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AVERTISSEMENT 

Simultanement a cette edition en langue franc;:aise, des editions ont paru aussi 
dans les trois autres langues officielles des Communautes, en allemand, en italien et en 
neerlandais. 

La presente edition contient les textes originaux des interventions en langue fran
c;:aise et la traduction de celles qui ont ete faites dans les autres langues des Commu
nautes. 

Ces dernieres sont signalees par une lettre qui les precede : 

(A) signifie que l'orateur s'est exprime en langue allemande. 
( I) signifie que I' orateur s' est exprime en langue italienne. 
(N) signifie que l'orateur s'est exprime en langue neerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans !'edition de la langue 
consideree. 
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PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

(La seance est ouverte a 15 h 35) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Reprise de Ia session 

M. le President. - Je declare reprise la session 
du Parlement europeen qui avait ete interrompue le 
14 mai dernier. 

2. Excuses 

M. le President. - MM. Terrenoire, Muller
Hermann, Lohr, Toubeau, Tomasini, Restat, Philipp 
et Mile Rutgers s'excusent de ne pouvoir assister aux 
prochaines seances. 

3. Association avec les Etats africains et malgache 

M. le President. - Par une communication du 
30 mai 1964, le Conseil de la C.E.E. m'a informe que 
les six Etats membres de la Communaute et seize des 
dix-huit Etats associes et le Conseil de la Commu
naute economique europeenne ayant depose leurs ins
truments de ratification ou de conclusion, les condi
tions rc:quises pour !'entree en vigueur de la conven
tion d'association entre la Communaute economique 
europeenne et les Etats africains et malgache associes 
se sont trouvees reunies. 

En consequence, la convention d'association ainsi 
que les protocoles et documents qui y sont joints 
sont entres en vigueur le lundi 1 er juin 1964 a zero 
heure. 

( Applaudissements) 
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Je suis heureux de constater que le Parlement 
tient a exprimer la grande satisfaction que cette in
formation lui procure. Elle marque une etape histo
rique dans la realisation d'un des plus nobles objectifs 
du traite de la C.E.E., dans le preambule duquel les 
Etats signataires << emendent confirmer la solidarite 
qui lie !'Europe et les pays d'outre-mer, et desirent 
assurer le developpement de leur prosperite, confor
mement aux principes de la charte des Nations unies "· 

Mais je tiens a souligner egalement la part impor
tante que notre Assemblee a prise dans la realisation 
de cette association. 

Dans le domaine institutionnel notamment, on ne 
saurait trop souligner que la conference entre parle
mentaires europeens, africains et malgaches, qui s' est 
tenue ici meme, a Strasbourg, en juin 1961, et la 
Commission paritaire permanente qui en fut !'ema
nation et tint ses reunions aussi bien en Europe qu'en 
Afrique ou a Madagascar, Ont prefigure, avant meme 
leur consecration juridique, les organes de la nouvelle 
association qui, demain, vont etre appeles a fonc
tionner. 

II y a la une illustration du role dynamique que 
notre Parlement doit etre appele a jouer et pour la 
continuation duquel la mise en vigueur de la conven
tion Europe-Afrique constitue un precieux encoura
gement. 

4. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de la 
session, j' ai re~u les documents suivants : 

- Septieme rapport general de la Commission de la 
Communaute economique europeenne sur I'acti
vite de la Communaute ( 1•r avril 1963 - 31 mars 
1964), (doc. 35, I-II). 

Ce rapport sera examine selon la procedure prevue 
par la resolution adoptee le 21 mars 1964. 

Demandes de consultations du Conseil de la C.E.E. 
sur : 
- les propositions de la Commission de la C.E.E. 

au Conseil relatives a : 

I. une premiere directive concernant la parti
cipation des entrepreneurs a I' attribution des 
ouvrages immobiliers pour le compte de 
I'Etat, de ses collectivites territoriales et d'au
tres personnes morales de droit public ; 

II. une decision concernant des modifications 
a apporter aux programmes generaux rela
tifs au droit d' etablissement et a la libre 
prestation de services (doc. 45) ; 

Ce document a ete renvoye a la commission du 
marche imerieur. 

la proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil concernant un reglement modifiant 

la date de mise en application de certains actes 
relatifs a la politique agricole commune (doc. 
46); 

Ce document a ete renvoye a la commission de 
I' agriculture. 

]'ai egalement re~u des commissions parlementaires 
les rapports suivams : 

de M. Posthumus, au nom de la commission des 
transports, sur la proposition de la Commission 
de la C.E.E. au Conseil (doc. 41, 1963-1964) con
cernant un reglement relatif a l'instauration d'un 
systeme de tarifs a fourchettes applicables aux 
transports de marchandises par chemin de fer, par 
route et par voie navigable (doc. 36) ; 

- de M. Briot, au nom de la commission de !'agri
culture, sur 1a proposition de la Commission de 
la C.E.E. au Consei! (doc. 17-V) relative a une 
directive concernant la commercialisation des ma
teriels forestiers de reproduction (doc. 3 7) ; 

de M. Kriedemann, au nom de la commission de 
1' agriculture, sur les propositions de la Commission 
de la C.E.E au Conseil (doc. 17 I a IV et VI) 
relatives a : 
- une directive concernant la commercialisation 

des semences de betteraves, 
- une directive concernant la commercialisation 

des semences de plantes fourrageres, 
- une directive concernant la commercialisation 

des semences de cereales, 
11 

- une directive concernant la commercialisation 
des plants de pommes de terre, 

- une decision concernant !'institution ·d'tm Comite 
permanent des semences et plants agricoles, hor
ticoles et forestiers (doc. 38) ; 

de M. Weinkamm, au nom de la commission des 
budgets et de !'administration, sur l'etat prevision
nel des depenses et des recettes du Parlemem eu
ropeen pour l'exercice 1965 (doc. 39) ; 

- de M. Storch, au nom de la commission de la 
protection sanitaire, sur la proposition de la Com
mission de la C.E.E. au Conseil (doc. 130-I, 1963-
1964) relative a une directive concernant les 
problemes sanitaires dans les echanges de produits 
a base de viandes (doc. 40) ; 

de M. Storch, au nom de la commtsswn de la 
protection sanitaire, sur la proposition de la Com
mission de la C.E.E. au Conseil (doc. 130-11, 1963-
1964), relative a une directive concernant les pro
blemes sanitaires en matiere d'echanges de viandes 
frakhes de volaille (doc. 41) ; 

de M. Margulies, au nom de la commission pour 
la cooperation avec des pays en voie de developpe
menr sur les decisions finales de Ia reunion pre
paratoire de la Conference parlementaire d'asso
ciation qui s' est tenue a Messine les 21 et 22 
fevrier 1964 (doc. 42) ; 
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- de M. Bech, au nom de la commission des trans
ports, sur les propositions de la Commission de 
la C.E.E. au Conseil concernant : 
- un reglcment relatif a la constitution et au 

fonctionnement d'un contingent communautaire 
pour les transports de marchandises par route 
a l'interieur de la Communaute (doc. 44, 1963-
1964); 

- une directive concernant l'uniformisation des 
procedures de delivrance des autorisations pour 
les transports de marchandises par route entre 
les Etats membres (doc. 45, 1963-1964) (doc. 
43); 

de M. Charpentier, au nom de la commission de 
!'agriculture, sur la proposition de la Commission 
de la C.E.E. au Conseil (doc. 46) concernant un 
reglement modifiant la date de mise en applica
tion de certains actes relatifs a la politique agri
cole commune (doc. 47) ; 

de M. Kreyssig, au nom de la commission des 
budgets et de 1' administration, sur certaines ques
tions budgetaires et administratives decoulant de 
1' exam en des annexes au douzieme Rapport gene
ral sur l'activite de la C.E.C.A. et sur les etats 
previsionnels de la C.E.C.A. pour 1' exercice allant 
du Fr juillet 1964 au 30 juin 1965 (doc. 48) ; 

de M. Klinker, au nom de la commission de !'agri
culture, sur l'etablissement graduel d'une organi
sation commune des marches dans le secteur du 
sucre (rapport interimaire) (doc. 49). 

En outre, j'ai re~u de M. Nederhorst, rapporteur 
general, le rapport etabli conformement a la resolution 
du 21 mars 1964, sur le douzieme Rapport general 
sur l'activitc de la C.E.C.A. (doc 44). 

5. Renvoi d une commission 

M. le President. - Dans sa reunion du 3 juin, le 
Bureau elargi a autorise la commission de !'agricul
ture a faire rapport sur les problemes agricoles qui 
se posent en particulier dans la region de la foret de 
Baviere. 

6. Renvoi pour avis d des commissions 

M. le President. - La commission du commerce 
exterieur et la commission pour la cooperation avec 
des pays en voie de developpement ont demande a 
etre saisies pour avis de la proposition d'un reglement 
portant etablissement graduel d'une organisation com
mune des marches dans le secteur du sucre, (doc. 
18) renvoyee pour examen au fond a la commission 
de 1' agriculture.· 

Dans sa reunion du 3 juin, le Bureau elargi a 
provisoirement saisi pour avis ces deux commissions. 

11 n'y a pas d'observation ? ... 

La decision du Bureau est ainsi ratifiee. 

7. Nomination de membres de commissions 

M. le President. - Dans sa reunion du 3 juin, 
le Bureau, a la demande du groupe democrate-chre
tien, a provisoirement designe M. Braccesi comme 
membre de la Commission du marche interieur. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

D'autre part, j'ai re~u du groupe democrate-chre
tien une demande tendant a nommer : 

- a la commlSSlOn du COmmerce exteneur, 
M. Moro en remplacement de M. Cerulli-lrelli; 

- a la commission pour la cooperation avec des 
pays en voie de developpement, M. Cerulli-Irelli. 

Le groupe socialiste m'a egalement saisi d'une de
mande tendant a nommer : 

- a la commission du commerce exterieur, 
M. Bading en remplacement de M. Kreyssig; 

- a la commission de 1' agriculture, M. Bading en 
remplacement de M. Faller ; 

- a la commission du marche interieur, M. Seuffert 
en remplacement de M. Vanrullen; 

- a la commission de la recherche et de la cul
ture, M. Seuffert en remplacement de M. Seifriz ; 

- a la commission economique et financiere, 
M. Kriedemann; 

- a la commission pour la cooperation avec des 
pays en voie de developpement, M. Vanrullen; 

- dans la delegation du Parlement europeen au 
sein de la commission parlementaire d'~ssociation 
C.E.E.-Grece, M. Faller. 

Il n'y a pas d' opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

8. verification de pouvoirs 

M. le President.- L'ordre du jour appelle une 
verification de pouvoirs. 

Le 21 mai dernier, M. Hougardy, membre du Senat 
de Belgique, a ete designe comme membre du Parle
ment europeen en remplacement de M. Motz, decede. 

Conformement a !'article 4, paragraphe 3, du regle
ment, le Bureau a constate la regularite de cette de
signation et sa conformite aux dispositions du traite ; 
il vous propose, en consequence, de valider ce mandat. 

11 n'y a pas d'objection ? ... 

Cette designation est ratifiee et je souhaite a notre 
nouveau collegue une cordiale bienvenue dans notre 
Parlement. 

( Applaudissements) 
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]' ai, d' autre part, ete informe que le Bundestag 
avait designe MM. Bading et Seuffert comme mem
bres du Parlement europeen, en remplacement res
pectivement de M. Birkelbach, demissionnaire, et de 
M. Deist, decede. 

La verification de ces mandats aura lieu apres la 
prochaine reunion du Bureau. 

Je crois etre l'interprete de l'Assemblee pour expri
mer nos regrets de la demission de !'ancien president 
du groupe socialiste. 

Nous sommes surs que M. Birkelbach, dans l'ac
complissement de ses nouvelles fonctions, defendra 
avec le meme creur la cause de !'Europe. 

( Applaudissements) 

9. Ordre des travaux 

M. le President. - Dans sa reunion du 3 juin 
1964, le Bureau elargi a fixe comme suit le projet 
d'ordre du jour de nos prochaines seances: 

Cet apres-midi: 

- Rapport de M. Weinkamm sur une demande 
de levee de l'immunite parlementaire de deux mem
bres du Parlement europeen; 

- Rapport de M. Weinkamm sur l'etat prevision
nel des depenses et des recettes du Parlement euro
peen pour l'exercice financier 1965 ; 

- Rapport general de M. Nederhorst sur le dou
zieme rapport general de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. 

Mardi 16 juin 

de 9 h a 11 h: 
- Reunions des groupes politiques ; 

de 11 h a 13 h: 
- Reunions de commissions ; 

a 15 h et eventuellement le soir: 

- Suite de la discussion et vote sur le rapport de 
M. Nederhorst; 

- Rapport de M. Kreyssig sur les annexes bud
getaires au douzieme rapport d' activite de la C.E.C.A. ; 

- Rapport de M. Posthumus sur des problemes 
relatifs aux transports de marchandises par chemin 
de fer, par route et par voie navigable ; 

- Rapport de M. Bech sur des problemes relatifs 
aux transports de marchandises par route. 

Mercredi 17 juin 

de 9 h a 12 h: 

- Reunions des groupes politiques ; 

a 12 h: 

- Reunion du Comite des presidents ; 

a 15 h: 
Vote sur les propostuons de resolution deposees 

en conclusion des rapports de MM. Posthumus et 
Bech; 

- Expose introductif de M. Chatenet, president 
de la Commission europeenne de I' energie atomique, 
sur le septieme rapport general de la Commission 
de la C.E.E.A. sur l'activite de la Communaute; 

- Rapport de M. Hahn sur une directive relative 
au rapprochement des legislations des Etats membres 
concernant le cacao et le chocolat. 

] eudi 18 juin 

de 9 h a 10 h 30 : 
- Reunions des groupes politiques ; 

a 10 h 30: 
- Reunion du Bureau ; 

de 10 h 30 a 11 h 30 : 
- Reunions de commissions ; 

a 11 h 30: 
- Expose imroductif de M. Hallstein, president 

de la Commission de la Communaute economique eu
ropeenne, sur le septieme rapport general de la Com
mission de la C.E.E. sur l'activite de la Commu
naute; 

a 15 h: 
- Rapport de M. Margulies sur les decisions fina

les de la reunion de Messine ; 

- Declaration au nom de la commission econo
mique et financiere sur la situation economique dans 
la communaute europeenne ; 

- Rapports de M. Storch sur les problemes sani
taires dans les echanges de produits a base de viandes, 
d'une part, et de viandes fraiches de volaille, d'autre 
part; 

- Rapport de M. Klinker relatif a l'etablissement 
graduel d'une organisation commune des marches dans 
le secteur du sucre ; 

- Rapport de M. Charpentier relatif a la modi
fication de 'la date de mise en application de certains 
actes relatifs a la politique agricole commune. 

V endredi 19 juin 

de 9 h 30 a 10 h: 
- Reunions des groupes politiques ; 

a 10 h: 
- Rapport de M. Breyne sur la libre prestation 

des services dans les activites professionnelles de !'a
griculture et de !'horticulture ; 

- Rapport de M. Kriedemann sur des proposi
tions de directives relatives a des problemes agricoles ; 

- Rapport de M. Briot relatif a la commerciali
sation des materiels forestiers de reproduction. 

II n'y a pas d'opposition? 

Ces propositions sont adoptees. 
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10. Demande de levee de l'immunite parlementaire 
de deux representants (suite) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
suite de la discussion et le vote sur la proposition 
de decision presentee en conclusion du rapport de 
M. Weinkamm, fait au nom de la commission juri
clique, sur une demande de levee de l'immunite par
lementaire de deux membres du Parlement europeen 
(doc. 27). 

Je rappelle que, dans sa seance du 11 mai dernier, le 
Parlement avait vote l'ajournement. de ce debat. 

La parole est a M. W einkamm. 

M. Weinkamm, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, Mesdames et Messieurs, lors de la der
niere session du Parlement europeen, j'ai eu l'honneur 
de prendre la parole, au nom de la commission juri
clique, au sujet de cette affaire d'immunite dont vous 
connaissez les donnees. 

Comme vous le savez, les membres du Parlement 
europeen jouissent d'une double immunite. 11 y a 
d'abord celle que leur assure leur Etat d'origine que 
j'appellerai pour simplifier 1' « immunite nationale ». 

L' autre immunite est definie dans le protocole sur 
les privileges et immunites des Communautes euro
peennes et de leurs fonctionnaires ; appelons-la sim
plement 1' « immunite europeenne "· 

Certaines traditions en matiere d'immunite se sont 
etablies progressivement dans tous les Parlements, a 
la suite des cas d'espece qui se sont poses. Je pense, 
et c'est aussi l'avis de la commission juridique, que 
le Parlement europeen doit, lui aussi, se creer des 
traditions en matiere d'examen des questions d'im
munite. 11 ne pourra le faire que sur la base de cas 
d' espece. i.., 1ll 

La commission juridique n'a pas estime pouvoir 
arreter a priori des regles precises auxquelles nous 
pourrions nous referer a l'avenir. Nous avons juge 
qu' il convenait de de gager et de definir progressive
ment, a la lumiere de cas particuliers, 'les principes dont 
nous pourrons nous inspirer a l'avenir. La commission 
juridique estime done que chaque cas doit etre exa
mine separement et etre regie ici en seance pleniere. 

Mesdames et Messieurs, vous connaissez les faits 
qui appellent aujourd'hui une decision de notre part. 
11 s'agit d'impurations injurieuses de portee locale. 
La commission juridique estime que c'est sur la base 
des dispositions nationales qu'il doit etre statue sur 
la question, et qu'il n'est pas necessaire que le Parle
ment europeen s' en saisisse. Les Parlements nationaux 
sont mieux au courant des usages dans ce domaine 
et il leur est done plus facile d'apprecier la portee 
du delit considere. C'est pourquoi la commission juri
clique a estime qu'il convenait que le Parlement euro
peen n'intervienne pas dans des cas de ce genre et 
que la decision soit laissee au Parlement national. 

11 s'agit de deux immunites. Nous n'avons fait que 
lever un obstacle a 1' examen de la question par le 
Parlement national, en estimant qu'il ne convient pas 
d'aller plus loin. Notre decision ne prejuge pas le 
fond de la question. C' est uniquement au parlement 
national qu'il appartient de se prononcer, conforme
ment aux usages en vigueur. Telle est !'opinion de 
la commission juridique sur cette affaire. 

Je vous invite done a conclure dans le sens de 
notre proposition de resolution, tendant a ce qu'il 
soit donne suite a la demande de levee d'immunite 
parlementaire presentee le 16 septembre 1963 par 
M. le Ministre des affaires etrangeres du grand-duche 
de Luxembourg. 

Permettez-moi de demander qu'une correction soit 
apportee a mon rapport ecrit. A la page 4 (para
graphe 5), il est dit : « Ainsi, par exemple, votre 
commission est d'avis qu'un depute ne doit pas bene
ficier de 1' immunite du Parlement europeen pour 
diffamation dans son pays d'origine ... » 11 convien
drait de supprimer la fin de la phrase, a savoir les 
mots : « meme si cette derniere est d'inspiration poli
tique ». 

Qu'il me soit permis, enfin, de faire remarquer que 
la commission juridique a adopte mon rapport ecrit. 
Bien entendu, tous les membres du Parlement, meme 
ceux qui font partie de la commission juridique, sont 
libres d' approuver ou de ne pas approuver la propo
sition de resolution. 

Je vous ai expose ce qui a ete decide au sein de la 
commission juridique et je vous invite, Mesdames et 
Messieurs, a conclure dans le meme sens. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dehousse, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Dehousse. - Monsieur le President, ams1 
que vous avez bien voulu le rappeler il y a quelques 
instants, la question qui fait !'objet du rapport de 
M. Weinkamm a deja ete discutee lors de la session 
ou de la partie de session que le Parlement europeen 
a tenue au mois de mai dernier. 

A ce moment-la, intervenant au nom du groupe 
socialiste, j'ai demande l'ajournement et je me fais 
un plaisir de constater que je l'ai obtenu. La raison 
en etait que la Cour de justice des Communautes 
europeennes, siegeant a Luxembourg, etait saisie pre
judiciellement, en vertu d'une disposition fort inte
ressante des traites, du point de savoir ce qu'il fallait 
entendre par « session ». 

Fallait-il considerer que la session est constituee 
par les courtes periodes durant lesquelles le Parlement 
se reunit, du lundi au vendredi, parfois seulement 
au jeudi, voire au mercredi, ou bien, au contraire, 
fallait-il estimer que le Parlement etait en session 
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toute l'annee, jusqu'au moment ou le President en 
exercice declare la cloture ? 

}'ai la satisfaction de constater, que, dans !'arret 
qu'elle a rendu le 12 mai dernier, la Cour de justice 
de Luxembourg a statue· dans le sens de la these que 
j' avais eu l'honneur d' exposer ici. Elle interprete done 
la notion de session dans le sens le plus large, con
trairement a !'avis qui avait ete exprime au cours 
des debars par M. l'avocat general Lagrange. 

II s'ensuit que le Parlement europeen est constam
ment maitre, dans les limites de temps que je viens 
d'indiquer et qui se ramenent a tres peu de chose, 
de decider si 1' immunite parlementaire europeenne 
d'un de ses membres doit ou non etre levee. 

Je me rejouis de cet arret, mais, en meme temps, 
je suis bien oblige de constater combien toute cette 
matiere des privileges et des immunites des membres 
du Parlement europeen peut etre consideree comme 
fluide, puisqu'il fallut consulter la Cour sur le point 
de savoir comment interpreter une notion aussi fon
damentale que celle de la session du Parlement euro
peen. 

}'ai eu la curiosite, et je suis persuade qu'un cer
tain nombre d'entre vous Mesdames, Messieurs, l'ont 
eue egalement, de relire les textes qui figurent dans 
les protocoles sur les privileges et les immunites. 

Monsieur le President, ce sont des textes vraiment 
elementaires. En les examinant avec un peu d'atten
tion, on constate qu'ils laissent sans reponse un grand 
nombre de questions de caractere pratique que l'exer
cice du mandat parlementaire europeen est de nature 
a soulever. 

A ce propos, M. W einkamm, notre tres distingue 
rapporteur, a !'elegance et au fair play de qui je rends 
tres volontiers hommage, a dit qu'il etait souhaitable 
que se creent des traditions. 

Mais, par defioition, pour creer des traditions, il 
faut du temps et ce n'est pas en l'espace de quelques 
mois ou de quelques annees qu'une tradition parle
mentaire peut s'elaborer, se concretiser, et en defini
tive, dirai-je, se solidifier. 

Reconnaissons-le franchement, en cette matiere que 
j' ai qualifiee de fluide, il n' existe jusqu'a present 
aucune tradition, rigoureusement aucune. Bien des 
points laissent au contraire place a discussion, a inter
rogation, a controverse. 

C' est pourquoi, au nom de mon groupe, et quel 
que soit le sort que le Parlement europeen reservera 
finalement a la proposition qui lui est presentee, 
j' emets Ie va:u que notre commission juridique, qui 
n'est tout de meme pas surchargee de travail si l'on 
compare ses activites a celles de certaines autres com
missions du Parlement europeen, approfondisse davan
tage cette question des privileges et des immunites. 

En attendant, Monsieur Ie President, le seu1 textc 
dont nous sommes saisis, c'est celui du rapport de 
notre estime collegue, M. W einkamm. 

J e sais bien - et je fais mon mea culpa - que 
ce texte a ete accepte par 1' ensemble de la commis
sion juridique lorsqu'il a ete soumis a son approba
tiOn ... 

M. Poher, president du groupe democrate-chre
tien. - Meme avec votre voix ! 

M. Dehousse. - Oui, Monsieur le president 
Poher, mais c' est precisement parce que nous som
mes peu au courant de la matiere des immunites. 
Par votre interruption, vous deversez un torrent d'eau 
sur mon moulin, car vous demontrez qu'en realite la 
matiere des privileges et des immunites n'est pas 
clairement definie par les textes existants. 

Ainsi, dans son texte imprime, M. Weinkamm 
ecrit ceci : 

« Votre commission juridique est d'avis qu'un de
pute ne doit pas beneficier de l'immunite du Par
Iement europeen pour diffamation dans son pays 
d'origine. En pareil cas, c'est au parlement national 
qu'il appartient de decider en definitive de 1a 
levee ou du maintien de l'immunite. » 

QueUe abdication, Monsieur le President ! Si l'on 
se rallie a un point de vue de ce genre, cela revien
drait a dire par exemple: c'est au Parlement luxem
bourgeois qu'il appartient d'apprecier comment peut 
etre le mieux injurie un Luxembourgeois, et si possi
ble en dialecte. C' est chaque Parlement qui se trouve
rait ainsi constitue juge. Quant au Parlement curo
peen, il conserverait theoriquement le droit de decider 
s'il !eve ou non l'immunite; mais il faut le dire, apres 
un texte comme celui du rapport de M. W einkamm, 
il ne s'agirait plus que d'une formalite. En realite, 
le Parlement europeen devrait automatiquement s'in
cliner devant !'avis exprime par Ie Parlement national 
interesse. 

Tout cela est grave, tout cela confirme !'opinion 
que j'emettais il y a un instant ct selon laquelle il 
serait desirable et meme necessaire que la commis
sion juridique approfondisse Ia question des immu
nites. 

Monsieur le President, en Iangage de palais, il 
y a ce qu'on appelle, vous le savez bien, la position 
principale et Ia position subsidiaire. La position prin
cipale je viens de l'indiquer. La position subsidiaire, 
la voici ; je suppose - quod non - comme disaient 
Jes theologiens ... 

(Sourires) 

M. Poher.- Vous etes tres expert. 

M. Dehousse.- Je suppose que la position prin
cipale n'est pas fondee. Alors, je prends !'argumen
tation subsidiaire et que voir-on ? On voit que lorsque 
la Chambre des deputes luxembourgeoise a ete saisie 
d'une demande de levee de l'immunite sur le plan 
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du droit interne luxembourgeois, en ce qui concerne 
MM. Fohrmann et Krier, cette Chambre a refuse la 
levee de l'immunite. Le point est capital. 11 n'est pas 
suffisamment connu, a mon avis, du Parlement euro
peen. Comment, des alors, la citation en justice a-t
elle pu etre introduite ? Elle l'a ete apn!s la cloture 
de la session de la Chambre des deputes luxembour
geoise. Les demandeurs ont en realite profite de ce 
que la Chambre n'etait plus en session pour agir par 
la voie judiciaire. Mais la Chambre luxembourgeoise 
avait repondu non. Et la, je reprends le texte de 
M. Weinkamm. 

Ce texte dit que c' est a chaque Parlement national 
qu'il appartient d'apprecier comment on peut le mieux 
etre injurie nationalement ... 

Eh bien, la Chambre des deputes du grand-duche 
de Luxembourg avait repondu non a la demande de 
levee d'immunite presentee a l'egard de MM. Fohr
mann et Krier. 

Tant au principal qu'au subsidiaire, j'ai par con
sequent conscience, au point de vue parlementaire, 
de defendre ici une position extremement forte. C'est 
pourquoi, au nom du groupe socialiste unanime, j'ai 
l'honneur de declarer que notre groupe votera contre 
la demande de levee d'immunite. 

11 ne le fera pas pour des raisons partisanes. Oh, je 
ne devine que trop bien !'objection qu'on ne man
quera pas de soulever. On ne manquera pas de nous 
dire qu'en Ia circonstance nous sommes les defen
seurs de la « Republique des camarades ». J'emploie 
le mot moi-meme parce que je crains qu'il ne le soit 
dans la suite de la discussion ! La n' est pas la question, 
Monsieur le President. Evidemment, nous faisons corps 
avec nos amis. Nous sommes parfaitement conscients 
de leur honorabilite. Nous sommes solidaires de leur 
position. Personne d'ailleurs, ici, ne soutient que leur 
honorabilite soit le mains du monde diminuee par 
!'action en justice actuellement dirigee contre eux. 

Mais j' ai la conviction tres profonde aussi, sinon 
je ne plaiderais pas cette these, que le groupe socia
liste est en !'occurrence le defenseur d'un certain nom
bre de principes essentiels pour cet avenir, que nous 
voulons tous croire important : celui du mandat par
lementaire europeen. 

C'est pourquoi, Monsieur le President, avant de 
me rasseoir et au nom de mon groupe, j'adresse un 
appe] tres pressant a tollS ceux que je me permets 
d'appeler les esprits libres dans les autres groupes ... 

M. Poher. - lis le sont taus. 

M. Dehousse. - ... pour qu'ils reJotgnent notre 
position. Nous verrons tout a l'heure, Monsieur le 
president Poher, s'il en sera ainsi; vous aurez !'occa
sion de le manifester. C'est dans un sens positif que 
j'adresse cet appel aux autres groupes pour qu'ils 
soient bien conscients qu'il s'agit ici d'une question 

qui depasse les partis, les personnes, les pays et qui 
interesse le mandat parlementaire europeen comme 
tel. Je vous demande de repondre a la question qui 
vous est soumise comme nous, socialistes. c'est-a-dire. 
non! 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. illerhaus. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, M. Dehousse a fait un plaidoyer 
qui aurait pu etre prononce devant un tribunal : 
c'etait un excellent plaidoyer, circonstancie et motive, 
mais il ne nous a pas convaincus. 

De quoi s'agit-il? II s'agit d'un litige survenu 
dans un Etat membre de la Communaute tel qu'il 
s'en produit frequemment. Vous nous dites, Mon
sieur Dehousse, que le Parlement luxembourgeois a 
refuse de lever l'immunite des deux parlementaires 
en cause. Bon, d'accord. Mais vous reconnaissez ainsi, 
Monsieur Dehousse, que c' est au Parlement national 
qu'il appartient de statuer sur une telle affaire, qui 
s' est deroulee sur le plan national et qui n' a rien a 
faire avec !'Europe ni avec les questions europeennes. 
Deux parties sont en litige dans un Etat membre ; 
le Parlement luxembourgeois n'a pas !eve l'immunite 
et vous attendez du Parlement europeen qu' il ne la 
!eve pas non plus. 

Peut-on, dans un tel cas, se prevaloir de l'immu
nite dont nous jouissons en Europe en tant que par
lementaires? Nous estimons que non. Comment la 
commission juridique a-t-elle procede ? Elle nous a 
presente un rapport. Ont participe a sa mise au point 
M. Janssens, en tant que president en exercice, 
M. Weinkamm, en tant que rapporteur, M. Dehousse, 
M. Esteve, Mme Probst et M. Radoux. Ce rapport 
rend soigneusement compte des faits et sa conclusion, 
formulee au paragraphe 7, est la suivante: 

« Pour ces motifs, votre commission juridique re
commande au Parlement de donner suite a la 
demande de M. Wagner-Jung de lever l'immunite 
de MM. Fohrmann et Krier ». 

Ce rapport a ete adopte a l'unanimite par la com
mission juridique le 5 mai, c'est-a-dire qu'il l'a ete 
egalement par MM. Dehousse et Radoux, tons deux 
membres du groupe socialiste. 

Mais voici que ce matin M. Radoux declarait de
vant la commission juridique: « Nous avons approuve 
le rapport, mais non la proposition de resolution! "· 
Or, que contient la proposition de resolution ? Exac
tement la meme chose, a savoir : 

« . . . decide de donner suite a la demande de levee 
de l'immunite parlementaire de MM. Fohrmann et 
Krier presentee le 16 septembre 1963 par le minis
tre des affaires etrangeres du grand-duchC de 
Luxembourg», 

c'est-a-dire exactement ce qui figure dans le rapport. 
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M. Radoux a bien voulu me dire ce marin qu'un 
homme politique peut changer d'avis du jour au 
lendemain. Bien sill, nous pouvons tous changer d'avis 
et quelqu'un a dit un jour « Que m'importe les sot
rises que j'ai dites bier! ». Mais j'estime que s'agis
sant d'une affaire qui n'a pas Ie moindre rapport 
avec nos activites europeennes, nous ne pouvons faire 
obstacle; au nom de l'immunite europeenne, a une 
action judiciaire. La question de Ia dun~e des sessions 
a ete resolue par !'arret de la Cour de justice. Je pense 
que nous porterions atteinte au prestige de notre 
parlement en invoquant 1' immunite que nous assure 
notre qualite de parlementaires europeennes pour faire 
obstacle au reglement de litiges nationaux qui n'ont 
absolument rien a faire avec les questions europeen
nes. C'est pourquoi j'invite le Parlement a adopter 
Ia proposition de resolution de la commission juri
clique. 

( Applaudissements) 
I 

M. le President.- La parole est aM. Janssens. 

M. Janssens. - Monsieur le President, je ne 
reviendrai plus sur les difficultes et les complications 
d'ordre juridique qui ont retarde, pendant pres d'un 
an, la decision que le Parlement europeen est appele 
a ·prendre quant a la demande de levee de l'immunite 
parlementaire de deux de ses membres. 

La principale de ces difficultes resulte du fait que 
la Cour de justice est intervenue dans !'action judi
ciaire pendante devant les tribunaux luxembourgeois 
et qu' elle a demande au Parlement europe~n de lui 
donner lui-meme son avis concernant !'interpretation 
qu'il convenait de donner a un article du reglement 
relatif a la duree des sessions parlementaires. 

On pourrait discuter longuement sur Ia legitimite 
et surtout sur 1' opportunite de cette intervention de 
la Cour de justice dans une affaire qui est de la 
competence exclusive du Parlement europeen. Pour 
rna part, je me rejouis avec M. Dehousse de ce que, 
malgre !'avis nettement defavorable de l'avocat gene
ral, !'arret de la Cour de justice approuve entierement 
les conclusions de la note qui lui avait ete adressee 
par M. le Secretaire general, en parfait accord avec 
la commission juridique. 

Cet incident est clos et, par consequent, c'est au 
Parlement europeen qu'il appartient de statuer au 
fond sur la demande de levee de l'immunite parle
mentaire dont il a ete saisi par M. le Ministre des 
affaires etrangeres du grand-duche de Luxembourg. 

A cet egard, je pense, comme M. Dehousse, que 
la personnalite et l'appartenance politique de nos 
deux honorables collegues ne sont pas en cause et 
ne doivent avoir aucune influence sur la decision que 
nous devons prendre au fond. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, il ne 
s'agit plus de savoir si les faits incrimines se sont ou 

non produits pendant Ia duree d'une session du Par
lement, puisque cette question a ete definitivement 
tranchee par la Cour de justice; il ne s'agit pas non 
plus de savoir si I' article public dans un periodique 
luxembourgeois contient ou non des imputations in
jurieuses ou diffamatoires a l'egard d'un tiers : cette 
question est de la competence exclusive des tribunaux 
luxembourgeois. 

La seule question qui se pose pour le Parlement 
europeen, c'est de savoir si la publication de !'article 
litigieux entre ou non dans le cadre et dans les limites 
de l'exercice du mandat de parlementaire europeen. 
La question de Ia levee de l'immunite parlementaire 
posee devant un Parlement national est evidemment 
de la'competence de ce parlement, et ce n'est pas notre 
faute si le Parlement luxembourgeois n'a pas decide 
s'il y avait lieu ou non de lever l'immunite parlemen
taire de deux de ses membres. C'est peut-etre pour 
cette raison que nous avons ere saisis de cette de
mande. 

Plusieurs voix. - Si, il a statue. 

M. Janssens. - Dans un domaine aussi delicat 
il impor't:e de separer l'exercice du mandat de parle
mentaire national de celui de parlementaire europeen. 
A cet egard, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, aucun doute n'est permis : i1 s'agit d'un acte 
qui, pour avoir peur-etre un caractere politique, in
teresse exclusivement le mandat de parlementaire na
tional. 

Par consequent, puisque M. Dehousse regrette, avec 
raison peut-etre, qu'aucune tradition ni aucune juris
prudence n' existe a ce su jet au sein du Parlement 
europeen, - et je pense que nous devons nous re
jouir de ce que nous n' ayons pas encore ete saisis 
d'une demande de ce genre - je vous propose de 
creer cette jurisprudence et cette tradition en adop
tant le rapport de M. Weinkamm et en approuvant 
la proposition de resolution qui lui fait suite. 

Pourquoi renvoyer a la commission juridique l'exa
men approfondi de ce problerl}e ? Elle ne pourra 
qu'enoncer certains principes generaux qui ressemble
ront etrangement a ceux qui sont appliques dans les 
Parlements nationaux. 

Ces demandes de levee d'immunite parlementaire 
constituent toujours des cas d'espece, des cas parti
culiers et i1 est a peu pres impossible de formuler 
des principes generaux. II s'agit de savoir, a Ia lueur 
des faits dont on a connaissance, si vraiment cet 
acte entre dans le cadre et les limites de 1' exercice 
du mandat de parlementaire, qu'il soit national ou 
europeen. Or, ici c'est une affaire judiciaire, c'est 
presque une affaire de droit commun. Dans ces con
ditions, je suis de ceux qui pensent que le rapport 
de M. W einkamm, qui a ete adopte a l'unanimite 
par la commission et apres que tous les arguments 
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que je viens de developper aient ete abondamment 
exposes aux membres presents, que ce rapport de la 
commission juridique, dis-je, est parfaitement clair 
et precis. II presente l'avantage de la concision parce 
que les membres de la commission juridique ont 
estime a bon droit qu'il ne fallait pas l'encombrer 
d'une serie de considerations relatives notamment a 
!'intervention de la Cour de iustice. Cet incident, je 
vous l'ai dit, est clos; il est done inutile d'y revenir. 

Je vous propose d'adopter cette proposition de 
resolution car cette affaire peut, a defaur de resultats 
heureux, du moins fournir !'occasion de proceder 
peut-etre - et ce sera la la mission de la commis
sion juridique - a une revision de !'article du regle
ment qui concerne la duree des sessions parlemen
taires. 

M. Dehousse.- Surement pas! C'est un comble! 

M. Janssens. - Je vous assure que l'on peut 
discuter -tres longuement sur la redaction de cet article 
du reglement. En tout cas, Monsieur le President, le 
bureau a deja compris que cet article du d:glement 
pouvait etre sujet a interpretation puisque, contraire
ment a l'usage qui s'etait etabli depuis la constitution 
du Parlement europeen, vous ne declarez plus ouverte 
Ia session du Parlement europeen, mais vous declarez 
reprise la session qui avait ete interrompue a telle 
date. 

11 vous appartiendra vraisemblablement, Monsieur 
le President, lorsque le Bureau en aura discute, de 
declarer close, a un moment donne, la session du 
Parlement europeen, ce qui jusqu'a present n'a pas 
ete fait. 

M. Dehousse. - Mais si, precisement. 

M. Janssens.- Mais non, au contraire. 

Enfin, ce SO!)t la des digressions qui ne peuvent 
que m'ecarter par trop du sujet. 

C' est pourquoi je vous demande, Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, de vous rallier a la con
clusion du rapport de M. Weinkamm. 

M. le President. - La parole est a M. Dehousse. 

M. Deh,ousse. - Monsieur le President, je vou
drais repliquer tres brievement, car je ne desire nul
lement prolonger outre mesure notre discussion, en
core que je considere qu'elle soit tres importante. 

Je retiens deux points. Le premier concerne !'adop
tion du rapport de Ia commission juridique. J'ai dit 
tout a l'heure pourquoi un certain nombre de mem
bres socialistes ont pu accepter ce rapport dans la 
version qui vous est presentee. A la verite, la matiere 
des privileges et immunites des membres du Parle-

ment europeen constitue un no man's land non encore 
explore. Lorsqu'on a !'occasion d'y reflechir, on s'aper
c;oit que beaucoup de questions ne sont pas claires, 
ne sont pas tranchees et souU:vent un grand nombre 
de points d'interrogation. 

J'ajoute, si l'on veut absolument se cantonner sur 
le plan du droit strict, qu'il est de jurisprudence 
constante, dans tous les Parlements nationaux, qu' on 
peut reprendre en seance publique du Parlement un 
avis ou meme un vote exprime en commission, car, 
en definitive, c'est le Parlement qui constitue !'ins
tance supreme; c'est au cours des deliberations du 
Parlement, tenues en public, que les opinions des 
mandataires s'affirment definitivement. Les commis
sions n' accomplissent en somme, quels que soient 
leurs merites, qu'un travail preparatoire et l'on ne 
peut, en consequence, faire grief a un commissaire 
de modifier son opinion dans J'intervalle qui separe 
Je depot du rapport de la commission du debat en 
seance publique du Parlement. C' est vraiment un 
point essentiel, M. Janssens, du fonctionnement du 
regime parlementaire dans tous les pays. 

M. Janssens.- Mais je ne vous ai rien reproche, 
mon cher collegue ! 

M. Poher. - Je n'ai pas parle non plus de votre 
vote en commission. 

M. Deh,ousse.- Vous avez dit, Monsieur Poher, 
que c'est un fait malheureux. Je ne fais pas cette 
distinction. Le fait n' est pas malheureux. 

Si l'on demandait, a n'importe quel membre de 
cette assemblee, ou commence et ou finit notre im
munite de membre du Parlement europeen, il serait 
bien incapable de repondre parce que les textes des 
traites sont tellement obscurs, vagues et generaux, 
qu' il est impossible d' en deduire une doctrine. 

(lmerruption de M. Illerhaus) 

Je vous prie de ne pas m'interrompre. On pourra 
me repliquer tout a l'heure si c'est necessaire. 

M. le President. - N'interrompez pas l'orateur, 
je vous en prie. · 

M. Deh,ousse. - Ceci est un point essentiel. Les 
textes sont insuffisants! Ce que je redoute, c'est que 
Ie Parlement europeen, amene aujourd'hui a prendre 
position, cree un precedent qu'il pourrait regretter 
dans 1' avenir. 

En second lieu, Monsieur Janssens faisait nettement 
Ia distinction entre une position principale et une 
position subsidiaire. 

Vous avez parle, Monsieur Janssens, d'une separa
tion des deux mandats : mandat national et mandat 
europeen. 
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J'apprehende qu'en definitive le mandat europeen 
n' apparaisse que comme mandat secondaire ou sub
sidiaire, n'intervenant pas en cas de levee des im
munites. 

Lorsque vous dites que c'est le Parlement national 
qui est le mieux place pour apprecier la levee de 
l'immunite parlementaire, laissez-moi manifester mes 
craintes. Pouvez-vous dire ou est la limite ? QueUe 
distinction faites-vous entre le domaine ou le Parle
ment national peut se prononcer sans prejudice pour 
le Parlement europeen et un domaine voisin ou ce 
prejudice existerait ? 

Ce n'est pas clair. Dans le rapport de M. Wein
kamm, c' est le point qui me para1t precisement le 
plus sujet a caution. Vraiment, quand je reflechis, 
quand je pese les differents elements du probleme 
qui no us est soumis, c' est en toute conscience et dans 
une parfaite serenite d'esprit que je vous demandc 
de ne pas suivre la proposition qui vous est faite et 
qui tend a demander la levee d'immunite de nos deux 
collegues. 

Bien entendu, ce n'est pas un drame. Je voudrais ras
surer tout le monde, et notamment le public. Le public 
dans les tribunes, se demande ce qui se passe. II se de
mande de quoi peuvent etre accuses nos malheureux 

I collegues. Nous sommes d'accord, a l'unanimite, pour 
considerer qu'il s'agit d'une affaire mineure. Mais 
savez-vous que c'est justement quand il s'agit d'affaires 
mineures que les Parlements nationaux se montrent 
les plus rigoureux pour ne pas lever l'immunite ? 
C'est le cas du Parlement beige, Monsieur Janssens. 
Le Parlement beige leve l'immunite d'une fac;on pour 
ainsi dire automatique et sans debats quand il estime 
que le probleme met en cause l'honneur et l'honora
bilite d'un membre. Mais il est par contre extreme
ment strict, et repond presque toujours par la nega
tive, quand il s'agit de questions mineures, parce qu'il 
rcdoute que ces questions mineures ne soient utili
sees de maniere a troubler l'exercice normal du man
dar de membre du Parlement national. 

Je vous demande de ne pas vous preter a cette 
operation en ce qui concerne le mandat parlementaire 
europeen. J e vous demande de defendre, dans toute 
sa purete et dans route son integralite, le mandat 
parlementaire europeen. Et c'est pourquoi j'insiste 
tellement pour vous prier de repondre non, a la 
question qui vous est posee. 

M. le President. - La parole est a M. Camte
Offenbach. 

M. Comte-Offenbach .. - Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, vous avez entendu il y a quel
ques instants notre honorable collegue, M. Dehousse, 
faire appel a taus les hommes libres existant dans les 
groupes de cette assemblee. 

Je desirerais poser a M. Dehousse la question sui
vante : entendait-il par la faire appel a l'unanimite 

de ses collegues ? Je le pense, car je ne doute pas 
que la courtoisie de M. Dehousse lui interdise de faire 
une discrimination quelconque dans cette assemblee 
entre des hommes qu'il reputerait libres de pensee 
et d'attitudes et d'autres qui, selon lui, ne le seraient 
point. }"attends votre reponse avec impatience, Mon
sieur Dehousse, et, j'en suis sur, !'ensemble de nos 

~ collegues egalement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le President, je 
dois vous avouer franchement que la discussion qui 
vient d'avoir lieu m'etonne profondement. M. le Rap
porteur a declare expressement qu'il s'agissait d' « im
putations injurieuses de portee locale », done d'une 
affaire mineure. A rna tres grande surprise, j'ai en
tendu le president en exercice de notre commission 
juridique dire qu'il ne savait pas que le Parlement 
luxembourgeois n'avait pas leve l'immunite de nos 
deux collegues. Comment un president en exercice 
de la commission juridique pourrait-il eclaircir une 
question d'immunite s'il n'en connalt: pas !'element 
fondamental, a savoir la decision luxembourgeoise ? 

Nous avons en main le beau rapport imprime de 
M. Weinkamm. Je suis tres heureux que notre rap
porteur ait declare que chacun est libre de se pronon
cer selon sa conviction. 

Mais il me faut atirer !'attention de M. le President 
et du Parlement tout entier sur un phenomene sin
gulier. Le rapport qui nous a ete presente par 
M. W einkamm a ete redige par 6 des membres d'une 
commission de 17 membres. Deux de nos collegues 
qui ont approuve le rapport en sont venus, par la 
suite, a penser que tout n'avait pas ete dit au sujet 
de cette affaire, qu'elle n'avait pas fait !'objet d'un 
examen suffisamment approfondi. La proposition dont 
no us sommes saisis n' est done approuvee pratique
ment que par 4 des 17 membres de la commission 
juridique. 11 me semble qu'il y a lieu de se demander 
serieusement s'il convient de recommander au Parle
me'nt d'adopter un rapport qui, en realite, n'a ete 
approuve que par si peu de membres. 

Je voudrais aussi aborder une autre question. Le 
fait que nos deux collegues, dont il est question de 
lever 1' immunite, sont membres du groupe socialiste, 
me place dans une situation delicate: j'en suis par
faitement conscient. Mais je dens a vous le dire, Mon
sieur Ie President, en toute sincerite : je me refuse
rais tout autant a lever l'immunite de M. Hahn si 
l'industrie chocolatiere ou qui que ce soit l'accusait, 
dans le cadre europeen, d'un delit quelconque. Peu 
importe qu'il s'agisse ou non de deux collegues socia
listes. Ce qui compte pour moi, personnellement, c'est 
qu'il m'est impossible d'adopter sur le plan euro
peen, en matiere d'immunite, une position differente 
de celle qui m' est coutumiere en vertu des traditions 
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en honneur dans moo Parlement national, le Bundes
tag. Je vous mets instamment en garde, Monsieur 
Janssens, contre le danger qu'il y aurait a considerer 
comme le point de depart d'une « tradition » au sein 
de ce Parlement ce qui n'est peut-c~tre qu'un « acci
dent » hautement regrettable. Cela serait tout a fait 
impossible au Bundestag et je constate qu'il en irait 
de meme au Parlement luxembourgeois. 11 serait im
possible de lever l'immunite a !'occasion d'une affaire 
manifestement mineure, dont nous sommes d'ailleurs 
insuffisamment informes. 

Je crains que nous ayons une fausse conception 
de la notion d'immunite. Aussi aimerais-je dire ceci: 
la question qui se pose lorsqu'il s'agit de lever une 
immunite, c'est de savoir si cette levee d'immunite 
compromettra !'action du Parlement. Supposons -
je ne connais pas tellement bien !'affaire - que l'un 
des deux membres du Parlement soit condamne a 
six mois de prison ou qu' ils le soient tous les deux. 
11 est certain que 1' action de notre Parlement euro
peen en serait sensiblement compromise. C'est une 
raison de plus pour ne pas lever 1' immunite. J e de
mande a tollS mes collegues du Bundestag de bien 
peser leur decision. Car si, au sein du Parlement euro
peen, nous nous ecartons aujourd'hui de !'usage qui 
a cours au Bundestag, il se pourrait qu'un jour le 
Bundestag profite de cet « accident », qui, esperons-le, 
ne deviendra jamais une tradition, pour rompre avec 
la tradition qui est sienne. Je tiens done a dire qu'in
dependamment des raisons que notre collegue De
housse a magistralement exposees, il m' est impossible 
de voter la levee de l'immunite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur Kreyssig, vous 
reprochez a M. Janssens de s'etre occupe de cette 
affaire sans !a connaitre suffisamment mais vous
meme, vous vous prononcez sur !'affaire tout en 
admettant que vous ne la connaissez pas tres bien. J e 
puis vous dire qu'il ne s'agit pas d'une bagatelle. Ce 
matin meme, nous avions convenu de ne pas dis
cuter en seance pleniere du fond de 1' affaire, mais 
seulement de prendre une decision a son sujet. 

M. Kreyssig envisage le cas ou nos collegues seraient 
condamnes a six mois de prison et estime que s'il en 
etait ainsi, le travail du Parlement serait compromis. 
Mais examinons maintenant !'autre aspect de la ques
tion : ou en serions-nous dans nos Etats membres, au 
point de vue des droits du citoyen, si l'on n'avait plus 
la possibilite de se defendre contre des imputations ? 
Je pense, que si l'immunite a ete prevue, ce n'est 
pas pour qu'on puisse se retrancher derriere elle lors
qu'un litige menace de donner lieu a une action en 
justice. Ce serait limiter injustement les droits du 
citoyen par rapport a ceux des parlementaires. 

La question se pose differemment en ce qui con
cerne l'exemple de l'industrie chocolatiere. En effet, 

si un depute agissait ainsi dans l'exercice de son man
dar europeen, il s' agirait d'une affaire europeenne. 
Mais !'affaire qui nous occupe est une affaire nationale 
et le citoyen d'un Etat membre a le droit de porter 
un litige devant les tribunaux. En refusant de lever 
l'immunite, on le prive de la possibilite de defendre 
ses droits en justice. 

Je sais bien que vous avez choisi arbitrairement 
cet exemple. Je ne voudrais d'ailleurs pas donner 
!'impression que j'en conclus que le delit serai} puni 
de six mois de prison s' il donnait lieu a une procedure 
penale. Je ne veux rien dire de semblable. Mais je 
pease que notre prestige nous impose de lever l'im
munite, ~e fa~on que le bon droit puisse triompher. 

( Applaudissements) 

M. le President. La parole est a 
M. W einkamm. 

M. Weinkanun, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, Mesdames et Messieurs, on vient de dire, 
a plusieurs reprises, que la commission juridique a 
examine cette affaire en toute hate. Pour refuter cette 
affirmation, je me permettrai de signaler que la com
mission juridique a examine la demande presentee 
le 16 septembre 1963 par le Luxembourg au cours 
des reunions qu'elle a tenues les 23 octobre et 10 
decembre 1963 et les 28 janvier, 14 avril et 5 mai 
1964. 

M. Illerhaus. - (A) Tiens, tiens ! 

M. Weinkamm.- (A) On ne peut done absolu
ment pas pretendre que !'affaire ait ete examinee 
superficiellement. Bien sur, la composition de la com
mission juridique s'est modifiee en partie. Mais !a 
commission juridique n'y peut rien. En tout cas, plu
sieurs des membres qui ont pris la parole aujourd'hui 
ont ete presents a plusieurs reprises .. 

Je m'etonne un peu qu'on ait souleve ici des objec
tions dont il n'avait pas ete question au sein de la 
commission juridique. Notre point de vue etait que 
l'immunite a pour objet non pas la protection du 
parlementaire, mais celle du Parlement. Jusqu'ici, per
sonae, en commission, n'a critique ce point de vue, 
qui devrait etre celui que nous adopterons pour nous 
prononcer sur les cas qui nous soot soumis. 

Mesdames et Messieurs, imaginez que nous entre
prenions de nous occuper de toutes les imputations 
injurieuses de portee strictement locale, emises en 
Europe, de !a Sicile au nord des Pays-Bas. 11 arrive 
meme souvent que ces imputations soient formulees 
de propos delibere, en vue de faire porter une affaire 
devant les tribunaux. Si nous voulions les examiner 
toutes ici nous n'en finirions pas. 

La commission juridique a estime - je le declare 
en rna qualite de rapporteur - que le Parlement 
europeen n'avait pas a s'occuper des imputations in-
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jurieuses de portee purement locale. C'est aux parle
ments nationaux interesses qu'il appartient de se pro
noncer a leur sujet. Selon Ia decision qu'ils prendront, 
Ia procedure devra suivre ou non son cours. Dans 
ces conditions, les parlementaires interesses ne sont 
done pas mis en quelque sorte hors Ia loi, mais ils 
sont toujours proteges par l'immunite nationale. 

La commission juridique n'a pas ignore le risque 
de voir le Parlement national competent ajourner sa 
decision jusqu'a ce que le Parlement europeen ait 
pris Ia sienne et eviter ainsi de decider lui-meme. 
Nous ne voulons pas de cela non plus. Nous voulons 
que les parlements nationaux traitent eux-memes ces 
affaires que j'appellerai de « petites affair~s », et en 
!'occurrence, il s'agit d'une petite affaire. 

Mesdames et Messieurs, j' ai fait a Ia commission 
juridique une proposition quant a Ia fa~on dont ces 
affaires devraient etre traitees et a Ia procedure qui 
devrait etre suivie pour eviter qu'elles ne donnent 
lieu en seance pleniere a des debats de l'ampleur, 
que je deplore, de celui d'aujourd'hui. Ces affaires 
devraient faire !'objet au sein de Ia commission juri
clique, qui est competence en Ia matiere, d'une dis
cussion preparatoire approfondie, de fa~on que le 
Parlement n' ait plus qu'a se prononcer par oui ou par 
non en seance pleniere. ]'estime, avec un certain 
nombre de mes collegues, que suivre cette procedure 
serait considerablement plus utile au Parlement euro
peen que de se livrer a un debat tel que celui-ci. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vais encore donner Ia 
parole a Mme Strobel qui l'a demandee. Je crois que 
nous pouvons considerer alors que ni le Parlement, 
ni Ia commission, n' auront traite cette affaire a Ia 
Iegere. 

M. Deh,ousse. -Monsieur le President, M. Comte
Offenbach m'a pose une question, je souhaiterais pou
voir lui repondre. 

M. le President. - Je pense que vous lui avez 
deja repondu. 

M. Deh,ousse. - Pas encore, Monsieur le Presi
dent. C'est une question posee par voie d'interpella
tion directe. Je vous demande Ia permission d'y re
pondre apres que Mme Strobel aura pris Ia parole. 

M. le President. - La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel. - (A) Monsieur le President, je 
n'ai pas !'intention de prolonger les debars. Mais je 
m' en voudrais de ne pas intervenir dans Ia discussion, 
car il s'agit de mon collegue Jean Fohrmann. 

II est exact que c'est d'une question de principe que 
nous discutons maintenant. Il s'agit de l'immunite 

europeenne et de l'immunite nationale. Je ne me 
risquerais pas a interpreter l'immunite europeenne 
aussi restrictivement que vous le faites. Mais c' est 
votre affaire. Vous creez un precedent et vous aurez 
souvent a vous en souvenir. II faut que chacun prenne 
ses responsabilites. Mais restons-en Ia. 

Je regrette qu'apres avoir tenu tant de reunions, Ia 
commission juridique n'ait pas presence un rapport 
adopte lors d'une reunion groupant Ia majorite de ses 
membres. II n' en a pas ete ainsi et c' est dommage. 

J' ai demande b parole pour dire ceci : nous savons 
tons que notre collegue Jean Fohrmann n'est pas 
homme a craindre les responsabilites. Nous savons, 
nous sociaux-democrates allemands, que nomb~e d'en
tre no us doivent Ia vie a Jean Fohrmann, qui, a I' epo
que nazie, en depit des tres grands dangers qu'il 
courait, s'est charge de faire passer Ia frontiere a de 
nombreuses personnes. Un tel homme ne craint pas 
les responsabiltes. 

II ne faudrait pas que le present debar puisse don
ner aux non-inities qui le suivent, !'impression que 
M. Fohrmann a calomnie quelqu'un. II n'en est 
absolument pas question. 

M. Jean Forhmann est directeur d'un journal. Ce
lui-ci a public un article affirmant que les coopera
tives pratiquent une politique des prix plus favo
rable aux consommateurs que celle des detaillants. 
Depuis quand assigne-r-on le directeur d'une · maison 
d'edition pour un article publie dans un journal de 
sa maison? N'attaque-t-on pas generalement, Mes
dames et Messieurs, le redacteur responsable ? On se 
demande done pourquoi c'est le directeur qu'on a 
assigne. Mais c'est naturellement parce qu'on obtient 
alors une plus grande valeur litigieuse ! Je ne m'eten
drai cependant pas davantage sur cette affaire. J'ai 
simplement voulu attirer !'attention sur le fait qu'il 
ne s'agit pas d'une affaire de diffamation. Mais pour 
moi, i1 est evident que ni Ia commission juridique 
ni les groupes n'ont discute des faits d'une fa~on 
suffisamment approfondie. Autrement on n'aurait pas 
pu aboutir a cette decision. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dehousse. 

M. Deh,ousse. - Monsieur le President, je vous 
remercie de votre courtoisie : je me rends tres bien 
compte qu'il est desagreable pour un president charge 
de diriger des debats de voir le meme orateur inter
venit pour Ia troisieme fois, comme c' est mon cas. 

Mais enfin, ainsi que je l'ai dit tout a l'heure, j'ai 
ete mis en cause par notre distingue collegue, 
M. Comte-Offenbach, qui, sons Ia forme d'une inter
pellation directe, m'a demande de definir ce que 
j'entendais par «esprit libre ». Cette question pour
rait entrainer une longue reponse. Je dirai seulement 
que, pour moi, un esprit libre est un homme capable 
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de se former une conviction au vu d'un dossier sans 
se Iaisser influencer par une discipline queUe qu'eiie 
soit. Puis-je rappeler - mais ce debat prend vrai
ment des proportions qui m' epouvantent ! - com bien 
de gens qui n'etaient pas de gauche ont pris position 
en faveur de Dreyfus dans une certaine affaire ? 

Je sais bien, Monsieur Poher, qu'il n'existe pas 
de Dreyfus luxembourgeois. Le repris de justice est 
derriere moi. C'e'st un repris de justice extremement 
modeste, modere, qui est mis en cause parce qu'il est 
directeur d'une imprimerie qui publie un journal. Ce 
journal aurait pu aussi bien publier des articles contre 
la peche a l'ecrevisse; il aurait risque d'avoir des 
ennuis judiciaires pareillement ... 

M. Foh,rmann. - 11 est repris de justice en ce 
sens qu'il a fait trois ans de camp de concentration ! 

M. Deh,ousse. - 11 ne faut tout de meme pas 
deformer le debat. Ce qu'il faut, c'est defendre Ie 

· mandat parlementaire europeen et c'est ce que le 
groupe socialiste vous demande, mes chers collegues. 
Je sais bien que beaucoup d'entre vous ont tendance 
a approuver !'argumentation du rapport; mais en la 
suivant vous risquez precisemem de vous enfermer 
dans nne contradiction a laqueiie vous ne pourrez 
pas echapper. 

Le rapport dit, en effet, qu'en matiere de diffa
mation c'est le parlement national, le parlement du 
pays d'origine qui est Je mieux place pour fournir 
nne appreciation. Le Parlement luxembourgeois a re
pondu en refusant de lever l'immunite de M. Fohr
mann. Alors, meme si vous vous ralliez a la these de 
M. Weinkamm - que je ne suivrai pas pour des 
raisons de principe que j'ai exposees et sur lesquelles 
je ne reviens pas, - vous devez repondre non, en 
vertu de votre propre Iogique, a Ia question qui vous 
est posee. 

M. le President. - Je donne encore Ia parole a 
M. Ie Rapporteur. 

M. Pleven. - Cloture ! 

M. le President. - Je consulterai ensuite l'As
semblee. 

M. Weinkamm, rapporteur.- (A) Monsieur le 
President, permettez-moi d'attirer votre attention sur 
!'article 50 du reglement, qui stipule qu'en matiere 
d'immunite, Ia discussion ne porte que sur Ies raisons 
qui militent pour ou contre Ia levee de l'immunite. 
C'est done a dessein - et cette remarque s'adresse 
notamment a vous, Mme Strobel, - que je me suis 
abstenu de citer des noms et d' examiner le fond de 
!'affaire. J'ai propose qu'on s'en rienne, a l'avenir, a 
cette procedure. 

Si Ia proposition que j'ai faite a la commission 
juridique avait ete discutee par Ies groupes, le debat 
d'aujourd'hui se serait deroule d'une fa<;on toute diffe
rente, vous me le concederez. 

D'autre part, je voudrais affirmer a nouveau que 
la commission juridique ne songe nullement a pren
dre position dans cette affaire pour ou contre nos 
collegues. Le nom de M. Fohrmann ayant ete cite, 
je me permettrai de dire en mon nom personnel -
mais je crois exprimer ainsi les sentiments de plu
sieurs de mes amis et sans doute meme de tons -
qu'il a toute moo estime. J'ai appris a le connaitre 
au cours d'entretiens et je sais quel homme il est. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposmon de decision pre
sentee par Ia commission dans Ie document 27. 

La proposition de decision est adoptee. 

Le texte de la decision est le suivant : 

Decision 

relative a une demande de levee de l'immunite parlementaire de deux membres 
du Parlement europeen 

Le Parlement europeen, 

saisi d'une demande de levee de l'immunite parlementaire de MM. Fohrmann et 
Krier que le ministre des affaires etrangeres du grand-duche de Luxembourg lui a 
transmise par lettre en date du 16 septembre 1963 ; 

- vu l' article 9 des protocoles sur les privileges et immunites de Ia C.E.C.A., de la 
C.E.E. et de la C.E.E.A. ainsi que !'article 50 de son reglement; 
ayant pris connaissance du rapport (doc. 27) de sa commission juridique dont il 
fait sienne Ia conclusion, 

decide de donner suite a la demande de levee de l'immunite parlementaire de 
MM. Fohrmann et Krier, presentee le 16 septembre 1963 par le ministre des affaires 
etrangeres du grand-duche de Luxembourg. 
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M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. \"Y/ einkamm, fait au nom 
de la commission des budgets et de I' administration, 
sur l'etat previsionnel des depenses et des recettes 
du Parlement europeen pour l'exercice financier 1965 
(doc. 39). 

La parole est a M. W einkamm. 

M. Weinkamm, rapporteur.- (A) Monsieur le 
President, Mesdames et Messieurs, l'honneur m'echoit 
aujourd'hui, une fois de plus, de vous faire rapport 
de l'etat previsionnel du Parlement pour l'exercice 
financier 1965. A ce sujet, j'aimerais souligner qu'il 
ne s'agit pas d'une consultation demandee par le Con
seil de ministres, comme c' est si souvent le cas en 
matiere budgetaire ; en effet, nous etablissons nous
memes notre budget, pour le soumettre ensuite au 
Conseil de ministres. 11 s'agit done de la premiere 
decision du Parlement relative a son budget pour 
1965. 

Je ne doute pas que vous ayez etudie attentivement 
le rapport, ce qui me permettra de vous y renvoyer. 
Cependant, pour en reprendre une vue d' ensemble, 
je vous invite a l'ouvrir a la page 4, ou vous trouverez 
un tableau des augmentations de depenses par rap
port au budget de 1964, prevues pour 1965. A la 
troisieme ligne du paragraphe 28 du rapport, nous 
trouvons !'indication: «Personnel + 292.000 unites 
de compte. » En realite, il s'agit meme de 330.000 
unites de compte, mais certaines depenses relatives 
aux pensions ayant pu etre deduites, le solde s'etablit 
a 292.000 unites de compte. Tel est done le montant 
du supplement de credits par rapport a !'an dernier. 

Permettez-moi de vous donner quelques precisions 
sur cette augmentation des credits. 11 s'agit de creer 
de nouveaux pastes. Vous vous souvenez peut-etre 
que l'an dernier, nous n'avions prevu aucun nouveau 
paste. Nous avons aborde l'annee 1964 avec les 
memes effectifs qu'en 1963. Mais il s'est avere que 
ces effectifs etaient insuffisants. Nous avons absolu
ment besoin de 27 fonctionnaires supplementaires 
de differents grades, principalement au service de la 
traduction. Pour les details, je me permettrai de vous 
renvoyer a mon rapport, qui precise a quels services 
ces agents seront affectes. 

D'autre part, cette majoration de 292.000 unites de 
compte est destinee a couvrir egalement les depenses 
afferentes a la proposition de notre Parlement tendant 
a la transformation de pastes a l'interieur des carrieres 
et a l'ouverture de possibilite de promotion a l'inte
rieur des carrieres, proposition que nous avions lon
guement discuree l'an dernier et que nous avons re
prise bien que le Conseil de ministres l'ait rejetee 
l'annee derniere. Par souci d'etre bref, je me permet
trai de vous renvoyer a ce propos a man rapport du 

10 octobre de l'annee passee. Nous avot,s d'ailleurs 
formule dans le rapport actuel, quelques propositions 
complementaires. 

Les 292.000 unites de compte ou plus exactement 
les 330.000 unites de compte de depenses supplemen
taires prevue's se repartissent comme suit : 140.000 
unites de compte, soit environ 42 % des depenses 
supplementaires prevues seront absorbees par les ma
jorations de traitement resultant de !'augmentation du 
co(tt de la vie et 160.000 unites de compte, soit en
viron 49 %, seront affectees au paiement du person
nel dont le recrutement est prevu. Ainsi done, en fait, 
quelque 160.000 seulement des 292.000 unites de 
compte prevues sont destinees au personnel a recruter. 

Au sujet du personnel, j'aimerais faire encore une 
remarque. les statistiques revelent que le nombre de 
jours de conge de maladie s'est eleve, pour le per
sonnel du Parlement europeen, a 5.665 en 1961, a 
8.294 en 1962 et a 9.980 en 1963. 11 en resulte que 
le nombre de jours de maladie par fonctionnaire, qui 
etait de 15,64 en 1961, est passe a 22,18 jours en 
1963. 

Ces chiffres donnent a reflechir. Lorsqu'on parie 
de surmenage, il ne s'agit pas de simples affirmations : 
il est etabli que notre personnel est surcharge de tra
vail. J e tiens done a dire nettement, en rna qualite 
de rapporteur, que si nous demandons la creation de 
pastes supplementaires, ce n'est pas seulement parce 
que le volume du travail s' est accru - ni parce que 
nous estimerions que plus nous avons de fonctionnai
res a notre disposition, plus nous paraissons puissants 
- mais aussi parce que nos fonctionnaires sont sur
charges de travail dans une mesure qui nenace d'at
teindre les limites de leur resistance. Je fais appel 
au Conseil de ministres pour qu'il prenne conscience 
de ces realites. 

A !'article 143 - «Bourses d'etudes » - du cha
pitre XIV - « Aides, subventions et participations » 

- est prevu un nouveau montant de 6.000 unites de 
compte d'un caractere particulier : notre bureau a 
decide de creer, en memoire de feu notre president 
d'honneur, un «Fonds Robert Schuman"· Ce fonds 
doit permettre d'octroyer des bourses d'etudes. les 
regles concernant le montant de ces bourses et la 
procedure de leur repartition, etc., doivent encore 
etre definies par le bureau. La commission des budgets 
et de !'administration, estimant que nous devrions 
accueillir cette idee favorablement, a fait figurer pour 
la premiere fois le montant propose, soit 6.000 unites 
de compte, dans l'etat previsionnel du Parlement pour 
l'exercice 1965. 

l'augmentation des depenses s'eleve, deduction faite 
des reductions de depenses, a 388.410 unites de 
compte. En general, cette somme se compose de man
rants relativement minimes. Seules les depenses sup
plementaires afferentes au personnel sont relativement 
elevees. J e vous en ai expose Ies raisons. 
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En rna qualite de rapporteur, je vous invite a 
adopter le projet de budget du Parlement pour l'exer
cice 1965, tel qu'il vous est propose par la commis
sion des budgets et de 1' administration. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le President, je 
suis heureux de pouvoir vous dire en mon nom 
propre et au nom du groupe socialiste que nous 
adopterons 1' etat previsionnel qui nous est presente. 

Voici de quoi il s'agit: lorsque les executifs auront 
ete fusionnes, le Parlement europeen devrait envisa
ger la possibilite de prevoir une equipe d'interpretes 
financee par son propre budget, ce qui aurait de nom
breux avantages. II faudra evidemment se demander 
queUes economies le Parlement pourrait realiser -
il appartiendra au secretariat de l'etablir - si nos 
services disposaient d'interpretes faisant partie de 
notre personnel au lieu de devoir toujours les .em
prunter a la Haute Autorite ou ne faire appel a leurs 
services qu'occasionnellement, ce qui est relativement 
onereux. Je tenais simplement a soulever la question. 

Je pense que le rapporteur a bien fait d'attirer 
!'attention sur la somme de travail qui est demandee 
au personnel de notre parlement. Etant donne que 
nons examinerons, au cours de la session d'automne, 
un rapport sur les consequences budgetaires de la 
fusion des executifs, j"aimerais soulever aujourd'hui 
a ce propos, a titre personnel, une question qui merite 
de retenir notre attention. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution pre
sentee par Ia commission. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution est le suivant : 

Resolution 

sur l'etat previsionnel des depenses et des recettes du Parlement europeen 
pour l'exercice financier 1965 

Le Parlement europeen, 

- vu !'article 49, paragraphe 1, de son reglement, 

- vu le rapport de sa commission competente (doc. 39) ; 

1. Etablit comme suit l'etat previsionnel de ses depenses et de ses recettes pour 
l'exercice 1965 : 

A 

ETAT PREVISIONNEL DES DEFENSES 

Titre I - Remunerations, indemnites et frais relatifs 
a /'entree en fonctions, a la cessation des fonctions et 
attx mutations 

Chapitre I - Representants au Parlement europeen 

Art. 10 Frais de voyage et indemnites de sejour 
des representants et frais accessoires 

Chapitre II - Personnel . 

Art. 20 Personnel occupant un emploi per
manent 

Art. 20his: Indemnites de compensation 

Art. 21 

Art. 22 

Art. 23 

Contributions a la Caisse de prevoyance 

Assurance maladie et accidents 

Allocations et indemnites diverses 

767.000 u.c. 

2.990.300 u.c. 
4.000 u.c. 

71.000 u.c. 
23.000 u.c. 

4.250.450 u.c. 

767.000 u.c. 

3.377.300 u.c. 
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Art. 24 

Art. 25 

Autres agents (auxiliaires, agents locaux, 
conseillers techniques) . 

Heures supplementaires 

Chapitre III - Frais et indemnites relatifs a l'entree 
en fonctions, a la cessation des fonctions et aux 
mutations 

Art. 30 

Art. 31 

Art. 32 

Art. 33 

Art. 34 

Frais de voyage 

Indemnites d'installation, de reinstalla
tion et de mutation . . 

Frais de demenagemenr . 

Indemnites journalieres temporaires . 

Indemnites versees en cas de mise en 
disponibilite a Ia suite de suppression 
d' emplois ou de renvoi . . . . . . 

Titre II - Immeubles, materiel et depenses de fonc-
tionnement 

Chapitre IV - Immeubles . 

Art. 40 Loyers 

Art. 41 Assurances 

Art. 42 Eau, gaz, electricite, chauffage . 

Art. 43 Nettoyage et entretien . 

Art. 44 Amenagemenr des locaux 

Art. 45 Autres depenses courantes 

Chapitre V - Mobilier, materiel, installations techni-
ques, entretien et renouvellement . 

Art. 50 Machines de bureau : renouvellemenr . 

Art. 51 Mobilier : renouvellement . 

Art. 52 Renouvellemenr materiel et installation 
technique 

Art. 53 Renouvellement materiel de transport . 

Art. 54 Locations 

Art. 55 Enrretien, utilisation et reparation 

Chapitre VI - Depenses couranres de fonctionnement 

Art. 60 Papeterie et materiel de bureau . 

Art. 61 Affranchissement, telecommunications 
et frais de port 

Art. 62 Depenses diverses de fonctionnement . 

Art. 63 Participation aux frais de secretariat du 
cabinet du president . 

271.000 D.C. 

18.000 D.C. 

6.000 u.c. 

33.900 U.C. 

16.250 D.C. 

45.000 D.C. 

5.000 D.C. 

104.000 D.C. 

2.600 D.C. 

44.400 D.C. 

70.000 D.C. 

6.000 u.c. 
15.800 D.C. 

6.010 u.c. 
600 u.c. 

6.900 D.C. 

6.400 D.C. 

10.000 u.c. 
39.000 D.C. 

126.000 U.C. 

84.000 U.C. 

76.100 D.C. 

4.800 u.c. 

106.150 u.c. 

1.583.350 D.C. 

242.800 u.c. 

68.910 D.C. 

290.900 u.c. 
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Chapitre VII - Depenses de representation et pour 
receptions 

Art. 70 Depenses de representation et pour re
ceptions . . . . . . . . . . . 

Chapitre VIII- Depenses relatives aux missions et aux 
deplacements . . . . . . . . . . . . . . 

Art. 80 : Depenses relatives aux missions et aux 
deplacements . . . . . . . . . 

Chapitre IX - Frais de reunions, convocations, stages 

Art. 90 

Art. 92 

Art. 93 

Chapitre X 
garisation 

Art. 100 

Art. 101 

Art. 102 

Frais de voyage et de sejour pour re
unions et convocations en general -
comites 

Stages 

Honoraires d' experts, frais de recher
ches, d'etudes et d'enqueres . 

- Depenses de publication et de vul-

Publications 

Journal officiel 

Depenses de vulgarisation 

Chapitre XI - Depenses de service social . 

Art. 110 Secours extraordinaire 

Art. 111 Foyers et cercles du personnel 

Art. 112 Mess et cantines 

Art. 113 Dispensaires 

Art. 114 Autres interventions . 

Chapitre XII - Depenses ~e premiere installation et 
d'equipement . . . . , . . 

Art. 120 Machines de bureau 

Art. 121 Mobilier 

Art. 122 Materiel et installations techniques . 

Art. 123 Materiel de transport 

Art. 124 : Fonds de bibliotheque 

Chapitre XIII - Achat ou construction d'immeubles . 

Art. 130 

Art. 131 

Art. 132 

Achat d' immeubles . . 

Construction d' immeubles 

Pour le logement rationnel du Parle
ment europeen et de ses institutions 
ainsi que des services du secretariat 
general . . . . . . . . . . . 

29.400 u.c. 

312.000 u.c. 

7.000 u.c. 

3.000 u.c. 

275.000 u.c. 
50.000 u.c. 
7.000 u.c. 

2.000 u.c. 
4.000 u.c. 

600 u.c. 
4.000 u.c. 
2.000 u.c. 

17.000 u.c. 
24.400 u.c. 
20.540 u.c. 

p.m. 

17 

29.400 U.C. 

312.000 u.c. 

10.000 u.c 

332.000 u.c. 

12.600 u.c. 

61.940 u.c. 

p.m. 
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Chapitre XIV - Aides, subventions et participations 

Art. 140 Aides et subventions a des institutions 
d' enseignement superieur 

Art. 141 Aides a des mouvements d'interet euro-
peen 

Art. 142 Participations a des congres et manifes-
tations occasionnelles 

Art. 143 Bourses d' etudes 

Art. 144 Prix europeens . 

Art. 145 Participation aux frais de secretariat des 
groupes politiques 

Art. 146 : Participation aux frais de stages d' etudes 

Chapitre XVIII- Depenses non specialement prevues 

Titre III - Depenses communes de plusieurs Commu
nautes ou institutions . . . . . . . . 

Chapitre XXV - Autres depenses communes 

Art. 251 

Art. 252 

Art. 253 

Ecoles europeennes . . 

Service de documentation 

Autres 

Chapitre special. - Depenses pour les institutions inter
parlementaires creees dans le cadre des traites d'as
sociation . . . . . . . . . . . . . . . 

Art. 260 

Art. 261 

Depenses pour les institutions parle
mentaires prevues dans le cadre de 
1' accord d' association entre la C.E.E. et 
les Etats africains et malgache . . . 

Depenses pour la commission parlemen
taire paritaire prevue dans le cadre de 
!'association avec la Grece . . . . . 

B 

p.m. 

6.000 u.c. 

86.800 u.c. 
120.000 u.c. 

260.000 u.c. 

300.000 u.c. 

30.000 u.c. 

ETAT PREVISIONNEL DES RECETTES 

Chapitre II - Produit de l'impc)t et contribution du 
personnel au financement de la caisse de prevoyance 

Art. 20 Produit de l'impot 

Art. 21 Contribution du personnel au finance-
ment de la Caisse de Prevoyance 

Chapitre III - Autres recettes . 

Art. 30 : lnterets bancaires 

Art. 31 Vente de publications et d'imprimes 

Art. 32 Produits de location 

Art. 33 Recettes diverses 

130.200 u.c. 

106.500 u.c. 

7.500 u.c. 
4.500 u.c. 

3.000 u.c. 

212.800 u.c. 

10.000 u.c. 

260.000 u.c. 

260.000 u.c. 

330.000 u.c. 

236.700 u.c. 

15.000 u.c. 
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Chapitre IV -- Produits de la vente des biens patri
momaux 1.500 u.c. 
Art. 40 

Art. 41 

Vente de mobilier et de materiel 

Vente d'immeubles 

1.500 u.c. 

Contributions des Communautes 

a) C.E.E .. 
b) C.E.E.A. 
c) C.E.C.A. 

Total 

Total 

2.276.867 u.c. 
1.946.866 u.c. 
1.946.867 U.C. 

253.200 u.c. 

6.170.600 u.c. 

Total des recettes 6.423.800 U.C. 

2. Prie son president de communiquer aux institutions competentes des Commu
nautes europeennes la presente resolution ainsi que le rapport de la commission com
petente et l'annexe a ce rapport. 

12. Activite de la C.E.C.A. 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Nederhorst, etabli en 
application de la resolution du 21 mars 1964, sur le 
douzieme rapport general sur l'activite de la Commu· 
naute europeenne du charbon et de racier (doc. 44). 

La parole est a M. Nederhorst. 

M. Nederh,orst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, Mesdames et Messieurs, avant de 
vous parler du rapport general de la Haute Autorite, 
je tiens a remercier toUS ceux qui Ont apporte leur 
collaboration a la redaction du rapport general. 

Vous savez qu'en vertu de la nouvelle procedure, 
!'elaboration d'un tel rapport est devenue un travail 
collectif auquel les redacteurs qui etablissent des docu
ments de travail pour chaque commission sont appeles 
a prendre une part extremement importante. Je tiens 
a remercier tout particulierement les redacteurs pour 
le travail qu'ils ont accompli. 

Je voudrais egalement exprimer rna gratitude aux 
services du Parlement pour leur collaboration. 

Les remarques que vient de faire M. W einkamm 
a propos du pourcentage de malades parmi notre 
personnel et de la tache tres lourde qui pese sur ces 
effectifs extremement reduits m' ont particulierement 
impressionne. 

11 faut avoir ete rapporteur general pour se rendre 
compte du labeur auquel le secretariat de notre Par
lement est astreint. Je tiens tout particulierement a 
remercier de tout creur les membres des services du 
secretariat, du haut en bas de 1' echelle. 

Monsieur le President, la procedure que nous avons 
choisie pour l'examen du rapport annuel veut que ce 
rapport soit soumis a un comite de redaction appele 
a formuler des observations a son sujet. 

C'est ce que nous avons fait cette fois-ci et j'ai 
done pu recueillir les opinions du comite de redac
tion. 

Quelques remarques ont ete formulees au cours de 
la reunion de ce comite, notamment en ce qui con
cerne la resolution. Un des membres a propose de 
reduire la resolution a 4 ou 5 points. 

Votre rapporteur n'a pas pu se rallier a cette pro
position, en raison, notamment, du fait qu'elle n'a ete 
appuyee par aucun des autres redacteurs. Au contraire, 
trois redacteurs appartenant a des tendances politiques 
differentes tenaient a ce que la resolution soit suffi
samment detaillee pour que les remarques formulees 
dans les differents documents des redacteurs y trouvent 
leur place et n' aient pas ete faites en vain. 

J e tiens a fa ire remarquer qu' en optant pour une 
resolution en 4 ou 5 points, nous inaugurerions une 
nouvelle procedure. 11 est comprehensible que votre 
rapporteur n'ait pas repris cette proposition a son 
compte. 

]' admets que des resolutions de ce genre sont rela
tivement longues, mais je rappellerai qu'elles tiennent 
lieu des 5, 6 ou 7 resolutions qui nous etaient pre
sentees naguere par differentes commissions. 

La resolution actuelle est, en comparaison, bien plus 
reduite et plus concise. 

Je signale egalement que si le projet de resolution 
que j' ai presente com porte quarante paragraphes, la 
resolution presentee l'an dernier par !'honorable 
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M. Leemans n'etait guere plus courte: elle compor
tait 36 paragraphes. Je ne pense done pas avoir de
passe les normes habituelles. 

]'en reviens maintenant au contenu de mon rap
port. 

J e me suis efforce de donner a I' element social, Ia 
place qui lui revient. ]' estime que les problemes eco
nomiques et les problemes sociaux meritent, Ies uns 
et les autres, toute notre attention. Je me suis done 
efforce d'examiner en detail les taches et la politique 
de la Haute Autorite en matiere sociale. 

La politique sociale de la Haute Autorite en est 
actuellement a un tournant, en ce sens que d'une part, 
nous arrivons au terme de dix annees d'activite de 
la Haute Autorite et que d'autre part, nous sommes 
a Ia veille de la fusion des executifs. 

Le rapport de la Haute Autorite attire !'attention 
sur ces aspects de Ia question. 

La Haute Autorite ayant examine ceux-ci - 'ce dont 
je Ia remercie - il est evident que votre rapporteur 
n'a neglige dans son rapport ni la politique menee 
pendant Ies dix dernieres annees, ni Ies problemes de 
Ia fusion. 

Je pense, Monsieur Ie President, que mon intro
duction doit tendre avant tout a porter un jugement 
politique sur l'activite de Ia Haute Autorite. Pour 
cela, il faut nous reporter a ce qu'etait la situation 
au Parlement, il y a un an. 

Lorsque nous avons examine le rapport de Ia Haute 
Autorite a l'epoque, un des groupes politiques, le 
groupe socialiste, a critique vigoureusement Ia poli
tique de Ia Haute Autorite. Cela ne signifie pas que 
les autres groupes politiques etaient pleinement saris
faits de cette politique. Ils ont eux aussi formule cer
taines critiques, encore qu'ils ne soient pas alles aussi 
loin que le groupe socialiste. 

Les critiques qui ont ete formulees l'an dernier por
taient principalement sur deux points: 

En premier lieu, on avait !'impression que Ia Haute 
Autorite ne faisait pas suffisamment preuve d'initia
tive, qu'elle se laissait trop entrainer par les circons
tances et qu'elle ne s'effor~ait pas assez d'inaugurer 
une politique nouvelle, sa -politique a elle. 

En second lieu, nombreux etaient ceux qui esti-
1 

maient que les rapports entre Ia Haute Autorite et 
le Parlement europeen laissaient beaucoup a desirer 
et que les informations fournies par la Haute Autorite 
n' etaient pas suffisantes pour permettre un controle 
parlementaire. 

Monsieur le President, votre rapporteur a estime 
devoir se pencher sur ces deux points et examiner 
dans quelle mesure la Haute Autorite a modifie sa 
ligne de conduite a cet egard. 

Pour ce qui est du premier point, nous constatons 
que Ia Haute Autorite a fait preuve cette annee de 
plus d'initiative que les annees precedentes. 

Je citerai a ce propos !'initiative prise par Ia Haute 
Autorite dans le domaine de la politique commer
ciale commune, en ce qui concerne les droits d'im
portation sur I' acier, et celle relative au protocole 
sur l'approvisionnement en energie. 

Je n'analyserai pas ces deux points pour !'instant. 
Je felicite Ia Haute Autorite d'avoir fait preuve d'ini
tiative en !'occurrence, mais cela ne signifie pas neces
sairement que ces deux mesures soient a mes yeux 
parfaitement justifiees. ]' espere pouvoir revenir brie
vement sur cette question dans le courant de mon 
introduction. 

Ce qui importe au tout premier chef a mes yeux, 
c'est que Ia Haute Autorite s'est montree plus active, 
plus entreprenante, et qu'elle n'est pas restee passive
ment dans !'expectative. Cette attitude lui a valu un 
regain de prestige. 

II s'agit naturellement de savoir a quoi aboutiront 
ces initiatives. L'avenir nous l'apprendra. 

Une politique active, c'est un element positif dont 
il faut se rejouir. Mais prenons garde de ne pas mener 
une politique active pour elle-meme, en nous conten
tant de pietres resultats. C' est Ia le danger constant 
qui menace un executif europeen. On ne saura que 
l'an prochain si ce danger sera evite, lorsque seront 
connus, par exemple, les principes de la politique 
energetique commune. Nous esperons qu'etant passee 
a !'action, Ia Haute Autorite saura trouver les moyens 
appropries et recourir aux methodes qui conviennent. 

]'en arrive au deuxieme point: quels ont ete les 
rapports entre ·la Haute Autorite et le Parlement euro
peen au cours de l'annee ecoulee ? lei aussi, nous 
constatons une amelioration. . 

En effet, Ia Haute Autorite a expose dans un docu
ment special, les principes dont s'inspire sa politique 
en matiere d'ententes et de concentrations ; ce faisant, 
elle a largement contribue a permettre au Parlement 
de suivre sa politique dans ce domaine et au besoin, 
de la critiquer. 

Malheureusement, ce document n'est encore qu'un 
document interne. Nous voudrions demander a Ia 
Haute Autorite de le publier aussitot que possible, 
afin que tous les interesses puissent en prendre con
naissance. 

II est un secteur dans lequel la precision des infor
mations fournies ne s'est guere amelioree, c'est celui 
des concentrations. Lorsqu'on lit le chapitre du rap
port annuel de Ia Haute Autorite consacre a ce sujet, 
on n'a certes pas I' impression de pouvoir suivre comme 
il le faudrait la politique de la Haute Autorite en 
matiere de concentration. 
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Nous voudrions demander a Ia Haute Autorite de 
s'efforcer d'y remedier, tout en respectant strictement, 
bien entendu, les dispositions de !'article 47 relatives 
au secret pro£essionnel. Nous crayons pouvoir deman
der que nous soient fournies, tout au moins en ce qui 
concerne les decisions relatives aux concentrations, les 
donnees que l'on trouve meme dans les rapports an
nuels des entreprises et qui n'ont done plus rien de 
confidentiel. Le dernier rapport annuel de Ia Haute 
Autorite ne le fait malheurel)Sement pas. Je pense 
qu'il est possible d'ameliorer les chases a ce point de 
vue. 

]'en arrive maintenant a Ia question des rapports 
entre Ia Haute Autorite et les gouvernements au cours 
de l'annee ecoulee. Nous constatons qu'il se pose a 
cet egar& un probleme sur lequel Ia Haute Autorite 
elle-meme attire !'attention dans son rapport annuel. 
En effet, de plus en plus, les gouvernements natio
naux s' attribuent a nouveau des pouvoirs qu'ils avaient 
delegues a Ia Haute Autorite. 

La politique energetique nous en donne des exem
ples frappants. Je citerai a ce propos quelques exem
ples concrets, car le phenomene se produit dans chacun 
de nos pays. 

II y a l'exemple de !'association de rationalisation 
en republique federale d'Allemagne. Qu'on me com-

' prenne bien : la rationalisation et tout effort de ratio-
nalisation meritent qu'on y applaudisse. Je me felicite 
egalement - car je considere cette preoccupation 
comme tout a fait legitime - de ce qu'on essaie de 
rendre la rationalisation aussi interessante que pos
sible au point de vue financier. J'estime qu'il faut 
egalement voir un element positif dans le fait que 
l'on veuille creer a cette fin des organismes speciaux, 
qu'il s'agisse d'association ou d'autre chose, car on 
jettera ainsi les bases d'un systeme organise. 

Des questions se posent neanmoins, mais non pas 
celle de savoir s'il convient de subventionner Ia ratio-
nalisation .. II s'agit de savoir si la formule juridique 
qui a ete choisie est compatible avec le traite. 

La Haute Autorite n'a pas encore resolu non plus 
cette question, a laquelle on attend une reponse depuis 
longtemps. 

Le probleme des subsides aux Charbonnages de 
France, notamment, fait !'objet d'une longue etude. 
J'ai deja pose a deux reprises des questions ecrites 
a ce sujet. La Haute Autorite s'est alors informee, 
des reponses ont ete donnees, on a ecrit d'autres let
tres, mais !'affaire continue a trainer en longueur. 

La situation est a peu pres la· meme en ce qui con
cerne l'assainissement de l'industrie miniere beige. ll 
aussi, on remet sans cesse a plus tard. 

II y a enfin Ia question de Ia publication des tarifs 
de transport neerlandais, autre affaire qui tra1ne de
puis des annees et qui, peut-etre, va enfin erre reglee 
par Ia Haute Autorite, en accord avec le gouverne
ment neerlandais. 

J'ai voulu montrer que Ia politique de la Haute 
Autorite touche a un grand nombre de problemes 
delicats qui sont une source de longues hesitations 
et font !'objet de tn!s longues etudes avant qu'une 
decision n' intervienne, ce qui, a la longue, risque de 
nuire au prestige de la Haute Autorite. 

Votre rapporteur espere que la Haute Autorite ne 
tardera plus a prendre une decision a propos de taus 
ces problemes. Son prestige ne pourra qu'y gagner. 

Monsieur le President, la situation de Ia Commu
naute europeenne du charbon et de l'acier se carac
terise actuellement par le fait que si les difficultes du 
marche du charbon et de l'acier ne se sont certes 
pas attenuees - je dirais meme qu' elles continuent 
de s' aggraver - on fait davantage confiance a la 
Haute Autorite pour les affronter. II ne s'agit pas 
d'une confiance aveugle, mais je suis convaincu que ce 
n'est pas la ce que souhaiterait Ia Haute Autorite. 

En fait de difficultes, je pense surtout aux diffi
cultes sur le plan parlementaire. Nous avons souvent 
parle. de l'affaiblissement du controle parlementaire 
dans la C.E.E., mais ee probleme existe egalement 
dans le cadre de la C.E.C.A. 

La Haute Autorite est fatalement amenee a aborder 
des taches qui n' etaient pas prevues par le traite. 
J' en citerai un exemple significatif : la politique de 
la Haute Autorite en matiere de politique energetique 
commune. Ces taches n'etant pas prevues par le traite, 
la Haute Autorire ne peut agir de sa propre initia
tive : elle doit obtenir !'approbation prealable du Con
seil de ministres. 

Le fait qu'il appartient au Conseil de ministres de 
decider en dernier ressort implique que certaines ma
tieres echappent au controle parlementaire. Naturel
lement, le Parlement europeen peut demander des 
comptes a la Haute Autorite et eventuellement, es
sayer de contraindre ses membres a demissionner en 
recourant a une motion de censure. 

Mais que faire lorsque la Haute Autorite presente 
des propositions judicieuses que le Conseil de minis
tres rejette ou tient indefiniment en suspens ? Pour
quai Ia forcerait-on a demissionner alors que ce n'est 
pas elle, mais bien le Conseil de ministres qui est le 
vrai responsable ? 

Monsieur le President, le probleme de l'affaiblisse
ment du controle parlementaire se posera egalement 
a !'occasion de Ia fusion des executifs. Je pense no
tamment au controle budgetaire. 

Pour !'instant, le controle budgetaire releve, dans le 
cadre du traite instituant Ia C.E.C.A., de Ia Commis
sion des quatre presidents. Ce n'est pas Ia une solu
tion ideale, mais en principe, elle permet cependant 
au Parlement europeen de modifier ou de rejeter le 
budget lorsque celui-ci ne le satisfait pas. 

Je pense que des a present, on peut considerer 
comme certain que Ia Commission des quatre presi-
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dents n' exercera plus ses attributions lorsque la fusion 
aura ete realisee. Son remplacement se traduira, s'il 
faut en croire les bruits qui circulent, non point par 
un renforcement mais bien par un affaiblissement 
de la position du Parlement europeen. Peut-on s'y 
resigner? C'est la question qui se pose. Peut-on accep
ter que notre Parlement soit depouille de certains de 
ses pouvoirs sans qu'on lui ait donne !'occasion de 
donner son avis a ce sujet ? 

J'ai !'impression que la Haute Autorite est con
sciente de ce danger. Les declarations qu'elle a faites 
recemment nous permettent d'esperer qu'elle luttera 
pour sauvegarder les droits du Parlement, mais cela 
ne suffit pas. 

Les membres du Parlement eux-memes doivent de
fendre leurs droits. Je pense que le Parlement euro
peen ne peut accepter a aucune condition qu'on le 
prive de droits acquis. 

C'est dans cet esprit que j'ai estime devoir attirer 
!'attention sur ce point dans la proposition de reso
lution qui vous est soumise. 

M. le President, si la vigilance s'impose a propos 
des droits parlementaires, elle s'impose egalement dans 
d'autres domaines. Je songe ici a la vigilance dont 
il faut faire preuve pour eviter que le mouvement 
syndical ne perde sur le plan europeen les droits qu'il 
a acquis depuis longtemps sur le plan national. 

Je crois qu'il existe de serieuses raisons de s'in
quieter. 

Les consultations paritaires, les contacts entre em
ployeurs et travailleurs sont une chose tout a fait 
normale dans tous nos pays, mais ce qui est normal 
et droit acquis sur le plan national reste a conquerir 
sur le plan europeen. 

Je songe par exemple au refus persistant des gou
vernements et des employeurs d' organiser une table 
ronde sur le stamt du mineur. Je pense que si dans 
l'un de nos pays les travailleurs souhaitaient !'elabo
ration d'un statut du mineur et chargeaient leurs orga
nisations de demander aux gouvernements et aux 
employeurs d'en discuter avec elles, il serait absolu
ment exclu que le gouvernement et les employeurs 
puissent repondre qu'ils se refusent a engager le dia
logue, qu'ils refusent toute discussion a ce sujet. 

Ce qui est absolument impensable dans nos diffe
rents pays est actuellement une realite au niveau eu
ropeen. 

Seuls les gouvernements beige et italien font excep
tion : ils sont disposes a engager le dialogue. Pour 
le reste, la demande de discussion du stamt europeen 
du mineur s'est heurtee a un refus brutal de la part 
des gouvernements et des employeurs. 

L' existence penible que menent la commission mixte 
charbon et la commission mixte acier temoignent du 
meme etat d' esprit. 

Comment ces commissions sont-elles nees ? 

A la demande du Comite consultatif, une commis
sion paritaire d' employeurs et de travailleurs a ete 
constimee pour l'industrie siderurgique et une com
mission tripartite de representants des gouvernements, 
des employeurs et des travailleurs a ete creee pour 
I' industrie houillere. 

II ressort du rapport de la Haute Autorite que la 
commission mixte charbon ne s' est pas reunie une 
seule fois au cours de l'annee ecoulee, non pas du 
fait des travailleurs mais en raison de !'attitude nega
tive des gouvernements et des employeurs. 

La commission mixte fer et acier ne s' est reunie 
qu'une seule fois, pour discuter du probleme, impor
tant, il est vrai, mais non essentiel, de !'harmonisa
tion. 

C' est la un bien pietre resultat qui constitue une 
nouvelle preuve qu'au niveau europeen, les employeurs 
ne sont pas encore disposes a ouvrir des consultations 
paritaires sur les problemes sociaux, pour ne rien dire 
des problemes d'ordre economique. 

A ces reticences manifestees par les gouvernements 
et les employeurs lorsqu'il s'agit de prendre contact 
avec les travailleurs, s'ajoute le refus du Conseil de 
ministres - parfois aussi celui de la Haute Auto
rite - d'associer les partenaires sociaux a la mise 
en reuvre de leur politique. 

Nous en trouvons deux exemples dans le rapport 
annuel de la Haute Autorite. 

Le Conseil de ministres a refuse d'associer les em
ployeurs et les travailleurs aux activites de la Com
mission administrative pour la securite sociale des 
travailleurs migrants. 

Dans chacun de nos pays, il est normal que les 
organisations d'employeurs et de travailleurs soient 
associees a la mise en ceuvre des lois sur la securite 
social e. 

Lorsqu'on demande qu'il en soit de meme sur le 
plan europeen, on se heurte au refus du Conseil de 
ministres. 

Un deuxieme exemple est le fait que les gouver
nements - et cette fois egalement la Haute Auto
rite - n'acceptent pas d'associer les partenaires so
ciaux aux travaux du « comite restreint » de l'Organe 
permanent pour la securite dans les mines de houille. 
lei non plus, nons n'avons pas pu obtenir que les 
·consultations qui sont d'usage dans nos pays soient 
egalement organisees au mveau europeen. 

Une conclusion s'impose : les travailleurs se voient 
refuser sur le plan europeen ce qui, clans chacun de 
nos pays, constitue un droit acquis, a savoir le droit 
pour les organisations de travailleurs d' etre informees 
des mesures sociales et de participer a leur mise en 
ceuvre. Je pense que c'est grave, car c'est lorsque 
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les possibilites de discussion raisonnable viennent a 
faire defaut que les conflits sociaux &latent. 

Monsieur le President, telles etaient les quelques 
remarques preliminaires de politique generale que 
je voulais faire. Permettez-moi maintenant d'evoquer 
rapidement les problemes economiques et sociaux. 
Je serai bref, car je suis persuade que de nombreux 
orateurs souleveront au cours du debat, des problemes 
precis. 

Dans le cadre de la retrospective de dix annees 
d'activite de la Communaute du charbon et de l'acier 
faite par la Haute Autorite, M. Wagenfi.ihr souligne 
a juste titre a quel point la situation a change depuis 
1952. L'annee 1952 a ete celle des premieres tenta
tives d'integration portant sur deux matieres premie
res dont la position etait forte. 

Le charbon etait une source d'energie occupant 
sur le marche de I' energie une position dominante. 
Actuellement, il est menace de toutes parts en tant 
que source d' energie. 

En 1952 et pendant les annees suivantes, l'industrie 
siderurgique a connu une expansion sans precedent. 
Mais aujourd'hui, les premiers nuages apparaissent. 
La concurrence des pays tiers, dont beaucoup recou
rent a des methodes de production plus modernes que 
les ne>tres, se fait aujourd'hui sentir d'une maniere 
tres nette. Certaines entreprises dont I' implantation 
est plus favorable que celle des industries de la 
C.E.C.A. nons font maintenant concurrence. 

C' est la un double defi que la Communaute se do it 
de relever en renfor~ant ses industries et en les moder
nisant. 

Le traite de la C.E.C.A. offre a cet egard des pos
sibilites exceptionnelles. Tout d'abord, il permet de 
financer divers efforts de modernisation de l'indus
trie tels que la recherche technique et les investisse
ments. De plus, le traite instituant la C.E.C.A. apporte 
aux travailleurs la garantie de !'aide a la readaptation 
qui permet de les aider financierement a retrouver 
un emploi lorsqu'une reconversion menace de leur 
faire perdre celui qu'ils occupent. S'est la une impor
tante contribution du traite instituant la C.E.C.A. a 
la protection du travail. 

II ressort du rapport annuel de la Haute Autorite 
qu'on n'use pas suffisamment de ces possibilites, dont 
!'existence a pourtant une importance capitale. 

En raison de I' importance exceptionnelle que rever 
la modernisation des industries de la Communaute 
je voudrais demander a la Haute Autorite de consacre; 
une etude speciale a cette question. 

On pourrait etablir une comparaison avec la situa
tion dans d'autres pays, notamment dans les pays tiers, 
en indiquant queUes sont les possibilites de moder
nisation et en quoi consiste !'aide que la Haute Auto
rite pourrait fournir dans ce domaine. 

Soumis a !'avis du Comite consultatif, un tel rap
port pourrait contribuer puissamment a encourager 
la modernisation. 

Monsieur le President, la Haute Autorite a prouve 
qu'elle savait apprecier les possibilites du marche de 
I' acier. Elle a pris nne premiere mesure qui consiste 
a relever provisoirement les droits d' importation sur 
l'acier. Cette mesure donne lieu a des reactions di-, 
verses. 

II est trop tot, a mon sens, pour porter un juge
ment definitif sur I' opportunite de cette mesure. Main
tenant que la situation s'est amelioree sur le marche 
de l'acier, il s'agit de savoir combien de temps on 
maintiendra cette augmentation temporaire des droits 
d' importation. 

La Haute Autorite est d'avis que le retablissement 
de la situation sur le marche de l'acier est encore trop 
recent pour justifier la suppression de cette augmen
tation des droits sur I' acier. 

Est-il exact que des divergences de vues soient ap
parues a ce sujet entre le gouvernement britannique 
et la Haute Autorite au cours de li reunion du con
seil d' association et que le refus du gouvernement 
anglais de liberer les importations de houille ait in
flue d'une fa~on defavorable sur le deroulement de 
cette reunion ? 

Je voudrais d'ailleurs faire remarquer que la situa
tion sur le marche de l'acier est encore loin d\~tre 
saine pour ce qui regarde !'adaptation des prix. Les 
sous-encheres continuent. J'ai appris que l'industrie 
automobile allemande accorde encore des rabais de 
10 a 12 % sur les prix de catalogue. Les gros con
sommateurs franc;ais beneficient encore d'une remise 
d'environ dix pour cent. Les sous-encheres subsistent 
egalement sur le marche neerlandais. J'aimerais savoir 
si la Haute Autorite dispose d'elements d'information 
a ce sujet. 

II faut bien constater que la situation sur le marche 
du charbon demeure elle aussi un sujet de preoccu
pations. En 1963, deux faits l'ont temporairement 
faussee: il y a eu tout d'abord la rigueur de l'hiver 
et ensuite, la greve des mineurs franc;ais. L'ihiver 
ayant ete rigoureux, la consommation de charbon a 
augmente en 1963 par rapport a 1962, mais le fait 
que les stocks de charbon se sont remis a augmenter 
en 1964 apres avoir baisse en 1963 constitue un symp
tome inquietant. L'accord sur la politique energetique 
a redonne quelque espoir mais on peut se demander 
s'il est justifie. L'avenir nous l'apprendra. La decla
ration d'intention des gouvernements a propos de la 
politique energetique commune devra rapidement se 
traduire dans les faits. La Haute Autorite pourrait
elle dire quand elle envisage de presenter au Conseil 
de ministres les premieres propositions concernant 
I' application du protocole ? 

En ce qui concerne la concurrence, l'annee 1963 a 
ete marquee par quelques decisions importantes de la 
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Haute Autorite. Comme je l'ai deja dit, Ia Haute 
Autorite a etabli une note dans laquelle elle expose 
les fondements de sa politique ; cette note sera cer
tainement examinee par Ia commission du marche 
interieur et elle pourrait faire !'objet d'un debat au 
Parlement. 

Pour ce qui est des ententes, nous constatons que 
l'autorisation a, dans certains cas, ete assortie d'un 
controle. II en a ete ainsi par exemple pour l'auto
risation accordee a !'organisation fran~aise d'achat, 
l'A.T.I.C., et pour l'autorisation de reorganisation des 
comptoirs de vente des charbons de Ia Ruhr. J'ai 
signale dans mon rapport que le Parlement aimerait 
etre informe de ces controles de fa~on plus circons
tanciee. II est certain que ces controles sont de nature 
a renforcer Ia confiance dans Ia politique de Ia Haute 
Autorite et dans celle des organismes interesses. 

Bien entendu, le secret professionnel doit etre res
pecte, mais un rapport au Parlement ou·a Ia commis
sion du marche interieur peut tres bien repondre a 
cette exigence tout en fournissant certains elements 
utiles d'appreciation de Ia politique suivie. Un tel 
rapport pourrait par exemple reproduire les instruc
tions donnees aux controleurs, indiquer quelle a ete 
l'etendue du controle et donner l'essentiel de ses re
sultats. 

La Haute Autorite a repondu a ce vceu en formulant 
une suggestion : pour donner entiere satisfaction a 
cet egard au Parlement, il faudrait lui reconna!tre le 
droit d' enquete. Lorsque le Parlement aura obtenu 
le droit d'enquete, Ie probleme sera resolu. C'est Ia 
incontestablement une suggestion interessante et lors
qu'il sera question de !'extension des pouvoirs du 
Parlement europeen, nous ne manquerons certaine
ment pas de soulever Ie probleme du droit d'enquete, 
mais no us n' en sommes pas encore Ia et cela n' est pas 
pour les prochaines annees. En attendant, il serait 
utile que Ia Haute Autorite nous presente un rapport, 
meme si Ie respect du secret professionnel interdit 
d'y inclure nombre d'informations qui pourrai~t 
etre interessantes. 

Moniseur Ie President, si l'on parle beaucoup de 
I' extension des pouvoirs du Parlement europeen, cela 
ne doit pas nous empecher d'utiliser au maximum les 
pouvoirs dont nous disposons deja et de faire jouer 
pleinement un droit auquel le traitc! ne s'oppose en 
aucune maniere. 

Je voudrais a present dire quelques mots de Ia 
politique sociale de Ia Haute Autorite. 

C'est Ia un aspect important de sa politique, notam
ment du fait que Ia Haute Autorite dispose de moyens 
de financement. II suffit, pour s' en rendre compte, 
de comparer !'action de Ia C.E.E. dans le domaine de 
Ia politique sociale a celle de Ia C.E.C.A. 

La C.E.E. · ne disposant pas de ressources propres, 
elle n'a pas Ia possibilite d'encourager financiere
ment Ie progres social. II en resulte que les efforts 

d'harmonisation risquent de se horner a I' etablissement 
de Iistes terminologiques et a des travaux similaires 
depourvus de portee pratique reelle. 

Dans le cadre de Ia C.E.C.A., Ia situation est toute 
differente. La C.E.C.A. a des resultats concrets a son 
actif dans deux domaines. 

Je pense ici a ce qu'elle a fait dans le secteur de 
Ia n!adaptation et dans celui de Ia construction de 
logements. 

r ai deja dit que les mesures de readaptation cons
tituent une importante contribution a Ia protection 
du travail. II n'empeche qu'elles sont souvent mal 
comprises. Et c'est bien normal, car il n'est jamais 
agreable de devoir changer d'emploi a Ia suite d'une 
reorganisation et ce l'est d'autant moins pour Ies 
mineurs que souvent, ils y perdent financierement. 
Cependant, j'ajouterai immediatement que pour le 
reste, ils y gagnent souvent socialement et au point 
de vue de Ia nature du travail qu'ils accomplissent 
ainsi que des conditions de travail. 

Nous aimerions savoir ce que sont devenus les tra
vailleurs qui ont beneficie de I' aide a Ia readaptation, 
quel est Ie niveau de leur salaire, quel emploi ils 
occupent et queUe est leur situation par rapport a ce 
qu' elle etait anterieurement. 

Repondant a une question de Ia commission sociale, 
Ia Haute Autorite a declare qu' elle ne disposait pas 
de pouvoirs de controle, car c' est aux gouvernements 
nationaux qu'il appartient de controler ce qu'il advient 
de ces travailleurs. II ressort du document de travail 
que cet argument n' a pas pu convaincre Ia commission 
social e. 

Lorsqu'on finance Ia readaptation a concurrence de 
50% des frais c'est bien Ia moindre des choses qu'on 
puisse s'assurer de !'affectation des fonds. Le fait que 
Ia Haute Autorite fournit une contribution de 50 % 
lui donne Ie droit d'exercer un controle, c'est-a-dire 
de s'enquerir de Ia situation des travailleurs qui ont 
beneficie de l'aide a Ia readaptation. 

Monsieur le President; le deuxieme argument avance 
par Ia Haute Autorite est un argument pratique. II 
y a, dit-elle, beaucoup de travailleurs qui touchent 
I' aide a Ia readaptation a laquelle ils ont droit, et 
dont on n'entend plus jamais parler. Certains travail
leurs trouvent un nouvel emploi par leurs moyens, 
sans recourir a un office du travail. 

Ces cas se produisent effectivement. On ne pent 
guere exiger d'informations a leur sujet, a moins qu'on 
ne procede a une enquete approfondie. 

Mais ce n' est pas Ia Ia seule maniere dont les tra
vailleurs trouvent un nouvel emploi ; bon nombre 
d'entre eux sont recases par Ies services de placement. 

II serait interessant de pouvoir comparer leur nou
velle position sociale a l'ancienne. 
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On se demande toujours dans quelle mesure les 
travailleurs ont benceficie des progres considerables 
de !'unification europeenne. 

A lui seul, le fait que les salaires des travailleurs 
des industries de Ia C.E.C.A. aient augmente n'est 
guere significatif, car les salaires Ont egalement aug
mente dans les autres industries. 

D'autre part, il y a l'inquietant phenomene que 
constitue Ia hausse continuelle des prix. 

Pour se faire une idee exacte du progres social, il 
faudrait disposer non seulement des chiffres relatifs 
a Ia hausse des salaires, mais aussi des chiffres tra
duisant !'augmentation du cout de Ia vie et - troi
sieme element important - de ceux qui concernent 
!'evolution des revenus nationaux. Ce n'est qu\!n 
confrontant ces donnees que l'on pourrait dire dans 
quelle mesure on peut parler d'une amelioration reelle 
de Ia position sociale des travailleurs. 

En ce qui concerne I' evolution des salaires, on 
constate que l'avance des salaires des mineurs de fond 
se reduit a vue d'ceil. 

Faut-il s'etonner, dans ces conditions, qu'il soit de 
plus en plus difficile de recruter des mineurs ? 

Le statut europeen du mineur n' a rien perdu de son 
actualite depuis que M. Gailly a presente son rapport 
au Parlement europeen ; au contraire, ce caractere 
d'actualite s'accentue sans cesse. 

Aussi ne comprend-on absolument pas que les 
gouvernements et les employeurs s'obstinent a refuser 
de discuter Ia question du statut europeen du mineur. 
On finira par devoir prendre des mesures bon gre 
mal gre, alors qu' il sera trop tard. 

On peut se demander ce que le Parlement europeen 
pourrait faire pour rompre cet immobilisme. 

Etant donne que !'opposition vient pour une 
grande part des gouvernements, c' est aux parlements 
nationaux qu'il appartient d'agir. 

Nous savons par le document de Ia commission 
sociale- je l'ai d'ailleurs egalement signale dans mon 
rapport - quels sont les gouvernements qui refusent 
de discuter du statut europeen du mineur. 

Que les parlementaires de ces pays se chargent 
done de plaider cette cause. Qu'ils demandent aux 
gouvernements, dans leurs parlements respectifs, de 
revoir leur attitude afin de permettre Ia discussion. 

Je crois que nous ne pouvons guere faire grief 
de Cet etat de choses a Ia Haute Autorite, car el!e 
ne peut agir que dans Ia limite de ses moyens. II y a 
Ia une tache qui nous incombe a nous, parlementaires. 

Quelques mots encore. a propos de Ia construction 
de logements. 

On peut dire, je pense, que de l'avis general, Ia 
construction de logements est l'une des activites des 

plus importantes de Ia Haute Autorite. On souhaite 
parfois que Ia construction de logements soit main
tenus dans certaines limites et que le montant des 
ressources affectees a cette activite soit fixe a un 
niveau donne. 

La commission sociale a discute de cette question 
et ne verrait pas d'inconvenient a ce qu'on decide de 
maintenir dans certaines limites le nombre de loge
ments a construire. Les futurs programmes de cons
truction de logements devraient respecter cet ordre 
de grandeur et le nombre de logements qui pourraient 
etre construits avec !'aide financiere de Ia Haute 
Autorite resterait le meme. 

II s'agit de tout autre chose que de fixer des mon
tants. 

Les COUtS de construction etant en augmentation 
constante, les memes sommes ne permettront de cons
truire qu'un nombre de plus en plus reduit de loge
ments. II faudra done appliquer un coefficient cor
recteur qui rienne compte de cette augmentation. 

Jinsiste aupres de Ia Haute Autorite pour qu'elle 
prenne en temps utile les mesures necessaires pour Ia 
realisation du sixieme programme de construction de 
logements, afin que les decisions voulues aient deja 
ete prises au moment de Ia fusion des executifs. 

]'en arrive enfin aux problemes de Ia fusion. 

Le rapport de Ia Haute Autorite en fait une ana
lyse detaillee et on trouve egalement des conside
rations interessantes a ce sujet dans !'introduction au 
rapport de M. Wagenfiihr « C.E.C.A. 1952-1962 -
Resultats - Limites - Perspectives». 

De tres nombreux problemes se posent. ]'en citerai 
quelques-uns. Le premier est Ia question de savoir 
si Ia fusion des executifs doit necessairement s'accom
pagner de celle des traites ou s'il serait concevable 
qu'un executif unique doive se referer a trois traites 
differents. C'est Ia un probleme qu'il conviendrait 
d' examiner de plus pres. 

Deuxieme question : lequel des traites prendrons
nous comme base pour proceder a leur revision ? Par
tirons-nous du traite de Ia C.E.C.A. pour· y adapter 
les autres, du traite de Ia C.E.E. pour y adapter le 
traite de Ia C.E.C.A., ou bien etablirons-nous un tout 
nouveau traite ? 

J'estime quant a moi que si l'on part du traite de 
Ia C.E.E., il faudra rendre ses dispositions equivalentes 
a celles du traite de Ia C.E.C.A. en ce qui concerne les 
pouvoirs du Parlement et de l'executif. En d'autres 
termes, les pouvoirs de l'executif et du Parlement ne 
pourront en aucun cas etre reduits. 

La troisieme question qui se pose est Ia suivante : 
quels sont les pouvoirs actuels de Ia Haute Autorite 
qui doivent de route fa~on etre maintenus ? La Haute 
Autorite s'est egalement pose cette question dans son 
rapport annuel et a enumere une serie de pouvoirs 

"I 



26 PARLEMENT EUROPEEN 

Nederhorst 

qui, a son avis, doivent etre maintenus. J'estime pou
voir me rallier, dans !'ensemble, au point de vue de 
Ia Haute Autorite. 

II y a, d'autre part, certains articles du traite de Ia 
C.E.C.A. qui peuvent tres bien etre supprimes. Je 
pense par exemple a !'article sur la libre circulation, 
les dispositions du traite de la C.E.E. concernant ce 
probleme etant bien meilleures et plus completes. 

Une quatrieme question, extremement importante, 
est celle-ci : le secteur du charbon et des produits 
siderurgiques doit-il faire !'objet d'un titre sp-ecial de 
l'eventuel nouveau traite ? Le traite de la C.E.E. com
porte des titres speciaux consacres a !'agriculture et 
aux transports. Faudra-t-il en ajouter un autre con
cernant le charbon et les produits siderprgiques ? 

Une deuxieme possibilite consisterait a prevoir un 
titre special soit pour I'energie, soit - c'est Ia une 
idee qui a ete avancee par M. Reynaud au cours de 
la conference de Ia table ronde a Luxembourg - pour 
I'industrie Iourde. 

L'idee de M. Reynaud m'a tout d'abord paru tres 
interessante, mais je me suis aussitot demande ce qu'il 
faut entendre par industrie lourde. S'agit-il des in
dustries de base ? Mais alors, le bois et le ciment, par 
exemple, soot des matieres de base et la structure 
economique de ces deux secteurs est entierement 
differente de celle des produits siderurgiques et du 
charbon. A mains qu'il ne s'agisse d'une disposition 
concernant les industries a structure de marche oli,go
polistique ? Ce serait le cas non seulement de l'in
dustrie lourde mais egalement de l'industrie auto
mobile, de l'industrie electrotechnique et, aux Pays
Bas par exemple, des minoteries, et on serait done en 
presence d'un ensemble d'industries absolument hete
rogene. 

Bref, il s'agit d'un probleme tres complique auquel 
- je vous le dirai sincerement - votre rapporteur 
n'a pas de solution a proposer mais qu'il souhaite voir 
mettre a I'etude par la Haute Autorite. 

Le dernier point important en matiere de fusion 
des traites, c'est celui des problemes que po~ent les 
articles relatifs aux ententes et aux concentrations. 
Ces articles ne soot pas identiques dans les deux 
traites. Ainsi, le traite de Ia C.E.C.A. prevoit l'auto
risation prealable des concentrations, ce qui n'est pas 
Ie cas du traite de la C.E.E. 

II se pose d'ailleurs un probleme pratique extreme
meat difficile. Des a present, la Commission de la 
C.E.E. est assaillie d'un nombre tel de demandes 
d'exemption qu'elle ne peut plus guere y faire face. 
II para!t que quelque 38.000 de ces demandes ont ete 
introduites iusqu'a present et celles concernant Ie 
secteur charbonnier et siderurgique viendront bien
tot s'y ajouter. Imaginez Ia situation, Monsieur le 
President. C'est comme si, a !'echelon national, toute 
demande d'autorisation d'un accord entre entreprises 
devait etre traitee non pas par un seul ministre mais 
par le cabinet tout entier, auquel Ia decision incom-

berait. Nous aboutissons ainsi a une situation inextri
cable. C'est pourquoi j'estime que s'agissant de la 
fusion des executifs et des traites, Ia Haute Autorite 
devrait se demander serieusement s'il ne serait pas 
indispensable d' accorder certaines delegations de pou
voirs par exemple a. un bureau des ententes qui tra
vaillerait selon des directives, des reglements et des 
indications emanant du nouvel executif. Ces directives 
et reglements devraient naturellement etre soumis a 
!'avis du Parlement europeen, ainsi que les modifica
tions qui y seraient apportees. 

Monsieur le President, j'ai pose un grand nombre 
de questions sans suggerer aucune solution. J'ai sim
plement voulu situer les problemes dont !'etude s'im
pose actuellement. 

Je voudrais demander a Ia Haute Autorite d'entre
prendre cette etude et de faire etablir un rapport a ce 
sujet. II ne faut pas oublier que Ia Haute Autorite 
possede !'experience la plus longue et Ia plus riche 
dans Ie domaine de !'integration europeenne. II serait 
particulierement regrettable que cette precieuse ex
perience ne soit pas mise a profit. Lorsque ce rapport 
aura ete etabli et presente au Parlement europeen, 
ce dernier pourra se prononcer a son sujet. Te pense 
qu'il est regrettable, voire dangereux, que l'examen 
de cette question ait ete confie aux representants 
permanents des gouvernements. Cela signifie que le 
probleme fait I' objet d'une etude confidentielle et 
administrative. On pourrait eviter cela si Ia Haute 
Autorite entreprenait cette etude et donnait au Comite 
consultatif et au Parlement la possibilite de donner 
son avis a ce sujet. Telle serait Ia seule fa<;on vrai
ment democratique de realiser une fusion satisfaisante 
des traites. 

Monsieur le President, j'en arrive ainsi au terme de 
mon expose introductif. S'il a ete un peu long -
ce dont je vous prie de m'excuser - c'est parce que 
le rapport annuel de Ia Haute Autorite m'y invitait, 
car sous sa nouvelle forme, il se presente beaucoup 
plus que precedemment comme un document poli
tique. 

Je ne voudrais pas manquer de remercier Ia Haute 
Autorite et ses services de m'avoir fourni des mate
riaux en vue de la redaction de moo rapport. Alors 
qu'une periode se termine et qu'une autre commence, 
on peut dire que le Parlement et Ia Haute Autorite 
poursuivent une politique commune a maints egards, 
caracterisee par le souci d'eviter l'affaiblissement des 
pouvoirs existants et d'assurer le renforcement de Ia 
position du Parlement europeen. 

( Applaudissements) 

PimSIDENCE DE M. VENDROUX 

Vice-president 

M. Ie President. - Je remercie M. Nederhorst 
de Ia presentation de son rapport general. 
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La parole est a M. Illerhaus, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs. M. Nederhorst a apporte a !'ela
boration de son rapport le zele, la conscience et le 
souci de la precision qui le caracterisent. Ce travail, 
le groupe democrate-chretien sait l'apprecier. Mais 
je regrette de devoir vous dire, Monsieur Nederhorsr, 
que le groupe democrate-chretien ne peut absolument 
pas approuver le cont~nu de votre rapport. 

Vous avez dit vous-meme tout a l'heure que dans 
votre expose introductif, vous n'aviez fait que poser 
des questions. Le fait est que votre rapport ne con
dent aucune prise de position claire sur la politique 
de la Haute Autorite au cours de la periode couverte 
par le rapport. C'est pourquoi je vous avais prie, lors 
de la reunion du comite de redaction, de dire au 
paragraphe 1 de la proposition de resolution : 

« Le Parlement europeen approuve la politique sui
vie par la Haute Autorite au cours de la periode 
couverte par le rapport». 

Vous aviez accepte cette suggestion. Je ne la re
trouve pas au paragraphe 1 mais au paragraphe 40, 
a la derniere phrase de la proposition de resolution, 
ou vous dites : 

« ... se rallie, compte tenu des considerations for
mulees ci-dessus, ala politique exposee dans le dou
zieme rapport general de la Haute Autorite. » 

C'est tout different de ce que j'avais demande au 
comite de redaction et que vous aviez accepte. 

M. Nederhorst a emaille !'expose de la po!itique 
de la Haute Autorite qu'il fait dans son volumineux 
rapport de rant de marques de mefiance et de scepti
cisme et de rant de reserves que notre groupe tient a 
se desolidariser formellement de sa fac;on de voir. A 
notre avis, en effet, la politique suivie par la Haute 
Autorite au cours de l'annee ecoulee doit etre con
sideree comme absolument positive. Monsieur le Pre
sident, il est un fait que Ia Haute Autorite est de 
nouveau decidee a agir, qu'elle a voulu prendre et 
qu'elle a pris des decisions. 

Je puis me permettre de formuler ces critiques, 
car nous aussi, nons avons deja fait usage du droit de 
critiquer la Haute Autorite, lorsqu'il y avait lieu de 
le faire. Mais cette annee, Dieu sait si les critiques 
de M. Nederhorst sont injustifiees ; rien ne les per
mettait. 

Permettez-moi de vous donner un exemple. L'avis 
de la commission du marche interieur a certes ere 
repris pour l'essentiel dans le rapport de M. Neder
horst mais de fac;on telle qu'il prend un sens negatif. 

Cependant, M. Nederhorst ne se contente pas de 
submerger Ia Haute Autorite sous un flot de criti
ques; il en use de meme a l'egard des industriels 

du charbon et de l'acier qui relevent de la Haute 
Autorite. Disons-le nettement : on croirait entendre 
un instituteur faire la lec;on a son eleve, en !'occur
rence l'industrie du charbon et de l'acier. A titre de 
curiosite, j'aimerais vous lire, avec l'autorisation de 
M. le President, les paragraphes 115 et 116 du rap
port de M. Nederhorst. Voici ce qu'il dit a propos 
des investissements : 

<< On ne dispose pas de suffisamment de donnees 
comparables sur l'avancement des travaux de mo
dernisation dans les industries de la Communaute 
et dans celles des pays tiers. 11 est certain toute
fois que les industries de la Communaute risquent 
d' etre depassees sur le plan du progres technique. 
Les charbonnages accusent un retard par rapport a 
ceux de la Grande-Bretagne. Non seulement les 
conditions geologiques y sont plus favorables que 
dans la Communaute mais on a egalement !'im
pression que la mecanisation y est beaucoup plus 
avancee. 

L'industrie siderurgique ne recourt pas suffisam
ment aux methodes de production modernes (acier 
a !'oxygene). » 

Puis au paragraphe 116 : 

<< La Communaute se trouve dune devant le pro
bleme extremement important de la modernisa
tion des moyens de production. Le progres techni
que ne doit pas avoir pour but !'augmentation du 
rendement - bien que celle-ci resulte souvent d'une 
amelioration des methodes et des techniques de 
fabrication - mais avant tout Ia reduction des COUtS 
de la production. En d'autres termes : les investis
sements visant a reduire les COUtS doivent avoir 
le pas sur les investissements destines a augmenter 
la production. » 

On peut done se demander si l'industrie du charbon 
et de l'acier se serait rendu compte de tout cela si 
M. Nederhorst ne l'avait pas signale dans son rap
port. D'ou tirez-vous done, Monsieur Nederhorst, cette 
belle assurance qui vous permet d'affirmer comme 
vous le faites que l'industrie accuse un retard ? J'ai 
peine a croire que vous ayez acquis ces certitudes a 
la suite de vos entretiens avec les fonctionnaires de 
la Haute Autorite. 

Ce qui nous a tout particulierement deplu, Mon
sieur Nederhorst, c'est que les reproches que vous 
adressez aux industries du charbon et de l'aciet de Ia 
Communaute au sujet de leur rendement sont de 
nature a compromettre le credit de ces industrieS! sur 
le marche des capitaux. En tout cas, ils ne sont pas 
faits pgur faciliter le recrutement de main-d'reuvre 
pour les mines, dont vous avez, Monsieur le Rappor
teur, souligne route !'importance. 

Prenons encore le paragraphe 128. Je ne vous en 
donnerai pas Ia lecture, mais je vous demande de le 
lire, Messieurs. M. Nederhorst parait tenir a ce que 
le Parlement europeen constate expressement que !'in-
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dustrie du charbon et de 1' acier de la Communaute 
accuse un retard tres net par rapport a celles de tous 
les autres pays industrialises importants tels que les 
Etats-Unis, la Grande-Bretagne et l'Union sovietique. 
Le rapport affirme qu'il en est ainsi, Mesdames et 
Messieurs, mais notre groupe ne peut se preter a cette 
tentative. 

Un exemple a propos de la politique energetique. 
Les premices d'une politique energetique commune 
commencent a appara!tre. Mais nous savons tous com
bien il est difficile d'avancer dans le domaine de la 
politique energetique et nous sommes deja heureux 
de voir se manifester les premiers signes de progres. 

Prenons encore !'article 47 du traite de la C.E.C.A., 
auquel le rapporteur se refere. Monsieur Nederhorst, 
que voulez-vous done controler encore ? Combien de 
commissions d'etudes voulez-vous creer? Jusqu'ou 
voulez-vous pousser le controle ? 

Si nous donnions suite a routes vos demandes et 
aux suggestions que vous avez faites anterieurement, 
il faudrait doubler le nombre des parlementaires et 
des agents sans pour autant pouvoir satisfaire tous 
vos souhaits. 

Nous sommes fermement convaincus que soucieu
ses de leurs propres interets vitaux, les industries de 
la Communaute feront d'elles-memes tout ce qu'il fau
dra pour pouvoir continuer a faire face a la concur
rence mondiale. II est vraiment superflu de l'y pousser. 

Bien d'autres points ont fait l'objet d'amendements 
qui seront defendus chacun par leur auteur. 

Permettez-moi de dire encore un mot de la troi
sieme partie du rapport de M. Nederhorst. S'il n'est 
pas possible non plus de l'approuver sans reserve, 
elle contient neanmoins quelques considerations tres 
interessantes sur le probleme de la fusion des exe
cutifs et de celle des traites, considerations dont nous 
souhaitons qu'elles soient examinees en temps voulu 
par les commissions competentes et par le Parlement. 

Je termine. L'objet de mon intervention et le but 
de notre debar d'aujourd'hui sur l'activite de la Haute 
Autorite doivent etre la recherche d'une prise de 
position sans equivoque sur la politi~ue de la Haute 
Autorite. Je tiens a ce qu'on sache que mon groupe 
entend donner un avis positif que ne contiennent ni 
le rapport ni Ia proposition de resolution. }'invite 
les membres de cette assemblee, sans distinction de 
groupe, a di,scuter de la presentation d'une nouvelle 
proposition de resolution qui soit, elle, positive. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Arendt, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Arendt. - (A) Mesdames et Messieurs, vous 
vous souviendrez certainement que l'annee derniere, 
lors de la discussion du onzieme rapport general, le 

groupe socialiste a vigoureusement critique les me
thodes de travail et Ia passivite de la Haute Autorite. 
Nous estimions que !'experience acquise au cours des 
annees precedentes dans le domaine du charbon et de 
l'acier nous donnait non seulement le droit mais 
meme le devoir de formuler ces critiques. 

Je constaterai tout d'abord avec joie et satisfac
tion, en intervenant dans Ie debat au nom du groupe 
socialiste, que depuis lors, Ia Haute Autorite a fait 
preuve a la fois de plus d'initiative et d'un plus grand 
courage lorsqu'il s'agissait de prendre des decisions 
politiques. Le groupe socialiste se rejouit de ce que 
ses critiques de l'an dernier ont eu des effets salu
taires. Nous sommes convaincus que l'activite de
ployee depuis quelques annees portera ses fruits a 
!'occasion de futurs travaux de Ia Haute Autorite. 

Cependant, a !'inverse de M. Illerhaus, je voudrais 
remercier vivement le rapporteur general. Nous pen
sons que son rapport constitue une bonne base de 
discussion de routes les questions qui nous interessent 
dans ce domaine. M. Nederhorst a souligne a juste 
titre que le douzieme rapport general constitue plu
tot qu'un inventaire des activites de Ia Haute Auto
rite, un expose de sa politique. Le groupe socialiste 
croit pouvoir esperer que la Haute Autorite a ainsi 
jete les bases de ses travaux a venir. 

Je m'attacherai moins, au cours de mon interven
tion, a analyser le rapport de M. Nederhorst qu'a 
commenter, du point de vue du groupe socialiste, le 
douzieme rapport general lui-meme. 

L'annee qui s'est ecoulee depuis le moment ou le 
Parlement a discute du onzieme rapport general s'est 
caracterisee, au point de vue de la politique energe
tique, par .une conjoncture relativement favorable, je 
dis bien « relativement "· Le « Douzieme Rapport 
general » trahit, a la lecture, un certain sentiment de 
soulagement, justifie par le fait que !'evolution du 
marche de l'energie de la Corrimunaute a ete moins 
dramatique, moins brutale, qu'au cours des annees 
precedentes. Certes, la production absolue de charbon 
a ete inferieure de trois millions de tonnes a celle 
de 1962. 

Mais par ailleurs, certains evenements ont contribue 
a ameliorer quelque peu la position du charbon. C'est 
ainsi que les stocks de charbon et de coke subsistant 
sur le carreau des mines ont pu etre reduits d' environ 
12 millions de tonnes. Ce mouvement, il faut le pre
ciser, n'est nullement la consequence de mesures de 
politique charbonniere, mais la simple repercussion de 
conditions climatiques accidentelles. Cependant, il est 
incontestable que ce destockage a contribue a ame
liorer sensiblement les recettes des mines. 

Mesdames et Messieurs, si nous considerons les pro
blemes purement politiques, c'est-a-dire les questions 
bn1Iantes de la coordination des politiques energeti
ques au niveau communautaire, nous constatons la 
aussi une nouvelle activite. Certe~ elle res~e tres Iimi-
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tee, mais elle a, en tOut cas, donne lieu a des decla
rations qui peuvent etre suivies de realisations con
cretes. Je reviendrai sur le protocole du Conseil de 
ministres du 21 avril 1964. Pour le moment, je me 
contenterai d'enumerer ces quelques faits. 

Par ailleurs, on constate que le rapport de la Haute 
Autorite contient une mise en garde. On y lit en effet 
que la situation des mines de houille reste fonciere
ment difficile. 

Je pense que nous devrions accorder route notre 
attention a cette phrase, car elle caracterise 1' ensemble 
des problemes qui restent a resoudre sur le marche 
de l'energie de la Communaute. J'irai meme plus loin 
en disant que le probleme du charbon apparait de 
plus en plus, et plus imperieusement que par le passe, 
comme la cheville maitresse de la situation. 

Le phenomene de substitution des combustibles li
quides aux combustibles solides se poursuit sans 
reHiche. Certes, il arrive que des modifications cli
matiques temporaires assurent des remissions, mais il 
ne s'agit que de remissions. Le rythme des modifica
tions structurelles et des transferts structurels n'en est 
pas affecte. 

II ne fait pas de doute, par ailleurs, que les pheno
menes economiques et sociaux lies a cette evolution 
font naitre !'inquietude parmi le personnel des mines 
de houille et la perplexite parmi les dirigeants des 
entreprises. 

II ne vous aura certainement pas echappe que de
puis quelques mois, 1' economie charbonniere de la 
Communaute subit une evolution plutot defavorable. 
Je vous rappellerai simplement que dans la seule 
Republique federale, un million de tonnes de charbon 
et de coke sont stockes tous les mois. Cet accroisse
ment des stocks n' est pas seulement la consequence 
de facteurs saisonniers, mais resulte plutot de !'aggra
vation constante de la concurrence du perrole. Si cette 
evolution se poursuit, on peut dire, sans vouloir jouer 
les prophetes, que nous allons au-devant de nouvelles 
reductions de la production et d'une augmentation des 
jours chomes. En tout cas, cette evolution temoigne 
sans la moindre equivoque de la faiblesse de la posi~ 
don du charbon et des difficultes auxquelles il se 
heurte sur le marche. 

Jetons un bref coup d'reil sur le marche du petrole 
et nous ne nous etonnerons pas de devoir constater 
avec queUe regularite les Structures energetiques du 
marche commun se modifient. Alors qu'en 1963, la 
parr du charbon dans l'approvisionnement en energie 
etait encore de 46% et celle du petrole de 37 %, le 
petrole aura rejoint le charbon au plus tard en 1965, 
c'est-a-dire l'an prochain. Tels sont les pronostics de 
la Haute Autorite. 

Dans tous les pays de la Communaute, Ia capacite 
de raffinage s'accroit et l'on traite une quantite de 
plus en plus grande de petrole brut I?rovenant de 
pays tiers. La production de fuel des raffineries etant 

largement supeneure a la demande. des consomma
teurs, il est certain que les prix du fuel continueront 
a baisser dans la Communaute. 

Si l'on peut se rejouir, Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, de voir baisser les prix, il faut 
cependant se garder des illusions. On ne peut et on 
ne do it pas juger les prix de 1' energie au jour le 
jour. II faut un certain recul pour pouvoir affirmer 
que telle ou telle forme d' energie est bon marche ou 
moins chere que les autres. Les prix extremement bas, 
qui sont, a mon avis, des prix de dumping, ont un 
triple effet. Premierement, ils incitent des groupes 
de consommateurs a abandonner sans tarder une 
source d'energie au profit d'une autre; deuxiemement, 
ils freinent les investissements miniers et enfin, ils 
influent sur la determination du personnel des mines 
a rester fidele au secteur houiller. 

On comprend que le douzieme rapport general 
de la Haute Autorite ne contienne aucune indication 
sur les mesures et les moyens auxquels on pourrait 
recourir pour assurer une certaine stabilite, une sta
bilite effective, du marche de 1' energie. Cela tient 
tout simplement, pensons-nous, au fait qu'il n'existe 
pas, ou pas encore, de politique energetique com
mune. Les seules indications qu'on puisse tirer du 
rapport de la Haute Autortie en ce qui concerne sa 
politique ont trait essentiellement aux problemes de 
reconversion, aux mesures de readaptation des travail
leurs et a la rationalisation. En d' autres termes, il 
s'agit avant tout de mesures auxquelles les disposi
tions du traite donnent une base reelle. Certes, elles 
ont leur importance, que je n'entends pas sous-esti
mer. Elles sont meme indispensables, r,nais nous pen
sons qu' elles imposent trop facilement des restrictions 
aux charbonnages de la Communaute. 

Jusqu'a present, la solution du probleme fondamen
tal que constitue la politique charbonniere n' a pro
gresse en rien. Le fait que les fluctuations de la 
demande subsistent alors que la stabilite serait indis
pensable continue a peser lourdement sur les charbon
nages. On a meme parfois !'impression, Monsieur 
Illerhaus, que la politique de la Haute Autorite vise 
simplement a assurer l'approvisionneme~ regulier 
du marche commun, sans trop se preoccuper de deve
lopper les entreprises de production. 

Je voudrais ajouter une remarque qu'inspire la 
lecture du « Douzieme Rapport general». Si la fac;:on 
dont la Haute Autorite decrit la position et le role 
du charbon sur le marche de l'energie et !'importance 
qu' elle leur accorde sont conformes aux faits, cette 
description est - il me semble que cela saute aux 
yeux - trop unilaterale. Je pense qu'on se donne 
beaucoup trop de mal pour prouver que notre char
bon parvient de moins en moins a se maintenir sur 
le marche. II semble que la Haute Autorite se soit 
resignee a voir !'importance du charbon communau
taire diminuer d'annee en annee. 

Mesdames et Messieurs, tous les membres de cette 
assemblee se rejouiraient certainement de voir la 
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concurrence regir le marche de l'energie. Elle exerce _ 
une influence favorable sur l'economie dans son en
semble ainsi que dans le domaine social. Neanmoins, 
aucun de nous n'accepterait sans reserve que les regles 
classiques de la concurrence jouent a fond lorsqu'il 
s' agit du produit de base qu' est le charbon. II faut 
tenir compte des differences geologiques, des diffe
rences de profondeur des puits et d'ouverture des 
veines, et de bien d'autres elements. La concurrence, 
seul facteur regulateur du marche de I' energie, ce 
serait, a mon avis, le commencement de la fin. 

Dans ces conditions, quel jugement porter sur le 
protocole du Conseil de ministres du 21 avril? Bien 
des tentatives Ont ete faites pour definir les possi
bi!ites de pratiquer une politique energetique com
mune. Mais chaque fois qu' il s' est agi de prendre 
effectivement des mesures concretes - je pense sur
tout au Conseil de ministres - on a recule pour re
courir a une solution de facilite : l'ajournement. Au 
fond, ce qui a toujours fait defaut, c'est, nous l'avons 
dit et repete dans cette enceinte, le courage de pren
dre une decision politique. Pour que I' on puisse de
elder d'une politique energetique commune qui rienne 
compte des interets de chacun des six pays, il faut 
que les differents gouvernements soient disposes a 
prendre une decision politique. 

Le protocole du Conseil de ministres n'est qu'un 
premier pas dans la voie de la coordination des poli
tiques energetiques, car il contient, je pense, des ele
ments qui temoignent d'une volonte politique. Mais 
il ne constitue nullement un veritable programme. 
II ne prevoit aucune mesure precise et se contente de 
constater qu'il y a unite de vues sur la necessite de 
realiser un jour une politique energetique commune. 
Celle-ci impliquerait d'abord une politique commer
ciale commune, un systeme communautaire de sub
ventions et enfin des regles de concurrence uniformes. 

On voit que le Conseil de ministres s'est menage 
toutes les issues possibles, ce qui rend extremement 
difficile a l'heure actuelle, une discussion du contenu 
du protocole. 

Bien que le protocle ne contienne guere que des 
declarations d' intention, le paragraphe consacre au 
subventionnement des mines de houille de la Com
munaute me semble suffisamment significaci£ pour 
que j'attache une certaine importance a ce document. 
Je pense que les raisons de le faire sont evidentes. 
Le charbon se trouve toujours dans une situation ex
tremement difficile et plus le temps passera, plus la 
situation dans le domaine de l'energie deviendra con
fuse, d'autant plus que - rappelons-le - les institu
tions responsables continueront a attribuer au char
bon un role determinant dans la couverture des be
soins energetiques. Mais si l'on pense qu'il en va 
effectivement ainsi, il faudra bien qu'on finisse par 
se desolidariser d'une politique energetique qui se 
caracterise jusqu'ici exclusivement par ses aspects 
negatifs. II est apparu que les fermetures arbitraires 
de mines pour tenter d'adapter ce secteur a la situa-

tion energeuque nouvelle ne constituaient pas une 
mesure appropriee. C'est en se pla~ant a ce meme 
point de vue qu'il conviendrait de considerer les me
sures de soutien de la production charbonniere pre
vues dans le protocole. 

Nous ne connaissons pas encore les criteres qui 
serviront de base a la politique de subvention. Je me 
permets neanmoins d' indiquer certains points auxquels 
la future politique communautaire devrait, selon moi, 
avoir egard. 

Le systeme de subventions que la Haute Autorite 
doit mettre au point devrait, a mon avis, s'inspirer 
des principes suivanrs. Les obligations qu'il a contrac
tees dans le domaine du commerce mondial, la neces
sire de mainrenir les courants d'echanges et celle d'as
surer la securite de ses approvisionnements en energie 
interdisent au marche commun de s'isoler sur le mar
che de l'energie. Cependant, pour couvrir ses besoins 
en energie, il devrait recourir avant tout a ses res
sources propres, qui peuvent lui assurer une securite 
d'approvisionnement absolue. 

Pratiquer une politique d'aides nationales, c'est 
reconnairre Ia necessite de proteger le charbon com
munautaire, mais c'est aussi, du meme coup, recon
naitre !'importance du charbon communautaire pour 
la couverture des besoins en energie. Les aides de 
l'Etat doivenr etre utilisees pour realiser des mesures 
de rationalisation positives. La politique de rationa
lisation dite negative qui a ere pratiquee jusqu'a pre
sent menace, a mon avis, de degenerer en un: proces
sus de desagregation intolerable. Comme la produc
tivite et la rentabilite des differents puits varient 
fortement d'une region a !'autre de la Communaute, 
il faudrait prevoir egalement une procedure de selec
tion. Cette procedure de selection devrait s'appliquer 
a toutes les mines appelees a contribuer a la couver
ture des besoins. II s'agirait de determiner queUes 
sont les mines en mesure de proceder a moyen terme 
a une rationalisation positive. Le probleme de la 
menace immediate que !'apparition, a breve echeance, 
de difficultes conjoncturelles ferait peser sur les mines 
meme les plus modernes se pose d'ailleurs egalement. 

Les mines dont la productivite et la rentabilite 
apparaissent comme relativement compromises a plus 
longue echeance devraient etre soumises a la proce
dure de selection. Cette mesure s'impose si l'on veut 
donner des garanties suffisantes a leur personnel au 
point de vue de la stabilite et de la securite de 
l'emploi, et ameliorer leur position sociale. 

Par ailleurs, il faudrait eviter aussi que des mines 
puissent realiser des benefices differentiels grace aux 
subventions. 

La participation financiere devrait etre identique 
pour tons les Etats membres de la Communaute, qu'ils 
soient ou non producteurs de charbon. C' est le seul 
moyen d'eviter des distorsions de concurrence entre 
les differents pays. La repartition des credits impli
que necessairement 1' intervention dune institution 
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supranationale qui controle la repartition des subven
tions ou y procede. 

Cette politique, doublee d'une politique economi
que adequate, garantirait a long terme 1' ecoulement 
d'une quantite de charbon communautaire a extraire, 
fixee en fonction de considerations de politique ener
getique. 

C'est sur ces quelques reflexions que je voudrais 
clore le chapitre du charbon pour aborder brievement 
celui de racier. 

Si l'on peut parler d'activite de Ia Haute Autorite, 
c' est bien en ce qui-concerne les mesures touchant Ie 
marche de l'acier. Je pense que les raisons de s'in
quieter de !'evolution du marche de l'acier dans Ia
Communaute n'ont pas manque. S'il est vrai que de
puis le debut de cette annee, Ia conjoncture a repris 
une evolution ascendante et que les prix tendent a 
se stabiliser lentement, nous devons neanmoins rester 
suffisamment realistes pour ne pas perdre de vue 
I' ensemble des problemes en sus pens sur le marche 
de I'acier. 

On ne peut etre assure de realiser une normalisa
tion durable que si Ia Haute Autorite mene, de concert 
avec le Conseil de ministres, une politique commer
ciale exterieure qui rienne notamment compte de 
!'extreme diversite des offres des pays tiers. La Com
munaute ne peut se permettre, apres avoir fixe a un 
niveau plus eleve le taux de ses droits de douane, 
d'acheter des excedents offerts a des prix fixes arbi
trairement. Ma!gre tout votre desir de voir s'etablir 
une concurrence a I' echelle mondiale, il faut faire en 
sorte que cette concur!'ence soit une concurrence 
veritable. 

La Haute Autorite souligne a juste titre dans son 
rapport que les differentes politiques commerciales 
des grands pays producteurs d'acier du monde creent 
des distorsions sur le marche interieur de la Commu
naute. II est interessant de noter que des aujourd'hui, 
les jeunes travailleurs, notamment, ne pensent plus 
que l'industrie metallurgique et siderurgique leur as
sure la securite d'emploi. 

Je tiens a remercier Ia Haute Autorite d'avoir mis 
en vigueur certaines mesures de protection pour creer 
ainsi, tout au moins a court terme, des conditions nor
males. Je ne puis qu'esperer que les mesures douanie
res seront conso!idees pendant Ia periode de con
joncture favorable, ce qui permettra la mise au point 
d'une politique commerciale commune. 

Mais il apparait ici, une fois de plus, combien Ies 
dispositions du traite de Ia C.E.C.A. sont, au fond, in
suffisantes, par exemple dans le cas ou une rupture 
d' equilibre perturbe serieusement I' evolution econo
mique d'une partie de la Communaute. Les 111esures 
de protection nationale qui devraient, en realite, 
mettre Ia production nationale a I'abri des influences 
exteriel!res, ne constituent souvent, en fait, que les 
conditions ideales de I' apparition de distorsions de 

concurrence entre les Etats membres. La Haute Auto
rite a bien fait d'evoquer ces divergences a propos de 
la fusion esperee des Communautes. 

Tout comme pour le marche de l'energie, il fau
drait trouver et accepter pour Ie marche de l'acier de 
la Communaute, des regles de politique commerciale 
que les executifs puissent appliquer a tous les Etats 
membres. 

Je voudrais examiner maintenant trois problemes 
qui touchent au domaine social mais dont !'impor
tance est egalement determinante au point de vue de 
!'evolution economique, notamment du secteur minier .• 

La construction de logements dans le cadre du 
traite de la C.E.C.A. est l'un des moyens d'action les 
plus importants dont dispose la Haute Autorite. Ce 
programme ne contribue pas seulement de fa~on di
recte a 1' amelioration generale du niveau de vie, mais 
il a egalement des repercussions economiques, en rai
son de !'evolution tres insatisfaisante de l'emploi dans 
les mines de la Communaute. 

Comme la Haute Autorite l'indique dans son rap
port, elle a poursuivi - il faut lui reconnaitre ce 
merite - son activite dans ce domaine. En effet, elle 
a finance la construction de 10.000 logements. 

Cependant, en ce qui concerne l'avenir, des ten
dances inquietantes commencent a se manifester sur 
le marche du logement. Le montant des depenses con
sacrees ala construction de logements augmente d'an
nee en annee. Cette augmentation est due tant a Ia 
hausse constante du prix des terrains qu'a celle des 
frais de construction proprement dits. 

Il est logique, mais ce n'en est pas moins regretta
ble, que les ouvriers doivent payer des loyers plus 
eleves. La Haute Autorite elle-meme constate que Ia 
plupart des ouvriers des industries de la C.E.C.A. ne 
sont pas en mesure de payer les layers des logements 
dont la construction n'a pas ete financee par l'Etat ou 
par la Haute Autorite, meme en y consacrant 20 % 
de leur revenu. 

Je pense que Ia Haute Autorite est trop optimiste 
lorsqu'elle dit que certains travailleurs seulement ha
bitent des Iogements recents. Je pense que leur nom
bre est appreciable. Quant aux ouvriers qui habitent 
des logements anciens, c'est-a-dire moins bons et moins 
confortables, ils paient, eux aussi, des loyers relative
ment eleves. En tout cas, il en est ainsi en Republique 
federale depuis Ia liberation des loyers. 

En raison de cette evolution facheuse et de la de
gradation manifeste du revenu reel qui en resulte, il 
incombe plus que jamais a Ia Haute Autorite d'atta
cher une attention particuliere a Ia construction de 
logements et de prendre des mesures complementaires. 

Je regrette que la Haute Autorite n'indique pas 
dans son rapport general comment elle compte pour
suivre le programme de construction de logements a 
la fin du programme quinquennal. II me parait d'au-
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tant plus opportun de poser cette question que les 
chefs d'entreprise de l'industrie metallurgique et side
rurgique ont propose a la Haute Autorite d'utiliser 
les fonds de la reserve speciale, qui ont contribue jus
qu'a present a financer la construction de logements, 
pour couvrir ses depenses administratives. 

Si les Mfenseurs de cette idee croient agir ainsi 
dans leur propre interet, :ils commettent, me semble
t-il, une grave erreur. 

Etant donne que le traite de la C.E.C.A. interdit 
d' affecter le produit du prelevement au financement 

- de la construction de logements ouvriers, la reserve 
speciale constitue l'une des possibilites les plus im
portantes de financement de la construction de loge
ments ouvriers. En affectant la reserve speciale au 
financement des depenses administratives de la Haute 
Autorite, on enleverait a celle-ci toute possibilite de 
poursuivre une action d'envergure dans le domaine 
de la construction de logements ouvriers. 

Et il est incontestable qu'il faudra continuer a cons
truire, au cours des prochaines annees, des logements 
pour Jes ouvriers des industries de la Communaute, 
d'une part pour permettre aux entreprises de renou
veler leur main-d'reuvre et d'autre part, pour faciliter 
le reclassement de la main-d'reuvre liberee a la suite 
de la reconversion. 

Si la Haute Autorite cesse d'ecre en mesure de 
financer la construction de logements ouvriers, les 
moyens necessaires devront etre fournis par les indus
tries, qui devront se les procurer sur le marche des 
capitaux a un taux d'interet nettement plus eleve que 
celui demande jusqu'a present par la Haute Autorite. 
11 en resulterait de nouvelles hausses des layers. 

Si les fonds de la reserve speciale subsistent en tant 
que fonds de roulement, c'est-a-dire si les interets et 
les remboursements annuels peuvent a nouveau etre 
affectes au financement de la construction de loge
meats ouvriers, ce financement restera possible a 
l'avenir. 

J'aimerais que Ia Haute Autorite tienne compte de 
cette proposition lorsqu' elle examinera la question, 
mais je serais surtout heureux qu'elle fasse une de
claration sur ce point. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, per
mettez-moi maintenant d' aborder un autre point, tout 
aussi important. Vous savez que depuis 1957) notre 
assemblee se preoccupe de !'institution d'un statut 
europeen du mineur. Le Parlement a approuve les 
propositions que la Haute Autorite a presentees a 
propos de ce statut ainsi que les objectifs qu' elle a 
definis en la matiere. En juin 1957 deja, il a vote 
une resolution demandant Ia mise en vigueur d'un 
statut europeen du mineur. Les objectifs de ce statut 
- je tiens a insister sur ce point - depassent le 
cadre restreint de la situation sociale des mineurs 
dans la Communaute. S'en contenter, ce serait avoir 
une conception trop etroite du statut du mineur. Le 

statut do it aussi permettre d' ameliorer et de stabiliser 
la position du mineur, en le mettant a l'abri des aleas 
de revolution de l'emploi. 

Lorsqu'on demande pourquoi certains gouverne
ments et les associations d'employeurs rejettent 
l'idee du statut europeen du mineur, les princi
paux motifs invoques sont les suivants : on ne peut 
pas porter atteinte a l'autonomie des signataires des 
cdnventions collectives ; les charges seraient exces
sives ; la competence du comite mixte et de la Haute 
Autorite n'est pas etablie; il semble que !'objet du 
statut europeen du mineur soit d'assurer le cumul des 
avantages sociaux accordes dans les differents pays, 
et ainsi de suite. 

Pour le groupe socialiste, ce ne sont Ia que pretextes. 
Je n'entrerai pas dans les details mais je voudrais 
dire ce qui suit a mes collegues allemands : le gouver
nement federal, qui soumet au Parlement une loi 
federale sur les conges payes, peut egalement inclure 
dans cette loi des dispositions minimales en faveur 
des mineurs. La question de I' abaissement de la limite 
d'age pour les travailleurs de la mine n'est pas de 
la competence des signataires des conventions collec
tives, mais de celle du legislateur. 

Si 1' on veut atteindre les objectifs du traite, acce
lerer !'harmonisation des conditions du travail et en
fin, attenuer les fluctuations dans l'industrie miniere, 
la seule chose a faire, c'est de poursuivre les objectifs 
prevus au statut europeen du mineur. C'est seulement 
lorsque ces objectifs auront ete atteints que le mineur 
sera assure d'une position sociale particulierement 
favorable, condition du maintien et surtout du renou
vellement des effectifs. 

La discussion du statut europeen du mineur en est 
actuellement au point ·mort, en raison de !'attitude 
obstinement negative et du manque de comprehen
sion des gouvernements et des employeurs. Nous at
tachons d'autant plus de prix a !'expose que le presi
dent de la Haute Autorite a fait devant le Parlement, 
expose qui temoigne de son sens des responsabilites 
et de son courage. 

11 serait temps que les gouvernements et les em
ployeurs reconnaissent enfin que le statut du mineur 
ne vise pas a creer un paradis social pour les travail
leurs mais que sa realisation est egalement conforme 
a leurs propres interets. Pour eux aussi, il s'agit d'une 
question vitale: assurer la permanence des effectifs. 
Pas de mineurs en nombre suffisant, pas d'industrie 
miniere! 

Je ne puis que regretter, a ce propos, qu'on ait 
deja perdu beaucoup trop de temps. Le comite mixte 
s'est reuni coup sur coup, sans meme que les travail
leurs et la Haute Autorite parviennent a lancer la 
discussion sur le statut europeen du mineur. 

Je me demande si cette attitude obstinee des asso
ciations d'employeurs et des gouvernements n'a pas 
mis a 1' epreuve outre mesure la patience des ouvriers 

,, 
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de l'industrie du charbon. Le fait que les syndicats 
libres de la Communaute organisent le 4 juillet, a 
Dortmund, une manifestation de protestation en est 
assurement la meilleure preuve. 

L'accord cadre du Conseil de ministres prevoit !'oc
troi de subventions aux mines de houille de la Com
munaute. Ces efforts faits en vue de sauvegarder la 
base economique de 1' industrie charbonniere et d' acce
lerer le progres technique appellent, en complement, 
I' etude des problemes non encore resolus du statut 
du mineur. La Haute Autorite devrait determiner 
quels sont les objectifs du statut du mineur qui pour
raient etre examines dans le cadre des travaux relatifs 
aux aides financieres a accorder aux entreprises, et 
etudier les possibilites de realisation de ces objectifs. 
Je serais tres heureux de voir la Haute Autorite sou
mettre des propositions de nature a faire avancer 
cette question. L'article 46 du traite autorise la Haute 
Autorite a prendre contact directement avec les gou
vernements et avec les signataires des conventions 
collectives. 

L'industrie houillere des pays de la Communaute 
pose d' innombrables problemes dont aucun ne le cede 
aux autres en importance. Je voudrais cependant dire 
ici quelques mots de la composition future des effec
tifs. D' annee en annee il devient plus difficile de 
recruter pour les mines de la main-d'ceuvre nationale. 
Ce phenomene s'observe dans tous les bassins de la 
Communaute. Aussi la signification pratique du prin
cipe de la libre circulation, qui est l'une des quatre 
libertes economiques fondamentales, se trouve-t-elle 
singulierement affaiblie. En effet, comme le revele le 
rapport de la Haute Autorite, les tentatives de recru
tement de travailleurs italiens pour les mines n'ont 
plus guere de succes. 

En desespoir de cause, les entreprises s' adressent 
aux pays tiers et envoient leurs emissaires jusque dans 
les pays les plus eloignes. On sait queUes sont les 
difficultes qui en resultent. Les travailleurs non na
tionaux provenant de pays tels que le Maroc, le 
Japon, la Coree ou le Chili constituent, pour des rai
sons evidentes, une source de dangers permanente 
au point de vue de la securite dans les mines. Ces 
travailleurs abordent partiquement sans formation et 
sans experience une profession technique qui exige 
de plus en plus de connaissances techniques par suite 
de la modernisation et de Ia mecanisation de plus en 
plus poussees des mines. Aussi le raux des accidents 
est-il extremement eleve. J'ai d'ailleurs deja souleve 
cette question lors de Ia discussion du rapport sur la 
securite dans les mines de houille. 

Nous estimons que les mines de la Communaute 
ont besoin d'un effectif national permanent, dispose 
a poursuivre le travail dans les mines. Que l'on songe 
a ce qu'il en coute de recruter des travailleurs dans 
routes les parties du monde et d'assurer leur forma
tion. Ne devrait-on pas se demander seneusement, 
dans ces conditions, s'il ne serait pas plus indique 

d' assurer aux travailleurs nationaux, des conditions 
materielles convenables ? 11 est certain que cette me
sure permettrait de mettre fin aux fluctuations et de 
rendre plus tentante la profession de mineur. En tout 
cas, il est d'ores et deja certain que la survie de 
l' industrie mini ere de la Communaute dependra de la 
possibilite de conserver une main-d'ceuvre locale. 

Permettez-moi de faire a ce propos quelques re
marques sur les travaux de l'Organe permanent pour 
la securite dans les mines de houille. Le Parlement a 
deja souvent discute des activites de cette institution 
et il a toujours souligne leur importance pour !'ame
lioration de la securite dans les mines. Si l'on peut 
se rejouir que certaines questions restent sans solu
tion et que cela peut se reveler regrettable. 

Pourqoui la medecine et !'hygiene du travail ne 
relevent-elles toujours pas de la competence de l'Or
gane permanent? Je me le demande! La coordina
tion des travaux dans ces domaines ne serait-elle pas 
meilleure, comme le note le rapporteur, si tous les 
representants de l'Organe permanent s'occupaient de 
ces questions, dont !'importance est incontestable? 
Je pense que ceux qui s'occupent quotidiennement de 
ces problemes pourraient donner des indications pre
cieuses et faire d'excellentes suggestions au sujet de 
l'urgence de certains travaux. 

Il existe au sein de l'Organe permanent un comite 
restreim compose exclusivement de representants des 
gouvernements. Ce comite propose a Ia Haute Auto
rite des themes d'etudes et la constitution de nou
veaux groupes de travail. Il y a des annees que notre 
Parlement ainsi que les organisations et les represen
tants de travailleurs et d'employeurs denoncent cette 
situation intolerable. C' est pourquoi je voudrais in
sister, a !'occasion de ce debat sur le douzieme rap
port general, pour que Ia Haute Autorite accepte 
d'admettre des representants des signataires des con
ventions collectives au sein du comite restreint. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, 
permettez-moi de dire, pour terminer, quelques mots 
de la fusion des executifs et de la revision des traites. 
Depuis des annees, notre Parlement se declare dis
pose a promouvoir la fusion des Communautes euro
peennes. Cette idee commence a se concretiser. C' est 
ainsi que la Haute Autorite s'est penchee sur cette 
question, ce dont nous nous rejouissons, non seule
ment dans le rapport Wagenfiihr, mais aussi dans son 
douzieme rapport general. Je suis heureux de pouvoir 
declarer au nom du groupe socialiste que nous avons 
pris acte avec satisfaction des conceptions de la Haute 
Autorite. Cependant, les difficultes auxquelles tous 
les organismes competents se heurtent Ont trait a la 
nature, a la portee et au sens de la fusion. La position 
particuliere de l'industrie du charbon et de l'acier 
ne manque pas non plus de jouer un role impor
tant. Aussi la premiere question qui se pose est-elle 
de savoir queUes initiatives prendra la Haute Auto
rite, le plus ancien et le plus experimente des executifs, 
lorsqu'il s'agira de definir la meilleure voie a suivre 
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et de resoudre les probU:mes non seulement economi
ques et sociaux, mais aussi politiques, qui se posent. 
}'imagine, par exemple, que la Haute Autorite tien
dra a ce que la fusion des executifs realise routes les 
conditions institutionnelles voulues pour qu'on soit 
assure que 1' on continuera a accorder aux problemes 
particuliers de l'industrie du charbon et de l'acier, 
route !'attention qui leur revient. 

D'autre part, il s'impose d'etudier de fa~on appro
fondie 1a question des competences respectives des 
executifs. 11 convient de veiller, a ce propos, a ce 
que les pouvoirs supranationaux de la Haute Autorite 
ne soient en aucun cas reduits. Le groupe socialiste 
n'admettrait pas la moindre atteinte aux pouvoirs 
supranationaux. 

11 est certain que le traite de Paris contient des 
dispositions particulieres assurant au marche com
mun de meilleures conditions de fonctionnement que 
les dispositions des traites de Rome. La Haute Auto
rite les a d'ailleurs enumerees dans son douzieme 
rapport. 

Nous avons deja eu maintes fois !'occasion de cons
tater que bon nombre de ces dispositions particulieres 
Ont COntribue de fa~on decisive a stabiliser et a adap
ter !'evolution economique. 11 serait indispensable 
qu'a quelques exceptions pres les autres dispositions 
continuent a compeer au nombre des instruments 
dont le nouvel executif disposera. Reste a savoir, 
cependant, si ces differents points pourront etre ap
pliques a taus les secteurs economiques. 

Toutes les discussions sur la necessite d'une poli
tique energetique commune ont fait appara1tre que 
la diversite des dispositions des traites se traduisait 
par des distorsions de concurrence entre les differen
ces sources d' energie. J e pense par exemple a 1a 
publicite des prix et a 1' interdiction des discrimina
tions, prevues par le traite de Paris. Le traite de 
Rome ne prevoit rien de tel ou ne va pas aussi loin 
que le traite de Paris. Dans ce domaine aussi, l'uni
formisation des conditions de concurrence appelle 
une adaptation des traites. 

Les etudes et les discussions n' en etant qu'a leurs 
debuts, je me limiterai a ces quelques exemples. 
Toutefois, je ne voudrais pas manquer de souligner a 
nouveau, en guise de conclusion, route !'importance 
que le groupe socialiste attache precisement aux regles 
de fonctionnement du marche de l'energie dont i1 
vient d'etre question. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Pleven, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Pleven, president du groupe des liberaux et 
apparentes - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, dans le rapport si ample et si exhaustif 
presence par M. Nederhorst sur le douzieme rapport 

general d'activite de 1a Communaute du charbon et 
de l'acier, aucune partie n'a paru au groupe liberal 
plus importante que celle ou il a examine les dis
positions du traite de Paris qui devraient en tout etat 
de cause, etre retenues dans le cas ou la fusiori des 
executifs aurait comme corollaire, a une date ulte
rieure, une fusion des traites qui ont institue les trois 
Communautes europeennes existantes. 

Par cette approche, notre rapporteur general abor
dait une question, tres presente a 1' esprit de nombre 
d'entre nous, en particulier de ceux qui, a un titre 
quelconque, ont ete associes directement, soit a 1a pre
paration, soit a la ratification du traite de la C.E.C.A. 

Cette question est celle-d : dans quelle mesure le 
traite de Paris a-t-il supporte !'epreuve des evene
ments ? Dans quelle mesure certaines de ses dispo
sitions ont-elles vieilli, non pas de l'usure normale 
resultant de la succession de douze annees d'applica
tion, mais, pour prendre un terme familier de la 
langue fran~aise, de ce qu' on appelle « un coup de 
vieux », en raison d'alterations done !'importance ou 
!'orientation n'avaient pas ere pn!vues par les redac
teurs du traite? 

C'est a cette question qu'il faut d'abord repondre 
si nous voulons porter un jugement objectif sur l'ac
tivite de la Haute Autorite. On ne saurait evidemment 
lui faire grief d'insuffisances ou d'echecs qui ne se
raient pas dus a sa propre application du traite, mais 
en fait auraient ere provoques parce qu'il ne corres
pond plus suffisamment a certaines realites d'aujour
d'hui. 

M'effor~ant de repondre a cette interrogation avec 
sincerite, je dirai que le traite de Paris me fait penser 
a un visage done une moitie aurait garde sa jeunesse 
tandis que !'autre enregistrerait les rides, les plis, les 
affaissements qui caracterisent la vieillesse. 

La moitie du traite de Paris qui n'a pas subi les· 
atteintes du temps c'est d'abord, a notre avis, sa partie 
politique. Nous partageons le souci du president Del 
Bo et de M. Nederhorst de voir ces dispositions in
tegralement preservees, en particulier celles creant une 
certaine supranationalite. La moitie du rraite de Paris 
qui n' a pas vieilli, c' est toute sa partie sociale avec 
ses mesures de readaptation des travailleurs, ses aides 
a la construction d'habitations ouvrieres, ses aides a 
la reconversion industrielle. La moitie du traite de 
Paris qui n'a besoin d'aucune revision, d'aucune re
fonte, c' est sa partie financiere et celle qui concerne 
!'aide aux investissements et !'aide aux recherches 
techniques. Ce sont tous les pouvoirs, taus les moyens 
concrets qui one permis, au cours des annees, d'ins
crire de vraies realisations communautaires europeen
nes sensibles aux masses sur le sol de nos six pays. 

Contrastant avec ces traits toujours vivants, tou
jours actuels, il y a une autre moitie du traite. 11 y a 
d' abord la partie qui fut inspiree par la vision des 
besoins energetiques de !'Europe de 1950, celle que 
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les meilleurs experts europeens avait definie et qui 
s' est trouvee dementie par les evenements. 

Cette vision, rappelez-vous-la : elle etait celle d'une 
Europe ou le charbon communautaire serait toujours 
moins cher que le charbon et meme que le fuel im
portes. C'etait celle d'une Europe qui etait surtout 
exposee a manquer de charbon et de produits ener
getiques. C'et?it cette vision qui inspirait alors des 
mesures communautaires de perequation des prix en 
faveur des pays importateurs, mesures dont ceux-ci 
n'accepterent helas ! jamais de fournir la contrepartie 
lorsque le renversement du marche des frets permit, 
a~x pris que vous savez, les importations des pays 
tiers. 

C' est cette vision qui a ete completement obliteree 
par le mouvement de bascule qu'a connu la consom
mation des produits energetiques et qui a complete
ment transforme l'equilibre existant en 1950 entre le 
charbon et les produits petroliers. C'est la consom
mation petroliere de !'Europe passant - notez Ie 
chiffre, il est saisissant - de 30 millions de tonnes 
equivalent charbon en 1950 a 205 millions de tonnes 
equivalent charbon en ·1964; c'est !'apparition du gaz 
nature!, inexistant en 1950 et atteignant 20 millions 
de tonnes equivalent charbon en 1964; c'est la part 
du petrole dans la consommation europeenne, qui 
passe de 10 % en 1950 a 45 % en 1964, la rendant 
ainsi equivalente a celle du charbon, dont la consom
mation reste pratiquement stable. 

Les previsions, qui peuvent encore naturellement 
etre erronees, faites aujourd'hui par d' autres experts 
aussi qualifies que ceux de 1950, et qui apparaissent 
a tous plausibles, indiquent que dans 10 ans le petrole 
satisfera 48 % des besoins, le gaz nature! 10 % et le 
charbon 27 %. 

Voila, Mesdames, Messieurs, ce qui a fait prema
t~rement vieillir toute une partie du traite et a cela, 
dtsons-le bien haut et bien honnetement. la Haute 
Autorite ne peut rien, car avec le recul du temps, le 
defaut congenital du traite de Paris, il faut le recon
na1tre, est de n'avoir pu englober a la fois le charbon 
et le fuel. 

Dans un autre domaine, le traite de Paris a vieilli 
et ce fait n'a pas echappe a M. Nederhorst: c'est le 
domaine des importantes dispositions concernant la 
concurrence, c'est-a-dire la concentration et les enten
~es .. Nous nous rappelons tous fort bien quelle optique 
etalt la notre lorsque ces dispositions furent inscrites 
dans le traite. La guerre etait terminee depuis 5 ans 
se~lement. No~s avions, nous Europeens, un souvenir 
brulant du pmds de la Ruhr, de concentrations dont 
la seule evocation et le seul nom nous faisaient tous 
frissonner. Nous en avions peur. 

Con:b!en diffe;ente est la situation d'aujourd'hui : 
les trattes europeens ont fait leur reuvre de rappro
chement; ce n'est plus entre Europeens qu'on ce 
craint, L'approche du Kennedy round, les ouvertures 

commerciales vers l'Est, I' apparition de la concurrence 
japonaise font prendre soudainement conscience a I' e
conomie europeenne de ce qu' elle devra se trouver 
un jour peut-etre proche en concurrence un peu par
tout dans le monde avec une armure allegee, en face 
de 1' economie americaine. 

Alors nous appara1t brusquement ce qu'avait de 
trop simpliste l'idee que la puissance de l'economie 
americaine etait due presque exclusivement a la di
mension du marche americain et que si nous, Euro
peens, realisions un marche de memes dimensions 
nous nous trouverions automatiquement a egalite ave~ 
elle. Non, la realite est beaucoup plus complexe. 

La puissance de I' economie americaine est la somme 
de route une serie de composantes que nous n'avons 
pas encore pu rassembler chez nous. Elle est due tout 
d'abord a ce qu'aucune entrave politique ne l'a em
pechee de tirer les conclusions logiques des dimen
sions continentales de son marche interieur. L' econo
mie americaine a pu donner a ses entreprises des 
dim~nsi?ns continentales tout en leur imposant une 
appl!can?n presque feroce des dispositions legisla
nves antttrusts ; elle a pu, parce que !'union politique 
avait, aux Etats-Unis, accompagne sinon devance 
!'unite du marche, beneficier d'un systeme monetaire 
unique. Alors que, nous nous sommes embourbes, que 
nous avons vu, en fait, avorter notre entreprise d'Uni
versite europeenne, reconomie americaine a pu realiser 
a travers la diversite des universites du territoire une 
unite de formation technologique. 

Sur le plan social, en contrepartie de tres hauts 
s~laires, de la reconnaissance d'une organisation syn
diCale extraordinairement puissante, capable d'impo
ser aux plus importantes entreprises des conventions 
collectives dont l'audace nous a parfois surpris de ce 
cote de !'Ocean, capable aussi d'imposer des mots 
d'ordre stricts, des disciplines absolues a regard des 
non-syndiques, on a maintenu une certaine plasticite 
de I' emploi qui fait accepter par le syndicalisme ame
ricain des deplacements de main-d'reuvre contrastant 
avec les refus opposes chez nous par rant de syndicats 
europeens aux moindres variations d'effectifs meme 
imposees parfois par des necessites economiq~es ine
luctables. 

II resulte de tout cela qu'au moment ou !'Europe 
se trouve placee devant le probleme de ses relations 
economiques avec les Etats-Unis, la partie du traite 
concerilant la concentration, et surtout la doctrine que 
la Haute Autorite a graduellement elaboree au cours 
des annees pour !'application de ces dispositions, ne 
correspondent plus a la realite. Le critere de la noci
vite d'un~ concentration ne peut plus etre, nous Ie 
sentons bten tous, celui du volume d'affaires qu'elle 
est capable de realiser. 

Comme I' a dit ici meme M. Armengaud au nom 
~~ n~tre groupe, voila quelques semaines, il faut pour 
1 mdependance de !'Europe qu'il y ait demain des 
geants industriels europeens de la meme stature que 
leurs competiteurs americains. 
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Cela est vrai et particulierement, nous le savons 
bien, dans les industries de l'acier et des charbonna
ges. En matiere charbonniere, certaines ententes que 
les uns et les autres nous avons vituperees, ententes 
qui n'auraient pas ere tolerables au temps ou le char
bon manquait partout, ont perdu maintenant leur 
caractere dangereux, des lors qu'il suffit d'entrebailler 
la porte des importations d'ourre-mer pour enrayer 
route tentative d'abus. 

Soyons sinceres, honnetes avec nous-memes et re
connaissons que route cette partie du traite de Paris 
est a reconsiderer, Je ne me prononcerai pas aujour
d'hui sur la solution discretement suggeree par 
M. Nederhorst dans son rapport qui consisterait a 
soumettre routes les concentrations siderurgiques et 
charbonnieres au regime institue par le traite de 
Rome qui est tout a fait different de celui institue 
par le traite de Paris. 

Constatons simplement qu'a l'heure du Kennedy 
round, si nous voulons etre des partenaires egaux des 
Etats-Unis, le traite de Paris retarde sur certains points 
et a besoin d' etre remodele. 

Comme l'a si fortement souligne M. Nederhorst, 
le traite de Paris comporte aussi la faiblesse de ne 
pas prevoir une politique commerciale commune, et 
Dieu sait que je n'en fais pas grief a ses redacteurs 
qui ont realise une <l!uvre de conception orginale et 
d'imagination devant laquelle on ne peut que s'incli
ner; c'est avec le temps que nous avons appris a 
etablir ce genre de traite de Communaute europeenne. 

Or le traite de Paris, nous le savons bien, ne con
tient aucune disposition permettant a la Haute Auto
rite la plus activiste de fixer un niveau commun des 
droits de douane pour le charbon et l'acier. 

Avant de porter un jugement sur l'activite de la 
C.E.C.A. pendant l'annee 1963, il erait indispensable 
de presenter ces reflexions. 

Examinons maintenant comment ce college d'hom
mes eminents qui composent la Haute Autorite a uri
lise !'instrument qui lui etait confie, instrument neuf 
ou encore neuf dans certaines de ses parties, perime, 
use dans certaines autres. 

Le groupe liberal apprecie vivement !'impulsion 
nouvelle, energique qu'a donnee a la Haute Autorite, 
des sa nomination, son nouveau president. Nohs ap
precions la fa~on dont la Haute Autorite - avant 
meme la designation de son nouveau president d'ail
leurs - a utilise par exemple les moyens dont elle 
dispose pour financer, principalement dans l'industrie 
houillere, des recherches fondamentales qui, sans son 
intervention, n'auraient pas ete entreprises. 

Nous encourageons la Haute Autorite a s'engager 
toujours plus avant dans cette voie. 

L'un des autres secrets de la puissance americaine, 
vous ne l'ignorez point, est en effet !'importance des 

credits que l'economie des Etats-Unis consacre a la 
recherche. A cet egard, il est regrettable que des cre
dits assez importants restent encore disponibles a la 
C.E.C.A. faute d'avoir ete utilises. 

La Haute Autorite a deplore la lenteur de l'in
dustrie europeenne de l'acier a adopter des procedes 
nouveaux, a se rarionaliser et nous pensons, nous Jibe
raux, qu' elle a eu raison. Mais puisqu' elle est aussi 
une grande institution financiere, puis-je lui faire tres 
amicalement, non le reproche - le mot serait excessif 
- mais !'observation qu'elle ne s'est peut-erre pas 
assez preoccupee des causes reelles de ces retards 
dans les investissements ? 

Une des causes les plus importantes ne serait-elle 
pas le prix trop eleve de !'argent dans nos six pays ? 
Ne serair-ce pas la charge financiere trop lourde 
qu'imposent aux chefs d'entreprises, aux entrepreneurs, 
un raux d'interer eleve et une periode d'amortisse
ment trop courre des emprunts contractes ? 

Je ne suis pas sfu que la Haute Autorite air suffi
samment recherche, erudie les moyens de diminuer ces 
charges financieres. 

Je pense aussi que Ia Haute Autorite du charbon 
et de l'acier pourrait prendre une initiative originale 
et apporter une utile contribution a la solution du 
probleme di.);M#ge des institutions europeennes en 
reconnaissant re-besoin d'une formation technologique 
commune des ingenieurs europeens - en particulier 
de ceux du charbon et de l'acier - et en mettant 
a 1' etude a Luxembourg la creation sous ses auspices 
d'un insritut rechnologique europeen, actuellement de
sire, je le sais, par de nombreux specialisres de nos 
six pays. 

Ces suggestions, ou plutot ces exhortations, ne nous 
empecheront pas de voter les parties de la resolution 
de M. Nederhorst qui sont favorables a la Haute 
Autorire. 

Beaucoup plus seneuses sont, en revanche, les ob
servations que je desire presenter au nom de notre 
groupe sur Ia politique du charbon et, en general, sur 
la politique energetique de la Haute Autorite. 

Tous ceux d'entre nous qui ont entendu le 14 mai 
dernier M. le president Del Bo et M. Marjolin ont 
ere frappes par la difference de ton des deux dis
cours. L'un et !'autre traitaient cependant du meme 
sujet: le prorocole adopte par les minisrres le 21 
avril. 

M. Del Bo, que nous aurions cru par temperament 
porte plutot au pessimisme, a ete relativement opti
miste, declarant que, sans prerendre que le protocole 
resolve entierement le probleme d'une politique com
mune de l'energie, il croyait que ce document etait un 
resultat utile et de nature a conduire plus tard a 
!'elaboration d'un reglement et d'une doctrine d'en· 
semble. 
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M. Del Bo justifiait cette appreciation par le fait 
que le protocole affirme que les gouvernements pour
suivront leurs efforts - et nous connaissons la qualite 
de ces efforts - en matiere de politique energetique 
dans le cadre de la realisation de la fusion des Com
munautes, notamment en ce qui concerne la politique 
commerciale, le regime des aides des Etats et les regles 
de concurrence. 

« Le protocole, concluait M. Del Bo, trace les gran
des. lignes d'un calendrier des resultats a obtenir et 
indique les moyens essentiels dont il faudra faire 
usage.» 

Le president de Ia Haute Autorite, je le note, est 
sur ce point en contradiction complete avec le rappor
teur general qui observe, au contraire, que le protocole 
ne fixe aucun delai pour l'instauration d'un marche 
communautaire de l'energie et souligne que !'absence 
de calendrier est une tres grande lacune du docu
ment. 

Je regrette de faire quelque peine a M. Illerhaus 
en declarant que le groupe des liberaux partage !'opi
nion de M. Nederhorst. Au mieux, le protocole nous 
parait une declaration de bonne volonte, une liste 
d'objectifs, de vreux, de perspectives sans echeance. 
II ne comporte ni dates ni etapes ; il ne prevoit 
aucune mesure concrete. Et nous nous demandons 
s'il n'a pas eu surtout pour objet de.'•masquer un 
nouvel echec des negociations avec le Conseil de mi
nistres. 

Cet echec, nous ne l'imputons nullement a la Haute 
Autorite. Nous savons qu'elle n'a neglige aucuc e!fort. 
Notre blame, et il est formel, s'adresse aux gouver
nements. Et pour que ce blame ne soit pas negatif, 
nous allons' dire ici aussi clairement que possible ce 
que nous voulons, en regrettant pourtant que, pour 
un debat de cette importance, le Conseil de ministres 
n'ait pas fait l'honneur au Parlement d'etre repre
sente. 

( Applaudissements) 

La vocation particuliere d'un groupe liberal dans 
un Parlement europeen est a notre avis de veiller a 
ce que les politiques communautaires se developpent 
au profit des consommateurs europeens, et en parti
culier des plus faibles. Or la politique energetique 
suivie par nos six Etats nous parait demeurer, aujour
d'hui comme hier, contraire a ce qui nous semble a 
nous essentiel et ce, en particulier, au detriment des 
regions economiques les mains favorisees de la Com
munaute europeenne. On me permettra a cet egard 
de mentionner le cas des consommateurs des regions 
littorales de l'Ouest et du Sud-Ouest fran~ais qui 
payent le charbon plus cher que tous les autres con
sommateurs de la Communaute. 

La politique energetique que nous soutiendrons, 
nous liberaux, coincide dans une tres large mesure 

avec les grandes lignes de celle qui s'exprimait dans 
le memorandum etabli par le groupe de travail inter
executifs que presidait M. Lapie. 

Nous denon~ons une fois de plus l'absurdite de la 
situation actuelle qui amene, en fait, a fixer le prix 
de la matiere energetique dont la part dans la con
sommation industrielle europeenne crol:t sans cesse, 
c'est-a-dire le fuel, en fonction du prix du charbon 
qui, lui, est la matiere energetique la plus chere et 
dont la part decroit regulierement. 

La politique energetique que nous defendons est 
une politique qui preserve, - je dens bien a le sou
ligner - pour des raisons de securite et des raisons 
sociales, les charbonnages et les mineurs europeens 
et qui par la voie de subventions distribuees selon 
des procedures communautaires et sous le controle 
des institutions europeennes permettrait d'eviter les 
incoherences de l'heure actuelle. 

Faure de pouvoir demander, en raison du recul de 
!'esprit communautaire, ces subventions a chaque pays 
de Ia Communaute, nous nous contenterions d'etre 
assures que Ia procedure d'attribution de ces subven
tions et les objectifs qu' elles serviraient a atteindre, 
soient determines par la Haute Autorite du charbon 
et de l'acier. A notre avis, l'objectif fondamental, ce 
serait une politique de bas prix de 1' energie de maniere 
a faire profiter au maximum notre economie euro
peenne des circonstances actuelles caracterisees, vous le 
savez, par l'approvisionnement extremement abondant 
en produits petroliers et par la concurrence acharnee 
des prix que se livrent les grands producteurs petro
liers. 

Simultanement, bien entendu, l'Europe communau
taire devrait developper au maximum sa politique 
de prospection et d' exploitation du gaz naturel sur 
le continent europeen et sur son pourtour. Elle devrait 
aussi intensifier les recherches nucleaires, les activer 
le plus possible pour avancer l'heure ou l'energie 
nucleaire deviendrait reellement competitive avec les 
autres formes d'energie. 

Or, je dois le dire, nous ne trouvons pas d'orien
tation de ce genre dans le protocole du 21 avril alors 
que nous la trouvions dans le memorandum des exe
cutifs. Nous pourrions - car nous avons, vous le 
savez, le sens des etapes, le sens du temps necessaire 
et le memorandum avait bien prevu le temps requis 
- nous pourrions tres sincerement nous rejouir du 
protocole s'il nous apparaissait meme simplement 
comme une verston miniaturee du memorandum du 
25 juin 1962. 

Mais ce n' est pas le cas. N ous constatons qu' en 
deux ans aucun progres n'a ete fait par les gouver
nements dans la bonne direction et que, malgre tous 
les efforts de la Haute Autorite du charbon et de 
1' acier et de la Communaute europeenne, ce sont nos 
gouvernements qui ont, en fait, bloque routes les ten-
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tatives qui auraient fait progresser une politique 
energetique communautaire. 

Comment des lors, je le repete, pouvons-nous croire 
a Ia sincerite des nouveaux efforts qui nous sont pro
mis par le protocole alors que toutes les promesses 
anterieures n'ont jamais ete tenues ! 

Mesdames, Messieurs, queUe est notre conclusion ? 
Notre conclusion c'est qu'au moins ii faut faire la 
fusion des executifs le plus tot possible. Je dis celle 
des executifs, je ne dis pas celle des traites. Celle-d, 
je I'ai demontre au debut de mon expose, est infini
ment souhaitable et elle nous parait, je le repete, le 
corollaire normal d'une fusion des executifs. Mais 
!'operation ne doit pas comporter !'abandon des clau
ses politiques du traite de Rome que nous, liberaux, 
nous jugeons comme des dispositions capitales. 

Et puisque je suis en train de faire St-Jean Bouche 
d'Or, je dis que nous soupc;onnons a cet egard les in
tentions de certains gouvernements. II leur appartien
dra de dissiper nos craintes. 

Mais la fusion des executifs aurait au moins un 
avantage : elle placerait sous une seule et meme ins
titution I' ensemble des matieres energetiques : le char
bon, le petrole, le gaz nature!. Cette fusion permet
trait au moins l'espoir que cette institution unique, 
pouvant prendre une vue d' ensemble et parfaitement 
coherente de tous les problemes energetiques de toute 
la Communaute, aurait plus de chances que nos Com-

munautes jusqu lCl separees, de faire enfin entendrf 
raison a nos gouvernements. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Nous siegeons sans desem
parer depuis quatre heures d'horloge : je pense re
pondre au desir de I'Assemblee en renvoyant a de
main Ia suite de ce debat. 

(As sentiment) 

13. Ordre du jour de la prochaine sean.ce 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain mardi, a 15 heures et eventuellement le soir, 
avec I'ordre du jour suivant: 

- Suite de Ia discussion du rapport de M. Neder
horst; 

Rapport de M. Kreyssig sur les annexes budge
taires au douzieme rapport d'activite de 1a 
C.E.C.A.; 

- Rapport de M. Posthumus sur des problemes rela
tifs aux transports de marchandises par chemin 
de fer, par route et par voie navigable ; 

Rapport de M. Bech sur des problemes relatifs 
aux transports de marchandises par route. 

La seance est levee. 
(La seance est levee a 19 h 35) 



SEANCE DU MARDI 16 JUIN 1964 

Sommaire 

1. Adoption du proces-verbal 

2. Excuse . . 

3. Depot d'un document 

39 

39 

39 

4. Nomination d'un membre de commissions . 39 

5. Activite de la C.E.C.A. (suite) : 

MM. Seifriz, au nom du groupe socia-
liste ; le President . . . . . . . . 40 

Report du vote sur la proposition de 
resolution en tete de l'ordre du jour de 
la seance du lendemain apres-midi . . 40 

Dans la suite de la discussion du rap-
port general de M. Nederhorst: MM. De 
Block, Deringer, Dichgans, Sabatini, 
V endroux, Bausch . . . . . . . . 40 

6. Modification de l'ordre des travaux. -Motion 
d'ordre de M. Posthumus : 

MM. Posthumus, Drouot L'Hermine, 
Poher, le President . . . . . . . . 56 

7. Activite de la C.E.C.A. - Suite de la discus
sion du rappo:t general de M. N eder
horst: 

MM. Carcassone, Petre, Burgbacher, 
Kreyssig, Poher, lllerhaus, Nederhorst, 
rapporteur general ; lllerhaus, N eder
horst, Poher, le President, Nederhorst, 
Del Bo, president de la Haute Autorite; 
Finet, membre de la Haute Autorite ,· 
le President, Hellwig, membre de la 
Haute Autorite; Linthorst Homan, 
membre de la Haute Autorite; le Pre-
sident . . . . . . . . . . . . 57 

Renvoi du vote sur la proposition de 
resolution au. debut de la seance du len-
demain apres-midi . . . . . . . . 77 

8. C.E.C.A. : Questions budgetaires et adminis
tratives. - Discussion d'un rapport de 
M. Kreyssig, fait au nom de la commis
sion des budgets et de l'administration: 

MM. Kreyssig, rapporteur; De Block . 77 

Adoption de la proposition de resolution 78 

T exte de la resolution adoptee . . 78 

9. Ordre du jour de la prochaine seance . 79 

PRESIDENCE DE M. RUBINACCI 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 15 h 10) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President.- Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ett~ distribue. 

11 n'y a pas d'observation ? 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Excuse 

M. le President.- M. Friedensburg s'excuse de 
ne pouvoir assister aux seances des 16 et 17 juin ni 
a celle de la matinee du 18. 

3. Depot d'un document 

M. le President. - J'ai r~u de la Haute Auto
rite de la C.E.C.A. le budget de la Communaute pour 
le treizieme exercice (1 er juillet 1964 - 30 juin 
1965) - Complement au douzieme rapport general 
sur l'activite de la Communaute (doc. 1-VI). 

Ce document a ete transmis a la commission des 
budgets et de 1' administration. 

4. Nomination d' un membre de commissions 

M. le President.- J'ai re~u du groupe des libe
raux et apparentes une demande visant a nommer 
M. Norbert Hougardy membre de la commission so
dale et de la commission des transports. 
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II n'y a pas d'opposition ? 

Cette candidature est ratifiee. 

5. Activite de la C.E.C.A. (suite) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
suite de la discussion du rapport de M. Nederhorst et 
le vote de Ia proposition de resolution relative au 
douzieme rapport general sur l'activite de la C.E.C.A. 
(doc. 44). 

La parole est a M. Seifriz. 

M. Seifriz. - (A) Monsieur le President, per
mettez-moi, au stade ou nous sommes actuellement, 
de faire une remarque de procedure. L'amendement 
de M. Armengaud (doc. 44/18) concernant le dou
zieme rapport general sur l'activite de la Communaute 
europeenne du charbon et de l'acier vient de m'etre 
remis. J'ai entendu dire qu'a lui seul, le groupe de
mocrate-chretien emend presenter au moins 12 amen
dements a cette proposition de resolution. Sans vou
loir parler de cette methode d'examiner un rapport, 
qui a ete adopte a une aussi imposante unanimite au 
sein de routes les instances competentes en la matiere, 
je vous demande, au nom de mon groupe, que ces 
amendements ne soient ni discutes ni votes aujour
d'hui. Les groupes doivent avoir le temps, jusqu'a 
la seance de demain, d' examiner ces amendements en 
detail. 

M. le President. - Mes chers collegues, 
M. Seifriz a demande que la discussion des amende
ments a la proposition de resolution relative au dou
zieme rapport general sur I' activite de la C.E.C.A. 
ainsi que le vote de la resolution n'aient pas lieu au 
cours de la seance d'ajourd'hui, mais soient reportes 
au debut de la seance de demain apres-midi. 

Je vous rappelle que les amendements peuvent tou
jours etre defendus lors de la discussion generale. 
L'ajournement concernera done, le cas echeant, tant 
le vote des amendements que celui de la proposition 
de resolution relative au douzieme rapport general 
sur l'activite de la C.E.C.A. 

Ceci etant dit, je demande s'il n'y a pas d'opposi
tion au renvoi du vote des amendements et de la 
proposition de resolution a la seance de demain apres
midi. 

II n'y a pas d'opposition ? II est done decide que 
le vote sur les amendements et la proposition de 
resolution aura lieu au cours de la seance de demain 
a pres-midi. 

La parole est a M. De Block. 

M. De Block. - (N) Monsieur le President, 
Mesdames et Messieurs, en preparant rna breve inter
vention, j' ai tellement pense a la Haute Autorite, a 

I' acier, au charbon et aux recherches techniques et 
scientifiques que j'en ai presque oublie le rapporteur, 
ce qui eut ete de rna part non seulement injuste, mais 
aussi tres inamical, puisque M. Nederhorst est un 
de mes bons amis. 

Or, M. Illerhaus a tenu, contrairement a son habi
tude, des propos tres violents et parfois meme in-

: ~ .: l justes. 

Je dois cependant l'en remercier, puisque son im
petuosite meme m'a donne !'occasion d'eviter une 
faute que j'etais sur le point de commettre. 

Je ferai maintenant quelques remarques a !'occa
sion du discours de M. lllerhaus. 

J'ai eu !'occasion d'assister a la reunion du Comite 
des presidents, puisque j'ai du suppleer M. Burg
bacher, president de la commission de l'energie. Au 
cours de cette reunion, le president du Parlement a 
demande a trois reprises qui desirait la parole. Per
sonne n'en a manifeste le desir et le rapport a done 
ete, a rna grande surprise, adopte sans qu'une seule 
remarque ait ete faite. 

Je ne puis penser qu'aucun des amis de M. Illerhaus 
- il y en avait plusieurs - n'ait lu ce rapport. Ce 
serait une grande injustice de rna part que de faire 
pareille supposition. lis l'ont lu, sans aucun doute. 
Comme ils n'ont pas pris la parole et qu'ils n'ont 
pas presente d'amendement, je puis supposer que, s'ils 
n'ont pas marque leur accord sur tous les points -
nul ne peut a vrai dire approuver integralement le 
texte d'un rapport, surtout lorsqu'il s'agit d'un aussi 
long rapport - ils en ont cependant approuve la 
ligne generale. Dans ces conditions, le Comite des 
presidents a decide de soumettre le rapport au Par
lement. 

L'intervention de M. Illerhaus m'a surpris. II est 
d'ordinaire tres calme et pondere, mais nous avons 
du malheureusement constater hier que ses nerfs 
avaient probablement cede. En flarnand, on dit en 
pareil cas : par quelle guepe a-t-il ete pique pour 
parler un langage qui n' est pas le sien ? 

Si M. Illerhaus relit son intervention avec calme 
et ponderation, il devra bien se dire : effectivement, 
j'ai quelque peu exagere; j'aurais pu atteindre le 
meme resultat sans donner !'impression de vouloir 
lancer une attaque en regie contre le rapporteur, qui 
a fait de son mieux pour exprimer tout ce qui a 
ete dit. M. Illerhaus sait aussi bien que moi, peut
etre meme mieux, puisqu'il a deja redige bien des 
rapports, qu'il n'est pas possible, dans un rapport, 
de satisfaire tout le monde. 

II faut toujours s'efforcer de cerner d'aussi pres 
que possible la verite, mais nous restons des hommes, 
des hommes animes d'une conviction. II est bon d'ail
leurs que nous ayons une conviction ! Mais alors 
meme que nous voulons etre objectifs, nous restons 
toujours, dans une certaine mesure, subjectifs. 
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M. Illerhaus, lorsque je dois rediger un rapport, je 
ne peux jamais faire abstraction de rna qualite de 
socialiste. Je le suis et le resterai, mais je m'efforce, 
dans toute la mesure du possible, d'erre objectif. 

Je pense pouvoir dire que M., Nederhorst a ete 
objectif dans la mesure du possible, qu'il s'est efforce 
de tout exprimer avec exactitude et qu'il a vraiment 
elabore un tres bon rapport. 

Je le dis avec d'autant plus d'aise que cette opi
nion a deja ete exprimee hier par M. Pleven, qui est 
un bien meilleur orateur que moi-meme et qui a 
declare que les liberaux eux-memes doivent admet
tre que M. Nederhorst a fait de son mieux. 

Monsieur le President, je m' en tiendrai Ia pour ce 
qui est de ce point, etant donne que je ne veux pas 
prolonger mon intervention. 

Et maintenant j'en viens a quelques idees concer
nant la C.E.C.A. dont l'activite porta principalemem 
sur deux grands secteurs, le social et 1' economique. 
Cette tendance, qui se degageait deja depuis quelques 
annees des comptes rendus presentes par ladite insti
tution, est confirmee par son douzieme rapport an
nuel. 

Au point de vue social, Ia C.E.C.A. peut presenter 
un beau bilan : elle a compris que l'homme passe 
avant la technique. Cette derniere est certes neces
saire pour creer les conditions qui delivreront finale
ment l'homme de la matiere, mais, dans une societe 
qui pnitend etablir plus de justice sociale et•plus de 
bien-etre, il faut mettre le social au premier rang. 

Une des initiatives les plus heureuses de la 
C.E.C.A. a ete et reste la construction des habitations 
ouvrieres; la « maison » est le centre d'interet qui 
tiendra une place toujours plus importanre dans la 
vie de l'homme. En prenant cette initiative la C.E.C.A. 
a tres opportunement rappele aux employeurs qu'ils 
avaient oublie une ancienne tradition : en effet, on 
trouve encore dans les regions minieres des maisons 
construites par les patrons a !'usage des ouvriers. Cer
tes, ces maisons laissaient beaucoup a desirer, comme 
d'ailleurs les salaires et les conditions de travail en 
general, mais le patronat considerait qu' il convenait, 
dans !'interet de l'entreprise, de lager l'ouvrier. 

Il m'a semble opportun de rappeler cette tradition 
au moment ou il apparait que certains milieux patro
naux tentent de mettre fin a l'activite de la C.E.C.A. 
dans ce domaine. 

Ce resultat est du au fait que la Haute Autorite 
a compris toute !'importance qu'il convenait d'atta
cher a la realite et a l'avenir d'une industrie. En 
s' inspirant de cette conception elle a tire le maximum 
d'un traite qui repose, malgre tout, sur des idees qui 
perdent toujours plus de terrain. 

Mais je voudrais m'arreter plus specialement a la 
politique economique de la C.E.C.A. et a la recherche 
scientifique appliquee qui ne peut en etre separee. 

Voyons d'abord le secteur de l'acier ou l'on cons
tate un flechissement des commandes : immediate
ment les patrons ont tire le signal d'alarme; on a 
abandonne les objectifs generaux « acier ». Les in
vestissements qui forment la principale base du pro
gres ant ete limites. Ainsi la demonstration a-t-elle 
ete faite, une fois de plus, que la politique des objec
tifs generaux donne de bons resultats aussi longtemps 
que l'industrie se trouve en periode d'expansion. Un 
Ieger flechissement suffit pour remettre tout en ques
tion et meme pour arreter les investissements. Loin 
de combattre le mal que l'on craint, on l'amplifie. 
En toute objectivite, il faut en conclure que la 
C.E.C.A. doit recourir a d'autres methodes pour at
teindre ses objectifs generaux dans le secteur consi
dere. 

Un autre fait important s'est produit: pressee par 
les producteurs d'acier, la C.E.C.A. a propose de porter 
le droit de douane de 3 a 9 %. 

II convient de souligner ici une attitude assez sur
prenante: quand il s'agit de charbon, certains gouver
nements s'opposent a une protection quelconque, le 
slogan est d'ailleurs « pas de protectionnisme » ; et 
voila que ces memes gouvernements ont accepte le 
droit de 9 % sur l'acier; certains d'entre eux l'ont 
meme provoque. 

Plusieurs questions se posent en !'occurrence : com
ment se fait-il d'abord que certains gouvernements 
reclament des droits plus eleves sur l'acier et rejettent 
une protection, meme Iegere, sur le charbon ? Est-ce 
parce qu'ils tiennent exclusivement compte de leur 
propre situation ? Si tel etait le cas, je crains fort que 
la Communaute ne rencontre encore de tres grandes 
difficultes. L'interet ego!ste de chacun des participants 
d'une Communaute ne peut lui servir de fondement. 
Seule une solidarite bien comprise rendra possible la 
construction d'une vraie Communaute. 

Une autre question est de savoir a partir de quand 
un droit devient protectionniste. Je suppose que le 
taux de 9 % est encore considere comme ne tombant 
pas sous cette qualification. En ce qui me concerne, 
un droit de 6% m'aurait semble suffisant. 

La principale richesse de la Communaute ne reside 
pas dans ses matieres premieres, mais dans son tra
vail. Elle doit exporter pour vivre. II convient des 
lors d'etre prudent et modere dans !'utilisation des 
droits d' entree. 

Enfin, il serait souhaitable de connaitre !'opinion 
de la Haute Autorite sur ce probleme. Aussi longtemps 
qu'il s'agissait du charbon, la Haute Autorite a adopte 
une solution de facilite. Elle a dit notamment que le 
commerce exterieur lui echappait. L'affirmation est 
exacte, mais elle vaut aussi pour I' acier. Dans ce der
nier cas, la Haute Autorite a recouru a un procede 
simple mais logique : elle a suggere aux gouverne
ments de porter le droit sur l'acier de 3 a 9 %. 
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Je n'ai jamais entendu dire que la Haute Autorite 
aurait fait une suggestion de ce genre en ce qui con
cerne le charbon. Doit-on conclure de cette attitude 
divergente que la Haute Autorite considere comme 
necessaire· une protection pour l'acier, mais que pour 
le charbon, elle rejettc route mesure de ce genre ? 
Dans !'affirmative, il serait vivement souhaitable 
qu' elle explique pourquoi elle adopte des attitudes 
differentes pour les deux produits de base qui tom
bent sous sa competence. 

La Haute Autorite ne peut d'ailleurs pas se faire 
d'illusions. Meme le droit de 9% n'empechera pas 
que des pays neufs importeront, dans un avenir assez 
proche, des fers et des aciers bruts. II faut d'ailleurs 
I' admettre dans Ia mesure ou ces importations ne 
desorganisent pas notre propre marche. 

11 faut tenir compte de ces importations futures. 
La solution, des lors, doit etre trouvee dans une ame
lioration constante de Ia qualite de nos produits. Cette 
derniere doit etre Ie fruit de nos propres recherches. 
II faut eviter de travailler sur Ia base de licences ache
tees a I'etranger. II serait d'ailleurs interessant de con
naitre le nombre de licences qui sont actuellement 
exploitees par les usines de la Communaute. Le moyen 
le plus sur de reussir dans ce domaine demeure Ia 
recherche scientifique. Des efforts appreciables de 
modernisation ont ete effectues, mais ils restent trop 
disperses et les sacrifices consentis sont nettement 
insuffissants. 

Je conclus de ce qui precede que la Haute Auto
rite devrait elaborer une politique communautaire de 
l'acier tenant largement compte de l'avenir et des 
realisations etrangeres. 

Je ne reprendrai pas les critiques formulees en ce 
qui concerne le charbon. Le jour ou I'on analysera 
les decisions prises et les propositions faites dans ce 
domaine par la Haute Autorite, on constatera qu'elle 
a souvent varie d'opinion. 

Mais laissons le passe et essayons de faire du travail 
utile. On parle beaucoup de politique coordonnee de 
I'energie. Cette derniere doit etre le ·resultat d'un en
semble de mesures a prendre concurremment dans 
plusieurs secteurs. C'est ainsi que I'on peut distinguer 
une politique du charbon, du petrole, du gaz nature! 
et que des maintenant il faut envisager tres serieuse
ment le role que jouera I'energie nucleaire. Je laisse 
de cote les centrales hydrauliques et d'autres sources 
d'energie. 

11 est incontestable que !'elaboration d'une politique 
charbonniere releve de Ia Haute Autorite. Or, cette 
politique n'a pas ete definie. La justification de Ia 
Haute Autorite peut etre presumee : elle repondra 
que, pour pouvoir definir une politique du charbon, 
il faut d'abord en elaborer une de l'energie. Ce com
portement s'est revele sterile jusqu'a present et, s'il 
continue, je crains fort qu'il ne donne pas de meil
leurs resultats dans les prochaines annees. 

11 me semble qu' il serait utile et meme necessaire 
d'agir differemment. Logiquement, il faudrait cons
tater que le stade de I' entreprise privee est depasse 
dans le secteur charbonnier. La situation actuelle est 
en grande partie le resultat de deux facteurs. Les pa
trons charbonniers, d'une part, sfrrs de leur monopole, 
sont demeures trop souvent de petits entrepreneurs ; 
plus grave est le fait qu'ils n'ont pas consenti les 
sacrifices qui s' imposaient pour organiser Ia recher
che scientifique. lis n'ont surtout pas realise en temps 
opportun des investissements de modernisation suffi
sants. Sur ces deux tableaux, ils ont ete battus par les 
Americains et les Russes. 

La solution Ia plus radicale mais aussi la plus hon
nete consisterait a organiser l'industrie charbonniere 
en service public. La Belgique a depense en subven
tions directes, depuis 1944, 21 milliards de francs 
belges ; en subventions directes et indirectes, plus de 
70 milliards. Un nombre appreciable de milliards ont 
ete prealablement distribues en dividendes. 

L'organisation en service public aurait probable
ment coute moins cher et les resultats auraient ete 
meilleurs. 

La Haute Autorite ne desire pas cette solution. 
Que faut-il faire alors ? A mon humble avis, il faut 
d'abord fixer l'objectif, c'est-a-dire le tonnage de char
bon qui doit etre produit et qui peut etre consomme. 
Les statistiques demontrent que la production char
bonniere de Ia Communaute est tombee de 241,5 
millions de tonnes en 1958 a 223,3 millions 'de ton
nes en 1963. Depuis 1960, Ia chute est lente mais 
certaine. II doit des lors etre possible de determiner 
avec une certaine exactitude la quantite de charbon 
a extraire. Cette determination apparait d'autant plus 
aisee qu' on ne demande pas une augmentation de la 
production et que la consommation de charbon peut 
se limiter a trois secteurs : la siderurgie, la production 
d' electric ire et Ia consommation domestique. 

Vient ensuite Ia question des prix. Des efforts cons
tants s'imposent en vue d'aboutir a la pratique de 
prix raisonnables, mais il faudra faire des sacrifices. 
Ces derniers peuvent se realiser selon deux methodes. 
La premiere consiste a recourir a un protectionnisme 
- le terme est d'ailleurs trop fort - et a un droit 
d' entree moderes. Cela presuppose une politique com
merciale. 

L'autre methode, qui est de plus en plus preco
nisee, reside dans !'octroi de subventions. Cette me
thode, qui est Ia moins couteuse et la plus facile, sup
pose certaines conditions et des controles. ]'espere 
done, si elle est adoptee, que la Haute Autorite la 
subordonnera a des conditions tres severes. II faudrait : 

a) creer de grosses unites de production; 
b) accepter le controle public de la comptabilite ; 
c) s'assurer que les subventions ne serviront pas a 

remunerer les actionnaires ni a payer des traitements 
aux administrateurs; 
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d) que les charbonnages integres ne beneficient pas 
de subventions ; 

e) enfin - et c'est peut-etre le plus important -
que les sacrifices qui s'imposent pour organiser ration
nellement la recherche scientifique soient consentis. 

La seule chance d'assurer la survie des charbon
nages tient au remplacement de l'homme au fond de 
la mine par la machine. Des progres considerables 
ont ete faits mais il reste encore beaucoup de chemin 
a parcourir pour atteindre ce but. 

11 faut reconnaitre que la Haute Autorite a fait 
des efforts louables pour encourager la recherche 
scientifique. Sa politique dans ce domaine accuse nean
moins deux faiblesses. 

La premiere reside dans l'insuffisance des subven
tions alloues. Compte tenu des necessites, il n' est pas 
comprehensible que la Haute Autorite ait diminue 
le prelevement. Les patrons charbonniers ne sem
blent pas encore avoir compris que la recherche, qui 
coute tres cher, procure finalement des benefices qui 
compensent largement les sommes qui lui ont ete 
consacrees. 

Plus grave est cependant le fait que la recherche 
se cantonne toujours au niveau national. On parle 
d'une Europe integree, mais en attendant qu'elle se 
realise, on manifeste plus de confiance dans une en
treprise nationale, done plus etriquee, et, de ce fait, 
moins efficace. C'est ainsi que la recherche miniere 
demeure nationale et ne fait rien pour arriver a !'in
tegration. Certes, il existe une collaboration entre 
partenaires qui se communiquent les resultats obten
nus et echangent des renseignements. C' est sans doute 
une collaboration fructueuse, mais ce n'est certaine
ment pas ce qu'on pourrait appeler une integration 
de la recherche. Les idees etroites dominent toujours. 
Chacun se croit encore appele a jouer un role de 
premier plan. C'est une illusion. La force de la Com
munaute sera proportionnelle au degre d'integration 
reelle qui sera atteint. 

J'ai peu d'espoir d'etre suivi. II est tellement plus 
facile de se confiner dans la routine ! Mais !'evolu
tion ne s'arrete pas et elle ne tient pas compte des 
idees deja depassees par les faits. Le jour arrivera 
ou vous constaterez que vouz avez' marche trop lente
ment. La lenteur et !'incomprehension se paient, mal
heureusement. J' espere pour la Communaute que le 
prix a payer ne sera pas trop eleve. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, respectueux de I' excellent usage 
qui a cours depuis des annees dans cette maison, je 
me fais tout d' abord un devoir de remercier le rap
porteur de toute la peine qu'il s'est donnee en redi
geant son rapport. Cela n'emp&he d'ailleurs pas que 

sur de nombreux points, mon opinion soit differente 
de la sienne. 

Je n'ai garde de m'immiscer dans le dialogue de 
mon collegue Illerhaus et de M. De Block. Par expe
rience personnelle, je sais que la tache du rapporteur 
general n'est pas simple. D'un cote, il doit exploiter 
au maximum tout ce qui lui est fourni par les colle
gues de toutes les commissions et de 1' autre, il doit 
presenter un rapport general d'une seule coulee. Qu'il 
s'ensuive des controverses et que le rapporteur general 
ne puisse contenter tout le monde, cela va de soi. 
C' est tout un art deja que de rediger un rapport 
general qui puisse etre considere - et c' est en ceci, a 
mon avis, que consiste la tache du rapporteur gene
ral - comme 1' expression fidele de ce que pense le 
Parlement de l'activite deployee par les executifs in
teresses au cours de 1' annee precedente. 

Peut-etre pourrions-nous, Monsieur De Block, nous 
accorder sur une formule prudente et dire qu'a quel
ques nuances pres, le rapport general de cette annee 
laisse trop apparaitre 1' empreinte personnelle du rap
porteur. La se trouve peut-etre la source des critiques 
emises par nombre de membres du Parlement a 1' en
contre du rapport general, tant en ce qui concerne 
les questions techniques qu' en ce qui concerne son 
orientation generale. 

Personnellement, je ne desire donner qu'un avis 
succinct sur certaines questions ayant trait au domaine 
qui m'interesse, c'est-a-dire la politique en matiere 
de concurrence. L' annee derniere, nons avons re~ le 
rapport Wagenfiihr sur les dix annees d'activite de 
la C.E.C.A. A present, nons disposons du douzieme 
Rapport general et des importantes contributions qu'il 
apporte sur ces questions. En outre, la commission 
du marche interieur a encore re<;u une serie de volu
mineux documents. II est done temps, assurement, 
d' examiner attentivement si les articles du traite en 
matiere de concurrence sont utiles, si ce qu'en a fait 
la Haute Autorite est valable, et surtout de voir queUes 
sont les conclusions que nous pouvons tirer pour 
!'evolution future, consideree specialement sons !'an
gle d'une fusion eventuelle. 

La Commission du marche interieur s'est demande 
- c'est l'une des deux questions qu'elle s'est posee 
- : Quels sont les problemes qui se posent du fait 
du developpement economique general pour la struc
ture du marche et la concurrence? Je ne vois pas 
tres bien, pour ma part, comment le rapporteur gene
ral repond a cette question. En depit d'une lecture 
attentive du rapport, je n'ai pu, en tout cas, me faire 
une idee coherente a ce sujet. Au paragraphe 9, il 
parle de disposition du traite « qui sont d'inspiration 
trop liberale », et, au paragraphe suivant, il dit que 
la notion de libre concurrence « a elle aussi perdu, 
avec le temps, de sa substance et de sa significa
tion ». Des lors, le tout est de savoir ce que l'on 
entend par Ia et queUes sont les consequences que 
l'on veut en tirer. S'il fallait en inferer - et c'est 
un peu le sentiment que le rapport me donne -
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qu'il faut faire jouer d'autant plus le controle etati
que pour assurer un deroulement rationnel a I' econo
mie, assurement, j' aurais quelques objections a faire. 
De mon point de vue, je trouve meme que, par notre 
politique de concurrence, nous transferons deja beau
coup trop les decisions des entreprises a la bureau
cratie, quand nous exigeons qu'un accord soit preala
blement donne par celle-ci. 

J'avoue honnetement que je ne suis pas tout a fait 
sur que Ia solution que nous avons trouvee pour 
!'application des articles 85 et 86 se soit dans la pra
tique revelee la meilleure. Mais de ceci, nous en 
parlerons vraisemblablement a la session d'octobre 
prochain. Quoi qu'il en soit, j'estime, pour rna part, 
que l'on doit laisser !'entrepreneur agir et decider a 
sa guise, fl!t-il expose au risque de perdre de !'argent, 
voire a celui d'entrer en conflit avec des lois, ainsi 
qu'on le voir dans le cas de la legislation anti-trust, 
si rigoureuse, des Etats-Unis. La-bas, il est d'usage de 
laisser faire !'entrepreneur, encore que, le cas echeant, 
!'Anti-Trust-Division ou Ia Federal Trade Commission 
puisse lui demander, par Ia suite, de rendre compte 
de ses acres. 

}'en arrive ainsi au point qui, dans le traite C.E.C.A. 
et dans la politique de concurrence que la Haute Au
torite a pratiquee jusqu'ici, m'interesse tout particu
lierement : !'article 66. En preparant cette discussion, 
j'ai etudie soigneusement, de Ia premiere a la derniere 
lettre, tous les documents que nous avons res:us ces 
dernieres semaines. Et je me suis done demande si la 
reglementation de !'article 66 est reellement judi
cieuse et si, en particulier, elle est assez rationnelle 
pour regir route l'economie. Dans l'une de ses re
ponses, que notre commission a re~ue, la Haute Auto
rite explique elle-meme qu'elle est en train d'examiner 
comment on pourrait soustraire plus de cas mineurs 
aux prises de !'article 66. A l'epoque, dans l'un de ses 
premiers reglements d'application, elle a deja etabli 
une certaine limite permettant d' exclure toute une 
serie de cas du champ d'application dudit article 66. 
Mais, manifestement, cette limite- c'est !'impression 
que j'ai - est encore trop basse. Et a present, la 
Haute Autorite cherche done comment on pourrait, 
par la voie d'une autre reglementation, en exclure 
encore plus. En depit de ce reglement d'application, 
il se trouve done, a ce jour, toute une serie de cas dont 
on se dit: vraiment, point n'est besoin de les deferer 
a !'institution de Lux~mbourg. 

La tendance qui se manifeste a travers ces conside
rations, je crois, est la bonne. Si l'on desire s'en tenir 
seulement a I' examen prealable, on ne devrait alors 
faire porter celui-ci que sur un petit nombre de cas 
d'une importance essentielle. J'entends par la les cas 
qui reverent reellement une importance decisive pour 
l'avenir du marche commun. 

~ous ne devons pas perdre de vue - M. Pleven 
le disait encore hier - que le marche commun se 
classe de pair, au point de vue de !'extension, avec 
celui des Etats-Unis. Et je ne songe pas ici a son 

etendue geographique, mais au nombre des consom
mateurs qu' il represente, ainsi qu'a son importance 
economique. 

Si l'on compare maintenant, sous le rapport de la 
grandeur, les entreprises des Etats-Unis avec celles 
du marche commun, il appara'it, d'apres une enquete 
que l'on a faite durant deux ans sur les ententes et 
concentrations, et dont les resultats Ont ete commu
niques voila peu de temps au Bundestag, que les en
treprises europeennes ne viennent sur la liste des 
grandes entreprises qu' en cinquieme position, mais 
le plus souvent a la sixieme, septieme, huitieme ou 
neuvieme place, ou meme apres, bien que - je me 
plais a le souligner, Mesdames, Messieurs, - les deux 
marches puissent etre assimiles quant a !'importance 
qu'ils Ont au point de vue economique. 

Cest pourquoi je tiens a souligner quelque chose 
que l'on a deja repete plusieurs fois et qui parait 
d'ailleurs etre !'opinion de la Haute Autorite: c'est 
que si l'on tient la procedure de !'article 66 pour 
indispensable, les criteres devraient erre adaptes a 
!'evolution economique reelle d'une maniere route dif
ference de celle qui a prevalu jusqu'ici. 

Meme dans ces limites, nous devons bien nous 
rendre compte que !'article 66 n'est pas sans poser 
de problemes, ne serait-ce que parce que si dans de 
telles procedures - la discussion de certains cas a 
l'Assemblee et en commission l'a montre clairement 
- les points de vue techniques de Ia politique de 
concurrence jouent un role, tout au moins dans la 
discussion officielle, dans une certaine mesure, de tout 
autres facteurs politiques ou psychologiques s'y melent 
egalement. Cette matiere sera toujours tres difficile; 
plus le cas d'espece est d'importance, plus il est 
malaise de le juger froidement et objectivement d'a
pres les principes de la politique de concurrence sans 
se laisser guider par aucune autre consideration. J'es
pere qu'avec ces paroles circonspectes, j'ai suffisam
ment fait comprendre, ou je voulais en venir. 

En outre, ainsi que le rapporteur le dit lui-meme 
dans son rapport, chacun de ces examens represente 
une telle perte de temps que certaines decisions des 
entreprises, quand I' autorisation parvient apres deux 
ou trois ans, se twuvent assez frequemment depassees 
par les evenements. Fort de !'experience que j'ai en 
Allemagne, je puis vous citer des cas, dans d'autres 
domaines, ou, lorsque I' autorite competence avait 
reussi a prendre une decision, a pres un exam en qu' elle 
avait mene tres activement deux ans durant, l'homme 
d'affaires avait deja, tout bonnement, rate le coche. 

Cest cela, je pense, que nous devrions avoir a !'es
prit chaque fois que nous souhaitons maintenir le 
jeu de la libre concurrence au moyen d'un controle 
minutieux. 

Ceci etant dit, je suis tout a fait dispose a laisser 
a Ia Haute Autorite, Ia ou elle est appelee a prendre 
des decisions, Ia ou elle accorde une autorisation, une 
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assez grande latitude pour Ia formulation meme de 
sa decision. 

II m'apparait tout a fait normal que pour certaines 
autorisations delivrees au titre de !'article 66, on ait 
impose certaines conditions et certaines obligations 
personnelles. On devrait laisser a Ia Haute Autorite 
Ia Iiberte de mettre un frein Ia ou elle estime qu'il 
existe des dangers reels, sans !'obliger a s'en tenir 
trop rigoureusement a Ia lettre du traite. 

Aussi bien, je me rejouis vivement qu'elle ne rienne 
plus a present le controle des investissements pour 
une condition appropriee aux realites. La Haute Au
write me paraissait - apres ce que je viens de dire, 
vous le comprenez, je crois - intervenir par trop 
dans les decisions des entreprises et par Ia influer 
dans une mesure excessive sur leur future evolution. 

Le mot « controle » me fait penser, par une asso
ciation d'idees a quelque chose qui joue un tres 
grand role dans le rapport general de cette annee. 
D'un bout a !'autre de celui-ci, en effet, on peut 
percevoir plus ou moins Ia meme plainte : nous ne 
recevrions pas assez d'informations de Ia Haute Au
write pour etre en mesure d'exercer a son egard notre 
mission de controle politique. 

C' est Ia un probleme qui a ete debattu au sein de 
Ia commission competente et meme quelquefois, je 
crois, en seance pleniere. Certes, je ne desire pas que 
l'on renonce au controle des executifs. Je me pro
pose meme ; lors de Ia discussion qui sera consacree 
a Ia politique de concurrence de Ia Commission de 
Ia C.E.E. en octobre, de poser route une serie de ques
tions, parce que je crois qu'il y a la-bas quelque chose 
qui ne va pas. 

N' empeche que nous devrions nous rappeler quel 
est I'objectif du controle parlementaire. Un parlement 
a naturellement pour tache d'indiquer les !ignes direc
trices par' des lois et des decisions de principe. Tel 
n' est cependant pas le cas jusqu'a present pour Ia 
C.E.C.A. Deuxiemement, un parlement a pour mis
sion de controler si, dans !'application des decisions, 
l'executif a bien respecte les principes. Par contre, a 
mes yeux, ce n'est pas le role du parlement de 
verifier chaque decision administrative, et encore 
moins de se faire prealablement un jugement dans 
routes sortes de questions de detail. Or, dans bien des 
discussions, notamment dans celles qui ont eu lieu au 
sein de notre commission, ou l'on demandait a Ia 
Haute Autorite qu'elle nous fournisse des informations 
circonstanciees avant sa prise de decision, j'avais !'im
pression que nous courions un danger, celui meme 
de ne plus controler, mais de participer a Ia decision. 

Mesdames, Messieurs, nous-memes nous critiquons 
- et je crois, a bon droit - qu'il y ait si frequem
ment entre le Conseil de ministres et Ia Commission 
de Ia C.E.E. une confusion des taches et des activites. 
lei aussi, il ne serait pas bon de vouloir intervenir 
dans Ies decisions d'espece qui sont prises chaque jour, 

comme cela semble souvent etre le cas, surtout quand 
on imagine ce qui pourrait en resulter, pour Ia C.E.E., 
dans les questions de competitivite ou de contingents 
tarifaires. Au cours des dernieres annees, Ia Commis
sion de Ia C.E.E. a accorde ou refuse d'innombrables 
contingents tarifaires - par centaines, je crois. Si 
nous avions vculu nous occuper auparavant de chaque 
cas, comme cela a paru se passer occasionnellement 
dans le cadre de Ia politique de concurrence de Ia 
Haute Autorite, nous serions devenus en fait des 
executifs, et nous n'aurions plus ete un parlement 
qui exerce son pouvoir de controle a posteriori. 

C'est pourquoi, pour preciser exactement mon point 
de vue, je tiens a dire que controler ne signifie pas 
vouloir discuter prealablement avec les executifs de 
routes les particularites des decisions, et deuxieme
ment que, meme a posteriori, nous devrions nous 
horner davantage a un contr6le de principe et nous 
abstenir d'un controle detaille de rous les cas. A Ia 
verite, !'impression que j'avais retiree du rapport s'est 
deja modifiee un peu bier apres-midi, lorsqu'en pre
sentant son rapport, le rapporteur a declare qu"il ne 
s'agissait naturellement pas pour lui d'avoir routes 
les informations, notamment celles dont il est question 
a !'article 47 du traite, mais qu'il s'agissait seulement 
de connaitre les principes et d'en discuter. 

Je me rejouis de cette mise au point, qui a pour 
moi revetu une grande importance, et je tiens a Ia 
relever parce qu'elle m'apparait essentielle. 

Une derniere remarque au sujet de Ia troisieme 
partie du rapport general. Le rapporteur general y a 
parle tres abondamrnent de Ia fusion non seulement 
des executifs, mais aussi des traites et a fait, a ce 
sujet, route une serie de suggestions et de propositions 
interessantes et importantes. J'avoue que je serais 
rente d'aborder ces questions et d'en dire quelques 
mots, car elles ouvrent un vaste domaine a Ia reflexion. 
Parfois, je crains que nous ne risquions de mettre Ia 
charrue devant les bceufs. Ce qui importe d'abord, a 
mon avis, c'est d'obtenir Ia fusion des executifs. Je 
ne suis pas loin de penser que discuter trop des 
problemes, qui pourraient surgir lors de Ia fusion des 
traites, ne ferait que compliquer Ia fusion des execu
tifs. Aussi, dans les discussions, devrions-nous autant 
que possible nous limiter au premier pas et essayer 
de le faire. Pour cette raison, je resisterai a Ia ten
ration et je ne parlerai pas davantage des nombreuses 
questions qui pourraient se poser du fait d'une fusion 
des traites notamment dans le domaine des regles 
de concurrence. 

J e ne prendrai posmon que sur un point dont le 
rapporteur general a d'ailleurs fait mention, sur un 
point qui, comme je le crois, devrait etre deja resolu 
a !'occasion de Ia fusion des executifs. Comme nous 
le savons tous - et ce marin le president en exercice 
l'a redit en commission - les membres des trois 
executifs ne sont d'ores et deja plus en mesure de 
faire face aux taches multiples qui leur sont imposees 
par Ie Parlement et par d'autres institutions. Si I'on 
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sait que les 14 ou 9 membres de l'exerutif unique 
auront a prendre eux-memes toutes les decisions en 
matiere de cartels, de contingents tarifaires et dans 
je ne sais que! autre domaine, vraiment, je ne vois 
pas comment cela pourra se faire sans qu' en realite 
la decision depende de certains fonctionnaires, sans 
que l'executif ne fasse que signer les projets qui lui 
seront soumis. 

C' est pourquoi il me parait absolument necessaire 
de resoudre, des que la fusion des exerutifs aura eu 
lieu, la question de savoir si !'on ne pourrait pas 
deposseder l'executif commun de certaines taches et 
en confier la responsabilite a une autre institution. 

Je n'ignore pas que, dans les discussions avec les 
experts, l'examen de ce point a toujours ete repousse 
jusqu'a present. La raison en est peut-etre que !'on a 
pense alors a tel domaine bien determine ou a plu
sieurs domaines bien determines et que, bien entendu, 
l'un ou !'autre d'entre eux aura formule tout de suite 
les objections techniques qu'il fallait. 

J'estime, pour rna part, que l'on pourrait tres bien 
inserer dans le traite relatif a la fusion des executifs 
un article unique pour stipuler que le Conseil peut, 
par la voie d'un reglement arrete sur proposition de 
l'executif, et avec !'accord ou le concours du Parle
ment, retirer certaines taches a l'executif en vue de 
les confier a un organisme specialise ou, comme nous 
avons coutume de dire en Allemagne, a une autorite 
europeenne particuliere. Et cette competence generale 
du Conseil, qui ne creerait que le fondement juridique 
necessaire a la prise ulterieure de ces decisions, pour
rait s'inscrire sans difficultes, a ce qu'il me semble, 
dans un tel traite. Ainsi, serait ouverte la voie a de 
telles decisions qui pourraient etre prises sans mettre 
en jeu a chaque coup les six Parlements nationaux. 

Je suggere done, en conclusion, que les services du 
Conseil de ministres, actuellement saisis du probleme, 
procedent a un reexamen impartial de cette idee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans.- (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, !'objet de ce debat est le douzieme 
rapport general de la Haute Autorite. C'est un docu
ment excellent, qui vaut vraiment la peine d'etre lu, 
tant il est remarquable par sa clarte et Ia richesse de 
son contenu. Nous devrions feliciter la Haute Auto
rite et ses collaborateurs pour !'excellent travail qu'ils 
ont accompli. 

Le rapport general Nederhorst est pareillement un 
document qui merite une lecture attentive et dont 
je suis personnellement reconnaissant a son auteur. 
Toutefois, c'est un document singulierement subjectif 
et je ne puis.suivre notre collegue De Block, lorsque 
tout a l'heure il declarait qu'il avait ere vote avec 
les voix des commissions specialisees de cette maison. 

Les remarques tres graves concernant le retard tech
nique de l'industrie europeenne n'out pas, tres certaine
ment, ete mises au point avec le concours des com
missions. Elles Ont donne lieu a un nombre inhabituel 
d'amendements, ce que, comme M. Seifriz, je ne puis 
que deplorer. _ ..___. 

Le rapport porte sur la periode allant du 1 er fevrier 
1963 au 31 janvier 1964. J'ose esperer que cette 
periode singuliere fera place au plus tot a une annee 
civile normale. 

Objectivement, nous avons toutes les raisons d'etre 
satisfaits de l'activite deployee par la Haute Autorite 
au cours de l'annee passee. Elle n'a pas realise tout 
ce que nous aurions desire. Mais, lorsqu'elle n'a pas 
obtenu ce que nous voulions, la faute en est aux 
gouvernements et non a elle. C' est pourquoi nous 
vous proposons dans un amendement de substituer 
a I' adhesion restrictive, a laquelle se resout un peu 
a contreca:ur le rapporteur general au paragraphe 40 
de sa proposition de resolution, une nette approbation 
de son activite, telle que nous la formulons au debut 
de notre resolution. 

C'est avec raison queM. Nederhorst a dit que nous 
semmes parvenus a un carrefour: Les executifs de la 
Communaute se rapprochent les uns des autres, et ce 
fait place le Parlement europeen devant une tache 
politique. Nous ne pouvons plus considerer separe
ment les faits qui surviennent, mais nous devons nous 
poser cette question : ces faits repondent-ils aux con
ceptions que nous avons d'une future Europe unifiee 
sur le plan economique et politique? Voila en quoi 
consiste la mission de ce Parlement, qui doit, lui, 
donner !'orientation politique. L'important n'est pas 
de faire une critique du passe, mais c'est d'organiser 
l'avenir, et il s'agit d'ailleurs de notre propre avenir, 
de l'avenir de ce Parlement: Quelle place voulons
nous nous attribuer ? De queUes taches voulons-nous 
nous charger ? 

A cet egard nous devrions prendre tout d'abord une 
decision negative : nous ne devrions pas nous immis
cer ni dans la gestion de la Haute Autorite et des 
Commissions, ni surtout dans celle des entreprises. 

Cela m'amene aux mots des «retard technique» 
et « procede de production d'acier a I' oxygene"· Le 
rapporteur general delivre un tres mauvais certificat 
aux industries de la Communaute et les qualifie sans 
ambages, tant dans le texte du rapport que dans la 
proposition de resolution, de techniquement arrierees. 
II est evident que de tels jugements sont proble
matiques, et qu'ils le sont d'autant plus au moment 
ou la Haute Autorite s'apprete a octroyer de grosses 
sommes d'argent pour faire de la publicite en faveur 
de l'acier europeen. Le reproche de M. Nederhorst 
m' etonne particulierement du fait que dans les en
virons immediats de sa region, il y a des acieries 
neerlandaises qui soot parmi les plus modernes du 
monde. Nous avons egalement a Dunkerque et a 
Tarente - pour ne pas parler des usines allemandes 
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- des installations de premier ordre qui supportent 
la comparaison avec les meilleures du monde. 

Mais je n' emends pas mettre cette question en 
vedette, mais insister sur une autre : !'aspect d'en
semble de la politique europeenne. Nous ne sommes 
plus- bien que nous paraissions quelquefois l'oublier 
- un Parlement ayant seulement des pouvoirs pour 
le charbon et l'acier, mais un Parlement competent 
aussi pour route l'economie europeenne. Nous sommes 
done competents aussi bien pour l'industrie chimique 
que pour l'industrie automobile. Appliquons, par 
exemple, aux autres industries ce qui est dit dans le 
rapport general : tenons-nous reellement a nous en
tretenir dans cette maison du procede selon lequel 
l'industrie chimique europeenne doit fabriquer de 
l'acide sulfurique ou du point de savoir si l'industrie 
automobile devrait faire fonctionner les chaines a un 
rythme plus lent ou plus rapide ? 

Jestime qu'il est tout a fait impossible que nous 
nous saisissions de ces questions au Parlement. Nous 
sommes une institution politique et non une firme 
chargee de conseiller les entreprises. Si nous etions 
une firme de conseillers industriels nous devrions 
augmenter tres substantiellement nos remunerations ! 

(Rires) 

Parlons maintenant, plus specialement, du procede 
de production de l'acier souffle a !'oxygene. Il s'agit 
d'un procede moderne. Pratiquement routes les nou
velles acieries du monde sont creees en fonction de 
ce procede moderne. Mais il y a encore a l'heure 
actuelle dans tous les pays du monde des vieilles 
acieries et il s'agit ici de savoir si l'on doit demolir 
des acieries anciennes qui fonctionnent, uniquement 
pour en construire de plus modernes. Il faut en de
cider cas par cas. Comme on le sait, les anciennes 
acieries n'ont plus, dans de nombreux cas, a supporter 
des frais d' amortissement et d'interet et pour cette 
raison elles peuvent, dans certains cas, fussent-elles 
vetustes, produire a des COUtS plus bas que les usines 
les plus modernes. Voulons-nous en tant que Parle
ment intervenir dans ces questions et prodiguer de 
bons conseils ? En saurions-nous done reellement plus 
que les directions d'entreprise? Qui assumerait la 
responsabilite et supporterait les consequences, si les 
conseils du Parlement se revelaient errones ? Je crains 
que si le Parlement s'occupait de telles questions par
ticulieres, nous ne courrions le danger de ne plus etre 
priS aU SerieUX. I 

Il reste, Mesdames, Messieurs, que le probleme 
aborde par notre collegue Nederhorst, est naturelle
ment tres grave au fond : c' est essentiellement le pro
bleme de la modernisation. Et c'est a juste titre que 
M. Pleven a souligne que nous devons examiner, mais 
sous un angle general, la question de la modernisation. 
Ainsi, nous devons nous preoccuper de savoir si les 
conditions de production et de financement sont les 
memes en Europe que dans les autres grands pays 

du monde et si nous pouvons en ce domaine apporter· 
notre concours. Ce n'est la rien moins qu'un desir 
legitime du Parlement, mais cela ne nous oblige 
cependant pas a discuter en detail des procedes tech
niques de fabrication. 

En un autre domaine, je voudrais egalement dis
suader le Parlement de s' embarrasser des questions de 
detail. M. Deringer s' est demande, a bon droit, ce qui 
arriverait si le Parlement se mettait a examiner se
rieusement, comme M. Nederhorst l'a demande dans 
son introduction, les dossiers de routes les affaires de 
concentrations, c'est-a-dire a peu pres 30.000 cas. Nous 
devrions nous souvenir de Montesquieu qui, il y a 
deux siecles deja, a elabore la theorie de la separation 
des trois pouvoirs legislatif, executif et judiciaire. 
Controler si un gom.::rnement agit legalement, tel 
n' est pas la dlche premiere du Parlemem, - et sur 
ce point, mon opinion s'ecarte de celle de M. Deringer 
- mais celle des cours et tribunaux. Si quelqu'un 
estime que la Haute Autorite ne fait pas une appli
cation correcte de la loi, il doit intenter un proces. 
Presque tous les gouvernements de la Communaute, 
y compris le gouvernement neerlandais, ont d'ailleurs 
fait amplement usage de cette faculte. 

Monsieur le President, en plus de cette separation 
entre le legislatif, la justice et le pouvoir ::~dministratif, 
je voudrais encore parler d'une autre separation, de 
celle-la meme qui existe entre niveaux differents. Une 
Europe unifiee devra avoir une structure federale, a 
trois niveaux : le niveau superieur a Bruxelles ou a 
Luxembourg, le niveau national a Bonn ou a Rome, 
enfin un niveau regional, par exemple en Allemagne, 
a Dusseldorf ou a Munich, et en ltalie, a Palerme. 
Nous avons des lors a nous demander queUe devra 
etre !a repartition des dlches entre ces differents ni
veaux. 

Je prendrai, dans cet ordre d'idees, le sujet tres con
traverse de la construction de logements. Quiconque 
emet des critiques a ce sujet, fait aussitot !'objet du 
soupc;on absurde d' etre hostile a !a construction de 
logements. C' est pourquoi je crois necessaire de faire 
une declaration preliminaire. J e suis partisan de 1' exe
cution integrale du cinquieme programme de cons
truction, actuellement en cours, et meme, comme vous 
le voyez dans l'amendement, de son acceleration. La 
Haute Autorite a a sa disposition des fonds si impor
tants que je demanderai meme a M. Hettlage de 
preter provisoirement a !a construction une partie des 
sommes dont il dispose, par exemple, au titre de !a 
readaptation, afin que le cinquieme programme soit 
execute aussi promptement que possible. Je suis par
tisan d'une construction intensive de logements. Sur 
ce point, je partage pleinement !'opinion de M. De 
Block, qui estime que l'homme etant pour nons l'es
sentiel, nous devons lui donner, dans toutes nos con
siderations, l'absolue priorite. C'est pourquoi nos ef
forts a tons devraient viser a eliminer aussi rapide
ment que possible la penurie de logements dans tons 
les pays de !a Communaute. 
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En principe, je ne suis nullement hostile non plus 
a un sixieme programme de construction de loge
ments. M. Arendt a esquisse ici des solutions que 
j'estime tout a fait acceptables, notamment la creation 
d'un fonds rotatif ou d'autres procedes de financement 
analogues. Mais avant de prendre des decisions a cet 
egard, tant les gouvernements que le Parlement euro
peen devraient se poser cette question de principe: 
ou, en dernier ressort, la construction de logements 
doit-elle etre decidee, a Bruxelles, a Bonn ou a DUssel
dorf ? En Republique federale, ou nous conn,.issons 
bien le probleme, la competence en cette matiere 
etait primitivement attribuee a Bonn ; depuis de nom
breuses annees deja, elle est transferee aux Lander 
qui decident du lieu et des modalites des constructions. 
Est-il reellement judicieux de laisser a Bruxelles le 
soin de decider ou et combien de logements il faut 
construire a Tarente, Dunkerque et Lubeck ? Est-ce Ia 
Ia tache d'un gouvernement central europeen ? Cette 
question, tout recemment, je l'ai posee en commission 
a M. Nederhorst, et il m'a repondu qu'une telle regie
mentation n'est pas du tout centralisatrice, parce que 
les demandes sont d'abord examinees sur place. Cet 
argument ne me convainc pas. Le caractere centralisa
teur d'une reglementation depend du niveau ou est 
prise Ia decision. A vee la procedure actuelle, Ia Haute 
Autorite a la possibilite d'accueillir les demandes de 
construction de Tarente, et de refuser celles de Lubeck, 
ou vice-versa. Si cela n'est pas de la centralisation, je 
me demande ce que cela peut bien etre. 

On a objecte en outre que la Haute Autorite devait 
favoriser la construction de logements pour assurer 
Ia libre circulation des travailleurs. Cet argument, lui 
non plus, ne me convainc pas. En Republique federale, 
les travailleurs sont tout a fait libres de circuler a 
travers tous les Linder, mais personne n'a cependant 
encore pense a proposer un retour des competences 
de Munich ou Dusseldorf a Bonn. 

C'est vous dire que la question de savoir a quel 
niveau doit etre prise la decision en matiere de cons
truction d'habitations doit faire 1' objet de reflexions 
plus approfondies. J'ajoute tout de suite qu'il y a effec
tivement un domaine qui devrait rester du ressort de 
l'Europe, c'est Ia construction de logements qui s'ins
crit dans le cadre de Ia politique regionale. II serait 
peu sense, en effet, de vouloir que les regions, qui 
ont besoin d'aide financiere, financent elles-memes 
leurs logements. II est tout a fait judicieux, dans ce 
cas, d' octroyer des aides provenant de fonds europeens. 
Mais ici, remarquon,s le bien, ce n' est plus un probleme 
de charbon et d'acier, c'est un probleme d'economie 
generale. 

Je propose done que nous examinions en route se
renite si nous ne devrions pas remanier route la poli
tique europeenne de promotion du logement, en nous 
inspirant davantage des points de vue propres a la 
politique regionale, et en elargissant, d' autre part, 
l' action de Ia politique regionale a l' ensemble de 
l' economie. 

En plus de cette delimitation des niveaux, nous 
devons encore parler d'une autre delimitation, celle 
qui existe dans la repartition des taches entre le Par
lement, le Comite consultatif, le Conseil economique 
et social et les organisations ouvrieres et patronales. 

A cet egard, la proposition de resolution de 
M. Nederhorst fait naitre certains domes. Au para
graphe 28, le rapporteur regrette que les organisations 
professionnelles n'aient pas encore ete reconnues au 
niveau europeen comme elles l'ont ete depuis long
temps sur le plan national. Qu'est-ce a dire? 

Une disposition du Comite consultatif stipule qu'un 
tiers des sieges est reserve aux syndicats. Ainsi, les 
syndicats Ont plus de droits a J'echeJon europeen 
qu'ils n'en ont, par exemple, en Republique federale 
ou il n'existe pas, comme on le sait, quelque chose 
d'analogue au Conseil economique et social. 

M. Nederhorst entend-il proposer une modification 
de Ia composition du Comite consultatif? Je suppose 
que ce n'est pas ce qu'il veut. Que veut-il alors ? II 
voudrait instituer des commissions paritaires. Que 
feront ces commissions paritaires ? Doivent-elles se 
charger de certaines des taches du Parlement euro
peen ? De certaines taches du Comite consultatif ? 
J'ai l'impression que M. Nederhorst ne le veut pas 
non plus. Que reste-t-il ? II ne reste plus que les ques
tions de ratification, que les negociations, qui normale
ment sont menees entre travailleurs et employeurs. 

Monsieur le President, ceci pose une question de 
principe que nous devrions tout de meme examiner 
un peu plus en profondeur avant d'adopter nos reso
lutions. Par principe, je suis partisan de l'autonomie 
tarifaire. Mais si nous voulons serieusement cette au
tonomie, nous devons tenir l'Etat a l' ecart des nego
ciations tarifaires. Je m'exprimerai plus clairement 
encore : il ne convient pas de ne faire intervenir 
l'Etat dans ces negociations que si l'un des partenaires 
ne peut pas obtenir ce qu'il voudrait obtenir. Sans 
doute cette intervention est-elle dans certains cas pro
fitable a un partenaire determine. Mais il y aura ne
cessairement des Iendemains, car se devant d' etre 
neutre, l'Etat jouera !a fois suivante, par sa participa
tion, en faveur de l'autre partenaire. Je ne crois pas 
que cela puisse favoriser l'evolution qui est souhaitee. 
Mon sentiment, c'est que Ie rapporteur general reclame 
trop une intervention de )'administration europeenne 
dans l'autonomie tarifaire et qu'il met ainsi en peril 
l'autonomie tarifaire elle-meme. 

]'en viens ainsi a un autre sujet, singulierement 
ardu, celui-Ia, le statut du mineur. Ma conviction est 
que nous aurions depuis longtemps un statut du mi
neur si nous nous etions fait une idee precise de ce 
qui, dans un tel statut, est l' affaire de l'Etat et de ce 
qui est !'affaire des partenaires sociaux. 

Dans sa proposition de resolution, M. Nederhorst 
s'en est pris violemment aux gouvernements pour leur 
passivite. Ce reproche s'adresse egalement au gouver-
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nement de la republique federale d'Allemagne. II est 
de mon devoir, en la circonstance, de m'en faire !'avo
cat. 

Selon des estimations des experts allemands, I' ins
tauration, en Allemagne federale, du statut du mineur 
entrainerait, pour elle, des charges supplementaires de 
I'ordre de 1,8 milliard de DM chaque annee. Or, a 
un autre endroit de son rapport, M. Nederhorst ecrit 
que l'on ne peut pas resoudre par une politique des 
prix les problemes des COlltS du charbon. Qu'est-Ce a 
dire ? Cela signifie que si nous instaurons maintenant 
le statut du mineur, comme il est demande, le budget 
allemand sera desormais chaque annee greve d'une 
charge supplementaire de 1,8 milliard DM. Je ne 
crois pas qu'il se trouve quelqu'un ici pour estimer 
que nous pourrions compenser cette charge supple
mentaire par une productivite plus elevee. 

De plus, je suis persuade que mes collegues alle
mands partagent les doutes, tres serieux, que j'ai 
quant au point de savoir s'il serait possible d'inscrire 
au prochain budget la somme de 1,8 milliard de 
DM pour les travailleurs de la mine? Et si cela n'est 
pas possible, il ne faudrait pas non plus tenter de le 
faire par le biais de !'Europe: nous n'obtiendrons 
rien. Par contre, si nous portons devant lui des affaires 
qui ne sont pas realistes, nous affaiblissons l'autorite 
du Parlement europeen. De plus, une telle mesure, qui 
doit entrainer rien que pour l'Allemagne des depenses 
supplementaires de 1,8 milliard de DM chaque annee, 
est-elle reellement, Mesdames, Messieurs, dans !'inte
ret des mineurs ? Ne croyez-vous pas qu'elle puisse 
avoir des contrecoups ? Ne croyez-vous pas que !'on 
pourrait exiger alors la fermeture de nombreux puits, 
ne serait-ce que parce qu'il n'est pas possible de four
nir des subventions de cette importance ? 

Je leo repete : le statut du mineur est une affaire 
qui nous tient vraiment a creur, et je suis partisan 
que nous nous en occupions serieusement. Mais j'es
time dangereux de nous comporter ici comme si c'etait 
une question des plus simples dont la solution n'aurait 
ete jusqu'a present mise en echec que par la malveil
lance incomprehensible ou la stupidite des gouverne
ments ou des associations professionnelles. 

Permettez-moi encore, dans ce contexte, de faire 
une remarque. Nous devons eviter de donner !'im
pression, dans ce Parlement, que nous ne nous occu
pons de preference que des affaires sociales relatives 
aux mineurs et aux travailleurs de l'industrie de l'acier. 
Comme je l'ai dit, je suis pour une reglementation 
en faveur des mineurs, mais il y a encore d'autres 
categories de travailleurs industriels qui sont assujet
tis a des travaux penibles, et dont nous avons a nous 
preoccuper avec la meme sollicitude. 

En commission, on a objecte a cette vue que nous 
etions dans 1' obligation de faire rapidement quelque 
chose en faveur des mineurs parce que subsistait le 
danger de Ia "fermeture de puits en raison du manque 
de travail. Je ne le conteste pas. Mais si l'on invoque 

-------------------------

les fermetures, permettez-moi de repondre que l'on 
a ferme plus d'usines de textiles que de mines. Et 
si l'on parle de penurie, je retorque ceci: je ne 
savais pas qu'il y eut en Europe penurie de charbon; 
mais je sais qu'il y a, par exemple, un besoin urgent 
d'infirmieres. Si nous entendions classer les affaires 
par ordre d'urgence, force nous serait done d'arreter 
d'abord un statut europeen des infirmieres. Mesdames, 
Messieurs, nous devons nous preoccuper de tous les 
travailleurs. Cest pourquoi je suis d'avis qu'avant de 
faire quelque chose de particulier, nous delimitions, 
par des considerations d'ordre general, le cadre d'une 
politique sociale europeenne. 

Quelques mots enfin au sujet de la politique finan
ciere de la Haute Autorite. Mon propos n'est pas 
d'entrer dans les details. Mes conceptions a ce sujet 
sont exposees dans le document n° 11.533 que j'ai 
transmis aux quatre commissions qui ont ete consul
tees sur le preievement. Ce qui est rejouissant, c'est 
la nette amelioration que I' on constate. L' expose des 
operations financieres est devenu beaucoup plus clair 
et le fonds le plus controverse de la Haute Autorite 
- le solde non affecte - doit, ainsi que vient de 
nous le communiquer la Haute Autorite, etre sup
prime. Je me suis particulierement rejoui que cette 
suppression ait meme recueilli !'approbation de 
M. Nederhorst. 

Au cours de cette annee, un tiers des recettes de la 
Haute Autorite a ete verse a des fonds qui pourraient 
fonctionner et remplir leur mission, pendant de nom
breuses annees, sans qu'il leur soit octroye de nou
veaux moyens financiers. Mes objections ne sont pas 
tellement dirigees contre les fonds eux-memes. Com
pares aux ressources globales de nos six pays, ils sont 
minimes; de meme, leur role n'est pas aussi impor
tant que ne l'ont dit de nombreux collegues, qui s'en 
font les fougueux defenseurs. M. De Block vient de 
declarer a I' instant que la 'Haute Autorite, a l'origine, 
a du relancer la construction de logements pour les 
mineurs et les travailleurs de l'acier. Nous sommes 
reconnaissants, certes, a la Haute Autorite de la coope
ration qu'elle a apportee. Nous n'entendons nullement 
minimiser son action. Mais sachons que la part de 
la Haute Autorite dans les depenses affectees a la 
construction de logements pour les travailleurs de la 
Communaute n'atteint pas 3 %. Le reste, soit 97 %, 
provient done d'autres sources. 

Comme je viens de le dire, je ne me preoccupe 
pas tant des fonds eux-memes. Mais, par contre, ce 
dont je me preoccupe, c'est des pouvoirs financiers 
du Parlement europeen. Et j' ai le sentiment que la 
Haute Autorite, par sa gestion des fonds, a rendu un 
mauvais service a !'idee du financement europeen. 
Nous nous rendrons done egalement un mauvais ser
vice, si nous continuons a approuver globalement ce 
systeme, ainsi qu'il a ete d'usage, dans cette maison, 
de le faire les autres annees. Les gouvernements ne 
seront pas disposes a doter notre Parlement de pou
voirs financiers plus etendus, tant qu'ils auront a 
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craindre qu'il n'en fasse usage pour proceder au 
placement d'autres fonds et qu'il ne reste sans cesse 
a l'affut de nouvelles taches permettant de les depen
ser, sans se demander si ces taches doivent etre reali
sees au niveau europeen ou non. 

Laissez-moi jouer les prophetes : les pouvoirs finan
ciers de cette Haute Assemblee ne seront elargis que 
si elle se n!clame d'une maniere incontestable de prin
cipes financiers analogues a ceux de tous les gouver
nements du monde. 

Pour finir, je ferai une reflexion de caractere poli
tique. Ce Parlement veut plus de droits. Selon un 
vieux principe, on ne peut devenir que ce que 1' on 
est deja. Nous ne pourrons done conquerir les droits 
d'un parlement authentique que si nous nous condui
sons deja comme un parlement authentique. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, c' est 
en ce sens que je vous demande de remanier encore 
une fois le texte des resolutions. Nous ne devrions 
pas y faire transparaitre des sentiments, ni y faire 
des critiques voilees que le lecteur a peine a saisir, 
mais y formuler des principes politiques tres clairs. 
Plus nette sera la definition de ces principes, plus 
grand sera le succes politique. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, la discussion du rapport general est 
l'un des actes essentiels de l'activite de notre Assem
blee et doit done contribuer au progres de la politique 
europeenne. Si vous me permettez de donner mon avis 
personnel, je vous dirai que 1e rapport de la Haute 
Autorite ainsi que celui de M. Nederhorst, consideres 
sous !'angle de la politique generale, se perdent crop 
dans des details qui ne servent pas le but a atteindre. 
Cette discussion et la decision a laquelle elle donnera 
lieu ont en effet une raison politique qu'il faut tou
jours avoir a !'esprit. Par contre, il me semblerait 
particulierement utile, aux fins de la politique euro
peenne, de rassembler chaque annee dans un rapport 
les appreciations politiques exprimees sur les pro
blemes concrets qui se sont poses et sur ceux qui se 
poseront a notre responsabilite et a celle des six 
gouvernements. 

C'est sous cet aspect juridique particulierement 
digne d' attention qu' apparait 1' introduction du rap
port general qui - nous devons le reconnaitre -
expose une nouvelle conception des fonctions de la 
Haute Autorite. Jen donne acte a la Haute Autorite 
qui, au cours de ces derniers mois, a montre qu' elle 
se rendait parfaitement compte de !'importance poli
tique de son reuvre. Cette introduction est justement 
un signe de cet esprit nouveau dont je viens de parler 
et j' aimerais que les observations que je vais faire ne 
soient pas entendues comme des critiques, mais plutot 
comme un stimulant et comme une orientation de 
1' activite future. 

Ces remarques ne concernent pas le rapport lui
meme qui, comme je l'ai dit, m'a paru trop descriptif, 
mais !'introduction dont le contenu politique est plus 
essentiel. La Haute Autorite trace un panorama des 
problemes qui se presentent ; toutefois, il me semble 
qu'elle neglige certains problemes non moiris impor
tants et sur lesquels je desire attirer son attention et 
celle du Parlement lui-meme. 

Nous sommes-nous jamais demandes, en effet, 
quelle place occupait, dans le cadre de la politique de 
developpement economique, l'industrie siderurgique 
qui, chacun le sait, est un secteur fondamental dans 
toute societe industrielle ? L'industrie mecanique et 
l'industrie siderurgique forment l'ossature de route 
1' economie industrialisee. Or, I' actuel processus d' ame
nagement de l'industrie siderurgique pose evidemment 
des problemes nouveaux. L'industrie siderurgique de 
notre epoque n'est plus celle d'il y a vingt ou trente 
ans. Je ne suis toutefois pas d'accord avec le rappor
teur qui estime que I' industrie siderurgique euro
peenne est en retard sur celle d'autres pays. Il me 
semble que certains secteurs de 1' industrie siderur
gique italienne, par exemple, peuvent se considerer 
veritablement a l'avant-garde, ce qui aurait ete im
pensable meme dans un passe recent. 

Cependant la situation evolue et doit etre suivie de 
pres. De nos jours, les installations vieillissent rapide
ment, leur cout a une incidence considerable sur les 
couts globaux. En Italie, on investit des sommes allant 
de trente a quarante millions par travailleurs employe 
dans l'industrie siderurgique. Je ne sais pas si la 
Haute Autorite a deja etudie ce fait attentivement : 
quel est, par exemple, le rapport entre les taux d'in
teret du capital investi dans 1' industrie siderurgique 
et les salaires ? En general, les salaires constituent une 
charge nettement inferieure au raux d' interet du capi
tal investi. 

Une des taches de la Haute Autorite est de stimuler 
et d' encourager les investissements, de faciliter le re
nouvellement des installations. Mais tant que les taux 
d'interet resteront les memes sur le marche financier, 
ils constitueront un serieux obstacle au developpe
ment, au renouvellement et a la modernisation des 
installations. ]' aimerais que la Haute Autorite con
centre son attention sur ce point, car generalement le 
taux d'interet du capital investi represente, dans l'in
dustrie siderurgique, tine charge plus de deux fois 
superieure a celle des salaires. Et comme en ltalie, vu 
l'actuelle conjoncture economique, on parle beaucoup 
des COUtS de production, meme quand il est question 
de la conjoncture ou de la balance des paiements, il 
serait preferable de se soucier plutot du cout de !'ar
gent que du seul freinage des salaires. C'est un pro
bleme qui doit etre situe non seulement dans le cadre 
national mais aussi dans le cadre europeen. 

Avons-nous examine a fond toutes les possibilites 
de financement qu'on pourrait offrir a nos industries 
pour qu'elles soient en mesure de renouveler leurs 
installations a des taux d'interet moins onereux que 
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ceux qui sont pratiques actuellement ? Je me le 
demande et il serait peut-etre interessant de considerer 
cette question en rapport avec les problemes que nous 
donne la conjoncture economique. C'est un aspect de 
la politique des investissements, c'est-a-dire du deve
loppement de l'equipement, qui appara1t dans les 
pays de la Communaute et qui, a mon avis - du 
moins en ce qui concerne le rapport- n'est peut-etre 
pas considere comme il conviendrait de le faire. C'est 
pourquoi il me faut attirer l' attention de la Haute 
Autorite sur ce point. 

Au fond, c' est un probleme qui finit par revetir 
indirectement un interet sur le plan social, dans la 
mesure ou il est un probleme de stabilite de l'emploi, 
un probleme concernant le revenu des travailleurs 
employes. Si, au lieu d' agir sur les autres facteurs du 
cout des proouits et notamment sur le facteur salaire, 
nous parvenions a contenir le cout de !'argent, nous 
en tirerions indirectement un a vantage d' ordre social. 

J e regrette que le probleme n' ait pas retenu toute 
!'attention qu'il meritait, et notamment sous !'angle 
de la situation economique actuelle. 

r aborderai maintenant le probleme de la recherche. 
J'ai !'impression qu'ici (je l'ai deja dit en commis
sion, lors de la reunion qui a ete consacree a l'avis 
a donner sur le taux du prelevement), il faut inter
preter plus largement le traite. En effet, le traite ne 
parle pas uniquement de la recherche scientifique 
mais aussi de la recherche sur les possibilites d'aug
menter la consommation de 1' acier. Et force nous est 
de constater qu'il y a des secteurs dans lesquels la 
consommation de l'acier pourrait etre intensifiee. 

Je suis intimement convaincu qu'une des conditions, 
je dirais meme un des secrets pour maintenir la Com
munaute a l'avant-garde de !'industrialisation, c'est de 
moderniser l'equipement au fur et a mesure du pro
gres, de le mettre sans cesse a jour, c'est-a-dire de 
posseder un equipement a l'avant-garde du develop
pement technique et industriel. Si nous examinons les 
situations de fait, nous constatons que les pays qui 
occupent des positions en Heche sont ceux qui, dans 
le secteur des machines-outils, ont precisement l'equi
pement le plus moderne. Dans ce secteur, il faut in
tensifier les experiences, au demeurant tres couteuses, 
et d'autant plus qu'elles sont en pleine evolution. On 
ne construit plus aujourd'hui d'equipement generique 
mais des machines en fonction d'une production don
nee bien specifique. 

11 va de soi que, meme s' il fait preuve de beaucoup 
d'initiative, le petit ou le moyen entrepreneur ne 
dispose pas toujours des moyens necessaires pour met
tre ses capacites au profit d'un interet commun. C'est 
a nous alors de trouver le moyen de le soutenir, de 
l'appuyer, car l'entreprise est !'ecole la plus naturelle 
pour perfectionner les cadres techniques qui jouent, 
en quelque sorte, le role de garant d'un developpement 
industriel suffisant. 

11 est vrai que c'est une rache qui revient a nos 
Etats, mais ces derni~rs rencontrent certains obstacles. 
C' est pourquoi j' estime que ce ne serait pas nuire a 
!'Europe si une partie de ce prelevement (que certains 
trouvent trop eleve et qui, a mon avis, pourrait faire 
!'objet de majorations ulterieures) etait affectee a une 
activite de recherche et d'experimentation des ma
chines-outils les plus modernes et de l'equipement le 
plus perfectionnee. 

Ce n'est pas a dire qu'il faille demander un sacrifice 
a un secteur au profit des autres. En effet, meme dans 
ce domaine, il faut avoir une vue d'ensemble et, dans 
!'interet du developpement de l'activite siderurgique, 
il est necessaire que la consommation d'acier s'accroisse 
constamment. Toutefois, un des secteurs ou la con
sommation d'acier peut augmenter est justement re
presente par la construction des machines-outils. La 
technique moderne implique le vieillissement rapide 
des machines-outils et les industriels siderurgiques 
europeens devraient done prendre des initiatives pour 
epauler !'effort commun visant a intensifier la recher
che dans ce secteur. Mais s'ils ne le font pas, pourquoi 
n'agit-on pas sur le plan europeen, grace a nos insti
tutions communautaires ? Que la Haute Autorite es
saie done d'aller de l'avant, d'etre ouverte, d'inciter les 
entrepreneurs et les gouvernements nationaux a se 
depenser davantage dans ce secteur. 

Nous en retirerons sans aucun doute un profit : une 
augmentation de la productivite dans le cadre general 
du developpement industriel europeen et, indirecte
ment, une amelioration du niveau de vie de nos popu
lations, qui est l'un des buts specifiques vers lesquels 
doit tendre notre activite europeenne. 

Je viens de faire allusion a un autre secteur, aujour
d'hui deprime, et ayant besoin de soutien et d'appui: 
celui de l'agriculture. L'agriculture, elle aussi, a des 
problemes que pose la restructuration des activites de 
production. Toute la mecanique agricole a besoin 
d'etre perfectionnee et de reduire les COUtS de son 
equipement. 

On pourrait m'objecter que !'agriculture n'a pas une 
importance directe pour le secteur siderurgique. Mais 
puisqu'il existe bien une solidarite dans le domaine 
international entre les pays hautement industrialises et 
les pays sous-developpes, on ne voit pas pourquoi on 
ne pourrait pas, a !'echelon communautaire, creer une 

. solidarite, un stimulant, une assistance reciproque en
tre un secteur de l'activite industrielle et un autre de 
l'activite economique, tel celui de !'agriculture qui a 
du mal a progresser du fait des COUtS encore trop 
eleves de la mecanisation. 

C'est pourquoi je voudrais qu'on oriente aussi la 
recherche dans ce secteur et qu'on trouve un moyen 
de lui accorder une aide indirecte. Si 1' agriculteur dis
posait de revenus plus eleves, il pourrait se payer lui 
aussi un refrigerateur et une voiture, ce qui finirait 
par profiter a la production du secteur siderurgique. 
Ce n' est pas une utopie ; nous ne pouvons plus croire, 
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desormais, a une evolution compartimentee des bran
ches economiques. Desormais les secteurs se soutien
nent les uns les autres. Ces perspectives nouvelles sont 
l'aboutissement du progres technique. II ne se pose 
plus uniquement des problemes d' equilibre consideres 
sous !'angle d'un interet economique limite, des pro
blemes poses par entreprise, par secteur, mais ce qui 
existe, ce sont des aspects generaux, dans le cadre 
d'une economie interdependante, tournee vers un de
veloppement technique et industriel general. Et on 
trouve ainsi la condition necessaire a la realisation 
d'un plan de progres social. 

Passant maintenant a un autre probleme, j'ose espe
rer que notre collegue Dichgans me pardonnera de 
ne pas etre d'accord avec lui quant a Ia fonction qui 
devrait revenir aux syndicats. Le pouvoir du syndicat 
dans une economie moderne est un pouvoir qui, en 
fait, a une incidence considerable sur le developpe
ment economique et sur la politique de repartition 
des revenus. Nous devons considerer comme depassee 
cette fonction du syndicat qui consiste a definir et a 
realiser les accords contractuels visant uniquement a 
regulariser le statut salarial et economique ou a regle
menter les prestations de travail ; il nous faut au 
contraire tenir le syndicat pour un organisme qui dis
pose en realite d'un pouvoir decisif dans la politique 
generale de developpement economique et de la re
partition des revenus. Que nos gouvernements cher
chent done a s'accorder avec les syndicats sur !'orien
tation a donner a cette politique generale, tout en leur 
reconnaissant l'autonomie institutionnelle, parce qu'il 
ne s'agit pas tellement de definir par une loi quels en 
sont les pouvoirs que d' obtenir leur accord autonome 
et responsable au sujet de la mise en reuvre d'une 
politique de developpement economique et de l'em
ploi, d'une augmentation des revenus et de leur repar
tition plus equitable. Le colloque avec les syndicats 
doit mettre les pouvoirs publics a meme de reglemen
ter, de stimuler, d'orienter le developpement econo
mique general en utilisant leur action. C'est une fonc
tion de ce genre que nous devons attendre des syn
dicats ; quant aux gouvernements, nous devrons leur 
demander d'accepter cette orientation d'intervenir en 
mediateur, de concilier les interets representes par les 
syndicats qui ne pourront jamais etre consideres com
me autonomes au point de pouvoir se soustraire a cette 
intervention. 

L' autonomie syndicale qui concerne les differentes 
organisations, engage la responsabilite des differentes 
directions syndicales, mais elle n' exclut nullement que 
les gouvernements nationaux puissent se mettre d'ac
cord d'une part avec elles, avec les organisations des 
travailleurs, et d'autre part avec les organisations des 
employeurs sur !'orientation generale de Ia politique 
economique pour le plein emploi, Ia repartition equi
table des revenus, le progres social. S'il en etait ainsi, 
ce serait vraiment un progres parce que le syndicat ne 
serait plus considere comme un organisme restant in
different aux interets generaux de chaque pays et de 

la Communaute et ayant uniquement pour but de 
servir les interets particuliers des travailleurs et des 
patrons. ~....A 

Parfois les luttes syndicales, !'opposition d'interets 
entre les parties font naitre des difficultes economi
ques d'ordre general; c'est une raison de plus pour 
lancer un appel aux syndicats et pour les inviter a 
prendre, face a l'autorite publique, une attitude con
sciente des interets generaux. Les pouvoirs publics ne 
doivent pas rester neutres dans les differends syndi
caux ; ils doivent au contraire intervenir et servir de 
mediateur entre les parties pour concilier les interets 
en litige, pour les inciter a apprecier, elles aussi, a leur 
juste valeur les interets generaux qui englobent impli
citement les interets particuliers. 

La participation active et responsable des masses 
populaires des organisations de travailleurs et d' em
ployeurs a Ia realisation commune du progres est un 
principe fondamental et caracteristique de tOUt regime 
democratique. C' est pourquoi nous devons reconnaitre 
aux syndicats l'autonomie la plus complete, sans re
noncer pour cela a les inviter a assumer leur part de 
responsabilite dans les engagements communs. C' est 
une exigence du monde moderne que nous ne devons 
ni ignorer ni meconnaitre. 

Avec le poids de ses pouvoirs, et ses droits d'initia
tive, la Haute Autorite peut deployer au niveau euro
peen une action utile a la realisation des taches com
munes. Pourtant, elle se doit d'inviter les organisations 
syndicales a collaborer a cette politique qui ne doit pas 
etre imposee purement et simplement, d'en haut, a 
1' aide de normes legislatives et de reglements, mais 
qui doit recueillir !'accord general, dans !'interet com
mun. II est incontestable que dans certains cas, I' interet 
des pouvoirs publics, des entrepreneurs et des travail
leurs, coincide. En effet, si l'industrie est rentable, si 
elle travaiUe, si elle rend, si elle realise des benefices 
et paie des salaires, si elle presente des perspectives 
d'emploi et de travail pour l'avenir, elle agit dans 
!'interet a la fois de l'entreprise, du travailleur et des 
pouvoirs publics. 

Pourquoi n' essayons-nous pas de susciter au sein 
des organisations syndicales un accord spontane, auto
nome et conscient, quand il s'agit d'atteindre un objec
tif de ce genre ? Je dirais meme que le meilleur but 
que nous puissions nous assigner est de rechercher 
la participation de tous afin que chaque secteur social 
puisse contribuer aux solutions des problemes de ce 
genre. 

Je ferai maintenant quelques autres considerations 
sur un autre sujet. 

M. Nederhorst souligne dans son rapport que du 
fait de !'augmentation des prix, la conjoncture econo
mique risque de se deteriorer et, ainsi, de compro
mettre le pouvoir d'achat des salaires, des remunera
tions et, par suite, des revenus, et c'est pourquoi il 
demande a la Haute Autorite d'examiner quels sont 
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les rapports entre !'augmentation des prix, !'augmen
tation des salaires et 1' augmentation de la productivite. 

Je laisserai de cote le probh~me de la productivite : 
c'est un sujet trop important, trop vaste, que nous 
pourrons peut-etre approfondir en une autre occasion. 
En effet, il faudrait repondre immediatement a cette 
question: Qu'entendons-nous par ce mot? S'agit-il 
de la productivite generale du systeme economique ? 
De la productivite par secteur ou bien de la produc
tivite des entreprises ? 

Je ne crois pas qu'il soit tres facile d'erablir les 
rapports entre le probleme de la productivite et celui 
des salaires et des remunerations. Je crois meme que 
nous devrions consacrer davantage d'attention a ce 
probleme afin de pouvoir determiner !'attitude con
crete a adopter. A mon avis, c'est un des problemes 
auquel nous n'avons pas encore accorde route notre 
attention ni toute notre reflexion pour prendre defi
nitivement position. 

Pour rna part, j'estime qu'en ce moment la Haute 
Autorite doit mettre en reuvre tous les moyens dont 
elle dispose afin d'empecher que le pouvoir d'achat 
des salaires et des remunerations ne se deteriore. 

Je n'ai pas !'intention d'aborder ici le probleme du 
rapport entre les salaires et la productivite. Je me 
bornerai a souligner que c' est un probleme qui a 
besoin d' etre sui vi, qui necessite des informations 
complementaires. Une chose doit cependant nous im
porter: !'augmentation des prix ne doit pas ineluc
tablement avoir pour consequence une diminution 
du pouvoir d'achat des salaires. Ce serait vraiment 
aller a l'encontre de l'esprit de notre politique euro
peenne. Et si les organisations syndicales doivent agir 
et se defendre, la Haute Autorite, quam a elle, devra 
se servir de tous ses pouvoirs afin d' eviter que ce 
phenomene ne se produise, parce que se serait les 
travailleurs qui en patiraient. 

Je repete que le probleme du rapport entre les 
salaires et la productivite devra plus tard faire l'objet 
d'une etude, car je ne suis pas tres favorable a la 
these d' a pres laquelle les augmentations de salaire 
doivent etre en rapport avec 1' augmentation de la pro
ductivite. C'est un probleme tres important, je le 
repete. Dans l'industrie siderurgique nous pouvons 
noter que !'incidence des salaires n'atteint parfois que 
10 % du chiffre d'affaires ; si nous etablissions ce 
meme rapport entre !'augmentation des salaires et 
celle de la productivite, nous consacrerions surement 
une fraction trop faible du revenu aux travailleurs. 

Je pense que ces problemes doivent etre traites 
et consideres dans le cadre general de la conjoncture 
economique ; c' est pourquoi la hausse de salaires pour
rait etre superieure, a certains moments, a !'augmen
tation de la productivite, si la situation generale atteint 
un certain equilibre. Par contre, pour !'instant, je suis 
plutot favorable, dans le cas de l'Italie par exemple, 
a la these que les syndicats doivent prendre leurs 

responsabilites et aider le gouvernement a surmonter 
les difficultes de la conjoncture. Mais je ne serais 
pas d'accord dtr moment ou il y aurait augmentation 
de la productivite et qu'il n'y aurait aucun risque de 
voir monter les prix : dans ce cas, la hausse des sa
laires pourrait tres bien depasser l'accroissement de la 
productivite. 

Voila pourquoi je suis d'avis que ces problemes ont 
besoin d' etre approfondis afin qu'on puisse definir 
avec exactitude le sens que nous donnons au mot de 
productivite, qu'il soit entendu par reference a un 
secteur donne, ou a une entreprise donnee. 

Ces problemes sont tres complexes et je n'estime 
pas pouvoir les aborder dans les termes ou ils sont 
exposes dans la resolution. 

11 m' a paru opportun d' evoquer ces questions, car 
elles ne sont pas sans avoir de repercussions dans la 
phase que nous traversons actuellement, qui est une 
phase d' amenagement, mais qui est aussi, a mon avis, 
une phase pleine de promesses. L'Europe est riche 
de possibilites, meme si elle se heurte a des difficultes 
momentanees a cause d'un certain desequilibre dans 
son developpement. J'estime que le secteur siderurgi
que est fondamental parce qu' il pent contribuer a 
renforcer un progres plus equilibre; c'est pourquoi 
j'ai tenu a livrer ces quelques considerations a la 
reflexion du Parlement et de la Haute Autorite, dans 
!'interet general de la Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vendroux. 

M. V endroux. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, mon collegue et ami M. Bausch 
fera connaitre dans quelques instants notre point de 
vue sur le rapport general de M. Nederhorst. Pour 
rna part, je voudrais, dans une courte intervention, 
vous exprimer un point de vue d'ordre general sur 
le deroulement de ce debat. 

Ce qui m' a particulierement frappe dans quelques
noes des interventions - et non des moindres -
que nous avons entendues c'est que leurs auteurs sem
blent avoir eu pour souci principal de traiter du pro
bleme general de nos institutions, de critiquer sur ce 
plan le Conseil de ministres et a travers lui tel ou 
tel de nos gouvernements nationaux. 

A vrai dire, ce n'est pas Ia une innovation. C'est 
meme un phenomene qui se repete invariablement 
a !'occasion de la discussion de n'importe quel sujet. 

Je comprends qu'il soit tentant pour certains colle
gues d'exprimer des reserves qui peuvent avoir d'autres 
origines que le probleme traite. Mais il me parait 
equitable de retablir quelques verites qu' on aurait 
tendance a oublier trop facilement. 

De quoi se plaignent quelques collegues ? Ils attri
buent certaines faiblesses de notre systeme ou, en 
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l'occurrence, de Ia Communaute europeenne du char
bon et de l'acier d'abord, a l'insuffisance des com
petences et des pouvoirs de notre assemblee parlemen
taire, notamment a l'impossibilite ou nous sommes 
d'exercer quelque emprise sur le Conseil de ministres, 
ensuite au fait qu'une seule Commission soit dotee 
d'un pouvoir supranational, au demeurant minime, et 
que les deux autres ne disposent pas d'un tel pouvoir. 

Mais a qui imputer Ia faute, si elle existe ? Est-ce 
a tel ou tel gouvernement actuel ? Que ceux qui s' en 
plaignent portent done leurs critiques sur les inspira
teurs et les signataires des traites de Paris et de Rome 
et non pas sur ceux qui cherchent a les appliquer 
loyalement. En effet, !'application loyale des traites 
doit rester le principe qui nous gouverne taus ; notre 
assemblee, notamment, doit etre entendue et respectee 
par les autres institutions dans le domaine qui est le 
sien. }'ai d'aiiieurs particulierement apprecie les paro
les raisonnables qu'a prononcees M. Deringer, tout a 
I'heure. 

Mais si I' on estime que nos pouvoirs comme ceux 
des Commissions dites « executives » sont trop faibles, 
je repete une fois encore que c'est aux auteurs des 
traites qu'il faut s'en prendre et non aux gouverne
ments actuels. ' ' ·' 

Les auteurs du traite de Rome, malgre une expe
rience de cinq annees de fonctionnement de Ia pre
miere institution europeenne, n' ont en rien modifie 
les rapports entre l'Assemblee et le Conseil de minis
tres. Dans le domaine de Ia supranationalite, ils ont 
meme fait un pas en arriere par rapport aux disposi
tions du traite de Paris. Sans doute ont-ils reconnu 
qu'il ne pouvait y avoir de moyen terme, c'est-a-dire 
de compromis entre Ia souverainete europeenne et 
les souverainetes nationales. Personae - on I'a dit 
avant moi - n'a jamais pu mettre noir sur blanc Ia 
forme juridique d'un tel compromis. 

La souverainete europeenne sera dans un avenir 
plus ou moins lo!ntain une realite; mais, en atten
dant, et pour une periode qu'il ne nous est pas defendu 
d' essayer de raccourcir, les decisions communautaires 
qui s'imposent ne peuvent etre prises que dans une 
forme concertee librement consentie par tous les par
tenaires, ce qui n' exdut pas, bien entendu, que les 
decisions prises soient obligatoires. 

L'Europe ne pourra erre eiie-meme qu' en acque
rant par etapes son homogeneite et son unite. L'une 
de ces etapes, c'est la fusion des trois Communautes 
existantes. Cette fusion est en cours d' elaboration. 
Quand elle sera realisee, un pas aura ete franchi. Une 
autre etape, Ia plus importante a nos yeux, c'est ceiie 
de !'union politique, condition absolue de progres ulte
rieurs. On voit d'ailleurs mal pourquoi certains d'entre 
nous y font obstacle ou, plutot, on le voir parfois trop 
bien. C'est la un sujet de debat que nous aurons sans 
doute bientot !'occasion de traiter a nouveau. 

Une autre etape encore, c'est !'augmentation des 
competences et peut-etre des pouvoirs de notre assem-

blee, mais elle ne peut etre franchie avant que les 
precedences ne I'aient ete. 

Me void loin du rapport en discussion. Je n'ai 
fait cependant que reprendre certaines des questions 
developpees par plusieurs orateurs, en regrettant, je 
l'avoue, que nous nous perdions si souvent dans de 
vaines discussions ideologiques. 

Je termine done. Et, pour ce qui est de !'action 
de la Haute Autorite au cours de l'annee ecoulee, 
sujet essentiel et important du present debat, je laisse 
a mon ami M. Bausch, le soin d'exprimer !'avis de 
mes coiiegues de !'Union democratique europeenne. 

(A pplaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bausch. 

M. Bousch. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je veux d'abord feliciter le rapporteur de 
!'important travail qu'il a effectue et qui nous est 
soumis aujourd'hui. J'exprime cependant le regret que 
son rapport ecrit, dont je viens de souligner !'impor
tance, ne nous soit parvenu qu'apres le 8 juin, en 
sorte qu'il nous a ere a tous difficile de l'etudier a 
fond comme ii le meritait certainement. Force m'est 
done de me horner a quelques observations. 

Je constate tout d'abord que, malgre les cnttques 
qu'il formule, notre eminent coiiegue affirme que Ia 
Haute Autorite a fait preuve d'initiative, du mains 
dans deux domaines importants. D'une part, elle a 
reussi a sortir de !'impasse le probleme des droits sur 
les importations d'acier par une recommandation aux 
six gouvernements que toutle monde conna1t. D'autre 
part, grace aux initiatives deployees par elle, Ia Haute 
Autorite a pu faire approuver par le Conseil de 
ministres un protocole certes incomplet, mais qui 
precise tout de meme les grandes !ignes de force de 
Ia future politique commune dans le domaine de 
l'energie. 

Est-ce a dire que tout va bien, que tous les pro
blemes sont resolus ? Loin de la. Les deux industries 
lourdes qui relevent de ]a C.E.C.A. restent face a de 
graves difficultes. Chacun sait que meme si les car
nets de commande des acieries sont un peu mieux 
remplis que !'an dernier, de serieuses ombres planent 
sur le marche de I' acier ou Ia concurrence est de plus 
en plus severe et dangereuse, en raison de !'absence, 
du mains pendant des temps recents, d'une protection 
suffisante par un tarif exterieur commun. 

Je note a ce propos que notre rapporteur constate 
que Ia notion de libre concurrence a perdu avec le 
temps de sa substance et de sa signification et qu'il 
lui para!t acquis que les prescriptions centre les limi
tations de Ia concurrence ne visent pas a permettre 
une concurrence iiiimitee entre entreprises, mais seu
lement le minimum de concurrence necessaire a Ia 
realisation des objectifs generaux. Mais il s'insurge 
quelques paragraphes plus loin contre la prevision 
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d'une conference commerciale internationale sur l'acier 
dont la convocation est envisag~e par la Haute Auto
rite et qui pourrait eventuellement permettre aux 
pays producteurs de s'organiser et de constituer un 
cartel mondial qu'il redoute. 11 me parait pourtant 
urgent de mettre un peu d'ordre dans tous ces pro
jets d'investissements elabores un peu partout et qui 
contribuent a la creation d'unites de production force
ment plethoriques. 

De meme, au paragraphe 65, le rapporteur s'etonne 
que la Haute Autorite n'ait pas fait d'objections a 
certaines mesures prises par le gouvernement fran~ais 
pour aider a pallier les difficultes inherentes a la side
rurgie de notre pays. 

Nous deplorons, nous aussi, l'absence d'une politi
que commerciale commune et nous estimons que c'est 
la une lacune qui doit etre comblee. Nous ne pensons 
pas non plus qu'une politique commerciale commune 
doive necessairement aller de pair avec une augmen
tation des droits d'entree ou avec des entraves aux 
importations en provenance des pays tiers. Nous con
siderons meme qu'une concurrence saine est un stimu
lant necessaire pour inciter les producteurs a moder
niser leurs entreprises. 

Mais alors se pose la question des entreprises eta
blies dans certains pays ou, comme vous le savez tous, 
on ne remunere pas suffisamment la rnain-d'ceuvre 
et contre la concurrence desquelles nul ne peut se 
defendre en 1' absence d'un tarif exterieur commun. 

Le rapporteur a voulu nous mettre en garde contre 
le danger pouvant resulter de la protection du marche 
siderurgique. Qu'il me permette de souligner le dan
ger de r absence de route protection. 

Je lis au paragraphe 16 que l'on demande a la 
Haute Autorite de reagir contre la methode qui con
siste, par exemple, pour certains pays, a refuser d'aller 
plus avant dans l'application de certaines recomman
dations tant que d'autres pays n'auront pas fait le 
premier pas. 

Certes, des recours sont institues ; mais des for
malites administratives ou judiciaires emp&heront
elles certains pays de ne pas satisfaire a leurs obliga
tions? Ne pensez-vous pas que le premier role de 
Ia Haute Autorite est de rappeler a ces pays qu'ils 
doivent y satisfaire ? Nous n'avons pas a les inciter 
a gagner du temps dans l'application des dispositions 
du traite par des recours judiciaires. 

Quant au probleme charbonnier, les donnees en 
sont connues. L'an dernier, Ia consommation du char
bon a ete d'environ 261 millions de tonnes, chiffre 
legerement superieur a celui de 1962. La production 
a atteint 223 millions de tonnes, ce qui signifie que, 
abstraction faite de !'incidence des greves en particu
lier et des mouvements sociaux en France, elle a ere, 
pour Ia premiere fois depuis 1957, en Iegere hausse. 

Cette progression est due a une evolution favora
ble dans le domaine de la main-d'reuvre et aussi, 
comme le rapporteur l'a souligne, a l'effort conside
rable de rationalisation accompli par les producteurs. 
Nos stocks ont diminue, mais tendent a nouveau a 
augmenter. Nous devons done rester vigilants. La 
rationalisation doit etre poursuivie et nous soutien
drons route mesure qui contribuera a Ia faciliter. 

Notre rapporteur s'est inquiete de savoir si la loi 
allemande d'encouragement a la rationalisation du 29 
juillet 1963 est compatible avec le traite. Sur le plan 
juridique la question se pose. Mais au lieu de nous 
en preoccuper, nous devons demander a Ia Haute 
Autorite de rechercher avec nous comment elle pour
rait aider davantage encore les charbonnages euro
peens dans leur rationalisation necessaire. 

La question des subventions accordees par le gou
vernement fran~ais est egalement posee et le rappor
teur s'inquiete de l'absence d'une prise de position 
de Ia Haute Autorite. Mais, comme le dit justement 
le rapporteur, le probleme des aides et des subven
tions ne peut etre resolu que dans le cadre d'une poli
tique energetique commune. Reconnaissons cependant 
que, sur ce point du moins, le protocole du 21 avril 
dernier permet de faire un pas en avant et de regula
riser une situation qui pourrait etre consideree comme 
peu conforme au traite. 

Mais apres avoir ainsi fixe le 21 avril les elements 
essentiels, - les lignes de force ai-je dit - de la 
politique a mettre en ceuvre, il reste a fixer les objec
tifs generaux. 

11 serait grand temps que les charbonnages euro
peens voient fixer leurs objectifs de production. L'in
dustrie charbonniere est trop lourde, trop rigide pour 
pouvoir travailler sans objectifs precis. Certes, ceux-ci 
doivent etre modifies lorsque des facteurs nouveaux 
apparaissent mais je souligne que fixer des objectifs 
ne signifie pas adapter ses previsions a la realite; c'est 
determiner Ia part de production qui doit erre main
tenue et dont la consommation voire le placement 
seront assures en priorite dans Ia Communaute. 

Ces objectifs d' ailleurs ne seraient pas tres eloignes 
de Ia production actuelle et conduiraient - je l'ai 
deja dit ici - a d'importantes concentrations dues 
a 1' augmentation continue des rendements et a Ia 
mecanisation de plus en plus poussee. Mais si l'on 
ne prend pas ces decisions mieux vaut ne pas parler 
de politique sociale ni de problemes sociaux. 

Vou~ savez que dans les charbonnages, les facteurs 
psychologiques jouent un role considerable en raison 
du grand nombre d'hommes qui travaillent dans la 
mine et qui veulent etre fixes sur leur sort et sur 
l'avenir de leurprofession. 

Les problemes de salaire ont certes nne importance 
capitale et, contrairement a ce que pense notre rap
porteur, pour Ia France tout au moins, l'annee 1963 
a permis un certain rattrapage meme si le mineur est 
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loin d'avoir retrouve la situation dont il jouissait 
naguere et si un effort important doit etre accompli 
en ce domaine. Mais plus encore que le salaire, c' est 
le probleme de l'avenir qui preoccupe mineurs et ca
dres dans I' immediat. C' est pourquoi nos mineurs 
reclament avec tant d'insistance le statut europeen, 
esperant trouver Ia les garanties qui leur echappent 
en !'absence de decision de caractere economique que 
je viens d'evoquer. 

La fusion des executifs facilitera sans nul doute 
les initiatives que doivent prendre la Haute Autorite 
ainsi que la Commission economique europeenne, car 
l'on se trouvera alors devant une autorite unique char
gee de resoudre !'ensemble des problemes du secteur 
energetique. 

Cette fusion dont le principe est decide appelle 
celle des Communautes et par consequent une revision 
des traites. Ce sera la, je crois, !'objet d'un debat 
ulterieur. Je me bornerai a dire aujourd'hui que l'on 
ne peut, comme vient de I'affirmer le president Ven
droux, tenir rigueur a la Haute Autorite de n'avoir 
pas toujours eu a sa disposition un outil adapte a 
routes les situations. La Haute Autorite disposait de 
l'outil que representait le traite de Paris et elle n'en 
avait pas d'autre. Cependant, malgre de considerables 
lacunes, elle a pu faire ceuvre utile en d'importantes 
circonstances et si je n'ai pas roujours approuve son 
action, je constate avec satisfaction le remarquable 
redressement qu'elle a opere depuis quelque temps. 

Quel sera le texte du futur traite, quels seront 
les moyens juridiques du futur executif, demande
r-on ? Mais ce ne sont pas toujours les textes qui don
nent I' autorite ; ce sont les hommes qui les appliquent 
qui prennent I' autorite. La meilleure preuve en a ete 
le traite de Rome qui tout en accordant a la Commis
sion economique europeenne mbins de pouvoirs que 
le traite de Paris n'en accorde a la Haute Autorite, 
n' en a pas moins vu la Commission prendre sous la 
direction du president Hallstein une autorite consi
derable. 

Mes chers collegues, compte tenu de ces obser
vations et sous reserve du vote d'amendements depo
ses par M. Armengaud et par un certain nombre de 
membres du groupe liberal et du groupe democrate
chretien, nous pourrons nous associer au vote de la 
proposition de resolution. Nous insistons toutefois 
pour que I' Assemblee amende cette resolution dans 
le sens souhaite par nos collegues et auquel je donne 
mon assentiment. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. BRUNHES 

Vice-president 

6. Modification de l' ordre des travaux 

M. le President. La parole est a 
M. Posthumus pour une motion d'ordre. 

M. Posthumus. - (N) Monsieur le President, 
etant donne qu'il n'est pas souhaitable, en general, de 
traiter une matiere aussi importante que les propo
sitions relatives a <Ia reglementation des transports au 
cours d'une seance de nuit, en presence de peu de 
membres et de quelques interesses, je vous demande 
si vous pourriez donner votre accord a une modifi
cation de notre programme de travail, de telle maniere 
que M. Bech ait l' occasion ce soir de presenter son 
rapport, apres l'examen du rapport de M. Kreyssig, 
que les debars sur mon rapport commencent demain 
matin a 11 heures et qu'ils soient suivis de la discus
sion de ces rapports. 

Je sais que les bureaux des trois groupes politiques 
ont donne leur accord sur ce point. 

M. le President. - La parole est a M. Drouot 
L'Hermine. 

M. Drouot L'Hermine. - Monsieur le Presi
dent, les rapports de MM. Posthumus et Bech sont 
tres importants et susciteront certainement une longue 
discussion. II serait done souhaitable que la seance de 
demain marin commence avant 11 heures. 

Je n'ignore pas les problemes qui se posent aux 
groupes politiques, mais je suggere que ceux-ci se re
unissent plus tot demain matin afin que la seance 
puisse etre ouverte a 10 heures ou 10 heures 30. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Je regrette de ne pouvoir repondre 
au desir de notre collegue. Nous avons deja fait une 
grande concession en supprimant une partie de nos 
deliberations de demain matin et par ailleurs nous 
nous reunissons a 9 heures. II nous est impossible de 
faire mieux. · 

Cependant si M. Bech presente son rapport aujour
d'hui, M. Posthumus aura largement le temps - la 
seance commenrrant a 11 heures -, de presenter le 
sien demain matin. 

Je demande done a mon collegue et ami M. Drouot 
L'Hermine de ne pas insister. 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, vous 
avez entendu les propositions de M. Posthumus. 

M. Posthumus demande d' abord que la discussion 
sur le probleme des transports commence seulement 
demain matin a 11 heures au lieu de cet apres-midi, 
apres la discussion du rapport de M. Kreyssig. 

M. Posthumus demande en outre que M. Bech 
puisse presenter son rapport cet apres-midi parce qu'il 
lui est impossible d'etre present a Strasbourg demain 
matin a l'ouverture de la seance a 11 heures. 

Si I' assemblee est d' accord, nous allons done con
tinuer la discussion du rapport de M. Nederhorst puis 
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nous prendrons le rapport de M. Kreyssig et M. Bech 
pn!sentera ensuite le sien sur les contingents commu
nautaires. Ensuite la seance sera levee et reprendra 
demain matin a 11 heures pour la presentation du 
rapport de M. Posthumus et la discussion generale sur 
le probleme des transports. 

11 n'y a pas d'opposition? ... 

11 en est ainsi decide. 

7. Activite de la C.E.C.A. (suite) 

M. le President. - Nous reprenons la discussion 
du rapport de M. Nederhorst sur l'activite de la 
C. E. C. A. 

La parole est a M. Carcassonne. 

M. Carcassonne. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, ce n'est pas sans surprise que j'ai 
entendu hier notre collegue Illerhaus, au nom du 
groupe democrate-chretien, mettre en doute l'objecti
vite de M. Nederhorst, rapporteur, sur le douzieme 
rapport general. 

J'ai eu l'honneur de participer au comite de redac
tion charge de mettre au point le texte du rapport de 
M. Nederhorst, et j'ai pu constater queM. Nederhorst 
avait accepte certaines suggestions de M. Illerhaus. 
M<!is lorsque celles-ci ont ete rejetees, elles l'ont ete 
non pas par le seul rapporteur mais par !'ensemble du 
comite de redaction y compris certains amis politiques 
de M. Illerhaus. 

J e crois done pouvoir m' etonner de la fac;on dont 
M. Nederhorst a ete attaque par le porte-parole du 
groupe democrate-chretien. Je connais M. Illerhaus. 
Nous avons toujours apprecie son amabilite et sa 
courtoisie, mais il nous a paru, hier, particulierement 
enerve. Est-ce !'affaire Fohrmann-Krier qui en est 
cause ou est-ce !'approche d'evenements politiques im
portants en Allemagne ... 

M. Illerh.aus. - H y en a aussi a Marseille ! 

M. Carcassonne.- 11 yen a dans le monde en
tier, mais je ne crois pas que ceux de Marseille puis
sent interesser M. Illerhaus. En tout cas, en ce qui 
nous concerne, nous sommes toujours tres calmes et 
non enerves. 

Je tenais a faire cette declaration, car je ne voudrais 
pas qu'un doute puisse planer sur la fac;on dont le 
rapporteur general et le comite de redaction ont conc;u 
leur travail. 

M. le President. - La parole est a M. Petre. 

M. Petre. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, ce debar nous a permis hier et cet apres-

midi d'entendre des discours remarquables sur l'acti
vite de la Communaute europeenne du charbon et de 
l'acier, ce qui me facilite evidemment la tiiche. Je me 
permettrai done d'etre assez bref dans les quelques 
observations que je vais faire. 

Par ailleurs, il faut savoir gre au rapporteur, 
M. Nederhorst, qui avait certainement une tache dif
ficile, d'avoir fait une excellente synthese. En presen
tant oralement son rapport, M. Nederhorst, - et je 
m'excuse amicalement aupres de lui -, a peut-etre 
exprime en termes juges trop severes certains aspects 
economiques et sociaux de l'activite de la Haute Auto
rite. Mais j'ai cru comprendre apres l'avoir entendu, 
qu'il ne s'ecartait pas tellement de !'avis de nos col
legues intervenus dans ce debat a savoir que les criti
ques exprimees ici et la ne visent ni !'action, ni les 
efforts de la Haute Autorite, mais bien les moyens , 
dont celle-ci dispose pour atteindre les objectifs fixes 
dans le traite. 

Mesdames,. Messieurs, c'est precisement notre mis-· 
sion a tons, a !'occasion de l'examen de tout rapport 
d'activite d'ailleurs, de manifester certes notre satis
faction pour le progres enregistres. Mais c'est aussi 
notre devoir de porter un jugement critique sur les 
retards avec lesquels SOnt resolus les problemes qui 
constituent autant d'obstacles a !'integration commu
nautaire. ' 

La Hame Autorite ne doit voir dans ces critiques 
de notre Parlement qu'un encouragement et une in
dication a perseverer dans ses efforts, qui ont permis 
par ailleurs des progres incontestables, qu'il s'agisse du 
secteur economique ou du secteur social. 

D'ailleurs, nous savons fort bien que la Haute Auto
rite partage notre sentiment sur ce point. Lorsqu'en 
mai dernier nous avons examine ici le premier rapport 
decennal de la Communaute europeenne du charbon 
et de l'ac[er, M. Finet lui-meme a reconnu que le 
Parlement n'avait jamais menage ses encouragements 
a la Haute Autorite. 11 est vrai, a-t-il ajoute, que ces 
encouragements ressemblaient quelquefois a ceux que 
le bouvier applique a ses breufs quand il veut les faire 
marcher plus vite. Cette reflex ion etait d' autant plus 
sympathique queM. Finet ajoutait encore qu'a la lon
gue le cmr s'est endurci et que l'aiguillon ne faisait 
plus son effet. Mais je ne crois pas que cela soit tout 
a fait exact, Monsieur Finet, et pour rna part je suis 
persuade que la Haute Autorite reste tres sensible 
aux avis de notre Parlement. 

Bref, tout cela pour dire, au sujet du bilan commu
nautaire en discussion, qu'il convient de rendre a la 
Haute Autorite l'hommage qu'elle merite, car au dela 
des moyens limites que lui confere le traite de Paris, 
elle a fait souvent preuve d'imagination et d'initiative, 
notamment dans les domaines de la recherche, de la 
protection sanitaire, du logement et de la formation 
professionnelle. 

Cet hommage, Mesdames, Messieurs, lui est du, et 
il nous semble qu'il doit figurer en bonne place dans 
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les resolutions que nous voterons a !'issue du debat. 
C'est la premiere chose que j'avais a dire. 

Ma seconde observation se rapporte plus particulie
rement aux problemes de la reconversion. Le rapport 
fait etat des progres intervenus quant a la preparation 
des operations de reconversion dans les regions en 
recession ou des fermetures d'entreprises se sont pro
duites. Nul doute qu'a cet egard la Communaute a 
marque des points. L' experience aidant, on voit au
jourd'hui un peu plus clair. Non seulement on est 
passe du Stade des etudes a celui de realisations pra
tiques - c'est vrai, dans des regions ou !'action de 
la Haute Autorite est justement appreciee -, mais on 
a resserre egalement la cooperation dans le domaine 
de creation d'entreprises nouvelles, grace a cette col
laboration avec les Etats membres, grace aussi a une 
meilleure cooperation avec les pouvoirs locaux res
ponsables, surtout quand ceux-ci ont conscience du 
role qu'ils peuvent jouer. 

Toutefois, il faut aller plus loin si l'on veut reelle
ment apporter d'autres garanties de skurite d'emploi 
aux populations interessees. lei aussi, prevenir vaut 
mieux que guerir. Si la reconversion est preparee a 
temps, c'est-a-dire si on dispose d'un delai necessaire 
pour etudier cette reconversion et des moyens propres 
a la realiser, elle a beaucoup plus de chances de reussir. 

En agissant a temps, on evitera d'autre part des in
quietudes et des reactions sociales - combien justi
fiees - lorsque les travailleurs licencies soot places 
devant le fait accompli de la fermeture de leur entre
prise. C' est ce que, faisaient remarquer la semaine 
derniere a Luxembourg des dirigeants responsables des 
syndicats chretiens au cours d'une journee d'etudes a 
laquelle d'ailleurs M. Nederhorst et moi-meme par
ticipions. 

Ainsi done, de meme qu'il existe une politique de 
prevention en matiere d'accidents du travail et de 
maladies, il est necessaire de multiplier les efforts pour 
qu'une veritable politique de prevention soit appliquee 
en matiere de reconversion industrielle afin que celle
d autant que possible devienne une realite. 

L' exam en de la politique sociale dans la Commu
naute europeenne du charbon et de l'acier appellerait 
de plus longues observations, que nous avons d'ail
leurs formulees a !'occasion de chaque rapport annuel 
de la Haute Autorite. 

Lors de la session du mois dernier, nous avons de 
nouveau eu !'occasion, au moment de la presentation 
du premier rapport decennal de la C.E.C.A., de nous 
etendre davantage sur les differents aspects de la poli
tique sociale et d' en analyser la progression. 

Je ne reviendrai pas sur les remarques qui ont ete 
faites a ce moment, nous les avons encore routes a 
!'esprit; mais je ne puis m'emp&her de souligner, une 
fois de plus,, la situation regrettable devant laquelle 
se trouvent et le Parlement europeen et la Haute Auto-

rite par suite de la carence, je dis bien la carence de 
certains gouvernements et des milieux patronaux face 
a la question du statut europeen du mineur. 

On en a deja parle frequemment, hier et aujour
d'hui: je m'excuse d'y revenir, mais si l'on voulait se 
moquer des recommandations de notre Parlement et 
des efforts de la Haute Autorite en ce domaine, on 
n' agirait pas autrement. 

Que mon eminent collegue M. Dichgans veuille 
bien m'excuser si je m'ecarte de ses conceptions sur le 
statut du mineur : qu'il me permette en tout cas 
de faire les plus nettes reserves sur les chiffres qu'il 
a avances, concernant le cout approximatif de la reali
sation du statut du mineur. 

D'ailleurs, ce que nous reprochons aux gouverne
ments et a certains representants patronaux, ce n'est 
pas tant les reserves qu'ils pourraient faire au sujet de 
!'application d'un tel statut, mais bien le refus qu'ils 
opposent a !'invitation de la Haute Autorite de se 
reunir entre partenaires sociaux pour approcher le 
probleme. Nous n'arrivons pas a comprendre ce refus. 

Je ne m'attarderai pas a cette question car, comme 
je l'ai rappele tout a l'heure, elle a ete suffisamment 
evoquee. Mais je tiens a dire ici, une fois de plus, que 
nous manifesterons notre volonte de revaloriser la 
profession du mineur aussi longtemps qu'elle sera une 
necessite pour l'industrie de la Communaute et que 
nous persevererons dans nos efforts afin de la doter 
d'un statut europeen qui soit digne et qui corresponde 
aux imperatifs humains et economiques d'un metier 
qui a ete classe parmi les plus durs, les plus dangereux 
et les plus insalubres. 

Enfin, je me permettrai une remarque concernant 
les remarques de notre eminent rapporteur sur la poli
tique charbonniere; j'approuve I' ensemble de ses com
mentaires, mais M. Nederhorst a dit a un moment 
donne, si la traduction fran9lise etait fidele, que l'as
sainissement du secteur charbonnier beige faisait 
!'objet d'un ajournement constant. Jaimerais qu'il 
veuille bien sur ce point me donner une explication, 
car on pourrait croire, a !'entendre, que l'assainisse
ment de l'industrie charbonniere beige est reste lettre 
motte. 

Je m'excuse de dire que ceci n'est pas exact; j'ose 
affirmer qu'aucun pays de la Communaute n'a paye 
a l'assainissement communautaire charbonnier un tri
but aussi lourd que celui consenti par les charbon
nages et les travailleurs belges. Certes, personne ne 
saurait dire ici que la question est resolue de far;:on 
ideale, mais on ne doit pas negliger le fait que plus de 
50.000 travailleurs des mines ont perdu leur emploi 
a la suite de la fermeture de mines en Belgique, bene
ficiant d'ailleurs de mesures de readaptation. La pro
duction charbonniere beige est tombee de 29 millions 
de tonnes a 21 millions; d'autre part, le rendement 
par poste a augmente de 28 % depuis 1960 tandis que 
les salaires horaires bruts augmentaient de plus de 
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18% dans le meme delai. Quant au nombre de sieges 
en exploitation qui etait de 120 encore en 1958, il 
est tombe a 59 en 1963. 

Ces renseignements, pris parmi beaucoup d'autres 
que nous pouvons puiser dans le douzieme rapport 
general, illustrent a eux seuls les mesures que j'appelle 
draconiennes, mais necessaires, appliquees en Belgique 
pour l'assainissement du secteur charbonnier. 

Je connais assez l'objectivite et la courtoisie de 
M. Nederhorst pour etre certain qu'il apportera a son 
interpretation en la matiere les corrections necessai
res. En effet, je pense que des mesures d'assainisse
ment Ont vraiment ete appliquees integralement dans 
les charbonnages belges. 

Un tout dernier mot concernant les amendements 
deposes par roes collegues democrates-chretiens ; j'ai 
contresigne ces textes parce que, sans apporter de 
grandes modifications a l'essentiel du projet de reso
lution, ils ont le merite, me semble-t-il, de simplifier 
et de rendre plus positive la redaction de certains 
paragraphes. rose esperer que ces amendements re
cueilleront 1' assentiment de notre rapporteur et du 
Parlement. 

Voila, Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
les quelques observations que je desirais formuler dans 
ce debat. 

( Applaudissements) 

M. le President. La parole est a 
M. Burgbacher. 

M. Burgbacher. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames et Messieurs, permettez-moi de presenter 
quelques remarques interessant l'economie energeti
que. 

Bien que la conception de Ia politique energetique 
europeenne n'ait pas beaucoup progresse au cours de 
l'annee couverte par le rapport, je voudrais cependant 
m'associer a ceux qui tiennent a remercier la Haute 
Autorite des efforts considerables qu'elle a faits pour 
parvenir a des resultats. A ce qu'il nous semble -
nous voulons et devons etre optimistes - le protocole 
du Conseil de ministres en date du 21 avril 1964 ne 
represente certes qu'un tout premier pas, mais ce 
premier pas a ete fait et je voudrais rappeler que 
cette Haute Assemblee a probablement contribue a 
ce qu'il le soit. En effet, le Parlement a confirme a 
deux reprises, a la demande de votre commission de 
l'energie, que nons considererions que les negociations 
ont echoue si, en avril, aucune solution ne commen
c;ait a se dessiner. Nous accueillons favorablement le 
protocole mais en sachant que ce qui est decisif c' est 
ce qui viendra maintenant. 

Dans son remarquable discours d'hier, M. Pleven 
a declare que dans les regions eloignees des bassins 
charbonniers - il a parle de regions peripheriques -

la solution des problemes energetiques etait encore tres 
imparfaite. Sa remarque m'amene a souligner qu'il en 
est bien ainsi, que cela est du a !'absence d'une con
ception d'ensemble de la politique energetique. C'est 
surtout une question de developpement des reseaux 
interconnectes dans le marche commun, aussi bien 
pour le gaz que pour l'electricite et, dans une certaine 
mesure, pour le petrole egalement - si je puis parler 
des reseaux interconnectes du petrole en me referant 
aux oleoducs. 

La transformation du charbon en e!ectricite devrait 
done etre plus poussee qu'elle ne l'est acmellement. 
Vous voyez par cet exemple que, pour le charbon, 
c'est Ia Haute Autorite qui est competente, pour les 
autres sources d'energie, la Commission de la C.E.E. 
et pour l'energie nucleaire, la Commission d'Euratom. 

Vous pouvez juger 1' importance que peut revetir la 
fusion pour l'ecoulement des sources d'energie tribu
taires de.> conduites, essentiellement les sources d'ener
gie derivees du charbon, a des prix qui n'impliquent 
plus une situation d'inferiorite, au point de vue loca
lisation, pour les regions eloignees des bassins char
bonniers. En effet, les tarifs du gaz et de 1' electricite 
auront tendance a se rapprocher et a s'equilibrer s'il 
existe un reseau interconnecte europeen et ils contri
bueront ainsi, pour une part essentielle, a attenuer 
les conditions de localisation dans Ia C.E.E. 

A mon avis il est heureux que Ia volonte de pro
teger les sources d' energie nationales, lorsqu' elles exis
tent, et de les chercher lorsqu' elles n' existent pas 
encore, se soit developpee dans les pays de la Com
munaute et dans la Communaute elle-meme. D'impor
tants gisements de gaz ont ete decouverts dans la 
mer du Nord et, en Allemagne du Nord, nous de
couvrirons semblables gisements. J'espere, je le dis 
ici en passant, que la politique de vente du gaz natu
re! hollandais ne sera pas contaminee par des prin
cipes qui ont toujours ete tres vivement critiques dans 
la politique de vente du charbon. 

Le tableau qui est presente a Ia page 75 du rapport 
de Ia Haute Autorite est extremement interessant. II 
montre Ia grande dispersion des prix du fuel lourd 
dans les pays de Ia Communaute, avec des variations 
que !'on pent expliquer par les differences des tarifs 
de transport. On voit que dans ce secteur, les prix 
exercent sur Ia concurrence une influence - ce qui 
est parfaitement legal dans une economie libre - que 
ne peuvent avoir les prix dans le secteur du charbon. 
On est done amene constamment a se demander si 
les prix du fuel ne servent pas a pratiquer une sorte 
de concurrence de substitution. 

J'ai le plaisir de pouvoir declarer que je suis d'ac
cord non seulement avec les declarations de notre 
honorable collegue Pleven, mais egalement avec celles 
de notre collegue Arendt. Je m'etais efforce de trouver 
un point sur lequel j'aurais pu faire des critiques 
en me plac;ant au point de vue de roes amis politiques. 
Mais je dois avouer que je ne l'ai pas trouve. 
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En ce qui concerne le statut du mineur, j'estime 
que tous les imeresses ont le devoir d'examiner en
semble la question. Si les chiffres disponibles soot 
comestes il faut que l'on puisse obtenir des chiffres 
authentiques. On ne doit evidemment pas se bercer 
d' illusions, car un exam en trop partie! du probleme 
pourrait peut-etre inflechir dans un sens defavorable 
au charbon !'attitude de nos peuples, qui, en defi
nitive, supportent la charge de routes les subventions. 
Mais il faudrait chercher et trouver une solution ade
quate. On devrait surtout rassembler des donnees exac
tes avant de prendre une decision definitive, favorable 
ou non. 

Je suppose que ce probleme et tous les problemes 
d'ordre social interessant les mineurs doivent etre 
regles au plus tard lorsque sera resolue la question 
de~ subventions, car le volume de celles-ci depend de 
la solution adoptee pour les autres problemes. 

M. Pleven a indique a juste titre que nous allons 
maimenant, avec le marche commun, former une sorte 
d'economie nationale correspondant a l'economie des 
Etats-Unis au point de vue chiffre de la population 
et que cela doit s'accompagner d'une revision des con
ceptions dans de nombreux domaines, dans celui des 
ordres de grandeur, mais egalement, j'ose le dire, dans 
celui du probleme dit de la concentration. 

En effet, grace au zele et a !'intelligence dont font 
preuve nos concitoyens dans les six pays de la Com
munaute les revenus du travail ont heureusement ten
dance a se rapprocher toujours plus, avec l'accroisse
ment de la productivite, des revenus correspondants 
aux Etats-Unis. Si nous ne profitons pas de ce moment 
ou les revenus de masse se trouvent engages dans un 
processus de rapprochement dans le monde Iibre pour 
placer les autres questions et problemes de notre eco
nomie au niveau qu'ils occupent aux Etats-Unis, il 
faut bien voir que, apres ce rapprochement, c'est une 
crise qui nous menace. 

Cest sous cet angle qu'il faudrait considerer aussi 
les problemes energetiques. Je rappelle une fois de 
plus ces mots cles que soot : grand ensemble euro
peen, securite pour le charbon par la transformation 
en electricite dans la mesure ou cette securite n' est 
pas de route maniere assuree par la siderurgie. Je 
vous rappelle egalement que les Etats-Unis disposent, 
par tete d'habitant, d'une quamite d'energie quadruple 
de celle dont dispose la C.E.E. Meme si l'on doit en 
deduire une quamite correspondant a celle dont dis
pose la C.E.E., utilisee pour le transport des person
nes, des marchandises et pour les services, en raison 
des distances considerables aux Etats-Unis, le reste 
represente encore une quantite d'energie triple de celle 
dont dispose la C.E.E. 

Ce rapprochement, au point de vue ordre de ,gran
deur et standing social, vers les conditions des Etats
Unis, que je cite comme exemple de la concurrence 
sur le marche mondial, n' est toutefois possible que 

si nous pratiquons une politique energetique qui nous 
amene aux ordres de grandeur des Etats-Unis. 

Je voudrais egalement appuyer de maniere expresse 
la proposition de M. Pleven tendant a creer une sorte 
d'institut central de recherches technologiques. Je puis 
imaginer que lors de la fusion des executifs on retire 
totalement la recherche scientifique et technique a 
!'administration d'Euratom et que l'on cree, pour Ia 
recherche, avec un institut de recherches techniques 
des mines, une institution independante de la Com
mission qui ne soit soumise a son controle que sur 
le plan administratif et financier, ce qui va de soi. 
J'ai toujours !'impression que !'on doit rendre inde
pendame et en quelque sorte libre de route affecta
tion Ia recherche dans tous les domaines, par exemple 
dans ceux de Ia rationalisation, de Ia modernisation 
des charbonnages, de la production de gaz, de la pro
duction d'electricite, de la physique nucleaire, de meme 
qu'elle est independante dans les universites, car c'est 
alors seulement qu' elle peut atteindre les meilleurs 
resultats. 

C' est la politique energetique qui souffre le plus 
du fait que les trois Commissions suivent trois voies 
para!Ieles. Toutes les trois soot competentes pour Ia 
politique energetique. Nous avons rente de surmomer 
ces difficultes en cream le groupe de travail inter
executifs « energie », qui a travaille avec beaucoup 
de zele et d'intelligence. Je tiens a remercier ce groupe 
de travail interexecutifs « energie », qui s'est sans 
doute trouve souvent dans une situation difficile, pour 
tous les travaux qu'il nous a presemes. 

Je suis convaincu que la fusion des executifs est 
un progres extraordinaire pour la conception d'une 
politique energetique europeenne. Nous devrions done 
d'abord nous efforcer de la realiser et n'aborder qu'en
suite les autres problemes tres importants. En effet, 
Ia mise en place d'une direction unique se revelera 
tres utile dans maims domaines. 

Tout cela c'etait le douzieme rapport general. Nous 
sommes maintenant dans Ia treizieme annee et j'es
pere que le quatorzieme rapport general sera le pre
mier des executifs fusionnes. 

En conclusion, je voudrais faire encore une remar
que personnelle sur notre methode de travail. Tout 
d'abord, je dirai que nous ne devons pas nous attrister 
de voir les debars prendre un tour un peu plus anime 
et plus vif que d'habitude. Un peu plus de vte ne 
peut pas nuire a ce Parlement. 

Toutefois, on doit se demander comment il est 
possible que l'on en soit arrive Ia et que nous nous 
trouvions maintenant devant dix huit propositions 
d'amendement. M. Nederhorst me pardonnera. Cha
cun de nous a le droit d'avoir une opinion person
neUe et le devoir de s' efforcer de faire admettre ses 
vues. Notre collegue Nederhorst a, de !'avis de plu
sieurs, exprime beaucoup trop dans son rapport son 
opinion personnelle. En soi, on ne peut reprocher a 
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un homme politique d'essayer de faire admettre ses 
opinions. 

. On doit cependant se demander comment il se fait 
que tant d'amendements Ont ete presentes. J'eprouve 
certains doutes quant a la procedure d'adoption du 
rapport general. Le comite des presidents doit inter
venir aux lieu et place de la commission competente. 
Je suis moi-meme membre du comite des presidents. 
Si le comite des presidents doit etre aussi meticuleux 
que les commissions pour la discussion d'un rapport, 
il doit consacrer au moins deux jours de reunion a 
l'examen de ce rapport, sinon la discussion au comite 
ne peut remplacer celle qui a lieu normalement pour 
tout autre rapport dans la commission competente. Je 
me permets, considerant !'experience que nous avons 
faite aujourd'hui, de suggerer au bureau de reflechir 
a la question de savoir si le comite des presidents veut 
et peut prendre comme une commission le temps de 
discuter des rapports generaux ou si l'on ne doit pas 
s'en tenir a la methode, suivie jusqu'a present, d'une 
approbation plus ou moins formelle par le comite 
des presidents et suppleer ensuite a la discussion en 
commission par la discussion d'un certain nombre 
d'amendements en seance pleniere. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le President, j'ai 
demande la parole en rna qua:lite de president en 
exercice de la commission du marche interieur qui, 
aussi longtemps que la Haute Autorite et la C.E.C.A. 
existent, est la commission qui a le plus grand role 
a jouer dans le controle de l'activite de la Haute Auto
rite. J'ai demande la parole, car, comme certains autres 
collegues, j' ai ete profondement d~u et quelque peu 
effraye par la procedure suivie aujourd'hui. 

Toute la procedure du rapport general perd son 
veritable sens si nous assistons a des incidents comme 
ceux d'hier. 

Dans !'introduction du rapport Nederhorst, il est 
indique de maniere precise quels etaient les rappor
teurs des commissions. Chacun peut constater com
bien de collegues du groupe democrate-chretien y ont 
collabore. Nous devons rappeler que le rapport de 
M. Nederhorst a ete soumis au comite de redaction et 
a ete communique au comite des presidents. 

/ 

M. Burgbacher a certainement raison lorsqu' il dit 
que nous devons avoir plus de temps, que nous ne 
pouvons pas y apporter de corrections. Je ne sais pas 
s'il etait present J'an passe a la reunion du comite des 
presidents ou nous avons tenu a corriger le rapport 
d'un rapporteur general. Mais malgre toute l'estime 
que j'ai pour mon ami Illerhaus, je n'ai guere apprecie 
la maniere dont il a pris position comre le rapporteur 
general. Amon sens, ill'a fait dans une forme qui ne 
convient pas dans un Parlement. Je me trouve evi-

demment .dans une situation delicate, car c'est un col
legue de mon groupe qui est en cause. Cependant 
notre commission a procede a des echanges de vue 
avec la Haute Autorite et 80 % de ses membres y 
participaient ; de plus, dans notre commission, nous 
avons toujours traite de maniere tres approfondie ces 
affaires. J'ai done peine a croire que M. Illerhaus, qui 
a ere le rapporteur de rna commission et qui, ensuite, 
suppleant M. Poher, a fait partie du comite des pn!si
dents en qualite de representant de son groupe, n'a 
pas eu Ia possibilite de presenter les objections qu'il 
estimait necessaires. 

Je tiens done a declarer une nouvelle fois que je 
deplore to us ces incidents, car nous risquons, s' ils de
vaient se reproduire, d'etre obliges d'abandonner une 
procedure qui a fonctionne de maniere excellente jus
qu'a present. Je regrette, Monsieur le President, d'avoir 
du faire cette declaration. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, les interventions de nos coiJegues socialis
tes m'amenent a demander a l'assemblee I'autorisation 
de lui faire perdre encore dix minutes. 

Cette procedure du rapport general est difficile a 
mettre en ceuvre, mais permettez-moi de rappeler 
qu'elle a succede a une autre procedure qui permettait 
a une dizaine de rapporteurs particuliers de venir ex
pliquer cha<;:un les positions parfois un peu contra
dictoires des diverses commissions du Parlement. 

N'oubliez pas que nous avons treize commissions et 
que c' est un peu trop ! 

Je dois feliciter le rapporteur general qui est un 
vieil ami, puisque nous sommes ici tous les deux de
puis Ie debut des institutions parlementaires euro
peennes et que nous nous combattons depuis 12 ans 
avec amitie et aussi avec comprehension. 

Je veux dire que le rapporteur general a bien tra
vaille et qu'il a fait honneur a cette assemblee. Il y a 
de la continuite dans son ceuvre et dans son action 
et il a le merite d'etre fidele a ses idees. On ne saurait 
le lui reprocher. D'autre part, nous savions a quoi 
nous attendre quand nous avons designe notre col
legue comme rapporteur general et c' est de bonne 
guerre entre nous puisque ces rapports generaux sont 
partages entre les differents groupes. 

Ce qui importe dans les discussions qui ont lieu 
ici, c'est de savoir si nous sommes d'accord ou non 
avec Ia politique generale de la Haute Autorite. Le 
merite de M. Nederhorst est, par son ton qui a un peu 
surpris et par l'expose de points de vue souvent per
sonnels, d'avoir permis cette discussion. 

Je ne lui en ferai pas reproche, mais je voudrais 
qu'en ce moment il soit permis aussi aux membres de 
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mon groupe d' expliquer, meme parfois avec audace 
et force, leur point de vue. 

M. Nederhorst ne doit pas etre etonne de subir la 
critique generale des !'instant, et je vais m'en expliquer 
tout a l'heure, ou il defend des theses qui ne sont pas 
unanimement approuvees. 

Monsieur le President, je voudrais m' expliquer sur 
cette procedure a laquelle j'attache beaucoup d'im
portance. 

On a voulu que le rapporteur general soit tout 
d'abord independant a l'egard des treize commissions 
de ce Parlement. Pourquoi ? Pour qu'il arrive, - et 
beaucoup d'autres y sont arrives -, a determiner le 
point moyen des opinions du Parlement, je dirais la 
philosophie des discussions dans les commissions. 

Mais ceci ne veut pas dire que le rapporteur gene
ral doive, une fois routes les reunions terminees, arri
ver a faire rendre un son qui ne soit pas exactement 
celui de la moyenne du Parlement par des touches 
discretes, mais precises. 

II est arrive qu'en defendant des theses locales et 
meme regionales, on se soit en definitive un peu 
eloigne du point geographique moyen de la commu
naute. 

Monsieur le President, cette liberte qu'on a voulu 
donner au rapporteur general ne l'autorisait pas non 
plus a se presenter en censeur public a I' egard de la 
Haute Autorite et parfois meme en professeur de 
technologie. J'avoue que, bien que mon metier m'ait 
prepare a _apprecier ces questions, j'ai parfois ete 
etonne de la science du rapporteur general. Qu'il ne 
voie aucune malice dans ce que je dis, car il a permis 
au mains aux autres de lui repondre. 

Je vais m'expliquer par quelques exemples. 

Premier exemple : notre rapporteur general a peut
etre parfois trop insiste sur l'avis de la minorite ! 
IIle fait par exemple au paragraphe 87 ou je lis : 

« Tout en reconnaissant pleinement la signification 
politique qu'il convient d'attribuer aces recomman
dations, et le Parlement europeen etait quasi una
nime a la reconnaitre, il ne faut pas oublier qu'au 
sein de la commission du commerce exterieur et du 
Parlement europeen les opinions divergeaient sur le 
point de savoir si les mesures prises par la Haute 
Autorite eraient justifiees et necessaires et que dif
ferentes conceptions s'affrontaient en ce qui con
cerne !'importance du relevement. » 

II s' agissait des droits de douane. 

Regardez ce qui figure au paragraphe 7 de la reso-
lution: 

« constate avec satisfaction que bien que !'expose 
de la Haute Autorite sur la situation de l'industrie 
siderurgique de la C.E.C.A. soit un peu trop pessi
miste, on enregistre depuis le debut de 1964 une 
amelioration sensible dans ce secteur. » 

Je veux montrer en disant cela que la position de 
la quasi unanimite dans la resolution n' etait pas pro
portionnee au nombre de collegues qui avaient vote 
dans le sens de la majorite. 

Par ailleurs nous avons explique a M. Nederhorst 
ce que nous pensions de la confiance a la Haute 
Autorite. MM. Carcassonne et De Block ne pourront 
pas le nier : II avait ete entendu au comite des redac
teurs que le texte mentionnerait que le Parlement 
faisait confiance a la Haute Autorite et approuvait 
sa politique. C'est d'ailleurs !'objet d'un amendement 
que nous avons depose et qui est ainsi redige : 

« approuve la politique suivie par la Haute Auto
rite, prend acte avec satisfaction que la Haute Auto
rite a repris avec une particuliere energie !'initia
tive dans le dopuine politique pour la solution des 
problemes de caractere communautaire et lui ex
prime sa confiance. » 

C'etait ce texte que nous voulions voir figurer au 
paragraphe 1 de la resolution. Aussi, Monsieur le 
President, quelle n'a pas ere notre surprise de lire 
au paragraphe 40 : 

« se rallie, compte tenu des considerations formu
lees ci-dessus, a la politique exposee dans le dou
zieme rapport general de la Haute Aurorite ». 

Ce n' est pas tout a fait la meme chose, Monsieur 
Nederhorst, compte tenu d'ailleurs de nombreuses 
critiques, et c'est cela qui a vexe certains de mes col
legues. 

En definitive, je suis tres content de ce qui s'est 
produit car nous avons eu la possibilite les uns et les 
autres de faire connaitre nos theses, parfois avec 
vigueur. Et je remercierai M. Nederhorst d'avoir ex
pose sa philosophie. Car ce n'est pas le rapport qui 
est Soumis a )'approbation du Pariement, mais la re
solution. Alors ne vous etonnez pas si nous avons 
depose une vingtaine d'amendements, car finalement, 
ce sont ces textes-la qui marqueront Ia volonte du 
Parlement. 

Mes chers collegues, nous nous plaignons souvent 
que nos debars soient ternes ; mais cette fois, ils ne 
I' Ont pas ete. Meme les groupes Ont connu bier une 
certaine animation sur une autre question. Demain, 
lorsque nous voterons les textes, il y aura encore de 
!'animation. La presse s'en rejouira! 

Dans ces conditions, mes chers collegues, j'insiste 
pour que vous mainteniez cette procedure du rapport 
general. Si vous saviez combien pouvait etre terne, 
dans le passe, !'adoption de 13 textes parfois un peu 
contradictoires ! 

(Tres bien) 

Bien sur, il y a des hauts et des bas. M. Burgbacher 
a dit, et c'est tres juste, que le comite des presidents 
doit faire son metier. Cette fois, par suite d'incidents 
dans les transports, certains de nos collegues, dont 
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M. Illerhaus, n'ont pu assister au comite des presi
dents. Ceci est un cas exceptionnel dont M. Nederhorst 
n'est pas responsable, bien entendu. 

Toutefois si nous n'avons pas pu nous exprimer 
comme il convenait au comite des presidents, par con
tre, nous l'avons fait ici. Excusez-moi, Monsieur 
Nederhorst, d'avoir pris tant d'interet a votre rapport 
et d'avoir fait durer le debat. Mais nous avons dit ce 
que nous pensons, et c'est Ia l'essentiel, n'est-il pas 
vrai? 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, je 
voudrais simplement mettre les choses au point. M. De 
Block et M. Kreyssig Ont dit que j'ai emis bier de 
vives critiques mais que je n'ai rien dit devant le 
comite des presidents lorsque le rapport etait en dis
cussion. Je tiens a rappeler que Ia reunion du comite 
des presidents etait prevue pour 10 h 30. Nous som
mes parfois, a l'heure actuelle, victimes des transports. 
Mme Strobel, president du groupe socialiste et rna 
modeste personne, vice-president du groupe demo
crate-chretien, sommes arrives vingt-cinq minutes en 
retard. La reunion avait commence dix minutes au
paravant et durant ces dix minutes le rapport de 
M. Nederhorst avait ete presente et examine. 

Dans le rapport qui a ere adopte a l'unanimite on 
lit : " etaient presents : MM. Nederhorst, rapporteur 
general, Fohrmann, Illerhaus (au nom du groupe de
mocrate-chr.c§tien) et Mme Strobel (au nom du groupe 
socialiste) "· Je dois dire que nous n'avons pas parti
cipe au vote sur le rapport general, car ce point de 
l'ordre du jour etait deja liquide lorsque nous som
mes arrives. Voila Ia mise au point que je voulais 
fair e. 

M. Fohrmann.- (A) II n'y a pas eu de vote. 

M. le President.- La parole est aM. Nederhorst. 

M. Nederhorst, rapporteur gbuJral.- (N) Mon
sieur le President, vous pensez bien que c' est avec un 
tn~s grand interet que j'ai suivi le deroulement du 
debat et que je suis fortement tente de revenir sur 
un grand nombre des remarques qui ont ete faites. 
Je ne le ferai pas, vu I'heure tardive, mais j'aimerais 
quand meme, vous Ie comprendrez, faire une remarque 
,au sujet de !'intervention de M. Illerhaus, porte-parole 
du groupe democrate-chretien. 

Monsieur Ie President, point n'est besoin de me 
plaindre. Je ne suis pas de ces parlementaires qui en 
veulent a d'autres parlementaires pour etre pris a 
partie par eux. Je m'en rends volontiers moi-meme 
responsable. Si l'on ne peut s'y faire, mieux vaut ne 
pas se lancer dans Ia politique. A cet egard, je n'ai 
done pas de raison d' en vouloir particulierement a 
M. Illerhaus. Ses propos Ont ete cependant une sur
prise totale pour moi. 

M. Illerhaus a dit « que le groupe democrate-chre
tien n' est pas du tout d' accord sur Ie contenu de 
votre rapport ». 11 eut ete necessaire pour le moins 
que cela fClt dit au cours de la reunion du comite de 
redaction. M. Illerhaus, tout en arrivant en retard 
a Ja reunion du comite des presidents, pouvait tres 
bien, a mon sens, en informer le rapporteur. M. Iller
hans a cependant neglige de le faire. 

M. Illerhaus. - J'aurais une question a vous 
poser. 

M. le President. - Avec !'accord de I'orateur, 
M. Illerhaus a Ia parole. 

M. Illerhaus. - M. Nederhorst, rappelez-vous 
les paroles que je vous ai adressees au comite de 
redaction, lorsque j'avais demande que Ies paragraphes 
4 a 36 soient annexes au rapport et que Ia proposition 
de resolution soit reduite a cinq ou six points, ce que 
vous avez refuse: << Vous me permettrez alors- ai-je 
dit - de soumettre a nouveau rna suggestion aux 
instances competentes ? » 

M. Nederhorst, rapporteur general. -Monsieur 
le President, je me le rappelle tres bien, comme si 
c'etait hier. Je me rappelle tres bien que M. Illerhaus 
avait ete seul a faire cette suggestion et que ses deux 
collegues democrates-chretiens, loin de s'abstenir, s'y 
etaient opposes, declarant qu'il n'est absolument pas 
d'usage de proposer qu'une resolution renvoie aux 
conclusions d'un rapport, qui n'est pas mis aux voix 
et qui n' a done aucune importance. C' est sur ce point 
que !'attention a alors ete attiree. 

Dois-je deduire a present des paroles de M. Illerhaus 
qu'il n'approuve absolument pas le contenu du rap
port? J'aurais au moins pu nourrir l'espoir que Ia 
lumiere avait ete faite dans un certain sens sur cette 
question. ]' aimerais done demander aux collegues qui 
ont assiste a la reunion du comite de redaction s'ils 
avaient !'impression que M. Illerhaus avait !'intention 
d'une maniere ou de !'autre, de rejeter le rapport. Je 
puis dire encore une fois, Monsieur le President, que 
je n'en avais absolument pas !'impression, mais je 
crois qu'il est bon de ne pas y revenir. 

Voila done les objections que j'avais a formuler. 
M. Illerhaus n'a pas respecte les regles du jeu qui 
sont d'usage au Parlement et il n'a pas informe le 
rapporteur, en temps utile, de son point de vue tres 
radical. 

Monsieur le President, permettez-moi de traiter a 
present quelques points particuliers de !'argumentation 
de !'honorable parlementaire. 

M. Illerhaus a tout d'abord declare que le rapport 
ne contenait aucune prise de position nette a l'egard 
de la politique menee par la Haute Autorite. C'est sa 
premiere critique. 
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Je ferai d'abord remarquer que c'est Ia premiere 
fois qu'on exige cela de Ia part d'un rapporteur 
general. 

En Iisant le rapport de 1' annee derniere etabli par 
M. Leemans, pour qui j' eprouve une grande estime, 
- ce n'est pas une critique que j'ai !'intention d'a
dresser a M. Leemans - M. Illerhaus n'y trouvera 
aucune prise de position vis-a-vis de Ia politique de 
Ia Haute Autorite. Pour ma part, j'ai estime devoir 
prendre une telle position dans mon rapport. 

J'ai ere tres surpris de constater que M. Illerhaus 
ne s' en etait pas aperc;u. 

II est dit au paragraphe 2 de mon rapport que la 
politique de la Haute Autorite avait ere soumise !'an
nee derniere a une critique severe, portant sur deux 
points. D'une part, on lui reprochait d'avoir pris trop 
peu d'initiatives; d'autre part, on se plaignait de ce 
que les contacts de Ia Haute Autorite avec le Parle
ment europeen et ]'information laissaient a desirer. 

Au paragraphe 3, j'affirme - et voici le jugement 
politique, Monsieur Illerhaus - : 

« Pour ce qui est de la volonte politique, on constate 
que la Haute Autorite a fait preuve d'initiative 
dans deux domaines. Faisant usage des pouvoirs 
que le traite lui confere ... » 

Voila un jugement qui est positif a mon sens. 

Au paragraphe 5, je I~s : 
« On note egalement une evolution favorable en 
ce qui concerne les rapports entre la Haute Auto
rite et le Parlement europeen ». 

Voila, selon M. Illerhaus, la critique negative que 
M. Nederhorst a fait a I'egard de la politique menee 
par la Haute Autorite ! 

Au paragraphe 22 - je saisis quelques passages 
au vol - je lis : 

« Dans son introduction au rapport general, !a 
Haute Autorite adopte une attitude positive a 
I'egard de Ia future fusion des executifs ». 

J e lis un peu plus loin : 
<< C'est dans ce sens que le Parlement souhaitait 
que Ia Haute Autorite se prononc;at ». 

Je ne puis done absolument pas comprendre que 
M. Illerhaus air pu affirmer que je ne m'etais absolu
ment pas prononce sur la politique de la Haute Auto
rite. Je me suis prononce, et je puis meme dire que 
je me suis prononce de fac;on tout a fait positive. 

Monsieur Ie President, dans la fin de mon intro-
duction j' ai ecrit : 

« Au terme d'une periode ecoulee et au debut d'une 
nouvelle periode, le Parlement et la Haute Autorite 
peuvent dire qu' ils sui vent a maims egards la meme 
direction, direction caracterisee par 1' affaiblissement 
des competences existantes et par le renforcement 
de la position du Parlement europeen. » 

Je demande aux membres ici presents si c'est un 
jugement positif ou non. 

Si je constate que la Haute Autorite et le Parle
ment europeen suivent la meme direction, une direc
tion positive, on ne peut tout de meme pas dire que 
je me livre, ici, a une critique negative. 

Je voudrais encore faire une derniere citation. J'ai 
dit hier a un certain moment : 

<< La situation de la Communaute europeenne du 
charbon et de l'acier se caracterise actuellement par 
le fait que si des difficultes du marche du charbon 
et de l'acier ne se sont certes pas attenuees - je 
dirais meme qu'elles continuent de s'aggraver- on 
fait davantage confiance a la Haute Autorite pour 
les affronter. II ne s'agit pas d'une confiance aveu
gle, mais je suis convaincu que ce n'est pas !a ce 
que souhaiterait !a Haute Autorite. » 

C'est !a peut-etre que se trouve le nreud de !'af
faire. 

Peut-etre M. Illerhaus estime-t-il qu'en formulant 
un jugement positif a l'egard des !ignes generales de 
!a politique de la Haute Autorite, on renonce au droit 
de poser des questions relatives aux divers chapitres 
et d'etre d'un avis different de celui de la Haute 
Autorite sur ceux-ci. 

Pour ma part, je ne suis pas de cet avis. Sur le plan 
general, je me suis, en qualite de rapporteur general, 
prononce de maniere positive a l'egard de la politique 
menee par la Haute Autorite, mais je me reserve, 
comme membre du Parlement, en tout temps le droit 
de soumettre les diverses parties de cette politique a un 
jugement critique. C'est un usage parlementaire nor
mal. 

M. Illerhaus cntlque un second point. 11 a dit : 
''Monsieur Nederhorst a emaille I' expose de la poli
tique de la Haute Autorite qu'il fait dans son volu
mineux rapport de rant de marques de mefiance 
et de septicisme et de rant de reserves que notre 
groupe tient a se desolidariser formellement de sa 
fac;on de voir. » 

J'aimerais bien savoir d'ou vienne cette mefiance 
et cette reserve. On m'a souvent objecte que mon 
rapport etait subjectif et que j'y ai trop souvent 
reproduit mon opinion personnelle. On n'en a cepen
dant donne aucun exemple, et aucune citation n'a ete 
extraite demon expose. La citation qu'a faite M. Iller
hans prouve tout juste le contraire. 

On ne peut absolument pas demander a un rappor
teur general qu'il refute certains arguments qu'on se 
contente d'avancer sans les etayer au moyen de faits. 

Je suis heureux d'avoir entendu M. Poher, vets la 
fin du debar, preciser quelques points. Je me per
mettrai de reprendre 1' exemple cite par M. Poher. II 
a evoque le paragraphe 87 du rapport, pour prouver 
que le rapporteur a trop souvent exprime son opinion 
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personnelle. ]' ai parle dans ce paragraphe des me
sures communautaires prises par la Haute Autorite 
en ce qui concerne les droits d'entree sur l'acier, en 
precisant que les opinions divergeaient au sein du 
Parlement a ce sujet. 11 est ecrit litteralement : 

« qu'au sein de la commission du commerce exte
rieur et du Parlement europeen, les opinions diver
geaient sur le point de savoir si les mesures prises 
par la Haute Autorite etaient justifees et neces
saires ». 

Voila done ce que je n'aurais pas du dire, puisqu'on 
le qualifie de subjectif. Mais je retourne cette asser
tion, et il apparait qu'il eut ete subjectif de ne pas 
le dire. Ceux des membres qui reprochent a la Haute 
Autorite d'avoir pris ces mesures - je pense a 
M. Berkhouwer, qui lui a adresse de vifs reproches 
- auraient pu me reprocher a bon droit d'avoir, en 
qualite de rapporteur general, fourni un tableau in
complet. J'aurais donne alors !'impression que le Par
lement avait approuve ces mesures a l'unanimite. 

C'est precisement pour avoir recherche l'objectivite 
que j'ai choisi cette formulation. 

Ensuite, M. Poher s' est ref ere au paragraphe 7 de 
la proposition de resolution, ou il est dit : 

« constate avec satisfaction que bien que 1' expose 
de la Haute Autorite sur la situation de l'industrie 
siderurgique de la C.E.C.A. soit un peu trop pessi
miste, on enregistre depuis le debut de 1964 une 
amelioration sensible dans ce secteur. » 

Ceci concorde parfaitement avec la communication 
qui nous a ete faite par la suite par la Haute Au
torite. 

M. Poher. -Avec la permission de M. le Presi
dent, je voudrais vous repondre, Monsieur Nederhorst 
que c' est justement la que la difficulte reside. Au 
point 7 de la resolution, vous donnez un avis per
sonnel: vous trouvez que !'expose de la C.E.C.A. a 
ete trop pessimiste. Mais c'est peut-etre parce que 
des mesures douanieres ont ete prises que la situation 
a ete transformee; ce n'est pas parce que le hasard ou 
la Providence a permis un brusque retour des choses. 

Dire que le rapport de la Haute Autorite etait trop 
pessimiste, c'est un point de vue personnel; il n'est 
pas absolument evident que vous ayez raison. 

M. le President. - Mes chers collegues, je sou
haiterais que cette discussion, qui a ete extremement 
interessante, ne devie pas sur des questions personnel
les et que M. le Rapporteur general puisse continuer 
son expose. 

Il est exact qu'il a semble a certains orateurs qu'il y 
avait parfois desaccord entre le fond du rapport et la 
resolution ; mais cette resolution ne sera soumise au 
vote que demain et le Parlement aura alors a prendre 
position sur les amendements. 

Je demande done a M. Nederhorst de continuer a 
plaider son dossier au fond. 

M. Nederhorst, rapporteur general.- (N) Mon-. 
sieur le President, si 1' on trouve inacceptable que 
votre rapporteur general declare que la Haute Auto
rite s' est montree pessimiste ou optimiste dans son 
appreciation des chiffres et de la situation et que ce 
soit la-dessus que 1' on se foode pour affirmer que le 
rapporteur est terriblement subjectif, j'en prends mon 
parti, je vous l'avoue en toute honnetete, car je me 
sais en compagnie de bien des rapporteurs qui ont 
formule des opinions souvent beaucoup plus subjec
tives encore. 

Je passerai tout de suite a un point auquel 
M. Illerhaus s' est particulierement attache. 11 me re
proche de ne pas avoir exprime dans la resolution -
d'autres s'en sont plaints egalement - !'approbation 
donnee a la politique de la Haute Autorite. Mais ce 
serait la une innovation. Decidement, a ce qu'il pa
rait, on s' attend cette fois a une foule de nouveautes 
de la part du rapporteur. On lui demande de porter 
un jugement politique. Mais je prie MM. Illerhaus et 
Poher de me faire voir ou il est question d'une appro
bation de la politique de la Haute Autorite dans la 
resolution de M. Leemans. C'est en vain qu'on la 
chercherait. ]' ai ete soucieux de respecter la coutume, 
cependant je ne vois aucun inconvenient a faire droit 
a !a demande de M. Illerhaus et a exprimer dans rna 
resolution !'approbation que nous donnons a la poli
tique de la Haute Autorite. 

J'ai cependant procede d'une maniere fort logique. 
]' ai cru bon de commencer d' abord par des conside
rations, avant de conclure ensuite que la politique de 
la Haute Autorite doit etre approuvee sur la base de 
ces considerations. Il serait tout a fait illogique, a ce 
qu'il me semble, d'exposer la conclusion avant les 
arguments. Cest pourquoi j'ai termine par la con
clusion, c'est pourtant ce que !'on me reproche main
tenant. 

Deuxieme point: je n'ai pas repris dans les termes 
exacts le texte qui avait ete presente par M. Illerhaus. 
}'ignore la teneur precise de ce texte, j'ai dit en tout 
cas: 

« peut se rallier, compte tenu des considerations 
formulees ci-dessus, a la politique exposee dans le 
douzieme rapport general de la Haute Autorite ». 

Pour rna part, il n'y a aucune difference avec la 
formulation suivante : 

« peut approuver !a politique de la Haute Autorite, 
compte tenu des considerations formulees ci-des
sus ». 

Vraiment, je n'aper«ois pas la difference qu'il pour
rait y avoir, et je n'ai done aucune objection a formuler 
a ce que l'on s'en tienne a ces termes. 

Monsieur le President, le dernier point qui a visi
blement deplu au groupe democrate-chretien est le 
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fait d'avoir indique dans mon rapport que l'industrie 
siderurgique risque de se laisser distancer par le pro
gres technique. J'ai entre autres declare que les metho
des de production, telle procede de fabrication d'acier 
a I' oxygene, n' etaient pas suffisamment utilisees. 
M. Illerhaus en a ete particulierement choque. II m'a 
reproche de faire la l~on comme un maitre d' ecole. 
II m' a demande a un certain moment : 

« D'ou tirez-vous done, Monsieur Nederhorst, cette 
belle assurance qui vous perrpet d'affirmer comme 
vous le faites que l'industrie accuse un retard ? }'ai 
peine a croire que vous ayez acquis ces certitudes 
a la suite de vos entretiens avec les fonctionnaires 
de la Haute Autorite. » 

II se peut que M. Illerhaus air quelque peine a 
I'imaginer, mais le fait est la, indeniable, et si 
M. Illerhaus avait lu attentivement le rapport de la 
Haute Autorite, il aurait pu voir au paragraphe 306 
que: 

« Les investissements dans les acieries font prevoir 
pour 1965, au raux de 96 % des possibilites de pro
duction, une production maximale de 92 millions 
de tonnes dont 16 millions pour les aciers a !'oxy
gene pur ; ces chiffres sont en retrait de respecti
vement 3 et 5 millions de tonnes par rapport aux 
previsions faites au 1er janvier 1962. Certains in
dustriels ont non seulement ralenti leur rythme de 
croissance, mais ils onr du differer le remplacement 
d'acieries Thomas ou Martin vieillies par les acieries 
a !'oxygene pur, en depit des avantages reconnus de 
ce nouveau procede de production. " 

Si I'on veut parler d'un ma1tre d'ecole, ce n'est pas 
de !'honorable parlementaire M. Nederhorst qu'il faut 
parler, c'est de la Haute Autorite. Et, si je saisis bien, 
on ne pourrait done affirroer que dans l'industrie side
rurgique, il y a un retard par rapport aux procedes 
de production d'acier a !'oxygene. 

Ensuite, c'est M. Dichgans qui vient dire: Cher 
Monsieur Nederhorst, vous savez tout de meme bien 
que la situation n'est pas pareille aux Pays-Bas. Bien 
sur, je le savais, mais je ne l'ai pas dit par ce que l'on 
aurait trop facilement pu objecter: Vous voyez bien, 
!'honorable parlementaire essaie de proteger les Pays
Bas et rejette tout le blame sur l'industrie siderur
gique de la Republique federale et des autres pays. 

( Applaudissements) 

Si je m'etais exprime ainsi, on me l'aurait reproche 
tout autant. 

De plus, Monsieur le President, ce n:est pas seule
ment l'avis de la Haute Autorite, mais egalement ce
lui de la commission competence. J'ai sous les yeux le 
document de travail de la commission economique et 
financiere redige par M. Baas. 11 y est dit : 

« La Haute Autorite insiste cependant sur le fait 
que le procede de soufflage a !'oxygene ne s'im
plante pas suffisamment dans la Communaute. Dans 
1' ensemble, on peut noter que les investissements 
de rationalisation sont en recul. II faut le deplorer. » 

La COffiffilSSlOn economique et financiere se pro
nonce done, elle aussi, en termes non equivoques. Ce 
n'est nullement un jugement subjectif de la part du 
rapporteur, c'est un jugement de la Haute Autorite, 
c'est un jugement d'une commission parlementaire. 
Ceci vous montre jusqu'a quel point M. Illerhaus, no
tamment, fait preuve de legerete, quand il vient pre
senter un simple fait comme une opinion subjeetive 
du rapporteur, voire comme un indice de sa mefiance 
vis-a-vis de l'industrie et de ses intentions. 

Monsieur le President, je m' en tiendrai Ia en ce qui 
concerne les declarations de M. Illerhaus et je vais 
passer aux declarations d'autres orateurs. 

Je commencerai d'abord par !'intervention de 
M. Dichgans qui a parle notamment du financement 
de la construction de logements et qui a souleve cette 
question capitale : Ou decide-t-on de la construction 
de logements ? Est-ce a Bruxelles, a Bonn, a DUssel
dorf ou a Bochum ? Je vais repondre tres clairement 
a M. Dichgans. C' est a Bochum ou a DUsseldorf, mais 
pas a Bonn ou a Luxembourg. Mais le fait que la 
Haute Autorite octroie des moyens financiers et que 
les decisions sont prises a Bruxelles n'implique-t-il pas 
que l'on air affaire a un systeme centralise ? Si c'etait 
vrai, lorsqu'une banque finance la construction de 
logements, on aurait tout autant le droit de dire que 
c'est elle qui decide en la matiere, parce que sans 
fonds, pas de construction. Mais on ne saurait pre
tendre qu'il s'agisse la d'un ·syst~me centralise. Tout 
au contraire, les initiatives sont prises sur place et la 
responsabilite des decisions reste devalue aux autorites 
locales. 

Que l'on veuille construire des logements, d'accord. 
Que l'on veuille utiliser le fonds de la Haute Autorite, 
d'accord. Qu'on ne le fasse pas, tres bien. Et meme si 
on ne construit pas d'habitations, ce que je regrette 
pour m.a part, on est egalement libre d' agir ainsi. 

Mais que l'on veuille voir Ia un systeme centralise, 
c'est a mon sens une erreur. 

M. Dichgans ne peut me suivre quand je declare 
dans mon rapport que les organisations sociales doi
vent encore acquerir sur le plan europeen les droits 
qui leur sont deja reconnus au niveau national. Je 
songe en particulier aux syndicats et, quoiqu'on puisse 
s'en etonner a premiere vue, aux organisations patro
nales. 

M. Dichgans croit decouvrir la une atteinte a l'auto
nomie tarifaire des partenaires sociaux. Je n'ai jamais 
dit nulle part que j'etais partisan d'associer les gouver
nements aux travaux des commissions mixtes. Si on 
l'a fait neanmoins pour la commission mixte char
bon, c'est pour satisfaire a un desir des gouvernements, 
et c'est la une procedure dont je ne me suis certes pas 
felicite. 

L'ideal a mes yeux serait une structure analogue a 
celle de la commission mixte acier ou siegent des re
presentants des employeurs et des travailleurs. 
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Lorsqu'on pretend que cela signifierait un renfor
cement de I' influence gouvernementale, j' ai du mal a 
comprendre. Je ne vois pas non plus pourquoi 
M. Dichgans ne peut admettre qu'il soit souhaitable, 
du point de vue des employeurs egalement, que !'exe
cution des mesures de securite sociale concernant les 
travailleurs migrants ne reste pas aux mains des ins
tances officielles, mais se fasse avec la participation 
des employeurs et des travailleurs. 

C'est cela que j'ai voulu dire et je suis heureux de 
voir M. Dichgans me faire un signe d'approbation. 

Monsieur le President, M. Petre a dit quelques mots 
du statut du mineur. J e ne trancherai pas la question 
de sa voir com bien il coutera. A vee la commission 
sociale, ala grande majorite de ses membres, je m'eleve 
contre le fait que I' on se refuse a vouloir discuter du 
statut du mineur. J'admets que les employeurs ou les 
gouvernements ont le droit de dire que cette propo
sition du statut du mineur en.trainera des charges 
excessives, mais discutons pour voir quelles sont les 
propositions que nous pouvons quand meme accepter. 

Que l'on se refuse a ouvrir les discussions, c'est 
tout a fait contraire a !'usage qui a cours dans nos 
pays, je le repete. Lorsque les organisations profes
sionnelles demandent d' engager au niveau national des 
negociations sur un point determine, ce n'est pas !'ha
bitude que les employeurs et les gouvernements re
pondent : « Nous ne voulons pas vous ouvrir la porte, 
restez dehors. » 

Voila exactement ce qui se passe sur le plan euro
peen a propos du statut du mineur. 

Monsieur le President, M. Petre a encore pose une 
question relative a mes observations concernant l'in
dustrie houillere beige. 

M. Petre se trompe, s' il croit que je ne suis pas per
suade que la Belgique a fait un pas important dans le 
domaine de l'assainissement des mines. Je suis le 
premier a reconnaitre que ce probleme est singuliere
ment ardu et implique de tres graves consequences. Je 
suis le premier a dire qu'un premier pas a ete fait en 
Belgique. 

Si j'ai parle d'un retard, j'ai pense avant tout au 
retard qui est intervenu dans les consultations entre la 
Haute Autorite et le gouvernement beige. Ce retard 
est explique en detail aux paragraphes 131 a 139 du 
rapport de la Haute Autorite. C'est sur ce fait que 
j'ai entendu attirer !'attention. 

Monsieur le President, comme l'heure est deja 
avancee, j'arreterai la mes observations. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Del Bo. 

M. Del Bo, president de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - (I) Monsieur fe President, Mesdames et 

Messieurs, au nom de la Haute Autorite, je tiens a 
remercier le rapporteur et tous ceux qui ont emis 
un avis sur le douzieme rapport general de la Haute 
Autorite. 

On a pu constater dans ce debat a que! point le 
rapport de M. Nederhorst continue de faire !'objet 
d'appreciations nuancees. La Haute Autorite n'en 
estime pas moins qu'il est de son devoir de s'abstenir 
de toute prise de position sur ce point. Si vous me 
le permettez, je formulerai plutot une observation 
sur la methode qui a ete suivie. 11 ne me parait pas 
possible de partager !'opinion de M. Vendroux, selon 
qui le present debat aurait fourni !'occasion a quelques 
representants du Parlement d' accuser des gouverne
ments bien determines pour le fait de leur attitude 
vis-a-vis d'un traite dont ils n'assument pas la moin
dre responsabilite a l'egard des objectifs qui l'ont ins
pire. Mais sans aborder ce probleme au fond, il me 
semble par contre, qu'il y a lieu de dire que le pre
sent debat a fourni a quelques membres du Parlement 
le moyen d'imputer a la Haute Autorite la responsa
bilite de reticences qui sont proprement le fait ?es 
gouvernements nationaux. 

J e trouve que pour la Haute Autorite, c' est la une 
imputation flatteuse, parce que cette fa<;:on de se com
porter atteste une fois encore que le Parlement euro
peen tient les executifs de la Communaute pour des 
interlocuteurs plus naturels que les gouvernements 
nationaux. Car s'il est possible de relever un motif 
dominant dans ce de bat, c' est bien celui qui a consiste 
a reconnait!e que tant dans son rapport que dans sa 
ligne de conduite pratique, la Haute Autorite a fait 
preuve d'une authentique volonte politique. 

Deux faits, plus que tout autre, temoignent de cette 
verite: !'adoption de mesures de sauvegarde pour la 
protection du prix de l'acier communautaire, et !'a
doption par le Conseil special de ministres du proto
cole sur 1' energie. 

S' agissant d' evenements de caractere politique, ils 
sont naturellement plus que d' autres susceptibles de 
faire !'objet de jugements divers au cours de ce debar. 
Qu'il me soit des lors permis d'eclairer une fois de 
plus a votre intention - en m'inspirant de certaines 
observations formulees aujourd'hui- la position que 
la Haute Autorite a prise a leur egard. 

En premier lieu, il serait illusoire, a ce qu'il me 
semble, de se poser le probleme purement theorique 
de savoir s'il a ete opportun, ou non, de realiser, 
en ce qui concerne l'acier, certaines mesures de Sauve
garde, en alignant temporairement le niveau reel des 
tarifs sur le tarif italien. C'est Ia un probleme pure
ment hypothetique, car si nous pouvons nous rendre 
compte des effets qu'a eus !'application de ces mesures 
de sauvegarde, ce n' est qu' en imagination, et hors de 
toate constatation materielle, que nous pouvons suppu
ter ce qui se serait passe si on ne les avait pas prises. 

En revanche, nous sommes a meme de voir que 
1' execution de ces mesures a eu, certaines raisons 
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d'ordre psychologique aidant, des repercussions qui 
ont fait que dans Ia plupart des six pays de Ia Com
munaute le prix de l'acier commence a connaitre un 
assainissement. 

Par ailleurs, le moment ne me parait pas venu de 
discuter si ces mesures de caractere peripherique doi
vent ou non avoir un caractere permanent, si elles 
doivent ou non s'echelonner dans le temps. En effet, 
Ia Communaute du charbon et de l'acier se trouve 
confrontee a un evenement d'une signification mon
diale : les negociations tarifaires generales qui ont 
lieu au niveau de l'accord general sur les tarifs 
douaniers et le commerce. La Communaute du char
bon et de l'acier a d'ores et deja decide de participer 
a ces negociations et Ia Haute Autorite defend !'idee 
qu'il faut absolument arriver a un rapprochement 
entre les niveaux de protection des grands Etats pro
ducteurs d'acier, et ameliorer graduellement, mais 
efficacement, taus les elements qui influent sur le 
developpement des echanges. 

II est certain qu' en defendant pareille these dans le 
cadre des negociations tarifaires generales du G.A.T.T., 
Ia Haute Autorite entend egalement obtenir une re
duction tarifaire au profit des six pays de la Commu
naute, tout en etant evidemment desireuse d'instaurer 
- par rapport aux grands pays tiers producteurs 
d'acier - une situation equitable et juste. 

Je ne crois pas non plus que puisse etre acceptee la 
these de ceux qui pretendent qu' entre les deux grands 
produits de base assujettis a sa competence, la Haute 
Autorite aurait montre une inclination ou une nette 
preference pour l'acier, alors qu'elle aurait manifeste 
un desinteressement, pour ne pas dire une hostilite la
tente, a I' egard du charbon. 

Lorsque j'ai eu l'honneur de prononcer mon dis
cours d'investiture devant cette Assemblee, j'ai rappele 
que la Haute Autorite etait penetree de la ferme con
viction qu'il fallait garantir a Ia Communaute une pro
tection adequate du charbon, et cela pour des raisons 
d'ordre strategique, economique et social. Je rappelle 
done que si l'acier a donne lieu a un accroissement 
extremement modeste de la protection peripherique, 
Ia Haute Autorite - en accord avec les six gouver
nements - n'a cesse de veiller, par des mesures subs
tantielles et des moyens toujours plus efficaces, a 
assurer Ia sauvegarde du charbon et, disons le, !'indis
pensable protection que doit avoir le charbon commu
nautaire vis-a-vis du charbon des pays tiers. 

Et si nous en voulions encore un exemple tres re
cent, nous pourrions rappeler I' exhortation lancee par 
Ia Haute Autorite au Conseil special de ministres des 
six gouvernements, a l'une de ses dernieres sessions, 
celle-Ia meme par laquelle elle lui demandait de ne 
pas se laisser influencer outre mesure par l'accroisse
ment de Ia consommation de charbon, specialement 
a usage domestique, du rigoureux hiver de 1962-1963, 
et par consequent, de considerer plus froidement, 
c'est-a-dire avec un souci plus evident, Ia necessite 

de proteger et d'assurer Ia sauvegarde du charbon com
munautaire. 

Voici une autre observation que j' estime devoir 
faire au sujet de !'attitude adoptee par Ia Haute Auto
rite tant a l'egard des entreprises productrices de char
bon que vis-a-vis de celles prodtictrices d'acier. On a 
soutenu ici que la mecanisation de nos entreprises 
charbonnieres n' aurait pas progresse autant que dans 
certains pays tiers. Les tenants de ce point de vue, 
il est vrai, ont eu le souci d'ajouter que la structure 
geologique des mines des pays tiers n'est pas Ia meme 
que celle des mines de la Communaute. Ce dont nous 
devons bien nous rendre compte, c' est jusqu'a que! 
point, precisemem, cette diversite de conformation 
des structures geologiques permet, dans les pays tiers, 
de proceder a une mecanisation plus rapide et peut
etre plus poussee que cela ne peut etre le cas dans les 
mines de notre Communaute. 

Reste d'un point c;le vue general que l'on doit dire 
que Ia Haute Autorite a le devoir institutionnel de 
ne pas meconnaitre Ia necessite qu' il y a pour les 
entreprises productrices de charbon et d'acier a se 
moderniser au maximum et a suivre le mieux possi
ble le progres technique. Encore ne s'agit-il pas pour 
elle, en I' occurrence, de decider dans chaque cas ; 
encore ne s'agit-il pas pour elle de faire un controle 
entreprise par entreprise ; mais il n' en est pas moins 
certain que le traite de Paris exige en tout cas que 
la competitivite des emreprises de Ia Communaute 
soit Ia plus elevee possible par rapport aux entre
prises des pays tiers. D'autre part, l'accomplissement 
de Ia dl.che que Ia Haute Autorite est tenue d'affron
ter en permanence (c'est-a-dire formuler des objectifs 
generaux, tant dans le secteur charbonnier que dans 
le secteur siderurgique) doit egalement se faire en 
fonction des obligations qui lui reviennent dans le 
cadre d'une politique d'investissements et de prets. 
Ces prets sont accordes pour mettre les entreprises 
a meme d'investir. Un des principaux soucis qui a 
preoccupe la Haute Autorite au point de l'amener a 
prendre des mesures de sauvegarde a l'interieur, puis 
a Ia peripherie, pour Ia production de l'acier, a ete 
le fait que l'abaissement des prix ne permettait plus 
aux chefs d' entreprises de proceder aux investisse
ments necessaires a !a modernisation, au developpe
ment et a une rationalisation plus poussee des entre
prises. 

Eu egard a ce qui precede, nous pouvons emettre 
quelques appreciations au sujet de Ia politique finan
ciere de Ia Haute Autorite, de Ia politique qu'elle a 
pratiquee a I' egard des concentrations et des ententes. 

Cest avec une vive satisfaction que nous avons 
accueilli !'exhortation, adressee de divers cotes, de pra
tiquer une politique financiere qui soit, si possible, 
plus ambitieuse, et qui satisfasse davantage, voire avec 
une reelle ampleur, aux exigences de perfectionne
ment et de rationalisation qui som celles des chefs 
d'entreprise. Nous crayons que Ia politique financiere 
menee par Ia Haute Autorite durant ces douze der· 
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niers mois, et surtout celle qu'elle pratique actuelle
ment, est de nature a n!pondre a ces exigences, dans 
les limites, bien entendu, qui sont imposees par les 
circonstances exterieures, absolument independantes 
de notre volonte. 

Nul ne peut ignorer quelle est la situation actuelle 
du marche des capitaux. Comme chacun sait, depuis 
de longs mois, on peut pratiquemem considerer le 
marche des capitaux, aux Etats-Unis, comme un mar
che ferme, et ce n'est que depuis ces derniers temps 
qu'apparalt la perspective d'une prochaine reouver
ture de celui-ci. Tout le monde sait que partout le 
prix de !'argent a rencheri. Tout le monde sait aussi 
que la politique financiere de certains gouvernements 
d'Etats membres de la Communaute impose aux chefs 
d'entreprises de n'accepter que des prets libelles en 
monnaie nationale et, partant, tout le monde doit 
savoir aussi quelles som les difficultes auxquelles la 
Haute Autorite doit faire front et combien d'obstacles 
elle doit vaincre pour pratiquer, a plus longue haleine, 
une politique financiere tournee vers un accroisse
ment du developpement. 

Pour ce qui est de la concentration des entreprises, 
je crois pouvoir adherer au point de vue de ceux qui 
estiment que, sous cet aspect, le traite de Paris com
mence a subir la grave erosion du temps. Mais s'il 
est vrai que le traite de Paris a vieilli, il ne me sem
ble pas que l'on doive necessairement en inferer que 
la doctrine de la Haute Autorite en matiere de con
centrations et d'ententes se trouve du meme coup 
depassee par les evenements. La Haute Autorite s' est 
constamment efforcee d'actualiser sa doctrine, et nous 
sommes parfaitement conscients qu'a l'epoque actuelle, 
les dimensions de 1' economie soot devenues telles que 
toute comparaison avec les dimensions que presentait 
l'economie de l'immediat avant-guerre est devenue 
impossible. 

Nous savons parfaitement a quel point la Commu
naute economique europeenne est une realite impo
sante tam par le nombre et le dynamisme de sa popu
lation que par les revendications formulees par la 
classe laborieuse. Des lors, si nous considerons que 
!'orientation politique et economique de notre epoque 
nous incite, par son caractere ineluctable, a elargir la 
Communaute economique europeenne en une Commu
naute atlantique et qu'elle nous incitera, par conse
quent, a organiser des rapports de libre concurrence 
entre les entreprises de la Communaute et celles des 
Etats-Unis, il apparalt certain que nous devons tenir 
compte de la necessite ou se trouvent les entreprises 
de prendre des dimensions de plus en plus imposantes 
au point quelquefois d'avoir cette stature de geant 
dont a parle M. Pleven. Toutefois, comme ill'a juste
ment dit lui-meme, ces geants ne peuvent s'isoler dans 
leur position dominante, et il y a lieu, somme toute, 
de faire en sorte que le stimulant de la libre concur
rence qui, dans !'interet de taus, joue le role de garant 
irrecusable de la justice distributive, soit coute que 
coute preserve. 

Ceci dit, il nous reste a aborder la question qui, 
plus que to!ftes les autres, a suscite des discussions a 
propos de 1~ politique de la Haute Autorite : le pro
tocole sur 1 energie. A ce propos la Haute Autorite 
s' est partie lierement felicitee, vous le pensez bien, 
de ce que 1 president de la commission du Parlement 
ait bien v ulu declarer devant cette assemblee que 
le protocol d'accord sur l'energie, loin d'etre un 
document terile et superficiel, peut constituer une 
base de de art tres utile. 

Je me fa"s un devoir de repondre a present a deux 
questions ui m' Ont ete adressees par M. Pleven. 11 
a demande comment on peut com prendre le fait qu' en 
l'espace de vingt-quatre heures, deux conceptions di
vergentes ur le protocole Ont ete formulees, l'une 
par le pre idem de la Haute Autorite, l'autre par le 
vice-president de la Commission de la Communaute 
economique europeenne. 

Je ne puis naturellement repondre aM. Pleven que 
par reference a !'attitude que la Haute Autorite n'a 
cesse d'adopter a l'egard de ce probleme. 

Au groupe interexecutif, mon collegue Lapie a 
expose, en termes tres nets, la valeur et la significa
tion que revet le protocole sur 1' energie. Par rna voix, 
la Haute Autorite l'a encore reexpose au Conseil spe
cial de ministres, et c'est pourquoi il me para1t logi
que que les theses defendues tant a la reunion du 
groupe interexecutif que devant le Conseil special 
de ministres soient reaffirmees au Parlement europeen 
reuni en seance pleniere. 

Nous avons eu !'occasion de rappeler ici, et nous 
devons le rappeler encore aujourd'hui, que le proto
cole sur l'energie avait recueilli !'approbation des deux 
autres executifs de la Communaute, que nous jugions 
indispensable, et je crois pouvoir expliquer la raison 
pour laquelle le vice-president Marjolin n'a pas donne 
ici, quant a lui, un avis positif a son egard. C'est que, 
du fait de !'adoption du protocole par le Conseil spe
cial de ministres, la Haute Autorite se trouve en 
mesure, aujourd'hui, en ce qui concerne la source 
d'energie relevant de sa competence, c'est-a-dire le 
charbon, d'apporter une contribution a la formulation 
d'une politique energetique commune, alors que pour 
les autres sources d'energie, le protocole se borne 
seulement a fixer des objectifs eloignes, sans imposer 
!'obligation de mesures precises. Et quand M. Pleven 
affirme que j'ai declare que le protocole prevoit la 
fixation d'un calendrier, force m'est de lui rememorer 
ce que j'ai dit devant cette assemblee, a savoir que le 
protocole sur l'energie fixe les etapes d'un calendrier 
ulterieur par lesquelles il faudra passer et durant 
lesquelles les gouvernements devront s' efforcer de 
rediger un certain nombre de principes, principale
ment dans les trois domaines suivants : la politique 
commerciale, la politique des aides, les regles de con
currence. Ces politiques se trouvent clairement defi
nies en ce sens que ces principes de politique ener
getique commune devront etre expressement enonces 
dans le traite que les six pays de la Communaute 
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approuveront le jour ou sera constituee la Commu
naute unique resultant de la fusion des Communautes 
actuelles, et en ce sens que le marche commun de 
1' energie devra entrer en vigueur au moment meme 
ou demarrera le nouveau marche commun. 

Ce que nous savons done, c' est que ce calendrier est 
plus qu'une simple declaration d'intentions, car il fixe 
les etapes qu'il faudra franchir et il prevoit deja quel
ques uns des resultats qu'il faudra atteindre. 

11 va de soi que nous manquerions a nos obligations 
et que nous ne serions pas a la hauteur de nos res
ponsabilites si, ayant atteint le premier resultat, nous 
negligions de proposer les mesures de caractere com
munautaire qu'il faudra prendre afin de permettre 
!'octroi de subventions aux entreprises productrices 
de charbon. 

En ce moment precis, nos services et nos divers 
groupes de travail competents sont a la recherche des 
meilleurs criteres sur la base desquels on pourra arreter 
ces mesures. 

Des a present, nous pouvons anticiper quelque peu 
et dire que la definition du meilleur critere fera entrer 
en ligne de compte certains elements particuliers qui 
se retrouvent dans les diverses entreprises productri
ces de charbon au point de revetir, si l'on peut dire, 
un caractere de generalite. Sont a considerer comme 
de tels elements : en premier lieu, les charges sociales ; 
en second lieu, le cout de rationalisation, rationalisa
tion qui peut etre positive ou negative ; en troisieme 
lieu, tous les obstacles qui rendent plus difficile la 
production de charbon et qui sont susceptibles, par 
consequent, d'en entraver la commercialisation. 

Plus que personne nous sommes convaincus que 
la solution ideale, !'optimum en matiere de politique 
energetique eut consiste en !'application immediate 
et integrale du memorandum sur l'energie. Mais qui
conque, se trouvant a notre place, aurait admis l'im
possibilite absolue de realiser, dans la situation pre
sente, un accord sur la base du memorandum. 

Dans ces conditions, la Haute Autorite se voyait 
placee devant cette alternative : ou bien s'en tenir 
a la ferme conviction que seul le memorandum pou
vait representee une mise en application authentique 
d'une politique energetique et, vu l'impossibilite de 
l'appliquer aujourd'hui, renoncer a toute action dans 
le domaine de cette politique, et meme a une simple 
declaration d'intentions ; ou bien, faire preuve de plus 
de sens de Ia progressivite et se rabattre sur une 
solution plus modeste. Choisir la premiere de ces 
deux solutions, c'etait reprendre a notre compte le 
vieil adage : sttmmttm im, summa iniuria. En fait, si 
nous l'avions choisie, devant I'impossibilite qu'il y 
avait a creer une reglementation complete, nous au
rions engendre le chaos, surtout dans le secteur de 
notre competence, qui est aussi celui qui reclamait 
les mesures les plus pressantes : je veux dire le secteur 
char bonnier. 

Nous avons opte pour une solution plus modeste, 
tout en sachant bien que cette option allait alourdir 
les taches de la Haute Autorite et compliquer sa 
mission en ce qui concerne 1' elaboration des criteres 
communautaires. Par ailleurs, nous sommes ici pour 
faire savoir aux six gouvernements que nous ne som
mes pas Ie moins du monde disposes a ne leur pro
poser que les mesures qu' ils se declareraient disposes 
a accepter ; notre volonte est de proposer aux six 
gouvernements des mesures qui reverent un caractere 
authentiquement communautaire. 

]'ajoute encore (comme on l'a deja mis en relief 
au cours de ce debar) que le memorandum sur l'ener
gie a le merite de reconna!tre qu'il y a lieu de £avo
riser une utilisation au moindre cout des sources 
d'energie par les populations des six pays, c'est-a-dire 
de laisser jouer le principe de la libre concurrence. 
Mais dans cette question, je dois avouer que la Haute 
Autorite partage la plupart des preoccupations expri
mees par M. Arendt; s'agissant du charbon commu
nautaire, si nous nous en tenions excll!sivement a un 
marche commun de l'energie, fonde sur le principe 
de la libre concurrence, M. De Block aurait alors 
raison (ce qui n'est pas le cas aujourd'hui) de pre
tendre que nous affichons du dedain, je dirai meme 
une hostilite excessive a l'egard du charbon! Certes, 
nous mettrions alors en peril la production de char
bon de la Communaute ; certes, nous manquerions 
alors aux devoirs qui sont les notres dans les domai
nes de la securite strategique, du developpement eco
nomique, des revendications sociales des populations 
de la Communaute ! 

En realite, ce dont il s'agit, c'est de combiner le 
principe de la libre concurrence avec celui de !'in
dispensable sauvegarde du charbon communautaire : 
et pour l'heure, nous devons nous borner a affirmer 
que l'une des taches institutionnelles de la Haute 
Autorite, a laquelle elle n'a pu faire face ces der
nieres annees, pourra au contraire se realiser sur la 
base du protocole sur l'energie; j'entends !'elaboration 
des objectifs generaux charbon en faveur desquels, 
ces dernieres annees, la Haute Autorite a toujours ete 
emp&hee d'entreprendre aucune action, parce que si 
elle avait tenu compte des subventions dans !'elabora
tion de ces objectifs, elle aurait fini par avaliser la 
violation du traite de Paris ; alors que si elle n'en 
avait tenu aucun compte, elle aurait formule des 
objectifs de caractere purement arbitraire. 

Quand nous aurons instaure une discipline com
munautaire reglementant !'octroi de subventions aux 
entreprises charbonnieres ; quand nous aurons garanti 
que 1' octroi de subventions aux entreprises charbon
nieres ne represente aucune distorsion, meme par
delle, au principe de la libre concurrence entre entre
prises productrices de charbon, nous pourrons affron
ter cette tache qu'il ne nous a pas ete possible d'af
fronter ces dernieres annees, et qui represente, au 
demeurant, un devoir institutionnel : la formulation 
des objectifs generaux charbon. 
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Enfin, je n'entends nullement me derober a l'exa
men d'un certain nombre de problemes institution
nels qui ont ete evoques, tant par le rapporteur que 
par certains membres du Parlement qui sont inter
venus dans le debat. 

J'estime que l'une des plus grandes satisfactions 
que 1' Assemblee ait donnee a la Haute Autorite est 
!'affirmation que les relations entre la Haute Autorite 
et le Parlement soot des relations de collaboration 
reciproque. Nous sommes convaincus de l'absolue 
necessite qu'il y a a obtenir de la part des six pays 
le renforcement des pouvoirs du Parlement, nous 
sommes de meme convaincus que si ce renforcement 
devait encore se faire attendre, ou ne pouvait etre 
que partie!, nous n' en remplirions pas mains le devoir 
qui nous incombe en rant qu' executif communautaire, 
et qui est de reconna1tre au Parlement son pouvoir 
legislatif essentiel et sa supreme souverainete. 

Voila pourquoi nous declarons que nos efforts ten
dent a nous faire progresser, en accord avec le Parle
ment, sur la voie qui conduit au developpement de 
notre activite future. 

II ne serait pas opportun de se demander, dans certe 
enceinte, si l'on pourra encore publier un treizieme 
ou meme un quatorzieme rapport general de la Haute 
Autorite ; mais ce que I' on peut prevoir ici, c' est que 
les pouvoirs du Parlement devront etre renforces, non 
seulement a 1' intervention des six gouvernements de 
la Communaute, mais surtout grace a !'initiative et 
a !'impulsion des trois executifs, aujourd'hui, et de 
1' executif unifie, demain. On peut prevoir egalement 
que ceux qui ant aujourd'hui la responsabilite de 
!'integration economique de ces deux produits de base 
essentiels - le charbon et l'acier - devront songer 
egalement a ce qui se passera demain, parce que 1' eco
nomie charbonniere et 1' economie siderurgique ne 
cesseront de poser des problemes ; parce que les tra
vailleurs de l'acier et du charbon ne cesseront de 
creer des problemes; parce qu'enfin le maintien d'une 
industrie de base, dans la Communaute, et d'une acti
vite economique qui ne se reduise pas purement et 
simplement a une industrie de transformation, ou pis 
encore a un accroissement pur et simple des echan
ges, est un probleme qui ne cessera d' etre present. 

Nous nous efforcerons de faire droit aux exigences 
exprimees par le Parlement. 

Revenant a quelques un~s des demandes qui ont 
ete faites, j'ai l'honneur d'annoncer que le document 
que nous avons mis a la disposition du Parlement 
europeen et qui rend compte de la position, je dirais 
plutot de !'attitude psychologique, politique et eco
nomique prise par la Haute Aurorite a 1' egard des 
problemes que posent les concentrations et les enten
tes, est un document que nous sommes en train de 
publier dans les quatre langues, afin de faire con
na1tre notre position a cet egard non seulement aux 
chefs de file de I' opinion politique du continent euro
peen, mais encore a tous ceux qui s'interessent aux 
problemes d'une brulante actualite 

J'ajoute qu'en reponse a l'une des demandes formu
lees a cet egard par le Parlement europeen, la Haute 
Autorite a deja entrepris, au sein de ses services et 
de ses groupes de travail competents, la redaction 
d'une etude destinee a faire conna1tre au Parlement 
et a !'opinion publique- du continent europeen, des 
avant que fa Haute Autorite ne cesse d'exister et par 
consequent, avec une avance sensible sur la fusion 
des executifs, queUe est la signification politique de 
l'ceuvre qu'elle a accomplie au cours de ces douze 
annees ; comment elle a exerce les pouvoirs suprana
tionaux qui sont les siens, et queUe est sa conception 
du pouvoir supranational qu'il incombera ou non a 
I' executif unique d' exercer demain. 

Nous partageons !'idee du rapporteur quand il de
clare que lorsqu'il y aura lieu de proceder a !'unifica
tion des executifs et par la suite a !'unification des 
Communautes, il faudra qu'il y ait une adaptation 
des traites non par le bas mais par le haut, et qu'en 
consequence les pouvoirs souverains attribues a la 
Haute Autorite ne disparaissent pas, mais soient eten
dus a d'autres secteurs de la production En effet, si 
nous nous contentions de les maintenir dans les seuls 
secteurs du charbon et de l'acier, nous serions a breve 
echeance les artisans de leur definitive disparition. 

Les problemes du charbon et de I' acier ne cesseront 
pas de se poser, tout comme ne cesseront de se poser 
les problemes des employeurs et des travailleurs. C'est 
pourquoi, personne parmi nous ne peut considerer 1a 
date de la fusion des executifs comme une borne 
qu'il n'est pas permis aujourd'hui de franchir sur le 
plan de l'ideologie, de la politique et des previsions. 
Notre devoir, c'est de regarder plus loin que cette 
date, de reflechir aux problemes du secteur carbo
siderurgique, de ses industries de base, en fonction 
d'orientations permanentes. 

Voila pourquoi la Haute Autorite peut annoncer 
au Parlement qu'elle s'est deja mise a la besogne, afin 
d'etre en mesure, d'ici l'automne prochain, de dresser 
le programme de ce qu'il y aura lieu d'accomplir dans 
les secteurs du charbon et de l'acier, et des resultats 
qu'il sera necessaire d'atteindre dans l'avenir imme
diat. 

Nous redigerons ce document, et nous vous disons 
des maintenant que nous nous ferons un devoir de 
le soumettre a !'appreciation du Parlement europeen. 
Si demain, d' autres, meilleurs et mieux prepares que 
nous-memes, sont appeles, dans le cadre de l'execu
tif unifie, et par la suite dans celui de la Commu
naute unifiee, a s'occuper de tous ces problemes des 
induStries de base, nous serons heureux de leur re
mettre ce texte en gage de notre experience, en sou
haitant que leurs succes et leurs conquetes depassent 
les notres. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President. - J e remercie M. le President 
de la Haute Autorite. 

La parole est a M. Finet. 
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M. Finet, membre de la Haute Autorite. - Mon
sieur le President, l'heure quelque peu tardive m'incite 
a Ia brievete, mais ce serait manquer de respect et de 
consideration a I'egard du Parlement que de ne pas 
repondre, dans le souci d'economiser quelques minu
tes, aux questions interessantes qui ont ete posees. 

II est difficile de suivre chaque orateur dans le 
developpement de son expose. J'estime done plus sage 
de me referer au projet de resolution dont le vote va 
clore le debat sur le douzieme rapport annuel de Ia 
Haute Autorite. Je pense en effet que les nombreux 
amendements qui ont ete deposes modifient non Ie 
fond mais Ia forme de cette resolution. 

Le premier point de la resolution qui concerne les 
problemes sociaux est celui des relations paritair~s 
entre partenaires sociaux au sein de la Communaute. 
Dans Ia presentation de son rapport, M. Nederhorst 
s'est etonne que ne soient pas reconnus aux travail
leurs sur le plan de la Communaute les droits de nego
ciation et de convention dont ils jouissent dans tous 
les pays de la Communaute. Je comprends cet eton
nement. 

Pourquoi des dispositions et des methodes qui se 
sont revelees si efficaces depuis de nombreuses annees 
deja pour regulariser et harmoniser les relations entre 
travailleurs et employeurs- qu'il s'agisse de commis
sions de tarif en Allemagne, des commissions pari
taires ou des commissions mixtes en France ou en 
Belgique - ne sont-elles pas appliquees sur le plan 
de la Communaute du charbon et de l'acier ? Le rai
sonnement est-il different selon qu'on se place dans le 
cadre communautaire ou dans le cadre national ? 

Le motif de cette situation est q~1e le principe meme 
de !'harmonisation des conditions de travail, qu' elles 
soient relatives aux salaires, a Ia duree du travail ou 
aux prestations de securite sociale, n'est pas unanime
ment accepte par nos six gouvernements. 

C'est la !'opposition gouvernementale, !'opposition 
de principe. Mais il s'y ajoute !'opposition des em
ployeurs qui ne veulent pas se trouver engages de 
quelque fac;on que ce soit par des decisions qui se
raient prises sur le plan de la Communaute. 

Je ne veux pas m'appesantir sur ces considerations. 
Je vous prie simplement de croire a rna bonne foi 
quand je vous indique que ce sont la les raisons de 
!'opposition d'une part des gouvernements, d'autre 
part des patrons. 

II est une autre raison, d'ordre jurdique. L'article 68 
d~ traite qu'= Ia Haute Autodte n'a point redige, 
dispose expressement : 

«. Les mo?es de fixation des salaires et des presta
tlOns soCiales ne sont pas affectes par le traite. , 

En invoquant un tel article, il est aise de contester 
a la Haute Autorite le droit a toute initiative dans les 
domaines des salaires et des prestations sociales. 

Vous le regrettez. Croyez bien que la Haute Auto
rite le deplore autant que vous. Mais les regrets sont 
superflus qui ne peuvent rien changer a une situation 
de fait. 

Le projet de la recommandation invite la Haute 
Autorite a sander la situation a venir sur le marche 
du travail, tant pour ce qui est des mines de charbon 
que des mines de fer. En ce qui concerne les mines de 
charbon, Ia Haute Autorite procedera a ce sondage 
lorsqu'elle etablira les objectifs generaux pour le char
bon. Pour les mines de fer, elle s'efforcera de prevoir 
!'evolution de la situation de la main-d'ceuvre. 

Nous retrouvons dans le projet de resolution le 
regret queM. Nederhorst a exprime dans son rapport 
a propos de la readaptation. II a ete expressement de
mande a Ia Haute Autorite de rassembler des infor
mations aussi nombreuses et complf:tes que possible 
sur le sort des travailleurs ayant beneficie de !'appli
cation des dispositions de !'article 56 du traite relatif 
a la readaptation. 

J'ai indique a la commission des affaires sociales ou 
ce vceu avait ete exprime que la Haute Autorite s'effor
c;ait d'obtenir des administrations nationales compe
tentes le maximum d' informations sur les travailleurs 
qui ant beneficie pendant quatre, cinq ou six mois, 
d'une indemnite de reconversion, et qui ont suivi les 
cours de readaptation professionnelle grace a !'action 
conjointe de la Haute Autorite et des autorites natio
nales. J'ai souligne que la Haute Autorite ne pouvait 
etablir une fiche individuelle pour les 250.000 ouvriers 
qui, dans la Communaute, ont quitte Ia mine depuis 
1953, ni pister taus les travailleurs licencies par suite 
de la fermeture de leur entreprise. 

J'ai cite ce chiffre de 250.000 mineurs. ]'ai observe 
que, du 1''" fevrier 1963 au 31 janvier 1964 I' article 56 
a ete applique a 23.661 travailleurs qui sont aujour
d'hui disperses dans les differentes regions des six 
pays de la Communaute. 

II nous faudrait disposer d'un service administratif 
fort important pour pouvoir suivre au moyen de 
fiches individuelles les deplacements que Ies travail
leurs ont accomplis depuis leur depart d'une entre
prise determinee. Dans man pays comme dans les 
autres, je crois, le travailleur qui change d'entreprise 
n'est nullement tenu d'en aviser immediatement les 
autorites administratives. 

Je ne peux que repeter ce que j'ai declare ala com
mission des affaires sociales. Nous nous efforc;ons 
d'obtenir le maximum d'informations sur le sort de 
ces travailleurs licencies comme nous essayons de nous 
interesser au sort des travailleurs partiellement han
d_icapes soit par !'age, soit par une insuffisance phy
sique. 

Le vceu concernant une certaine harmonisation 
dans !'application de !'aide a la readaptation, restera 
sans doute un vceu pieux. Nous serions certes desi
reux d'appliquer un systeme uniforme et harmonise 
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des conditions de readaptation, mais cette question ne 
depend pas de nous ; elle depend de la volonte des 
gouvernements. 

En ce qui concerne les salaires, le rapporteur et 
M. Sabatini ont demande que la Haute Autorite s'ef
force de connaitre et de faire connaitre la relation 
entre le niveau des salaires d'une part, et d'autre part 
la productivite du travail, !'evolution du cout de la 
vie et, surtout, le revenu national. 

~ 

M. Sabatini a affirme que les organisations de tra
vailleurs desiraient que cette relation soit nettement 
etablie. 11 me permettra de ne pas partager son opti
misme sur ce point, car la Haute Autorite a fait des 
experiences en ce domaine. C'est ainsi qu'en 1957, 
nous posions au Comite consultatif de la C.E.C.A. la 
question suivante : 

« Usant des moyens que lui donne le traite, que 
peut faire la Haute Autorite pour favoriser l'etablis
sement d'une liaison rationnelle entre le niveau des 
remunerations et !'amelioration de la productivite?)} 

La question etait precise. Le Comite consultatif l'a 
renvoyee a sa commission competente, laquelle a 
demande que soit d'abord definie aussi exactement 
que possible la notion de productivite et a conseille 
ala Haute Autorite de recourir aux lumieres d'experts 
qualifies. 

Des experts Ont ete reunis. Un an s'est ecoule. Puis 
un rapport a ete etabli sur la base duquel le Comite 
consultatif a examine finalement le probleme. 

Et savez-vous, Mesdames, Messieurs, queUe a ete 
la reponse du Comite consultatif qui, je le rappelle, 
reunit des employeurs, des travailleurs de nombreuses 
industries ·et aussi des utilisateurs - mais ou seuls les 
deux premieres categories etaient interessees ? La re
ponse a ete la suivante : nous demandons que la Haute 
Autorite ne prenne aucune initiative dans cette ques
tion de la relation rationnelle entre le niveau des 
remuneration et la productivite. 

Alors je crois qu'il ne faut pas se montrer plus 
papiste que le pape et plus royaliste que le roi ; sans 
negliger les etudes qui ont ete faites, je ne crois pas 
que l'heure soit propice pour essayer d'engager de 
grands travaux a ce sujet, sinon les travaux d'etudes 
qui se font dans le secret des cabinets d' experts. 

Quant au statut du mineur, c'est pour moi une 
veritable tarte a la creme! Il n'est pas une seance du 
Parlement europeen ou l'on ne parle du statut du 
mineur. Je regrette amant que !'auteur de la propo
sition de resolution et que tous ceux qui se sont ex
primes a ce sujet, la carence de certains gouverne
ments et des employeurs des mines. Mais je ne puis 
faire appel aux escadrons de gendarmerie pour amener 
les employeurs et les representants des gouvernements 
a la commission mixte des mines pour discuter, sur le 
plan de la Communaute, le statut du mineur. 

Je voudrais repondre a une observation presentee 
par M. Dichgans qui s'est demande pourquoi il fallait 
porter atteinte, en appelant les gouvernements a sieger 
dans des commissions mixtes, a 1' autonomie des par
tenaires sociaux qu'il a consideres comme des mem
bres des commissions de tarifs existant en Allemagne 
federale. Ce n'est pas la Haute Autorite qui a souhaite 
la presence des representants des gouvernements dans 
les commissions mixtes, mais les employeurs de l'in
dustrie charbonniere eux-memes qui ont mis comme 
condition de leur participation aux travaux de cette 
commission mixte des mines la presence des gouver
nements. 

Pourquoi cela? 11s invoquaient, a l'appui de leur 
demande, les interventions constantes des Etats, des 
gouvernements, dans les questions charbonnieres, aussi 
bien en matiere de securite sociale des mineurs qu' en 
ce qui concernait les prix ; et ils ne craignaient pas 
de nous dire d'ailleurs que les gouvernements ne se 
genaient guere pour intervenir a tout propos dans des 
questions de caractere commercial, en depit de leurs 
proclamations repetees de fidelite au liberalisme eco
nomique. << Et voila pourquoi votre fille est muet
te ... », et pourquoi les representants des gouverne
ments siegent a cette commission. 

11 me reste encore a vous dire quelques mots au 
sujet de la construction des habitations. Dans la pro
position de resolution on demande a Ia Haute Auto
rite d'etablir le plus rapidement possible un sixieme 
programme de constructions. J e ferai remarquer que 
le cinquieme programme vient de debuter dans un 
seul pays de la Communaute, en Allemagne federale, 
et qu'il est assez difficile, alors qu'on a devant soi 
des activites qui doivent s'etaler sur trois ans, d'eta
blir immediatement un sixieme programme. Mais je 
peux affirmer que la Haute Autorite est decidee a 
poursuivre la tache qu'elle a entreprise dans le do
maine du logement. 

Je voudrais repondre a M. Dichgans - je crois 
que M. Nederhorst l'a deja fait - que ce n'est ni a 
Luxembourg, ni dans les capitales de l'un ou l'autre 
des pays, que l'on decide de la construction et surtout 
de la localisation des iogements. En Allemagne fede
rale ce sont les entreprises ou les associations d'entre
prises qui sollicitent la participation de Ia Haute Auto
rite a la realisation d'un programme comportant un 
nombre determine de logements. 

Au demeurant, selon la procedure sutvte, ce n'est 
pas Ia Haute Autorite qui va choisir !'emplacement 
ou devront etre construites les maisons ; 1' ent!eprise 
fait des propositions, mais il existe pour chacune des 
regions dans lesquelles sont localisees les industries 
du charbon et de l'acier une commission regionale 
qui, en collaboration avec les institutions responsables 
pour la construction d'habitations, choisit le site et 
decide meme du nombre de maisons et des amenage
ments a apporter au site ; par consequent, Ia decentra
lisation est tres forte et il ne faut pas souhaiter qu'in
tervienne dans ce domaine une centralisation exces-
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sive, mais plutot continuer a faire appel aux methodes 
utilisees jusqu'a present. 

M. Dichgans a presente une suggestion, a savoir 
si on ne pouvait, en utilisant les possibilites d'applica
tion de !'article 56, faciliter le deplacement de la main
d'reuvre d'une region a l'autre, par exemple en con
sentant des bonifications d'interet sur les prets accor
des pour la construction des maisons. 

Je n'ai pas eu le temps de consulter mes collegues 
mais a titre strictement personnel j'indique que si 
un gouvernement, pour faciliter ces deplacements de 
main-d'reuvre d'une region vers une autre, en vue 
d'aider !'adaptation des travailleurs interesses, presen
tait une proposition dans ce sens a la Haute Autorite, 
celle-ci l'examinerait tres probablement avec un pre
juge favorable, car elle a toujours ete tres ouverte a 
route suggestion susceptible d'ameliorer, d'une ma
niere ou d'une autre, la situation des travailleurs. 

Un point important concerne la securite dans les 
mines de charbon. Une fois de plus, le Parlement se 
prononcera Sans doute sur un V<l!U qu'il a deja emis, 
a savoir !'extension des competences de l'organe per
manent a !'exploitation des mines de fer et aux ques
tions d'hygiene et de maladie. 

Je rappelle simplement qu'au mois de janvier der
nier M. le president Del Bo a formule, devant le 
Conseil de ministres de la C.E.C.A., une proposition 
visant a etendre la competence de l'organe permanent 
aux mines de fer et aux questions d'hygiene et de 
medecine du travail. 

Mais le Conseil de ministres ne travaille pas vite. 
Une commission de coordination est chargee d'exami
ner routes les questions et celle-ci a hesite jusqu'a 
present a retransmettre au Conseil de ministres, avec 
un avis de sa part, la proposition de la Haute Autorite, 
de sorte que, dans ce domaine comme dans beaucoup 
d'autres, nous attendons la bonne volonte des gou
vernements. 

Une proposition sera egalement presentee a propos 
du rapport de la Haute Autorite. Je n'en discuterai 
pas ce soir, elle vise simplement a nous adapter a la 
C.E.E. avant la fusion des executifs. 

Cette question peut etre examinee, certes, mais jus
qu'a l'heure presente il n'y a pas encore de fusion des 
executifs et je ne vois pas pourquoi nous devrions 
alors, en quoi que ce soit, ceder une partie de notre 
independance, cette independance fut-elle limitee a la 
manifestation assez simple d'inserer, dans le rapport 
general, un rapport de la Haute Autorite sur la situa
tion sociale dans la Communaute. 

J'ajoute, Monsieur le President, que c'est une ques
tion dont la Haute Autorite devra decider en college 
et je me suis contente de donner une impression stric
tement personnelle. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Hellwig. 

M. Hellwig, membre de la Haute Autorite. -
(A) Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
tiens a remercier le rapporteur general et tous ceux 
qui Ont apporte une COntribution a Ce Jebat, et a 
vous donner !'assurance que j'aborderai les questions 
de detail, si nombreuses, auxquelles il convient de 
repondre. Je suppose que mes collegues en feront 
autant devant les instances. competentes. 

Je commencerai tout d'abord par eclaircir quelques 
uns des points souleves a plusieurs reprises au cours 
de la discussion. 

En premier lieu, s'agissant des instruments de la 
Haute Autorite en matiere d'importation de charbon, 
je me permets de rappeler a M. De Block que la 
Haute Autorite ne se contente pas d'informer les 
gouvernements de la situation des importations et 
des stocks, mais qu'elle leur a adresse, a divers egards, 
des recommandations bien concretes. Ainsi, elle a 
impose au gouvernement beige !'obligation de reduire 
pendant plusieurs annees les quantites de charbon 
importes des pays tiers. C'est avec son aide que la 
loi tarifaire sur le charbon de la Republique federale, 
assorti d'un contingent minimum libre de droits, a 
ete elaboree avec la cooperation de la Haute Autorite 
qui avait fait une recommandation. De meme, la 
France, en faisant passer routes ses importations de 
charbon en provenance de pays tiers par un organisme 
semi-nationalise, pratique egalement le systeme des 
restrictions quantitatives. 

On ne peut arguer du systeme des restrictions quan
titatives applique au charbon pour reprocher a la 

·Haute Autorite de faire moins pour la protection du 
charbon que pour celle de I'acier. 

Pour ce qui est de notre politique dans Ie secteur 
de l'acier, permettez-moi de souligner, s'il en est be
soin encore, que les mesures internes visant a mettre 
un certain ordre dans les prix en application de I' ar
ticle 60, c'est-a-dire a instaurer des regles en matiere 
de prix, constituent un tout organique et que celui-ci 
a ere complete par des mesures peripheriques, telle 
Ia recommandation qui a ere adressee aux gouverne
ments d'aligner leurs droits de douane sur le niveau 
iralien, telles les mesures de restrictions quantitatives 
pour les importations en provenance de pays a com
merce d'Etat. 

Quelqu'un a demande jusqu'a quand la recomman
dation sur le relevement des droits de douane devrait 
encore rester en vigueur. A ce sujet, je dois faire 
remarquer que les earners de commande refletent de
puis peu une certaine accalmie. L' extraordinaire ac
croissement des commandes au cours des premiers 
mois de l'annee s'est considerablement ralenti, notam
ment en mai. 

Nons avons aussi enregistre, le meme mois, une 
regression de la production par rapport aux mois an-
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teneurs. II se peut d'ailleurs que cela rienne a la 
difference du nombre de journees de travail. Quoi
qu'il en soit, nous avons !'impression que cette accal
mie est certaine. Nos vues se sont revelees exactes, 
puisque 1' extraordinaire ascension des commandes au 
cours des premiers mois de cette annee n'etait que 
passagere. Elle etait due· a la reconstitution des depots, 
des stocks, qui s'est faite au niveau de la transforma
tion et chez les consommateurs. A present, on peut 
constater a nouveau un parallelisme plus strict entre 
1' entree des commandes et 1' evolution reelle de la 
consommation d' acier. 

Cela signifie, autrement dit, que les problemes 
structurels a long terme relatifs a la competitivite de 
notre Communaute sur le marche mondial restent en
tiers. Nous n'avons pas encore atteint ce degre d'uti
lisation de la capacite de notre industrie que nous 
avions connu en 1960 et 1961. 

Quant aux commandes sur le marche mondial, elles 
sont, dans une importante mesure, symptomatiques de 
la position reelle de la Communaute. Le nombre des 
commandes destinees a I' exportation n' est que tres 
legerement superieur a celui de l'annee de pointe 
1960. Les prix qui peuvent etre obtenus, grace a 
cette meilleure conjoncture dans les exportations, res
tent cependant tres inferieurs a ceux pratiqu,es en 
1959 et 1960 sur le marche mondial. 

C'est vous dire que la situation de la Communaute 
sur le marche mondial ne s' est pas foncierement mo
difiee par rapport a ce que nous en avions dit. C' est 
pourquoi nous croyons ne pas avoir ete trop pessi
miste. Que le rapporteur general me permette main
tenant de lui rendre la monnaie de sa piece. 

Les consequences de cette situation ont ete la re
gression des recettes et le flechissement dans la ten
dance des entreprises a l'investissement. Voila le point, 
precisement, ou le rapporteur general a ete beaucoup 
plus pessimiste que la Haute Autorite. II a genera
lise ce flechissement et il parle, a plusieurs endroits 
de son rapport, d'un retard dans la modernisation de 
notre industrie. En d'autres termes, il se montre en
core plus pessimiste que la Haute Autorite quand il 
s'agit des consequences de cette situation. Or, il y a 
ici, a ce qu'il me semble, une certaine contradiction 
qu'il s'impose d'elucider au cours de cette discussion. 

Le but de nos mesures sur le marche de l'acier etait 
clair: creer a nouveau les conditions capables d'ame
liorer le climat de l'investissement. Or, les dernieres 
informations sur les projets d'investissements con
courent a indiquer que 1' industrie juge I' ensemble 
de la situation avec plus de confiance ; ainsi, se trouve 
realisee l'une des conditions essentielles a !'ameliora
tion du climat de l'investissement. 

Reste qu'on attend encore de nous un gros rap
port. On nous demande de proceder, au niveau inter
nationa~ a une nouvelle etude generale comparee de 
la competitivite de l'industrie siderurgique et houil
lere. Monsieur le President, nous sommes toujours 

prets a consacrer tons nos moyens pour faire ce genre 
d'etude. Une etude comparee sur le niveau technique 
auquel sont parvenues les mines de houille de la Com
munaute, des Etats-Unis, et de la Grande-Bretagne, 
existe d'ailleurs deja a l"heure actuelle sous forme 
d'ebauche. La traduction a donne lieu a quelques dif
ficultes. Notre expert de l'industrie charbonniere vient 
precisement de rentrer d'un voyage d'etude de six 
semaines en Amerique, ce qui permettra une mise a 
jour de notre travail. Celui-ci montre clairement, en 
tout cas, qu'il est inexact de pretendre que nos mines 
aient un certain retard technique, et cela en depit 
des mauvaises conditions geologiques. 

L'information parmi les plus interessantes de ce 
voyage d' etude est la suivante. Lors d'un colloque de 
l'industrie houillere et d"une grande exposition sur 
les mines, a Cleveland, les specialistes americains ont 
pris un vif interet aux machines d'abattage des cons
tructeurs de notre continent et des firmes anglaises, 
ainsi qu' aux methodes modernes d' abbatage qui sont 
appliquees a present dans les puits, parfois encore a 
titre experimental. 

II est exact que les mines de Grande-Bretagne con
naissent actuellement une revolution technique de 
grande envergure. Si nous avons eu de l'avance, au
jourd'hui, c'est le tour des mines anglaises, puisqu'elles 
appliquent deja nne nouvelle technique. Cependant 
la cooperation avec les Anglais est telle qu'ils nous 
ont communique tres volontiers tons les renseigne
ments. Nous nous retrouvons en effet avec eux dans 
des comites techniques institues dans le cadre du 
Conseil permanent d' association. Nons devons leur 
etre extremement reconnaissants d'avoir bien voulu 
permettre a nos producteurs de faire d'abord l'essai 
de leurs nouveaux procedes. Permettez-moi, dans cet 
ordre d' idees, de .dissiper un malentendu qui existe 
a propos du Conseil d'association. M. Nederhorst a 
demande si d'autres divergences de vues n'y etaient 
pas apparues. Je puis declarer qu'il n'y en a eu aucune. 
La delegation britannique au Conseil d'association a 
demande a la Haute Autorite si elle croyait que la 
recommandation visant les droits de douane sur l'acier 
pourrait faire !'objet d'un rcexamen a breve echeance. 
Nous avons repondu que la mesure nons semblait, 
pour cela, encore trop recente, ladite recommanda
tion venant d'entrer en vigueur voila quelques mois 
seulement, et que nous n' ctions pas encore en mesure 
de tirer de conclusions sur l'opportunite d'une modi
fication, un temps d'observation plus long nous etant 
necessaire. 

La deuxieme question concerne notre politique d'im
portation. Elle n'a pas ete evoquee par la Grande
Bretagne, mais par nons-memes, a !'intention de lord 
Rebens, en prevision de la politique d'importation que 
la Grande-Bretagne compte pratiquer pour la houille. 
Lord Rebens nous a retourne notre question et nous 
a demande ce que nous pouvions faire dans la Com
munaute contre !'embargo du charbon britannique. 
Nons lui avons montre que la Communaute n'avait 
mis aucun embargo sur le charbon b"ritannique, mais 
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que - il avait fait allusion a Ia Republique federale 
- le charbon britannique participe aux importations, 
dans le cadre du contingent a droits nuls ; nous avons 
ajoute que s'il y avait eu des divergences de vues 
sur Ia duree de Ia preference, Ia Haute Autorite ne 
cessait de s'en tenir au principe de la non-discrimi
nation entre les differents pays fournisseurs dans le 
cas d'une limitation quantitative. 

Un dernier mot sur Ia situation en Belgique. 
M. Nederhorst a deplore que !'execution du pro
gramme d'assainissement belge ait ete retardee. Sur ce 
point, manifestement, il y a une certaine contradic
tion entre les propos du rapporteur general et ceux 
du porte-parole du groupe socialiste. M. Arendt nous 
a mis en garde contre !'idee de proceder avec precipi
tation a des fermetures de puits qui ne seraient pas 
selectives. C' est dans cet esprit que Ia Haute A utorite 
a autorise le gouvernement beige a revoir avec ses 
fonctionnaires le programme des fermetures envisa
gees en dernier lieu et qui concernent une capacite de 
1,8 million de tonnes. En conclusion, le programme 
d'assainissement sera poursuivi, sauf qu'il y aura, par 
rapport aux projets initiaux, des mutations parmi les 
entreprises. 

En d'autres termes, !'execution du programme de 
fermeture sera peut etre retardee d'une annee. En con
trepartie, les capacites fermees depasseront le pro
gramme etabli par le gouvernement beige, qui avait 
rec;u !'agrement de la Haute Autorite. 

Cette souplesse, cette adaptation a des situations 
mouvantes, il faut Ia laisser a Ia Haute Autorite, quand 
il s'agit de !'execution de programmes de ce genre 
qui s' etendent sur plusieurs annees et se repercutent 
si profondement sur le destin des entreprises et des 
hommes. 

Aussi estimons-nous, en depit de ce retard que nous 
avons autorise en pleine connaissance de cause, avoir 
agi judicieusement, dans le sens meme de Ia mise en 
garde de M. Arendt qui voulait que nous n'inter
venions, en pareils cas, qu'apres mure reflexion. 

(A pplatrdissements) 

M. le President. - La parole est a M. Linthorst 
Homan. 

M. Linthorst Homan, membre de Ia Haute 
Autorite. - (N) Monsieur le President, je serai tres 
bref et je ne reviendrai, a cette heure tardive, que sur 
deux points essentiels du rapport tres interessant et 
fort bien elabore de !'honorable rapporteur, ainsi que 
des debars. Je me rallie naturellement aux declarations 
du president et de mes collegues de Ia Haute Autorite. 

Je ferai d'abord une remarque sur ce que 
M. Nederhorst appelle « une doctrine» relative aux 
articles 65 et 66 de notre traite, autrement dit sur la 
concurrence economique ; puis une seconde remarque 
sur la critique formulee a l'encontre de l'insuffisance 

des informations transmises, nous dit-on, au sujet de 
ces memes articles. 

J'ai conscience de passer ainsi sous silence bien des 
points essentiels, mais je suis oblige de le faire pour 
etre bref. 

En ce qui concerne ce que !'honorable representant 
Nederhorst appelle une doctrine, je puis etre tres 
bref, car je crois comprendre que votre assemblee, ou 
tout au moins votre commission du marche interieur, 
desire provoquer une discussion speciale sur le docu
ment dont a deja parle mon president, M. Del Bo, 
document qui vous a ete adresse par lettre du 22 avril 
et qui a deja ete publie au Journal officiel. 

Si je traitais maintenant cette question, je ne pour
rai le faire qu'a moitie. 11 me semble done preferable 
de reprendre au cours d'un debar ulterieur les affir
mations de principe comme celles formulees par exem
ple par !'honorable representant M. Pleven et, d'une 
maniere circonstanciee, par !'honorable representant 
M. Deringer. · 

J'espere cependant que l'ajournement de Ia discus
sion de ce probleme, qui nous a tout de meme coute 
pas mal d' efforts, n' aura pas pour consequence la non 
approbation de cette partie du rapport general qui 
porte plus particulierement sur mon secteur. Je veux 
dire par la que le rapport general ne serait pas ap
prouve integralement. 

Je pense que l'ajournement du debat de principe 
doit etre seulement considere comme un moyen d'ef
fectuer une preparation plus efficace et non comme 
un moyen de reserver son j~gement sur une partie de 
notre douzieme rapport general. 

Monsieur le President, nous avons pris au serieux la 
critique formulee a l'encontre de l'insuffisance des 
informations transmises par nous, car elle touche aux 
principes memes de notre cooperation avec votre Par
lement, elle touche a !'essence meme de notre reuvre 
politique et a !'essence meme de notre existence. En 
!'absence de bons liens entre votre Parlement et les 
executifs, il est impossible de realiser cette reuvre sur 
le plan europeen supranational. 

Je suis done heureux de constater que !'honorable 
rapporteur a fait preuve hier dans sa declaration, et 
aujourd'hui encore dans son expose, de plus de cle
mence que n'en montre le texte ecrit de son rapport. 
Je suppose done que je puis m'en tenir a cette ver
sion plus clemente, et considerer que Ia critique for
mulee, a cet egard, a l'encontre de la Haute Autorite, 
si elle existe - il est bon que des critiques soient for
mulees ; plus les critiques soot nombreuses, mieux 
cela vaut -, n'est cependant pas grave au point de 
porter sur le fond meme de notre activite. 

Par souci de brievete, je m' en tiendrai a deux con
siderations, relatives l'une a ce que nous avons dit 
des controles et !'autre au secret professionnel, regle 
par !'article 47. 
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J'espere que votre Parlement se felicitera d'appren
dre que la Haute Autorite est prete a faire des com
munications a votre commission competente sur divers 
points essentiels cites dans le rapport de M. Neder
horst. 

Il est dit, a juste titre, dans le rapport de 
M. Nederhorst que la Haute Autorite ne peut pas 
collaborer a la publication d'un rapport de controle. 
C'est impossible, et nous le tiendrons toujours pour 
impossible. 

Aussitot apres, M. Nederhorst demande pourquoi 
nous ne pourrions pas communiquer les instructions 
que nous donnons, les modalites du controle que nous 
exer~ons et les principaux resultats auxquels nous 
sommes parvenus. 

La Haute Autorite est disposee - elle l'a toujours 
ete- cela s'est deja produit dans le cas de l'A.T.I.C. 
- a fournir le plus d'informations possible sur les 
matieres soumises a controle, tout au moins pour ce 
qui est des trois points que nous avons cites. 

J'espere qu'a present tout malentendu a cet egard 
est ecarte. 

Je dirai encore Hn mot du secret professionnel au
que! nous sommes tenus en verru de I'article 47 du 
traite. Je juge td:s dures, je l'avoue, les remarques que 
contient a cet egard le rapport de M. Nederhorst. 

Quand on nous dit que nous n'observons pas les 
regles du jeu de la cooperation institutionnelle, c'est 
tout de meme Ia une remarque tres dure. Mais !'in
tention !'aura ete tout autant, car c'est un point qui 
interesse non seulement !'honorable representant, 
M. Nederhorst, mais aussi toute la commission du 
marche interieur. 

Je tiens a faire remarquer que la reglementation de 
la Commission de la C.E.E. contient, tout comme 
notre reglementation, un article relatif a la conser
vation du secret et conc;u dans les memes termes. Je 
suis curieux de comparer le jugement qui sera porte 
tout a l'heure a l'encontre de !'application que la 
C.E.E. a faite de cet alticle, par rapport au jugement 
dont nous avons ete l'objet. 

De toute fa~on, il doit bien y avoir une limite quel
que part, de l'avis meme de !'honorable rapporteur 
M. Nederhorst, et aussi de l'avis de la commission et 
de 1' avis de votre Parlement. 

Je crois - je dis cela pour epargner du temps; 
j' avais prepare un expose beaucoup plus long a ce 
sujet - qu'il vaut mieux que la commission du mar
che interieur reprenne dans le calme, lors de sa pro
chaine reunion, la discussion de ce probleme. 

La Haute Autorite est convaincue que nos positions 
pourront alors se rapprocher. Nous ne cherchons nul
lement a nous derober a la publicite ; nous cherchons 
au contraire a nous soumettre au controle politique. 

Et je formule l'espoir, au terme de cet expose bref 
et global concernant les questions de mon secteur, 

que ce controle politique donnera lieu cette annee 
encore a un avis favorable. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Linthorst 
Homan ainsi que les autres membres de la Haute 
Autorite qui ont bien voulu repondre aux nombreuses 
observations qui ont ete faites par les divers orateurs 
dans cette Assemblee. 

Conformement a la decision prise au debut de Ia 
seance, les votes sur la proposition de resolution et 
sur les amendements auront lieu demain au debut de 
la seance de l'apres-midi, a 15 heures. 

8. C.E.C.A. 

Questions budgetaires et administratives 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport fait par M. Kreyssig, au nom 
de la commission des budgets et de 1' administration, 
sur certaines questions budgetaires et administratives 
decoulant de 1' examen des annexes au douzieme rap
port general sur l'activite de la C.E.C.A. er sur les 
etats previsionnels de la C.E.C.A. pour I' exercice allant 
du rer juillet 1964 au 30 juin 1965 (doc. 48). 

La parole est a M. Kreyssig. 

M. Kreyssig, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames et Messieurs, la Haute Autorite 
vient de se presenter non comme un organe colle
gial, mais comme un organe individuel. Tout en re
connaissant !'effort qu'elle vient de faire, je ne puis 
m'empecher de dire que sa montre ne semble pas 
etre a l'heure. Quiconque s'inscrit pour 15 minutes 
sur la liste des orateurs n'a pas le droit de parler 
pendant 45 minutes. Et si j'ai bien entendu, M. Lint
horse Homan avait !'intention de parler pendant deux 
minutes; il a parle en fait pendant 13 minutes. Je 
crois qu'a cet egard le seul orateur correct a ete 
M. Hellwig, qui a meme economise une demi-minute. 

Monsieur le President, comme il se fait tard et que 
les banes sont tres clairsemes, je renonce a presenter 
mon rapport. 11 a ete imprime. }'applique en !'occur
rence Ie principe qui est de mise au Bundestag. Je 
prie done les collegues de bien vouloir lire ce rap
port, parce qu'il contient un certain nombre de cons
tatations tres interessantes, et je vous demande, Mon
sieur le President, de mettre Ia proposition de resolu
tion aux voix. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President. - Je ne sais comment dire a 
M. Kreyssig que je suis a la fois heureux qu'il air 
ete si vite, mais desole aussi que nous n'ayons pas 
!'occasion de discuter un rapport qui nous parait in
teressant. 

La parole est a M. De Block. 



78 PARLEMENT EUROPEEl\T 

M. De Block. - Monsieur le President, je vous 
promets d'etre rres bref. 

Je me permets de rappeler, tout d'abord, que I'exa
men d'un budget est generalement l'une des prero
gatives traditionnelles du Parlement. A cette occa
sion, celui-ci s'efforce surtout de constater dans quelle 
mesure le budget est 1' expression comptable d'une 
politique. 

Aujourd'hui, pous avons a nous prononcer sur le 
budget de la Communaute europeenne du charbon et 
de l'acier. Celui-ci comprend essentiellement deux 
grandes rubriques : d'une part les depenses de fonc
tionnement faisant !'objet de l'etat previsionnel des 
depenses administratives et d' autre part les depenses 
a caractere economique et social. 

La deuxieme partie du rapport de notre collegue, 
M. Kreyssig, porte plus specialement sur la politique 
budgetaire de la Communaute, et sur ses depenses a 
caractere economique et social. QueUe politique mener 
avec les ressources dont dispose la Haute Autorite ? 

Monsieur le President, je constate d' abord que le 
prelevement n'est que de 0,20 % ce qui est tres 
minime. J'avais de nombreux arguments a vous pre
senter, mais la plupart de ceux-ci ont ere exposes cet 
apres-midi. Dans ces conditions je ne voudrais pas 
les repeter ; je ne veux pas vous faire perdre votre 
temps, et j' en arrive tout de suite a rna conclusion. 

En terminant, permettez-moi de reposer les ques
tions prealables a 1' examen de ce budget et done de 
la politique qui en est la base. 

Reconnait-on la necessite et l'urgence d'un deve
loppement de la recherche technique et scientifique ? 
Veut-on que la Haute Autorite, sur un plan commu
nautaire, y apporte sa contribution ? 

Reconnait-on la necessite d'une politique sociale 
dans la Communaute de la C.E.C.A. ? Reconnait-on 
la necessite, sur le plan communautaire, d'une politi
que de construction en faveur des travailleurs ? 

11 y a ici une question subsidiaire. N'est-il pas 
exact que les frais de construction augmentent ? II 
s'ensuit logiquement que les efforts de la Haute Auto
rite doivent etre augmentes. Y a-t-il dans le Parlement 
un seul depute qui puisse demontrer le contraire ? 

II m'apparait evident que l'on ne peut repondre 
que par !'affirmative a ces questions. 

Enfin, je tiens a le dire, la Haute Autorite n'est
elle pas actuellement econome dans sa gestion finan
ciere? Cela· n'a pas toujours ere le cas, mais, a pre
sent, la lecture des documents budgetaires permet aise
ment de dire que la Haute Autorite a une bonne 
politique financiere et une bonne gestion de ses fonds. 

On ne peut done que 1' en feliciter et rejeter toute 
critique qui pourrait ici lui etre adressee. 

En fait, le Parlement europeen doit faire un choix 
et il doit le faire en toute clarte. 

II y a deux attitudes possibles pour les industries 
de la C.E.C.A. Plus personne n' oserait defendre une 
politique retrograde : ce serait la mort meme et de la 
C.E.C.A. et de ses industries. Des lors, il faut choisir 
entre une politiqJ.Ie de maintien ou une politique 
largement orientee vers 1' avenir et basee sur le progres 
dans le domaine economique, dans celui de la recher
che scientifique et sur le plan social. 

Le groupe socialiste a fait son choix et il sait qu'en 
cela il est d'accord avec la majorite des membres de 
ce Parlement. La reponse donnee aux questions posees 
est affirmative. Cela veut dire que nous voulons 
a:uvrer pour un progres rapide, un progres tel que 
nos industries de base soient citees en exemple. 11 ne 
suffit pas de vouloir le progres : il faut avoir le cou
rage de payer et de faire les investissements necessai
res pour pouyoir suivre constamment la route du 
progres. 

Nous aimerions que, pour les prochains exercices, 
la Haute Autorite fasse preuve de plus d'audace. Le 
progres ne sera jamais trop rapide ou trop grand. 
Dans cet esprit, le groupe socialiste votera les propo
sitions de resolution qui fait suite au rapport de 
M. Kreyssig. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution pre
sentee par la commission (doc. 48). 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution en Ie suivant : 

Resolution 

sur certaines questions budgetaires et administratives soulevees par I'examen des 
an!Ie.x~s au dol!zi~me rapport general sur I'activite de Ia C.E.C.A. et sur Ies 
prevlSlons budgetatres de Ia C.E.C.A. pour I'exercice financier allant du 1er juillet 

1964 au 30 juin 1965 
Le Parlement eur-opeen, 

- vu les annexes et complements au « 12e Rapport general» sur l'activite de Ia C.E.C.A., 

- vu le rapport de sa commission competente (doc. 48), 

L Prend acte de ce que Ies depenses budgetaires de Ia C.E.C.A. pour I' exercice 
1962-1963 se sont elevees a 34.738.231,45 u.c. dont 14.456.113,31 u.c. pour les 
depenses administratives. 
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2. Regrette de ne pas encore avoir ete saisi de la partie du rapport du commissaire 
aux comptes de la C.E.C.A. concernant les institutions communes ni du rapport de la 
commission du controle des comptes de la C.E.E. et de !'Euratom afferent aux operations 
de l'exercice qui s'est termine le 31 decembre 1962. 

3. Constate avec satisfaction que, d'une fac;on generale, le rapport du commissaire 
aux comptes de la C.E.C.A. ne fait pas apparaitre de serieuses critiques sur la gestion 
financiere et qu'en consequence, celle-ci a ete bonne. 

4. Prend acte de ce que l'etat previsionnel des depenses administratives de Ia 
C.E.C.A. pour l'exercice financier allant du 1er juillet 1964 au 30 juin 1965 a ete arrete 
par !a commission prevue a !'article 78 du traite de Paris au montant de 18.624.964 U.C. 

5. Invite la Haute Autorite et, par son intermediaire, la Commission des quatre 
presidents a continuer a veiller a ce que les des de repartition des depenses des services 
communs entre les trois Communautes soient toujours adaptees aux realites. 

6. Souhaite que la Haute Autorite puisse accroitre ses initiatives dans le domaine 
des depenses de readaptation et de recherche. 

7. Approuve la proposition presentee par sa comm1ss1on des budgets et de 
!'administration tendant a ce que [a reserve speciale, destinee a la participation financiere 
de la Haute Autorite a la construction de maisons ouvrieres, soit progressivement 
assortie d'un systeme d'auto-financement permettant cependant de maintenir pleinement 
et meme de developper le programme de Ia Haute Autorite dans ce domaine compte 
tenu de !'evolution des couts. • 

8. Approuve le budget de la Communaute de la C.E.C.A. pour l'exercice 1964-1965 
s'elevant a un montant de 37,43 millions u.c. et prevoyant les recettes d'un taux du 
prelevement fixe a 0,20 %. 

9. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente (doc. 48) a la Haute Autorite, a la commission prevue a !'ar
ticle 78 du traite de Paris et, pour information, aux Commissions executives et auY 
Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. » 

79 

9. Ordre du jour de la prochaine seance a 15 h: 

M. le President. - J'indique a l'assemblee que 
M. Bech, qui devait presenter son rapport sur les 
propositions de la Commission de Ia C.E.E. sur les 
transports de marchandises (doc. 45), est reparti pour 
Luxembourg d'ou il reviendra demain a midi. II pourra 
a son retour presenter son rapport. 

La prochaine seance aura done lieu demain, mer
credi, avec l'ordre du jour suivant: 

a 11 h: 

rapport de MM. Posthumus et Bech, sur les trans
ports de marchandises ; 

- vote de la proposition de resolution presentee en 
conclusion du rapport de M. Nederhorst sur le 
douzieme rapport general de la C.E.C.A. ; 
expose introductif de M. Chatenet sur le sep
tieme rapport general de la Commission de Ia 
C.E.E.A. sur 1' activite de la Communaute ; 
rapport de M. Hahn, sur une directive concernant 
le cacao et le chocolat. 

Enfin, j'informe nos collegues que la reunion du 
comite des presidents, prevue pour demain mercredi, 
a midi, est repartee a jeudi matin a 11 heures. 

La seance est levee. 
(La seance est let1ee ,) 20 h 15) 
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PRESIDENCE DE M. KAPTEYN 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 10 h) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hicr a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Depot d'un rapport 

M. le President. - J'ai rec;u de M. Breyne un 
rapport fait au nom de la commission du marche 
interieur sur la proposition de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil (doc. 16) relative a une directive 
fixant les modalites de realisation de la libre presta
tion des services dans les activites professionnelles 
de !'agriculture et de !'horticulture. 

Ce document sera imprime sous le u0 50 et ensuite 
distribue. 

3. Transport de marchandises 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
presentation et la discussion commune des documents 
suivants: 

- le rapport de M. Posthumus, fait au nom de la 
commission des transports, sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 41, 1963-
1964) au sujet d'un reglement relatif a l'instauration 
d'un systeme de tarifs a fourchettes applicables aux 
transports de marchandises par chemin de fer, par 
route et par voie navigable (doc. 36) ; 

- et le rapport de M. Bech, fait au nom de la 
commission des transports, sur les propositions de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil concernant un 
reglement relatif a la constitution et au fonctionne
ment d'un contingent communautaire pour les trans
ports de marchandises par route a l'interieur de la 
Communaute (doc. 44, 1963-1964) ; 

- une directive concernant l'uniformisation des 
procedures de delivrance des autorisations pour les 
transports de marchandises par route entre les Etats 
membres (doc. 45, 1963-1964). 

La parole est a M. Posthumus. 

M. Posthumus, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, les deux rapports deposes devant le Parle
ment forment, avec le rapport de M. Rademacher, qui 
a deja ete discute, un ensemble de proposition que I' on 
pourrait caracteriser par le titre general de « politique 
europeenne des transports ». Je tiens a faire remar
quer a ce propos que ces propositions visant a definir 
une politique europeenne des transports se sont fait 
attendre longtemps. Je ne me dissimule d'ailleurs pas 
que cette longue attente est due aussi, pour ce qui est 
de ces derniers mois, a l'etude tres attentive que la 
commission des transports a faite de ces propositions. 
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Posthumus 

Cependant, je n'insisterai pas sur Ia longueur de 
l'attente, mais sur le fait que ces propositions nous 
Ont ~nfin et~ presentees. Je tiens a en remercier Ia 
Commission de la C.E.E. et tout particulierement le 
membre de cette Commission qui est responsable de 
Ia politique des transports, a savoir M. Schaus, qui, 
avec son equipe, a enfin depose ces propositions. 

Monsieur le President, en vous presentant ce rap
port, qui a ete approuve par Ia grande majorite des 
membres de Ia commission des transports, de meme 
que Ia resolution qui y fait suite, j'aimerais vous rap
peler tout d' abord, ainsi qu' aux membres de cette 
assemblee, queUe a ete, au cours de Ia derniere decen
nie, I' evolution du point de vue de la commission des 
transports du Parlement. 

J'ai dit « au cours de Ia derniere decennie », car 
je sais tres bien qu'un travail preparatoire considerable 
a deja ete accompli par l'ancienne commission des 
transports, a l'epoque ou cette assemblee n'etait pas 
encore un Parlement europeen, mais simplement un 
organe parlementaire controlant Ia Haute Aurorite et 
ne s' occupant done que de questions relatives a la 
Communaute du charbon et de l'acier. 

Je sais aussi que Ia commission n'a pas pu se faire 
des I'abord une idee precise de l'etat de Ia question. 
Mais je crois pouvoir affirmer qu'au cours des dix 
dernieres annees la commission des transports du Par
lement europeen a defini un certain nombre d'idees 
et de points de vue qu'elle a formules d'une fa<;on 
de plus en plus precise et que I'on considere d'ailleurs 
en Europe, je pense, comme la doctrine des transports 
de Ia commission des transports du Parlement euro
peen. 

Monsieur le President, je voudrais rappeler main
tenant quelques-unes des idees mattresses auxquelles 
la commission des transports du Parlement europeen 
s'est ralliee, idees qui sont formulees notamment dans 
les rapports de MM. Kapteyn, Brunhes et Muller
Hermann. 

Tout d'abord, la commission a toujours estime que 
la mise au point de la politique commune des trans
ports et les progres de !'harmonisation doivent aller 
de pair. Dans le monde europeen des transports, cer
tains ont longtemps soutenu - et il est possible que 
cette opinion ait encore des tenants - qu' il faut tout 
d' abord harmoniser completement les conditions de 
fonctionnement de nos regimes de transport natio
naux et ensuite seulement aborder la mise en reuvre 
de mesures de politique des transports. 

Votre commission des transports a rejete ce point 
de vue et elle a estime devoir considerer que !'har
monisation des conditions doit s'accompagner de I'eta
blissement de la politique commune des transports. 

Cette opinion se traduit dans les faits par la pre
sentation simultanee d'un ensemble de trois rapports, 
a savoir les rapports sur !'harmonisation, sur la rati
fication a fourchettes et sur les capacites. 

En deuxieme lieu, la commtsston des transports a 
estime et estime toujours que la question de la regie
mentation des capacites et celle de Ia reglementation 
des tarifs de transport sont connexes. 

Dans le passe, les autorites s'occupant des questions 
de transports ont toujours estime suffisant de veiller 
strictement au respect des dispositions tarifaires. 

Peu a peu, et un peu tard, on commence a se 
rendre compte que vouloir organiser les transports 
au moyen de tarifs, cela revient, en fait, a faire ce 
que nos amis allemands appellent Kurieren am Symp
tom (soigner le symptome). 

Le symptome, la menace· de crise dans Ie secteur 
des transports, a toujours tenu, mais cela s'est surtout 
avere au cours des cinquante dernieres annees, au 
manque de controle de la capacite, c'est-a-dire de 
!'importance de !'ensemble des moyens de transport 
offerts aux usagers. II en decoule une propension a 

· ·developper cette capacite, si bien qu'a un moment 
'donne, avant meme qu'on s'en soit aper<;u, elle est 
devenue si grande que les moyens de transport dis
ponibles sont devenus disproportionnes par rapport 
aux quant.ltes limitees de marchandises a transporter. 
Ainsi prennent naissance des situations de crise et 
la tentation de travailler bien au-dessous du prix 
coutant. 

Si vraiment on veut assainir le systeme des trans
ports europeen et faire en sorte qu'il reste sain, assu
rer aux transporteurs, quels qu'ils soient, une securite 
d' existence satisfaisante, tout en donnant aux usagers 
- les utilisateurs - des possibilites raisonnables de 
faire transporter leurs marchandises a des conditions 
economiques, determinees par une concurrence raison
nable, il faut qu'on sache - j'ai toujours pense que 
cela etait conforme a I' esprit du traite de Rome - que 
le facteur decisif, c'est la reglementation de Ia capa
cite, et qu'un systeme de tarification peut en outre 
donner la possibilite de corriger les difficultes et ano
malies qui pourraient apparaitre. 

Cette doctrine de Ia connexite entre la reglementa
tion des capacites et le systeme tarifaire a trouve son 
expression dans Ies trois derniers rapports de votre 
commission et constitue l'aboutissement de !'evolu
tion des idees au sein de cette commission. 

En troisieme lieu, je signalerai que Ia commission 
des transportS de votre Parlement a toujours ete d'avis 
que le futur regime des transports de !'Europe des 
Six devra erre applicable non seulement a I' ensemble 
du territoire de cette Europe, mais aussi a tous Ies 
modes de transport. 

Nous nous sommes toujours opposes aux demandes 
visant a !'exclusion de certains modes de transport 
du champ d'application de ce regime et a la tendance 
a prevoir !'application de ce regime aux transports 
internationaux alors que Ies systemes nationaux con
tinueraient a regir comme par le passe les secteurs 
proprement narionaux. 
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Posthumus 

11 est clair - il ne faut pas etre un expert en 
matiere de transports pour s'en rendre compte - que 
si l'on veut mettre sur pied un regime vraiment euro
peen, il faut creer un marche europeen des transports, 
et qu'un jeu normal de la concurrence implique que ce 
regime soit applicable a tous les modes de transport. 

En quatrieme lieu, je ferai remarquer que la com
mission a toujours estime que la tarification devrait 
etre basee sur les COUts, seul point de depart possible 
pour les' entreprises de transport interessees. Sans 
doute certaines divergences de vues a ce sujet sont
elles apparues a un moment donne au sein de votre 
commission, mais nous sommes tombes d'accord que 
pour arreter des tarifs bases sur les COUtS, done sur 
une base economique, le premier point a considerer 
est le niveau des couts des entreprises interessees. 

En cinquieme lieu, je voudrais attirer !'attention dn 
Parlement sur le fait qu'il est hors de question d'ins
taurer un nouveau regime des transports du jour au 
lendemain. 11 est impossible d'unifier p.our ainsi dire 
en une nuit des regimes de transport aussi differents 
que les regimes de nos six pays. Si deplaisant que 
cela so it, il faudra bien admettre - comme 1' a fait 
votre commission- qu'il est indispensable de prevoir 
une phase de transition, ce a quai tendent d'ailleurs 
les propositions de la Commission de la C.E.E. ; je 
reviendrai tout a l'heure sur cette question. 

Votre commission a toujours estime que si l'on 
adoptait le systeme de la periode de transition, ce ne 
pourrait etre qu'a la condition formelle qu'on ne 
perde pas de vue l'objectif final. En d'autres termes, 
le systeme de la periode de transition n' est accepta
ble, notamment pour les milieux economiques inte
resses, que si les objectifs sont clairement definis et 
si 1' on sait exactement quelle sera la structure du 
regime europeen des transports qui sera institue en 
fin de compte par la Commission de la C.E.E. 

Permettez-moi de formuler des maintenant une re
marque, elle porte sur un des aspects de la proposi
tion de la Commission de la C.E.E. qui ant fait !'objet 
de certaines critiques au sein de votre commission. 
Differents membres de la commission estiment que 
la structure du futur regime des transports est a peine 
esquissee. 

En sixieme lieu, votre commission s'est toujours 
declaree adversaire du maintien des possibilites de 
pratiquer une concurrence ruineuse et du laisser-faire 
absolu dans le domaine des transports, tel qu'il sub
siste encore s;a et la. 

Je ne pense pas qu'aucun membre de cette assem
blee ou de la commission des transports pense encore 
que l'on doive appliquer aux transports les procedes 
d'un dirigisme d'Etat perime. D'autre part, je crois 
que bien peu d'entre nous estiment qu'on puisse 
abandonner le marche des transports au laisser faire 
et au liberalisme absolu dont on trouve encore par
fois des illustrations sur le marche des marchandises, 

bien que le phenomene soit beaucoup mains net que 
certains voudraient le faire croire. Ce qui est neces
saire, c' est une reglementation non dirigiste ration
nelle, d'un fonctionnement souple, qui permette aux 
entreprises de transport interessees de travailler rapi
dement, efficacement et economiquement. 

Enfin, votre commission a toujours ete persuadee 
que plus le marche commun des marchandises se 
developperait, plus l'urgente necessite d'une politique 
comm~ne des transports se ferait sentir. 

Meme si M. Schaus et son equipe n'avaient rien 
fait - ceci n'est evidemment qu'une hypothese -
ils auraient fini par etre obliges de s'occuper de !'evo
lution des transports. C'est ce qu'a fait la Commis
sion de la C.E.E. en formulant ses propositions basees 
sur le principe de la rentabilite du secteur des trans
ports. Ce probleme de la rentabilite souleve encore 
certaines difficultes. En matiere de transports, nous 
nous trouvons en ce moment - j'exagere peut-etre 
un peu, mais cela permet parfois de tirer les chases 
au clair - devant une alternative, devant un choix de
cisif. 

On peut estimer qu'etant donne que le secteur des 
transports comporte un certain nombre de grandes 
entreprises nationales - je pense notamment aux 
chemins de fer - il n'est possible d'assurer un deve
loppement harmonieux des transports qu'en nationa
lisant !'ensemble du secteur, y compris les petites en
treprises de transports par route et par voie navi
gable. C' est un point de vue et il est respectable. II 
est en tout cas tres net. En nationalisant totalement 
les transports, aussi bien les transports par route que 
les transports par voie navigable et par chemin de fer, 
on pourrait en effet organiser de far;on raisonnee !'en
semble du secteur. 

Dans ce cas, le probleme de la rentabilite ne se 
poserait plus avec autant d'acuite ; au besoin, la Com
munaute pourrait intervenir dans le financement de 
ces « services » de transport. 

Si l'on ne partage pas ce point de vue, il faudra 
bien prendre pour base la rentabilite. En effet, s'y 
refuser, ce serait mettre en concurrence les entre
prises privees et les grosses entreprises plus ou moins 
nationalisees qui, s' il le faut, peuvent se permettre 
de travailler a perte. Inutile de dire que dans ce cas, 
il ne serait plus guere question de concurrence effec
tive ni d'une veritable possibilite pour l'usager de 
choisir le mode de transport le moins cher, et que les 
chances de survie des petites et moyennes entreprises 
privees seraient singulierement compromises. 

Ces idees maitresses - je rappelle que vous pouvez 
les retrouver dans les differents rapports de Ia com
mission et j'y ajouterai celle de la transparence du 
marche consideree comme base de la publicite des 
prix de transport - ont trouve leur expression la 
plus precise dans les deux rapports de M. Kapteyn 
et dans les rapports de MM. Brunhes et Muller
Hermann. 
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On les retrouve egalement, sous une forme fort 
satisfaisante, dans Ie « programme d' action » de Ia 
Commission de Ia C.E.E. On peut meme dire que 
certaines de ces idees sont formulees plus clairement 
dans le programme d'action de Ia Commission de Ia 
C.E.E. que dans les propositions qui nous sont sou
mtses. 

}'en viens maintenant a Ia question de savoir ce 
qu'on retrouve des conceptions de base ainsi definies 
par Ia col!l_mission parlementaire des transports dans 
les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. Tout 
d'abord, Ia Commission de Ia C.E.E. a prevu, pour Ia 
periode de transition, une combinaison d'un systeme 
de tarification a fourchettes et d'une reglementation 
des capacites. Certaines etapes sont prevues, mais je 
ne m'y arreterai pas pour !'instant. Je me contenterai 
de signaler que ce qui a frappe Ia commission des 
transports, c' est I' imprecision dans laquelle on a laisse 
Ia question de savoir en quoi consistera, en definitive, 
Ia structure que Ia Commission de Ia C.E.E. s'effor
cera de realiser a Ia faveur de Ia periode de transition. 
Aussi un certain nombre d'amendements a Ia resolu
tion visent-i.ls a preciser ce point. 

En second lieu, Ia Commission de Ia C.E.E. prevoit 
un marche des transports, !'organisation d'un systeme 
general applicable a taus Ies secteurs des transports, 
tam aux transports internationaux qu'aux transports 
interieurs dans route Ia Communaute. 

Sur ce point, Ia Commission de Ia C.E.E. a done 
satisfait aux vceux de Ia commission des transports. 

Cependant, ici aussi j'aurais une critique a formuler. 
S'il est vrai que Ia Commission de Ia C.E.E. prevoit 
pour Ies transports europeens un regime-cadre, elle en 
confic Ia mise en pratique dans chaque pays aux auto
rites nationales. S'il est une chose qui a suscite des 
resistances au sein de votre cemmission, c'est bien 
rette disposition. Nous nous demandons si Ia Com~ 
mission de Ia C.E.E. ne s' est pas rendu Ia vie trop 
facile. En soi, cela n'est pas tellement grave, car nous 
savons qu'il faut accorder a chacun son temps et ses 
aises ; ce qui I' est, c' est qu' on risque ainsi de faire 
obstacle a route integration effective, Ies regles eta
blies par Ia C.E.E. servant de pretexte au maintien 
de systemes nationaux differents. Je pense notam
ment a Ia tarification a fourchettes et a Ia Iiberte qui 
est Iaissee aux autorites nationales de definir leurs 
propres fourchettes. II en resulterait non seulement 
que ces fourchettes seraient fixees a des niveaux dif
ferents dans chacun des six pays, mais que leur appli
cation et leur controle seraient laisses entierement a 
1' discretion des autorites nationales. 

Cela est inquietant. Le gros risque, c'est qu'on 
abourisse ainsi a des inegalites de traitement, notam
ment en matiere de transports internationaux. Aban
donner aux autorites nationales les pouvoirs de con
trole, !'organisation d'un systeme de sanctions et !'ap
plication des sanctions en cas d'infraction, ce serait 
se placer dans une situation dangereuse. Nous nous 
retrouverions aussi loin du but envisage qu'actuelle-

ment, car Ies autorites nationales chargees de !'appli
cation des mesures prevues auraient tendance a etablir 
une discrimination entre Ies transporteurs etrangers 
et Ies transporteurs nationaux. 

S'il est une chose qui peut aboutir a !'apparition 
de nouvelles discriminations basees sur Ia nationalite, 
c'est bien celle-Ia. C'est en raison de cette preoccupa
tion et de cette incertitude que votre commission in
siste pour que soient renforces Ies pouvoirs des insti
tutions europeennes en Ia matiere. Elle a done propose 
dans un amendement qu'une grande partie des pou
voirs que l'on envisageait d'attribuer aux autorites 
nationales en matiere d'application des mesures tari
faires soient confies a une commission europeenne 
d'experts impartiaux. Cette commission pourrait exa
miner ces problemes dans un esprit europeen et pren
dre eventuellement des decisions differentes de celles 
que pourraient souhaiter certains gouvernements. 

D'autre part, votre commission a estime que cette 
reglementation-cadre - il ne s'agit encore de rien 
d'autre - n'apportait guere de garanties quanta !'ap
plication des mesures concretes a prendre ulterieure
ment. Aussi a-t-elle juge souhaitable que ces mesures 
d' application soient examinees selon Ia procedure par
Iementaire normale. Je crois savoir que Ia Commission 
de Ia ~.E.E. partage sans reserve ce point de vue. 

Je ne m'etendrai pas sur Ia reglementation de Ia 
capacite, M. Bech s'en chargera, mais j'aimerais rap
procher ces deux propositions. Je voudrais faire re
marquer que des deux propositions, ce n' est pas celle 
concernant Ia reglementation de Ia capacite que Ia 
Commission de Ia C.E.E. a prise pour point de de
part; on bute done toujours sur les anciennes erreurs, 
sur les vieilles conceptions erronees selon lesquelles 
ce qui importe avant tout, c'est Ia reglementation tari
faire. 

Je sais qu'on ne peut pas regler tous ces problemes 
en un tour de main mais j'espere bien qu'on finira 
par accorder Ia primaute non plus a Ia tarification a 
fourchettes, mais a Ia reglementation de Ia capacite 
- pour autant, bien entendu, que tout se passe bien. 

Je ne suis pas precisement convaincu qu'on s'atta
que ainsi enfin a Ia racine du mal, Iaquelle n'est 
autre que le danger des capacites excedentaires. 

Monsieur Ie President, je crois devoir encore faire 
remarquer que Ies propositions de Ia Commission de 
Ia C.p.E. en matiere de reglementation tarifaire sont 
encore loin de donner entiere satisfaction en ce qui 
concerne Ies transports internationaux. 

J' ai deja signale que Ia Commission de Ia C.E.E. 
laisse a chacun des gouvernements le soin de deter
miner Ies fourchettes nationales, compte tenu du ni
veau des coilts des entreprises et plus precisement du 
niveau des couts des emreprises bien gerees de chacun 
des six pays. Cette notion d' « entreprise bien geree " 
est extremement vague et nous estimons que Ia Com
mission de Ia C.E.E. n' en a pas suffisamment precise 
Ia portee. 
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11 faudra tenir compte des coflts nationaux pris 
comme base et, en ce qui concerne les transports 
internationaux entre deux ou plusieurs Etats membres, 
les tarifs devront faire l'objet d'un compromis entre 
les instances interessees. 

Mais si l'on adopte de telles solutions de compro
mis, il est evident qu'on ne pourra plus guere parler 
d'une tarification vraiment basee sur les couts des 
entreprises interessees ; la Commission de la C.E.E. 
se met done ainsi en contradiction avec ses propres 
principes. 

Monsieur le President, un autre sujet d'inquietude 
pour la commission des transports, c'est que la tari
fication a fourchettes pourrait accroitre considera
blement les risques de fraude. Les methodes de con
trole - je l'ai deja dit - continueront a etre appli
quees par les administrations nationales aux frontieres 
et a l'interieur des differents pays. La question qui 
se pose est de savoir jusqu'a quel point la Commis
sion de la C.E.E. pent etre sure que ce controle sera 
exerce de la meme maniere dans chaque pays. S' il ne 
I' est pas, il en resultera de nouvelles discriminations. 

Le grand danger, c'est qu'en recourant a toutes 
sortes de procedes directs et indirects, on en arrive, 
en fait, a offrir aux usagers des prix de transport 
inferieurs aux fourchettes fixees. 

C' est la raison pour laquelle la commission des 
transports a demande que l'on controle aussi bien la 
comptabilite des transporteurs que celle des usagers 
des transports. Mais il existe quantite de moyens 
d' eluder les reglements tarifaires, comme les man
teaux de fourrure, les calendriers et autres cadeaux. 

Ce probleme preoccupe la commission des trans
ports et il serait heureux que M. Schaus puisse nous 
affirmer que notre inquietude est sans objet, et se 
porter garant de ce que ces pratiques deloyales seront 
combattues efficacement. 

L'entreprise serieuse qui s'en dendra aux obligations 
qui lui seront imposees fera faillite tandis que l'en
treprise deloyable qui ne respectera pas les reglements 
y trouvera son avantage. Ainsi, la concurrence de
loyale permettra aux entreprises malhonnetes d' a voir 
raison des entreprises serieuses. 

}'ai deja dit que la notion d' « entreprise bien ge
ree , parait trap peu precise a notre commission pour 
pouvoir servir de reference pour la fixation des four
chettes des differents pays. 

J e terminerai ici la partie de mon expose consacree 
aux propositions. 

Permettez-moi de vous parler maintenant des amen
dements deposes par la commission des transports. 

Tout d'abord, elle a precise que ce regime ne serait 
applicable que jusqu'a la fin de la periode de tran
sition (art. 1,' par. 1). Ensuite, elle a souligne la 
necessite de creer un comite neutre d' experts charges 
de faire appliquer ce reglement. 

Je crois que si l'on en agit ainsi en ce qui con
cerne les tarifs a fourchettes - comme la commis
sion le recommande .- il convient evidemment de 
faire la meme chose pour I' attribution des conces
sions en vertu de Ia reglementation des capacites. A 
notre avis, il est necessaire que des le debut, l'auto
nomie des gouvernements soit corrigee par une in
fluence europeenne. J' ai deja dit que nous tenons a 
ce que les reglements d'application importap.ts soient 
examines par le Parlement europeen. 11 s'11git d'in
terets considerables et vitaux pour toutes les entre
prises interessees, non seulement pour les grandes 
mais aussi pour les petites et moyennes entreprises, 
sur !'existence desquelles ces propositions peuvent 
avoir des repercussions considerables. 

Lorsqu'il s'agit de propositions concernant !'agri
culture, on se preoccupe toujours beaucoup des pro
ducteurs interesses. Je voudrais demander !ill Parle
ment d' accorder egalement quelque attention, en ce 
qui concerne la reglementation en matiere de trans
ports, aux interets considerables qui sont en jeu, tant 
pour les grandes que pour les petites entreprises, 
et aux dangers qui les menacent. 11 incombe normale
ment au Parlement, meme s'il n'a qu'un role consul
tatif, de veiller a ce que ces interets ne soient pas 
leses ou injustement compromis par les mesures d'exe
cution. }' ai deja dit que la Commission de la C.E.E. 
se montrait favorable a ce point de vue. 

Plusieurs amendements ont ete presentes, mais je 
les laisserai de cote pour !'instant. Je crois qu'il con
vient maintenant de dire quelques mots de la naviga
tion rhenane. 

La question de la navigation rhenane a ete soulevee 
au cours des discussions de la commission des trans
ports et il a ete demande que ce probleme soit discute 
separement. 

Sachant que la Commission de la C.E.E. preparait 
un memorandum, la commission a attendu quelques 
semaines, jusqu'a ce que ce memorandum flit pret. 
Au cours de ses reunions, elle a etudie tres attentive
ment cette question. 

Je ne m'attarderai pas aux aspects juridiques du 
probleme de Ia navigation rhenane. On l'a sans doute 
fait tres souvent au cours des cent dernieres annees. 
La question est delicate et souvent, ce qui est blanc 
pour l'un est nair pour !'autre. 

L'acte de Mannheim est un fait. Personnellement, 
je me suis toujours oppose, ici comme au sein de 
mon Parlement national, a ceux qui considerent cet 
acte comme quelque chose d' eternel et d' immuable. 

Je sais cependant qu'il peut etre dangereux et con
traire a !'esprit du traite de dire que les temps ont 
change et que Ia notion de « liberte , s' est modifiee 
- comme la Commission de la C.E.E. le fait volon
tiers - mais je crois qu'il est raisonnable de dire 
que lorsqu' on exprime le vreu, dans les Etats signa
taires de l' acte de Mannheim, de voir modifier des 
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parties plus ou moins substantielles de ce document, 
il est absurde d'adopter une attitude negative sterile 
et de repondre systematiquement «non"· 

J' ai tres sou vent dit dans mon pays qu'a mon avis, 
on se contentait trop souvent de dire « non » dans 
les milieux neerlandais de Ia navigation rhenane, mais 
je me demande s'il etait judicieux de le rappeler 
expressement dans une brochure de propagande de 
Ia Commission de Ia C.E.E., specialement destinee 
aux lecteurs neerlandais. Je crois que cette attitude 
purement negative ne donnera aucun resultat. Quoi 
qu'il en soit, je pense que c'est aux organismes in
teresses et tout d'abord a Ia Commission centrale 
pour la navigation du Rhin, qu' il incombe de preparer 
une revision de l'acte de Mannheim. 

Votre commission a toujours ete d'avis - je le 
repete - que la navigation fluviale europeenne doit 
etre integree dans un systeme commun des transports 
europeens. 

Pendant un certain temps, on a cru qu'il serait 
possible de distinguer dans la navigation fluviale eu
ropeenne deux regimes differents : d'une part, une 
sorte de domaine reserve, la navigation rhenane, qui 
serait regi par l'acte de Mannheim, et d'autre part, la 
navigation sur les autres voies navigables, qui serait 
soumise a la reglementation de la Commission de la 
C.E.E. 

Je ne retournerai pas rna veste maintenant que 
cela commence a devenir serieux. Je continuerai done 
a dire que Ia commission des transports a toujours 
considere que !'ensemble des transports europeens doit 
etre SOumis a une seule et meme reglementation eu
ropeenne, meme s'il faut admettre que certaines dif
ferenciations doivent rester possibles et que l'on peut 
discuter des modalites d' application. 

La commission des transports - je me refere ici 
aux discussions qui y ont eu lieu, les membres pour
rom verifier- s'est elevee assez frequemment contre 
une fa~on de faire de Ia Commission de la C.E.E. 
qu' elle jugeait aleatoire et qui consiste a elaborer ses 
propositions de tarification a fourchettes applicables 
a la navigation rhenane-sans s'etre suffisamment con
certee au prealable avec les organismes competents 
en matiere de navigation rhenane. 

11 se pose a ce propos un certain nombre de ques
tions que vous retrouverez dans une des annexes du 
rapport, mais que je n' enumererai pas routes. L'une 
d'elles est la question de savoir s'il est exact que, 
comme l'affirme Ia Commission de la C.E.E., l'acte 
de Mannheim poursuit le meme objectif que les pro
positions de la Commission en recourant, pour l'essen
tiel, aux memes methodes. S'il en etait ainsi - ce 
dont on peut discuter - il ne serait pas necessaire 
de modifier 1' acte de Mannheim. Mais je doute fort 
qu' il en so it ainsi. 

Deuxiemement, !'affirmation pure et simple de la 
Commission de la C.E.E., selon laquelle la liberte 

assuree par 1' acre de Mannheim n' implique pas la 
liberte commerciale, est pour le moins contestable. 
lei, je pose un grand point d'interrogation. Tout cela 
ne fait que rendre plus aleatoire la methode suivie 
par la. Commission. · 

Troisiemement, il s'agirait de savoir quelle devrait 
etre notre attitude, au cas ou le systeme des tarifs 
a fourchettes serait accepte pour le Rhin, a 1' egard 
des batiments naviguant librement sur le Rhin sous 
d'autres pavilions -et refusant de se soumettre au 
systeme des tarifs a fourchettes. 

La marge d'incertitude est done considerable et de 
ce fait, nous risquons de voir s'effondrer a un mo
ment donne, a la suite de l'un ou !'autre jugement, 
tout le systeme elabore par la Commission de la 
C.E.E. Nous y attachons malgre tout trop de prix 
pour pouvoir courir ce risque. Et je ne parle pas 
des consequences que cela aurait pour !'Europe sur 
le plan politique. 

C'est pourquoi, contrairement a ce qu'a fait le 
Comite economique et social, votre commission a 
choisi sa propre voie, ainsi qu'il ressort des conside
rants de la proposition de resolution. Pour le Comite 
economique et social, la question de la navigation 
rhenane est si delicate et si compliquee et les points 
de vue a son sujet different tellement qu'il serait 
preferable d'exclure la navigation rhenane du champ 
d'application du systeme de tarifs a fourchettes pro
pose par la Commission. Mais si !'on se resout a 
cela, il faudra aussi permettre aux chemins de fer 
de concurrencer librement la navigation rhenane. 

En outre, le Comite economique et social a propose 
de renoncer provisoirement a !'application de ce 
systeme aux regimes nationaux et de ne retenir les 
propositions de la Commission de la C.E.E. relatives 
a l'instauration des tarifs a fourchettes qu'a titre d'ex
perience, pour les transports internationaux. 

Bien que la commission des transports comprenne 
parfaitement la perplexite et les preoccupations du 
Comite economique et social, sentiments qu'elle par
rage d' ailleurs pour une grande part, elle a estime 
devoir suivre une autre voie. Elle a formule un certain 
nombre de conditions que vous retrouverez dans les 
considerants. 

Tout d'abord, elle estime que le systeme des tarifs 
a fourchettes ne devrait etre instaure que lorsqu'on 
aura la certitude qu'il pourra etre applique a tous 
Ies secteurs des transports, c' est -a -dire egalement a la 
navigation rhenane. La commission des transports 
estime done que c'est seulement lorsqu'on sera assure 
de pouvoir appliquer le systeme des tarifs a fourchet
tes a la navigation rhenane qu'on pourra y soumettre 
egalement les autres secteurs des transports. 

Chacun comprendra que faire une exception pour 
la navigation rhenane, ce serait creer des conditions 
telles que la concurrence ·deloyale jouerait a fond 
entre Ies differents modes de transport. 
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Ensuite, la commrsswn des transports a demande 
que la Commission de la C.E.E. regie, d'un commun 
accord avec les parties interessees, le probleme de 
!'application de ce reglement a la navigation rhenane. 
Vous trouverez cela au paragraphe 26 du rapport. 

Permettez-moi de faire remarquer que cela impli
querait que Ia Commission de Ia C.E.E. ait des entre
dens notamment avec Ia Commission centrale pour 
la navigation du Rhin et qu'elle devra vraisemblable
ment obtenir du" Conseil de ministres qu'il lui adresse 
des directives a cet effet. 

II est done clair que Ia commission patlementaire a 
pris une attitude que nous estimons ·plus constructive 
et plus positive que celle que le Comite economique 
et social a cru devoir adopter. Elle s'est inspiree du 
vreu exprime a maintes reprises dans le passe de voir 
le regime europeen des transports s'appliquer a tous 
les modes de transport. 

J'en arrive enfin, Monsieur le President, a quel
ques questions fondamentales et a rna conclusion. 

Je voudrais attirer !'attention de l'executif sur le 
fait que le rapport pose un certain nombre de ques
tions auxquelles il conviendrait, de !'avis de Ia com
mission des transports, de repondre d'urgence. 

Je pense que M. Schaus pourra repondre au cours 
du present debat a un certain nombre de questions 
restees jusqu'ici sans reponse. II en est que je n'ai 
pas posees maintenant, mais les services de la Com
mrsswn de la C.E.E. doivent bien savoir de quoi il 
s'agit. 

Tout d'abord, la grande question reste de savoir 
comment la Commission de la C.E.E. con~oit la struc
ture d'un autre systeme de ratification base sur les 
COUts, a instaurer apres Ia periode de transition. 

Ensuite, je rappelle a la Commission de la C.E.E. 
qu'il serait souhaitable qu'elle precise la signification 
des mots « entreprises bien gerees ,. . 

Si je comprends bien, cette notion est devenue le 
fondement meme de l'etablissement des systemes na
tionaux de tarifs a fourchettes. 

II conviendrait que la Commission de la C.E.E. 
fournisse au Parlement une interpretation precise de 
cette notion, faute de quoi chaque pays travaillera 
sur une base differente et l'on aboutira d'emblee a 
des discriminations 

Troisiemement, je voudrais demander a la Com
mission de la C.E.E. de dire nettement, au cours de 
ce debar, ce qu' elle pense des amendements que nous 
avons deposes. 

Notre Parlement travaille dans des conditions vrai
ment peu satisfaisantes. On l'a deja dit souvent, mais 
je tiens a le rappeler au cours de ce debar, car c' est 

Ia une question qui me tient fort au creur. Pendant 
plusieurs mois, la commission des transports s' est 
attachee a etudier, parfois meme en seance de nuit, 
les propositions presentees par Ia Commission de la 
C.E.E. Ses membres se sont consacres a cette etude 
non seulement en techniciens, mais aussi avec enthou
~iasme. L'aboutissement de ces travaux, c'est un rap
port, assorti d'une proposition de resolution formu
lant un certain nombre d'amendements. Apres avoir 
ete discutes ici en seance pleniere, ces amendements 
seront soit adoptes, soit rejetes. La Commission de la 
C.E.E. fera ensuite connaitre d'une fa~on plus ou 
moins precise son avis sur ces amendements: Ensuite, 
ses representants mettront rapport et amendements 
dans leur serviette et rentreront a Bruxelles pour se 
retrouver devant le Conseil de ministres. 

Lorsque Ia question revient ainsi devant le Con
seil, il arrive sou vent - nous n' en sommes pas abso
lument surs mais nous en avons !'impression - que 
les debats du Parlement europeen et les amendements 
adoptes sont oublies d'un seul coup et que l'on en
tame une nouvelle discussion avec Ie Conseil de 
ministres. 

C' est vous dire que pour Ia commission des trans
ports - nous en savons quelque chose - il sub
siste beaucoup de questions et d'incertitudes et que, 
personnellement, il m'en coute beaucoup de dire 
« oui » en !'occurrence, eu egard notamment a !'atti
tude que j'ai toujours adoptee a la commission des 
transports. 

Mais si - et cela est egalement dit en toute 
clarte dans Ie rapport - ces propositions qui nous 
ont cause tant de soucis et d'inquietudes ne sont pas 
ameliorees dans le sens de nos amendements a Ia suite 
des echanges de vues avec Ie Conseil de ministres, 
je tiens a dire a M. Schaus - et il peut le repeter 
au Conseil de ministres - que Ia commission des 
transports considerera les propositions de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. comme inapplicables. 

Monsieur le President, Cette reserve etant faite, j' en 
viens a rna conclusion : nous sommes curieux non 
seulement de savoir ce que donnera Ia confrontation 
entre Ia Commission de Ia C.E.E. et le Conseil de 
ministres, mais aussi de voir dans queUe mesure la 
Commission de Ia C.E.E. saura faire la preuve, sans 
equivoque, pendant Ia periode de transition, de sa 
volonte de mettre enfin sur pied un regime des trans
ports veritablement europeen. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e remercie M. Posthumus 
pour son remarquable expose. 

Je devrais maintenant donner la parole a M. Bech, 
son co-rapporteur. Mais comme il n'est pas ici en ce 
moment, je donne la parole a M. Seifriz, au nom du 
groupe socialiste. 
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M. Seifriz. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, I'instauration d'un systeme de tarifs 
a fourchettes applicable aux transports de marchan
dises par chemin de fer, par route et par voie navi
gable, la constitution d'un contingent communautaire 
ainsi que !'entree en vigueur d'une directive concer
nant J'uniformisation des procedures de delivrance des 
autorisations pour les transports des marchandises par 
route entre les Etats membres permettront a une po
litique commune des transports d'apporter une con
tribution precieuse au developpement de I' economie 
europeenne. La signification politique de cette inno
vation reside notamment dans le fait que, si elle 
fonctionne bien, elle permettra aux marchandises de 
circuler sans entraves a l'interieur de la Communaute, 
fournissant ainsi un element essentiel a !'integration 
europeenne. 

Le bon fonctionnement de voies de communication 
et des prestations de transport sont d'une importance 
vitale pour I'approvisionnement. Nous avons affaire 
ici a un domaine OU la CQncurrence n' est jamais un 
but en ~oi. La planification et la concurrence nc sont 
pas - du moins pour nous - des notions ideologi
ques, mais des moyens permettant d'atteindre certains 
objectifs precis, objectifs qui sont d'une part une 
economie saine - et notamment dans le cas qui nous 
occupe, une economie des transports saine - et 
d'autre part, un approvisionnement assure. 

Recemment, au cours d'un debat sur les transports 
au Bundestag, un de nos collegues de la CDU a cru 
devoir faire aux socialistes europeens le reproche 
iropique qu'ils etaient plus liberaux que les demo
crates-chretiens. Laissons a la CDU/CSU le soin de 
trancher elle-meme la question de savoir si elle est 
assez liberale. En ce qui nous conceme en tout cas, 
nous sommes partisans d'une concurrence qui fane
donne reellement et qui so it a meme d' ameliorer le 
bien-etre general et d'empecher les abus sur le mar
che. Si cela s'appelle etre liberal, nous le sommes 
volontiers. 

Mais on nous fait egalement le reproche contraire, 
c' est a dire de vouloir soumettre tout, jusqu' au moindre 
detail, a des reglements. Malheureusement, nos adver
saires politiques montrent a chaque fois qu'ils n'ont 
pas encore saisi Ia difference qu'il y a entre une 
economie dirigee et une planification raisonnable, une 
programmation. Permettez-moi de faire remarquer 
en passant que jusqu'a present, aucune economie did
gee n'a ete le resultat d'une politique sociale-demo
crate. 

Dans nos considerations sur une politique com
mune des transports, il vaudrait done mieux nous 
interrogee sur J'utilite de tel ou tel reglement. Lots
que nous autres socialistes parlons de la politique 
commune des transports, nous ne pensons pas aux 
interets de certains transporteurs ou de certains usa
gers, ce que nous voulons, c' est une politique euro
peenne commune des transports qui soit au service 

du bien-etre general, bien-etre qui comprend evidem
ment aussi les transporteurs et les usagers. 

Dans les transports, on peut recourir a un systeme 
de prix fixes combine avec des contingents si !'on 
estime que seul ce moyen permet d'obtenir des presta
tions suffisantes et d' exclure une concurrence rui
neuse, abstraction faite d'autres objectifs. L'autre ex
treme consiste en un marche des transports entiere
ment libre sur lequel la concurrence evolue selon le 
principe de I'offre et de la demande sans tenir compte 
de Ia politique de structure ou d'autres elements sem
blables. Toutefois, a notre avis, que corroborent de 
nombreuses experiences, ce marche se figerait entre 
les mains de quelques entreprises geantes, entra1nant 
Ia ruine de nombreux secteurs des transports et en fin 
de compte, ce seraient Jes usagers qui en paieraient les 
consequences. 

Entre ces deux extremes existe une concurrence 
orientee en fonction des couts des entreprises et utili
sam a cet effet la reglementation de la capacite, re
glementation controlee avec soin qui doit etablir un 
equilibre entre une peimrie toujours possible et un 
excedent d'offre de transports tout en tenant compte 
des reserves de capacite indispensables. A notre avis, 
nombre d'indices montrent que ce systeme coordon
nant les prix et la capacite s'etablira a la suite de Ia 
tarification a fourchettes. Dans I'etat actuel des chases, 
le systeme de tarifs a fourchettes qui vient d' etre 
propose est le seul compromis possible vers la bonne 
direction, car il s' efforce de rem placer par un sys
teme uniforme les reglementations de prix extreme
ment differentes qui existent actuellement dans les 
pays de la Communaute. 

A notre avis, en exposant les motifs de cette regie
mentation transitoire, M. Posthumus a fourni dans 
son rapport de maniere aussi remarquable que com
petente une contribution de premier ordre a la mise 
en reuvre d'une politique europeenne des transports 
axee sur la concurrence. II s'est inspire des principes 
elabores par M. Kapteyn et completes par d'autres 
rapports, entre autres celui de M. Muller-Hermann. 

Les tarifs a fourchettes sont destines a fixer les 
Iimites des prix maxima et minima afin d'empecher 
une concurrence ruineuse et une puissance de marche 
excluant toute concurrence. Entre aes Jimites, les 
prix peuvent se former librement sur Ia base des 
COUtS. c est Ia nature de ces limites et les resultats 
auxquels conduira !'ensemble des mesures prises en 
matiere de politique de transports qui repondront a 
la question de savoir si une concurrence ainsi limitee 
est efficace ou si ce nouveau systeme de tarifs donnera 
a nouveau lieu a des prix fixes et sur ce point egale
ment, on dispose de certaines experiences au niveau 
national. 

L'efficacite des reglements - c'est vrai pour taus 
les reglements mais plus particulierement pour celui 
relatif a la tarification a fourchettes - depend de 
Ia question de savoir si le controle de leur applica-
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tion sera confie aux instances nationales - et des 
lors Ia priorite serait accordee non plus aux interets 
europeens, mais principalement aux interets natio
naux, notamment dans les cas douteux - ou s' il sera 
possible d' en charger une instance europeenne. 

Le groupe socialiste se felicite de ce que Ia com
mission des transports soit arrivee aux memes con
clusions que lui, en proposant de designer comme 
instance europeenne un comite d' experts, afin de fixer 
en ce domaine de nouvelles competences. 

Toutefois, le bon fonctionnement de Ia tarification 
a fourchettes, systeme qui est conforme au mecanisme 
du marche, depend aussi pour une large part de Ia 
mesure dans laquelle les particularites economiques 
et geographiques des differentes regions de Ia C.E.E. 
seront prises en consideration. Si elle ne tenait par 
exemple pas compte des particularites des ports d'Al
lemagne du Nord ou d'ltalie, qui sont tributaires de 
leur position geographique, elle irait a I' encontre de 
!'interet communautaire le plus elementaire qui con
siste dans le developpement harmonieux des diverses 
regions de Ia C.E.E. ainsi que, dans ce cas, des rela
tions commerciales exterieures de Ia Communaute. 
Cet exemple montre par ailleurs que Ia politique des 
transports ne saurait etre uniquement le violon d'In
gres de quelques specialistes. 

Enfin, je voudrais insister une fois encore sur le 
fait, deja mis en evidence par le rapporteur, que Ia 
nouvelle tarification, loin de favoriser Ia concurrence, 
Ia freinera au contraire si elle ne s'applique pas ega
lement a Ia navigation rhenane. 

A I' epoque, les signataires de I' acte de Mannheim 
Ont fait une oeuvre historique meritoire en creant SUr 
le Rhin une grande voie navigable internationale don
nant des droits et des privileges egaux aux usagers 
et supprimant ainsi route entrave aux echanges com
merciaux. Mais a l'heure actuelle, Monsieur le Presi
dent, a notre epoque de grands espaces economiques, 
je crois que cette reglementation speciale est devenue 
un anachronisme, car le bon fonctionnement des 
transports de marchandises depend aujourd'hui, comme 
il dependra a l'avenir, de !'existence de conditions de 
transport uniformes sur un marche interieur uniforme. 

En sanctionnant les privileges accordes pour Ia 
navigation sur le Rhin, on etendrait ces droits parti
culiers aux transporteurs par chemin de fer et par 
route des deux rives du Rhin et l'on signerait !'arret 
de mort de route harmonisation des transports, ce 
qui pourrait entrainer le deperissement de plusieurs 
espaces economiques d'Europe. C'est a peine si l'on 
pourrait encore parler vraiment de politique regio
nale et d'amenagement du territoire. Bien au con
traire, cet encouragement unilateral d'une zone de 
concentration industrielle donnerait naissance a de 
nouvelles regions sous-developpees a I' exterieur de ce 
centre. 

II faut dire clairement a 1' executif et au Conseil 
que nous ne pourrons approuver le systeme des tarifs 

a fourchettes que si nous sommes assures au prealable 
qu'il sera applique a tous les usagers dans l'aire de 
la C.E.E., que ceux-ci soient ressortissants d'un Etat 
membre de la C.E.E. ou non. A nos yeux, le memo
randum de la Commission de la C.E.E. sur l'appli
cabilite de la tarification a fourchettes a Ia navigation 
rhenane definit deja parfaitement Ia position juridi
que de Ia Commission. Mais cette position est precise
meat le point de depart d'eventuelles negociations et 
montre quels seraient les arguments de Ia Commis
sion au cours de ces negociations. 

Or, ce memorandum n'est pas le resultat de ces ne
gociations, et personne ne saurait le considerer sous 
cet angle. En d'autres termes, nous n'avons ni !'inten
tion ni le droit de laisser la Commission commencer 
a introduire Ia tarification a fourchettes sur la base du 
memorandum en esperant que les autres se rallieront 
a cette position juridique - et je crois que la Com
mission elle aussi est de cet avis a present. 

lei comme ailleurs, Mesdames et Messieurs, « es
poir " ne veut helas pas dire « certitude ». 

C'est pourquoi nous souhaitons qu'apres les vacan
ces, I' executif remette a la commission des transports 
de ce Parlement un rapport sur Ia nature des garanties 
assurant !'application du nouveau systeme de tarifs 
a Ia navigation rhenane. 

Le succes de la tarification a fourchettes, Monsieur 
le President, dependra en fin de compte de celui d'une 
harmonisation energique des transports aboutissant a 
la creation de conditions sociales modernes et unifor
mes pour le personnel des entreprises de transport. J e 
n'insisterai pas sur ce point que M. Posthumus a deja 
expose de maniere tres detaillee. 

Nous savons que beaucoup sont parris du principe 
qu'il fallait commencer par !'harmonisation, craignant 
qu'elle ne se fasse attendre si l'on prenait d'abord des 
mesures concretes d'un autre ordre. 

M. Schaus comprendra done que je demande a Ia 
Commission une part d'activite supplementaire tres 
importante si l'on veut que les fondements essentiels 
de Ia politique europeenne des transports, que je viens 
d'esquisser, soient crees avant 1970. 

C'est dans cette attente, Monsieur le President, et 
avec les serieuses reserves que je viens d'exprimer, 
que le groupe socialiste votera en faveur du rapport 
et de Ia proposition de resolution qui lui fait suite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Brunhes, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Brunhes. - Mesdames, Messieurs, je formu
lerai quelques observations a propos du rapport de 
notre ami M. Posthumus. 

D'abord, Monsieur le President, permettez-moi de 
dire que votre presence a ce fauteuil est le symbole de 
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la continuite de notre commtss1on des transports et 
de notre Parlement et que je la salue avec d'autant plus 
de plaisir que les rapports de M. Kapteyn soot a l'ori
gine meme de nos travaux. 

Ce debat sur les transports revet une grande impor
tance parce qu'il repond a une obligation du traite de 
Rome. On oublie trop souvent que le traite ne vise 
que deux politiques communes: celle de !'agriculture 
et celle des transports. L'article 75 dispose en effet: 

« Le Conseil, statuant a l'unanimite jusqu'a la fin 
de la deuxieme etape et a la majorite qualifiee par 
Ia suite, etablit, sur proposition de Ia Commission 
et apres consultation du Comite economique et so
cial et du Parlement des regles communes appli
cables aux transports internationaux executes au 
depart ou a destination du territoire d'un Etat mem
bre, ou traversant le territoire d'un ou de plusieurs 
Etats membres. » 

J e me suis perm is de rappeler ce texte, parce que 
le traite lui-meme specifie qu'il doit exister des regles 
communes applicables a tousles transports et que, par 
consequent, les problemes juridiques delicats tels que 
celui de l'acte de Mannheim doivent pouvoir etre re
solus. Aucune voie d'eau et aucune voie terrestre ne 
peut echapper a cette obligation d'une politique com
mune. 

II est evident - notre ami Posthumus et M. Seifriz 
l'ont fort bien dit- que la tarification n'est pas tout. 
Elle n'est qu'un aspect d'une politique commune. Au 
demeurant, la Commission executive, sous !'impulsion 
de M. Schaus et de ses services fort competents qui 
soot a Bruxelles, n'a pas seulement soumis au Conseil 
de ministres, et par consequent au Parlement, un texte 
sur la tarification a fourchettes, mais cinq textes qui 
soot relatifs entre autres aux harmonisations, aux con
tingents communautaires, au probleme de la capacite. 

Et si nous traitons aujourd'hui essentiellement Ia 
question de Ia tarification a fourchettes, n'oublions pas 
qu'elle n'est qu'un aspect du probleme. Mais il etait 
necessaire de prendre des decisions sur ce point, puis
que dans d'autres domaines de !'harmonisation, tel 
celui de !'harmonisation fiscale, nons savons bien que 
la Commission executive et le Conseil de ministres ne 
pourront pas prendre de decision, en raison du desir 
des ministres des finances de plusieurs de nos pays de 
ne pas abandonner leurs privileges fiscaux, y compris 
les taxes sur les carburants. 

Aussi remercions-nous la Commission de la C.E.E. 
d'avoir amorce sur un point precis Ia politique com
mune des transports. 

C'est done par un hommage aux efforts accomplis 
par la Commission de Ia C.E.E. et notre commission 
des transports qui etudie depuis des annees ces pro
blemes, que je commence cet expose. 

Mesdames, Messieurs, il est evident que nous avons 
tous des observations a presenter. La tarification a 

fourchettes n'est probablement pas la solution ideale 
et nous pouvons penser qu'elle est une formule de 
transition avant !'adoption de nouvelles mesures que 
nous ne connaissons pas encore. Certains collegues 
ont parle pour l'avenir de tarification par entreprises, 
d' autres de tarification obligato ire. 

Quoi qu'il en soit, la tarification a fourchettes est 
un moyen de mettre de 1' ordre dans les transports de 
la Communaute et repond a notre desir, non pas de 
faire du dirigisme, mais d'obtenir des conditions nor
males de concurrence a l'interieur de la Communaute. 

Un reel effort communautaire a ete fait a la Com
mission de la C.E.E. et a notre commission des trans
ports, car il n'est pas douteux que certains d'entre 
nous ne pouvaient totalement approuver des propo
sitions qui ne repondaient pas entierement a leur point 
de vue national et a la structure des transports dans 
leur pays. Si nous les avons finalement acceptees, c' est 
parce qu'elles semblent etre Ia seule transaction com
munautaire possible apres des annees d'etude. Sur ce 
probleme des transports, je peux affirmet nettement 
que MM. Posthumus, Kapteyn, Seifriz, Muller
Hermann et moi-meme, nous avons defendu souvent 
des theses opposees et que si notre groupe, comme 
les autres, accepte !'ensemble de ce texte et les idees 
qu'il contient, c'est qu'il manifeste un esprit euro
peen qui doit rester au-dessus des divergences qui 
s'etaient tout naturellement revelees au debut de nos 
negociations. 

J'evoquerai brievement deux ou trois points qui me 
semblent tres importants et d'abord la doctrine de 
notre commission sur la politique tarifaire. 

Monsieur Posthumus l'a fort bien dit dans son 
rapport, 

« nous estimons que c'est le COJ1t des transports 
qui doit etre a l'origine d'une tarification et que 
l'industrie des transports ne doit pas plus que Ies 
autres industries a l'interieur de nos six pays etre 
obligee de vendre ses services a des prix inferieurs 
a ses COUtS "· 

Par consequent, la limite inferieure des prix dans 
une tarification dite a fourchettes doit tenir compte 
avant tout des COUtS et je reprends Ia formule meme 
qu' emploie M. Posthumus : 

« Le systeme de la limite inferieure des prix appli
cable a l'entreprise, presente en outre l'avantage 
que, tant que !'harmonisation des conditions de 
transports n'a pas suffisamment progresse sur les 
marches locaux, une entreprise bien organisee n'est 
pas obligee d'accepter un niveau des prix qui serait 
inferieur a ses COUtS. » 

M. Posthumus rappelle ensuite que dans le rapport 
de M. Kapteyn, dans les rapports de M. Muller
Hermann comme dans celui que j'ai ete amene a re
diger l'annee derniere au nom de notre commission, 
il est affirme que c' est un organisme europeen qui 
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devrait controler 1' ensemble des conditions de trans
port et nous sommes heureux d' a voir pu de nouveau 
souligner dans la resolution qui nous sera soumise en 
conclusion de ce debar, la necessite de la creation de 
cet organisme europeen pour controler les transports 
et participer a la fixation des tarifs. 

Notre commission s'est preoccupee de la publicite 
des prix de transport. Sur cette question essentielle, 
nous avons fait la proposition suivante a l'executif: 

pour les fourchettes, la publication des limites in
ferieures et superieures dans les journaux officiels 
des Etats membres de la Communaute et dans le 
<<Journal officiel des Communautes » ; 

pour les tarifs effectivement appliques, une publi
cite a posteriori, car il semble impossible de la 
faire a priori. 

Enfin, pour les contrats tarifaires, nous demandons 
qu' ils soient portes a la connaissance des autorites de 
controle et que les prix qu'ils stipulent soient publies 
anonymement et a posteriori dans les mercuriales. 

Pourquoi avons-nous accep'te cette formule ? Parce 
que certains de nos colh~gues om remarque qu'il ne 
pouvait etre question pour des contrats particuliers, 
dont l'urgence necessitait quelquefois une reponse 
presque immediate, j'allais dire par telephone, d'exiger 
une autorisation longue a obtenir. Mais il ne doit en 
etre ainsi que dans des cas graves et urgents et le 
contrat doit ensuite etre communique a l'organisme 
de controle de nos Communautes. 

La politique d'harmonisation, je l'ai dit, n'est pas 
!'objet de la presence discussion. Nous pensons cepen
dant qu'il n'y aura une veritable politique communau
taire des transports que lorsque les harmonisations 
seront faites. 

}'en viens a la politique des capacites dont M. Bech 
parlera tOUt a l'heure. 11 s'agit de rechercher un accord 
possible entre les capacites de transport a l'interieur 
de nos pays et les demandes de transport, car nous 
savons tous que dans le domaine des transports comme 
dans d'autres une surcapacite entrainerait, malgre tous 
les reglements et routes les sanctions, une deformation 
du marche susceptible d' entrainer la ruine de certaines 
entreprises. 

Les problemes souleves par 1' acre de Mannheim, 
qui d'ailleurs ne me semblent pas aussi compliques 
qu'on veut bien le dire, sont d'ordre juridique et 
jouent pour les marines n'appartenant pas aux pays 
de la Communaute. Nous n'ignorons certes pas !'exis
tence de pavilions dies de complaisance, appartenant 
a des pays qui n'ont pas en realite de marine mar
chande, ce qui permet d' echapper aux reglementations 
internationales et nous sommes soucieux d' eviter un 
probleme de ce genre dans la navigation rhenane. 

Mais nous pensons aussi qu'il n'y aura pas de poli
tique commune des transports e~ Europe, qu'il n'exis
tera pas de possibilite d'appliquer un tarif a four-

chettes, si nos decisions ne s'appliquent pas a routes les 
voies d'eau de la Communaute, de meme qu'aux routes 
et aux voies ferrees. 11 s'agit la, pour une raison tres 
simple, d'un probleme beaucoup plus vaste que celui 
·des !ransports. Nous savons tous - et le fait que le 
port de Rotterdam soit devenu le premier du monde 
par le tonnage le prouve - que 1' ensemble du Rhin 
est d'une prodigieuse importance industrielle. Si une 
tarification - ou en tout cas un tarif minimum -
n'etait pas obligatoire sur le Rhin, il est bien evident 
que des industries installees sur les bords de ce fleuve 
pourraient exporter leurs marchandises jusqu' aux por
tes de la mer du Nord a des prix de revient tres 
nettement inferieurs a ceux des pays de la Commu
naute done les industries sont eloignees du bord de la 
mer et qui ne jouiraient pas de l'avantage de n'avoir 
aucun tarif a respecter. 

Si nous voulons realiser une construction euro
peenne ou les industries puissent se livrer une con
currence saine, il importe que la totalite des mesures 
que nous prenons s'applique a !'ensemble des moyens 
de transport. 

Au demeurant, qu'appellerait-on «navigation rhe
nane » ? La definition serait difficile dans la mesure 
ou la Moselle participe maintenant au trafic et ou un 
jour peut-etre une canalisation Rhin-Rhone fera con
siderer le Rhone comme un affluent du Rhin. Si la 
communication par voies d' eau etait ainsi possible de 
Rotterdam a Marseille, les transports ne seraient plus 
soumis a la tarification qui s'appliquerait par ailleurs. 

· Aussi suis-je persuade qu'en dehors des problemes 
juridiques qui seront a resoudre, le bon sens - en 
matiere economique, et plus precisement dans le do
maine des transports - et !'application de !'article 75 
du traite de Rome doivent nous faire admettre qu' on 
ne peut cependant envisager qu'une des voies d'eau, 
des voies ferrees ou des routes de notre Communaute, 
echappe sous une forme ou sous une autre a des 
regles qui seraient fixees par la Communaute euro
peenne elle-meme. 

Nous avons egalement ere amenes - et notre col
legue M. Posthumus l'a parfaitement explique - a 
ne pas tenir compte de trois desirs du Cornice econo-
mique et social. 

Celui-ci voulait d'abord que la tarification a four
chettes soit provisoire, applicable seulement trois ans 
et uniquement a la route et a la voie ferree. Nous 
avons tollS COnsidere qu'une periode de trois ans etait 
nettement insuffisante pour mener Cette experience a 
bonne fin et nous n' avons pas tenu compte de ce 
desir. 

Le deuxieme desir exprime par le Cornice econo
mique et social etait que !'application du systeme des 
tarifs a fourchettes soit reservee aux seuls transports 
internationaux. 

La reponse qu'apporte M. Posthumus dans son rap
port est parfaite. II est impossible d'envisager de se-
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parer les transports internationaux des transports na
tionaux etant donne les liens entre nos pays d'Europe. 
La non-application d'un systeme tarifaire a une partie 
de ces transports annulerait pratiquement les efforts 
qui ont ete effectues. Enfin, le fait de ne pas l'appli
quer a la navigation interieure, aboutirait, je viens de 
le dire, a ne pas I' appliquer du tOUt. 

Ce n'est pas avec plaisir que certains collegues 
appartenant a d'autres pays que le mien Ont accepte 
ces formules. Je le dis franchement, pour aboutir a 
!'accord donne par notre commission et, je l'espere, 
par le Parlement tout emier, sur ces projets de la 
Commission de la C.E.E., les uns et les autres nous 
avons du consentir des sacrifices dont je souhaite 
qu'ils ne soient pas vains. 

Enfin nous avons introduit, parce que la Commis
sion de la C.E.E. a tenu compte des suggestions d'un 
rapport que nous avons presence l'annee derniere, 
!'idee d'associer les usagers a la definition des four
chettes, ainsi que les auxiliaires des transports : com
missionnaires de transports, transitaires etc ... , qui 
exercent une action reelle, en particulier dans les ports 
maritimes, sur le volume des transports et du trafic 
en general. 

Evidemment, je ne suis personnellement pas d'ac
cord sur quelques points de ce rapport. M. Posthumus 
et la commission le savaient tres bien. En particulier, 
il conviendrait de mieux definir le transport pour 
compte propre. Dans ce domaine, nous avions accepte, 
dans mon rapport de l'annee derniere et cela figure 
a nouveau dans le texte, que la location de vehicules 
a un meme client pour une duree d'au moins un an 
soit consideree comme transport pour compte pro
pre. Nous maintenons cette position. Nous ne com
prenons done pas qu'on ait ajoute a !'article 18 un 
texte prevoyant qu' il ne pourra en erre ainsi que si 
les vehicules loues sont desservis par le personnel de 
l'entreprise. Le fait que le chauffeur appartienne ou 
non a I' entreprise locataire ne change rien sur le plan 
effectif de la tarification. Si le vehicule loue pour 
plus d'un an fait du transport pour compte propre, 
ce n' est pas le fait que le chauffeur so it immatricule 
dans une entreprise ou dans une autre qui change sa 
nature et je demande qu'il ne soit pas tenu compte 
de la qualification du chauffeur. Celle-ci pose un 
probleme social et non un probleme relatif a la defi
nition du transport pour compte propre. 

Enfin nous pouvons etre en desaccord les uns et 
les autres sur le probleme de l'ouverture des four
chettes. 

L'article 3 prevoit que l'ouverture des fourchettes 
doit etre au moins egale a 10 % et ne peut depasser 
30 % du taux de la limite superieure. 

Sur ce point il faut prevoir une tres grande sou
plesse car les tarifications ne serviront a rien si elles 
ne correspondent pas aux besoins economiques de 
nos pays. L'essentiel est done surtout de fixer les 

limites inferieures, ce que certains hommes politiques 
appelaient un tarif de sauvegarde. 

Le tarif superieur, c'est-a-dire le tarif le plus haut 
de la fourchette, n'aura pas souvent !'occasion d'etre 
applique et nous ne l'avons maintenu que dans le 
desir forme! de defendre les clients au cas ou un 
mode de transport, n'importe lequel des trois, detien
drait effectivement un monopole sur un trajet deter
mine. Dans certaines regions, en effet, un seul mode 
de transport pratique existe entre differents points 
et il est bon, pour defendre les clients et les contri
buables qu'un maximum soit fixe. 

Sous reserve de ces observations, notre groupe, 
comme les aurres, estime que le travail effectue par 
la Commission de la C.E.E. et par notre commission 
des transports, depuis plusieurs annees, represente un 
tres grand effort tendant a mettre les transports dans 
la possibilite de rendre les services attendus d'eux. Les 
transporteurs sont des prestataires de service. lis ne 
peuvent done se considerer comme une industrie iso
lee. Ils participent tres activement a la construction 
et au developpement de l'economie industrielle, com
merciale et agricole dans tOllS nos pays. II etait done 
urgent de mettre de l'ordre dans le monde des trans
ports. 

Nous acceptons ce texte et nous le voterons parce 
qu'il temoigne d'un effort communautaire important, 
bien que nous sachions que certains de nos amis 
formulent des reserves, qui sont souvent fonction de 
la position geographique de leur pays. 

Nous pensons que tour cela devrait etre modifie 
par !'experience, mais aujourd'hui nous estimons nean
moins qu'un effort communautaire a ere fait. Pour 
la construction de !'Europe et !'application du traite, 
la Commission de la C,E.E. et votre commission des 
transports ont fait du bon travail. C'est pourquoi 
nous souhaitons que la plus large majorite, smon 
l'unanimite, puisse voter ces textes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Drouot 
L'Hermine. 

M, Drouot L'Hermine. - Monsieur le Presi
dent, cette politique des transports que nous essayons 
d'elaborer forme un tout et, comme quelques amen
dements au rapport de M. Bech Ont ete deposes, je 
prefererais parler, au nom de mon groupe, apres la 
presentation de ce rapport. 

M. le President. - M. Bech n' etant pas encore 
arrive, je donne la parole aM. Rademacher qui parlera 
du rapport de M. Posthumus. 

M. Rademach,er. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames et Messieurs, le travail que la commission 
des transports effectue depuis plus de deux ans er 
qui n' a pas ete sans necessiter de nombreuses seances 
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de nuit se prolongeant jusqu'au petit matin, ce travail 
a confirme certaines des opinions personnelles que 
je m' eta is faites sur Ia reglementation des transports. 
Je voudrais notamment rappeler le vieux principe 
selon lequel, meme en Europe, on ne peut mettre sur 
le meme pied les transports d'une part et Ia production 
et le commerce d'autre part, mais qu'une certaine 
concurrence reglementee doit subsister, concurrence 
dont je suis personnellement convaincu qu'elle ira au 
deJa de Ia periode de transition. II est evident que 
certaines questions de securite ont egalement un role 
important a jouer, surtout dans Ia circulation routiere, 
qu'il s'agisse de transports de marchandises ou de 
transports de personnes. 

La commission a ete unanime sur le fait que Ia 
tarification - que ce soit Ia tarification a fourchettes 
ou une autre - est etroitement liee a !'harmonisation 
des transports. Permettez-moi de vous rappeler mon 
rapport sur !'harmonisation dans lequel, au nom de Ia 
commission, j'avais soutenu que !'harmonisation de
vait preceder les autres mesures. Bien que nous sa
chions parfaitement qu'il s'agit Ia d'une cache diffi
cile, il n'en reste pas moins que nombre de dispositions 
devraient etre prises des a present en matiere d'har
monisation. J'irais meme personnellement jusqu'a 
affirmer que Ia tarification a fourchettes que nous 
sommes en train de discuter et que nous nous pro
posons d'adopter sera condamnee a l'echec si nous 
ne faisons pas un effort analogue dans le domaine de 
!'harmonisation. 

II est incontestable que Ia tarification a fourchettes, 
que M. Posthumus a commentee de maniere si remar
quable, est un compromis. Pi:>uvait-on s'attendre a 
autre chose en Europe ou les six pays Ont une regie
mentation des transports si differente ? Reglementa
tion qui va d'un dirigisme absolu a un liberalisme 
tout aussi absolu. II ne pouvait en resulter que ce com
promis que !'ensemble de Ia commission et moi-meme 
estimons convenable. 

Et voici que se pose maintenant Ia question de Ia 
navigation rhenane. Moi aussi, je voudrais confirmer 
ce que le rapporteur et d' autres orateurs ont declare 
ici sans ambigui:te : Ia tarification a fourchettes 'serait 
un coup d'epee dans l'eau si nous l'appliquions aux 
voies ferrees et a Ia route sans harmonisation prealable. 

Je suis moi aussi d'avis que le rapport que Ia com
mission a demande a I' executif offrirait un excellent 
point de depart a des negociations avec les signataires 
de l'acte de Mannheim. Je crois meme devoir dire 
qu'a mon sens, il est de !'interet de !'ensemble de ce 
mode de transport d'inclure Ia navigation interieure 
en general, y compris Ia navigation rhenane. 

Je voudrais vous en donner un exemple. Nous assis
tons actuellement en Republique federale a une con
currence telativement feroce entre les chemins de fer 
d'une part et Ia navigation interieure et Ia route 
d'autre part. Si Ia navigation rhenane et Ia navigation 
interieure sont comprises dans le nouveau systeme, il 

sera possible, en attendant une harmonisation com
plete et I' introduction definitive de la tarification a 
fourchettes, de creer des caisses de compensation telles 
qu' elles existent 'en Allemagne pour certains transports 
nationaux, afin de remedier a certaines dispositions 
concurrentielles discriminatoires ou severes prises par 
d'autres transporteurs. 

Sous quelle forme se presenteront les tarifs a four
chettes ? Cela a ete dit clairement : ils devront se 
situer entre un minimum de 10% et un maximum de 
30 %. Seule !'experience nous dira si cette ouverture 
doit etre aussi large, c' est-a-dire se situer entre une 
limite inferieure de 10 % et une limite superieure de 
30 %. En tout etat de cause, je me felicite du passage 
de ce reglement qui dit avec toute la darte voulue que 
1' on peut agir cas par cas, autrement dit, que !'intro
duction de la tarification a fourchettes n'oblige pas a 
appliquer automatiquement et sans differenciation a 
tous les transporteurs 1' ouverture des fourchettes de
terminee par les limites minimum et I,Ilaximum. II 
existe done une certaine souplesse dont nous devons 
tous nous feliciter et qui aura notamment un role a 
jouer dans les negociations avec les transporteurs de 
Ia navigation rhenane. 

J'irai meme jusqu'a dire qu'un tarif minimum suf
firait parfaitement en lieu et place d'un tarif a four
chettes. L' experience montre en effet depuis long
temps que, dans !'ensemble, les prix s'inspirent de la 
limite inferieure. ]'imagine que les representants de 
Ia navigation rhenane prefereraient negocier sur Ia 
base d'un tarif minimum que sur celle d'un tarif a 
fourchettes. Mais cela, les negociations no us 1' appren
dront, et Ia souplesse dont j'ai parle laisse une grande 
marge de negociation a la Commission de la C.E.E. 

Je passerai maintenant aux contrats particuliers. 
Cette haute assemblee doit se rendre compte du fait 
suivant: si !'application de ces contrats n'est pas limi
tee a quelques cas bien precis, la tarification a four
chettes n' aura pas 1' effet que nous en attendons, En 
effet, si ces contrats particuliers prennent une grande 
ampleur, ils troubleront Ia transparence du marche 
a laquelle nous voulons parvenir non seulement pour 
les grandes entreprises, mais aussi pour les petites et 
moyennes entteprises. Ces contrats particuliers devront 
repondre a des criteres extremement severes si l'on 
veut parvenir a une reglementation effective des tarifs 
dans le marche commun. 

Et j' en arrive a la question du controle. Moi aussi, 
j'estime qu'un controle exerce par les gouvernements 
nationaux est insuffisant. On pourrait envisager de 
confier certaines taches de controle aux gouverne
ments nationaux et de charger uri organisme supe
rieur de Ia C.E.E. de Ia surveillance de 1' execution de 
ce controle, conformement au mot bien connu : « qui 
est-ce qui controle les controleurs ? » Je crois que 
ce serait Ia une bonne formule. Toutefois, si elle etait 
retenue, j'attacherais beaucoup d'importance - et 
c'est la une demande liberale - a ce que ces con-
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troles soient confies dans une large mesure a une 
gestion autonome comme c'est le cas en Republique 
federale avec l'Organe federal des transports inter
nationaux de marchandises. 

En ce qui concerne le transport pour compte pro
pre, je ne partage pas l'avis de M. Brunhes. Je ne 
crois pas qu'il soit important de savoir si les chauf
feurs des vehicules sont fournis par l'entreprise et 
engages sous contrat ou s'ils sont fournis par le « loca
taire », si je puis m'exprimer ainsi. Je n'estime pas que 
cette question soit essentielle. 

Toutefois, je voudrais attirer votre attention sur le 
plan suivant. Provisoirement, il se peut qu'une regie
mentation de la capacite soit absolument indispen
sable. Des gens competents l'ont dit et je puis le 
repeter ici. Au cours d'un grand debat sur les trans
ports au Congrt:s des Etats-Unis, le president Kennedy 
avait declare que, pour l'economie d'un pays, une sur
capacite etait tout aussi dangereuse qu'une insuffi
sance de capacite, rappelant de ce fait une verite 
classique. Nous devons cependant etre bien conscient 
d'une chose, c'est que si le transport pour compte 
propre loue se developpe - transport auquel peuvent 
d'ailleurs s'adonner non seulement les transporteurs, 
mais aussi les entreprises de camionnage et les transi
taires, autrement dit, les expediteurs et les commer
~ants - et s'il atteint un certain volume, il aneantira 
peu a peu tout le systeme de contingentement dont 
nous nous occupons egalement, et dans un avenir pre
visible, il sera absolument inutile de parler de con
tingents. Nous avons done encore a definir des prin
cipes indiquant a quelles conditions des concessions 
peuvent etre accordees et, en general, a quelles con
ditions des concessions nationales et europeennes se
ront octroyees. J e tiens a signaler cette question des 
a present. 

La question de savoir quelle sera !'evolution apres 
la periode de transition demeure evidemment encore 
ouverte. Personnellement, je pense, et je voudrais le 
dire une fois encore en route clarte, qu'il sera tou
jours indispensable de soumettre la concurrence de 
!'ensemble des transports europeens a une reglemen
tation, quelle qu'elle soit. 

Le document que nous sommes en train de discuter 
et que nous nous proposons d'adopter constitue un 
excellent point de depart. Tous les pays ont du con
sentir des sacrifices et au debut, comme vient de le 
rappeler M. Brunhes, les opinions etaient tres diver
gentes, mais je crois que le travail qui a ete accompli 
est bon et qu' il nous a permis de faire un progres 
important dans la creation d'un marche europeen des 
transports. Nous ne pouvons qu'esperer qu'il n'y aura 
pas trop de points qui se reveleront irrealisables dans 
la pratique. Toutefois, nous devrons bien commencer 
par un bout avec ce compromis entre le liberalisme 
et le dirigisme et nous devrons egalement, le cas 
echeant, avoir le courage d'y apporter des amende
meats. 11 se trouve en effet que les transports sont un 

secteur dynamique et tres mouvant. Et je voudrais 
insister des maintenant sur le fait que nous devrons 
faire preuve de courage s'il apparait que dans un 
domaine quelconque, les chases n' evoluent pas comme 
l'avait unanimement souhaite la commission. 

En guise de conclusion, je voudrais exprimer 1' es
poir que ce- document, qui a coute tant de peine et 
de travail et auquel chacun des membres de la com
mission des transports a donne le meilleur de lui
meme, recueillera !'approbation unanime de cette 
haute assemblee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je suis heureux de pouvoir 
souhaiter la bienvenue a M. Bech qui est arrive entre
temps. 

La parole est a M. Bech, rapporteur de la commis
sion des transports, qui parlera des problemes relatifs 
aux transports de marchandises par route. 

M. Bech, rapporteur. - Monsieur le President, je 
vous prie de m'excuser d'etre arrive en retard. Sur 
la base de l'ordre du jour publie en premier lieu, 
j'avais pris d'autres dispositions de sorte que je n'ai 
pu etre ici ce marin, plus tot 

Il existe une correlation etroite entre la reglemen
tation de la formation des prix des transports, qui 
fait l'objet du rapport de M. Posthumus que vous 
venez de discuter, et le projet de reglement sur le 
controle de la capacite des transports sur le plan 
europeen, que j'ai l'honneur de presenter devant vous, 
en rna qualite de rapporteur de votre commission des 
transports. 

Le complement indispensable, et on peut meme 
dire Ia condition absolue d'efficacite d'une politique 
des prix et des conditions de transport, est une poli
tique adequate en matiere de capacite. Comme l'a sou
ligne, a juste titre, M. Posthumus dans son rapport 
sur Ia tarification a fourchettes, dans la mesure ou 
une politique efficace en matiere de capacite reduit 
la pression sur les prix et par voie de consequence 
fait contrepoids a Ia tendance a la concurrence rui
neuse, elle permet aux transporteurs de mieux lier 
leurs prix aux couts et, en meme temps, elle contribue 
d'une maniere tres efficace a creer les conditions 
d'application d'un systeme de tarification. 

Mesdames, Messieurs, les problemes de transports 
a resoudre a l'echelle europeenne sont multiples et 
complexes. Ils presentent, tres souvent, un caractere 
de haute technicite. La Commission de la C.E.E. a 
deja eu l'occasion de faire connaitre, a maintes repri
ses, l'orientation qu'elle entend donner a la politique 
commune des transports et les voies et moyens qu'elle 
propose pour realiser cette politique. 

Depuis 1958, date d'entree en vigueur du traite de 
Rome, les echanges commerciaux om connu une forte 
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augmentation, tant sur le plan intracommunautaire 
que dans les relations avec les pays tiers. Malgre cer
taines tendances au ralentissement - et avec routes 
les reserves qui s'imposent en ce qui concerne les 
perspectives d'evolution de l'activite economique -
il semble permis de prevoir que le dynanisme du 
Marche commun pe devrait pas etre substantielle
ment affecte au cours des annees a venir. 

11 apparait ainsi clairement qu'un grand effort sera 
demande aux transports de la Communaute pour faire 
face au developpement des echanges intracommunau
taires et des relations commerciales avec les pays tiers. 

Pour eviter que l'insuffisance ou !'organisation de
fectueuse des transports ne mettent en cause !'expan
sion economique de !'Europe de demain, il faudra, 
de route urgence, proceder a !a mise en place de la 
politique commune des transports que les auteurs du 
traite de Rome avaient prevue comme un des elements 
essentiels pour assurer !'interpenetration des marches 
et la realisation de !'union economique entre les six 
Etats. 

Un pas important vers !a realisation de cette poli
tique commune des transports sera fai~ par la mise 
en place des reglementations proposees par la Com
mission executive, sur lesquelles notre Parlement est 
aujourd'hui appele a donner un avis. Ces reglemen
tations SOnt de nature a creer les struCtures economi
ques et les regimes juridiques appropries dans le 
secteur des transports, la creation de ces structures et 
de ces regimes etant en ce moment la condition neces
saire pour l'ouverture de plus larges debouches aux 
productions nationales, compte tenu des perspectives 
generales de developpement a long terme et de la 
physionomie previsible de l'economie de demain. 

Parmi les objectifs fondamentaux de la politique 
commune des transports, il faut ranger, en tout pre
mier lieu, 1' integration des systtmes europeens de 
transport, objectif qui ne pourra etre atteint que par 
1' etablissement de regles communes pour les transports 
internationaux. 

L' epanouissement du transport routier et son deve
loppement a l'echelle europeenne sont lies a la possi
bilite de s'etendre au dela des frontieres nationales, 
sans discrimination de nationalite. 

Le probleme de se pose ainsi en termes de libe
ralisation, ce qui ne veut pas dire liberation absolue 
et totale ; il convient plutot de parler d'un processus 
d' integration. 

Les regles communes doivent mettre les transports 
en mesure de suivre le rythme de 1' intensification des 
echanges entre les Etats membres, resultant de l'ins
tauration progressive du Marche commun. Elles doi
vent notamment apporter une solution au probleme 
des contingentements. Car, que pourrait signifier la 
libre circulation des transporteurs a 1' interieur de la 
Communaute, aussi longtemps que des restrictions 

seraient maintenues dans les transports internationaux, 
restrictions resultant a l'heure actuelle de dispositions 
nationales des Etats membres, ayant pour objet de 
limiter soit le nombre de transporteurs, soit le ton
nage que ces transporteurs exploitent ? 

Les auteurs du traite s'en etaient d'ailleurs rendu 
compte. Dans l'impossibilite de prevoir d'une ma
niere exhaustive 1' ensemble des mesures destinees a 
realiser la politique commune des transports, ils ont 
cependant pris soin d'indiquer, dans !'article 75 du 
traite, certaines mesures a prendre obligatoirement 
par les membres. 11 s'agit ici notamment des regles 
communes prevues a !'article 75, 1 a), du traite, 
applicables aux transports internationaux executes au 
depart ou a destination du territoire d'un Etat mem
bre, ou traversant le territoire d'un ou de plusieurs 
Etats membres. 

La proposition de reglement, que nous sommes 
aujourd'hui amenes a discuter, a une portee tres con
siderable, car elle est appeh~e, comme le souligne la 
Commission dans !'expose des motifs, a constituer 
l'une des bases de la politique commune des transports 
en apportant des modifications profondes aux dispo
sitions actuellement en vigueur dans nos six pays, 
visant a controler, selon des formules diverses, le 
developpement de la capacite de transport, pour l'ajus
ter a 1' evolution de la demande. 

A vee la Commission executive, nous estimons 
qu'une reglementation est necessaire pour assurer !'a
daptation de 1' offre de transport aux fluctuations de 
la demande, et que la suppression totale des restric
tions existantes est, du moins dans un proche avenir, 
impossible. 

C' est dans cet esprit que la commission des trans
ports s' est prononcee pour la solution du contingent 
communautaire. 

Cette formule, tout en permettant une surveillance 
souple du marche, devrait donner aux chargeurs la 
possibilite de faire appel aux transports routiers inter
nationaux des six pays, sans distinction de nationalite. 

' 
Sur le plan d'une concurrence elargie, l'industrie et 

le commerce europeens pourront beneficier de condi
tions de concurrence plus favorables, compte tenu 
egalement de la reduction des COUtS que les transpor
teurs pourront realiser, par suite d'une exploitation 
plus rationnelle, dans un espace economique plus 
vaste. 

D'apres !'expose des motifs du projet de la Com
mission executive, les objectifs essentiels du regle
ment, peuvent etre resumes comme suit: 

1) un controle permanent de la capacite de wins
port; 

2) la participation, sur un pied d'egalite et sans 
distinction de nationalite, des transporteurs de 
tous les Etats membres a !'ensemble du trafic 
international a l'interieur de la Communaute; 
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3) une division du travail, a l'echelle du Marche 
commun, en fonction des niveaux de produc
tivite respectifs des transporteurs des six pays ; 

4) un developpement des transports routiers qui 
reponde, a la fois, aux necessites decoulant du 
marche commun et aux possibilites intrinseques 
de ce mode de transports ; 

5) une utilisation plus rationnelle des vehicules. 

Pour atteindre ces objectifs la proposition de regie
meat prevoit, comme innovation fondamentale, I' ins
tauration d'un contingent global, valable pour toute 
la Communaute, et appele a remplacer progressive
meat les contingents bilateraux existant actuellement 
entre les Etats membres. 

La creation d'un contingent communautaire et 
!'abolition progressive des contingents bilateraux qui 
sont a la base. des reglements qui nous occupent, 
etaient deja prevues dans le programme d'action de 
la Commission executive du 23 mai 1962. 

Aux termes du rapport de notre collegue 
M. Brunhes, rapport qui avait ete elabore au sujet 
du programme d' action en matiere de politique com
mune des transports presente par I' executif de la 
C.E.E., notre Parlement s'etait prononce favorable
meat sur le principe d'un demanteiement des contin
gents bilateraux actuels, suivant un rythme a definir 
par rapport a la totalite des contingents qui limitent 
actuellement les echanges intracommunautaires, et de 
leur remplacement par un contingent global. 

Notre Parlement avait egalement juge, a l'epoque, 
l'instauration de ce contingent global indispensable a 
la creation d'une politique commune des transports. 

De tres serieuses reserves avaient cependant ete fai
tes a ce moment sur le mecanisme automatique prevu 
dans le systeme que la Commission executive avait 
preconise dans son programme d' action. 

Par la suite, la Commission executive, se ralliant 
aux vues du Parlement europeen en ce domaine, a 
modifie partiellement la conception qu'elle avait ex
posee a ce sujet. 

II n' en demeure pas moins que le pro jet de regie
meat que nous discutons prevoit un raux de 20 % 
par an pour le contingent communautaire et le deman
teiement total des contingents bilateraux. 

En ce qui concerne ce dernier, notre Parlement, 
toujours suivant le rapport de notre collegue 
M. Brunhes, avait insiste sur la necessite de laisser 
subsister des contingents bilateraux, correspondant a 
certaines necessites locales et regionales, et de suivre 
de tres pres les resultats du demantelement des con
tingents bilateraux actuels, afin de s'assurer que les 
demantelements ulterieurs s'effectuent dans les meil
leures conditions et suivant le rythme le plus favorable 
possible. 

On doit se poser la question de savoir s'il a ere 
suffisamment tenu compte, dans la proposition de 
reglement qui nous est soumise, de ces necessites re
gionales ou locales. 

Ainsi, si d'une fa)on generale le principe de la 
substitution progressive d'un contingent global aux 
contingents bilateraux actuels parait conforme a la 
nature des chases et s'il est generalement bien accueilli, 
il n'en est pas de meme des modalites de ces trans
ferts, relies qu' elles sont prevues dans le projet de la 
Commission. Ces modalites Ont donne lieu a des cri
tiques notamment de la part des transporteurs inte
resses. 

Certes, tout changement de regtme comporte des 
difficultes, mais il se pose ici la question primordiale 
de savoir dans quelle mesure la nouvelle reglemen
tation est susceptible d'entrainer des. modifications 
dans la repartition du trafic entre les transporteurs 
des divers pays et jusqu'a quel point on pourra im
poser pareille transformation de maniere autoritaire. 

Votre commission des transports est d'avis qu'il faut 
eviter, en tout premier lieu, une inflation de la capa
cite de transport, ce qui aurait immanquablement des 
consequences dommageables pour la situation econo
mique des transporteurs, avec toutes les suites que 
cela peut entrainer pour la viabilite des entreprises 
interessees et les conditions d' existence des travail
leurs qui y sont occupes. 

Ainsi il ne faut pas aboutir trop rapidement a la 
libre utilisation, sur tout le territoire de la Commu
naute, des vehicules autorises a circuler sur un terri
wire national, ce qui aurait pour effet de faire naitre 
de graves perturbations sur le marche des transports. 

Pour routes ces raisons, votre commission des trans
ports, tout en souscrivant au principe de la substitu
tion aux contingents bilateraux d'un contingent global 
valable pour route la Communaute, estime indispen
sable de n'envisager, dans un premier temps, !'institu
tion d'un contingent communautaire qu'a titre expe
rimental. 

II s'agit la de l'amendement essentiel apporte par 
votre commission a la presente proposition de regie
meat. 

Ainsi, le nouveau contingent global, valable pour 
route la Communaute, doit fonctionner pendant une 
periode maximum de quatre ans, a considerer comme 
periode experimentale. 

Avant de s' engager davantage on pourra, au cours 
de cette premiere periode, etudier les resultats de !'ex
perience acquise pour savoir si l'on doit aller jusqu'au 
bout de la substitution, ou bien si l'on doit s'arreter 
la, ou encore s'il faut rechercher une tierce solution. 

QueUe que soit la solution retenue, sur la base de 
!'experience acquise au cours de la premiere phase, 
elle devrait etre fondee sur le controle permanent de 
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Ia capacite de transport, en vue de !'adapter aux 
besoins. 

En ce qui conceroe le demantelement des contin
gents bilateraux, votre commission est d'avis que le 
mecanisme automatique d'un demantelemeot de 20 % 
par an, a partir de 1965, preseote un qractere par 
trop rigide et ne tient pas suffisamment compte des 
necessites locales et regionales, comme je l'ai deja sou
ligne, qui pourraient imposer le maintien de contin
gents bilateraux determines, dans l'inreret de l'econo
mie de certaines regions de la Communaute. 

Pour routes ces raisons, la commission parlementaire 
a fixe Ia reduction des contingents bilateraux a 10 % 
par an, a partir de 1966. 

Par ailleurs, une nouvelle disposition a ete inseree 
dans le texte propose par la Commission executive, 
qui permet de compenser, dans un sens communau
taire, la reduction progressive des contingents bila
teraux. 

D'autre part, pour accentuer le caractere commu
nautaire de Ia nouvelle reglementation, les autorisa
tions a delivrer, dans le cadre du nouveau contingent 
global europeen, seronr octroyees des le debut par la 
Commission executive en collaboration avec les auto
rites nationales. 

Une question primordiale, a laquelle votre com
mission a consacre 1' essen tiel de ses discussions en 
preparant le present rapport, concerne Ia repartition 
du contingent communautaire. 

La majorite de votre commission n'a pas cru devoir 
suivre l'executif dans sa proposition prevoyant un 
pourcentage par Etat membre, tout en se rendant 
compte des difficultes renconrrees par la Commission 
executive au moment du choix de la cle de repartition 
du contingent communautaire. 

Votre commission a ere d'avis qu'une repartition 
du contingent communautaire, basee sur le principe 
de la nationalite, revetirait necessairement un carac
tere discriminatoire et, dans ces conditions, elle a juge 
preferable de laisser au Conseil de ministres, sur pro
position de la Commission, le soin de repartir le con
tingent communautaire en prenant en consideration 
les criteres que votre commission a fixes a ces fins. 

En procedant a cette importante modification du 
texte propose par l'executif, votre commission a ete 
consciente du fait que 1' institution d'un contingent 
communautaire ne peut pas constituer la solution 
definitive permettant d' exercer sur le marche euro
peen un conrrole effectif de la capacite. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
viens de developper brievement devant vous les amen
dements essenriels que votre commission a apportes 
a la proposition de la Commission executive. Je ne 
reviendrai pas, dans mon rapport oral, sur les autres 
amendements qui soot d'importance mineure. 

En terminant, il y a lieu de souligner que votre 
commission souscrit entierement aux dispositions du 
reglement concernant Ia liberalisation du trafic en 
tran_sit et du fret de retour. Cette reglementation cor
respond aux voeux de notre Parlement en ce domaine, 
tels qu'il a eu !'occasion de les manifester deja a 
differents reprises. 

Dans cet ordre d'idees, il y a lieu d'attirer !'atten
tion de l'executif sur le fait qu'une liberalisation des 
transports en transit intracommunautaire ne se justi
fie pas si elle n'est pas accompagnee d'une liberalisa
tion des transports entre les Etats membres et les pays 
tiers. II faut done commencer, de toute urgence, les 
negociations avec Ia Suisse et l'Autriche afin que les 
problemes que pose le transit a travers ces pays re
c;oive, a breve echeance, une solution. 

Je voudrais encore dire quelques mots au sujet 
de Ia directive concernant l'uniformisation des proce
dures de delivrance des autorisations pour les Etats 
membres, qui constituent un complement necessaire 
au reglement relatif a la constitution et au fonction
nement · d'un contingent communautaire. 

Votre commission a apporte quelques modifications 
au formulaire, reproduit en annexe de la directive, 
qui se rapporte aux autorisations communautaires. 

Cette modification a ete inspiree par l'idee que 
1' admission des entreprises de transport devrait se faire 
non pas sur la base du nombre des vehicules, mais 
plutot sur celle de !'utilisation d'une certaine capacite. 

II s'agit ici d'un systeme dit «de tonnage». De 
cette fac;on, le transporteur garde la faculte de decider 
lui-meme de la forme sous laquelle il utilisera la 
capacite · autorisee. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, en 
terminant, je voudrais faire appel a l'indulgence du 
lecteur de moo rapport en raison de certaines erreurs 
materielles qui s'y soot glissees. Ces erreurs sont dues 
au faible delai entre la derniere reunion de la com
mission des transports et le moment ou le rapport a 
ete mis au point definitivement et distribue. Je pense 
que le lecteur averti a de lui-meme redresse ces er
reurs, comme par exemple celle que vous trouverez 
en page 8 du rapport, dans le texte franc;ais, ou il 
est question de « !'Union economique belgo-luxem
bourgeoise ", alors qu'il faut lire ici « l'Union econo
mique Benelux >>. 

Compte tenu de ces observations, je recommande 
au Parlement de donner un avis favorable a la pro
position de resolution telle qu' elle lui est presentee 
par votre commission competente. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, depuis 
longtemps notre Parlement souhaite passer aux pre
mieres grandes realisations en matiere de politique 
commune des transports. II faut done se rejouir au
jourd'hui des premieres mesures concretes proposees 
dans trois domaines aussi fondameotaux pour Ia poli-
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tique commune des transports, que h liberalisation, 
!'harmonisation et la formation des prix du transport. 

II est certain que la mise en ceuvre de ces nouvel
les reglementations, qui component des innovations 
fondamentales dans les domaines qu' elles concernent, 
ne se fera pas sans heurts et sans difficultes. 

Nous recommandons, des lors, a la Commission 
executive de suivre de tres pres les resultats de !'ap
plication des nouveaux reglements et de prevoir les 
mesures necessaires qui s'imposeront ulterieurement 
pour garantir le developpement general de la politi
que commune des transports, suivant les conceptions 
fondamentales maintes fois precisees par notre Par
lement. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - Je remercie M. Bech d'avoir 
commente si clairement son rapport. 

Je voudrais maintenant suspendre la seance jus
qu'a cet apres-midi, 15 h. L'ordre du jour prevoit 
le vote de la proposition de resolution faisant suite 
au rapport de M. N ederhorst sur le douzieme rapport 
general sur l'activite de la C.E.C.A. Ensuite, M. Cha
tenet, president de la Commission de !'Euratom, fera 
un expose introductif sur le septieme rapport general 
de la Commission de la C.E.E.A. sur l'activite de la 
Communaute. Apres cet expose, nous reprendrons la 
discussion des rapports de MM. Posthumus et Bech. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue d 13 h 10, est reprise a 
15 h 5) 

PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

M. Ie President. - La seance est reprise. 

4. Anniversaire du soulevement de Berlin-Est 

M. Ie President. - Mesdames, Messieurs, avant 
de passer a l'ordre du jour, je tiens a remercier nos 
collegues allemands de participer aujourd'hui a nos 
travaux. Comme vous le savez, le peuple allemand 
celebre aujourd'hui l'anniversaire du soulevement de 
la population de Berlin-Est et de la zone d'occupation 
sovietique contre la servitude et la dictature. 

En cette journee qui commemore !'unite allemande 

et le droit du peuple allemand tout entier a !'auto
determination, les travaux auxquels nous nous livrons 
ici pour 1' edification de !'Europe doivent refleter 
route la sympathie que nous portons a la destinee du 
peuple allemand. Si les Allemands luttent pour le 
droit de disposer d'eux-memes et pour la reunification 
dans l'unite et la liberte, si beaucoup d'entre eux ont 
fait pour cela le sacrifice de leur vie, de notre cote, 
nous ne cesserons jamais dans notre travail de Iutter 
pour instaurer dans le monde le regime de la liberte. 

( Applaudissements) 

5. Activite de la C.E.C.A. (suite) 

M. Ie President. - L'ordre du jour appelte le 
vote sur la proposition de resolution presentee en 
conclusion du rapport de M. Nederhorst, etabli en 
application de la resolution du 21 mars 1964, sur 
le douzieme rapport general sur l'activite de la Com
munaute europeenne du charbon et de l'acier (doc. 
44). 

Les deux premiers alineas de la proposition de re-
solution ne sont pas contestes. 

Je les mets aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Je suis saisi d'un amendement n° 2, presente par 
MM. Dichgans, van Hulst, Petre, Santero et De Bosio, 
au nom du groupe democrate-chretien (doc. 44/2). 

Cet amendement tend a inserer avant le paragra-
phe 1 le texte suivant : 

« approuve Ia politique suivie par la Haute Auto
rite, prend acre avec satisfaction que Ia Haute Au
torite a repris avec une particuliere energie !'ini
tiative dans le domaine politique pour la solution 
des problemes de caractere communautaire et lui 
exprime sa confiance; " 

La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, j'ai expose hier en detail Ies rai
sons pour lesquelles j'estimais qu'il etait necessaire 
que nous commencions par donner notre approbation 
a l'activite de la Haute Autorite. Je vous prierai de 
vouloir bien vous reporter a mes declarations. 

M. le President. - La parole est a M. De Block. 

M. De Block. - Monsieur Ie President, je crois 
qu'il conviendrait de discuter en meme temps que 
I' amendement no 2 du groupe democrate-chretien, 
l'amendement no 22 que j'ai contre-signe, qui porte 
sur Ia meme matiere et contient Ia meme conclusion. 

M. le President. - Je suis saisi d'un amende
meat no 2 qui s'insere avant le premier paragraphe. 
Je dais evidemment le soumettre au vote maintenant. 
S' il est adopte et si vous avez satisfaction sur le fond, 
vous vous en rejouirez peut-etre quand votre amen
dement n° 22 sera appele. 

M. De Block. - Je ne me rejouirai pas, Mon
sieur le President, parce que nous proposons un. autre 
texte. Je serais alors dans cette situation incompre
hensible qu'une decision aura ere prise sans que j' aie 
eu 1' occasion de defendre man amendement et je 
devrais m' incliner. Ce ne serait pas une bonne me· 
thode de travail. 
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M. le President. - Voulez-vous prendre main
tenant la parole sur cet amendement ? 

M. De Block. - Oui, Monsieur le President. 

M. le President. - Vous avez la parole. 

M. De Block.- (N) Monsieur le President, j~ ne 
sais si l'on peut a vrai dire parler ici d'amendements, 
puisqu'il s'agit en fait de deux propositions. 

La premiere emane du groupe democrate-chretien 
et vise a modifier le texte du paragraphe 40 et a 
placer ce meme paragraphe au debut de la resolution. 
Notre proposition prevoit, par contre, le maintien 
de ce paragraphe a sa place actuelle. 

Ces propositions expriment routes deux la confiance 
dans la Haute Autorite. 

En quai consistent les differences ? Elles tiennent 
d'une part a la, place du paragraphe et d'autre part, a 
sa redaction. 

Le groupe democrate-chretien estime que la con
fiance doit etre exprimee des le debut du texte ; nous 
estimons, nous socialistes, qu' il faut faire preuve en 
!'occurrence d'esprit logique et que la confiance doit 
etre exprimee a Ia fin du texte, a pres 1' enonce des 
diverses remarques. 

C'est la methode la plus courante, surtout apres de 
si longues considerations. 

Notre amendement differe aussi de 1' autre en ce 
qu'il est plus sabre. Je vous en donne Ia preuve. Le 
groupe democrate-chretien dit : 

« prend acre avec satisfaction que la Haute Auto
rite a repris avec une particuliere energie !'initiative 
dans Ie domaine politique pour Ia solution des pro
blemes de caractere communautaire et lui exprime 
sa confiance.,. 

Notre amendement dit par contre : 

« Approuve, compte tenu des considerations ci
dessus, la politique de Ia Haute Autorite qui, dans 
la periode ecoulee, s' est caracterisee par la volonte 
de prendre des initiatives pour Ia solution des pro
blemes communautaires. ,. 

Au fond, les textes sont les memes mais, comme 
je l'ai deja dit, notre texte est plus sobre. Nous devons 
nous efforcer de faire preuve de mesures dans ce do
maine. C'est dans !'interet meme du Parlement. Le 
Parlement ne doit pas se laisser aller a trap d'enthou
siasme ni se laisser entrainer trap loin ; il doit tenir 
compte du fait qu'il est appele, a chaque instant, a 
se prononcer sur des faits. Le texte de notre propo
sition est d'ailleurs preferable pour la Haute Autorire 
elle-meme. En adoptant le texte du groupe democrate
chretien, nous assignerions a la Haute Autorite une 
tache tres lourde et nous susciterions de grands es
poirs, 

Si ces espoirs ne se realisent pas, il en resultera en 
tout cas un certain recu:l. C'est pourquoi je pense qu'il 
vaut mieux dire a la Haute Autorite : nous approtr
vons votre politique, nous vous informons que nous 
avons confiance en vous et nous esperons que vous 
ferez mieux encore a l'avenir. 

Monsieur le President, j'estime pour ces raisons que 
notre proposition est preferable, notamment pour ce 
qui est de la place du paragraphe, car il n'est pas 
logique de feliciter des l'abord la Haute Autorite, 
alors qu'on ne sait pas encore a quellles conclusions on 
aboutira. Ce serait tres bien lors d'une reception, mais 
non pour une resolution, car il s'agit ici de problemes 
politiques. En second lieu, notre resolution est prefe
rable parce qu' elle est plus sobre et sert mieux, de ce 
fait, les interets du Parlement et de la Haute Autorite. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher, president du groupe democrate-chre
tien. - Je m'excuse aupres de M. Dichgans de sou
tenir l'amendement dont il est !'auteur, mais M. De 
Block a donne un tel developpement a son expose que 
je dais intervenir. 

M. De Block reproche d'abord a I'amendement du 
groupe democrate-chretien d'etre trop prolixe et il re
grette les mots : « particuliere energie ». Nous serions 
d' ailleurs prets a abandonner cette expression. 

M. De Block semble preferer que !'approbation 
figure a la fin du texte, apres de nombreuses criti
ques et un developpement, a mon sens exagere, de la 
proposition de resolution qui devrait se presenter sous 
Ia forme d'un document court et ne pas entrer dans 
trop de details. 

A !'inverse, je voudrais d'abord dire a la Haute 
Autorite que je l'approuve et que Ie groupe demo
crate-chretien lui accorde sa confiance. Les termes 
sont les memes, a quelque chose pres, que ceux em
ployes par le groupe socialiste qui, je l'ai constate 
avec plaisir, a depose un sous-amendement completant 
son texte initial. 

Nous sommes done d'accord sur les termes, puis
que j'ai retiri les mots « particuliere energie ,., mais 
je souhaite vivement que le groupe socialiste accepte 
notre these. 

Quand nous avons etudie l'activite de la Haute 
Autorite qui est exposee dans le douzieme rapport, 
nous avons tous ere satisfaits de constater que ce col
lege etait en quelque sorte transforme, qu'il abordait 
les problemes avec une psychologie differente. Voila 
ce qu'il faut dire en premier lieu, plutot que de parler 
d'acier a !'oxygene ou de notions qui figurent excel
lemment dans le cours de technologie que r eminent 
rapporteur nous a aimablement inflige. 

II faut d'abord annoncer que nous approuvons Ia 
Haute Autorite, que nous la felicitons de son action 

/ 
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politique et que nous lui faisons confiance pour sou
tenir, au cours des difficiles negociations qui vont 
s'inscrire sur la fusion des executifs, ces theses que 
nous approuvons. 

J'insiste pour que le groupe socialiste veuille bien 
se rallier a notre proposition. Ce serait sans nul doute 
benefique pour les transactions ulterieures. II ne se 
pose la qu'une question de mots. Sur le principe,. nous 
sommes tous d'accord et nous approuvons !'action de 
la Haute Autorite ; alors declarons-le ensemble et non 
separement. 

M. le President. - La parole est a M. van der 
Goes van Naters. 

M. van der Goes van Naters. - J'approuve 
entierement mon ami et voisin M. De Block, mais je 
veux insister sur la suppression des cinq derniers mots 
de l'amendement de M. Dichgans, « et lui exprime sa 
confiance ». En effet, il est tres difficile d'introduire 
dans notre Communaute qui ne le conna!t pas, le 
critere de la confiance. Nous connaissons celui de la 
mefiance et s'il n'y a pas mefiance il y a bien entendu 
confiance. 

Je crois, Monsieur Poher, que toute une republique 
est tombee sur le critere de la confiance ! 

M. Poher.- Au contraire, cher ami! 

M. van der Goes van Naters.- Ce critere est 
difficile a appliquer. II est probable que la Haute 
Autorite serait agreablement surprise si nous lui accor
dions aujourd'hui expressement la confiance. Mais 
plus tard ce serait une charge, une hypotheque et le 
moment viendrait ou e1le devrait exiger e1le-meme la 
confiance a chaque discussion du rapport. Si, par mal
heur, elle ne l'obtenait pas, que devrait-e11e faire ? II 
n'y aurait pas de motion de censure, c'est-a-dire de 
mefiance non plus, et la situation serait incertaine. 

Ce serait une tres mauvaise pratique et je serais 
curieux d'entendre M. Poher defendre les merites 
passes de la confiance dans sa patrie. Je ne sais com
ment il pourrait y parvenir. 

L'emploi inconsidere du terme « confiance » peut se 
reveler dangereux et nuisible et ne presente aucun 
avantage pour qui que ce soit. Je demande done for
me1lement la suppression des mots : « et lui exprime 
sa confiance ». 

Cette suppression ne vise d'ailleurs pas le fond 
puisque l'amendement presente par M. De Block ap
prpuve Ia politique de la Haute Autorite. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Je m'excuse vivement d'intervenir 
a nouveau, mais il me faut repondre a M. van der 

Goes van Naters, non, sur les faits personnels et natio
naux - je ne suis pas ici pour defendre des theses 
fran\aises, je suis president d'un groupe europeen -
mais sur ce probleme de la confiance. 

Je m'etonne qu'un co1legue qui, depuis de longues 
annees, defend les prerogatives de notre Parlement, 
les textes sur !'investiture et les initiatives politiques 
que les parlementaires europeens doivent prendre, re
fuse d' accorder la confiance au college de 1a Haute 
Autorite. 

Certes, le traite ne nous permet que de manifester 
notre defiance mais, Monsieur van der Goes van 
Naters, en matiere europeenne je suis un optimiste 
et, puisque nous pouvons exprimer notre defiance, 
nous avons bien le droit d'exprimer aussi notre con
fiance. 

C'est en conformite avec les theses defendues si 
bri1lamment par M. van der Goes van Naters que je 
demande au groupe socialiste de se rallier a cette con
fiance qu'il a lui-meme, par l'intermediaire de M. le 
Rapporteur general et de, M. Arendt, si largement 
manifestee hier. 

M. le President. La parole est a 
M. Nederhorst. 

M. Nederh.orst.- (N) Monsieur le President, je 
me rallie a !'avis de ceux qui estiment preferable que 
nous exprimions notre approbation a la fin de la 
resolution. J'ai ete fort surpris d'entendre M. Poher 
affirmer que les mots « compte tenu des considera
tions ci-dessus », places a la fin de Ia resolution, sont 
precedes d'un grand nombre de paragraphes exprimant 
des critiques a 1' adresse de Ia Haute Autorite. 

Eh bien, aujourd'hui comme hier, je vous demande 
de me montrer un seul paragraphe precedant cette 
conclusion et exprimant une critique a l'adresse de 
la Haute Autorite. J'ai cherche, mais je n'ai point 
trouve. Les paragraphes qui precedent contiennent des 
vceux, des questions et des constatations, mais vous 
n'y trouverez aucun reproche a l'egard de la Haute 
Autorite. 

II y a certes un reproche, mais il s'adresse aux 
gouvernements, a propos du statut europeen du mi
neur. 

II est done absolument injuste de dire que les con
siderations qui precedent contiennent des critiques a 
1' adresse de Ia Haute Autorite. 

J'en viens a un second point. La remarque de 
M. van der Goes van Naters me paralt interessante. 
Dire que nous approuvons la politique, n'est-ce point 
suffisant? Est-il besoin d'ajouter que nous exprimons 
notre confiance ? J'ai deja dit hier que ce serait Ia 
une procedure toute nouvelle. Nous ne l'avons encore 
jamais fait dans le cadre d'une resolution. Si nous 
agissons ainsi, ne serait-ce pas creer un precedent ? 
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Qu'adviendra-t-il si nous n'inserons pas l'annee pro
chaine une phrase relative a la confiance ? Cela signi
fiera-t-il que nous approuvons moins volontiers la 
politique de la Haute Autorite ? Nous nous trouve
rions alors dans une situation curieuse, obliges de 
jouer sur les nuances, et certainement dans la con
fusion. 

M. van der Goes van Naters a raison de dire que 
notre traite prevoit la motion de censure et non la 
motion de confiance. 

J'estime, pour ces raisons, que le texte de ramen
dement 0° 22 merite d'avoir le pas sur le texte pre
cedent. 

Je signale en outre que cet amendement prectse 
nettement que cette periode a ete caracterisee par la 
volonte de prendre des initiatives. 

Telle est la conception qu'ont exprimee hier tous 
les orateurs, M. Poher, le porte-parole du groupe 
socialiste, et celui du groupe democrate-chretien. Telle 
etait !'opinion generale. 

C' est la le point sur lequel la politique suivie 
l'annee passee a differe de celle suivie l'annee prece
dente. 

Je pense qu'en nous en tenant a ce point tres im
portant et essentiel, nous resterons fideles a !'esprit 
qui a domine rechange de vues d'hier. 

M. le President. - La parole est a M. De Block. 

M. De Block. - Monsieur le President, je serai 
bref. Vous me connaissez d'ailleurs suffisamment pour 
savoir que je suis toujours tres bref. J'ai beaucoup 
de defauts, mais la brievete est une de roes qualites. 

(Rires) 

Ce n'est pas un defaut d'etre bref. C'est beaucoup 
plus difficile que d' erre bavard mais tres preferable. 

On ne peut pas regler la question en declarant 
simplement: « Approuvez-nous "· Je fais appel a 
votre logique, Monsieur Poher. Que dit notre amen
dement ? II dit : « Approuve, compte tenu des consi
derations ci-dessus ... "· II est done etabli que nous 
approuvons ce qui precede. 

En revanche, votre amendement commence ainsi : 
« Approuve la politique suivie par la Haute Auto
rite ... " ? QueUe politique ? Notre texte contient une 
definition ; dans le votre, il n'y en a pas. 

Et puisque pour le reste vous semblez etre d'accord 
avec nous, il vaut beaucoup mieux retenir une reso
lution comme la notre qui est plus sabre. 

J'insiste sur un dernier point : notre texte indique 
non seulement que nous approuvons, mais que nous 
esperons que la Haute Autorite fera des efforts pour 
resoudre les problemes communautaires. 

Je crois avoir raison et, a moo tour, je fais appel 
a M. Poher. Je lui dis : restons-en la et suivons la 
methode habituellement suivie, qui consiste a definir 
d'abord, a approuver ensuite. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poh,er. - Monsieur le President, les inter
ventions precedentes nous placent au centre politique 
du debat. 

En effet, le groupe democrate-chretien a dit hier 
qu' il ne pouvait accepter tous les termes du rapport 
de M. Nederhorst. II est clair que ce rapport, sans 
doute excellent, ne represente pas !'opinion de la 
majorite de cette assemblee. ·II est possible que des 
votes interviennent qui me contredisent, mais le fait 
est Ia. 

M. Nederhorst, qui a fait un tres bon travail a, 
non pas dans la resolution, mais dans !'ensemble des 
244 alineas du texte du rapport, montre qu'il se com
portait en censeur. II est sans doute utile de faire re
marquer ala Haute Autorire qu'elle devait faire mieux, 
mais a notre avis c'est un peu severe. C'est pourquoi 
nous avons juge utile d'.approuver d'abord la Haute 
Autorite et de faire ensuite la critique. Cette methode 
est tres differente de celle qui consiste a critiquer dans 
25 ou 30 alineas, et finalement a conclure que, compte 
tenu des observations formulees, on donne son appro
bation. 

Nous ne voulons pas qu'il en soit ainsi. Cela lais
serait supposer que notre approbation n' est donnee 
que parce que le rapporteur general a obtenu satis
faction sur 1' ensemble de ses critiques parfois un peu 
contradictoires. 

D' ailleurs il faut etre honnete. On ne peut deman
der a la fois une politique protectionniste en matiere 
de charbon et souhaiter le plein emploi de mineurs 
plus nombreux grace au statut europeen. Je ne veux 
pas aborder ces questions. Mais cette attitude nous 
a cheque. 

Je tiens a repeter que c'est d'abord une approba
tion que nous donnons. Le groupe democrate-chn!tien 
a peut-etre exagere dans ses observations, car le tra
vail du rapporteur est meritoire et difficile. Mais il 
lui a semble qu'il resulterait de !'ensemble du texte, 
surtout si !'approbation est donnee seulement au 40" 
alinea, une atmosphere defavorable a la Haute Auto
rite. Or, Monsieur le President de la Haute Autorite, 
nous tenons a affirmer publiquement que le travail 
que vous avez accompli depuis votre nomination, 
merite en premier lieu !'approbation du Parlement. 

Aussi insistons-nous pour que des termes a peu pres 
identiques figurent au paragraphe 1 er et non au para
graphe 40. 

Le Parlement sera juge de la pertinence de notre 
jugement, mais je tiens a faire remarquer, a la de-
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mande de M. Illerhaus, qu'au comite des redacteurs, 
il avait ete admis qu'on commencerait par approuver 
et non pas par critiquer, pour approuver ensuite. Je 
ne fais done que me conformer a la decision du comite 
de redaction. II m'est desagreable de le souligner. Si 
le rapporteur general avait tenu compte davantage des 
observations du comite des redacteurs, je n'aurais pas 
a le faire. 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus. - (A) M. Nederhorst, lors de la 
reunion du comite de redaction, j'avais suggere no
tamment que la proposition de resolution commence 
par ces termes : « Le Parlement europeen approuve 
la politique suivie par la Haute Autorite ... ! » Vous 
avez expressement approuve cette proposition en pre
sence de taus les redacteurs. N'etait-ce pas le cas, 
M. Nederhorst ? 

M. Ie President. La parole est a 
M. Nederhorst. 

M. Nederhorst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, je repondrai de maniere precise 
et tres breve a M. Illerhaus. 

Au sein du comite de redaction, j'avais accepte sans 
hesiter que la resolution contienne un paragraphe ap
prouvant la politique de la Haute Autorite. 

Je ne me rappelle pas avoir accepte que ce para
graphe soit place au debut, et je me suis reserve le 
droit de le placer a l'endroit qui lui revient en bonne 
logique. 

M. Ie President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je vais mettre aux voix l'amendement n° 2 de 
M. Dichgans. S'il est adopre, les auteurs du second 
amendement n° 22 verront, au moment ou nous re
viendrons ace point, s'ils veulent le maintenir. IIs me 
font signe que non. Par consequent, un seul vote de
cidera. 

M. Pleven.- Je demande la parole. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven, pr@sident du groupe des liberaux et 
apparentes. - Monsieur le President, je ferai une 
proposition transactionnelle. 

Je suis de ceux qui pensent qu'il est souhaitable 
d'exprimer d'une fac;on tout a fait explicite la con
fiance du Parlement a la Haute Autorite. D'abord 
par~e qu'elle le merite. II est incontestable que, depuis 
la nomination de M. le president Del Bo, la Haute 
Autorite a fait preuve d'un dynamisme renouvele et 
il est necessaire que cela soit constate et qu'on lui en 

donne acre. Ensuite, je crois que dans les tres diffi
ciles negociations que devra mener par la suite la 
Haute Autorite, et il est bon qu'elle puisse se prevaloir 
d'un vote aussi large que possible du Parlement lui 
exprimant sa confiance. 

J'insiste : je souhaite que le vote soit aussi large 
que possible. Je connais un certain nombre de col
legues qui, tout en etant partisans de la confiance, 
estiment, par assimilation a ce qui se passe dans les 
Parlements nationaux, qu'il serait plus normal que 
!'expression de la confiance vienne en fin d'ordre du 
jour - c'est-a-dire en fin de resolution - plutot 
qu' au debut. 

Est-il impossible de se mettre d'accord? Ne pour
rait-on imaginer deux resolutions ? Une premiere re
solution pourrait etre deposee par le groupe demo
crate-chretien, a laquelle - je le dis tout de suite, -
je serais tout pret a m'associer a titre personnel et 
qui exprimerait formellement la confiance du Parle
ment a la Haute Autorite. Ce serait la resolution poli
tique. La deuxieme resolution serait celle de 
M. Nederhorst. Ce serait la resolution economique et 
nous nous sentirions encore plus libres ensuite pour 
!'amender afin de tenir compte des diverses observa
tions qui Ont ete formulees au cours du debat. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 
' 

M. Poher. - La proposition de M. Pleven est tres 
ingenieuse puisque nous ne discutons pas les termes 
et que, nos collegues socialistes sont a peu pres d'ac
cord avec nous depuis que nous avons retire les mots 
« particuliere energie ». 

Le texte sur la confiance ne serait pas maintenu 
au paragraphe premier et ferait l'objet d'une motion 
speciale. II y aurait d'un cote une motion technique 
dans laquelle nous pourrions exprimer ce que nous 
souhaitons dire sur tous les plans et une motion poli
tique qui apporterait notre approbation a la Haute 
Autorite, ce qui n'etait pas dans le texte precedent. 

Dans ces conditions, Monsieur le President, je trans
forme en quelque sorte le paragraphe additionnel, a 
la demande de M. Pleven, en une espece de motion 
politique que nous pourrions voter, lorsque nous 
nous serons mis d'accord sur les critiques, pour expri
mer notre confiance a la Haute Autorite. Je me rallie 
a Ia proposition de M. Pleven qui, je le pense, donne 
route satisfaction a la position de notre groupe. 

M. le President. - II n'y aurait done pas de vote 
maintenant. 

Le vote sur la proposition de M. Poher aurait lieu 
apres le vote en cours sur Ia proposition de resolution. 

M. Poher. - Pour !'instant, nous retirons !'amen
dement et nous deposerons une motion speciale. Mais 
il est entendu que ce sera une motion politique, inde
pendante du paragraphe 40. 
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M. le President. - L' amendement n° 2 est done 
retire. 

L'amendement n" 22 sera appele ulterieurement. 

Sur les paragraphes 1 a 3, je n'ai ni inscription ni 
amendement. 

J e les mets aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces paragraphes sont adoptes. (1
) 

Apres le paragraphe 3, je suis saisi de l'amendement 
suivant (n° 3) de M. Dichgans: (2) 

« 3 a - estime devoir evoquer des a present la 
question du droit d'enquete du Parlement 
dans le cadre de la revision des traites 
qu'implique la fusion des executifs et des 
Communautes ; » 

La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, au paragraphe 19 de la propo
sition de resolution de M. Nederhorst, il est question 
du droit d'enquete du Parlement. Ce paragraphe 19 
fait partie d'une section intitulee : « Dans le domaine 
d'application des regles de concurrence », et pourrait 
de ce fait donner !'impression que le Parlement ne 
revendique le droit d'enquete que dans le domaine 
d'application des regles de concurrence, ce qui equi
vaudrait non seulement a restreindre nos competences, 
mais aussi a subordonner les regles de concurrence a 
un droit particulier. 

Cest pourquoi j'ai l'honneur, au nom du groupe 
democrate-chretien, de vous presenter l'amendement 
n° 3, amendement qui demande que le texte propose 
par M. Nederhorst au paragraphe 19 soit insere apres 
le paragraphe 3, revendiquant ainsi pour le Parlement 
un droit d'enquete general, et non un droit limite au 
seul domaine d'application des regles de concurrence. 

M. le President. - La parole est a M. Leemans. 

M. Leemans.- (N) Monsieur le President, je ne 
rejette pas en principe cet amendement, mais je ne 
comprends pas a vrai dire la necessite d'une enquete 
parlementaire alors que le Parlement et trois commis
sions procedent a une etude de la fusion des executifs 
et des Communautes. 

(1) Voir les paragraphes adoptes sans discussion dans le 
texte integral de la resolution insere a la page 13 7 apres 
le vote sur !'ensemble. Dans ce texte, le numerotage est 
modifie a partir du paragraphe 15, qui devient le para
graphe 14, en raison de la suppression, en cours de 
discussion, de certains paragraphes. 

( 2 ) Les amendements de M. Dichgans sont tous presences par 
MM. Dichgans, van Hulst, Petre, Santero et De Bosio 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. le President. - La parole est a M. Linthorst 
Homan. 

M. Linth,orst Homan, membre de la Haute 
Autorite. - (N) Monsieur le President, la Haute 
Aurorite ne peut naturellement pas traiter de !'aspect 
politique de votre resolution, mais peut-etre lui est-il 
permis d'avancer une remarque concernant un terme 
qui se trouve aussi bien dans le rapport de !'honorable 
rapporteur general que dans l'amendement. 

En accord avec le president et avec les autres mem
bres de la Haute Aurorite, j'aimerais demander au 
Parlement si le terme d'enquete n'a pas un sens qui 
differe dans une certaine mesure du concept exprime 
dans les documents et qui avait plutot pour nous la 
signification d'un hearing. Cest la Haute Aurorite qui 
a fait cette suggestion. Elle est heureuse que !'hono
rable rapporteur general lui ait fait un sort, mais je 
regrette de ne pas avoir pu vous demander hier si le 
terme d'enquete n'evoque pas une investigation excep
tionnelle, portant sur des faits deplorables, plutot que 
ce que nous entendions par le terme de hearing. Nous 
n'insisterons cependant pas sur ce point. 

M. le President. - La parole est a M. Vendroux. 

M. V endroux. - Monsieur le President, la courte 
observation que je voudrais faire rejoint !'opinion qui 
vient d' etre exprimee par M. Linthorst Homan. 

Le terme « d' enquete » reste dans mon esprit, et 
probablement dans celui de mes amis, assez confus. 
II evoque pour nous une action a posteriori, apres une 
action determinee et pour etudier un fait qui est deja 
realise. 

D' autre part, ceci est une innovation en matiere de 
droit institutionnel, rout au moins a mon avis. Je crois 
que cette question n'a pas ete suffisamment etudiee; 
pour notre part, nous ne voterons done pas cet amen
dement. 

M. le President. - La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia, - (I) En italien, le mot «en
quete » est vraiment malheureux. 

Pour nous, une « enquete » signifie des investiga
tions entreprises sur un fait determine ayant eu des 
effets inhabituels, alors que je crois que dans ce para
graphe de la resolution, nous voulons parler d'inves
tigation et non d' enquete. En outre, du point de vue 
institutionnel, je crois que le traite ne prevoit pas 
de pouvoir d'enquete pour le Parlement. Cest pour
quai je ne voterai pas pour le terme « enquete », a 
moins qu'il ne soit rem place par celui d' « investiga
tion». 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 
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M. Poher. - Monsieur le President, je ne veux 
pas qu' on se meprenne sur le texte democrate-chretien. 
Nous avons estime que le paragraphe 19 de notre 
collegue Nederhorst n"etait pas a sa place dans les 
regles de concurrence, car il s'agissait d'une enquete 
sur la fusion des executifs, et celle des traites. 

Nous avons simplement voulu deplacer le para
graphe 19 et lui donner un numero 3 bis. 

Mais, sur le fond, pour nous permettre d' emettre 
un vote, je serais tres heureux de savoir quel genre 
d' enquete le rapporteur general propose. De quoi 
s'agit-il exactement ? Le rapporteur general pourrait-il 
nous dire ce qu'il souhaite qu~ le Parlement fasse? 

M. le President. La parole est a 
M. Nederhorst. 

M. Nederhorst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, !'idee exprimee au paragraphe 19 
n'a pas ete suggeree par votre rapporteur general mais, 
comme vient de le dire M. Linthorst Homan, par la 
Haute Aurorite. 

Je n'ai malheureusement pas sous la main le texte 
de la lettre de la Haute Autorite relative a ce sujet, 
mais je me rappelle qu' elle contient le terme d' en
quete. 

Le droit d'enquete d'un Parlement se caracterise 
par le fait que des ciroyens peuvent etre appeles a 
comparaitre devant une commission, sans avoir le droit 
de se soustraire a cette obligation. J e ne pense pas 
que nous devions aller aussi loin. 

II s'agit ici plutot du droit de s'informer, mais il 
est diffidle de trouver d' emblee le terme adequat. 

M. Battaglia a propose un terme. 

Monsieur le President, dans ces conditions et etant 
donne que l'amendement precedent doit erre remanie, 
je voudrais vous demander de bien vouloir suspendre 
la discussion de cet amendement, pour que nous puis
sions nous entendre sur une formulation adequate et 
notamment sur la question de savoir si le terme d'en
quete doit etre remplace par un terme analogue. 

M. le President. - Monsieur le Rapporteur ge
neral demande que nous reservions le vote sur cet 
amendement. 

La parole est a M. Leemans. 

M. Leemans. - (N) Monsieur le President, je 
pense que !'alternative est assez claire. 

Sommes-nous, en tant que parlementaires, satisfaits 
de ce que trois des commissions du Parlement se 
penchent sur la question de la fusion des executifs, 
puis sur celle des Communautes ? Cela nous suffit-il 
pour !'instant ou bien envisageons-nous en outre de 
proceder a une enquete ? 

Sans soulever la question de savoir si le Parlement 
a le droit d'agir ainsi, je dois dire que je ne vois pas 
pour l'instant l'utilite d'une telle enquete. La Haute 
Autorite ainsi que les Commissions de !'Euratom et 
de la C.E.E. ont route latitude pour exposer leur 
point de vue devant ces trois commissions. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Le vote sur l'amendement no 3 est reserve. 

Au paragraphe 4, je suis saisi d'un amendement 
no 17 de M. Armengaud. 

Voici le texte du paragraphe 4 : 

B - En ce qui concerne les questions economiques 
a) Dans le domaine du marche du charbon 
« 4. constate que les difficultes d'ordre structure! 
du secteur charbonnier subsistent et insiste aupres 
de la Haute Aurorite pour qu'elle s'efforce, en 
collaboration avec les Etats membres, de trouver 
au plus tot une solution pour ces problemes afin 
d'eviter que l'on fasse des etudes en soi fort utiles 
sans proceder, avec route l'energie voulue, a !'adop
tion des mesures concretes qui s' imposent ; ,. 

L' amendement de M. Armengaud tend a rediger 
comme suit ce paragraphe : 

« 4. Constate que les difficultes d'ordre structurel 
du secteur charbonnier proviennent essentiellement 
de !'absence d'une part d'un marche commun de 
l'energie et des regles de fonctionnement consti
tuant la condition meme de son existence, d'autre 
part de route politique commune de I' energie a 
appliquer dans le cadre d'un tel marche commun ; 
Constate en outre que 1' efficacite d'une politique 
energetique commune quelle qu' elle soit depend de 
!'existence d'un marche commun de l'energie defini 
qui en est la condition prealable ; 
Insiste aupres de la Haute Aurorite pour qu'elle 
s' efforce, en collaboration avec les Etats membres, 
de jeter les bases d'un tel marche commun de 
l'energie en se fondant sur toutes les etudes deja 
entreprises. " 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, roes 
chers collegues, au cours de la discussion du rapport 
de M. Nederhorst, M. le president Del Bo a presente 
des observations ; il a fait remarquer que d'impor
tants progres avaient ete accomplis dans l'industrie 
charbonniere depuis quelques annees, que le rende
ment moyen dans les mines europeennes avait cru de 
far;:on tres sensible et que s'il existait une crise dans 
l'industrie charbonniere cela tenait a ce qu'il n'y avait 
pas de marche commun reel de l'energie. C'est bien 
notre sentiment. 

Chacun sait en effet que chaque fois qu'une mine 
fait un effort considerable pour reduire ses prix, elle 
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est concurrencee, sans la moindre difficulte, par une 
entreprise petroliere qui peut consentir les rabais 
qu'elle desire, sans qu'aucune Commission ou Autorite 
puisse y opposer la moindre critique. 

Ainsi, en toutes circonstances, un effort commer
cial sera toujours tente avec succes par les entreprises 
petrolieres, qui contrebalance les efforts techniques 
accomplis par les entreprises minieres. 

De ce fait, le vrai probleme pose au cours de toute 
la discussion, - et M. le president Pleven I' a fait 
observer de son cote -, est de parvenir a une poli
tique commune de l'energie et a creer un marche 
commun effectif de l'energie. Le jour ou il sera realise, 
les problemes poses par les difficultes structurelles 
dans les industries charbonnieres se trouveront regles. 

C'est pour repondre a ces preoccupations que j'ai 
propose une modification de redaction du paragraphe 
4 qui fasse ressortir, en particulier, que les difficul
tes d'ordre structure! du secteur charbonnier provien
nent essentiellement de !'absence, d'une part, d'un 
marche commun de l'energie et de regles de fonction
nement communes et, d'autre part, de toute politique 
commune de I'energie a appliquer dans le cadre d'un 
tel marche commun. 

Cette precision ne peut gener personne, il me sem
ble, et elle permet de repondre aux preoccupations 
exprimees par certains orateurs, notamment par M. le 
president Del Bo. 

M. le President. La parole est a 
M. Nederhorst. 

M. Nederlwrst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, je n'ai rien a opposer a l'amende
ment de M. Armengaud, dont je recommanderai done 
I' adoption. 

M. le President. - La parole est a M. De Block. 

M. De Block.- J'accepte cet amendement, mais 
je demande un eclaircissement. 

M. Armengaud redige ainsi le troisieme alinea du 
paragraphe 4 : 

« Insiste aupres de la Haute Autorite pour qu'elle 
s'efforce, en collaboration avec les Etats membres, 
de jeter les bases d'un tel marche commun de 
I' energie en se fondant sur toutes les etudes deja 
entreprises. » 

Cela signifie-t-il que I'on abandonne les travaux de 
I' interexecutif ? 

M. Bech. - II faut poser la question. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poh,er. - A titre personnel, je m'abstiendrai, 
car le texte de cet amendement ne me parait pas suf
fisamment clair. 

Puisqu\m accord s' est realise entre certains colle
gues sur ce texte, je ne veux pas m'y opposer, mais 
je ne vois pas tres bien ce qu'on veut dire par ce 
texte confus. 

M. le President. La parole est a 
M. Armengaud. 

M. Armengaud. - J e n' engagerai pas une que
relle linguistique ou grammaticale avec M. le president 
Poher. 

En ce qui me concerne, j'ai l"impression d'avoir 
redige un texte suffisamment clair puisqu'il precise 
que toute solution au probleme de l'energie est im
possible sans une politique commune de l'energie. 

Ce sont d'ailleurs les propos de MM. Nederhorst, 
Del Bo et Pleven et rna redaction tend a les expliciter. 

Pour repondre a M. De Block, il n'est pas question 
urr seul instant, dans mon esprit, d'abandonner les 
travaux de I'interexecutif qui, bien entendu, doivent 
continuer. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement de M. Armengaud. 

L' amendement est adopte. 

Sur le paragraphe 5, je n'ai ni inscrit, ni amende
ment. 

Je le mets aux voix. 

·Le paragraphe 5 est adopte. 

Au paragraphe 6, je suis saisi d'un amendement 
n° 4 de M. Dichgans. 

Voici le texte du paragraphe 6 : 

« 6. regrette que les mesures d'aide et de sub
vention adoptees par les gouvernements des Etats 
membres dont le sous-sol recele des gisements de 
charbon reverent toujours davantage un caractere 
national, vont de plus en plus a I' encontre de I' es
prit du traite de Paris et repondent de moins en 
moins a la conception d'une politique energetique 
commune, et estime du plus haut interet qu'une 
solution globale soit trouvee pour les problemes de 
l'aide et des subventions, de maniere que les initia
tives gouvernementales puissent faire place a des 
mesures communautaires conc;ues et appliquees se
lon des regles uniformes valables pour tous les 
Etats. » 

L' amendement de M. Dichgans tend a rediger 
comme suit ce paragraphe : 
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« estime du plus haut interet qu'une solution glo
bale soit trouvee pour les problemes de !'aide et 
des subventions de maniere que des mesures com
munautaires COn\Ues et appliquees selon des regles 
uniformes valables pour tous les Etats puissent se 
substituer aux initiatives gouvernementales ; » 

La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, le paragraphe 6 que propose le 
rapporteur general contient dans sa premiere partie 
une critique de !'attitude des Etats membres qui 
auraient soi-disant porte atteinte au traite. Cette cri
tique fait en ce moment !'objet d'un proces devant Ia 
Cour de justice et nous n' estimons pas opportun que 
le Parlement se prononce actuellement en ce sens. 
Cest pourquoi nous demandons d'abreger le para
graphe 6 propose par le rapporteur general et de n' en 
conserver que Ia deuxieme partie, qui resume le con
tenu positif de Ia proposition de resolution. 

M. le President. La parole est a 
M. N ederhorst. 

M. Nederhorst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, je ne puis me rallier a l'amende
ment de M. Dichgans. 

Le paragraphe 6 du texte de Ia resolution evoque 
une question qui preoccupe vivement Ia Haute Auto
rite elle-meme. 

Cette inquietude trouve son expression dans diver
ses parties du rapport de Ia Haute Autorite et il 
apparait que Ia Haute Autorite n'est pas tres satisfaite 
non plus de ce que les gouvernements reglent de plus 
en plus dans le cadre national certaines affaires qui 
devraient etre reglees, conformement au traite, dans le 
cadre de Ia Communaute. 

M. Dichgans affirme que ce texte implique une 
critique des gouvernements, mais je n'irai pas aussi 
loin. Je comprends, par exemple, qu'on alloue des 
subsides, car c' est plutot une question de necessite. 
Mais tout en etant comprehensif, je n'en regrette pas 
moins cet etat de choses. Cest ce qu'exprime le para
graphe 6. 

J' estime que le Parlement aggraverait Ia situation 
s'il ne se pronon\ait pas sur ce point et s'il renon\ait 
a Ia premiere partie du paragraphe 6. 

Cest pour cette raison que je ne puis m'associer a 
Ia proposition de M. Dichgans. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, je desire 
expliquer le vote que je vais emettre. Je voterai 
l'amendement de M. Dichgans pour diverses raisons: 
parce que I' ensemble des resolutions de M. Nederhorst 

etatent un peu romancees et que le paragraphe que 
nous enlevons dit a peu pres Ia meme chose que celui 
que nous laissons. 

Nous ne desirous pas critiquer les gouvernements 
nationaux. Ils ont peut-etre eu tGrt en ce qu'ils ont 
fait, mais ils ont fait ce qu'ils ont pu a repoque. Ce 
que nous visons, c'est l'avenir. L'important pour nous 
est qu'une solution globale soit trouvee. Ensuite nous 
ne voulons pas que cette resolution soit un document 
trop long. Si nous l'avions pu, nous aurions oppose 
au texte d'ensemble de M. Nederhorst un texte plus 
court, visant uniquement les points de vue politiques 
de ce Parlement. 

Je m'etonne que notre collegue et son groupe re
fusent d'appuyer !'ensemble des amendements que 
nous proposons. Le texte qu' ils nous proposent est 
resume par notre amendement. Or, nous estimons 
preferable d'avoir un alinea de quatre !ignes plutot 
qu'un alinea de cinq !ignes pour dire Ia meme chose. 

Nous regrettons qu'il y ait des resolutions natio
nales. Mais pourquoi le reprocher a chaque ligne, aux 
gouvernements nationaux? J'espere que ceux-ci fini
ront par se rendre compte, Monsieur le President, que 
Ia meilleure solution de leurs problemes est Ia solution 
communautaire. Je fais confiance a Ia Haute Autorite 
pour le leur faire comprendre et j'insiste aussi vive
ment pour que cette assemblee se rallie au texte plus 
clair et moins agressif que nous proposons. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux votx l'amendement de M. Dichgans. 

L'amendement est adopte. 

Au paragraphe 7, je suis salSl d'un amendement 
no 5 de M. Dichgans. 

Voici le texte du paragraphe 7: 

« b) Dans le domaine du marche de l'acier 
7. constate avec satisfaction que bien que !'expose 
de Ia Haute Autorite sur Ia situation de l'industrie 
siderurgique de la C.E.C.A. soit un peu trop pessi
miste, on enregistre depuis Ie debut de 1964 une 
amelioration sensible dans ce secteur ; ,. 

L'amendement de M. Dichgans tend a rediger 
comme suit ce paragraphe : 

« constate avec satisfaction que Ia situation de l'in
dustrie siderurgique de Ia C.E.C.A. s'est sensible
meat amelioree depuis le debut de 1964; )) 

La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur Ie President, Mes
dames, Messieurs, sous Ia forme proposee par le rap
porteur general, le paragraphe 7 contient une critique 
a l'egard de Ia Haute Autorite, lui reprochant d'avoir 
juge la situation d\,ne maniere trop pessimiste. C est 
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a juste titre que M. Del Bo a signale hier que !'ame
lioration de Ia situation etait due a !'intervention de 
Ia Haute Autorite ou qu'il etait tout au moins permis 
de supposer qu'elle lui etait due. Estimant par con
sequent qu'il n'est pas juste d'inserer cette critique au 
paragraphe 7, nous vous proposons au contraire de Ia 
remplacer par un libelle positif qui correspond par 
ailleurs au fond de Ia proposition du rapporteur ge
neral. 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, au cours 
du debat d'hier, certains doutes ont ete exprimes quant 
a l'objectivite du rapporteur general. La critique ex
primee a I' encontre du point 7 de Ia proposition de 
resolution, critique qui trouve sa resultante dans 
l'amendement, pourrait s'adresser au redacteur de Ia 
commission economique et financiere. 

Le premier paragraphe de !'avis de notre commis-
sion est redige comme suit : 

« L'expose que, dans son douzieme rapport general, 
la Haute Autorite fait sur Ia situation conjoncturelle 
de I' industrie de I' acier de la Communaute (para
graphes 169 a 172) est, par certaines nuances, un 
peu trop pessimiste. Les premiers mois de l'annee 
1964 sont caracterises par une rapide croissance 
des commandes a l'industrie de l'acier de Ia Com
munaute. Aussi, non seulemem le taux d'utilisation 
des installations s'est-il ameliore, mais parallele
ment on pouvait constater un relevement des prix 
ayant pour effet d' attenuer la pression sur les re
cettes des entreprises. » 

Monsieur le President, le texte adopte par 
M. Nederhorst dans sa proposition de resolution dif
fere quelque peu par le choix des termes, mais ex
prime la meme idee. 

Or, que dit l'amendement de M. Dichgans? Que 
Ia situation de l'industrie siderurgique de la C.E.C.A. 
s'est sensiblement amelioree depuis le debut de 1964. 
II faudrait alors dire : par rapport a Ia situation de 
1963 ou par rapport au jugement porte sur Ia situa
tion en 1963 ou en 1964. 

Je pense que le texte du rapport Nederhorst est 
bien conc;;u. II est extrait du rapport de Ia commission 
economique et financiere, rapport que cette commis
sion a adopte a l'unanimite. 

Puissent ces quelques considerations inciter les 
auteurs de l'amendement a envisager Ie retrait de cet 
amendement ; sinon, je proposerais son rejet. 

M. le President. La parole est a 
M. Nederhorst. 

M. Nederh,orst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, apres Ia remarque faite par !'ora-

teur qui m'a precede, il est evident que j'ai ete hier 
trop empresse a admettre que le texte de ce para
graphe etait de mon cru. Vous vous rappelez que 
M. Poher a fait cette citation pour souligner le carac
tere subjectif de man rapport, mais il resulte a pre
sent - et je sais particulierement gre a M. Baas 
d'avoir attire !'attention sur ce point - que j'ai ex
trait ce texte du document de travail de Ia commission 
economique et financiere; je m'en souviens mainte
nant tres bien. Ce document de travail a ete approuve 
a l'unanimite par Ia commission. Dans ces conditions, 
j'avais juge bon d'inserer ce texte au paragraphe 7 et 
je pense que son maintien se justifie. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poh,er. - J'ai deja dit hier que ce texte en 
lui-meme n'aurait pas eu de sens si nous n'avions pas 
lu le paragraphe 87 du rapport de M. Nederhorst. 

A partir du moment ou des mesures douanieres sur 
l'acier ont ete prises, le marche s'est transforme. Nous 
ne saurons jamais si c' est a cause de I' efficacite du 
travail de Ia Haute Autorite ou grace a !'intervention 
de Ia Providence. Ce que nous pouvons dire, apres 
coup, Monsieur le President, c'est que le rapport ante
rieur de Ia Haute Autorite etait trop pessimiste. Mais 
il a ete ce qu'il a ete. Par Ia suite, grace aux circons
tances - qu'il s'agisse de Ia conjoncture ou des droits 
de douane- Ia situation s'est amelioree. 

Alors, dans Ia mesure ou M. Nederhorst ne cons
tate qu'un fait, notamment qu'en definitive le rapport 
s'est revele trap pessimiste, cela n'a pas d'importance. 
Mais s'il s'agit de faire reproche a Ia Haute Autorite 
d'avoir majore Ies droits de douane, je dis aM. Neder
horst que ses propos contrarient la quasi unanimite 
de cette assemblee. 

Voila pourquoi je me rallie au texte de M. Dichgans 
qui est plus clair pour moi, tout en regrettant de 
contrarier une fois de plus M. Nederhorst. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement de M. Dichgans. 
L' amendement est ado pte. 

Nous arrivons au paragraphe 8 dont voici le texte: 

<< 8. apprccie les mesures prise par Ia Haute Auto
rite en vue d'instaurer une discipline plus rigou
reuse des prix et estime qtlil importe que les 
moyens dont dispose Ia Haute Autorite soient com
pletes par des mesures a prendre sur le plan national 
par les Etats membres; » 

Sur ce paragraphe, Ia parole est a M. Vendroux. 

M. Vendroux.- Je demande Ie vote par division 
sur le paragraphe 8, Monsieur le President, bien qu'il 
n'y ait qu'une phrase a COuper en deux. 
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Je souhaite que l'on vote d'abord sur la phrase 
suivante: 

« apprecie les mesures prises par la Haute Autorite 
en vue d'instaurer une discipline plus rigoureuse 
des prix». 

Nous voterions ensuite sur la phrase suivante 
« et estime qu'il importe que les moyens dont dispose 
la Haute Autorite soient completes par des mesures 
a prendre sur le plan national par les Etats mem
bres ». 

Je pense que nous n'avons pas ici a nous ingerer 
dans les affaires des Etats membres. 

M. Ie President. - Le vote par division etant 
demande, je mets aux voix la premiere partie du 
paragraphe 8 ainsi redigee : 

« apprecie les mesures prise par la Haute Autorite 
en vue d' instaurer une discipline plus rigoureuse 
des prix». 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette premiere partie est adoptee. 

Je mets aux voix la fin du paragraphe 8. 

Ce texte est adopte. 

Je mets aux voix !'ensemble du paragraphe 8. 

L'ens~mble du paragraphe 8 est adopte. 

Sur le paragraphe 9, il n'y a ni inscription ni amen
dement. 

Je le mets aux voix. 

Le paragraphe 9 est adopte. 

Nous arrivons au paragraphe 10 dont void le 
texte: 

« 10. cons tate qu' en depit d'une communication re
cente de la Haute Autorite signalant que !'evolu
tion generale des investissements offrait une image 
plus favorable, on n'a pas, dans la pratique, donne 
suite aux recommandations de la Haute Autorite 
d'accorder la priorite a la production d'acier a 
!'oxygene et aux projets concernant les centrales 
the::miques minieres ; » 

Je suis saisi d'un amendement n° 6 de M. Dichgans, 
tendant a supprimer ce paragraphe. 

La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans.- (A) Monsieur le President, c'est 
M. Santero qui voudrait prendre la parole pour de
fendre cet amendement ainsi que les deux suivants. 

M. le President. - La parole est a M. Santero. 

M. Santero.- (I) Ce paragraphe se refere a des 
procedes de production de nature essentiellement tech-

nique. Or, il ne nous parait pas opportun que r'es pro
cedes fassent !'objet d'un paragraphe d'une re~0lution 
adoptee par une assemblee essentiellement politique. 
C'est uniquement pour cette raison que nous propo
sons de le supPrimer. 

M. Ie President. La parole est a 
M. Nederhorst. 

M. Nederh,orst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, je n'ai jamais vu le Parlement he
siter a traiter des questions techniques a caractere 
politique. 

Nous auron~ sous peu a discuter un rapport relatif 
au chocolat et au cacao. Ce rapport presente un carac
tere beaucoup plus technique que le probleme de la 
production d'acier a !'oxygene. 11 s'agit simplement 
d'une question politique. Je le repete et la Haute 
Autorite elle-meme l'a dit dans son rapport, il se 
produit dans les pays de la Communaute, sur le plan 
de l'industrie siderurgique et des methodes modernes 
de production - a cet egard, on pense notamment 
au procede par oxygene - une evolution inquietante. 

II est essentiel, a· mon avis, que le Parlement se 
prononce sur ce point. 

C'est pourquoi j'aimerais que le paragraphe 10 soit 
maintenu. 

M. Ie President. - Je mets aux voix l'amende
ment que vient de defendre M. Santero et qui tend 
a la suppression du paragraphe 10. 

L' amendement est rejete. 

En consequence, le paragraphe 10 est adopte. 

Au paragraphe 11, je suis saisi d'un amendement 
n° 7 de M. Dichgans. Void le texte du paragraphe 11 : 

« 11. prend acte avec interet des informations rela
tives a la recherche technique, d' ou il resulte que 
les credits disponibles n'ont pas tous ere entiere
ment utilises, et cela en depit du retard que I'on 
note el). matiere de modernisation de la production 
dans les industries de la Communaute, et souhaite 
que, lors de !'organisation de ce secteur, une nette 
priorite soit accordee aux recherches que la Haute 
Autorite entreprend en propre ; » 

L'amendement de M. Dichgans tend a rediger 
comme suit ce paragraphe: 

« prend acre avec interet des informations relatives 
a la recherche technique. » 

La parole est a M. Santero pour soutenir cet amen
dement. 

M. Santero. - (I) lei egalement, c'est pour des 
motifs de clarte et de concision que nous estimons 
qu'il ne faudrait approuver que les deux premieres 
!ignes du paragraphe 11 : « prend acre avec interet 
des informations relatives a la recherche technique "· 
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M. le President. La parole est a 
M. Nederhorst. 

M. Nederh,orst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur Ie President, je signale que Ie paragraphe 11 
constitue un point sur lequel le rapport de la com
mission de Ia recherche et de la culture a particuliere
mem mis I' accent. 

Le rapport de M. Catcassonne y consacre un long 
commentaire. 

J'ai estime que la resolution generale devait en faire 
etat. 

Je pense que d'une fac;on generale, il faut veiller 
a ce que Ia resolution generale rende suffisamment 
compte des divers aspects de Ia politique. 

Donner satisfaction a ceux qui proposent de sup
primer ou de tronquer I'amendement, ce serait accep
ter qu' il n' apparaisse pratiquement rien, dans Ia reso
lution finale, du travail de la commission de la recher
che et de la culture. 

J'estime done que ce paragraphe doit etre maintenu. 

Je repete qu'il rend compte fidelement du point 
de vue de Ia commission de la recherche et de Ia 
culture, dont il est I' expression presque litterale. 

M. le President.- La parole est aM. De Block. 

M. De Block. - Je ne comprends vraiment pas 
nos collegues democrates-chretiens. Voila une ques
tion extremement importante. Or, on y repond en 
deux !ignes. II faut tout de meme dire, car c' est la 
verite, - et la Haute Autorite elle-meme l'a reconnu 
- «que les credits n'ont pas ete entierement utili
ses ». Ce fait n'est pas discutable: Pourquoi ne pas le 
dire ? La verite n'a-t-elle pas ses droits ? 

Ce qui est beaucoup plus grave, c'est qu'en termi
nant : « on souhaite que, lors de I' organisation de ce 
secteur, une nette priorite soit accordee aux recherches 
que la Haute Autorite entreprend en propre ». Or, la 
Haute Aurorite nous a fait la promesse formelle qu'elle 
va revoir route cette question, qu' elle est disposee a 
faire plus. Et c' est alors que nous nous bornons a 
declarer: « nous en prenons acte ». Nous ignorons de 
quoi il s'agit! 

Dans ces conditions, j'insiste pour que l'on conserve 
le paragraphe dans sa redaction premiere. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Ce texte merite un commentaire. 
Sans doure le groupe democrate-chretien n'aurait pas 
indigne M. De Block si celui-ci n'avait pas lu atten
tivement le rapport de M. Nederhorst. 

Tout de suite je declare que je n'attache pas une 
importance particuliere au paragraphe 11. II y est 
cependant dit qu'on n'a pas utilise taus les credits dis
ponibles «en depit du retard que I'on note en matiere 
de modernisation de la production dans Ies industries 
de la Communaute ». N'exagerons rien! 

On souligne encore, dans le paragraphe 132, que, 
par rapport a la Grande-Bretagne, a l'U.R.S.S. et aux 
Etats-Unis, nous sommes extremement en retard. Ce 
n'est pas la verite; les industries de la Communaute, 
dans Ie domaine du charbon et de l'acier, ne sont pas 
retrogrades. Pourquoi faut-il dire cela ? Parce qu'on 
n'a pas depense tollS les credits ? 

Je rappelle que la Haute Autorite a fait des propo
sitions pour developper Ia recherche. Il me semble 
done qu'on peut traduire le sentiment du Parlement 
aussi bien en une ligne et demie qu'en dix et qu'il suf
fit de voter le texte suivant : << prend acre avec inten~t 
des informations relatives a la recherche technique>>. 

Lorsque, tout a I'heure, nos collegues socialistes 
auront vote Ia confiance, ils auront ainsi marque qu' ils 
souscrivent au programme de recherche technique de 
la Haute Autorite. Pourquoi alors ajouter des consi
derations qui ne sont pas absolument exactes, puis
qu'il n'est pas vrai que les industries de la Commu
naute soient en retard par rapport a celles du monde 
entier? 

M. le President. La parole est a 
M. Armengaud. 

M. Armengaud. - J e me permettrai de faire ob
server a M. De Block et a M. Nederhorst que leurs 
critiques sur le retard technique ne me paraissent 
pas exactes. Examinons !'evolution de l'industrie char
bonniere depuis dix ans: nous constatons qu'en depit 
de veines difficilement exploitables, le rendement a· 
cnl beaucoup plus rapidement qu'en Grande-Bretagne 
ou !'exploitation est infiniment plus facile. 

En matiere de recherche _?iderurgique, des efforts 
immenses Ont ete accomplis a !'interieur des differentS 
pays de la Communaute ; je ne veux citer que la 
France ou les travaux de l'Institut de recherches side
rurgiques I'« Irsid » sont excessivement importants et 
ont permis, dans route une serie de domaines, de reali
ser des progres tres interessants dont route l'industrie 
europeenne beneficie. 

Par consequent, j'ai !'impression que le texte de 
M. Nederhorst critique de fac;on excessive les indus
trits en cause de la Communaute europeenne du char
bon et de l'acier, ce qui ne me parait pas equitable. 

Au surplus, il importe que le progres technique se 
developpe. Comme I'amendement de M. Dichgans et 
de ses collegues tend simplement a dire qu'on prend 
acte des informations relatives a Ia recherche tech
nique, cela ne signifie nullement que nous abandon
nions tout desir de voir cette recherche progresser. 
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Vous m'avez suffisamment entendu dire - et cer
tains me l'ont reproche- que j'ai une grande passion 
pour le progres technique. Neanmoins j'estime qu'en 
la circonstance il est inutile de repeter a la Haute 
Autorite ce qu'elle doit faire, de meme qu'aux indus
tries siderurgiques et minieres dont les progres accom
plis pendant dix ans dans !'Europe des Six sont con
siderables. 

C'est pourquoi je prefere m'en tenir a la redaction 
breve opposee par M. Dichgans, sans pour autant 
emettre une critique quelconque sur les travaux de 
M. Nederhorst. 

M. le President. - La parole est a M. Hellwig. 

M. Hellwig, membre de la Haute Autorite. -
(A) Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, ce 
paragraphe de la proposition de resolution a ete jus
tifie a plusieurs reprises en disant que la Haute Auto
rite elle-meme avait fait une declaration semblable. 
Je me permettrai de declarer a ce sujet que dans 
differents passages de son rapport, la Haute Autorite 
a constate qu'un ralentissement etait imminent dans 
telle ou telle question, que le rythme des investisse
ments etait en regression ou que les investissements 
avaient ete ajournes dans tel ou tel secteur. Mais la 
Haute Autorite n'a pas fait une declaration aussi 
categorique que celle qui figure au milieu du para
graphe 11 : en depit du retard que l'on note en 
matiere de modernisation de la production dans les 
industries de la Communaute. On ne peut done se 
referer a la declaration de la Haute Autorite pour 
justifier la teneur du paragraphe 11 ; une reference 
semblable serait en effet inexacte. 

M. le President. - La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia. - (I) Monsieur le President, entre 
le texte de la resolution et I' amendement de 
M. Dichgans, je ne puis qu'opter pour l'amendement. 
Toutefois, je dois reconnaitre que celui-ci manque de 
precision en ce qui condrne les informations relatives 
a la recherche technique. C'est pourquoi je voudrais 
proposer un texte plus eloquent en ajoutant apres les 
mots «recherche technique», le membre de phrases 
suivant : (( qui doit etre de jour en jour mieux deve
loppee et acceleree ». Je crois que ce texte est de 
nature a repondre a toutes les attentes. 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, les industries dont il s'agit ici se 
trouvent en concurrence avec les industries du reste 
du monde. Or, si le Parlement donne acte de ce que 
ses propres industries sont en retard du point de vue 
technique, cela peut avoir des consequences tres gra
ves. En effet, il faut bien partir du principe que les 
parlements traitent generalement les industries de 

leur pays avec bienveillance. Si, loin de le faire, un 
parlement formule au contraire a leur egard des cri
tiques aussi violentes, le lecte~r aura !'impression que 
cette attitude est due a des circonstances particulieres. 
M. Hellwig vient de nous confirmer que ce jugement 
defavorable ne correspondait nullement a !'opinion de 
la Haute Autorite, et je me demande de mon cote 
combien de membres de ce parlement sont en mesure 
de juger en connaissance de cause si ces industries 
presentent ou non un retard technique. Pour le savoir, 
il faudrait d'abord soumettre la situation a un examen 
infiniment plus approfondi. 

Je serais, quant a moi, d'accord avec l'adjonction 
proposee par M. Battaglia. 

M. le President. La _ parole est a 
M. Nederhorst. 

M. Nederh,orst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, je tiens a rappeler que ce texte 
n' est ni de moi, ni de la Haute Autorite, mais de la 
commission de la recherche et de la culture. 

J'accorde a M. Dichgans qu'il serait peut-etre pre
ferable, surtout si l'on ajoute qu'une etude approfondie 
du degre de modernisation de nos industries serait 
souhaitable, d'attendre que l'on dispose des conclu
sions de cette etude. 

Dans ces conditions, je voudrais proposer de sup
primer dans le texte !'incise suivante : « et cela en 
depit du retard que l'on note en matiere de moder
nisation de la production dans les industries de la 
Communaute >>. Le texte se lirait done comme suit: 

<< Prend acte avec interet des informations relatives 
a la recherche technique, d' ou il resulte que les cre
dits disponibles n'ont pas tous ete entierement uti
lises et souhaite que, lors de !'organisation de ce 
secteur, une nette priorite soit accordee aux recher
ches que la Haute Autorite entreprend en propre. » 

M. le President. - M. Battaglia a propose de 
completer l'amendement de M. Dichgans par les mots: 
((qui doit etre constamment developpee et acceleree ». 

L'auteur de l'amendement, M. Dichgans, a marque 
son accord pour cette adjonction. 

De son cote, M. le Rapporteur general a propose 
de reduire le texte du paragraphe 11 de la proposition 
de resolution. Mais si l'Assemblee adopte l'amende
ment, le texte de la proposition de resolution, meme 
reduit, disparaitra. 

La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, a la suite de 
ces echanges de propos, une solution peut intervenir. 
Elle consisterait a reprendre le texte initial de 
M. Nederhorst, en l'amputant du membre de phrase 
qui commence par les mots: « d'ou il resulte etc ... ,. 
et que I' on poursuive par « • • • et souhaite que, lors 
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de !'organisation de ce secteur, une nette priorite soit 
accordee aux recherches que la Haute Aurorite entre
prend en propre. » 

Ainsi, pour unc fois, tout le monde serait d' accord, 
ce qui serait agreable ! 

M. le President. La parole est a 
M. Armengaud. 

M. Annengaud. - Je voudrais poser une ques
tion a· M. Poher : de quel secteur s'agit-il ? 

Je propose un sous-amendement qui consisterait a 
supprimer les mots : « lors de !'organisation de ce 
secteur ». 

Le texte deviendrait done : « . • • dans les indus
tries de la Communaute, et souhaite qu'une nette 
priorite soit accordee etc. .. » 

M. Poh,er. - Si M. Armengaud est dispose a 
approuver pareil texte, je suis d'accord avec lui. 

M. Armengaud. - Je prends acte avec interet 
de votre declaration. 

M. Poh,er.- Je suis d'accord. 

M. le President. - M. Battaglia est-il d'accord 
lui aussi ? 

M. Battaglia. - Oui, Monsieur le President. 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais expliquer mon vote. Les informations four
nies par la Haute Autorite a votre commission econo
mique et financiere me donnent a penser que le re
tard est reel ; c' est pourquoi je voterai contre. 

M. le President. - M. Dichgans n'insistant pas 
pour son amendement, nous sommes en presence de 
la redaction proposee par MM. Poher et Armengaud 
pour le paragraphe 11. Cette redaction est la suivante : 

« 11. pret;d acte avec interet des informations rela
tives a la recherche technique et souhaite qu'une 
nette priorite soit accordee aux recherches que la 
Haute Amorite entreprend en propre ; » 

Je mets aux voix le paragraphe 11 ainsi redige. 

Le paragraphe 11, ainsi redige, est adopte. 

S)lr le paragraphe 12, il n'y a ni inscription m 
amendement. 

Je le mets aux voix. 

Le paragraphe 12 est adopte. 

Au paragraphe 13, je suis saisi de l'amendement 
n° 8 de M. Dichgans. 

Voici le texte du paragraphe 13: 

e) Dans le domaine de /'evolution technique de la 
prodJJction 

« 13. sottligne que revolution technique dans la 
production des pays tiers demontre la necessite 
d'apporter une attention particuliere a la moder
nisation et a la rationalisation de la production de 
la Communaute ; » 

L'amendement de M. Dichgans tend a rediger 
comme suit ce paragraphe : 

« souligne la necessite de poursuivre la moderni
sation et la rationalisation de la production de la 
Communaute. » 

La parole est a M. Santero pour soutenir cet amen
dement. 

M. Santero. - (I) Ce paragraphe part de la 
supposition que les industries de la Communaute sont 
en retard en matiere de modernisation et de rationa
lisation de la production par rapport a la technique 
des industries des pays tiers. C'est une comparaison 
a laquelle nous preferons ne pas nous livrer, ne serait
ce que pour ne pas poser une inferiorite des entre
prises et des initiatives industrielles de nos pays 
comme un fait etabli dans le texte de la resolution. 
C'est pourquoi nous modifions le texte du paragraphe 
dans un sens positif en proposant le libelle suivant : 
« souligne la necessite de poursuivre la modernisation 
et la rationalisation de la production de la Commu
naute ». 

M. le President. - M. le Rapporteur general 
accepte-t-il cet amendement? 

M. Nederhorst, rapporteur general.- Oui, Mon
sieur le President. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende
ment de M. Dichgans. 

L'amendement est adopte. 

'Nous arrivons au paragraphe 14 dont voici le 
texte: 

« 14. invite la Haute Autorite a terminer a bref 
delai une etude globale des problemes des secteurs 
du charbon et de la siderurgie, sous !'angle non 
seulement de~ relations avec les pays tiers, mais 
egalement de !'amelioration de la position concur
rentielle grace a des mesures de rationalisation et 
de modernisation devant permettre d' obtenir une 
qualite d'un niveau tres eleve et des prix de revient 
aussi bas que possible, et de lui faire parvenir cette 
etude avec l'avis du Comite consultatif; » 

Je suis saisi d'un amendement n° 18 de M. Armen
gaud tendant a supprimer ce paragraphe. 

La parole est a M. Armengaud. 
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M. Armengaud. - Monsieur le President, apres 
le vote unanime du paragraphe 13, j'ai !'impression 
que le paragraphe 14 de la resolution n'apporte rien 
de nouveau et rien de plus.· 

Au surplus je tiens a faire observer ceci : lorsque 
le rapporteur invite la Haute Autorite a terminer, a 
bref delai, une etude globale des problemes dans le 
secteur des charbons et de la siderurgie, j'ai !'impres
sion qu'il demande a la Haute Autorite de faire nor
malement son metier. Car la Haute Autorite n'a fait, 
depuis douze ans, que nous expliquer, chaque annee, 
quelle etait la situation, quels etaient les efforts a 
accomplir et les difficultes a surmonter. Par con
sequent le point de la situation etait fait reguliere
ment. 

Par ailleurs, le paragraphe 14 de la resolution 
demande que I' on fasse des efforts pour ameliorer la 
position concurrentielle des industries de la Commu
naute, grace a des mesures de rationalisation et de 
modernisation: on vient d'en parler. Quel est le but 
poursuivi ? Obtenir une qualite d'un niveau tres eleve 
et des prix de revient aussi bas que possible. 

Or, j'ai fait observer tout a l'heure que, quels que 
soient les efforts accomplis par l'industrie charbon
niece dans le domaine de la productivite, !'absence 
d'un marche commun de l'energie rendait impossible 
la competition normale entre le charbon et le petrole. 

Par consequent, ce n' est pas en invitant les indus
tries charbonnieres a faire des efforts pour abaisser 
leurs prix de revient que ron changera pour autant 
leur situation. 

C' est pour ces differentes raisons, Monsieur le Pre
sident, et notamment parce que l'essentiel a ete dit a 
!'occasion du paragraphe 13, que je considere, inutile 
de voter sur le paragraphe 14 et j'en demande la 
suppression. 

M. le President. La parole est a 
M. Nederhorst. 

M. Neder~orst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, il ressort de !'expose presente bier 
par M. Hellwig que la Haute Autorite a deja mis au 
point un premier projet d'etude sur l'industrie char
bonniere et que cette etude sera publiee a bref delai. 

La Haute Autorite a done deja partiellement saris
fait a cette demande. 

II est logique de formuler la meme demande en ce 
qui concerne le secteur siderurgique. 

Je ne vois pas pourquoi on ne le ferait pas. C'est 
pourquoi je souhaite le maintien de ce paragraphe. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Po~er. - Le groupe democrate-chretien a 
delibere sur le rexte de M. Armengaud et il l'a ap
prouve. Non pas qu'il combatte le paragraphe 14 de 
M. Nederhorst, mais en commission nous pouvons 
traiter ces problemes et nous estimons qu'il ne faut 
pas, dans des resolutions annuelles, demander encore 
une enquete sur tous les sujets. 

Si on lit bien le texte, il s'agit d'ameliorer la posi
tion concurrentielle a l'egard des pays tiers et de 
prendre des mesures de rationalisation et de moder
nisation « afin d'obtenir une qualite d'un niveau tres 
eleve et des prix de revient aussi bas que possible ,. . 
Cela n'ajoute rien, meme avec !'avis du Comite con
sultatif. Ce texte est bon, mais il est inutile. 

Nous avons une attitude politique a prendre sur 
des questions clairement definies. Cela, les commis
sions competentes le feront. 

C' est pourquoi no us nous rallions a la redaction 
proposee par M. Armengaud, qui a le merite de rac
courcir la resolution. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement de M. Armengaud. 
L' amendement est adopt e. 

En consequence, le paragraphe 14 est supprime. 

Sur le paragraphe 15, il n'y a ni inscription m 
amendement. 

J e le mets aux voix. 

Le paragraphe 15 est adopte. 

Nous arrivons au paragraphe 16 dont voici le 
texte: 

« 16. souhaite expressement la publication de la 
note sur !'application des articles 65 et 66 du 
traite que la Haute Autorite a redigee a la demande 
et a !'intention des membres de la commission du 
marche interieur, afin que les interesses er !'opinion 
publique en general soient informes de ces prin
cipes;,. 

Je suis salSl d'un amendement n° 21 de 
M. Nederhorst tendant a la suppression de ce para
graphe. 

La parole est aM. Nederhorst. 

M. Neder~orst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, la Haute Autorite a annonce bier 
que !'etude et la note qu'elle avait preparees a !'in
tention de la commission du marche interieur ont ete 
imprimees et publiees, et que chacun peut done se 
les procurer. 

Dans ces conditions, le paragraphe 16 est devenu 
sans objet. 
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M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement de M. Nederhorst. 

11 n'y a pas d'opposition? ... 

L'amendement est adopte. 

En consequence, le paragraphe 16 est supprime. 

Au paragraphe 17, je n'ai ni inscription, ni amen-
dement. 

Je le mets aux voix. 

Le paragraphe 17 est adopte. 

Au paragraphe 18, je suis saisi d'un arnendement 
n{) 9 de M. Dichgans. 

Voici le texte du paragraphe 18: 

« 18. estime absolument indispensable que la 
Haute Autorite lui communique des donnees plus 
precises et de plus arnples informations sur les 
concentrations, pour qu'il soit mieux en mesure 
d'exercer un controle sur les activites importantes 
que la Haute Autorite doit deployer dans ce do
maine;» 

L'amendement de M. Dichgans tend a rediger 
cornrne suit ce paragraphe : 

« estime absolument indispensable que la Haute 
Autorite lui communique les donnees et informa
tions voulues sur les concentrations, de fa~on qu'il 
soit mieux en mesure d' exercer, conformement au 
traite, un controle sur les activites importantes que 
la Haute Autorite doit deployer dans ce domaine.,. 

La parole est a M. Poher. 

M. Poh,er. - Monsieur le President, je voudrais 
simplement indiquer a l'Assemblee la difference exis
tant entre ce texte et celui de M. Nederhorst. Les don
nees sont plus precises et plus amples et, dans le cas 
particulier qui nous est sournis, il s' agit de donner les 
informations voulues. 

Si M. Nederhorst pouvait se rallier a ce texte beau
coup plus simple, Ia discussion en serait simplifiee. 
C'est une question de detail, car je ne pense pas que 
l'amendement de M. Dichgans puisse etre rejete. 

M. le President. La parole est a 
M. Nederhorst. 

M. Nederh,orst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, a cote de cette legere difference, 
il en est encore une autre. Le texte de M. Dichgans 
dit : « conformement au traite ». 

Vous me connaissez assez pour savoir que je ne 
me plains jamais de devoir constater que notre Par
lement tient au respect scrupuleux du traite. 

Dans ces conditions, j'accepte volontiers la modifi
cation apportee au texte du paragraphe 18. 

M. le President. La parole est a 
M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, je 
voudrais, pour une raison de forme, que I' on sup
prime le mot « absolument » ; car « estimer absolu
ment indispensable ,. ne renforce pas 1' expression : 
« estimer indispensable ,. . 

M. Poh.er. - Tres juste ! 

M. le President.- Je mets aux voix l'amende-
ment de M. Dichgans, ainsi modifie. 

11 n'y a pas d'opposition? ... 

L'amendement, ainsi modifie, est adopte. 

Le paragraphe 19 doit etre reserve, par suite de la 
reserve de l'arnendement n{) 3, qui se pla~ait apres le 
paragraphe 3. 

Nous arrivons au paragraphe 20, dont voici le 
texte: 

g) Dans le domaine de la politique commerciale 
« 20. est partisan de l'instauration d'une politique 
commerciale non protectionniste et fait appel aux 
gouvernements, reunis au sein du Conseil special 
de ministres de la C.E.C.A. pour qu'ils prennent, 
dans le cadre de cette Communaute, en matiere de 
politique commerciale, des mesures analogues a 
celles prises par la C.E.E. ; ,. 

Je suis saisi par M. Armengaud d'un amendement 
n° 19 tendant a supprimer ce paragraphe. 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, le 
paragraphe 20 m'inquiete. 11 dit ceci: « le Parlement 
est partisan de l'instauration d'une politique cornrner
ciale non protectionniste et fait appel aux gouverne
ments pour qu'ils prennent dans le cadre de la Com
munaute les mesures analogues a celles prises par Ia 
C.E.E. » 

Sur le deuxieme point - les mesures semblables 
a celles prises par Ia C.E.E. - il faut reconnaitre que 
Ia Haute Autorite a pris des dispositions dans le do
maine siderurgique et obtenu un tarif exterieur mi
nimum commun. Par consequent, sur ce point, Ia reso
lution n' apporte rien que nous ne connaissions deja. 

En matiere charbonniere, le probleme est diffe
rent. Si l'on interprete « expressis verbis» le para
graphe incrimine, il tend a dire qu'il faut que Ia 
politique charbonniere de la Communaute europeenne 
so it non protectionniste, c' est-a-dire laisse libre voie 
aux importations, alors que dans la meme resolution 
on parle par ailleurs de creer un statut europeen du 
mineur. 



) . ' 

116 PARLEMENT EUROPEEN 

Armengaud 

Je ne vois pas comment on peut mener de front 
ces deux politiques, ces deux actions contradictoires ; 
a partir du moment ou on laissera importer massive
meat du charbon americain ou britannique, a partir 
du moment aussi ou l'on ne prendra pas les disposi
tions necessaires pour mener une politique energeti
que commune, il va de soi que les mines de charbon 
europeennes devront reduire leur activite et que les 
mineurs de la Communaute economique europeenne 
risqueront de plus en plus de perdre leur emploi. 

Par consequent, des lors que I'on parle d'assurer 
Ia protection de la profession de mineur, de realiser un 
statue du mineur, il me parait inconcevable que l'on 
ait une politique de Iiberte a !'importation. Je sais 
tres bien que, dans certaines regions d'Europe, se pose 
Ie probleme du prix des charbons. M. le president 
Pleven en differentes circonstances, aussi bien au sein 
de ce Parlement qu'au sein du Parlement fran\ais, a 
fait observer que la situation des utilisateurs de char
bon, en Bretagne ou sur la d'ite ouest de la France, 
n'etait pas satisfaisante. Nous en sommes conscients, 
mais ce n'est pas en declarant que l'on veut faire, 
une politique ouverte, que l'on resoudra les proble
mes. Celui qui concerne les regions cotieres peut en 
effet parfaitement etre resolu par des contingents 
decides d'un commun accord entre les differents pays 
de la Communaute et la Haute Autorite. 

Enfin, j'ai !'impression que vouloir parler d'une 
politique non protectionniste en matiere charbonniere 
revient a polariser en certains points bien determines 
d'Europe !'importation de charbon, ce qui va a l'en
contre d'une politique regionale rationnelle. Je ne 
pense pas que M. Nederhorst et le groupe de travail 
qui Ont redige la resolution, pensent qu'il doit y avoir 
en realite un seul port d'imporcation charbonniere 
en Europe. S'il en etait ainsi il n'y aurait pas de cons
truction europeenne sensee. 

C'est pour ces differences raisons qu'il me parait 
normal et honnete de demander la suppression du 
paragraphe 20. 

M. le President.- La parole est aM. Poher. 

M. Poher. - Le groupe democrate-chretien a 
peut-etre eu les memes reactions que M. Armengaud 
mais il a conclu en sens oppose. Sur l'acier, la cause 
est entendue. Nous avons approuve tout a l'heure 
par un vote la politique de la Haute Autorite. Aussi 
ne peut-il s'agir que du charbon. 

Sur ce point, nous sommes deliberement opumts
tes, alors que vous semblez aujourd'hui, Monsieur 
Armengaud, avoir une tendance au pessimisme. Nous 
ne pouvons pas imaginer que le rapporteur general 
qui, dans d'autres textes, veut le plein emploi dans 
la Communaute, qui veut une politique sociale active, 
qui veut defendre le statut europeen du mineur, en
visage des importations massives par les ports de la 
Communaute, etant entendu que la question des re-

gions cotieres est reservee, comme l'a dit !'autre jour 
notre ami M. Pleven. 

Le groupe democrate-chretien et moi-meme vote
rons ce texte en faisant confiance a la Haute Autorite, 
une fois de plus, pour que l'equilibre soit etabli. Je 
ne pense pas que M. Nederhorst ait voulu demander 
tout a la fois que la Communaute europeenne du 
charbon et de l'acier, comme avait dit autrefois 
Pierre-Henri Teitgen, devienne la Communaute euro
peenne du charbon americain et qu'elle assure le plein 
emploi de nos mineurs. 

Nous sommes convaincus que ce n'est pas Ie desir 
du rapporteur general. Nous lui faisons confiance et 
nous voterons le texte dans le sens que MM. Armen
gaud et moi-meme venons d'expliquer. 

M. le President. La parole est a 
M. Armengaud. 

M. Armengaud. - J e voudrais obtenir une re
ponse de M. Nederhorst, qui determinera moo com
portement. 

M. le President. La parole est a 
M. Nederhorst. 

M. Nederh.orst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, je crois qu'il va vraiment de soi 
que nous devons parler, dans la resolution, de la poli-. 
tique commerciale commune. II s'agit d'une idee qui 
a ete si souvent avancee, tant par Ia Haute Autorite 
que par les diverses commissions, qu'il paraitrait des 
plus etrange que nous nous abstenions de I' evoquer 
maintenant. 

II existe d'ailleurs une seconde raison de conserver 
ce paragraphe, une raison tres actuelle. C' est qu' en ce 
moment, Ia C.E.E. met ce pmbleme en avant. Ce n'est 
pas une fois, mais a plusieurs reprises, que nous nous 
sommes plaints de ce que la C.E.C.A. n'a pas de poli
tique commerciale commune. II y a done tout lieu 
d' affirmer main tenant qu' il est souhaitable d' inscrire 
immediatement ce probleme a l'ordre du jour. 

M. le President. La parole est a 
M. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, 
permettez-moi de mettre avec toute I' insistance neces
saire cette haute assemblee en garde contre le danger 
qu'il y aurait a donner suite a cet amendement. Cela 
fait partie de la legitimation de notre existence -
legitimation dont nous avons souvent besoin - que 
d' assurer constamment le monde de ce que nous ne 
suivons pas une politique protectionniste. Nous avons 
arrete des reglementations de marche, decide toute une 
serie de mesures destinees a proteger certains secteurs 
economiques et a leur permettre de s'adapter aux 
nouvelles conditions du marche commun. Ce n'est pas 
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Ia faire une profession de foi de protectionnisme. Une 
politique protectionniste est tout autre chose que 
!'adoption de certaines mesures limitees qui sont meme 
le plus souvent temporaires. Si nous supprimons cette 
affirmation, nous n§futons une grande partie et reo
dons peu digne de foi une bonne part de ce que nous 
disons sans cesse au monde afin de justifier la poli
tique de la Communaute. Je demanderai done avec 
insistance que l'on ne donne pas, en supprimant ce 
paragraphe, !'impression que nous voulons tout de 
meme une politique protectionniste. Nous ne la YOU

Ions ni dans ce domaine ni dans aucun autre. Il ne 
devrait pas etre tellement difficile de s'en tenir tant 
soit peu a des notions claires. Je le dis une fois 
encore : une politique protectionniste est tout autre 
chose. 

M. le President. La parole est a 
M. Armengaud. 

M. Armengaud. - A titre transactionnel, je 
demande le vote par division du paragraphe 20 qui, en 
fait, comporte deux parties distinctes : La premiere 
evoque la politique commerciale non protectionniste ; 
la seconde fait appel aux gouvernements ainsi qu'a la 
C.E.C.A. pour qu'ils adoptent une attitude semblable 
a celle de la Communaute economique europeenne. 

II va de soi que je ne peux accepter la premiere 
partie, car j'ai sans cesse defendu ici la preference 
communautaire dans quelque domaine que ce soit. 
Cest une regie fondamentale que nous devons appli
quer. Nous ne sommes pas reunis pour satisfaire les 
interets ni des mineurs americains, ni des mineurs 
britanniques. Je le dis clairement, nous sommes ici 
pour defendre les interets de la classe ouvriere euro
peenne et je m'etonnerais que l'on puisse prendre une 
position contraire a celle-la, sauf a declarer que l'on ne 
veut pas faire !'Europe. 

Je demande done a l'Assemblee de repousser la 
premiere partie du paragraphe 20 et d' en adopter la 
seconde. 

M. le President. - La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse. - (N) Monsieur le President, j'aime
rais faire observer a M. Armengaud que lorsque nous 
preconisons d'instaurer une politique commune non 
protectionniste, cela ne signifie pas le moins du monde 
- nous avons maintes fois aborde ce probleme au 
sein de la commission du commerce exterieur - que 
nous entendions pratiquer une politique absolument 
liberale. 

Cela signifie tout simplement que le point de de
part, c' est une politique de marche ouvert, mais que 
l'on en tient compte pour prendre en matiere de poli
tique commerciale, les mesures qui s'imposent. 

Je tiens a mettre M. Armengaud en garde : suppri
mer ce texte, ce serait opter a contrario pour une 

politique radicalement protectionniste, ce qui serait, 
n'est-il pas vrai, inadmissible. 

M. le President. A la demande de 
M. Armengaud, qui a retire son amendement, nous 
allons voter par division sur le paragraphe 20. 

Je mets aux voix tout d'abord la premiere partie 
de ce paragraphe, ainsi con01e : « est partisan de l'ins
tauration d'une politique commerciale non protection
niste. », dont M. Armengaud demande le rejet. 

Cette premiere partie est adoptee. 

Je mets aux voix la deuxieme partie du paragra
phe 20, ainsi con<;ue : « et fait appel aux gouverne
ments, reunis au sein du Conseil special de ministres 
de la C.E.C.A., pour qu'ils prennent, dans le cadre de 
cette Communaute, en matiere de politique commer
ciale, des mesures analogues a celles prises par la 
C.E.E. » 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette deuxieme partie est adoptee. 

M. Poh,er.- Je demande la parole sur !'ensemble. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poh,er. - Le fait que la premiere partie du 
paragraphe 20 ait ete adoptee, malgre !'avis de 
M. Armengaud, ne signifie absolument pas que mon 
intervention ait ete inutile. Pour moi, la Communaute 
charbonniere ne sera jamais la Communaute euro
peenne du charbon americain. 

M. Armengaud. - Je reponds a M. Poher que 
je ne partage pas son optimisme. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble du paragraphe 20. 

L'ensemble du paragraphe 20 est adopte. 

Sur le paragraphe 21, je n'ai ni inscription, ni 
amendement. 

Je le mets aux voix. 

Le paragraphe 21 est adopte. 

M. le President. - Sur le paragraphe 22, je suis 
saisi d'un amendement n° 10 de M. Dichgans. 

Voici le texte du paragraphe 22 : 

h) Dans le domaine de l'energie 
(( 22. rappelle a nouveau l'urgence qu'il y a d'abou
tir rapidenient a la mise en reuvre d'une veritable 
politique energeuque commune et regrette que 

pendant la periode couverte par le douzieme rap-
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port general aucun progres reel en ce sens n'ait ete 
realise sur le plan communautaire ; " 

L'amendement de M. Dichgans tend a ajouter a ce 
paragraphe la disposition suivante: 

" prend toutefois acre que la Haute Autorite, avec 
son memorandum sur l'energie, a apporte un pre
mier element de solution a ce probleme. ,. 

La parole est a M. Santero pour soutenir cet amen
dement. 

M. Santero.- (I) Nous avons propose un amen
dement tendant a completer le paragraphe 22. 

En effet, apres avoir insiste sur l'urgence qu'il y 
avait a adopter au plus tot une veritable politique 
energetique commune et avoir regrette que, pendant 
la periode couverte par le douzieme rapport general, 
aucun progres reel en ce sens n'ait ere realise sur le 
plan communautaire, nous estimons que nous devons, 
en route serenite et en toute objectivite, rendre acre 
a la Haute Autorite de ce qu'elle a fait. Aussi propo
sons-nous d'ajouter au paragraphe 22 le membre de 
phrase suivant : 

" prend toutefois acre que la Haute Autorite, avec 
son memorandum sur l'energie, a apporte un pre
mier element de solution a ce probleme ,. . 

II nous semble que c'est la un hommage a l'ceuvre 
accomplie par la Haute Autorite qui s'impose. 

M. Ie President. - La parole est a M. De Block. 

M. De Block. - II s'agit plutot d'une informa
tion. Je n'ai rien contre ce texte qui « prend acre que 
la Haute Autorite, avec son memorandum sur l'ener
gie, a apporte un premier element de solution a ce 
probleme ». 

Te crois que le memorandum est du ressort de 
l'interexecutif. II a ete depose par l'interexecutif. 

M. Poh.er.- C'est un protocole! 

M. De Block. - II faut etre clair. Si nous accep
tons ce texte, nous semblons dire qu'avant ce proto
cole rien n'avait ete realise, ce qui n'est pas la verite. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poh.er. - Je ne puis me substituer au rappor
teur, mais je pense que c'est une question de texte et 
de traduction. 11 faut etre ttes precis : il y a deux textes 
tres differents : un memorandum et un protocole. 

Puisqu' il s' agit du premier element, ce ne peut etre 
que le protocole. Le memorandum etait sans doute 
plus important. Malheureusement, il n'a pas ete adopte 
par les gouvernements. Je suppose- je le demande 

a M. Dichgans - qu'il s'agit bien du protocole et 
non du memorandum. 

M. Kapteyn. - Ce ne sont la que des fleurs. 

M. Poh.er. - Oui, Monsieur Kapteyn, mais la 
Haute Autorite a recueilli tellement d'epines dans les 
roses qui lui ont ere envoyees que nous voulons la 
felicirer d'avoir fait depuis !'an dernier un effort 
considerable pour redresser la situation anterieure. 

M. le President. - La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse.- (N) Monsieur le President, je crois 
que nous devons parler d'un protocole. 

Le memorandum date de juin 1962. Ne serait-il pas 
un peu absurde d'en reparler dans une resolution apres 
deux ou trois ans ? 

Je crois qu'en ce moment, c'est faire un premier 
pas, si modeste soit-il, que de citer le protocole dans 
la resolution. 

C' est du mains ainsi que je le comprends. 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Je suis d'accord pour que 
le terme de « memorandum ,. soit remplace par celui 
de « protocole ,. . 

M. le President.- La parole est aM. De Block. 

M. De Block. - Dans ce cas, je me permets de 
poser une seconde question : Le protocole signifie
t-il qu'il est mis fin au travail de l'interexecutif ? 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-President de la Haute Autorite. -
Les membres de la Haute Autorite sont les plus eton
nes de la question de M. De Block. 

]e reponds par la negative. Le fait qu'on adopte 
un texte ne met heureusement pas fin aux travaux 
de ceux qui ont contribue a I' elaborer. 

M. Ie President. - M. Nederhorst accepte-t-il 
I' amendement ainsi modifie ? 

M. Nederhorst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, je pourrai me rallier a l'amende
ment si le mot " protocole ,. y est substitue au mot 
« memorandum ,. . 

• M. Ie President. - Je mets aux voix !'amen-
dement de M. Dichgans, ainsi modifie. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 
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L' amendement, ainsi modifie, est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 22 complete par 
l'amendement de M. Dichgans. 

Le paragraphe 22, ainsi complete, est adopte. 

Sur les paragraphes 23 a 25, il n'y a ni inscription 
ni amendement. 

Je les mets aux voix. 

Les paragraphes 23 a 25 sont adoptes. 

Je suis saisi d'un amendement n° 1 de M. Kapteyn, 
tendant a inserer apres le paragraphe 25, un para
graphe 25 his dont voici le texte : 

« 25 bis. Regrette a ce propos que la Haute Auto
rite ne soit pas encore parvenue a resoudre, con
formement aux prescriptions de !'article 10 de la 
convention relative aux dispositions transitoires, le 
probleme de !'harmonisation tarifaire et 1' invite a 
apporter toute son attention a en rechercher une 
solution rapide et satisfaisante. ,. 

La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, la 
convention relative aux dispositions transitoires du 
traite prevoit l'etablissement de tarifs directs inter
nationaux a caractere degressif et ulterieurement, !'har
monisation des tarifs. 

II etait egalement prevu qu' au cas ou cette harmo
nisation n'aurait pas ete realisee deux ans et demi 
a pres 1' entree en fonction de Ia Haute Autorite, celle-d 
devrait faire une recommandation concernant les per
turbations qui en resulteraient sur le marche. 

Or, ces tarifs directs ont ete etablis en 1955. Apres 
quoi on a cree Ia commission Uri, commission com
posee d' experts particulierement qualifies qui se sont 
attaches a degager la portee du fait que les tarifs 
n' etaient pas harmonises dans les six pays. 

Cette commission a abouti a la conclusion que le 
defaut d'harmonisation engendre a l'interieur de Ia 
Communaute, sur le plan geographique, une evolution 
structurelle absolument incompatible avec le traite. 

A defaut de !'harmonisation prevue, il se produit 
done, sur le plan geographique, une evolution struc
turelle contraire au traite. 

En depit de ce fait, on n'a pas encore abouti a 
!'harmonisation des tarifs. C' est pour ainsi dire une 
tradition qui m'est devenue chere que de m'adresser 
a la Haute Autorite pour lui demander de prendre 
enfin une initiative concrete en matiere d'harmoni
sation des tarifs. 

Nous nous trouvons pour l'heure dans une situation 
particuliere, du fait que Ia Haute Autorite compte 
deux nouveaux membres. Ces derniers temps, nous 
avons eu !'impression qu'une nouvelle vie, un nouveau 

dynamisme etaient venus animer la Haute Autorite. 
Aussi avons-nous un peu !'impression de nous trouver 
devant une situation nouvelle. C'est pourquoi j'ai tenu 
a ne pas me montrer trop dur dans mon amendement ; 
je me suis contente de dire que nous regrettons que 
cette harmonisation n' ait pas encore ete realisee et que 
nous esperons que la Haute Autorite va faire quelque 
chose pour remedier a la situation. Les membres de 
la Haute Autorite qui se sont occupes de ce probleme 
depuis longtemps savent que pour moi, les mots 
« nous regrettons » dissimulent une tres profonde de
ception. 

J'espere que Ia Haute Autorite, telle qu'elle est 
composee actuellement, parviendra tres rapidement a 
me faire oublier cette deception. 

·M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? 

Je mets aux voix l'amendement de M. Kapteyn. 

L' amendement est adopte. 

Nous arrivons au paragraphe 26 dont void le 
texte: 

« 26. sotthaite l'etablissement d'une cooperation di
recte et toujours plus etroite entre la Haute Auto
rite et la Commission de la C.E.E. afin que les plus 
larges possibilites d'intervention dont cette der
niere dispose puissent se greffer sur les elements 
positifs que le traite de la C.E.C.A. comporte en 
matiere de transports et escompte que lors de la 
prochaine fusion il sera mis fin a !'existence simul
tanee de deux ensembles de dispositions applica
bles aux transports ; » 

La parole est a M. Rademacher, au nom du groupe 
des liberaux et apparentes. 

M. Rademacher. - (A) Au nom du groupe des 
liberaux et apparentes, je vous demande de rejeter 
l'amendement n° 11, autrement dit, de conserver le 
paragraphe 26 dans la redaction proposee par la 
commission. 

Que dit le paragraphe 26 ? II invite la Haute Auto
rite et la Commission de la C.E.E. a etablir entre 
elles « une cooperation directe et toujours plus 

etroite. 0 0 afin que les plus larges possibilites d'in
tervention dont cette derniere dispose puissent se 
greffer sur les elements positifs que le traite de la 
C.E.C.A. comporte en matiere de transports». 

Bon. Jadmets qu'avec la tarification a fourchettes, 
nous derogerons probablement encore plus aux dis
positions actuelles, notamment a celles de !'article 70 
relatives aux tarifs de transport, mais egalement a 
celle de !'article 60. Cependant, cette haute assemblee 
doit etre en principe convaincue que, quelles qu'en 
soient la lenteur et les difficultes, nous parviendrons 
un jour a une politique commune des transports. A 
longue echeance, un marche des transports morcele 
est impossible dans une Europe commune. 
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C'est pourquoi je vous prie une fois encore de con
firmer cet objectif d'avenir en donnant suite a la 
demande du groupe liberal, c'est-a-dire de ne pas 
supprimer le paragraphe 26, mais au contraire, de le 
conserver. 

M. le President. - M. Dichgans a depose un 
amendement n° 11 tendant a supprimer le para
graphe 26. 

La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, i1 est evident que nous sommes 
d'accord avec M. Rademacher quanta I'objectif d'ave
nir consistant en une politique des transports uniforme 
sur tout le territoire de la Communaute. Mais il nous 
semble douteux que l'on puisse fixer un objectif sem
blable pour I'avenir rant que le Parlement lui-meme 
n'aura pas une idee claire de ce qu'il veut en realite. 

Manifestement, les opinions soot tres divergences 
quant a la forme sous laquelle doit se presenter cet 
objectif et quant a la direction dans laqueile on en
tend trouver une solution. Je dirai que nous ne serons 
en droit d'exiger une unification que lorsque le Par
lement aura lui aussi expose des conceptions tres pre
cises sur la forme que reverira en definitive cette 
solution. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. -- Que M. le Rapporteur general ne 
voie surtout pas dans mon intervention une intention 
desagreable. Mais je lui fais un reproche. 

D'abord, il nous parle d'une question qui n'est pas 
en discussion, car il traite de politique de transport 
de la C.E.C.A. ; mais i1 se refere a un vreu pour la 
future politique communautaire des transports, et je 
ne pense pas qu'il ait ere autorise a le faire au para
graphe 26 de la proposition. D'aiiieurs, son propos est 
quelque peu contradictoire avec le paragraphe 150 du 
rapport. 

Personneiiement, je partagerais plutot la tendance 
du rapporteur. Mais, on ne peut pas parler de tout a 
propos de tout, et je ne vois pas pourquoi, par un 
vote a l'esbroufe, on nous ferait statuer sur cette poli
tique commune des transports C.E.E.-C.E.C.A. au para
graphe 26, alors qu'il ne s'agit ·pas de cela. Nous 
approuvons la politique de la Haute Autorite en 
matiere de transports, mais elle n'a rien a voir avec 1a 
politique de transports de la C.E.E. pour !'instant. 

J'espere qu'un jour on ira dans la voie que vous 
tracez. Mais on ne peut pas voter sur routes les ques
tions, a !'occasion de votre rapport: c'est sur ce point 
que le groupe democrate-chretien etait en desaccord 
avec vous. 

Je voterai done I'amendement de M. Dichgans. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de Ia Haute Autorite. -
Monsieur le President, je voudrais verser un el<~ment 
dans la discussion sur la formulation de la fin du 
paragraphe 26: « ... escompte que lors de la prochaine 
fusion il sera mis fin a I' existence simultanee de deux 
ensembles de dispositions applicables aux transports ». 

La prochaine fusion, c'est evidemment la fusion 
des executifs. 

M. Poher. - Il s'agit des traites, dans ce cas par
ticulier. 

M. Cop.p,e.- Non, il est question de la prochaine 
fusion. 

M. Poher.- C'est une erreur de texte. 

M. Cop.pe. - Il faut apporter une precision. Je 
ne voudrais pas que le Parlement, par erreur, demande 
aux gouvemements de s' occuper des transports a roc
casion de la fusion des executifs. 

Nous avons banni tout ce qui ne concerne pas di
rectement la fusion meme des executifs. Nous sommes 
convenus de ne rien discuter d'autre. 

Il serait dangereux que le Parlement demande aux 
gouvernements, a !'occasion de la fusion des executifs 
limitee aux seules dispositions du traite qui concer
nent les executifs eux-memes, de s'occuper egalement 
des transports. 

C' est sfrrement une erreur. Le texte ne peut pas 
viser la prochaine fusion. Je demande l'avis de 
M. Nederhorst sur ce point. Mais qu'a I' occasion de la 
revision des traites, quand on parlera de la fusion des 
Communautes, on parle aussi des transports, cela aura 
un sens. 

M. le President. La parole est a 
M. Nederhorst. 

M. Nederhorst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, M. Coppe a demande a quelle fusion 
je fais allusion lorsque j'ec!is « lors de la prochaine 
fusion». 

Je tiens a preciser que je ne vise nullement par la 
la fusion de la Haute Autorite avec les deux autres 
executifs, mais bien la fusion des traites. 

Dans ces conditions, et pour eviter tout malentendu, 
je propose de preciser le sens du texte en parlant de 
« la prochaine fusion des traites ,. . 

A M. Poher, qui affirme que je ne suis pas aurorise 
a en parler, je repondrai que j'ai le droit de parler de 
tous les sujets abordes par la Haute Autorite dans 
son douzieme rapport general. La Haute Autorite n'a 
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pas parle uniquement de la fusion des executifs, mais 
egalement de la fusion des traites. 

Dans ces conditions, j'estime que rna position se 
justifie parfaitement. 

D'ailleurs, je pourrais ajouter que ce texte n'emane 
pas directement de moi, mais de la commission des 
transports. 

M. le President. - La parole est a M. Posthumus. 

M. Posthumus. - ( N) Monsieur le President, 
M. Dichgans a declare qu'il ne connait pas le point 
de vue de la commission des transports, non plus que 
celui du Parlement, en ce qui concerne la politique 
commune des transports. 

Je voudrais faire observer a M. Dichgans que s'il 
veut bien relire les rapports de MM. Kapteyn, 
Brunhes et Mi.iller-Hermann, qui ont ete adoptes par 
le Parlement, il y trouvera, clairement exprimes, les 
vreux du Parlement en matiere de politique des trans
ports. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux vo1x l'amendement de M. Dichgans. 

L'amendement est adopte. 

En consequence, le paragraphe 26 est supprime. 

Sur le paragraphe 27, il n'y a ni inscription m 
amendement. 

Je le mets aux voix. 

Le paragraphe 27 est adopte. 

Sur le paragraphe 28, je suis saisi d'un amendement 
n° 12 de M. Dichgans. 

Voici le texte du paragraphe 28: 

" 28. regrette que les organisations professionnel
les n'aient pas encore ete reconnues au niveau 
europeen comme elles 1' Ont ete depuis longtemps 
sur le plan national et insiste aupres de la Haute 
Autorite pour qu'elle renforce au niveau europeen 
les contacts entre les syndicats et les organisations 
des employeurs; ,. 

L' amendement de M. Dichgans tend a rediger 
comme suit ce paragraphe : 

« souhaite que les organisations professionnelles 
soient reconnues au niveau europeen, comme elles 
l'ont ete depuis longtemps sur le plan national, et 
insiste aupres de la Haute Autorite, pour qu'elle 
renforce au niveau europeen les contacts avec les 
syndicats et les organisations d' employeurs. ,. 

La parole est a M. Petre pour soutenir cet amen
dement. 

M. Petre. - Le paragraphe 28 de la proposi
tion de resolution ooncerne la reconnaissance des 
organisations syndicales au niveau communautaire. 
M. Nederhorst s'exprime ainsi: 

« Regrette que les organisations professionnelles 
n'aient pas encore ete reconnues au niveau europeen 
COmme elles 1' Ont ete depuis longtemps sur le plan 
national. .. " 

Si cela est exact il ne suffit pas de regretter, il faut 
rendre le texte plus positif ; c' est pourquoi nous pro
posons la formule suivante : 

« souhaite que les organisations professionnelles 
soient reconnues au niveau europeen, comme elles 
l'ont ete depuis longtemps sur le plan national, 
etc ... ,. 

Je saurais gre a M. Nederhorst de se rallier a cet 
amendement qui precise son texte en le rendant plus 
positif. 

M. le President. La parole est a 
M. Nederhorst. 

M. Nederhorst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, il est acquis que M. Petre et moi
meme sommes entierement d'accord sur ce point. 

Je ne vois guere de difference entre les deux textes. 

L'un parle de regretter, !'autre, de souhaiter. Dans 
ces conditions, !'adoption de l'amendement de 
M. Petre ne me fera pas passer une nuit blanche, non 
plus d'ailleurs que le maintien du texte primitif. 

Pour moi, l'un vaut !'autre. 

M. le President. - La parole est a M. Vendroux. 

M. Vendroux. - Je demande a !'auteur de 
l'amendement s'il accepterait d'apporter a son texte 
une precision supplementaire, car Ia traduction fran
~aise laisse planer une equivoque. 

En effet, Ia fin de la phrase est ainsi redigee : 
«contacts avec les syndicats et les organisations d'em
ployeurs "· En France, par exemple, le mot syndicat 
ne sous-entend pas qu'il s'agit de travailleurs car nous 
avons des syndicats d'employeurs. Aussi faudrait-il 
dire : « avec les syndicats de travailleurs et les orga
nisations d'employeurs ». 

M. Petre.- Je n'y vois pas d'objection. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement ainsi modifie. 
• 

L' amendement, ainsi modifie, est adopte. 

Sur les paragraphes 29 a 32, il n'y a ni inscription 
ni amendement. 

kmq7
Text Box
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Je les mets aux vmx. 

Les paragraphes 29 a 32 sont adoptes. 

Au paragraphe 33 je suis saisi d'un amendement 
n° 13 de M. Dichgans. 

Void le texte du paragraphe 33 : 

c) Salaires 
« 33. craint que la hausse constatee dans le cout 
de la vie ne compromette davantage la situation 
sociale deja defavorable des travailleurs employes 
dans les industries de la Communaute et invite la 
Haute Autorite a faire connaitre la relation entre, 
d'une part, les niveaux des salaires et, d'autre part, 
la productivite du travail, !'evolution du cout de 
la vie et surtout 1' evolution du revenu national ; " 

L'amendement de M. Dichgans tend a rediger 
comme suit ce paragraphe : 

« craint que la hausse constatee dans le cout de la 
vie, ne compromette la situation sociale des travail
leurs employes dans les industries de la Commu
naute, et invite la Haute Autorite a suivre de pres 
les rapports entre les salaires et le cout de la vie, 
afin d'eviter que le revenu reel soit en retard sur 
le cout de la vie. " 

La parole est a M. Petre. 

M. Petre. - Le paragraphe 33 concerne !'evolu
tion du cout de la vie et des salaires. M. Nederhorst 
propose que la Haute Autorite fasse connaitre la rela
tion qui existe entre, d'une part, les niveaux des salai
res et, d'autre part, la productivite du travail, !'evo
lution du cout de la vie et surtout 1' evolution du 
revenu national. 

Nous proposons une texte plus clair et aussi plus 
positif et nous demandons que le paragraphe soit 
amende de la maniere suivante : « Invite la Haute 
Autorite a suivre de pres les rapports entre les salai
res et le cout de la vie afin d' eviter que le revenu 
reel soit en retard sur le cout de 131 vie. " 

Je saurais gre a M. Nederhorst de bien vouloir 
accepter cet amendement, et je l'en remercie d'avance. 

M. le President. La parole est a 
M. Nederhorst. 

M. Nederhorst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, l'amendement qui vient d'erre de
fendu par M. Petre sacrifie un element important. 

M. Petre invite la Haute Autorite a veiller atten
tivement a ce que le revenu reel ne soit pas en retard 
sur le cout de la vie. 

Mais le paragraphe 33 de mon texte comporte un 
second element, a sa voir que I' evolution du revenu 
reel ne peut pas rester en retard sur !'evolution du 
revenu national. On ne retrouve rien de cette idee dans 
le texte de M. Petre. 

]'imagine rres bien que dans notre Communaute 
economique en pleine croissance, on puisse maintenir 
le niveau des revenus .reels alors que le revenu natio
nal est en plein accroissement ; de ce fait, les travail
leurs subiraient un retard relatif par rapport a 1' evo
lution generale, en depit du fait que leur revenu reel 
resterait stable. 

Pour pouvoir apprecier la situation des travailleurs 
et suivre !'evolution, j'ai besoin de trois elements: les 
salaires nominaux, le cout de la vie et !'evolution du 
revenu national. 

Dans ces conditions, il ne m'est pas possible d'ac
cepter le rexte presence par M. Petre. 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Je voudrais faire observer a 
M. Nederhorst qu'il est un autre point qui me laisse 
perplexe, c'est celui qui a trait a la productivite du 
travail. 

Comme je l'ai dit hier dans mon intervention, intro
duire cette notion d'une maniere aussi generale peut 
donner lieu a des malentendus. 

Malheureusement, de differents cotes, on persiste 
a dire que le niveau des salaires ne doit etre releve 
que s'il y a un accroissement de la producrivite. J'es
time qu'une these de ce genre doit etre accueillie avec 
beaucoup de reserves, car elle s'insere dans un cadre 

. qui varie au gre de la nature de la productivite dont i1 
est question selon qu'il s'agit de productivite gene
tale, de productivite d'un secteur ou de productivite 
de I' entreprise. 

J'admets sans difficulte que l'on parle du revenu 
national. C'est pourquoi je voudrais que l'on trouve 
une formule de compromis en supprimant ce rappel 
general a la productivite, rappel qui risque de susciter 
des malentendus pas toujours favorables aux travail
leurs. Je prierai done le rapporteur de trouver un 
moyen lui permettant de citer dans l'amendement pro
pose le revenu national et non la productivite. 

M. le President. - Si l'amendemenr est adopte, 
il n'y aura pas lieu de modifier le texte de la reso
lution, puisqu'il sera supprime. 

La parole est a M. Nederhorst. 

M. Nederhorst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, M. Sabatini connait mon point de 
vue sur la relation entre les salaires et la productivite 
du travail. Nous avons debattu longuement ce pro
bleme a 1' occasion de 1' exam en de 1' expose de la C. E. E. 
sur !'evolution de la situation sociale dans la Commu
naute et nous avons pris acre avec satisfaction de ce 
que la Commission de la C.E.E. ne partage pas 1' opi
nion de la commission sociale, selon laquelle une 
liaison rigoureuse des salaires a la productivite du 
travail constitue un mode de formation des salaires 
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trop unilateral. II n'existe done pas la moindre diver
gence de vues sur ce point. 

Si M. Sabatini estime qu'il faut laisser tomber les 
mots « productivite du travail» parce qu'on pourrait 
se demander de queUe forme de productivite de tra
vail il s'agit, si c'est de la productivite generale du 
travail par secteur ou par entreprise, je le comprends. 
Si l'on devait definir cette notion, le paragraphe fini
rait par etre plutot long. 

Dans ces conditions et si M. Sabatini y tient, j'ac
cepte de supprimer les mots « productivite du tra
vail». 

M. le President. - Si I' amendement est adopte, 
il n'y aura pas lieu de modifier le texte de la resolu
tion, puisqu'il sera supprime. 

La parole est a M. Nederhorst. 

M. le President. - La parole est a M. Herr. 

M. Herr. - Je releve une certaine contradiction 
dans l'amendement de M. Dichgans. II est dit: « afin 
d'eviter que le revenu reel soit en retard sur le cofit de 
la vie ». 

La Haute Autorite peut etre invitee a suivre de pres 
les rapports entre les salaires et le cofit de la vie, mais 
elle ne peut eviter ainsi, que le revenu reel soit en 
retard. 

Je propose done de supprimer ce membre de phrase. 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Personnellement, je suis 
d'accord que nous ajoutions apres les mots «entre les 
salaires et le cofit de la vie », les mots « le produit 
national brut». J'etais parti de !'idee qu'il n'etait pas 
necessaire de mentionner le produit national brut, qui 
est un fait connu. Mais si cette adjonction permet a 
M. Nederhorst d'adopter plus facilement cet amende
ment, je suis entierement d'accord. 

Quant a la derniere partie de la phrase, si l'on a 
objecte que la Haute Autorite ne peut contribuer aux 
mesures salariales qui s'imposent, je crois qu'il en est 
tenu compte avec les mots suivants : « pour y con
tribuer dans le cadre de ses competences ». Elle peut 
de toute evidence avoir des entretiens avec les gou
vernements : par consequent, elle a la possibilite 
d'agir. Je crois en effet que nombre de mes collegues 
attachent precisement une grande importance a ce 
membre de phrase. 

M. le President.- M. Dichgans accepte d'ajou- · 
ter dans son amendement, apres les mots : « entre les 
salaires », les mots : « le produit national brut», puis 
de continuer ainsi : « et le cofit de la vie ... ». 

II n'accepte pas de supprimer la fin de son amen
dement, comme M. Herr I' a suggere. 

Mais I' observation de M. le Rapporteur general 
porte sur autre chose. Elle s'appliquerait dans le cas 
ou l'amendement ne serait pas accepte et ou l'on en 
reviendrait au texte de la proposition de resolution. 

Je dois done mettre aux voix l'amendement modifie 
de M. Dichgans. 

La parole est a M. Vendroux. 

M. V endroux. - Monsieur le President, nous 
demandons le vote par division, car la fin de la phrase 
ne parait pas compatible avec les possibilites de la 
Haute Autorite. 

M. le President. - II s'agit du membre de 
phrase dont M. Herr a propose la suppression ? 

M. Vendroux. - Oui, Monsieur le President. 
C'est une confirmation de ce qu'a dit M. Herr. Nous 
demandons le vote par division. 

M. le President. - Je mets done aux voix la 
premiere partie de l'amendement ainsi redigee: 

« craint que la hausse constatee dans le cofit de la 
vie ne compromette la situation sociale des travail
leurs employes dans les industries de la Commu
naute et invite la Haute Autorite a suivre de pres 
les rapports entre les salaires, le produit national 
brut et le cofit de la vie ... » 

Cette premiere partie est adoptee. 

Je mets aux voix !'ensemble de l'amendement. 

L'ensemble de l'amendement est adopte. 

Sur le paragraphe 34, j'avais ete saisi d'un amende
ment n° 14 de M. Dichgans, mais son- auteur m'a 
fait savoir qu'il le retirait. 

II y a egalement un amendement n° 20 de 
M. Armengaud. 

Voici le texte du paragraphe 34: 

d) Statu! europeen du mineur 
« 34. regrette vivement que l'on ne se soit pas 
encore mis d'accord sur la realisation d'un statut 
europeen du mineur et exprime sa deception du 
fait que I' attitude des representants des gouverne
ments et des employeurs ait empeche d'engager des 
pourparlers sur cette initiative qui, en !'absence 
d'une politique energetique commune, aurait con
tribue d'une part a dissiper !'incertitude des mi
neurs a propos de leur avenir social et d'autre 
part a freiner !'emigration de la main-d'reuvre 
necessaire a la production vers d'autres branches 
de l'industrie ; » 
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L' amendement de M. Armengaud tend a n!diger 
comme suit ce paragraphe : 

" 34. Regrette vivement qu'un accord n'ait pu en
core etrc~ realise sur un statut europeen du mineur 
qui dissipe !'incertitude sur l'avenir de cette pro
fession, mais souligne que cet avenir est conditionne 
par la place accordee aux Charbonnages dans I' ap
provisionnement energetique de la Communaute. » 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, par 
cet amendement je marque mon desir de voir creer 
un statut europeen du mineur. 

J'ai dit tout a l'heure que, tant qu'il n'y aurait pas 
une palitique energetique commune, un marche com
mun de l'energie mettant dans le meme pool, sous 
une meme autorite, charbon, gaz nature!, petrole et 
peut-etre demain l'atome, il serait impossible d'obte
nir un statut europeen du mineur. 

C'est pourquoi j'ai propose une redaction differente 
de celle du rapporteur et aussi de celle de M. Dichgans, 
tendant a lier I' existence reelle du statut europeen du 
mineur a la creation d'une politique energetique com
mune. 

Le texte de mon amendement correspond d'ailleurs 
exactement aux declarations du president de la Haute 
Autorite lui-meme lorsqu'il a parle de la place du 
charbon dans !'ensemble des ressources energetiques 
de !'Europe. Je souhaite done que M. Nederhorst se 
rallie a mon amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Je ne voudrais pas qu'il y ait de 
confusion. Si le groupe democrate-chretien a retire 
l'amendement de M. Dichgans, c'est parce qu'il se 
rallie au texte nouveau propose par M. Armengaud 
qui lui parait fort clair. Le statut europeen du mineur 
ne pent avoir de sens que si le mineur europeen a 
davantage de chances dans la Communaute et non 
moms. 

M. le President. La parole est a 
M. Nederhorst. 

M. Nederh,orst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, je tiens a souligner que ce para
graphe sur le statut europeen du mineur a fait !'objet 
d'un echange de vues au sein du comite de redaction. 

A la demande de M. Illerhaus, le texte a encore 
ete legerement modifie. Le texte primitif disait : « du 
fait de !'opposition des representants des gouverne
ments et des employeurs », mais a la demande de 
M. Illerhaus, on en a fait : « du fait de I' attitude des 
representants des gouvernements et des employeurs ». 

Ainsi con«u, le texte du paragraphe a ete approuve 
par le comite de redaction. 

Voici maintenant un autre texte, presente par 
M. Armengaud. 

Ce texte affirme une fois de plus que nons regret
tons que le statut europeen du mineur n'ait pas encore 
vu le jour. Nous sommes devenus petit a petit une 
sorte de saule pleureur. Chaque annee, nons exprimons 
a nouveau nos regrets. Cela finit par devenir ridicule, 
de consacrer chaque annee un paragraphe d'une reso
lution a !'expression de nos regrets, pour nous horner 
ensuite a attendre l'annee suivante, et a reprendre 
alors la meme attitude. 

La commission sociale a procede a un examen ap
profondi de la situation avec M. Finer qui, a notre 
demande, nous a expose clairement les points de vues 
des divers gouvernements et des diverses organisations 
patronales. 

II ressort de cet expose qu'a !'exception des gou
vernements italien et beige et des organisations patro
nales italiennes, les gouvernements et les organisations 
patronales ne desirent pas discuter le probleme du 
statut du mineur avec les travailleurs. 

Eh bien, j'ai !'impression qu'il est temps d'etablir 
clairement les responsabilites. Je voudrais y insister 
en rappelant ce que j'ai declare hier. 

Je comprends tres bien qu'on puisse, ce qui serait 
parfaitement legitime, ne pas etre d'accord sur Ia pro
position relative au statut du mineur. 

II serait parfaitement comprehensible et admissi
ble que la proposition ayant ete faite, on en discute 
et qu'on la rejette. Il serait meme normal qu'on rejette 
la proposition qui a ere faite pour en avancer une 
autre. 

Tout cela, i.e pourrais l'admettre, mais je ne peux 
pas accepter - et Ia commission sociale partage sans 
reserve cette fa«on de voir - que l'on refuse pure
meat et simplement d'engager le dialogue et de four
air aux travailleurs !'occasion de preciser clairement 
leur point de vue autour d'une table ronde, en vue 
de s' efforcer de voir a quoi tiennent exactement les 
difficultes du cote du patronat et des gouvernements 
et de tenter de trouver un terrain d'entente. 

Monsieur le President, cette attitude est inadmissi
ble. C' est pourquoi je tiens tout particulierement a 
ce que le texte du paragraphe 34 soit adopte tel 
que!. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Pch,cr. - Une fois de plus, } . .f. le Rapporteur 
general a evoque les difficultes qu'il a pu avoir avec 
le groupe democrate-chretien. lei nous avons la meil
leure preuve que nous puissions apporter - en nous 
souvenant de ce qu'a dit !'autre jour M. Dehousse
que ce Parlement est un Parlement d'hommes libres 
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Le fait que M. Illerhaus ait defendu une these et 
qu'aujourd'hui le groupe democrate-chretien, dans sa 
majorite, se rallie a une autre, prouve que nous som
mes des hommes libres. Cela ne saurait fournir !'occa
sion d'une polemique supplementaire. Nous nous raJ
lions au texte de M. Armengaud, et nons le voterons 
sans attacher une importance particuliere a cette pole
mique renouvelee. 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerh.aus. - (A) Monsieur le Presi.dent, je 
voudrais apporter une simple mise au point. Dans 
1' amendement de M. Armengaud, il est dit : « . . • qui 
dissipe !'incertitude sur l'avenir de cette profession "· 
A mon avis, il faudrait plut6t ecrire: « qui doit dis
siper ». Tant qu'il n'existe pas de statut du mineur, 
on ne pent dire " dissipe », mais bien : « doit dis
siper ». 

M. le President. - La parole est a M. van der 
Ploeg. 

M. van der Ploeg.- (N) Monsieur le President, 
je n'ai aucune objection a faire contre le texte meme 
de l'amendement presente par M. Armengaud, mais 
je suis d'accord avec le rapporteur lorsqu'il considere 
que le defaut de ce texte, c'est qu'il n'etablit pas 
dairement les responsabilites. 

Celui qui lirait ce texte sans avoir participe aux 
discussions et sans avoir pu prendre connaissance du 
rapport de la commission sociale ne pourrait qu'avoir 
!'impression que le responsable, c'est la Haute Auto
rite. 

11 faut eviter de Jaisser Cette impression, car nous 
avons justement la conviction que la Haute Autorite 
a tout fait pour que le dialogue puisse s' engager. 

Les efforts de la Haute Autorite se sont heuru~s au 
refus d'une partie des employeurs et d'une partie des 
gouvernements. 

Aussi M. Nederhorst a-t-il raison de vouloir en 
faire etat dans la resolution. c est pourquoi je voterai 
contre l'amendement de M. Armengaud. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement de M. Armengaud. 

L'amendement est adopte. 

Au paragraphe 35, je suis sa1s1 d'un amendement 
n° 15 de M. Dichgans. 

Voici le texte du paragraphe 35 : 

e) Construction de logements sociaux 

« 35. souligne !'importance qui revient du point 
de vue tant economique que social aux activites de 
la Haute Autorite dans le secreur de Ia construction 

de logements, insiste pour que cette politique soit 
poursuivie sans relache, erant entendu que le nom
bre des logements a construire avec !'aide des fonds 
communautaires ne pent en aucun cas diminner en 
depit de la hausse des couts de construction, et in
vite la Haute Autorite a presenter a temps des 
propositions en ce qui concerne un sixieme pro
gramme de construction de logements ; » 

L'amendement de M. Dichgans tend a rediger 
comme suit ce paragraphe : 

« souligne !'importance qui revient du point de vue 
tant economique que social, aux activites de la 
Haute Autorite dans le secteur de la construction 
de logements, insiste pour que cette politique soit 
poursuivie, meme acceleree. " 

La parole est a M. Poher pour sourenir cet amen
dement. 

M. Poh.er. - Je defendrai brievement le texte 
tres court que propose M. Dichgans et qui en dit 
antant, a man avis, que le paragraphe 35 du rapport 
general. 

Vous venez d'entendre la redaction de M. Dichgans. 

N'esr-il pas excessif d'ajouter un petit roman? Nons 
sommes tres favorables a cette politique du logement. 
Nons demandons a la Haute Autorite, non seulement 
dans son programme actuel mais dans l'avenir, de Ia 
developper. 

Peut-etre, Monsieur Nederhorst, pourriez-vous aban
donner VOS dix ou douze !ignes ? La resolution serait 
raccourcie. Certes, je suis d'accord avec vous sur le 
fond ; mais ce n' est pas le probleme. Pourquoi etre si 
bavard? 

M. le President. La parole est a 
M. Nederhorst. 

M. Nederh.orst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, M. Poher n' est manifestement pas 
partisan d'une formulation tres precise de nos vreux 
et de nos souhaits. En general, j'en suis, moi, partisan. 
C est une question de preference personnelle. 

De quoi s'agit-il, au fait ? Nons en sommes a la 
phase du financement effectif de la construction de 
logements et a un moment ou l'on pent se demander 
dans queUe mesure ce financement peut devenir une 
sorte d'autofinancement, a la suite du remboursement 
des fonds des emprunts du premier programme, fonds 
qui redeviennent done disponibles. L'idee est sedui
sante en soi, mais a la condition que le nombre de 
logements que l'on pourra ainsi construire soit egal 
au nombre de logements deja construits a !'aide de ces 
fonds. 

Etant donne l'accroissement considerable des couts 
de la construction, surtout au cours de cette derniere 
annee, nous risquons de ne plus pouvoir construire 
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avec les memes sommes qu'un nombre reduit de loge
meats. 

Notre texte attire !'attention sur ce danger. Je ne 
crois pas que quelqu'un qui, n'aurait pas assiste au 
present debat pourrait tirer cette idee du texte de 
M. Dichgans. Je ne vois pas pourquoi le grbupe demo
crate-chretien prefere un texte tres vague, alors que 
le texte du paragraphe 35 de la resolution est tres 
clair et tres precis. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement de M. Dichgans. 

L'amendement est adopte. 

Sur les paragraphes 36 a 39, il n'y a ni inscription 
ni amendement. 

J e les mets aux voix. 

Les paragraphes 36 a 39 soot adoptes. 

Nous revenons a l'amendement no 3 de M. Dichgans 
pour lequelle vote avait ete reserve. 

Je rappelle les termes de cet amendement: 

« Inserer apres le paragraphe 3 le texte suivant 
(ancien paragraphe 19) : 
" 3 a - estime devoir evoquer des a present la 

question du droit d' enquete du Parlement 
dans le cadre de la revision des traites 
qu'implique la fusion des executifs et des 
Communautes ; ,; 

M. Nederhorst propose une nouvelle redaction. Je 
lui donne la parole. 

M. Nederh,orst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, j'ai revu le texte de l'amendement 
et je I' ai mis exactement en concordance avec le pas
sage de la lettre de la Haute Autorite relatif a cette 
question. La Haute Autorite ecrivait ce qui suit : 

« La solution la plus indiquee de ce dilemme ,. -
il s'agit du dilemme dont l'un des termes est le res
pect du secret professionnel et l'autre, le desir du 
Parlement europeen d'etre informe- « parait etre 
la creation d'une commission parlementaire qui 
aurait le droit d'entendre la Haute Autorite et ses 
fonctionnaires ainsi que les entreprises et organi
sations interessees ,. . 

Cette suggestion a ete faite par la Haute Autorite. 
Je la considere comme precieuse et j'aimerais done 
modifier le texte comme suit : « estime opportun 
d'evoquer des a present le droit du Parlement euro
peen d' entendre les entreprises et les organisations ». 

Pour le reste, on pourrait reprendre le texte propose 
par M. Dichgans. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - La situation est la meme sur le plan 
de 1a fusion. 

Trois commissions parlementaires sont saisis de la 
question. Et je m'adresse a nos collegues competents: 
que veut dire ce texte ? Je ne le comprends pas. 

Nous avons toujours le droit, en vertu de notre re
glement, d' entendre en commission toutes les per
sonnes competentes dont nous jugeons necessaire de 
demander l'avis. 

Pourquoi, dans ce texte visant !'approbation du 
douzieme rapport general, traiter de tels sujets ? Cela 
nous donnera-t-il un droit supplementaire ? Je crains 
au contraire que cela ne cree une confusion et n'in
quiete ceux qui penseront que notre assemblee veut 
s'occuper de tout, a tort et a travers. 

Moi, je ne veux contrarier personne, Monsieur le 
President, mais il faudrait d'abord comprendre le texte 
propose. 

M. le President. - La parole est a M. Leemans. 

M. Leemans. - (N) Monsieur le President, je 
propose que nous adoptions le paragraphe 19 tel qu'il 
a ete formule par M. Nederhorst et que nous rejetions 
le paragraphe 3 a) nouveau propose par M. Dichgans. 

M. le President.- Nous devons d'abord statuer 
sur I' amen dement de M. Dichgans, modifie suivant la 
proposition de M. Nederhorst. 

La parole est a M. Nederhorst. 

M. Nederh,orst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, apres avoir entendu la declaration 
de M. Leemans, je retire man amendement en faveur 
de la proposition qu'il vient de faire. 

M. Leemans. - (N) Monsieur le President, j'ai 
propose de voter le paragraphe 19 tel qu'il a ete 
amende par M. Nederhorst et de rejeter l'amendement 
de M. Dichgans tendant a !'insertion d'un paragraphe 
3 a nouveau. 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, je 
retire rna proposition d'amendement. II ne s'agissait 
que de changer des mots de place dans la proposition 
de resolution. Quant au fond, je me rallie a ce qu'a dit 
M. Leemans. 

M. le President.- L'amendement de M. Dich
gans est done retire. 

La parole est a M. Poher. 
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M. Poh.er. - J'aimerais savoir exactement ce que 
je vais voter. 

Si je comprends bien, le droit d'enqu&e ne pourra 
s'appliquer que dans le domaine des regles de con
currence. 

A partir du moment ou cette disposition devient 
un paragraphe 19 du chapitre f qui s'intitule: «Dans 
le domaine d'application des regles de concurrence», 
il ne s'agit plus, comme le prevoyait le texte, d'un 
droit d'enquete, mais d'evoquer des a present un droit 
d'etude dans le cadre de Ia revision du traite. 

Est-ce bien exact Monsieur Nederhorst ? Autrement 
ce n'est pas au chapitre f qu'il faut placer cette dis
position. Il faut choisir. 

M. le President. La parole est a 
M. Nederhorst. 

M. Nederh.orst, rapporteur general.- (N) Mon
sieur le President, permettez-moi de vous donner lec
ture du nouveau texte du paragraphe 19. Ce texte 
sera con~ comme suit : 

« estime opportun d' evoquer des a present le droit 
du Parlement europeen d'entendre les entreprises 
et les organisations dans le cadre de la revision des 
traites qu'implique la fusion des executifs et des 
Communautes. » 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poh.er.- Je m'excuse tout d'abord de mettre 
en cause la Haute Autorite puisque le texte emane 
d'elle. 

Il est bien entendu que ce droit d'examen, de 
discussion avec les entreprises, se place dans le cadre 
du secret professionnel. Je vois mal les commissions 
convoquer des chefs d' entreprises dans certains cas 
pour les interroger. D'ailleurs le secret professionnel 
a ete defini, en vertu d'un article du traite, et la 
Haute Autorite ne sera jamais obligee de donner des 
indications ou de citer le nom d'entreprises sur des 
sujets particuliers. Cest tres important. 

Je ne voudrais pas voter un texte que je ne com
prends pas. 

M. le President. - La parole est a M. Vendroux. 

M. V endroux. - Monsieur le President ce texte 
me parait important et pour le moment, un grand 
nombre d' entre nous, les moins intelligents, dont je 
suis, n'arrivent plus a comprendre sur quoi nous allons 
voter. 

Je souhaite que nous ayons un texte ecrit avant 
de nous prononcer. 

M. le President.- Je vais faire une proposition 
a l'ensemblee. 

Je suis informe de ce que MM. Poher et Pleven 
vont deposer une proposition de resolution. 

Mme Strobel me fait savoir que le groupe socialiste 
ne pourrait pas voter ce document concernant 1' ex
pression d'une confiance a la Haute Autorite sans en 
avoir delibere et elle demande une suspension de 
seance. 

J e propose que no us entendions d' abord 1' expose 
de M. Chatenet, apres quoi nous pourrions suspendre 
la seance. 

Entretemps, le texte de cette proposition serait tra
duit et distribue, de fa~on que le groupe socialiste 
puisse en deliberer en connaissance de cause. 

La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn. - (A) Monsieur le President, pouvez
vous nous dire des a present quand sera presente le 
rapport concernant une directive relative au rappro
chement des legislations des Etats membres concer
nant le cacao et le chocolat ? J e crois que no us de
vrions savoir si ce point sera aborde aujourd'hui en
core. Nous n'avons que trop attendu, Monsieur le 
President. 

M. Ferretti. - Je voudrais savoir, moi aussi, 
M. le President, quand sera discute le rapport sur le 
cacao et le chocolat ? 

M. le President. - Monsieur Hahn, nous desi
rons tous entendre M. le president Chatenet et parti
ciper au vote sur le rapport de M. Nederhorst. 

Nous deciderons ensuite Monsieur Ferretti, a que! 
moment nous discuterons le rapport sur le cacao et le 
chocolat, qui reste inscrit a l'ordre du jour. 

6. Activite de l'Euratom 

M. le President. - La parole est a M. Chatenet. 
pour faire son expose introductif sur le septieme rap
port general de la Commission de la C.E.E.A. sur l'ac
tivite de la Communaute (doc. 20, I-II). 

M. Chatenet, president de la Commission de 
l'Ewratom. - Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, la Commission de la Communaute europeenne 
de 1' energie atomique attache une importance toute 
particuliere a la presentation au Parlement europeen 
et a l'examen par celui-ci de son rapport general. 

Il nous semble en effet que le moment est bien 
choisi pour que soient poses certains problemes fon
damentaux sur lesquels il est necessaire que puis.5e 
etre apporte le point de vue de ceux qui tiennent 
leur mandat d'une election par les citoyens des dif-
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ferents pays de la Communaute. Dans la diversite de 
leurs origines et de leurs experiences anterieures, les 
membres de cette Commission se retrouvent, en effet, 
unanimes pour estimer qu'a un certain niveau de la 
decision, des lors que des consequences importantes 
sur la vie des populations soot en cause, des lors 
aussi qu'il s'agit d'utiliser des fonds qui, compte tenu 
de leur origine gouvernementale soot des deniers 
publics ~ il est necessaire a 1' esprit democratique de 
notre entreprise europeenne que les elus soient mis 
pleinement au courant et qu'ils puissent, au titre des 
responsabilites qui sont les leurs vis-a-vis de leurs 
mandants, exprimer les avis dont nous avons besoin 
pour la poursuite de notre action. 

Nous estimons egalement, et nous avons d'ailleurs 
essaye de le traduire dans la methode de presentation 
de ce rapport, que les problemes sur lesquels nous 
vous consultons ne doivent pas etre, plus ou moins 
masques par leur aspect particulierement technique. 
Nous nous refusons a un esoterisme, dont l'exagera
tion pourrait etre prise, de la part des uns pour une 
excuse, et de Ia part d'autres pour une echappatoire, 
alors que precisement nous pensons que les questions 
en cause sont de toute evidence de l'ordre de celles 
sur lesquelles le Parlement doit pouvoir reflechir et 
se prononcer. 

Le caractere essentiellement economique des pro
blemes que nous avons a traiter, en fait tout naturel
lement un domaine ou !'interet du Parlement doit se 
manifester et je voudrais dire des maintenant que 
telle est la raison determinante de la presentation 
nouvelle de notre rapport cette annee, puisque ce 
document a ete organise en fonGtion du but econo
mique de notre action plutot que des modalites tech
niques de sa realisation. 

Mon propos ne sera evidemment pas aujourd'hui, 
de donner un resume de ce rapport, mais, au contraire, 
de tenter de fournir aux membres de cette assemblee 
un certain nombre de clefs qui puissent leur en faci
liter 1' approche, puis 1' examen et done, eventuelle
ment, la critique. 

}'ai deja indique la toute premiere de ces clefs, 
c'est-a-dire le but economique de toute cette affaire. 
Ceci ne peut que mettre le Parlement mieux a meme 
de porter une appreciation, puisque aussi bien c'est 
une telle approche qui correspond exactement au 
caractere commun de la competence qu'il exerce a 
l'egard des trois institutions actuelles de la Commu
naute europeenne. 

Nous avons cru comprendre, en effet, ala suite des 
debars des annees precedentes, le souhait de nombreux 
membres de cette assemblee de pouvoir s'affranchir 
du caractere forcement quelque peu artificiel du au 
cloisonnement institutionnel, pour prendre sur ces 
problemes des vues plus synthetiques et plus coer
donnees qui correspondent tout a la fois a 1' etendue 
meme de la competence de cette assemblee commune 

et au souci d'efficacite qu'elle a legitimement en ce 
qui concerne la portee des avis qu'elle emet. 

Nous esperons que !'effort de methode que nous 
avons ainsi tente cette annee permettra a votre assem
blee d'operer les rapprochements utiles, de concevoir 
les vues d'ensemble, et de preconiser des solutions 
coordonnees. 

Entrant maintenant un peu plus avant dans la pre
sentation du document lui-meme, je voudrais indiquer 
les deux grandes !ignes de pensee qui devraient pou
voir en faciliter la lecture. Nous avons voulu tout 
d' abord situer un probleme, celui du fait nucleaire et 
de ses possibilites, et d'autre part definir pour notre 
Communaute une orientation d'action. Cela devrait 
vous conduire a exprimer, pour le profit des gouverne
ments des Etats membres comme pour celui des mem
bres des institutions communautaires, si vous etes 
d'accord sur les donnees du probleme et si vous ap
prouvez 1' action proposee. 

Nous estimons tout d'abord indispensable de situer 
le probleme dans le temps, c'est-a-dire au moment ou 
nous sommes de !'evolution du fait nucleaire, et dans 
l'espace, c'est-a-dire dans les conditions propres ou il 
se presente en Europe. 

Le developpement nucleaire, malgre son caractere 
recent a, en effet, deja connu des phases diverses, et 
!'idee que l'on s'en fait a connu des evolutions encore 
plus rapides et accentuees que les faits eux-memes. 
Pourtant peu a peu les choses se clarifient, et sans que 
l'on puisse des aujourd'hui parler d'un recul suffisant 
dans !'appreciation, on dispose neanmoins maintenant 
d'un nombre serieux de donnees generalement accep
tees qui permettent des previsions plus stables et des 
jugements plus sereins. 

Nous avons deja eu !'occasion de dire a cette tri
bune, notamment lors de 1' examen de notre deuxieme 
programme quinquennal, que 1' energie nucleaire etait 
en train de passer du laboratoire a l'industrie. La con
sequence en est !'augmentation de !'importance rela
tive, dans 1' etude comme dans les choix, des conside~ 
rations economiques par rapport aux facteurs pure
ment techniques. Loin de moi la pensee de negliger, 
de rejeter dans le passe, ou seulement de ne pas faire 
sa juste place a !'aspect scientifique de ces problemes. 
Mais il faut savoir qu'aujourd'hui le moment est venu 
ou, dans le domaine nucleaire, on voit apparaitre, 
aussi imperieuse qu'ailleurs, les notions de calcul de 
prix de revient, de rentabilite et de programmation 
economique. II en resulte egalement un elargissement 
notable des secteurs interesses. Le nucleaire n' est plus 
aujourd'hui le domaine reserve de quelques specialis
tes, mais un element d'interet, parmi d'autres certes, 
mais d'importance croissante, pour uncertain nombre 
de secteurs-cles de l'economie industrielle. 

Pour nous situer dans !'evolution du fait nudeaire 
pacifique, on peut distinguer quatre grandes phases 
dans la mise au service des hommes de cette nouvelle 
source d' energie. 
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La premiere, celle dans laquelle nous nous trouvons, 
mais dont nous commen~ons des maintenant a entre
voir la limite, est celle de la mise en service commer
cial des premieres machines qui mettent en reuvre 
sous forme industrielle la reaction nucleaire pour pro
duire des kilowatt-heures. Elle a commence un jour 
de decembre 1951 quand une centrale de l'Idaho a 
fourni pour la premiere fois de l'energie a un secteur 
commercial de distribution d'energie. Mais on peut 
dire qu' elle a vraiment debute en Angleterre, il y a 
moins de dix ans, et qu'elle est en plein essor sur le 
continent, notamment avec le programme de construc
tion de centrales que vient de faire connaitre l'Elec
tticite de France. Cette premiere phase dont les deux 
principales voies techniques, l'une fondee sur !'ura
nium enrichi et l'autre sur !'uranium nature! sont 
pratiquement explorees et mises au point depuis deja 
plusieurs annees, a atteint un moment capital au point 
de vue commercial. 

En effet, la rentabilitt economique de ces centrales 
du premier age industriel est desormais en vue. Pour 
celles d'entte elles dont la construction commence 
maintenant, on se trouve en presence d'operations 
economiques dont les elements ont ete calcules sur des 
donnees verifiees, et qui permettent des comparaisons 
raisonnables de rendement et de rentabilite. Certes des 
perfectionnements peuvent encore etre apportes, ne
cessitant certaines experimentations, mais n'est-ce pas 
Ia le fait de toute industrie en progres ? 11 n' en reste 
pas moins qu'il s'agit la d'une perspective normale 
pour une entreprise de production et de distribution 
d' electricite. 

Mais pendant ce temps les progres scientifiques et 
techniques continuent, stimules, qui plus est, par la 
demande economique. 

Les reacteurs actuels ont dans l'une comme dans 
!'autre ligne technique !'inconvenient essentiel de 
n'extraire qu'une part tres faible du potentiel energe
tique theorique du combustible nucleaire utilise. C' est 
pourquoi, avant meme que l'on en arrive a la phase, 
dont nous dirons un mot dans un instant, des sur
generateurs, il parait des maintenant certain qu'ij y 
aura une phase intermediaire ou l'on essaiera d'ame
liorer les performances actuelles soit dans la voie 
d'une elevation des temperatures afin d'ameliorer le 
rendement thermique, soit dans la voie d'un meilleur 
rendement neutronique. Cette phase intermediaire qui 
normalement sur le plan industriel devrait correspon
dre a des centrales qui commenceront a fonctionner 
un peu avant 1975 fait actuellement !'objet, dans dif
ferents pays et sous differentes formes, d'etudes et 
meme deja d' experimentations. 

Puis viendra le moment des reacteurs surgenera
teurs ou comme on dit encore des reacteurs rapides. Si 
les previsions faites par les plus eminents specialistes 
de ce do maine et notamment par 1' actuel president de 
la Commission americaine de 1' energie atomique se 
verifient, ceci fera faire un veritable bond a l'energie 

nucleaire, transformant les donnees du probleme ener
getique. Ceci devrait se passer apres 1980 a une date 
qu' il est evidemment difficile de preciser plus exacte
ment des aujourd'hui. Mais les travaux deja menes tant 
aux Etats-Unis qu'en Angletterre et dans la Com
munaute permettent d'ores et deja d'envisager cette 
phase avec un degre de realite suffisant pour la faire 
entrer dans les vues prospectives en matiere d'energie. 

Enfin, le developpement de l'humanite et de ses 
besoins, obligera les hommes a entreprendre la mise 
a son service de 1' energie thermonucleaire. Ceci pour 
!'instant reste de l'ordre de la recherche pure et pre
sente d'ailleurs des difficultes tres grandes mais il faut 
des maintenant faire entrer cette quattieme place dans 
un schema general du developpement du fait nucleaire. 

Si telle est au moment ou nous nous trouvons la 
situation generale du developpement nucleaire, il nous 
appartient maintenant de determiner dans l'espace qui 
nous interesse plus specialement, c'est-a-dire !'Europe, 
et plus precisement meme, notre Communaute, les 
caracteristiques propres de ce probleme, les irnpe
ratifs qu'il comporte, les possibilites qu'il recele. 

11 faut d'abord redire une fois de plus que le cas 
de !'Europe dans le moment present et dans les annees 
immediatement a venir est un cas particulier. Cela 
vient des caracteristiques propres des donnees du bilan 
energetique de !'Europe occidentale. 11 s'agit, en effet, 
de pays ou la croissance demographique et econo
mique, et le developpement de civilisation, ont pour 
consequence une demande regulierement croissante, 
suivant un rythme qui a ete cakule et qui est et 
demeure ttes accentue. 11 faut savoir que pour !'instant 
et meme pour les pays ou l'equipement electrique est 
le plus pousse, on ne constate aucun signe de flechis
sement de cette courbe croissante des besoins en ener
gie electrique. 

En presence de ce phenomene, le bilan energetique 
de !'Europe n'est guere encourageant. Ses ressources 
sont rares et ses reserves evaluees restent tres nette
ment inferieures a sa part dans la consommation mon
diale, ce qui veut dire qu' en Europe 1' energie est rare 
et chere. 

Cela veut dire aussi que si les six pays de la Com
munaute irnportaient environ 8 % de leur energie 
avant la deuxieme guere mondiale, ils en importent 
maintenant 30 % et que le niveau de 50 % sera non 
seulement atteint, mais meme depasse des 1970. Cela 
vaut a la Communaute le privilege, si e'en est un, 
d' etre le plus gros importateur d' energie du monde, 
ce qui est a rapprocher d'ailleurs du fait qu'H est pro
bablement celui qui est le plus solvable. Neanmoins 
il y a dans une telle situation, pour les responsables de 
l'economie et .de la politique des pays de !'Europe et 
de !'Europe elle-meme dans les annees qui viennent, 
matiere a reflexion. 11 n' est pas question, bien entendu, 
de vouloir que !'Europe se suffise a elle-meme au 
point de vue energetique et d'ailleurs, compte tenu 
de la maniere dont vont les choses actuellement, il ne 
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serait pas realiste de I' esperer pour une epoque pro
chaine. Mais il faut aussi bien se rendre compte qu'il 
y a un certain degre au de.Ia duquel !'importance de 
!'apport exterieur peut constituer un risque pour l'eco
nomie, les finances, l'industrie des pays de la Commu
naute. Dans ces conditions, il parait non seulement 
raisonnable, mais necessaire de ne pas depasser une 
certaine limite, et c'est sur cette base d'ailleurs et dans 
cette hypothese a la fois realiste et moderee, qu'ont ete 
faites routes les evaluations recentes de la part des 
instances communautaires. 

Si j'insiste sur cette situation particuliere de !'Eu
rope dans les prochaines annees, c' est que tel n' est pas 
le cas par exemple aux Etats-Unis, dont le bilan ener
getique est pour !'instant et pour plusieurs annees 
encore profondement different de celui de !'Europe 
quant aux ressources et quant aux prix. C' est ce qui 
explique que, au regard -de I' energie nucleaire, les 
prises de position techniques et politiques les plus 
recentes aux Etats-Unis font ressortir que ceux-ci s'in
teressent essentiellement pour eux-memes a la phase 
des reacteurs rapides, c'est-a-dire qu'ils prevoient pour 
le nucleaire une participation importance dans la sa
tisfaction de leurs besoins energetiques domestiques 
seulement apres 1980. Pour les raisons que je viens 
de rappeler, les pays d'Europe soot obliges, par contre, 
d'envisager ce recours au nucleaire des maintenant et 
plus specialement dans des proportions notables a par
tir de 1970. 

Une autre raison, enfin, pour laquelle !'Europe est 
a notre avis obligee des maintenant de consacrer une 
part importante de ses travaux, de ses finances et de 
ses hommes a l'activite nucleaire est la necessite ou 
elle se trouve de maintenir un certain niveau indus
erie~ afin de garder une place economique dans le 
monde qui corresponde a la fois a son passe et a ses 
possibilites d'avenir. Or, l'activite nucleaire, secteur 
de pointe, constitue dans le domaine industriel non 
seulement en lui-meme, mais par les performances 
qu'il requiert d'autres branches de la production, telles 
que notamment la metallurgie, la chimie, l'electro
nique, le genie civil, un element determinant du main
tien de nos industries a un niveau de progres tech
nique et scientifique qui corresponde au plus avance 
dans le monde. 

Le probleme etant ainsi situe dans le temps et dans 
l'espace, il est possible de rechercher quelle peut etre 
des lors !'orientation a donner en la matiere ala Com
munaute europeenne. 

Nous ,allons essayer de definir quelques grandes 
!ignes de !'orientation pour la Communaute dans son 
ensemble et ensuite nous definirons plus precisement 
!'action qui nous parait, dans ce cadre, devoir incom
ber aux instances communautaires proprement dites. 

Rechercher quelle peut etre aujourd'hui pour la 
Communaute europeenne une politique d'ensemble 
en matiere nucletaire c' est definir un certain nombre 
d'options essentielles et proposer des choix. La lecture 

du rapport vous permettra, je l'espere, d'en faire le 
tour avec la precision suffisame. Je voudrais simple
ment aujourd'hui dans !'esprit que j'ai defini en 
commen~ant, tenter de vous faciliter cette etude en 
insistant sur quelques-unes des options qui nous pa
raissem dominer, pour la Communaute, tout le debat. 

II s'agit tout d'abord et il s'agira au cours de !'evo
lution de la situation, de determiner la part relative 
que le nudeaire peut et doit occuper comparative
meat aux autres sources d' energie dans la satisfaction 
de !'ensemble de nos besoins. Je voudrais trouver .Ia 
tout d'abord !'occasion de redire une fois de plus que 
la croissance de ceux-ci est telle, que, dans un avenir 
previsible, il n'y a pas a envisager de substitution 
d'une source d'energie a une autre et par consequent, 
qu'il n'y a pas a redouter une elimination pour telle 
ou telle source d' energie. 11 est au contraire raison
nable de penser que routes les sources d'energie deja 
utilisees ou pouvant le devenir seront amenees a par
ticiper concurremment a combler le deficit sans cesse 
croissant entre les besoins et les ressources. 

Cela etant, les autorites responsables, nationales ou 
communautaires, devront dans les annees a venir re
chercher la repartition la plus appropriee et la plus 
profitable de la tache entre les differences sources 
d' energie. Divers criteres seront mis en reuvre pour 
faire une telle repartition. Celui qui vient tout de 
suite a !'esprit est le prix. Son importance est evidence 
mais il n'est pas le seul. Un autre element qui devra 
jouer est celui du souci que nous evoquions tout a 
l'heure de limiter la dependance par rapport a l'ex
terieur, au dela d'un niveau qui serait considere comme 
dangereux. II y faudra enfin de plus en plus, au fur 
et a mesure que les etudes techniques se developpe
ront, inrroduire dans la politique une certaine idee 
d'une division du travail rationnelle entre les diffe
rences sources d'energie, compte tenu des caracteristi
ques particulieres qu' elles peuvent presenter. 11 est 
probable que l'on s'apercevra de plus en plus que 
si l'on a besoin de routes les sources d'energie, elles 
ne peuvent pas indifferemment etre affectees a n'im
porte quelle sorte de besoin a satisfaire, et il est bien 
probable que l'on arrivera un jour a determiner des 
appropriations optimales en ce qui concerne !'utili
sation par exemple du gaz ou du petrole, pour certains 
usages, alors que le nudeaire pourrait au contraire 
convenir mieux a tel autre usage. 

Une autre option majeure, qui confrontera les res
ponsables de ces questions dans les annees a venir' 
est la repartition de la cache a accomplir entre les 
actions publiques et l'industrie privee. Ceci est evi
demment une question delicate car elle est liee a des 
positions doctrinales de caractere politique ou econo
mique dans les differents pays de la Communaute, 
positions qui ne sont pas aujourd'hui partout les 
memes et qui au surplus sont susceptibles ici ou la 
de varier compte tenu d' evolutions politiques, tou
jours possibles dans des pays reellement democratiques 
comme les notres. Si les autorites nationales respon-
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sables trouvent chacune en ce qui les concerne tout 
naturellement leur ligne de conduite dans la situation 
politique qui est celle de leur pays, a ce moment-la, 
le probleme est evidemment plus delicat pour les 
instances communautaires qui devront s'efforcer de 
faire marcher de pair des realisations dans l'une et 
!'autre ligne doctrinale. En fait, il se trouve que par
tout, d'une maniere ou d'une autre, il y a un certain 
degre de cooperation entre !'action des pouvoirs pu
blics et 'le role de 1' industrie privee. Ce qui varie 
c'est surtout le degre de cette cooperation et les moda
lites. 

Un autre choix important a faire est celui qui con
cerne la repartition des taches entre les responsabilites 
nationales et les responsabilites proprement commu
nautaires. Notre Commission a consacre une grande 
attention a cette preoccupation dans les dernieres an
nees. Elle s'est efforcee patiemment d'avoir progres
sivement une vue d'ensemble de l'activite nucleaire 
pour la Communaute tout entiere et elle s'efforce 
autant qu'elle le peut d'approcher ces problemes a 
partir de cette vue d' ensemble. 

Cela n'etait evidemment pas simple puisque la 
situation de depart comportait une tres grande diver
site et que les Etats membres se trouvaient, et se 
trouvent encore, dans des positions tres differentes 
les uns des autres. Quoi qu'il en soit, il nous a paru 
necessaire d'essayer de definir et de faire accepter 
pour tOllS progressivement Ce que peut etre, Ce que 
doit etre la tache proprement communautaire et vous 
pourrez le constater par la lecture meme du rapport 
qui vous est aujourd'hui soumis. Bien entendu, il 
s'agit en quelque sorte d'une creation continue car 
notre Communaute est en evolution et par conse
quent il n'est pas impossible de penser que la repar
tition actuelle entre taches nationales et taches com
munautaires puisse evoluer avec le contexte politi
que genel'lll de la construction europeenne. Vous ver
rez aussi qut: notre souci, deja affirme anterieurem,ent, 
mais aujou!a'hui redit une fois de plus, est de faire 
admettre que les fonds communautaires sont destines 
d' abord, aux taches communautaires. Et lorsque nous 
sommes amenes pour des raisons diverses dans l'eta
blissement, Oll les variations de nos programmes, I a 
determiner des priorites necessaires et difficiles que 
comportent les inevitables limitations financieres, c'est 
la la ligne directrice qui nous parait devoir etre celle 
d'une instance communautaire. 

Cela ne veut pas dire que les autorites communau
taires puissent se desinteresser des taches laissees aux 
responsabilites nationales et par consequent aux pro
grammes nationaux. Nous avons toujours souhaite 
qu'il y ait entre ceux-ci les confrontations necessaires 
et nous nous sommes efforces, et nous nous effor~ons, 
de les organiser. Ces confrontations doivent permet
tre une ceuvre de coordination qui, par elimination 
des doubles emplois comme par !'adoption d'une cer
taine division du travail, doit aboutir au resultat le 
plus profitable a la Communaute prise dans son en
semble. Cela etant, nous sommes evidemment preoccu-

pes d'un certain desequilibre, non pas entre le volume 
de ces programmes, en valeurs actuelles, ce qui ne 
serait apres tout que la traduction d'etats de fait 
resultant des differences de puissance economique des 
pays en cause ou d'elements circonstanciels, mais de 
la part faite dans chacun des Etats membres a !'effort 
nucleaire proportionnellement a ses propres ressour
ces. Nous considerons qu'il y a dans ce desequilibre 
un element preoccupant, car il sera difficile, tant qu'il 
persistera d'obtenir !'accord de tous pour une coordi
nation reellement efficace. 

Si une politique d'ensemble suivant ces grandes 
!ignes nous parait valable pour la Communaute euro
peenne, il convient de preciser la part que doivent 
y prendre les instances communautaires proprement 
dites. Le septieme rapport, apres les precedents retrace 
pour vous le role joue en la matiere par la Commis
sion de la Communaute europeenne de 1' energie ato
mique. 

En ce qui concerne les responsabilites directes de 
la Commission dans la repartition du travail, sa part 
des taches a executer est definie dans le cadre des 
programmes quinquennaux de recherche. Je vous resu
merai done rapidement comment se presente notre 
activite propre par rapport aux quatre grandes pha
ses techniques definies toUt a l'heure. 

Pour la premiere phase, c' e_st-a-dire celle qui aura 
connu la commercialisation de l'eiectricite d'origine 
nucleaire, et au cours de laquelle sera atteint un prix 
de revient que l'on appelle de fa~on simpliste com
petitif et que nous preferons qualifier « economique
ment raisonnable ,. , 1' action de la Commission a porte 
evidemment sur les reacteurs actuels. Elle se situe en 
grande partie dans la preparation d'une serie de me
sures favorisant l'epanouissement effectif de techni
ques quittant le domaine des laboratoires pour tomber 
dans le domaine des realisations industrielles et com
merciales. II s'agit done d'actions de promotion indus
trielle portant aussi bien sur des problemes d'appro
visionnement, de diffusion des connaissances, de regie
mentation d'hygiene publique ou de securite du point 
de vue sanitaire, que d'assurances et de transport. 
D'une maniere generale, elles sont conduites suivant 
une conception decoulant d'un ensemble d'etudes 
technico-economiques permettant de juger de !'im
portance -et de l'urgence des differents facteurs en 
cause. 

II reste cependant un role plus specifiquement 
oriente vers la recherche portant essentiellement sur 
les perfectionnements de certains aspects des techni
ques en question. Ces perfectionnements visent Ia 
preparation d'une industrie des elements de combus
tible a uranium metallique ou a oxyde d'uranium avec 
les gainages appropries, ainsi la mise au point de 
certains materiaux de structure comme l'acier et le 
beton. 

Enfin, la Commission s' efforce de favoriser 1' eclo
sion et l'epanouissement d'idees originales permettant 
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I' adaptation en Europe de conceptions de ces filieres 
actuelles, queUes qu' elles soient, aux problemes eco
nomiques ou techniques specifiques a notre continent. 
L'ensemble de ces operations s'effectue dans le cadre 
de contrats assurant a 1' execution de ces programmes 
une grande souplesse et permettant notamment de 
transferer, en temps opportun, une plus grande res
ponsabilite, sinon la totalite, de la poursuite de eels 
travaux a l'industrie qui, finalement, sera appelee a 
mettre en reuvre routes ces techniques. Le probleme 
delicat est de trouver un juste equilibre entre une 
action de soutien au demarrage et la prise en charge 
abusive de depenses qui doivent normalement etre 
supportees par les budgets de recherche des indus
triels eux-memes. Nous souhaitons que l'industrie de 
la Communaute ait bien conscience de !'effort ainsi 
realise par des instances et avec des fonds commu
mlutaires, et dont elle sera finalement beneficiaire. 

L'action de la Commission se presente, naturelle
ment, d'une fa~on plus systematique en ce qui con
cerne les trois autres phases du developpement de 
l'energie nucleaire. Tout d'abord, les travaux pour la 
phase intermediaire precedant l'avenement des sur
generateurs sont centres essentiellement en ce qui 
nous concerne sur la filiere Orgel, c'es_t-a-dire l'une 
de celles qui visent a !'amelioration du rendement 
neutronique par l'emploi de l'eau lourde. La Commis
sion a engage de gros investissements avec les reac
teurs Eco et Essor dont !'exploitation au cours du 
troisieme plan devrait fournir les elements techniques 
suffisants pour que, dans la Communaute, soit sus
citee une initiative en vue de realiser un prototype et 
ulterieurement, suivant la valeur des resultats obte
nus, la construction de n!acteurs. La Commission est 
bien entendu attentive a ce qui peut se faire dans 
le domaine de 1' eau lourde dans la Communaute, par 
la voie d' efforts nationaux. 

La Commission ne poursuit d'ailleurs pas seule les 
efforts dans cette voie et je tiens a souligner, a cette 
occasion, tout !'interet que trouve la Communaute 
dans sa cooperation avec le Canada a qui la lie un 
accord de cooperation deja ancien, pour le developpe-
ment de ces etudes sur cette variance des filieres a 
eau lourde. Dans ce domaine particulier, la Commis
sion developpe ses efforts dans le cadre de son Centre 
commun, essentiellement a Ispra. Toutefois, des main
tenant, 1' industrie est tres largement associee tant a 
la construction des deux reacteurs cites plus haut qu'a 
!'execution des recherches concernant la filiere. Cette 
intervention de l'industrie devra evoluer afin de la 
mettre a meme de prendre dans une plus grande 
proportion sa part dans le developpement de cette 
technique, notamment au moment de la construction 
des prototypes et eventuellement des reacteurs de puis
sance. 

II est d'usage de considerer dans cette phase inter
mediaire les reacteurs a haute temperature, puisque 
l'on pense qu'ils pourraient eux-aussi jouer un role 
important avant l'ere des surgenerateurs. 11 s'agit d'au-

tre part, en fait, de 1' etude d'une premiere variance 
de !'utilisation du thorium, c'est-a-dire de !'autre com
bustible nucleaire que 1' on trouve dans la nature, le 
premier etant !'uranium. 

L'activite de la Commission dans ce domaine com
porte essentiellement deux actions : la collaboration 
au projet Dragon au sein de l'O.C.D.E. et la partici
pation, dans le cadre d'une association, au programme 
sur les reacteurs a boulets developpe en Allemagne. 
La Commission attache une grande importance a ces 
deux actions sur lesquelles elle sauhaite pouvoir con
centrer les moyens qui sont mis a sa disposition afin 
d'y developper des efforts minima suffisants lesquels, 
dans le domaine nucleaire, se comptent toujours par 
dizaines de millions de dollars. 

Pour la preparation de la phase des reacteurs sur
generateurs au plutonium, des efforts financiers ex
tremement importants doivent des maintenant etre 
accomplis si l'on veut s'assurer une chance de rester 
dans la course technique ou s' engagent resolument 
d'autres grands ensembles economiques du monde. 

La Commission se plait a souligner une fois encore 
qu'une telle conviction est partagee par taus et qu'une 
cooperation de tous les milieux interesses de la Com
munaute dans ce domaine est assuree au sein d'un 
reseau de grandes associations avec les organismes 
nationaux interesses, dont les depenses totales, pen
dant la periode 1963-1967, seront de l'ordre de 200 
millions de dollars. l'ensemble ainsi realise atteint une 
taille suffisante pour que l'on puisse esperer des resul
tats valables. Cette conviction est d' ailleurs largement 
confirmee par la conclusion recente d'un accord avec 
la Commission de l'energie atomique des Etats-Unis 
pour la realisation d'un programme de cooperation 
concernant le developpement des reacteurs rapides. 

II est, egalement, prevu de renforcer dans ce meme 
domaine la collaboration que nous poursuivons avec 
l'Autorite d'energie atomique du Royaume-Uni dans 
le cadre de !'accord de cooperation que nous avons 
avec elle. Ce programme relatif aux reacteurs rapides, 
auquella Commission attache une tres grande priorite, 
permet done d' atteindre un double but : fournir un 
effort propre et coordonne dans la Communaute a 
une echelle suffisante, et permettre une cooperation 
avec 1' excerieur dans un esprit de saine emulation. 

11 est bon de rappeler que notre reseau d'associa
tions a pu, a cette occasion, s'assurer la fourniture 
par les Etats-Unis et la Grande-Bretagne de !'uranium 
235 et du plutonium necessaires au fonctionnement 
des assemblages critiques et du reacteur d'epreuve en 
construction. 

Enfin, la Commission prepare la quatrieme phase, 
celle du controle de la fusion thermonucleaire, qui 
permettra peut-etre d'ajouter aux reserves energeti
ques du monde la vaste ressource des mers et de 
leur hydrogene lourd. II y a la egalement un autre 
reseau d'associations avec les organismes nationaux qui 
poursuivenc des recherches en la matiere, ce qui per-
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met d'avoir une vue d'ensemble de la totalite des ef
forts sur la fusion developpes dans la Communaute. 

Des maintenant, cette coordination des travaux des 
divers laboratoires des pays membres a permis a !'Eu
rope de reprendre la place qui lui incombe sur le plan 
international dans ce domaine. Les efforts de recher
ches seront importants et devront etre poursuivis sans 
discontinuite si l'on veut atteindre !'utilisation indus
trielle de l'energie de fusion en meme temps, ou 
meme avant les autres grandes puissances atomiques 
du monde. Cependant nous savons que les consequen
ces industrielles et economiques ne sont probablement . 
pas pour notre siecle. Mais apres tout, qu'est-ce que 
quelques decennies dans la vie des peuples. 

On voit done que !'action de Ia Commission se con
centre sur les domaines ou un regroupement de la 
mise en reuvre des moyens necessaires presente un 
interet pour les Etats membres, et tend a assurer par 
une coordination appropriee, un partage des risques 
fatalement encourus lorsqu'il s'agit de mettre au point 
des techniques aussi nouvelles. 

C'est dans ce meme esprit que Ia Commission 
aborde certains autres problemes d'interet commun, 
et d'utilite publique pourrait-on dire, tels que le 
traitement et le stockage de dechets radioactifs, le 
retraitement de combustibles irradies, la protection 
sanitaire et les etudes biologiques correspondantes, 
!'utilisation des radio-isotopes. 

Tant le rapport que ses annexes techniques de
crivent, avec les details necessaires, les modalites d' exe
cution de ces differents programmes et presentent les 
resultats obtenus. L'equilibre general du programme 
commun de recherches reste une preoccupation per
manente de la Commission qui doit tenir compte et 
de !'evolution du contexte technique et scientifique 
general, et des variations progressives dans le partage 
du travail entre organismes des pays membres et orga
nismes communautaires. 

Complementairement a 1' execution du programme 
de recherches, Ia Commission a une mission a remplir 
en ce qui concerne 1' erablissement des conditions ne
cessaires a la formation et a Ia croissance rapide des 
industries nucleaires. 

Le role de la Commission doit viser notamment au 
developpement d'une collaboration sajne et equilibree 
entre des industries en progres technique croissant -et 
d'un niveau suffisamment homogene, ce qui est le 
cas de celles des differents pays membres. C'est pour
quoi le traite prevoit que la Communaute favorise les 
investissements et assure Ia realisation des installations 
fondamentales necessaires au developpement de l'ener
gie nucleaire et veille a l'approvisionnement regulier 
et equitable de tous les utilisateurs de la Communaute 
en minerai et en combustibles nucleaires. Cela se tra
duit, dans Ia pratique, par Ia conclusion dans l'indus
trie d'un certain nombre de contrats de recherches 
dont le placement est d'ailleurs delicat, car il doit 

' judicieusement faire la part, dans la tache communau-
taire, entre la mission de realisation et entre la mission 
d'education, l'une et !'autre prevues par Ie traite de 
Rome. 

La mise en place de politiques communes dans les 
domaines de l'approvisionnement, de la formation des 
specialistes, de Ia protection sanitaire, de Ia diffusion 
des connaissances, des assurances, doit non seulement 
favoriser les initiatives des entreprises, mais assurer 
leur coordination necessaire dans un cadre commun, 
permettant a notre ensemble economique de tenir la 
place qui lui revient dans !'evolution du monde nu
cleaire. 

L'elaboration periodique de programmes de carac
tere indicatif, portant sur les objectifs de production 
d'energie nucleaire et sur les investissements de toute 
nature qu'implique leur realisation, demande une se
rie d'etudes delicates qu'il y a lieu de developper en 
s'entourant des avis et des conseils de tous les milieux 
interesses. Cette confrontation de toutes les opinions 
devrait favoriser un rapprochement des differentes 
comperences industrielles de nos pays et preparer !'evo
lution de la structure de nos grandes entreprises, evo
lution necessaire pour obtenir dans les meilleures con
ditions de rentabilite le potentiel industriel permet
tant de repondre aux demandes sans cesse croissantes 
en besoins energetiques, dans des conditions techni
ques, economiques, financieres et meme politiques 
satisfaisantes. 

Toute cette action fondamentale, etudes d'analyses, 
de previsions concertees, pourrait etre utilement com
pletee dans certains cas par certaines incitations de Ia 
Commission, par exemple la creation de certaines en
treprises communes, 1' etablissement d'un systeme de 
garanties specifiques assurant la prise en charge par
delle de certains risques encourus lors de la construc
tion ou au cours de 1' exploitation de centrales. 

Dans un domaine particulier, celui de l'approvision
nement de la Communaute en uranium nature!, la 
Commission a, dans cet esprit, propose au Conseil 
d' elaborer une politique commune et depose un me
morandum qui peut servir a engager la discussion sur 
ce probleme. La Commission a notamment souligne 
qu'un vaste effort de prospection devrait etre engage 
et accompli a breve echeance si l'on veut qu'il porte 
ses fruits vers le milieu de la prochaine decennie, 
epoque a laquelle une forte demande est prevue. Une 
politique commune en matiere d'approvisionnement 
des matieres fissiles est indispensable pour assurer 
une repartition equitable de la charge que represen
tent les aides et concours publics necessaires pour 
franchir la periode actuelle de regression du marche 
de !'uranium. Une telle repartition equitable est une 
consequence directe du principe de l'acces egal, prevu 
par le traite, aux diverses ressources en uranium; 
ainsi, par un ensemble d' etudes et, dans 'certains cas, 
de participations directes a des realisations, la Com
mission compte poursuivre une action sans cesse 
croissante de promotion industrielle. 
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' ]' espere a voir ainsi degage et mis en lumiere pour 
vous les lignes generales de notre pensee, non seule
ment telles qu'elles se traduisent dans la redaction du 
rapport qui vous est soumis, mais aussi teUes qu'eUes 
onr inspire notre action. Je souhaite vous avoir ainsi 
facilite l'examen de ce septieme rapport general car 
cet examen nous le souhaitons, complet, approfondi 
et s'il le faut critique pour routes les raisons que je 
disais en debutanr et peut-etre pour un certain nom
bre d'autres. 

Au surplus, si nous souhaitons un examen appro
fondi nous pensons egalement qu'il ne doit pas etre 
limite dans son etendue. Nous sommes en effet per
suades, et je crois que tout ce que j'ai ete amene a 
vous dire precedemment le montre a !'evidence, que le 
fait nucleaire et ses applications souli:vent des pro
blemes beaucoup trop varies pour constituer un do
maine clos susceptible d'etre examine isolement. 

Nous avons vu que cela etait vrai pour ce qui est 
du but de route l'activite nucleaire. EUe interesse le 
probleme energetique dans son ensemble car elle pre
suppose une veritable etude de marches dans le do
maine de l'energie et des comparaisons entre les divers 
precedes dont disposent des hommes pour satisfaire 
leurs besoins. Cela est vrai aussi pour ce qui est du 
niveau industriel que !'utilisation de l'energie nucleaire 
impose directement ou par voie de consequence a 
ceux qui entreprennent de Ia mettre en reuvre. 

Cette mise en reuvre elle-meme qui se traduit par 
des investissements, par des elements de politique in
dustrieUe interessant des secteurs-cles de Ia produc
tion, est le fait d'industries pour lesqueUes l'activite 
nucleaire n' est qu'une part de leur activite generale. 
Il serait vain d'essayer de determiner le volume des 
investissements qu'implique une politique de produc
tion d'energie a base nucleaire, de determiner les gou
lots de caractere technique ou humain qu'une telle 
production pourrait renconrrer, sans avoir la possibilite 
de replacer ces etudes, ou ces· projets dans les donnees 
correspondanres relatives a chacune des grandes bran
ches industrielles interessees. 

Cela nous a conduit a etre particulierement atten
tifs dans Ia redaction de ce septieme rapport, a tout 
ce qui vous permettrait d'apprecier Ia conrinuite des 
efforts entrepris et leurs repercussions sur l'avenir 
que nous envisageons pour Ia Communaute et ses ins
titutions. 

Nous pensons ainsi avoir presente des considera
tions qui gardent et garderont leur valeur indepen
damment des necessaires evolutions institutionnelles. 

Les membres de Ia Commission de !'Euratom ont 
depuis longtemps, et au premier rang mon predeces
seur a la presidence de cette Commission, fait con
naitre leur sentiment sur Ia necessite de regrouper 
en un ensemble plus fortement structure les organes 
institutionnels actuellement specialises au titre de trois 
traites differents, parce que c' est dans Ia nature des 

choses et aussi parce que c' etait, les textes en font foi, 
l'idee primitive de ceux qui prirent !'initiative de 
route cette construction de Ia Communaute euro
peenne et d'abord du president Schuman lui-meme. 

Il n'est done pas etonnant aujourd'hui que Ia Com
mission vous ait presente son rapport dans des con
ditions et suivant une methode qui vous permet de 
vous placer des maintenant dans cette perspective, 
que le Parlement a d'ailleurs lui-meme a plusieurs 
reprises explicitement souhaitee. 

En ce qui concerne les membres de la Commission 
ils ont conscience en s'etant spontanement, depuis 
longtemps places a un point de vue economique et 
politique elargi, d'avoir fraye utilement, par dela les 
personnes qui passent, Ia voie de Ia continuite qui doit 
etre Ia marque des desseins meritoires. 

Tel est bien le cas, s'il en est, de l'reuvre a laquelle 
nous nous sommes consacres ou nous nous consacre
rons, au titre de fonctions qui peuvent etre differentes, 
avec des positions de pensee qui peuvent comporter 
des nuances, mais avec une conscience commune et 
imperieuse de notre responsabilite a l'egard de Ia ge
neration qui nous suivra. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. le president 
Chatenet de !'expose introductif qu'il a bien voulu 
nous presenter. La discussion du septieme rapport ge
neral sur l'activite de !'Euratom que le Parlement tout 
comme M. le president Chatenet, souhaite large, pro
fonde et critique, aura lieu a une date qui sera fixee 
au cours de Ia prochaine reunion du Bureau elargi. 

M. Poher.- Je demande Ia parole. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Je demande une courte suspension 
de seance ainsi que l'ont souhaite tout a l'heure nos 
collegues socialistes. 

II importe effectivement de mettre au point les 
differents textes qui pourront etre proposes aux suf
frages de l'assemblee. 

M. le Presi~ent: - II n'y a pas d'opposition ? ... 

La seance est suspendue. 
(La seance, suspendue a 18 h 25, est reprise a 

19 h 05) 

7. Activite de la C.E.C.A. (suite) 

M. le President.- La seance est reprise. 

Nous revenons a l'examen de Ia proposition de re
solution presentee en conclusion du rapport de 
M. Nederhorst (doc. 44). 
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MM. Nederhorst et Leemans ont depose un amen
dement n° 23 tendant a rediger comme suit le para
graphe 19 qui avait ete reserve. 

« Estime opportun d'evoquer des a present la ques
tion du droit du Parlement d' entendre les entre
prises et les organisations, compte tenu des dispo
sitions de !'article 47 du traite de Ia C.E.C.A. " 

La parole est a M. Leemans pour soutenir cet amen-
dement. 

M. Leemans. - (N) Monsieur le President, je 
crois qu'apres les discussions qui ont eu lieu, il est 
inutile de commenter plus longuement cet amende
ment. 11 a ete distribue aux membres de cette assem
blee et est redige en ces termes : 

" estime opportun d' evoquer des a present Ia ques
tion du droit du :Parlement d'entendre les entre
prises et les organisations, compte tenu des dispo
sitions de !'article 47 du traite de Ia C.E.C.A. " 

Ce texte cadre parfaitement avec Ia section F du 
rapport et avec Ia proposition de resolution de 
M. Nederhorst. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix l'amendetrtent de MM. Nederhorst 
et Leemans, qui constitue une nouvelle redaction du 
paragraphe 19. 

L'amendement est adopte. 

8. Depot d'un document 

M. le President.- J'ai re01 de MM. Poher, pre
sident du groupe democrate-chretien, et Pleven, pre
sident du groupe des liberaux et apparentes, une pro
position de resolution relative au douzieme rapport 
general sur 1' activite de Ia C.E.C.A. (doc. 51). 

9. Activite de la C.E.C.A. (suite) 

M.le President.- L'Assemblee voudra, je pense, 
proceder immediatement a Ia discussion de Ia pro
position de resolution de MM. Poher et Pleven, rela
tive au douzieme Rapport general sur l'activite de Ia 
C.E.C.A. (doc. 51). 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

Je donne lecture de cette proposition de resolu-
tion: 

« Le Parlement europeen " 

approuve Ia politique suivie par Ia Haute Autorite ; 
« prend acte avec satisfaction de ce que Ia Haute 
Autorite a repris !'initiative dans le domaine poli
tique pour Ia solution des problemes de caractere 

communautaire et lui exprime sa confiance. " 

La parole est a M. Poher. 

M. Poher, president du groupe democrate-chre
tien. - Monsieur le President, nous avons Ia chance 
cette annee, a !'occasion d'un debat qui a ete ample 
- parfois peut-etre trop ample - de constater que 
la Haute Autorite a change sa politique. L'an dernier, 
des griefs, des regrets avaient ete exprimes. On avait 
le sentiment que cette premiere institution commu
nautaire avait un peu laisse les choses aller et marque 
un peu le pas, si je puis m'exprimer ainsi. 

Un changement notable est intervenu. Hier, M. le 
president Del Bo nous disait que deux faits avaient 
marque l'annee communautaire : le changement de 
politique en matiere d'acier, et ce premier element 
d'espoir en matiere de politique energetique que cons
titue le protocole du 21 avril. 

Je me souviens que, lorsque de graves incidents 
se sont produits en janvier 1963 et que Ia Commu
naute economique europeenne a connu des difficultes, 
le Parlement europeen a juge uti!~ d'exprimer au 
president Hallstein et a ses collegues sa confiance. 

Eh bien! cette anriee - et cela n'a pas trait aux 
petites difficultes que nous avons pu avoir avec le 
rapporteur general - Ia position de M. Pleven con
siste, a Ia reflexion, a voter une motion speciale pour 
indiquer a Ia Haute Autorite qu'elle est dans Ia bonne 
voie, pour lui exprimer plus specialement sa recon
naissance et sa confiance. C'est dire que le Parlement 
europeen approuve sa politique et !'initiative que Ia 
Haute Autorite a prise dans certains domaines et qu'il 
lui demande de continuer. 

Et puisque nous sommes des parlementaires, et 
qu'un certain nombre d'entre nous cherchent a ac
croitre les pouvoirs du Parlement et a obtenir Ia pos
sibilite d'adopter une attitude politique, une occasion 
nous est donnee. Dans la vie parlementaire, queUe 
occasion est plus importante que celle d'un vote de 
confiance, meme si parfois il intervient un peu en 
marge de nos prerogatives ? 

J'ai d'autant moins compris, je l'avoue, Ia diffe
rence entre une defiance qui n'est pas prononcee et 
une confiance qui est manifestee, que le collegue qui 
soulignait cette difference a toujours combattu pour 
!'augmentation des droits du Parlement. 

Aussi, je souhaite qu'un tres grand nombre de 
collegues se rallient au texte que nous proposons. 
S'il y a des details a modifier, nous y sommes tout 
disposes, mais nous n'entendons pas alterer son es
prit. Nous voulons qu'aujourd'hui le Parlement, par 
un vote solennel, declare au president Del Bo et a ses 
collaborateurs: « Au cours de l'annee precedente qui 
nous a valu le douzieme rapport general, vous nous 
~vez fait plaisir. Vous avez modifie !'attitude prece
dente du college et vous nous avez donne de l'es
poir ». 
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A la veille de la fusion des exckutifs, nous voulons 
marquer, Monsieur le President, notre accord avec 
les nouvelles orientations de la Haute Autorite. Pour 
cela ii faut un vote solennel, et peut-etre tout a 
l'heure demanderai-je a cette fin, conformement au 
reglement, un vote par appel nominal. 

M. le President. - La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel. - (A) Monsieur le President, 
d'apres ce que vous aviez dit tout a l'heure, vous
meme et M. Pleven, j'avais compris que nous termi
nerions l'examen du rapport et que la resolution serait 
adoptee ensuite, separement. Or, nous n'avons pas 
encore mis le paragraphe 40 aux voix. Je voulais 
uniquement attirer votre attention sur le fait que je 
vois ici une nouvelle contradiction avec nos decisions 
anterieures. Mais peut-etre vous ai-je mal compris. 

Et j'en arrive a la proposition de resolution pre
sentee par MM. Pleven et Poher. Monsieur Poher, 
nous aussi, - et cela ressort d'ailleurs du rapport de 
M. Nederhorst - nous nous effon;ons, dans la situa
tion actuelle, d'affirmer que nous nous felicitons de la 
reprise de l'activite de la Haute Autorite et que nous 
sommes d'accord avec elle. Nous voudrions cependant 
eviter qu'a l'avenir, chaque vote sur un rapport general 
soit accompagne d'un vote de confiance particulier. 
Nous serions disposes a approuver cette proposition 
a condition qu'on y ajoute une phrase rooigee de la 
fa~_;on suivante : « et donne son approbation pour la 
poursuite de cette politique ,. . M. Po her vient de par
ler d' « accord ". Mais c' est la meme chose : on peut 
egalement dire « et donner son accord a la continua
tion de cette politique "· Nous acceptons les deux 
termes. Si nous pouvions nous mettre d'accord sur 
cette adjonction, le groupe socialiste adopterait cette 
resolution. 

M. Pleven, President du groupe des liberaux et 
apparentes. - Voudriez-vous, Monsieur le President, 
lire le texte de Mme Strobel en fran~_;ais ? 

M. Ie President. - Je ne l'ai pas. 

La declaration de Mme Strobel pourrait etre tra
duite par « fonde son approbation " ou « donne son 
approbation». 

M. Leemans. - Oui : « donne son approbation 
pour la continuation de cette politique ", ou «donne 
son appui "· 

M. le President. - Le sens est le meme. 

La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Te vais lire le texte en fran~_;ais, tel 
que je le comprends. S'il y avait une difficulte, je de
manderai a mes collegues de me l'indiquer. 

Je lis : 

« Le Parlement europeen 
approuve la politique suivie par la Haute Auto

rite, 

« Prend acte avec satisfaction que la Haute Auto
rite a repris !'initiative dans le domaine politique 
pour Ia solution des problemes de caractere com
munautaire et donne son approbation pour la con
tinuation de cette politique. " 

C'est bien cela que vous avez voulu dire? 

Mme Strobel. - C'est cela ! 

M. Leemans. - Oui ! 

M. Poher. - C'est une motion de confiance. Je 
.Ja voterai dans ce sens et si l'unanimite peut etre 
obtenue avec l'adjonction proposee par Mme Strobel, 
je pense queM. Pleven l'acceptera comme moi-meme. 

Dans ces conditions, il n'est peut-etre pas necessaire 
de proceder a un vote par appel nominal. 

J'insiste sur le fait que, pour moi, ce n'est qu'une 
question de mots et que je ne change rien a la decla
ration que j'ai faite tout a l'heure. 

M. le President.- La parole est aM. Vendroux. 

M. Vendroux. - Mesdames, Messieurs, nous vo
terons la proposition de resolution telle qu' elle vient 
d'etre modifiee. Nous sommes tout a fait decides a 
approuver la politique suivie par la Haute Autorite et, 
d'une fa~_;on directe ou indirecte, a lui exprimer notre 
confiance. 

II y a cependant un point sur lequel je souhaite 
manifester notre interpretation : c'est celui de !'initia
tive dans le domaine politique pour Ia solution des 
problemes de caractere communautaire. II est bien en
tendu que nous interpretons cette definition comme 
s'agissant des problemes de caractere communautaire 
de sa competence. 

M. Poher. - Cela va de soi. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution mo
difiee. 

La proposition de resolution modifiee est adoptee. 

M. Poher. - Monsieur le President, je me rejouis 
de constater qu'il y a unanimite. 

M. le President.- Je m'en rejouis avec vous. 

(Vifs applaudissements) 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 
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Resolution 

relative au douzieme rapport general sur l'activite de Ia Communaute 
europeenne du ch,arbon et de l'acier 

Le Parlement europeen, 

Approuve la politique suivie par la Haute Aurorite, 

prend acre avec satisfaction que la Haute Autorite a repris !'initiative dans le 
domaine politique pour Ia solution des problemes de caractere communautaire et donne 
son approbation pour la continuation de cette politique. 

La parole est a M. Del Bo. 

M. Del Bo, president de Ia Haute Autorite de Ia 
C.E.C.A. - (I) Par mon intermediaire, la Haute Au
torite tient a remercier les groupes politiques du Par
lement qui Ont approuve sa politique en J'invitant a 
la continuer dans le sens suivi jusqu'a present. 

La Haute Autorite voit dans ce vote un accroisse
ment de sa responsabilite et la necessite absolue de 
faire tout ce qui est en son pouvoir pour remplir ses 
engagements et accomplir ses travaux. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Nous revenons maintenant a 
l'examen de la proposition de resolution presentee 
en conclusion du rapport de M. Nederhorst. 

Je crois pouvoir constater qu'il n'y a plus lieu de 
passer a des votes sur le paragraphe 40 et les amen
dements qui avaient ete presentes a ce paragraphe. 

M. Poher. - Ils sont retires, Monsieur le Presi
dent. 

M. le President. - Dans ces conditions, le para
graphe 40 est supprime et si personne ne demande 
plus la parole, je mets aux voix I' ensemble de la 
proposition de resolution telle qu' elle a ete amendee 
au cours de la discussion. 

L' ensemble de la proposition de resolution est 
adopte a l'unanimite. 

Le texte de la resolution adoptee est ~e suivant : 

Resolution 

relative au douzieme rapport general sur l'activite de Ia Communaute 
europeenne du cb,arbon et de l'acier 

Le Parlement europeen, 

- vu le douzieme rapport general sur l'activite de la C.E.C.A., 

- vu le rapport de M. G. M. Nederhorst etabli en application de la resolution du 
21 mars 1964 (doc. 44), 

A - En ce qui concerne les problemes generaux 
et politiques 

1. Est conscient de !'importance capitale de l'exa
men du douzieme rapport general de la Haute Auto
rite dont la publication survient au moment ou la 
fusion des executifs fait deja !'objet d'une decision de 
principe; 

2. Reste, a ce moment crucial, plus vigilant que 
jamais a l'egard de la politique de la Haute Autorite, 
et s' opposerait vigoureusement a ce que ce tournant 
aille de pair avec un affaiblissement du role de l'exe
cutif, a la suite duquel les Etats membres s'attribue
raient a nouveau les pouvoirs qu' ils ont cedes en vertu 

du traite instiruant la C.E.C.A., et en reviendraient a 
pratiquer, chacun pour soi et de plus en plus, une 
politique economique nationale ; 

3. Invite la Haute Autorite a entreprendre, dans 
cette perspective, et a presenter au Parlement une 
etude sur la fusion des executifs et !'unification des 
traites en accordant une attention particuliere aux 
pouvoirs instirutionnels des executifs et en particulier 
a ceux du Parlement ainsi qu'aux dispositions de 
caractere economique et social qui doivent etre prises 
en consideration lors de la fusion et au sujet des
quelles des suggestions et des questions sont contenues 
dans la derniere partie du rapport general (doc. 44) ; 
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B - En ce qui concerne les questions economiques 

a) Dans le domaine du marche du charbon : 

4. Constate que les difficultes d'ordre structure! du 
secteur charbonnier proviennent essentiellement de 
!'absence d'une part d'un marche commun de l'ener
gie et des regles de fonctionnement constituant la 
condition meme de son existence, d'autre part de 
toute politique commune de l'energie a appliquer dans 
le cadre d'un tel marche commun ; 

constate en outre que l'efficacite d'une politique 
energetique commune quelle qu'elle soit depend de 
!'existence d'un marche commun de l'energie defini 
·qui en est la condition prealable ; 

insiste aupres de la Haute Autorite pour qu'elle 
s'efforce, en collaboration avec les Etats membres, de 
jeter les bases d'un tel marche commun de l'energie 
en se fondant sur routes les etudes deja entreprises. 

5. Constate que les problemes que l'industrie char
bonniere doit affronter ne peuvent pas etre resolus 
exclusivement dans le cadre de la politique des prix ; 

6. Estime du plus haut interet qu'une solution glo
bale soit trouvee pour les problemes de !'aide et des 
subventions de maniere que des mesures communau
taires con~es et appliquees selon des regles unifor
mes valables pour tous les Etats puissent se substituer 
aux initiatives gouvernementales ; 

b) Dans le domaine du marche de l'acier: 

7. Constate avec satisfaction que la situation de 
l'industrie siderurgique de la C.E.C.A. s'est sensible
ment amelioree depuis le debut de 1964 ; 

8. Apprecie les mesures prises par la Haute Auto
rite en vue d'instaurer une discipline plus rigoureuse 
des prix et estime qu'il importe que les moyens dont 
dispose 1a Haute Autorite soient completes par des 
mesures a prendre sur le plan national par les Etats 
membres; 

c) Dans le domaine d'application des dispositions 
relatives aux objectifs generaux, aux investisse
ments et a la recherche technique : 

9. Reste convaincu de ce que la definition d'objec
tifs generaux pour les industries de la Communaute 
est d'un grand interet et invite la Haute Autorite a 
confronter, a des intervalles reguliers, ses objectifs 
generaux avec !'evolution effective, afin de les adap
ter, le cas echeant, a cette evolution ; 

10. Constate qu'en depit d'une communication re
cente de la Haute Autorite signalant que !'evolution 

generale des investissements offrait une image plus 
favorable, on n'a pas, dans la pratique, donne suite 
aux recommandations de la Haute Autorite d'accorder 
la priorite a la production d'aciers a !'oxygene et aux 
projets concernant les centrales thermiques minieres ; 

11. Prend acte avec interet des informations re
latives a la recherche technique et souhaite qu'une 
nette priorite soit accordee aux recherches que la 
Haute Autorite entreprend en propre ; 

d) Dans le domaine des relations avec les Etats afri
cains et malgache associes : 

12. Se felicite de tla cooperation qUI s est erablie 
entre la Haute Autorite et la Commission de la C.E.E. 
dans !'etude technique et economique de gisements de 
minerais situes dans Ies Etats associes et preconise une 
meme coordination des efforts des deux executifs dans 
le domaine de !'aide technique et du financement des 
recherches dans les mines ; 

e) Dans le domaine de !'evolution technique de la 
production : 

13. Souligne 1a necessite de poursuivre la moder
nisation et la rationalisation de la production de la 
Communaute ; 

f) Dans le domaine d'application des regles de con
currence: 

14. Regrette que le chapitre du douzieme rapport 
general traitant de !'application des regles de concur
rence n'e renferme aucune description des principes 
dont la Haute Autorite s'inspire pour sa politique en 
matiere d'ententes et de concentrations ; 

15. Invite la Haute Autorite a le tenir reguliere
ment au courant des instructions donnees a ses con
troleurs aupres de l'A.T.I.C. et des comptoirs de 
vente des charbons de la Ruhr, de la portee de ce con
trole ainsi que de ses modalites d' application et de 
ses principaux resultats, tout en respectant les dispo
sitions de !'article 47 du traite relatives au secret 
professionnel ; 

16. Estime indispensable que la Haute Autorite lui 
communique les donnees et informations voulues sur 
Ies concentrations, de fac;on qu'il soit mieux en me
sure d'exercer, conformement au traite, un controle 
sur les activites importantes que la Haute Autorite 
doit deployer dans ce domaine ; 

17. Estime opportun d'evoquer des a present la 
question du droit du Parlement d' entendre les entre
prises et les organisations, compte tenu des disposi
tions de !'article 47 du traite de la C.E.C.A. ; 
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g) Dans le domaine de la politique commerciale : 

18. Est partisan de l'instauration d'une politique 
commerciale non protectionniste et fait appel aux 
gouvernements, reunis au sein du Conseil special de 
ministres de la C.E.C.A. pour qu'ils prennent, dans le 
cadre de cette Communaute, en matiere de politique 
commerciale, des mesures analogues a celles prises par 
la C.E.E.; 

19. Regrette que, contrairement a ce qui fut le cas 
lots des negociations Dillon, la Haute Autorite n'ait 
pas re~u de mandat officiel des gouvernements pour 
les negociations Kennedy ; 

h) Dans le domaine de l' energie : 

20. Rappelle a nouveau l'urgence qu'il y a d'abou
tir rapidement a la mise en a:uvre d'une veritable 
politique energetique commune et regrette que pen
dant la periode couverte par le douzieme rapport 
general aucun progres reel en ce sens n'ait ete realise 
sur le plan communautaire ; 

prend toutefois acte que la Haute Autorite, avec 
son protocole sur l'energie, a apporte un premier ele
ment de solution a ce probleme ; 

21. Est d'avis que le protocole d'accord convenu le 
21 avril dernier n'apporte pas toute la clatte voulue 
sur la politique energetique commune et qu'une ame
lioration decisive des conditions de concurrence sur 
le marche du charbon ne peut etre esperee si 1' on ne 
prend pas rapidement a !'echelon communautaire, dans 
le cadre des dispositions figurant dans le traite de la 
C.E.C.A., les mesures d'application prevues dans ce 
protocole ; ' "llll~ 

22. Invite la Haute Autorite a reviser sans tarder 
son attitude negative a l'egard de !'organisation d'une 
conference speciale visant a 1' etude des aspects sociaux 
de la politique energetique et a prendre cette question 
de nouveau en consideration ; 

i) Dans le domaine des transports : 

23. Estime que les efforts de la Haute Autorite 
tendant a la mise en pratique de !'obligation de pu
blication edictee a !'article 70 du traite ne doivent 
nullement etre consideres comme suffisants mais plu
tot comme le preambule a 1' application integrale des 
dispositions que le traite prevoit en matiere de trans
ports; 

24. Regrette a ce propos que la Haute Autorite ne 
soit pas encore parvenue a resoudre, conformement 
aux prescriptions de !'article 10 de la convention rela
tive aux dispositions transitoires, le probleme de 
!'harmonisation tarifaire et ·!'invite a apporter toute 

son attention a en rechercher une solution rapide et 
satisfaisante ; 

C - En ce qui concerne les probh!mes sociaux et 
les questions de Ia protection sanitaire 

a) Politique sociale: 

25. Continue a suivre avec une grande attention 
!'evolution dans le domaine social et espere que Ia 
politique sociale de la Haute Autorite, qui revet une 
tres grande signification pour la reussite de Ia poli
tique europeenne, gagnera en importance et en effi
cacite et permettra de prendre des mesures a une plus 
grande echelle et a plus long terme ; 

26. Souhaite que les organisations professionnelles 
soient reconnues au niveau europeen, comme elles 
l'ont ete depuis Iongtemps sur le plan national, et 
insiste aupres de Ia Haute Autorite, pour qu'elle ten
force au niveau europeen les contacts avec les syn
dicats de travailleurs et Ies organisations d'employeurs; 

27. Recommande a Ia Haute Autorite, en raison de 
l'instabilite de Ia situation sur Ie marche du travail 
tant pour ce qui est des mines de charbon que des 
mines de fer, de sonder la situation a venit sur le 
marche du travail sous forme de previsions, et insiste 
une fois encore aupres de Ia Haute Autorite pour 
etudier en profondeur, en cooperation avec la Com
mission de la C.E.E., les problemes que pose 1' adap
tation des travailleurs etrangers ; 

b) Readaptation: 

28. Desire se former une opinion sur Ia situation 
materielle des travailleurs ayant beneficie d'une aide 
de readaptation et insiste aupres de la Haute Autorite 
pour qu'elle suive !'evolution de la situation des tra
vailleurs qui ont beneficie des mesures de readapta
tion qui sont financees a concurrence de 50 % par 
l'executif, et pour qu'elle informe le Parlement des 
resultats de ses etudes ; 

29. Exprime le V<l!U que l'on s'efforce de realiser 
un certain degre d'harmonisation dans !'application 
concrete de !'aide a Ia readaptation ; 

30. Demande qu'une attention patticuliere soit ac
cordee aux mesures de readaptation et de reconversion 
qui doivent etre prises en faveur des travailleurs ages 
ou handicapes et invite la Haute Autorite a proposer 
sans tarder au niveau communautaire des dispositions 
concretes pour reglementer les futures conditions 
de vie et de travail de ces categories de travailleurs ; 

c) Salaires : 

31. Craint que Ia hausse constatee dans le c01!t de 
la vie, ne compromette la situation sociale des travail-
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leurs employes dans les industries de Ia Communautt\ 
et invite la Haute Autorite a suivre de pres les rap
ports entre les salaires, le produit national brut et le 
cout de Ia vie, afin d'eviter que le revenu reel soit 
en retard sur le cout de la vie ; 

d) Statut europeen du mineur : 

32. Regrette vivement qu'un accord n'ait pu encore 
etre realise sur un statut europeen du mineur qui 
dissipe !'incertitude sur l'avenir de cette profession, 
mais souligne que cet avenir est conditionne par Ia 
place accordee aux charbonnages dans l'approvision
nement energetique de Ia Communaute ; 

e) Construction de logements sociaux: 

33. Souligne !'importance qui revient du point de 
vue tant economique que social, aux activites de Ia 
Haute Autorite dans le secteur de la construction de 
logements, insiste pour que cette politique soit pour
suivie, meme acceleree ; 

f) Securite dans les mines : 

34. Reclame une fois encore !'extension des com
petences 'de l'Organe permanent pour Ia ~ecurite dans 

10. Ordre du jour de la pro chaine seance 

M. le President. - L'ordre du jour appellerait 
maintenant la suite de la discussion des rapports faits 
par MM. Posthumus et Bech au nom de la com
mission des transports ainsi que les votes sur les pro
positions de resolution presentees en conclusion de 
ces rapports. Mais l'heure etant deja avancee, nous 
devons prendre une decision sur Ia suite de nos tra
vaux d'aujourd'hui et de demain. 

Une solution serait de reporter !'ensemble des ques
tions restant a ordre du jour autres que Ia declara
tion de M. Hallstein, qui reste fixee a 11 . h 30, 
dans J' ordre OU eJJes Ont ete prevues, a demain 15 h. 
Une seance de nuit sera sans doute necessaire. J'ose 
a peine croire qu'elle sera suffisante pour epuiser 
l'ordre du jour. 

La parole est a M. Posthumus. 

M. Posthumus.- (N) Monsieur le President, je 
ne voudrais pas donner 1' impression de manquer de 
logique en me permettant de vous demander main
tenant une chose qui parait en contradiction avec ce 
que je vous ai demande hier. 

les mines de houille, au domaine de la medecine et 
de !'hygiene du travail, afin que des etudes et des 
recommandations puissent egalement etre faites en 
vue de la prevention de maladies, et suggere en outre 
1' extention des competences de l'Organe permanent 
a !'exploitation souterraine dans les mines de fer ; 

35. Se preoccupe de Ia frequence des graves catas
trophes minieres et invite la Haute Autorite a attirer 
!'attention des gouvernements sur Ia necessite d'une 
application plus rigoureuse et d'un controle plus strict 
des dispositions relatives a la securite dans les mines ; 

g) Protection sanitaire : 

36. Estime qu'en plus de ses activites d'information 
dans le domaine de !'hygiene, de la medecine et de 
la securite du travail, Ia Haute Autorite doit egalement 
prendre des decisions et faire des recommandations ; 

h) Rapport sur la situation sociale : 

37. Invite la Haute Autorite a publier chaque annee 
un rapport sur !'evolution de la Communaute dans 
le domaine social, et ce, en etroite collaboration avec 
Ia Commission de Ia C.E.E. et en se referant aux 
memes criteres que celle-ci ,. 0 

Je considere qu'il est facheux pour la Commission 
de la C.E.E., de meme que pour les orateurs et tous 
les interesses ici present, de voir les travaux relatifs 
a la legislation des transports tires en longueur et 
fractionnes par suite de diverses circonstances. 

Je me rends compte que pour le moment, il est 
difficile de faire un choix. 

Reprendre le debat demain apres-midi, ce serait 
lui faire perdre de son efficacite. 

J e voudrais vous demander sans detours, Monsieur 
le President, si nous avons des chances raisonnables 
d'avoir une salle suffisamment garnie en reprenant 
Ia seance a 9 h et demi ou 10 h. 

(Protestations) 

J'entends M. Kapteyn dire que cela deviendrait un 
marathon des transports. 

Monsieur le President, maintenant que je vous ai 
pose cette question, certains membres me font com
prendre d'une maniere si expressive et si agressive 
que Ia question leur deplait que tout dispose que je 
sois a maintenir seul mes positions, je me resigne. 

Je ne maintiens done pas rna demande de continuer 
ce soir et je retire rna proposition. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin.- Je suis evidemment 
mal venu d'intervenir apres le mouvement de seance 
que je viens de noter. Cependant, je voudrais faire 
observer qu' il n' est pas heureux de changer les dates 
auxquelles doivent etre examines les divers rapports 
car nous avons des engagements dans nos pays et nos 
Parlements nationaux et il est tres difficile de satis
faire a deux obligations a la fois. 

Comme nous sommes obliges de tenir compte des 
circonstances du moment, nous devons rechercher une 
solution permettant de discuter chaque projet a la 
date Ia plus proche possible de celle qui avait ere 
proposee. 

S'agissant des textes relevant de Ia commission de 
!'agriculture, je note qu'il en est deux, importants, 
dont notre Parlement est saisi sur consultation du 
Conseil. Nous devons faire connaitre notre avis au 
Conseil sur !'organisation du marche du sucre, qui 
pose un important probleme, et egalement ~·autoriser 
a changer la date d'application des reglements. 

Je vois mal ces textes aux septieme et huitieme 
point de l'ordre du jour que nous aborderons demain 
a 15 heures, car leur etude ne commencera peut-erre 
qu'a trois au quaere heures du marin, ce qui risque 
de nuire au serieux de notre discussion. 

Selon une autre hypothese, ces projets pourraient 
venir en discussion vendredi marin, mais un grand 
nombre de collegues, qui o. •t pris leurs dispositions 
pour participer jeudi au debat, seraient genes. 

Aussi, en depit des mouvements de seances aux
quels j'ai fait allusion, erant donne que nous avons 
a etudier des textes tres importants, je dernande s'il 
ne convient pas de prendre les dispositions necessaires 
pour que dans la soiree de jeudi les textes puissent 
venir en discussion. 

M. le President. - La parole est a M. Hahn. 

M. Hann. - (A) Monsieur le President, Ia plu
part d' entre no us se sont incontestablement heurte a 
des difficultes considerables en raison du temps limite 
dont nous disposons. En rna qualite de rapporteur 
pour le cacao et le chocolat, je suis d'accord que l'on 
procede de la maniere que vous avez proposee, dans 
I' espoir toutefois que Monsieur Mansholt puisse par
ticiper au debar demain apres-midi. Comme vous le 
savez, la discussion avait ere precisement repartee la 
derniere fois parce que le membre competent de la 
Commission n'etait pas Ia. Si vous pouvez nous assu
rer, Monsieur le President, que M. Mansholt sera la 
demain apres-midi, je suis dispos~ a accepter l'ordre 
du jour propose. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Pour faciliter la liquidation de 
l'ordre du jour, je pense qu'il n'y aurait aucun incon
venient a fixer Ia seance de demain apres-midi a qua
torze heures au lieu de quinze heures. 

M. le President. - D'accord! La parole est a 
M. Schaus. 

M. Schaus, membre de Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne. - M. Hahn a 
demande a Ia Commission du Marche commun si 
M. Mansholt serait present demain apres-midi. Nous 
constituons un college et, au nom de ce college, je 
donne !'assurance que M. Mansholt sera present. 

Puisque j'ai la parole, Monsieur le President, j'en 
profite pour preciser que je suis a Ia disposition du 
Parlement depuis deux jours. Je le serai aussi demain. 

( Applaudissements) 

J'ai pris acte du desir du Parlement de sieger de
main apres-midi a partir de quatorze heures et je suis 
entierement d'accord pour que le debat sur Ia poli
tique des transports, qui a commence ce marin, soit 
poursuivi demain jusqu'a son terme. 

M. le President. - La parole est a M. Angelini. 

M. Angelini. - (I) A mon avis, il est impossible 
de ne pas accepter la proposition qui a ete faite de 
poursuivre le debar sur Ia politique des transports de
main apres-midi avec l'examen des deux rapports. Ce 
sont Ia des problemes dont !'importance est tout aussi 
considerable que celle des autres questions auxquelles 
nous avons consacre notre attention. Ils requierent des 
travaux ulterieurs tant de notre part que de celle de 
Ia Commission. Je ne parlerai pas de la question de 
l'heure, mais il est certain que ce debar doit avoir lieu 
et etre conclu. 

M. le President. - Je demande a chaque orateur 
de preparer soigneusement sa prochaine intervention 
afin de Ia concentrer et de respecter l'horaire. 

( Applaudissements) 

La prochaine seance aura lieu demain jeudi, avec 
1' ordre du jour suivant : 

a 11 h 30: 

- Expose introductif de M. Hallstein sur le sep
tieme rapport general de Ia C.E.E. 

a 14 h: 

Suite de la discussion et vote des rapports de 
MM. Posthumus et Bech sur les transports rou
tiers; 

- rapport de M. Hahn sur le cacao et le chocolat ; 
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- rapport de M. Margulies sur les decisions de la 
Conference de !'association C.E.E.-Etats afri
cains; 

- declaration au nom de la commission economi
que et financiere sur la situation economique 
dans la C.E.E. ; 

- rapports de M. Storch sur les problemes sam
taires en matiere de viande ; 

- rapport interimaire de M. Klinker sur le secteur 
du sucre; 

- rapport de M. Charpentier sur les dates d'appli
cation de la politique agricole. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 25) 
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T exte de resolution adoptee . 

13. Organisation commune des marches du 
sucre. - Examen d'tm rapport interimaire 
de M Klinker, fait au nom de la commis
sion de !'agriculture: 

MM. Klinker, rapporteur; Mansholt, 
vice-president de la Commission de la 
C.E.E.; Boscary-Monsservin, president 
de la commzsswn de !'agriculture; 
Loustatt, au nom du groupe socialiste ; 
Blondelle, Marenghi, Carboni, Vrede
ling, Richarts, Kriedemann, Charpentier, 
Mansholt, le President, Boscary-Monsser-
1'tn, Vredeling, Liicker, Mauck, Mans
holt, Poher, Klinker, Vredeling, LUcker, 

230 

230 

230 

231 

241 

241 

241 

Mansholt . 252 

Examen de la proposition de resolution : 

Preambule et paragraphe I. - Adoption 

Paragraphe II: Amendement n° 1 de 
MM. Blondelte et CharpewPier : MMj. 
Blondelle, Klinker, rapporteur; Kriede-
mann, Blondelle 268 

Retrait de l'amendement et adoption du 
paragraphe II 270 

Paragraphe Ill: Amendement n° 2 de 
MM. Blondelle et Charpentier: MM. 
Charjentier, Klinker, rapporteur . 270 

Rejet de l'amendement et adoption du 
paragraphe Ill 270 

Paragraphe IV. - Adoption . 270 

Explications de vote : MM. Lardinois, 
Dupont, Vredeling 270 

Adoption de !'ensemble de Ia proposition 
de resolution presentee par Ia commis-
sion 271 

T exte de la resolution adoptee . 271 

14. Politique agricole commune. - Discussion 
d'un rapport de M. Charpentier, fait au 
nom de la commission de !'agriculture: 

MM. Charpentier, rapporteur; Richarts, 
Dupont, Mansholt, vice-president de la 
Commission de la C.E.E.; Charpentier 272 

Examen de la proposition de resolution 

Amendement de M. Charpentier au nom 
de la commission de !'agriculture: 

M. Charpentier . 274 

Adoption de l'amendement et de la pro-
position de resolution modifiee 274 

T exte de resolution adoptee 274 

15. Ordre du jour de Ia prochaine seance 276 

PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

(La seance est ouverte d 11 h 35) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

11 n'y a pas d'observations ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Inscription d'une question d l'ordre du jour 

M. le President. - J' informe le Parlement que 
le Comite des presidents a propose d'inscrire a l'ordre 
du jour, a la fin de la seance de ce marin, la ques
tion orale sans debar de M. Dehousse a la Commis
sion de la Communaute economique europeenne sur 
les conversations avec le gouvernement espagnol. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

11 en est ainsi decide. 
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3. Activite de Ia C.E.E. 

M. le President.- L'ordre du jour appelle !'ex
pose introductif de M. Hallstein, president de la 
Commission de la Communaute economique euro
peenne, sur le septieme rapport general sur l'activite 
de Ia Communaute (doc. 35-1/11). 

La parole est a M. Hallstein. 

M. Hallstein, president de Ia Commission de Ia 
C.E.E. - (A) Monsieur le President, Mesdames et 
Messieurs, cette annee marque la fin de Ia premiere 
moirie de Ia periode de transition du marche com
mun. Nous sommes a meme de porter un jugement 
sur cette mi-temps dans nos efforts vers !'integration 
europeenne. Ce faisant, nous ne pouvons que consta
!er le succes imposant de la Communaute economique 
europeenne. Nous avons connu des difficultes et des 
revers. Mais ils ne peuvent ternir l'eclat dont brillent 
les six premieres annees de notre Communaute. As
surement nos vceux vont plus loin encore ; c' est natu
re! et c'est necessaire. Neanmoins nous pouvons bien 
nous accorder un instant de meditation et de gratitude. 
Qu'en serait-il de !'unification europeenne si le rraite 
de Rome n'avait pas resiste a l'epreuve, rant comme 
canon economique que comme acre constitutionnel 
instituant la Communaute ? Si les institutions avaient 
failli a leur tache ? Si l'elan qui en est !'arne avait 
fait defaut? Nombre de circonstances: une volonte 
politique lucide, un travail devoue et aussi un peu 
de chance ont fait que nous voyons !'unification 
europeenne prendre forme dans Ia rude realite de 
nos jours - sans oublier le travail que votre Haute 
Assemblee a accompli. 

Que !'integration soit entree definitivement dans 
Ia vie economique et politique de !'Europe et n'en 
puisse plus etre retranchee, c'est la le trait saillant 
qui se degage du panorama general de notre activite. 

Quelque~ chiffres illustreront l' essor de la Commu
naute: de 1958 a 1963, le produit national brut reel 
de Ia Communaute s'est accru de 30 %, contre 23 % 
aux Etats-Unis et 16 % au Royaume-Uni. Durant la 
meme periode, la production industrielle a progresse 
de 40 % environ (aux Etats-Unis de 33 %, au 
Royaume-Uni de 23 % ). La solidite de I' imbrication 
commerciale realisee entre les pays membres des 
avant le parachevement de l'union douaniere ressort 
de 1' augmentation de 131 % des echanges interieurs 
depuis 1958, le raux d'accroissement etant de 17% 
pour la seule annee passee. 

Le reste du monde a profite aussi de ce rapide 
developpement economique de la Communaute. Les 
impo~tations en provenance des pays tiers ont aug
mente de 53 % entre 1958 et 1963, pour atteindre 
2.4,6 milliard~ de dollars l'annee derniere (compara
uvement les Importations des Etats-Unis se chiffrent 
a 17 milliards de dollars). 

Les exportations n'ont pas progresse au meme 
rythme ; elles n' ont augmente que de 36 %. En conse
quence, Ia Communaute a enregistre pour Ia premiere 
fois en 1963 un deficit de sa balance commerciale 
s'elevant a plus de 3 milliards de dollars. Ce defici~ 
sera probablement encore superieur en 1964. 

Tout cela profite-t-il aussi au consommateur de Ia 
Communaute? Telle est la question constamment 
posee. Et Ia reponse ne pouvant etre qu'affirmative, 
les sceptiques incorrigibles se refugient derriere cette 
autre question : Est-il bien sfu qu'une prosperite sans 
precedent, une croissance .economique qui se heurte 
deja aux limites du supportable trouve vraiment son 
origine dans Ia Communaute economique europeenne ? 

La Commission a entrepris sur ces faits des etudes, 
dont quelques premiers resultats sont consignes dans 
notre rapport general. Elle ne manque pas non plus 
de reflechir aux possibilites d' assurer, par exemple 
par des actions speciales, la repercussion sur le con
sommateur des bienfaits de notre politique. Si cer
tains que nous soyons de ce que I' essor que nous 
avons connu aurait ere impossible sans Ie marche 
commun, il est tout aussi difficile de prouver avec 
une exactitude scientifique dans quelle mesure il y a 
la une relation de cause a effet. Car dans la chaine 
des causes, certains facteurs psychologiques jouent un 
role decisif. Qui veut calculer combien de decisions 
importantes des entreprises SOnt dues a Ia prise de 
conscience des possibilites accrues qu'offre Ie marche 
commun et combien d'autres sont dues simplement a 
un esprit naturellement porte a l'optimisme ou a 
l'audace ? 

En ce qui concerne les consommateurs, c' est un fait 
fondamental, relevant aussi bien des vchites elemen
taires et quotidiennes que de l'economie politique, que 
chaque consommateur est en meme temps beneficiaire 
d.e revenus. Ce ne son~ done pas les prix seuls, mais 
c est tout autant le mveau de son revenu qui com
mande son bien-etre. Or, Ia somme des traitements 
et salaires par personne active dans Ia Communaute 
a augmente de 56% de 1958 a 1963, alors que les 
prix a la consommation ne progressaient que de 16 %. 
C'est dans la difference entre ces deux chiffres qu'il 
faut voir le profit que le consommateur a egalement 
tire du developpement economique. Comment expli
quer autrement que de 1960 a 1963 le nombre des 
voitures particulieres soit ·passe dans la Communaute 
de 78 a 102 pour 1.000 habitants ? 

Tous ces enseignements reconfortants ne signifient' 
narurellement pas que les choses iront desormais 
d'elles-memes. Au contraire. Plus nous approchons 
du « noyau central», plus vraie devient la remarque 
de Max Weber : « La politique est une percee tenace 
a travers des planches epaisses "· Dans Ia suite de 
l' edification de Ia Communaute, il importe done 
comme dans le passe - d' etre vigilant. 

, U ne premi~re source de dangers pour la suite du 
developpement de la Communaute vient de ce que 
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notre traite n'a pas prevu dans tous les domaines un 
calendrier fixe. Or dans ces domaines non plus, nous 
ne pouvons nous payer le luxe d'un arret dans !'exe
cution du traite et dans Ia mise au point des politi
ques communes. Aujourd'hui, plus que jamais, ne plus 
avancer c'est deja reculer. Les exemples les plus £rap
pants de cette preoccupation sont la question du prix 
des cereales et la politique commerciale commune. 

Une deuxieme source de dangers vient des ecarts 
extremes dans le developpen'lent economique des di
vers pays membres. Nous devons toujours nous atten
dre a ce que de tres grosses difficultes econom,iques 
d'un pays membre engendrent la tentation d'agir 
d'apres Ia devise: «Sauve qui peut ». Bien que divers 
pays membres aient eu l'annee derniere a surmonter 
des difficultes economiques plus grandes qu'anterieu
rement, dans !'ensemble cette crainte ne s'est pas jus
qu'ici materialisee. L'esprit communautaire et Ia fide
lite au traite se sont encore reveh!s toujours plus forts 
que les reflexes fourvoyes de !'instinct de conserva
tion. La Commission ne relachera pas la vigilance que 
le traite lui impose. A cet egard, en plus de l'imperatif 
de la stricte execution du traite, elle fera jouer l'im
peratif de solidarite, qui nous oblige a trouver des 
solutions communautaires egalement lorsqu'un ou !'au
tre pays membre se trouve en difficulte. 

Un troisieme danger pour le developpement de la 
Communaute tient aux chocs qui trouvent leur origine 
hors de Ia sphere propre de la Communaute. L'annee 
passee, pareilles menaces nous ont epargnes. Nous 
voulons croire que ce sera aussi le cas dans les temps 
a venir. Naturellement, nous devons nous rendre 
compte que ces dangers qui menacent la Communaute 
de l'exterieur n'ont pas necessairement !'allure fracas
sante d'une crise dramatique. Ils peuvent aussi s'in
sinuer sans bruit, par exemple sous Ia forme d'une 
fausse union politique, d'une mauvaise fusion des 
executifs ou aussi d'une obstruction systematique aux 
decisions majoritaires. 

Si nous voulons mesurer le progres accompli durant 
l'annee ecoulee, il suffit de considerer les « previsions 
a moyen terme ,. que la Commission a etablies dans 
son programme d'action pour le developpement de 
la Communaute. En appliquant cet etalon, nous cons
tatons que dans certains domaines Ia Communaute est 
res tee en d~a de nos esperances, mais qu' en revanche 
dans d'autres secteurs, elle a rempli son programme. 

Comme domaines ou les progres Ont ete plus Ients, 
il faut citer les suivants : 

Les mesures accompagnant !'union douaniere -, 
par exemple les taxes d'effet equivalant aux droits 
de douane, la transformation des monopoles d'Etat 
a caractere commercial, le rapprochement des le
gislations et des administrations douanieres etc. ; 

le rapprochement des legislations sur les societes ; 

!'unification des legislations sur les professions ; 

- la politique regionale ; 

- la liberte d'etablissement et la libre prestation des 
services, mais dans ce domaine, !'action concertee 
amorcee par la Commission commence a porter 
ses fruits : 3 directives sont entrees en vigueur, 
8 directives ont ete adoptees par le Conseil, 7 
nouvelles propositions de directives Ont ete pre
sentees. 

Dans d'autres domaines, la Commission n'a pas pu, 
bien qu' elle ait deploye des efforts particuliers, pro
gresser comme elle l'avait souhaite. C'est notamment 
le cas pou~ les domaines suivants : 

la politique energetique, 

Ia politique des transports, ou nous attendons tou
jours que le Conseil examine les propositions que 
la Commission lui a soumises au mois de mai de 
l'annee derniere, 

Ia politique sociale, 

- Ia politique de concurrence, 

- Ia politique commerciale commune, y compris une 
veritable politique communautaire a l'egard des 
pays en voie de developpement. 

Comme domaines ou le developpement s' est effec
tue suivant le rythme fixe par le programme d'action, 
il faut citer : 

- !'union douaniere, 

- la politique agricole commune, exception faite de 
1' important chapitre de la politique des prix ; 

- le financement communautaire de la politique 
agricole; 

- les travaux d'harmonisation des taxes sur le chiffre 
d'affaires, projet particulierement important puis
qu'il s'agit d'un assaut contre Ia « frontiere fis
cale » dont I' echec nous laisserait non avec un 
veritable marche commun analogue a un marche 
interieur, mais seulement avec une zone preferen
tielle confuse ; 

l'etablissement d'une «prevision a moyen 'terme,. 
europeenne ; 

le demarrage d'une politique conjoncturelle et 
monetaire commune ; 

dans le domaine des relations exterieures : !'asso
ciation africaine, qui, comme je puis le constater 
avec une satisfaction particuliere, est desormais 
entree en vigueur, !'association de la Turquie et 
les travaux preparatoires aux negociations Ken
nedy. 

Ce n'est naturellement pas par hasard que l'on a 
denote, d'une part, une progression soutenue de !'in
tegration et, d'autre part, un retard dans certains 
domaines. Parmi les raisons, il en est trois qui pre
dominent: 

La premiere, c'est le traite lui-meme. 11 est, dans Ia 
plupart des cas, inexact de dire que pour certains 
domaines les bases specialement prevues par le traite 
sont trop minces pour permettre d' atteindre les ob-
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jectifs du traite, car une interpretation authentique 
nous enseigne que l'union economique tracee dans 
le traite couvre l'integralite de la politique economi
que. Cependant, ces bases du traite sont souvent un 
peu freles. C' est le cas notamment pour la politique 
energetique, la politique regionale, ou encore la trans
formation des monopoles d'Etat a caractere commer
cial, ou la Commission doit, avec les recommanda
tions pour seul et unique arme, donner 1' assaut aux 
citadelles, pour la plupart tres puissantes et bien de
fendues que sont les monopoles d'Etat des tabacs, des 
huiles minerales ou des alcools. Tout cet ensemble 
de problemes soul eve pour nous des questions qu' il 
importera de mediter a 1' occasion de la fusion des 
Communautes. 

U n deuxieme facteur est constitue par le puissant 
interet qui s'attache au progres de la Communaute. 
Ce peut etre un interet individuel. Un interet propre 
a un Etat membre n'est en soi ni immoral ni anti
europeen. La Communaute est d' autant plus forte 
qu'elle sert aussi davamage les interets individuels de 
ses membres. Leur defense energique est pour nous 
la bienvenue lorsqu'elle favorise le progres de la 
Communaute. La ou ils se manifestent, on enregistre 
une activite communautaire puissante, meme si elle 
est souvent impregnee de controverses. La ou ils font 
defaut, la vie communautaire est souvent egalement 
sans relief et sans entrain, les progres, modestes et 
laborieux. Pour chaque Etat membre, il existe un 
certain nombre d'interets particuliers a definir exac
tement, interets qu' il apporte dans la Communaute 
et que sert son appartenance a la Communaute. Ce 
qu'est pour l'un, la politique agricole commune par 
exemple, sera pour l'autre, la politique commerciale 
commune. Naturellement, la ligne de front du pro
gres dans 1' execution du traite peut obliquer par mo
ments, lorsque par exemple on travaille plus ener
giquement sur un secteur que sur d'autres. Pour y 
parer, on a applique l'annee passee la methode dite 
de la synchronisation, liaison de diverses decisions 
de la Communaute a une seule et meme decision glo
bale. Par suite des circonstances particulieres, 1' expe
rience n' a pas ete trop mauvaise. Bien entendu, il 
existe aussi des relations entre les diverses decisions 
de la Communaute et il est legitime que les pays 
membres en tirent parti dans les procedures au Con
seil, et appliquent le principe du « donnant donn ant ,. . 
Le danger avec cette methode des prealables est natu
rellement que son effet negatif l'emporte sur son 
effet de freinage. Aussi la procedure choisie l'annee 
derniere devrait-elle rester un cas isole et le traite 
etre applique en principe tel qu' il est, c' est-a-dire sans 
conditions reci proques. L' equilibre d' ensemble voulu 
s'instaurera definitivement avec la realisation globale 
du traite. 

11 peut naturellement se faire aussi que tous les 
Etats membres aient un interet propre qui coincide 
avec !'interet communautaire. C'est le cas ideal. 
L' exemple le plus recent, aussi urgent que significatif, 
est celui de la lutte contre !'inflation. 

Un troisieme element qui commande le rythme de 
!'integration est la dotation en personnel de la Com
mission. Le droit d' etablissement, le rapprochement 
des legislations sur les professions, les travaux des
tines a completer l'union douaniere et probablement 
aussi la politique commerciale commune seraient plus 
avances si la Commission disposait des effectifs ne
cessaires. 11 ne s'agit pas ici d'une penurie imaginaire 
ou d'une soif bureaucratique de competences, mais 
de revendications de la Commission qui sont justi
fiees materiellement, et cela dans le cadre du traite, 
et qui SOnt deja reduites a un minimum. Qu'il ne 
soit pas possible de faire admettre au Conseil la 
necessite de cette dotation en personnel de la Com
mission, et meme seulement d'aboutir a une veritable 
discussion a cet effet, oblige a conclure que le present 
systeme institutionnel en matiere budgetaire est mani
festement incapable de fonctionner. Nous ne devons 
done pas flechir dans notre demande d' amelioration 
de la procedure budgetaire. 

Parmi les causes de cette penurie de personnel, il 
faut egalement citer le statut des fonctionnaires dans 
sa forme actuelle. Certains elements de ce statut et 
surtout la procedure de recrutement, sont inutilisa
bles et appellent une revision. 11 est regrettable que 
les propositions d'amelioration de la Commission 
soient jusqu'ici restees enlisees dans la procedure in
terexecutive. 

Que le progres soit lent ou rapide - la Commis
sion a assume egalement 1' an passe la triple tache 
que le traite lui assigne comme gardienne du traite, 
comme mediateur entre !'interet des Etats membres 
et !'interet communautaire et comme promoteur du 
developpement de la Communaute. 

Comme gardienne du traite, elle a engage 21 pro
cedures contre les pays membres qui, a son avis, ont 
enfreint le droit communautaire. Elle a forme trois 
recours devant la Cour de justice europeenne. Dans 
un cas, elle a retire sa plainte, l'Etat membre en cause 
ayant, dans l'intervalle, remedie a la situation; les 
autres recours sont encore pendants. Pour l'annee pas
see, je puis dresser le meme bilan rejouiss!nt que 
pour les annees anterieures a savoir qu'en depit d'oc
casionnelles irregularites, les Etars membres appli
quent loyalement et exactement le traite et que les 
litiges se repartissent a peu pres egalement sur tous 
les pays membres. 

L'activite de la Commission en tant que mediateur 
entre les Etats membres et la Communaute est diffi
cile a chiffrer. Mais il est indubitable qu'un grand 
nombre des 113 reglements, directives et decisions 
que le Conseil de ministres a arretes durant l'annee 
couverte par le rapport n'auraient pas vu le jour si 
la Commission n'avait constamment agi dans le sens 
d'une mediation. Evidemment, concilier ne signifie 
pas menager une entente a tout prix. La ou ses res
ponsabilites vis-a-vis de la Communaute et les exi
gences materielles lui en ont montre la necessite, la 
Commission a continue de defendre ses propositions 
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meme lorsque le Conseil de mmtstres ou une partie 
du Conseil etait d'une opinion differente. Je rappel
lerai ici le debat du 2 juin dernier sur les prix des 
cereales. 

En tant qu' element moteur de la Communaute, la 
Commission a presente au Conseil 125 propositions 
formelles et 58 autres communications. La Commis
sion elle-meme a adopte 77 reglements, 2 directives, 
98 decisions et 17 recommandations. 

Je terminerai ces remarques generales par un coup 
d'reil sur !'aspect juridique hautement significatif de 
notre situation. 

Avec l'etablissement progressif du marche com
mun, le droit communautaire acquiert une importance 
toujours accrue et plus nettement ressentie. Le nom
bre croissant des cas ou les tribunaux nationaux ont 
a appliquer les regles communautaires et se trouvent 
devant la necessite de recueillir sur la validite et !'in
terpretation du droit communautaire une decision pre
judicielle de Ia Cour de justice des Communautes 
europeennes illustre avec eclat cette evolution. 

La Commission aussi, a qui le traite de Rome im
partit pour tache de veiller au respect du droit com
munautaire, se trouve ainsi placee a nouveau devant 
la question de principe des vrais rapports entre le 
droit communautaire d'une part et le droit national 
des pays membres d'autre part. 

La Cour de justice europeenne a qui appartient la 
derniere decision dans les questions de droit de la 
Communaute, a qualifie la Communaute de « nouvel 
ordre juridique ». En fait, elle se caracterise comme 
un systeme forme de regles de droit qui assujettit 
le domaine qui lui est assigne a un regime autonome 
et complet. Je n'ai guere besoin d'ajouter qu'un tel 
ordre juridique trouve aussi peu place dans les limites 
du droit international public classique que dans les 
systemes juridiques nationaux. Cet ordre juridique 
avec son champ d'action debordant les divers terri
wires nationaux et !'extension potentielle des actes 
qui en relevent aux ressortissants des pays membres 
ne peut erre compris ni comme un appendice des 
ordres juridiques nationaux ni comme un simple 
faisceau d'arrangements entre Etats. 

Tout cela a ete saisi et exprime depuis longtemps. 
Mais la representation de ce que ce nouvel ordre 
juridique communautaire signifie dans le detail s' est 
moins completement et moins egalement imposee. 
Je resumerai en quelques phrases la conception de 
Ia Commission a cet egard : 

Premierement : Les actes juridiques des institutions 
de Ia Communaute ne doivent etre apprecies, analyses 
quant a leur validite et interpretes qu'au regard du 
droit communautaire. Leur assimilation a des actes 
juridiques relevant des systemes juridiques nationaux 
receJe le danger de malentendus et de conclusions 
erronees. C' est ainsi qu' il est manifestement aberrant 
de considerer les reglements des institutions de Ia 

Communaute comme une legislation derivee, instau
ree en vertu d'une delegation du legislateur propre
ment dit. 

Deuxiemement : L'ordre juridique de Ia Commu
naute s'imbrique toutefois de multiples fac;ons dans 
le droit des pays membres. Les organes gouvernemen
taux, les autorites administratives et Ies tribunaux des 
pays membres appliquent de plus en plus de pres
criptions du droit communautaire. Ces recoupements 
de deux systemes juridiques ne sont pas inedits. On 
en trouve des exemples dans les unions federales d'in
tensite et de nature les plus diverses. La regie selon 
laquelle chaque partie ne peut legiferer valablement 
que dans le secteur qui lui est attribue ou qui lui 
est reste -regie dont on sait qu'elle s'applique aussi 
a notre Communaute - evite alors que des systemes 
Iegaux differen'ts ne se concurrencent en permanence. 
Mais si, exceptionnellement, il y a double competence 
et s'il y a conflit entre des regles egalement valables, 
et semblant meriter un ega! respect, l'appartenance 
a un ordre superieur veut que le droit de !'union de 
niveau plus eleve 1' em porte - je repete : uniquement 
dans le domaine de sa competence -. 

Troisiemement : Cette priorite signifie surtout deux 
choses. La reglementation du droit communautaire 
prevaut, que! que soit le niveau des deux ordres en 
conflit. Et de plus, le droit communautaire ne deroge 
pas seulement au droit national anterieur, mais deploie 
aussi un effet dirimant contre tout droit national 
posterieur. Les deux regles concernant les conflits de 
competence font partie du patrimoine assure des for
mes juridiques appliquees dans des cas comparables. 
Sans elles, Ia priorite du droit communautaire reste
rait une civilite n' engageant a rien ; en realite, les 
pays membres pourraient en disposer a leur guise. 

Quatriemement: Et a l'appui de ce qui vient d'etre 
dit : La preeminence dont il est question ici ne peut 
trouver qu'une solution unifiee, valable pour toute 
la Communaute. Toute tentative de regler Ia question 
de preeminence selon les particularites des pays mem
bres, leurs dispositions constitutionnelles et la struc
ture de l'Etat contredit Je caractere unificateur du 
regroupement europeen et done les bases de notre 
Communaute. La Commission dent tout particuliere
ment a le constater. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, a 
ces considerations generales, j'ajouterai encore quel
ques remarques sur quelques domaines particuliers 
de Ia Communaute, a savoir !'union douaniere, Ia 
politique economique generale, Ia politique agricole 
et Ia politique commerciale. 

Dans !'union douaniere, qui est le fondement de 
!'integration economique, nous avons franchi cette 
annee une importante etape, que nous devons tout 
autant aux dispositions du traite qu'a la volonte poli
tique de tous les Etats membres de favoriser !'inte
gration economique. Le premier des trois abaissements 
prevus durant Ia deuxieme etape pour les droits de 
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douane interieurs a diminue les droits entre les pays 
membres de 60 % au total par rapport au tarif de 
base, sauf pour quelques produits agricoles ou le 
desarmement douanier est de 45 %. Les reductions 
prevues par le traite pour les 18 mois a venir rame
neront les droits interieurs a un reliquat de 20 %. 11 
faut done se demander - et Ia question preoccupe 
Ia Commission - s'il ne faud:rait pas supprimer 
aussi ce reliquat de 20 % durant ce meme laps de 
temps, pour faire completement disparaitre les droits 
interieurs. 11 s'ensuivrait que le tarif exterieur com
mun devrait etre institue a Ia meme date, c'est-a-dire 
qu'il faudrait proceder au troisieme des alignements 
restant a operer, ce qui correspondrait au rythme des 
rapprochements pratiques jusqu'ici. De cette fac;on, 
!'union douaniere serait parachevee au debut de la 
troisieme etape de Ia periode de transition. 

Pareille operation affecterait diversement les pays 
membres. Elle se traduirait pour l'un, surtout par un 
accroissement des importations, pour 1' autre, par une 
modification du systeme de protection contre les pays 
tiers ou une incidence differente sur la balance des 
paiements. 

Le profit commun est manifeste, non seulement en 
raison de Ia nouvelle preuve de vitalite qui serait 
ainsi apportee. L' insecurite de 1' economie europeenne 
connaitrait un terme. Nos partenaires des pays tiers 
seraient certains de la forme sous laquelle !'union 
douaniere europeenne se presenterait a eux. Avant 
tout, 1' etablissement du tarif exterieur commun serait 
un atout inappreciable pour les negocations Kennedy. 
Nos partenaires pourraient alors etre sills que routes 
les reductions tarifaires negociees avec 1a Commu
naute seraient effectivement et pleinement appliquees, 
telles qu' elles ressortiraient des negociations et non 
par elements calcules d'apres de quelconques regles 
compliquees d'alignement. 

Enfin, le parachevement de !'union douaniere don
nerait a !'union economique des impulsions decisives. 
Elle creerait une situation obligeant a progresser ega
lement dans ce domaine. La necessite politique en 
deviendrait evidente (je songe aux questions de poli
tique agricole encore en suspens) et Ia necessite eco
nomique tout autant. 

L'imbrkation definitive des economies des pays 
membres contraindrait a ne plus ajourner les autres 
mesures, en particulier celles de politique commer
ciale, de politique monetaire ou de politique conjonc
turelle. 

}'en viens a Ia politique economique. Notre ordre 
social ne tolere ni une insecurite totale ni des faveurs 
ou des avantages extremes pour certains ni des em
prises directes de l'Etat dans Ia sphere de l'activite 
economique privee. Mais tous les Etats modernes epris 
de liberte pratiquent une regulation indirecte du pro
cessus economique avec Ia politique monetaire et con
joncturelle qui devient ainsi une piece maitresse de 
cet ordre. Etant donne que les economies des six pays 

membres cedent rapidement la place a un corps eco
nomique unifie de la Communaute, cette regulation 
doit aussi se faire au niveau eurooeen. Deja le traite 
de Ia C.E.E. a ressenti cette necessite. 

Les premiers pas elementaires a cet egard ont ete 
franchis durant l'annee couverte par le rapport. Je 
citerai ici !es decisions prises par le Conseil sur pro
position de Ia Commission au sujet de la cooperation 
monetaire et economique des Etats membres, Ia con
sultation prealable en cas de modification des cours 
de change, Ia creation d'un groupe de travail d,es gou
verneurs des banques centrales et surtout Ia decision 
concernant une politique economique a moyen terme 
par laquelle Ia Communaute se donne un instrument 
qui, pour plusieurs Etats membres constitue une inno
vation, afin de venir a bout des difficiles problemes 
de politique economique de notre epoque. La Com
mission, qui a pu a cet egard s' appuyer sur une reso
lution de votre Haute Assemblee, a en outre elabore 
au debut d'avril, des recommandations pour retablir 
l'equilibre interne de la Communaute, lesquelles ont 
ete adoptees peu apres par le Conseil de ministres. 
La limitation de la demande globale, en particulier 
des depenses des pouvoirs publics, une politique res
trictive du credit et une politique des revenus qui 
maintienne un equilibre entre la productivite et l'ac
croissement des revenus, enfin une politique liberale 
d'importation, tels sont les principaux elements de 
cette action de politique conjoncturelle de la Commu
naute. L'application de ces recommandatiOJ?.S par les 
Etats membres a deja commence. 

Or, si positif que soit ce premier debut, l~s mois 
passes n'en Ont pas moins revele de fac;on penetrante 
les dangers d'un retard dans !'union economique. Dans 
quelques pays membres, des tendances inflationnistes 
marquees sont apparues alors que dans d'autres, le 
niveau des prix restait relativement stable. Par suite 
de la protection fortement reduite entre les pays mem
bres, ces differences de niveau ont declenche de vastes 
mouvements de march;mdises, qui ont place tant les 
pays deficitaires que les pays excedentaires devant 
des difficultes considerables. Si l'on ne veut pas retro
grader dans le mouvement d'integration, ces difficul
tes ne peuvent etre resolues que par une fuite en 
avant, c'est-a-dire par une politique commune de la 
Communaute. La chose est universellement reconnue. 
Mais cela represente encore un rude labeur. Certes 
les Etats membres Ont tous un interet elementaire 
a cette politique commune. Cependant, il est bon de 
nous premunir contre le danger de voir les Etats 
membres chercher a eluder aussi longtemps que pos
sible l'instauration d'une discipline commune dans 
ce domaine et a la differer dans toute la mesure du 
possible. Nous ne doutons pas que ce qui est juste 
prevaudra en definitive. Des maintenant, on ne peut 
ignorer les etroites correlations existant entre les mou
vements des droits douaniers interieurs et ceux du 
tarif exterieur, !'evolution des balances des paiements, 
les reserves de devises, la creation de monnaie et la 
politique budgetaire nationale. Les modifications ne-
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cessaires de certains elements deja places sous disci
pline communautaire, par exemple les droits de 
douaqe, peuvent declencher des effets tres divergents 
dans les divers pays membres, lesquels seront les bien
venus pour tel pays, mais fort indesirables pour tel 
autre. Une action communautaire dans l'un de ce8 
domaines entraine la necessite d'agir en commun dans 
les autres et d' etre dispose a creer les conditions re
quises. 

Un autre grand chapitre du rapport annuel est 
celui de la politique agricole. Grace a une combinai
son brillante dans le jeu des institutions, initiative 
de la Commission, decision du Conseil de ministres, 
on a pu adopter en decembre des reglements portant 
sur !'organisation du marche de trois autres produits 
agricoles de base, reglements qui prendront effet a 
partir de l'automne prochain. Ainsi !'immense majo
rite de la production agricole se trouve placee sous 
un regime communautaire. 

Les organisations de marche deja existantes ont 
egalement fait leurs preuves durant l'annee couverte 
par le rapp0rt. 11 est indeniable qu'elles sont compli
quees. Mais !'unification europeenne ne va pas non 
plus sans quelques entorses aux canons de la beaute 
et il vaut certainement mieux mobiliser la sagacite 
des experts pour une politique agricole commune 
pacifique ,que pour des guerres meurtrieres. De plus, 
les organisations de marche se simplifieront sensible
meat des que les prix seront unifies pour les produits 
de base, a leur tete le prix des cereales. Du meme 
coup, des quantites de reglements et des centaines 
de prelevements deviendront superflus. · 

Pour le restant des produits agricoles, les travaux 
de la politique communautaire se poursuivent, comme 
la Commission 1' a annonce dans son programme d' ac
tion. Mais ce vaste champ d' activite - la Commis
sion a souvent deja eu !'occasion de le signaler -
n'est qu'une partie de sa ~ache. L'autre volet de la 
politique agricole, c' est la fixation des prix. En arre
tant des prix communautaires on obtient deux choses : 
on cree le marche interieur des produits agricoles pres
edt par le traite et on definit la politique qui est 
menee avec la panoplie des organisations des marches 
agricoles. 

Pour le plus important de ces prix, le prix des 
cereales, la Commission a fait en novembre de !'an
nee qui fait !'objet du rapport une proposition qui 
montrait une voie praticable pour regler rapidement! 
et en une fois tout ce complexe. Nous avons note avec 
une satisfaction particuliere le soutien apporte par 
votre Haute Assemblee a notre proposition. Je n'ai 
pas besoin d' en rappeler les details, sauf peut-etre a 
constater qu'elle contient un maximum de compromis 
equitables pour tous les interesses. A ce titre, je mem
tionnerai le financement communautaire d' excedents 
eventuels et les versements communautaires aux agri
culteurs, qui doivent permettre de compenser totale
ment les pertes de revenus resultant du rythme rapide 
de 1' alignement. 

Or, la Commission a du constater qu'au Conseil 
de ministres on n'est generalement pas dispose a pro
ceder des cette annee a cet alignement. On est sim
plement convenu de prendre cette annee encore la 
decision en la matiere et c'est la d'ailleurs, de !'avis 
de la Commission, le minimum de ce qui doit etre 
fait. Si l'on ne parvient pas bientot a un prix com
mun des cereales, il faut s'attendre a un point mort 
dans la politique agricole commune et dans les nego
ciations Kennedy. 

Cette deuxieme consequence -'- le blocage des ne
gocf!tions du G.A.T.T. - est r;a et la contestee. On 
dit de la Commission qu'elle introduit une correlation 
qui n'existe absolument pas en realite et, en particu
lier, que le prix commun des cereales n'est pas une 
exigence americaine. Je repondrai a cela qu'en effet, 
nos interlocuteurs amerkains disent que pour les ne
gociations Kennedy, un prix commun des cereales est 
certes utile, mais non decisif. lis defendent ainsi -
et c'est leur bon droit - leur position dans la nego
ciation. On sait que celle-d vise a negocier des regle
mentations quantitatives sur l'acces au marche. Natu
rellement, meme dans une pareille reglementation, le 
prix des cereales reste un element important parmi 
d' autres. Mais, il est un element plus important :. la 
solution quantitative n'est pas acceptee par la Com
munaute parce qu' elle est en contradiction avec les 
principes de base depuis longtemps arretes - et avec 
combien de peine ! - pour la politique agricole com
munautaire. Au nombre de ceux-ci, il faut nommer 
la regulation de !'agriculture par les prix et la sup
pression de toutes les autres methodes dirigistes ante
rieures (commerce d'Etat, contingents, incorporation 
obligatoire, etc. .. ). Le Conseil de notre Communaute 
a done fixe a l'unanimite, le 23 decembre 1963, la 
ligne de conduite a suivre par la Commission lors 
des negociations Kennedy, a partir de cette concep
tion de base. Nous estimons en outre que - pour 
eviter une discrimination des pays importateurs par 
rapport aux pays exportateurs - il faut faire porter 
les negociations sur I' ensemble des protectionnismes 
agricoles et non pas seulement sur les politiques d'im
portation. Nos propositions reviennent done a deter
miner et (pour !'instant) a consolider les « montants 
de soutien " qui donnent 1a mesure du protection
nisme respectif. Pour la Communaute, c'est la diffe
rence entre le cours du marche mondial et le prix 
communautaire. 

D'ou !'importance primordiale du prix des cereales 
pour les negociations Kennedy dans leur totalite, car, 
a la demande des Americains, c' est bien sur le com
merce industriel et sur le commerce agricole que l'on 
negocie. En consequence, ces negociations ne pour
raient etre couronnees de succes en !'absence d'une 
fixation du prix des cereales que si 1' interlocuteur 
americain renonr;ait au lien entre le commerce indus
triel et le commerce agricole ou si la Communaute 
bouleversait les fondements laborieusement crees de 
sa politique agricole et abandonnait par une nouvelle 
decision unanime du Conseil de ministres les instruc-
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tions edictees le 23 decembre pour ces negociations. 
A notre avis, aucune de ces deux hypotheses n'a de 
chance de se confirmer. 

Ces raisons nous ont empeches de prendre notre 
parti des decisions du Conseil du 2 juin. 

En ce qui concerne enfin la politique commerciale, 
les succes ne manquent pas : 

L'association avec la Grece est entree en vigueur. 
La ratification de !'accord d'association avec la Tur
quie est en cours. 

Dans les entretiens preliminaires avec I' Autriche, 
une premiere phase est terminee. A ce sujet, la Com
mission a presente au Conseil un rapport auquel elle 
a joint son avis. 

Avec la Grande-Bretagne, la Communaute est con
venue de maintenir des contacts reguliers au Conseil 
de l'U.E.O. Ces contacts ont eu lieu jusqu'ici trois 
fois : a Londres, a la Haye et a Bruxelles ; la Com
mission participe a la discussion des questions econo
miques. 

Des accords commerciaux ont ete signes en octobre 
1963 avec !'Iran et en juin 1964 avec Israel. 

Avec le Liban, la Tunisie, !'Algerie et le Maroc des 
sondages ont eu lieu sur les relations de ces pays avec 
la Communaute. La Commission tient regulierement 
des reunions avec les representants de !'Amerique du 
Sud accredites aupres de la Communaute. En ce qui 
concerne le Japon, la Commission emdie les objectifs 
d'un traite avec la Communaute et elabore a la de
mande du Conseil des propositions pour des instru
ments communautaires. 

Pour ce qui est des pays en voie de developpement, 
la conference mondiale sur le commerce a montre 
que s' il existe dans la Communaute une certaine unite 
de vues sur les traits fondamentaux d'une solution de 
leurs problemes, une action communautaire dans ce 
domaine sort encore des habitudes. La Communaute 
ne pourra transcrire dans les faits !'attitude positive 
et comprehensive qu'elle a montree que si elle se 
resoud a agir aussi dans ce domaine en tant que com
munaute. 

Les negociations Kennedy ont egalement ete ouver
tes sur le plan officiel il y a quelques semaines, alors 
que les negociations preliminaires avaient ete enta
mees depuis longtemps deja. En presentant le rapport 
de l'annee derniere, j'avais eu !'occasion de signaler 
dans cet hemicycle !'importance de ces negociations 
et le changement spectaculaire qui se profile ainsi 
dans les rapports entre !'Europe et les Etats-Unis. Je 
n'ai rien a ajouter. II a ete constamment et energi
quement travaille durant cette annee a une premiere 
realisation de cette conception par des moyens doua
niers et commerciaux. Le Conseil de ministres a 
adopte le 23 decembre les decisions necessaires, la 
Commission a mene - comme le traite le prevoit -
les negociations pour la Communaute. Dans la ques-

don des disparites, on a enregistre des progres ; a 
cet egard, la Communaute a particulierement veille 
a prevenir autant que possible des effets prejudicia
bles sur le commerce europeen. Les travaux sur Ia 
liste des exceptions a Ia baisse douaniere escomptee 
- sujet decisif pour le resultat des negociations -
ont demarre. Namrellement, les efforts de Ia Commis
sion visant des listes d' exceptions raisonnables et mo
destes dependront de Ia possibilite d' obtenir aussi 
des resultats satisfaisants dans d'autres domaines des 
negociations - disparites, mesures extra-tarifaires -. 

A cote de cette impressionnante liste de pays, de 
negociations, et de traites de Ia Communaute, le pro
gres dans le deuxieme grand domaine de la politique 
commerciale, a savoir Ia mise sous discipline commu
nautaire de Ia panoplie des instruments de Ia politique 
commerciale et des principes materiels, apparait sous 
un jour mains favorable. 

La Communaute a dorenavant aborde Ia deuxieme 
moitie de Ia periode de transition. Neanmoins, et en 
depit de Ia base suffisante qu'offre le traite, Ia majeure 
partie du travail reste a faire. La Commission ne peut 
cacher ses preoccupations a ce sujet et nous savons 
que votre Haute Assemblee a toujours ete d'accord 
avec nous sur ce point. Certes, avec le programme 
adopte en septembre 1962 par le Conseil pour la 
politique commerciale commune, la Communaute dis
pose d'un guide forme! pour son action. Mais les 
propositions de Ia Commission qui lui ont fait suite 
n'ont pas abouti dans l'annee ecoulee a des decisions 
du Conseil de ministres. Aussi avons-nous a nouveau, 
au debut de mars, communique au Conseil nos con
ceptions sur la mise progressive sous discipline com
munautaire de Ia politique commerciale commune et 
signale l'urgence de Ia question. 

Ce ne sont pas ici des difficultes materielles insur
montables qui ont paralyse le travail. Les problemes 
de fond sont considerables, mais peuvent parfaitement 
etre resolus. Ce que les Etats membres ont ressenti 
de nouveau, de radical, c' est plutot la naissance, exi
gee par le traite, d'un fragment de politique etrangere 
europeenne commune. Dans ce domaine, les Etats 
membres ressentent particulierement la percee de !'in
tegration dans leur domaine national. Aussi les reti
cences et reserves sont-elles nombreuses et terraces. 
Cependant, en cette sixieme et septieme annee de la 
Communaute, cette hesitation est un anachronisme, eu 
egard au niveau d'integration et d'interdependance 
deja atteint dans de nombreux autres domaines. De 
plus, I' absence de politique commerciale commune 
nuit aux interets de Ia Communaute et placera a Ia 
longue devant de serieux problemes les Etats mem
bres qui ont des interets commerciaux particuliere
ment prononces. 

Pour terminer, je passerai aux questions constitu
tionnelles de la Communaute et au probleme plus 
general de I'« union politique "• pour reprendre Ie 
slogan devenu habitue!. Au cours de l'annee couverte 
par le rapport, Ia discussion s'est visiblement animee. 
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Cela tient principalement a ce qu'al.lj fur et a mesure 
de la progression continue de !'integration dice eco
nomique, les divers acres de la Communaute n!velent 
une prise de conscience, d' ailleurs generalisee dans 
l'intervalle, de ce que !'integration economique est 
en realite un phenomene entierement politique. L'in
terer manifeste que le chancelier federal allemand 
porte a la question concourt egalement a ranimer le 
dialogue. 

On sait que l'union dice politique souleve deux 
groupes de questions differents, mais connexes. L'un 
est celui de l'extention de l'union politique partielle 
deja realisee dans les Communautes europeennes -
sur le plan de la politique economique et sociale -
a d' autres secteurs de la politique : la politique de 
defense, la politique etrangere (dont la partie econo
mique est deja unifiee dans la Communaute econo
mique europeenne) et la politique culturelle. Sous ce 
rapport, si les institutions de la Communaute econo
mique europeenne n' ont pas de competence formelle 
directe leur donnant voix au chapitre, elles y ont 
toutefois un interet fort legitime et aussi une part 
de responsabilite. Nous formons incontestablement un 
fragment, une premiere realisation de !'unification eu
ropeenne qui doit etre cons;ue comme un seul et 
meme phenomene, et c' est precisement pour cela que 
nous devons insister pour que les autres realisations 
s'accomplissent organiquement, qu'il n'y ait pas de 
rupture, de distorsion, de confusion dans, la construc
tion ulterieure de cet edifice. 

Aussi la Commission a-t-elle toujours dit - et je 
n'ai aujourd'hui aucune raison de revenir sur l'une 
ou l'autre de ces declarations- premierement, qu'elle 
est en faveur de !'extension de !'integration aux autres 
domaines, et cela aussitot que possible ; deuxieme
ment, que dans cette extension 1' acquis europeen ob
tenu sous la forme des Communautes ne doit a aucun 
prix etre compromis - nous entendons aller de 
I' avant et non reculer; troisiemement que, d'apres 
notre experience, une veritable reussite de ces travaux 
d'extension ne peut etre attendue que si !'interet 
communautaire y trouve une incarnation propre, in
dependante - c'est uniquement ainsi que l'on peut 
conjurer le danger de compromis au plus petit deno
minateur commun. 

En revanche, la question de savoir si !'extension a 
d'autres matieres se fera en confiant aux institutions 
existantes de la Communaute des responsabilites sup
plementaires ou si 1' on operera comme avec les traites 
de Rome, c'est-a-dire en edifiant de nouvelles cons
tructions et en reservant pour l'avenir leur fusion 
avec ce qui existe deja, revet une importance secon
daire. Le choix entre ces deux possibilites peut atten
dre le moment ou la question sera abordee et il pourra 
etre opere a la lumiere de la situation politique d'alors. 

En ce qui concerne les chances de voir le projet 
d' extension repris, une seule chose est sfu-e et tout 
le reste est speculation. 11 est sur que les possibilites 

d'une telle relance ne sont favorisees par rien autant 
que par le succes des Communautes existantes. Certes, 
!'integration sur le plan de la politique economique 
et sociale ne conduit pas automatiquement a une 
extension de cette integration, rien n' est aucomatique 
en politique, tout est affaire de volonte. Mais 
on cree une pente naturelle vers une extension. On 
ne peut assujettir a une discipline communautaire la 
politique commerciale, partie si importa:nte, instru
ment essentiel de la poli tique etrangere, 'sans que 
cela ait des consequences pour la politique etrangere 
dans son ensemble. On ne peut unifier morceau par 
morceau la politique economique et sociale et done 
la partie la plus importante de la politique interieure 
sans fournir constamment de nouvelles raisons d'agir 
de plus en plus en commun. Les exemples pourraient 
etre multiplies. On met done en route un mecanisme 
toujours plus puissant de causalite psychologique. 
Voila ce qu'on peut dire de !'extension de !'integration 
a de nouvelles matieres. 

Pour ce qui est de la deuxieme notion que recouvre 
le terme d'union politique, en revanche, elle nous 
concerne directement. 11 s' agit de 1' amelioration et 
du renforcement de la structure constitutionnelle de 
!'organisation europeenne. Precisement durant la pe
riode couverte par le rapport, un nouveau mouvement 
s'est deja amorce dans ce domaine et d'autres mouve
ments s'esquissent. 

Des deliberations ont demarre au Conseil de 
ministres sur la fusion des executifs des Communautes 
europeennes. Ainsi, une suite tardive est donnee a 
une louable initiative du gouvernement neerlandais, 
qui remonte a 1961, aux suggestions repetees des 
executifs europeens eux•memes - auxquelles s'est 
associee la Commission de la Communaute economi
que europeenne - et au vote resolument positif de 
votre Haute Assemblee. La aussi, on suit des mainte
nant nos conceptions selon lesquelles il ne s'agit tout 
d' abord que de la fusion des institutions encore 
distinctes - le Parlement et la Cour de justice sont 
deja uniques - !'harmonisation des traites eux
memes, c'est-a-dire des fonctions des institutions 
telles qu'elles decoulent des traites, devant suivre sous 
peu. Grace a 1' experience qu' accumulera 1' executif 
unifie dans !'administration des trois traites differents, 
il disposera d'indications precieuses pour la synthese 
projetee des traites, plus communement appelee la 
«fusion des Communautes ». 

Les deliberations sur les details ont rapidement 
avance. En fait, !'idee est bien simple, d'autant que 
les consequences administratives de !'operation (ce 
qu'on nomme la « fusion des administrations») doi
vent rester reservees a la decision independante de 
l'executif unifie. Pour l'essentiel, trois questions seule
ment restent encore en suspens : le siege des institu
tions et administrations, le nombre des membres de 
l'executif unifie (neuf ou quatorze ou quinze), les 
consequences, et notamment !'octroi d'une position 
appropriee au Parlement europeen. 
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Au sujet du probleme du siege, il est de notre 
devoir de signaler que l'efficacid: de la cooperation 
des institutions et administrations ne doit pas etre 
compromise. 

Sur la question du nombre des membres de l'exe
cutif, la Commission de la Communaute economique 
europeenne s'est resolument prononcee pour le chif
fre de neuf et elle sait gre au Parlement de l'avoir 
appuyee en votant la resolution du 20 decembre 1961. 
La question n' etant pas encore tranchee, pour des cau
ses diverses, j'essaierai d'exposer encore une fois brie
vement nos raisons, afin de gagner la comprehension 
et !'approbation. A notre avis, il n'y a ici qu'un cri
tere et qui doit l'emporter: l'efficience, !'action maxi
mum de !'institution. Or, la fonction essentielle de la 
Commission, la fonction dont l'accomplissement fait 
le succes ou l'echec du fonctionnement de la Com
munaute, est d'incarner aussi purement et aussi totale
ment que possible !'interet de Ia Communaute. En 
effet, le mecanisme de !'action communautaire n'est 
autre chose qu'tm dialogue constant de la commission 
avec les Etats membres representes au Conseil. L'ex
perience nous enseigne que cela est possible - dans 
les limites de !'imperfection humaine - avec neuf 
membres. Cette possibilite n'est pas un don du del; 
elle represente pour chacun de nous un effort cons
tamment renouvele. Nous craignons serieusement 
qu'une institution composee de quatorze personnes 
soit d'un maniement plus lourd, que la realisation vi
vante du principe de collegialite - competence de 
tous pour routes les operations - soit rendue diffi
cile, sinon pratiquement impossible, qu'une telle ins
titution ne favorise le developpement de ressorts au
tonomes, que des groupements internes n'apparais
sent - politiques ou regionaux - et que le tout 
ne devienne un senat plutot qu'un executif, avec des 
compromis tactiques entre groupes, alors qu'il s'agit 
de prendre des decisions de fond en fonction de !'in
teret communautaire. On nous renvoie a l'exemple 
des gouvernements nationaux. Mais precisement nous 
ne sommes pas un gouvernement nation~! avec !'evi
dence route naturelle de son integration psychologi
que. II est simplement trop tot pour copier les prin
cipes d'organisation d'un gouvernement national. En
fin, nous sommes persuades a:ussi que le volume de 
travail qui attend l'executif unifie peut parfaitement 
etre absorbe par neuf membres. 

La position du Parlement fait avant tout !'objet 
de debars au sein de votre Haute Assemblee, qui est 
pour cela la plus competente. Je rappellerai simple
ment les debars sur les rapports de MM. Deringer et 
Furler. La question qui se pose en particulier ici est 
de savoir ce qu'il faut obtenir en correlation avec la 
fusion des executifs et au moment de Ia fusion des 
Communautes. Avec beaucoup de logique, Ia Com
mission a fait siennes les aspirations de votre Haute 
Assemblee. C' est notamment aussi le cas pour les 
demandes formulees par M. Vals, president de Ia 
commission des budgets et de !'administration, en rela
tion avec la question la plus actuelle, deja incontesta-

blement liee a la fusion des executifs, a savoir le ren
forcement des pouvoirs du Parlement en matiere bud
getaire. Nous poursuivrons nos efforts pour convaincre 
le Conseil de ce que la solution proposee est la plus 
appropriee. 

Monsieur le President, je recapitulerai en peu de 
phrases - une principale et les deux subordonnees 
qui en decoulent - nos idees sur la correlation qui 
existe entre les Communautes et les problemes resu
mes SOliS la notion « d'union politique ». La prin
cipale dit : Aucune voie vers !'union politique - ou 
disons mieux, vers la federation europeenne - ne 
peut contourner les Communautes dites economiques ; 
chaque voie passe au travers d'elles. Cela veut dire 
d'une part que si la Communaute economique echoue, 
Ia communaute politique est perdue pour notre gene
ration. Mais cela veut dire aussi - et cela n' est pas 
moins important - qu'aussi longtemps que vivra la 
Communaute europeenne - en tant qu'institution 
dynamique se renouvelant constamment - aussi long
temps subsistera Ia chance reelle de la federation eu
ropeenne! 

Voila la signification qu'il faut donner aux Com
munautes europeennes pour l'avenir politique de !'Eu
rope. En revanche, ce serait un funeste renversement 
de la logique politique que de conclure de l'evidente 
c6rrelation entre !'integration economique et !'inte
gration politique que Ia realisation prealable de !'in
tegration politique est la condition de la poursuite de 
!'integration economique. Ce serait vraiment jouer 
au baron de Miinchhausen qui s'empoigna par les 
cheveux pour se tirer du marecage! L'integration eco
nomique est la cause de !'integration politique et non 
pas le contraire. 

Je termine, Monsieur le President, Mesdames et 
Messieurs, en exprimant a vonre Haute Assemblee la 
gratitude de Ia Commission pour la confiance qu' elle 
lui a temoignee egalement au cours de l'annee de 
travail ecoulee. Cette confiance ne nous rend pas pre
somptueux. Nous savons que nous Ia devons pour une 
bonne part au fait que notre institution est encore 
jeune. Je ne puis resister a la tentation de nous appli
quer la moralite d'une anecdote que le recteur de 
l'universite de Stnisbourg racontait il y a une semaine 
au jubile de mon universite, l'universite Johann 
Wolfgang Goethe a Francfort. La void : Un ami de
mandait a Descartes a queUe universite envoyer son 
fils, a l'universite X, Y ou Z. Et Descartes de repon
dre: « Envoyez-le a Z. C'est Ia plus jeune des trois 
universites, elle n'a pas encore eu le temps de devenir 
mauvaise.,. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - Je remercie tres vivement 
M. Hallstein de son expose. 

Conformement a la decision prise par le Bureau 
elargi, Ia discussion du septieme rapport general sur 
l'activite de Ia Communaute economique europeenne 
aura lieu au cours des seances que le Parlement tien
dra au mois d'octobre. 
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4. Conversations avec le gouvernement espagnol 

M. le President. - L'ordre du jour appeUe la 
question orale sans debat de M. Dehousse a la Com
mission de la Communaute economique europeenne. 

La parole est a M. Dehousse. 

M. Deh,ousse. - Monsieur le President, Mesda
mes, Messieurs, je desire tout d'abord souligner que 
la question que j'adresse a la Commission du marche 
commun n'est pas posee uniquement en mon nom 
personnel, ainsi que l'indique le document de seance, 
mais au nom du groupe socialiste tout entier. 

Cette question concerne les conversations de la 
Commission de la C.E.E. avec le gouve-rnement espa
gnol. Je crois devoir en rappeler le texte: 

« Selon des informations qui ont paru dans la 
presse, le Conseil de la C.E.E. a arrete, lors de sa 
reunion du 2' juin 1964, les termes de sa reponse 
aux lettres du gouvernement espagnol du 9 fevrier 
1962 et du 14 fevrier 1964. Selon ces informations, 
le Conseil de la C.E.E. declare dans sa lettre que 
« conformement a sa politique constante », il a 
charge la Commission de la C.E.E. d'ouvrir des 
conversations avec le gouvernement espagnol « en 
vue d' examiner les probU:mes economiques poses 
a l'Espagne par le developpement de la C.E.E. et 
d'y rechercher des solutions. » 

«La Commission de la C.E.E. pourrait-eUe indi
quer au Parlement europeen queUe est la portee 
de son mandat et queUe est !'orientation qu'eUe 
compte donner aux conversations avec les repre
sentants du gouvernement espagnol ? » 

Monsieur le President, je ne reviendrai que tres 
brievement sur les fondements philosophiques et po
litiques de !'attitude de mon groupe, ces fondements 
ayant deja ete indiques avec beaucoup d'autorite et 
de pertinence par M. Birkelbach, alors president de 
mon groupe, au cours de la seance du 29 mars 1962 
du Parlement europeen. 

Je crois pouvoir dire que les raisons de notre atti
tude sont de deux ordres. 

Nous sommes tout d'abord penetres du caractere 
foncierement antidemocratique du regime actuel de 
l'Espagne. Ce caractere antidemocratique est voulu, 
delibere. C'est un regime con01 dans le but de dera
ciner completement toute trace de democratisation 
dans les pays. Nous n'avons done pas affaire a une 
democratie imparfaite, a une democratie en voie de 
transformation, comme c'est le cas pour certains des 
pays qui nous demandent !'association ou avec les
quels meme nous avons deja concludes accords d'asso
ciation. Ceci est tout different. Nous sommes en pre
sence d'une philosophie, d'un systeme dirige contre 
la democratie. 

Or, toute la philosophie de nos traites est essen
tiellement democratique. Je ne rappeUerai, apres 
M. Birkelbach, que le preambule du traite du Marche 
commun, dans lequel les Etats membres s'expriment 
de la maniere suivante : « Resolus a affermir, par la 
constitution de cet ensemble de ressources, les sauve
gardes de la paix et de Ia liberte, et appelant les autres 
peuples de !'Europe qui partagent leur ideal a s'as
socier a leur effort. ,. M. Birelbach concluait sur ce 
point dans les termes suivants : 

« Toutes les dispositions particulieres du traite 
tiennent compte de cette presupposition et doivent 
etre interpretees comme etant des modalites d'execu
tion. » 

Seconde categorie de raisons qui motivent notre 
attitude : en vertu de Ia technique des traites eux
memes, le fonctionnement des Communautes impli
que 1' existence, dans tous les Etats membres, ou dans 
tous ceux qui sont amenes a participer a nos travaux 
(meme sous la forme d'une association), d'un certain 
nombre de libertes fondamentales, libertes sans les
quelles le fonctionnement des Communautes n'est 
meme pas pensable. Je cite: Ia Iiberte d'opinion, la 
liberte d'expression (notamment par Ia voie de Ia 
presse), la liberte, Monsieur le President, d'acceder 
aux sources d'information et enfin Ia liberte syndicale 
qui est vraiment un des piliers de tout !'edifice. 

Vous avez pu constater, Monsieur le President, com
bien les organisations syndicales, queUes qu'elles 
soient, qu'il s'agisse d'organisations chretiennes ou 
d' organisations socialistes, reagissent de la meme ma
niere contre toute velleite de faire participer le regime 
de Franco, sous quelque forme que ce soit, a la Com
munaute europeenne. 

(Tres bien I et applaudissements) 

Tout recemment encore, l'Internationale des ou
vriers sur metaux se prononc;ait contre les negocations 
avec l'Epagne, en termes extremement vifs, comme 
me le rappelait tout a l'heure, avec !'humour que vous 
lui avez connu, notre ancien coUegue, M. Arthur 
Gailly. L'lnternationnale des ouvriers sur metaux 
compte 9 millions de membres appartenant a 44 pays. 
C'est important. Cela compte dans la balance des for
ces! Et dans ces milieux-la, nous trouvons vraiment 
une opposition determinee a toute participation de 
l'Espagne actuelle. 

Or, Monsieur le President, que trouvons-nous dans 
le communique qui a cloture la reunion du Conseil 
du 2 juin? Tout d'abord une allusion vraiment sibyl
line a la « politique constante " du Conseil. 

«II importe d'etre constant», proclame un.e piece 
de theatre bien connue, mais je voudrais bien savoir 
en quoi le Conseil a fait preuve jusqu'a present d'une 
constance quelconque dans sa politique, puisqu'il pa
rait qu'il en a une -premiere nouvelle -a l'egard 
des pays qu'il s'agit de faire participer a la Commu
naute europeenne. 
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Dehousse 

Le texte qui suit est extremement ambigu : Ia Com
mission du Marche commun est chargee d'ouvrir des 
conversations avec le gouvernement espagnol « en vue 
d' examiner les problemes economiques poses a l'Es
pagne par le developpement de Ia Communaute eco
nomique europeenne et d'y rechercher des solutions». 

Monsieur le President, qu'est-ce que cela veut dire? 

Que signifie ce texte ? Assurement n'est-il pas ques
tion - il ne manquerait plus que cela - d'une ad
hesion de l'Espagne aux Communautes? Mais si I' ad
hesion est exclue, peut-on deduire du texte que je viens 
de rappeler, pour la seconde fois, qu'une association 
n' est pas en vue dans les conversations actuelles ? On 
pourrait repondre a la fac;on des Normands: « peut
etre bien que oui, peut-erre bien que non». L'associa
tion n'est pas mentionnee, mais d'un autre cote, le 
texte a une portee tellement large ! II declare que la 
Commission va negocier avec le gouvernement espa
gnol pour rechercher « des » solutions. « Des solU
tions», done n'importe lesquelles; toutes celles que 
l'on pourra trouver. 

C' est cela, Monsieur le President, qui inquiete mon 
groupe. Nous ne trouvons pas, dans ce texte, une 
affirmation nette, selon laquelle il ne sera question 
en rien d'une association. 

Nous savons tous comment !'association est con
c;ue. Nous savons que !'association est regardee, dans 
les traites ou elle a pris corps jusqu'a present, comme 
un prelude a !'adhesion. Et tout cela, je le repete, 
nous inquiete vraiment beaucoup. D'ou rna question 
qui est une demande d' eclaircissement. 

]' espere que la Commission du Marche commun 
voudra bien nous fournir ces eclaircissements. J'espere 
aussi qu'elle ne deflorera pas, par !'action qu'elle va 
entreprendre, !'admirable bilan que M. le president 
Hallstein vient de dresser a cette tribune, bilan qui 
m'a rejoui, qui m'a meme enthousiasme a de nom
breux egards; la magnifique theorie qu'il a develop
pee sur la position de l'ordre juridique communau
taire par rapport aux differents systemes juridiques 
nationaux a notamment rejoui et ravi le juriste que 
je suis. Mais l'ordre juridique communautaire, mes 
chers collegues, je le vois mal en face de l'ordre juri
clique de Ia dictature franquiste ! 

C'est pourquoi je demande a Ia Commission de se 
bien penetrer de Ia necessite pour elle de rester dans 
Ia ligne de principes qui Ont ete, jusqu'a present, d'une 
purete de crista!. Mon groupe n'est pas hostile, a tout 
jamais, a Ia participation de l'Espagne. Le jour ou 
celle-ci sera liberee de Ia tyrannic qu' elle sub it actuelle
ment, alors nous lui ouvrirons largement les bras. 

( Applaudissements) 

Nous serons les premiers a accueillir ici les fils 
libres de ce noble et grand peuple. Mais a la dicta
ture, a Ia dictature sanglante que l'Espagne connait 

depuis un quart de siecle, nous socialistes, nous repon
drons inebranlablement : non ! 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de la Com mission de la C.E.E. -
Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, notre 
Commission m'a, tout naturellement- puisqu'il s'agit 
d'un probleme de relations exterieures -, charge de 
repondre a Ia question posee par !'honorable membre 
du Parlement. 

Avant de le faire sur Ia base du texte qu'il nous 
avait communique, je voudrais lui dire - comme 
j'ai eu !'occasion de le dire samedi a M. Housiaux, 
qui s'exprimait dans les memes termes au nom des 
deux groupes socialistes, celui de cette Assemblee 
et celui de l'Assemblee consultative du Conseil de 
!'Europe - que notre Commission a naturellement 
ecoute avec beaucoup d'attention les opinions qui 
viennent d' etre emises et qui sont non seulement 
celles de l'orateur, mais celles de son important groupe 
politique, et que nous serons tres attentifs au fait 
que c'est certainement !'opinion d'une partie de cette 
assemblee et d'une partie de Ia Communaute. 

J e voudrais maintenant repondre de fac;on plus 
precise a la qufstion elle-meme qui nous est posee 
par M. Dehousse. ]'imagine qu'il se sera parfaitement 
rendu compte que sa question est en realite double 
et que, dans sa premiere partie, elle s'adresse au Con
seil et, dans Ia seconde, a la Commission. 

C' est au Conseil que !'honorable membre demande 
queUe est Ia portee du mandat donne a notre Commis
sion pour ces conversations exploratoires. 

C' est evidemment Ie Conseil qui aurait seul qualite 
pour repondre d'une fac;on autorisee. Je ne vois cepen
dant aucun inconvenient a dire a M. Dehousse ce que 
tout le monde sait : Ia decision du Conseil, aussi bien 
dans sa reponse au gouvernement espagnol que quant 
aux termes du mandat donne a notre Commission, 
est le resultat d'un compromis entre des opinions que 
tout Ie monde sait divergentes. 

II est tres clair que dans chacune des parties de 
notre Communaute, et cela s'est reflete au Conseil, 
certains Ont tendance a penser de Ia meme maniere 
que celle qui vient d'etre exprimee, et d'autres ont 
tendance a accorder une certaine confiance a 1' evolu
tion et a l'avenir. 

Entre ces differences tendances, le Conseil s'est 
prononce. 11 a pris une decision unanime ; elle est 
exprimee dans le texte que l'assemblee connait. J'ai 
!'impression que rien n'est plus imprudent que de 
commenter un compromis, car on risque de le remettre 
en cause; et comme il s'agit d'une question posee 
au Conseil, je crois pouvoir, sur ce premier point de la 
question, en rester la. 
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Rey 

En revanche, Ia seconde partie de Ia question s'a
dresse directement a Ia Commission. 

M. Dehousst: nous demande quelle orientation nous 
comptons donner a ces conversations. Je lui reponds 
d'abord que ces conversations n'ont pas encore com
mence. 

Au lendemain de Ia decision du Conseil, nous avons 
pris contact avec le gouvernement espagnol ; je me 
suis moi-meme entretenu avec le ministre espagnol 
responsable, que j'ai rencontre ces derniers jours a 
Geneve a !'occasion de Ia Conference mondiale. Nous 
sommes convenus de l'impossibilite de commencer 
ces discussions au cours des quelques semaines qui 
no us separent des vacances d' ete et nous sommes a 
Ia recherche d'une date appropriee qui sera fixee, d'un 
commun accord, apres les vacances. 

Cela etant, nous ignorons ce que notre interlocu
teur espagnol va nous demander et, des lors, il est 
difficile de nous expliquer sur des conversations explo
ratoires qui n' ont pas encore ete entreprises. 

A Ia verite, Ia question de M. Dehousse porte plutot 
sur les intentions de Ia Commission et il sait, comme 
tout le Parlement, qu'en general on n'interroge pas 
un gouvernement ou un executif sur ces intentions. 

Cependant, nous ne saurians chercher quelque re
fuge dans une reponse de procedure. Des lors, Ia 
meilleure reponse que je puisse donner consiste a 
reprendre les propres declarations qu'au nom de notre 
Commission le professeur Hallstein a faites devant 
le Conseil le jour ou celle-ci a delibere sur ce pro
bleme. 

II a souligne que notre Commission s'etait tou
jours efforcee de temoigner d'un esprit realiste dans 
Ia conduite des negociations dont elle avait eu Ia 
charge, qu'elle etait pleinement consciente des opi
nions nuancees qui existent dans notre communaute 
et au sein du Conseil sur cette affaire et que, le Con
seil devant se prononcer a l'unanimite, notre Commis
sion veillerait a ce que les avis et les propositions 
qu'elle aurait a formuler a !'issue des conversations 
exploratoires soient de nature a obtenir I' adhesion 
unanime du ConseiL 

M. le President. - Monsieur Dehousse, vous 
voulez presenter une observation accessoire ? 

M. Dehousse. - Oui, Monsieur le President, et 
!'article 45-3 du reglement m'en donne le droit. 

Je ne suis evidemment pas satisfait, pas plus que 
ne l'etait jadis M. Birkelbach, de Ia reponse de M. Jean 
Rey, car Ia situation que j'essayais d'eclaircir n'est pas 
devenue plus claire! 

Je n'accueille avec sympathie qu'une seule infor
mation parmi celles que nous avons obtenues: c'est 
celle dont je deduis qu'on ne semble pas presse de 

--------------------------------------

negocier. Les conversations n'ont pas encore com
mence ; elles ne s'ouvriront qu'apres les vacances. Si 
c' etaient les vacances de Paques, je vous demanderais, 
Monsieur Rey, d'attendre Ia Trinite. Ne vous hatez 
pas ; nul ne peut savoir ce que le proche avenir nous 
reserve dans !'evolution de l'Espagne. 

Pour ce qui est de Ia demande a adresser au Con
seil de ministres, je crois que je pouvais Ia formuler 
par I'intermediaire de Ia Commission. Certes, c' est le 
Conseil qui a elabore le communique du 2 juin ; mais 
le Conseil a donne un mandat a Ia Commission qui 
l'a accepte. Elle doit done savoir exactement ce qu'elle 
a accepte et en quoi consiste ce mandat. C' est pourquoi 
je me suis permis de l'interroger. 

M. Rey affirme qu'il n'est pas d'usage de commen
ter un compromis. Selon lui, Ia decision prise par le 
Conseil n'est pas autre chose qu'un compromis. Je 
ne vois pas Ia un compromis, mais au contraire !'ac
ceptation du principe meme des negociations, ce qui 
a ete immediatement considere par Madrid comme 
un succes de prestige. 

Je ne veux pas, Monsieur le President, abuser de 
Ia patience de l'assemblee, ni violer son reglement; 
je conclurai done en emettant le vceu qu'en fait de 
compromis, Ia Commission veille a ne pas etre com
promise. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous demande, mes chers 
collegues, d'etre presents a 14 heures precises pour 
Ia reprise de Ia seance, et je prierai les intervenants 
de faire en sorte que leurs interventions soient le plus 
concises possible. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue d 13 h 05, est reprise d 
14 h 05.) 

PRESIDENCE DE M. KAPTEYN 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

5. verification de pouvoirs 

M. le President. - Au cours de sa reunion du 
18 juin, le Burelu elargi a verifie les mandats de 
MM. Badings et Seuffert dont Ia nomination par le 
Bundestag vous avait deja ete annoncee le 15 juin. 

Le bureau a constate que ces nominations avaient 
ete faites regulierement et conformement aux dispo
sitions du traite. 

Je vous propose done de valider ces mandats. 
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President 

II n'y a pas d'objection? ... 

II en est ainsi decide. 

Je souhaite cordialement Ia bienvenue a nos deux 
nouveaux collegues. 

6. Renvois a des commissions 

M. le President. - Au cours de sa reunion du 
18 juin, le bureau elargi a charge 

- Ia commission sociale d' erablir un rapport sur 
!'evolution des travaux relatifs au statut europeen 
du mineur; 

- Ia commission du commerce exterieur d'etablir un 
rapport sur le probleme de Ia stabilisation des mar
ches mondiaux des matieres premieres, a Ia suite 
des travaux de Ia conference mondiale sur le com
merce organisee par les Nations-Unies a Geneve 
et qui vient de prendre fin. 

Cette question a en outre ere renvoyee pour avis 
a Ia commission de !'agriculture et a Ia commission 
pour Ia cooperation avec les pays en voie de deve
Ioppement. 

La commission economique et financiere a demande 
a etre saisie pour avis des problemes concernant les 
derniers developpements observes en matiere de recon
version. Sur ce point Ia commission sociale a ete de
signee comme commission competente au fond. 

II n'y a pas d'objection ? ... 

II en est ainsi decide. 

7. Transport de marchandises (suite) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
suite du debat general sur : 

- le rapport etabli par M. Posthumus ( d<Xj.. 36, 
1964-1965) au nom de Ia commission des trans
ports sur Ia proposition de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil (document 41, 1963-1964) au 
sujet d'un reglement relatif a I'instauration d'un 
systeme de tarifs a fourchettes applicables aux 
transports de marchandises par chemin de fer, par 
route et par voie navigable 

le rapport etabli par M. Bech (document 43, 1964-
1965) au nom de Ia commission des transports 
sur les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au · Conseil concernant 
- un reglement relatif a Ia constitution et au 

fonctionnement d'un contingent communautaire 
pour les transports de marchandises par route 
a I'interieur de Ia Communaute (document 44, 
1963-1964) 

- une directive concernant l'uniformisation des 
procedures de delivrance des autorisations pour 

les transports de marchandises par route entre 
les Etats membres (doc. 45, 1963-1964). 

La parole est a M. Lardinois, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Lardinois.- (N) Monsieur le President, nous 
discutons en ce moment les deux derniers rapports de 
Ia trilogie composee par MM. Rademacher, Posthumus 
et Bech sur !'harmonisation des conditions de con
currence, les tarifs a fourchettes et les contingents. 

De ces deux rapports, je voudrais d' abord commen
ter celui de M. Bech. 

A propos de Ia constitution de contingents pour les 
transports internationaux par route, je voudrais poser 
a M. Schaus une question fondamentale. II a propose 
de repartir ces contingents entre les differents pays, 
autrement dit en fonction des nationalites. Sans doute, 
dans le rapport, cette proposition a-t-elle fait !'objet 
de nombreuses modifications ; mais il n' est pas exclu 
qu' elle ne puisse etre representee, tout au moins en 
partie, sous l'une ou !'autre forme. 

Au nom de mon groupe, je voudrais done demander 
a M. Schaus si !'article 7 du traite de Rome permet 
cette repartition. En effet, cet article interdit formelle
ment toute discrimination exercee en raison de Ia 
nationalite. 

J'aimerais beaucoup que M. Schaus nous fournisse 
a ce sujet une reponse exhaustive car je crois que cette 
question est importante egalement pour I' evolution 
ulterieure de notre politique, et pas seulement dans le 
secteur des transports. 

Le rapport de M. Bech apporte d'importants chan
gements si on le compare aux propositions de Ia Com
mission de Ia C.E.E. En premier lieu, comme nous 
l'avons deja entendu, Ia clef de repartition, qui a cause 
tant de difficultes a Ia commission des transports, a 
ete modifiee. 

Je puis vous dire que moi-meme et les autres mem
bres de notre groupe, nous sommes dans I' ensemble 
satisfaits de ces changements et que nous sommes con
tams que des criteres soient venus remplacer un mode 
de repartition directe. Evidemment, ces criteres de
vront a nouveau servir de base pour Ia repartition 
future. 

Etant donne que nous n'avons pas propose ces cri
teres directement, Ia question de leur application revet 
un interet tout particulier. C'est d'ailleurs pourquoi un 
amendement a ete depose pour preciser comment un 
groupe important du Parlement - et aussi de Ia com
mission des transports - envisage le probleme. 

L'adoption de cet amendem~nt que, pour etre bref, 
j'appellerai I'amendement Kapteyn, renforcerait Ia po
sition de Ia Commission de Ia C.E.E. si l'ori fait Ia 
comparaison avec Ia reglementation figurant dans le 
texte du rapport de M. Bech tel qu'il nous a ete pro
pose. 
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J'en arrive au second point. On nous propose Ia 
creation d'un comite de gestion qui tout en etant 
nomme par la Conimission de la C.E.E. devrait nean
moins etre un organe neutre et independant des diffe
rents groupes d'interets et des Etats membres, afin 
precisement de pouvoir donner une interpretation ob
jective de ces criteres. 

Si la Commission de la C.E.E. peut reprendre cette 
idee, elle n' aura pas, je crois, a se plaindre de ce que 
!'article 7 du reglement ait ete modifie. 

Pour ce qui est du rapport de M. Bech, je voudrais, 
quant au reste, m' en tenir a la question de sa voir s'il 
est possible qu'une attention particuliere soit accordee 
aux transports frontaliers de notre Communaute, egale
ment en ce qui concerne les licences. 

]'aimerais beaucoup que M. Schaus reponde a cette 
question. 

Monsieur le President, je tiens a feliciter M. Bech 
de son rapport. Je puis egalement vous dire que rien 
n'empeche la tres grande majorite des membres de 
notre groupe d'approuver ce rapport et la proposition 
de resolution, et vous confirmer qu' elle le fera. 

Je pense que M. Schaus a egalement droit a notre 
reconnaissance, en raison notamment de !'esprit de 
conciliation et de I' extreme complaisance dont il a fait 
p.reuve au cours des deliberations avec la commission 
des transports. 

Je passerai maintenant au rapport de M. Posthumus. 

En ce qui me concerne, ce rapport m'a donne beau
coup plus de mal que celui de M. Bech. 

Pour ce qui est du rapport de M. Posthumus, je 
parlerai non pas au nom de mon groupe tout entier, 
mais simplement en mon nom et en celui de quelques 
autres membres. 

L'harmonisation des conditions de concurrence -
c'est-a-dire le rapport Rademacher- ne nous a guere 
cause de difficultes. Sur ce point, 1' accord fut imme
diat. 11 n'y a aucune objection a formuler a l'encontre 
de !'harmonisation des conditions de concurrence, dans 
la mesure ou elles sont en relation directe avec les 
transports. ]'ai pour rna part donne immediatement 
mon approbation. 

Quant a la question des contingents pour les trans
ports internationaux par route, elle etait deja plus 
difficile mais nous y avons trouve une solution. Si la 
Commission et le Conseil pouvaient !'accepter, je crois 
que nous aurions, la aussi, une solution equitable sur 
le plan europeen. 

Personnellement, je vous avouerai que je considere 
les tarifs a fourchettes comme une matiere particu
lierement delicate pour tous ceux qui sont partisans 
d'une saine concurrence, tant entre les differents sec
teurs de transports qu"entre les differentes entrepdses 
d'un meme secteur. 

]' apprecie le travail que M. Posthumus a effectue 
en redigeant ce rapport. 

Sur de nombreux points, son rapport apporte une 
contribution importante a notre politique commune 
des transports. 

Si la majorite des membres de la commrss10n des 
transports n'avait pas amende considerablement le 
texte initial de ce rapport, certains de mes amis poli
tiques et moi-meme l'aurions sans doute plus aisement 
accepte. 

J'insiste sur ce point_,_ pour bien montrer que je suis 
favorable a une politique commune des transports 
murement reflechie. 

Revenons maintenant a ces modifications impor
tantes. Il y a d'abord !'association des differents modes 
de transports. Le rapport que nous avons sous les yeux 
souligne l'interdependance qui existe entre les trans
ports par route, par chemin de fer et par voie navi
gable. 

La proposition d'appliquer des tarifs a fourcheti:es 
acquiert ainsi une portee encore plus grande. 

Je n'enumerai pas maintenant toutes les difficultes 
relatives a la navigation rhenane ; la Commission 
nous a fait parvenir un rapport ace sujet. 

Nos avis peuvent diverger sur nombre de points 
mais je pense qu' en etablissant ce rapport et en nous 
l'envoyant, la commission a fait la lumiere sur de nom
breux aspects de la relation qui existe entre la poli
tique commune des transports et l'acte de Mannheim. 

Une deuxieme modification importante qui a ete 
apportee au projet initial du rapport de M. Posthumus 
par la majorite des membres de la commission des 
transports est la suppression de la proposition de 
commuer, a la fin de la periode de transition, les 
tarifs a fourchettes en tarifs par entreprises. Il n'est 
pas certain, il est vrai, que cette transformation ne 
sera ni possible ni permise, mais la doctrine dont 
s'inspirait a l'origine le rapport de M. Posthumus, et 
qui avait prevalu jusqu'ici a la commission des trans
ports, se trouve ainsi minee dans ses fondements ou 
du mains considerablement affaiblie. 

Je crois · pouvoir dire qu'une majorite des membres 
de la commission des transports a ainsi montre en 
quelque sorte ou elle voulait en venir et je trouve 
qu'elle suit une voie particulierement risquee. 

La Commission de la C.E.E. ne s'est pas non plus 
prononcee sur la creation de tarifs par entreprises a la 
fin de la periode de transition. 

Jusqu'a present, elle a laisse cette question de cote. 

En un sens, je comprends mieux cette attitude de 
la part de la Commission de la C.E.E. que de celle de 
notre commission des transports, etant donne les con
ceptions de cette derniere dans le passe. 



160 PARLEMENT EUROPEEN 

Lardinois 

La troisieme instance dont I' influence sera deter
minante sur le choix definitif de la voie a suivre est 
le Conseil de ministres. Que doit-on en attendre en ce 
qui concerne !'interpretation a donner, a l'avenir, au 
systeme des tarifs a fourchettes ? 

Etant donne la place preponderante et !'influence 
des chemins de fer dans la plupart de nos pays, je 
ne m'attends pas, a vrai dire, a ce que l'interpretation 
des tarifs a fourchettes soit des plus liberales et qu'elle 
favorise la concurrence. 

On pourrait se poser la question suivante : La fac;on 
dont ces tarifs a fourchettes seront interpretes est-elle 
si importante ? A cela, je repondrai simplement par 
oui. La competitivite naturelle de notre industrie et 
de notre agriculture serait tres largement favorisee par 
une liberte aussi grande que possible des transports a 
l'interieur du marche commun. 

La liberte du trafic sur le Rhin a egalement joue un 
role dans le developpement industriel considerable qui 
s'est produit dans certaines parties de notre Commu
naute - je songe notamment a l'essor que la region 
Rhin-Ruhr a connu par le passe, en raison de l'acte 
de Mannheim qui garantissait une liberte absolue. 

Evidemment, il y a aussi d'autres causes au fait que 
l'industrie du bassin de la Ruhr et du Rhin s'est deve
loppee au point de devenir la concentration indus
trielle la plus importante de l'Europe et peut-etre 
meme du monde entier. 

Neanmoins, si, comme je le crains, les tarifs a four
chettes devaient conduire a la fixation d'un minimum 
trop eleve, en vue par exemple de proteger les che
mins de fer, cette sorte de protectionnisme pourrait 
avoir des consequences facheuses, et notamment re
duire la competitivite dans l'ensemble de notre eco
nomle. 

Cest precisement dans le domaine des couts de 
transports que notre Communaute beneficie d'avan
tages naturels importants en comparaison, par exem
ple, des autres grands blocs economiques tels que les 
Etats-Unis et la Russie sovietique. En quoi consistent, 
pourrait-on se demander ces avantages naturels ? 

Tout d'abord, je citerai Ia longueur de notre litto
ral et ensuite, la superficie relativement petite de 
notre Communaute. 

Cest ainsi qu'aucune region de la Communaute ne 
se trouve a plus de cinq ou six cents kilometres de 
la cote. J'ai verifie ce point et il semble que ce soit 
Ia ville de Hof en Baviere qui soit situee le plus 
loin de Ia cote, c'est-a-dire a une distance de six cent 
kilometres. 

Dans les deux autres blocs economiques dont je 
viens de parler, c'est non pas en centaines mais en 
milliers de kilometres que s' evalue cette distance. De 
plus, le territoire de notre Communaute est sillonne 
par quelques fleuves parfaitement navigables et 
pourvu d'un systeme tres etendu de canaux et d'un 

reseau routier qui s'ameliore heureusement chaque 
annee. 

D'une maniere generale, nous sommes done tres 
fortement avantages en matiere de concurrence. 

Mais alors, et j'insiste a nouveau sur ce point, le 
systeme que nous proposons ne doit pas relever les 
couts de transport au-dessus du strict minimum. S'il 
en etait aurrement, ce serait au detriment tant des 
producteurs que des consommateurs et de Ia place 
que notre Communaute occupe dans ce monde en 
proie a une apre concurrence. 

De leur cote, les COUtS de transport influencent 
directement la localisation des industries. En depassant 
ce strict minimum nous encouragerions done encore 
- je crois - la tendance deja tres marquee des gran
des industries exportatrices a se deplacer vers Ia cote. 

Du point de vue de la Communaute, cela n' est pas 
non plus a conseiller. 

En ce qui concerne le rapport de M. Posthumus, 
j'ai encore quelques remarques a faire. D'une maniere 
generale, je crois pouvoir dire que son rapport s'inspire 
toujours en un certain sens de l'idee que les tarifs a 
fourchettes devront aboutir a des tarifs par entreprises. 
A l'appui de cette affirmation, je citerai Ia modifica
tion apportee au texte de !'article 18 du reglement 
figurant dans son rapport. Cet article traite des trans
ports auxquels les dispositions relatives aux tarifs a 
fourchettes ne sont plus appliquees. Il prevoit notam
ment des exceptions pour les cas ou le poids total des 
marchandises n' excede pas cinq tonnes et ou les trans
ports de marchandises sont effectues sur un parcours 
total ne depassant pas 50 kilometres. La Commission 
de la C.E.E. a !'intention de liberaliser entierement ce 
genre de transports. 

M. Posthumus voudrait que cette clause ne soit 
applicable que pendant la periode de transition. Je 
comprendrais qu'il en soit ainsi, si nous devions fina
lement aboutir a un systeme de tarifs par entreprises. 
Si par contre le systeme initial est maintenu sans mo
dification ou remplace par un autre systeme, il ne 
serait pas equitable de limiter !'application de cette 
clause exclusivement a Ia periode de transition. J'aime
rais connaitre !'opinion de M. Posthumus, et even
tuellement celle de M. Schaus, a ce sujet. 

Monsieur le President, je m'en tiendrai a.· ces quel
ques remarques. Personnellement, je crains fort que 
notre systeme de tarification a fourchettes n' evolue 
dans un sens trop protectionniste. Si c' est possible, 
j'aimerais que M. Schaus me rassure. Je voudrais lui 
demander de faire connaitre clairement son opinion 
sur le systeme qui sera le notre a l'avenir. Je voudrais 
savoir dans quel sens ce systeme evoluera et si, a son 
avis, une concurrence normale entre les differents 
secteurs des transports et les differentes entreprises 
reste possible. Cest de cette reponse que moi-meme 
et un certain nombre de mes amis ferons dependre 
notre vote. 

( Applaudissements) 



'SEANCE DU JEUDI 18 JUIN 1964 161 

M. le President. - La parole est a M. Faller. 

M. Faller, a~ nom du groupe socialiste. - (A) 
Monsieur le President, j' espere que vous ne m' en 
voudrez pas de resister a la tentation et de ne pas 
profiter de cette occasion pour exposer une fois de 
plus, en long et en large, les principes fondamentaux 
de la politique des transports. Je crois qu'eu egard a 
la richesse de l'ordre du jour qui est le notre aujour
d'hui, cela est meme souhaitable. Du reste, Monsieur 
le President, vous-meme avez si souvent expose ici 
les principes de cette politique des transports que nul 
dans notre assemblee ne devrait plus ignorer ce que 
la commission des transports de ce Parlement considere 
comme principes fondamentaux de sa politique des 
transports. 

Mon collegue, M. Seifriz, a deja indique hier la 
position de mon groupe a 1' egard de la question des 
tarifs a fourchettes - objet du rapport Posthumus -. 
Aussi voudrais-je me limiter aujourd'hui a donner un 
bref avis sur le rapport de notre c0llegue M. Bech. 

Nous nous felicitons du rapport Bech et de la con
ception de la Commission qui l' inspire, parce qu' elle 
constitue a nos yeux un premier pas vers les contin
gents communautaires et parce que nous esperons que 
finalement contingent national et bilateral formeront 
!'exception et le contingent communautaire la regie. 
Jose esperer que cette attente de mon groupe sera 
comblee a assez breve echeance et que ce que nous 
avons a discuter maintenant sera un heureux prelude 
a cette evolution. 

Nous escomptons aussi que ce premier contingen
tement communautaire exercera une contrainte salu
taire sur les differents gouvernements et parlements 
nationaux et que sous l'effet de ces premiers contin
gents communautaires, on en arrivera meme sans pro
position de la Commission, a une certaine harmoni
sation. Dans le cas inverse, il se pourrait que certains 
Etats membres ne soient pas meme en mesure d'uti
liser ces contingents communautaires, leur situation 
nationale ne leur permettant pas de soutenir la con
currence avec les autres Etats. 

Je n'irai toutefois pas aussi loin qu'un de mes col
legues du Bundestag qui a declare qu'une repartition 
des contingents qui s'effectuerait en fonction de la 
nationalite, favoriserait les entrepreneurs d'un Etat 
donne en laissant taus les autres a l'arriere-plan. Je 
suis convaincu - je fais suffisamment confiance pour 
cela aux entrepreneurs des autres cinq Etats, a leur 
conception de la rentabilite et a leur esprit d'initia
tive - que taus sauront egalement s'affirmer dans 
cette competition. Mais nous esperons aussi que ce 
premier pas - c.-a-d. les contingents communautaires 
- exercera une certaine contrainte supplementaire 
sur la Commission de la C.E.E., qu'ill'obligera a pro
gresser plus rapidement, en ce qui concerne la question 
de !'harmonisation des conditions de transport dans 
la Communaute, et a tenter le maximum, dans la 

mesure de ses moyens et avec le personnel malheu
reusement encore reduit dont elle dispose. 

Nous nous felicitons de ce que cette proposition 
prevoie la creation d'un cornice de gestion. Le groupe 
socialiste estime cependant que la competence et la 
structure de ce comite devrait etre modifiees dans le 
sens d'une extension afin notamment d'exercer davan
tage d'influence non seulement dans la gestion du 
contingent communautaire, mais deja au moment de 
la repartition, de la delivrance de ce dernier. Cette 
idee est d'ailleurs exprimee dans un amendement pre
sente par notre groupe, amendement que vous moti
verez probablement vous-meme, Monsieur le Presi
dent, puisqu'il porte en premier lieu votre nom. 

Nous ne considerons pas seulement que la repar
tition du contingent en fonction de la nationalite est 
mauvaise pour les raisons que M. Lardinois a deja 
enumerees en se referant au traite, nous estimons 
aussi que Cette repartition est trap rigide et trap in
apte a tenir compte des possibilites economiques et 
des COUtS. Pareil mode de repartition est en contra
diction avec un des principes du traite, a savoir le 
principe selon lequel il importe de tenir compte -
meme dans les transports - des COUtS les plus bas. 
On ne doit pas proceder a une repartition rigide en 
fonction de la nationalite alors que les prestations 
peuvent etre proposees d'une fa~on beaucoup plus 
economique selon une autre de de repartition. Voila 
la raison pour laquelle le groupe socialiste approuve 
le point de vue de la commission et estime qu'un autre 
systeme devrait etre utilise pour la repartition des 
contingents communautaires. Voila ce que j'avais a 
dire d'une fa~on generale au sujet du point qui est 
probablement le plus controverse du rapport. 

Des discussions se sont ouvertes sur differents 
points de detail du rapport qui sont de nature emi
nemment technique, tels par exemple la question de 
savoir si l'autorisation doit etre etablie pour le vehi
cule et si l'on n'aurait pas une meilleure vue d'ensem
ble de la capacite generale en delivrant l'autorisation 
europeenne ou l'autorisation communautaire selon le 
tonnage. On pourrait peut-etre egalement trouver une 
forme d'autorisation tenant compte a la fois du vehi
cu1e et du tonnage. Cela serait a mon avis la meilleure 
solution. Cela permettrait egalement de garantir a la 
Commission une meilleure vue d' ensemble sur le 
supplement de tonnage qui, par suite de l'octroi du 
contingent communautaire, est introduit sur le marche. 

La delivrance du contingent communautaire devrait 
se faire le moins bureaucratiquement possible. Nous 
voyons en effet deja dans nos propres pays routes les 
difficu1tes et routes les complications qu'entraine la 
delivrance de semblables contingents. Je rappellerai 
simplement le marche noir des licences qui, dans 
maints pays, est pratique en differents lieux. Je rap
pellerai aussi qu'il se passe souvent plusieurs mois 
avant qu'une decision ne soit prise. Jespere que la 
Commission ne suivra pas les mauvais exemples que 
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l'on peut trouver dans certains pays ou n'essaiera pas 
de creer de son cote une administration encore plus 
complexe pour delivrer ces autorisations communau
taires. 

Pour finir, je voudrais encore exprimer un va:u, a 
savoir que la Commission accelere egalement, en cor
relation avec la premiere deiivrance d'autorisations 
communautaires, les pourparlers avec les pays tiers qui 
entreat en ligne de compte en tant que pays de 
transit. Je pense avant tout a l'Autriche et a la Suisse 
qui, dans le trafic nord-sud de transit interieur a la 
C.E.E. jouent un role determinant. Ces pourparlers 
doivent progresser et il faut veiller a ce que le trafic 
de transit dans ces pays ne soit pas gene par des dis
positions qui pourraient se reveler nefaste pour tout 
le trafic de la Communaute. A mon avis, ces pour
parlers pourraient se developper d'une far;on un peu 
plus favorable puisque ces deux pays, que le trafic de 
transit au sein de la Communaute interesse le plus, ont 
adresse les demandes d'association a la Communaute. 
Ils doivent se rendre compte que pour qu'il soit donne 
suite a leur desir, illeur faut des maintenant s'adapter 
aux dispositions qui dans la C.E.E. regissent le secteur 
des transports. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Angelini. 

M. Angelini. - (I) Mesdames, Messieurs, une 
fois de plus les problemes-cle de la politique des trans
ports sont a l'ordre du jour de nos travaux parlemen
taires europeens. Et il ne fait pas de doute que chaque 
fois que nous affrontons les delicats problemes de ce 
secteur - soit que nous en discutions les evolutions 
ou les lignes generales, soit que nous en examinions 
d'un point de vue rigoureusement technique les pers
pectives et les aspects particuliers - nous sentons 
route !'importance et l'urgence d'une application pra
tique des principes qui seuls peuvent garantir en de
finitive la realisation d'une politique communautaire 
des transports concrete et efficace. 

Personae mieux que nous, qui avons suivi pas a pas 
le lent cheminement de la nouvelle Europe, depuis ses 
debars hesitants, depuis ce courageux acte de foi que 
fut la signature du traite de Rome, jusqu'a nos jours, 
personae mieux que nous ne peut se rendre compte 
a quel point la poursuite et la definition d'une poli
tique europeenne fonctionnelle des transports condi
tionne non seulement l'avenir et l'harmonieux deve
loppement d'un secteur d'un interet vital sur le plan 
economique, social et meme politique, mais aussi, en 
raison des rapports de dependance et de l'etroite corre
lation qui lient actuellement les transports a d'autres 
secteurs economiques, l'avenir et le destin de l'eco
nomie europeenne tout entiere. 

Cette affirmation ne doit pas paraitre exageree, car 
il n'est que trop evident que lorsque nous parlous d'un 
transport, d'un probleme de cout et de prix de trans-

port, lorsque nous etudions les moyens et la far;on 
d'assouplir les formes et d'assainir la gestion des entre
prises de transports ferroviaires, routiers ou de route 
autre nature, nous sommes conscients de pouvoir agir 
positivement ou negativement, mais en tout cas d'une 
far;on tangible et determinante sur des facteurs qui 
representent les aiguilles les plus sensibles de la ba
lance economique et commerciale europeenne. 

Ce n'est qu'en gardant constamment les yeux fixes 
sur les buts ultimes que nous nous sommes proposes, 
sur les objectifs que nous nous sommes assignes dans 
le domaine europeen, qu'il nous sera possible de re
soudre egalement les differents problemes particuliers 
et techniques des transports - qui du reste sont loin 
d' etre faciles - ou du moins de nous rapprocher de 
leur solution. 

Aujourd'hui, la discussion porte sur la proposition 
de reglement relative a l'instauration d'un systeme de 
tarifs a fourchettes applicables aux transports de mar
chandises par chemin de fer, par route et par voie 
navigable, le reglement relatif a la constitution et au 
fonctionnement d'un contingent communautaire pour 
les transports de marchandises par route a l'interieur 
de la Communaute airtsi que sur une directive concer
nant l'uniformisation des procedures de delivrance des 
autorisations pour les transports de marchandises par 
route entre les Etats membres. 

Ce sont la, a n'en point douter, deux sujets d\Ine 
portee considerable, qui ont deja ete amplement ana
lyses qui ont deja suscite toute une serie d'interven
tions autorisees dans lesquelles les points presentant 
un interet et un poids majeur ont ete degages en 
vue d'une analyse plu~ minutieuse du probleme. 

11 me faut avant tout souligner ici la contribution 
fournie, a cet egard, par les deux rapporteurs, 
MM. Posthumus et Bech, qui ont aborde ces deux 
questions delicates avec beaucoup de competence, de 
soin et avec un sens pratique et un zele indiscutable, 
s'attachant a en peser les repercussions eventuelles sur 
!'ensemble de l'economie europeenne. 

Je commencerai par le rapport Posthumus. 

Si l'on considere qu'il donne un coup de bistouri 
dans le tissus gangrene de la formulation d'un systeme 
tarifaire des transports, qu'il incise la plaie de la for
mation des prix du transport lui-meme, on a une idee 
deja en soi assez precise et suffisante pour apprecier 
!'interet qu'un tel reglement peut et pourra avoir dans 
le cadre plus large d'une harmonisation du systeme 
de transports tout entier a l'interieur comme a l'exte
rieur de la Communaute. 

On a voulu faire valoir dans certains milieux que 
la politique de formation des prix de transports « ne 
constitue certainement pas la panacee ni meme le 
remede fondamental a tous les maux dont souffre le 
secteur des transports et, partant, la Communaute ,. . 
C' est entendu. Mais on ne peut nier que cette politique 
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de formation des prix de transport represente un des 
catalyseurs de ce processus plus large et plus com
plexe qui tend au rapprochement des politiques econo
miques des Etats membres grace a un progres etudie 
et fonctionnel des activites productives, a une simpli
fication et a un assouplissement des echanges. Car je 
pense qu'il est evident pour tout le monde que l'effi
cacite d'un systeme de transport est la condition ne
cessaire, indispensable sinon suffisante, pour garantir 
les conditions de realisation de la revolution econo
mique pacifique suggeree et voulue par le marche 
commun. 

Et c'est justement dans ce cadre d'intentions actives 
et de convictions murement reflechies que nons VOU· 

Ions apporter la contribution meme modeste de notre 
experience, de notre volonte, de notre foi tenace et 
passionnee dans !'importance des taches a accomplir. 

Je ne veux pas vous ennuyer avec des comparaisons 
et des references a un passe qui nous est proche a tous 
parce que nous l'avons intensement vecu, mais il 
suffirait de rappeler les !ignes tracees dans le memo
randum. On y mentionne explicitement l'urgence d'en 
arriver a une egalite de traitement tant entre les entre
prises et les modes de transport qu'entre les usagers, 
et cela tout particulierement en ce qui concerne le 
regime fiscal, le regime social et les subventions. On 
y fait egalement allusion d'une part a l'urgence d'en 
arriver a l'autonomie financiere des entreprises (qui 
doivent realiser l'equilibre entre depenses et benefices 
par leurs propres moyens et participer directement 
aux couts d' infrastructure, sans aucune subvention 
directe ou indirecte) et d'offrir a l'usager le maximum 
de liberte pour le choix du moyen, et d' autre part a 
la necessite d'arriver a une coordination saine et effi
cace des investissements dans 1' interet general ainsi 
qu'au rendement des taches projetees. 

Dans le schema de mise en cxuvre lui-meme, plus 
precisement dans les programmes et le calendrier pre
vus par le memorandum, les tarifs (( a fourchettes ,. 
ainsi que le controle et la publication des prix figu
raient deja en bonne et due place. On avait alors 
envisage !'application complete du principe pour la 
fin de 1964. Nous devons done !utter de vitesse pour 
faire face a nos engagements. 

A ce propos meme, on a peut-etre discute plus que 
pour d'autres questions et d'autres aspects, du pro
bleme vital des transports. Mais je suis d'accord avec 
M. Posthumus lorsqu' il declare que les divergences 
entre la commission des transports et la Commission 
de la Communaute economique europeenne portent 
plus sur la forme que sur le fond. Elles concernent, 
dirai-je, plutot la methodologie que les buts a at
teindre. 

En effet, comme l'a justement fait remarquer 
M. Schaus, le seul point sur lequel on peut admettre 
qu' il existe des divergences d'une certaine amp leur 
est !'article premier du reglement tarifaire, la ou il 
est dit que, a la fin de la periode transitoire, le 

systeme de tarifs a fourchettes doit etre remplace 
par une tarification par entreprises. Sans vouloir m'en
gager dans une analyse technique du probleme, il me 
semble necessaire de m' attarder un instant sur cette 
question, fort discutee du reste. 

Cela est d'autant plus necessaire, a mon avis, que 
des solutions hatives ou excessivement theoriques 
pourraient etre plus nocives que la situation actuelles. 

D'ailleurs, outre M. Posthumus, d'autres orateurs 
Ont egalement parle des prix de transports. Et a pro
pos des tarifs a fourchettes avec limite superieure 
et inferieure on a evoque la possibilite de discrimi
nations. En effet, dans la proposition de reglement 
relative a un systeme de tarifs a fourchettes, !'article 
8 prevoit une certaine procedure pour obtenir l'auto
risation de pratiquer des prix inferieurs au prix mini
mum du tarif a fourchettes. Des risques de discrimi
nations, il en existe done sans aucun doute et ils sont 
meme importants. 

Nous savons qu'il n'est pas rare du tout de trouver 
des prix de transport inferieurs au cout. Dans un sys
teme complexe, en effet, le passif d'un secteur peut 
etre chez le meme transporteur compense par 1' actif 
d'un autre secteur. Et il se peut qu'une entreprise 
bien org:misee reussisse effectivement a pratiquer de 
cette fac;on des tarifs concurrentiels. Toutefois, sur 
la question de l'autorisation de descendre en-dessous 
du minimum, je voudrais etre tres precis. 

Monsieur Schaus, quand une entreprise de trans
ports demandera l' autorisation de pratiquer un prix 
inferieur au minimum du tarif a fourchettes, il faudra 
etre tres prudent, ne fut-ce que pour eviter de creer 
des precedents dangereux, contraires non seulement 
a notre volonte politique, mais egalement aux princi
pes qui ont inspire le marche commun. 

Je pourrais m'etendre longuement sur la question 
de la concurrence et des discriminations : les exem
ples a citer seraient nombreux. J e pourrais rappeler 
qu' en Italie, aucune limitation ne frappe les transports 
par route, de sorte que chaque jour 600.000 tonnes 
de marchandises sont transportees par route, contre 
60.000 par chemin de fer et que, de plus, la voie 
ferree transporte des marchandises de peu de 1raleur 
et de grand encombrement, tandis que par route sont 
transportees des marchandises precieuses ou en tout 
cas des marchandises pour lesquelles on estime pouvoir 
payer certains tarifs. 

Aucune limitation n'est prevue en ltalie, pas meme 
en ce qui concerne la distance a couvrir ; un trans
porteur peut charger a Turin et decharger a Palerme. 
La liberre est pleine et entiere. 

Or, si l'on examine les prix pratiques, on se trouve 
souvent en face de situations incomprehensibles, cer
tains tarifs semblant absolument incompatibles avec 
les couts supporres par le transporteur. Nous igno
rons comment le transport pent etre effectue econo
miquement. Tres souvent, le transporteur pense pou-
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voir utiliser le transport de retour, mais parfois le 
transport de retour ne peut se faire. En tout cas, 
l'Italie offre l'exemple du systeme de transports de 
marchandises le plus libre tam pour les tarifs que 
pour les distances, contrairement a ce qui se passe 
en Allemagne ou le transporteur doit se servir, selon 
la distance, de la route ou du chemin de fer. 

En definitive, quand on parle de faire correspondre 
les prix maxima et les prix minima a fourchettes 
avec le cout des transports, il convient de dedier la 
plus grande attention a la question des discrimina
tions. 

C'est pourquoi, je le repete, je trouve que les ob
servations faites par M. Schaus som pertinentes. 

Tam que ne seront pas connus les resultats des 
etudes en matiere de COUtS et surtout les resultats pra
tiques ainsi que toutes les consequences de Ia mise 
en ceuvre des autres mesures de politique communau
taire des transports, il semble inopportun et illogique 
d'imroduire des tarifs par emreprises; en particulier 
il semble illogique de pretendre pouvoir evaluer les 
effets que ces tarifs finiraient par avoir sur le dan
gereux terrain de Ia concurrence entre emreprises de 
transports, qu' elles soient du meme type ou non. 

Mais partons des points de !'elaboration de Ia poli
tique communautaire de formation des prix sur les
quels nous sommes parvenus a un accord. II est evi
dent que nous tous, nous souhaitons que, quelles que 
puissent etre les conditions de travail des transpor
teurs et quel que soit le pays de la Communaute ou 
ils exercem leur activite, il importe finalement de 
proscrire le systeme, malheureusement trop en usage, 
de Ia concurrence deloyale; il importe en d'autres ter
mes de proscrire le systeme qui consiste a essayer 
d'eliminer les concurrents qui offrent des services a 
des prix qui ne sont pas en rapport avec les couts. 

De semblables methodes alterent la physionomie 
exacte du marche et semem la confusion Ia ou il 
serair justement necessaire, pour ne pas dire indis
pensable, d' a voir le maximum de clarte. 

D'autres objectifs communs, dom nous avons tous 
particulierement conscience, sont les garanties neces
saires dom les usagers doivem pouvoir beneficier pour 
se defendre efficacement contre les abus eventuels de 
transporteurs sans scrupules. D'ou la necessite d'eli
miner routes les distorsions de concurrence qui peu
vent deriver d'une politique erronee des prix, et par 
consequent, en derniere analyse, Ia necessite d' obtenir 
que les prix aiem le meme role, la meme significa
tion economique et Ia meme valeur dans tous les 
pays. 

Le systeme envisage par Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne dans le projet de 
reglement tend a instaurer des tarifs a fourchettes, 
lies aux couts, en deux etapes successives. 

Pour Ia premiere, qui pourrait erre prolongee au 
maximum jusqu'a Ia fin de 1966, on a prevu un ecart 
entre Ia limite inferieure et Ia limite superieure des 
prix egal au moins a 10 % de Ia limite superieure, 
mais ne pouvant depasser 30 % de cette meme limite. 

Pour la deuxieme phase, qui debutera au mois de 
janvier 1967, les fourchettes devraient etre etablies 
sur la base de la notion de cout. 

Mais les auteurs de cette proposition se sont evi
demmem rendu compte de la necessite de prevoir une 
troisieme phase au cours de laquelle les limites des 
fourchettes ou du moins les limites inferieures seront 
egalement differenciees en fonction de 1' entreprise. 

Et c'est a ce sujet que qeulques remarques s'impo
sent. 

A vam tout, il en est que le choix meme du critere 
laisse perplexes. En d'autres termes, on peut se de
mander si le principe des tarifs par entreprise est 
souhaitable ou non. 

M. Schaus lui-meme va jusqu'a se poser la question 
trop realiste de savoir si le principe des tarifs par 
entreprise ne nous conduirait pas a une multiplication 
et a une diversite des tarifs telles que leur institution 
pourrait soulever de problemes insolubles, capables de 
rendre la transparence du marche aleatoire et, sur le 
plan pratique, le comrole de leur application impos
sible. 

Si l'on approfondit !'analyse, on ne peut s'empecher 
de remarquer un manque de precision qui, avouons-le 
franchemem, £rise I'erreur. 

Parler de baser les tarifs « sur les couts des presta
tions de transport correspondames effectuees par des 
emreprises bien gerees » me semble presque un contre
sens, surtout si I' on considere que ce devrait etre aux 
organisations professionnelles de faire les proposi
tions necessaires pour fixer les tarifs en question. 

II devrait tomber sous le sens que les organisations 
professionnelles - sans vouloir nier pour autant Ia 
valeur des caches qu' elles peuvent accomplir - ne 
som pas en mesure d'operer une differenciation aussi 
nette parmi routes les entreprises et exploitations qu'el
les englobem et dont elles doivem defendre et pro
teger les imerets. L' organisation professionnelle a le 
devoir d'aider egalement les entreprises qui sont no
toirement en difficulte de gestion et nous avons !'im
pression que ce serait trop leur demander que de leur 
imposer la fonction ingrate de distinguer parmi les 
entreprises adherentes, celles qui peuvent etre jugees 
positivement et celles qui doivent etre jugees nega
tivement. 

On s'est demande ce qu'il adviendrait des entreprises 
qui, par suite d'une semblable conception tarifaire, 
seraient implicitemem considerees comme mal ge
rees? 
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11 y a, a notre avis, deux possibilites : ou bien on 
en arriverait, un jour ou l'autre, a declencher une 
crise des organisations professionnelles, avec !'inevi
table regroupement secessionniste des entreprises qui 
s'estiment lesees; ou bien alors les organisations pro
fessionnelles, soucieuses de proteger effectivement les 
interets de toutes les entreprises adherentes et par 
consequent de remplir le mieux possible le mandat 
que les entreprises elles-memes leur ont confere, s'em
ploieront a trouver un compromis qui ne nuise a per
sonne. Dans cette seconde hypothese, on s'appliquerait 
done manifestement a sauver les entreprises qui, pour 
reprendre la terminologie, a notre avis pour le mains 
impropre de la Commission de la C.E.E., sont a con
siderer comme mal gerees. 

Et cela a travers la determination de prix tels qu'ils 
puissent favoriser les entreprises se trouvant dans des 
conditions de gestion precaires ; cela reviendrait a 
provoquer exactement le contraire de ce que nous vou
lons atteindre par la realisation d'une juste et saine 
politique communautaire des transports. II est clair 
en effet que des prix semblables finiraient par faire 
croitre le benefice des entreprises « bien gerees :., 
permettraient une vie, fut-elle miserable, aux entre
prise « mal gerees », et le seul qui n'aurait aucun 
avantage, et qui meme en subirait inevitablement le 
contre-coup, serait justement l'usager, ce pauvre usager 
qui, suivant les multiples declarations europeennes 
solennellement formulees, devrait constituer le per
sonnage principal, celui au nom duquel en definitive 
sont faits taus les efforts, sont prises toutes les initia
tives et sont conclus tous les accords. 

11 importe done de proceder avec la plus grande 
prudence, afin d'eviter des faux pas. C'est a regret et 
meme avec tristesse que j'en arrive a cette conclusion, 
mais l'urgence que nous avons toujours soulignee, 
la necessite de faire vite pour mettre en reuvre la 
politique europeenne des transports, ne justifient pas 
que nous negligions toute forme d'experimentation 
prudente avant de declencher des mecanismes delicats 
et determinants qui pourraient compromettre l'equi
libre en lui-meme deja difficile de ce secteur. 

La Commission de la C.E.E. s'est felicitee de la posi
tion prise dans le projet de rapport par la commission 
des transports du Parlement europeen et n'a pas cache 
sa satisfaction de ce que le projet de rapport ne 
reprenne pas les conclusions du .Comite economique 
et social. Comme on le sait, celui-d repoussait en pra
tique le reglement propose par la Commission et 
souhaitait l'instauration d'un systeme de tarifs a four
chettes a titre experimental, pour une duree de trois 
ans, et la limitation de !'experience au seul secteur 
des transports intracommunautaires par route et par 
chemin de fer. 

D'abord, il ne nous semble pas prudent d'engager 
une polemique aussi ouverte avec le Comite econo
mique et social avec lequel nous ne pouvons pas nous 

trouver completement d' accord, mais dont nous devons 
malgre tout &:outer l'avis en nous rappelant que c'est 
seulement de la discussion et de !'opposition des opi
nions que nait la solution la meilleure. Ensuite, il ne 
saurait echapper a personne que, lorsque des organes 
autorises emettent des reserves aussi importantes, cela 
signifie que quelque chose dans le mecanisme prevu 
ne tourne pas normalement, que quelque vice en 
ralentit 1' action. 

11 importe alors de marquer le pas, de considerer 
le travail accompli et surtout de rechercher les causes 
de la dissension qui s' est manifestee, meme si dans 
notre for interieur nous avons la ferme conviction qu'il 
s'agit souvent de chases insignifiantes, de defauts qui 
peuvent disparaitre avec le temps. 

Telle devrait etre la solution logique imposee par le 
respect des opinions d'autrui. Mais evidemment ce 
n'est pas toujours la logique qui guide les actions des 
hommes. 

Pour revenir au fond meme du probleroe, il nous 
semble juste que la commission des transports declare 
necessaire que le Parlement n' approuve le reglement 
que lorsque la Commission de la C.E.E. aura repondu 
aux reserves formulees en fournissant les eclaircisse
ments attendus, et en apportant les rectifications neces
saires et les precisions demandees. 

11 faut, et cela ne fait pas l'ombre d'un doute, une 
collaboration meilleure et plus convaincue entre la 
Commission de la C.E.E. et la commission des trans
ports du Parlement europeen ; il faut que les avis 
exprimes par notre Parlement aient finalement tout 
leur poids ; il faut sortir du cloisonnement dans le
quel certains semblent s'accrocher obstinement, et re
noncer d'un commun accord a l'enonciation simple
ment theorique de principes, criteres et programmes 
pour passer sans- plus de retard a ce qu'est et doit 
etre la mise en reuvre pratique d'une politique com
munautaire des transports concrete et bien precise. 

Dans cet esprit, avec la sincere et ardente convic
tion de servir dans une mesure determinante l'avenir 
de la nouvelle Europe, nous devons tous nous em
ployer a aplanir les inevitables dissensions, a suppri
mer les incomprehensions, les raidissements sur tel ou 
tel sujet ; nous devons nous efforcer de rapprocher 
serieusement les legislations si differentes, trop diffe
rentes, de nos pays d'Europe et cela afin de pouvoir 
trouver, a la faveur d'une discussion feconde, la solu
tion la plus apte a resoudre des problemes s&:ulaires 
et de jeter vraiment les bases de cette harmonisation 
et de cette liberalisation des activites et des echanges 
sans lesquelles tOtlt effort ulterieur de notre part serait 
vain et sans lesquelles malheureusement nous, euro
peens convaincus, devrions renoncer a notre reve et a 
nos espoirs en la realisation desquels nous voulons 
pourtant croire avec tenacite. 

(Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Drouot 
L'Hermine. 

M. Drouot L'Hermine.- Je n'interviendrai pas 
dans. ce debat pour discuter, une fois de plus, les argu
ments techniques de ce tres difficile probleme des 
transports communautaires sur lequel la commission 
parlementaire des transports se penche avec obsti
nation depuis au moins 5 ans. Je viens simplement 
dire que nous avons affaire a un domaine ou, dans 
chacun de nos six Etats, le dirigisme a ete obligatoire 
pour mettre de l'ordre dans les transports et notam
ment dans les transports routiers. Tous nos Etats, tous 
nos Pouvernements, depuis un certain nombre d'an
nees deja, se sont vu contraints d' appliquer des me
sures non liberales, afin de permettre aux transports 
routiers de s'organiser et de ne pas sombrer dans 
l'anarchie la plus complete. 

11 est done inevitable, lorsqu'on veut grouper les 
politiques des transports des six Etats, d'arriver a un 
minimum de dirigisme. C'etait inevitable a !'echelon 
national, ce I' est encore moins a I' echelon international. 

Au nom de mon groupe et en mon nom personnel, 
j'insiste sur le fait que la decision a laquelle nous 
allons aboutir ne sera certes pas parfaite, ne conten
tera personne, tout au moins sur le plan des preoccu
pations nationales, mais il ne peut en etre autrement. 
Tout compromis est impossible, que ce soit dans la 
vie privee, dans la vie politique ou dans la vie inter
nationale sans que chacun accepte des concessions sur 
ces propres interets. 

Au terme d'une tres longue discussion, nous arrivons 
a un texte qui presence au moins le merite d'exister 
et qui permettra, dans les annees futures, de mettre 
un peu d'ordre et d'executer le traite de Rome qui 
nous fait obligation - on l'a repete ici - de prati
quer une politique commune des transports. 

Je remercie la Commission executive d'avoir, en 
toute loyaute, avec Ia commission parlementaire, sou
Ieve routes les difficultes qui pouvaient se presenter, 
d' abord sur Ie plan technique, puis sur le plan general 
et aussi, il faut bien le reconnaltre, sur le plan de 
chacun de nos nationalismes parce que nos conceptions 
sont differentes, selon les Etats auxquels nons appar
tenons, sur les transports de marchandises. Done, pour 
beaucoup de raisons, nous avons chacun notre parti
cularisme. 

Mais Ia volonte d' aboutir de Ia Commission pre
sidee par M. Schaus et de la commission des transports 
du Parlement nous a permis d'arriver maintenant a 
un terme ou nous allons essayer de passer a !'action. 

On nous reproche de vouloir instituer des tarifica
tions des contingents et d'autres procedures. Moi
meme d'ailleurs, en tant que Fran<;ais, je pourrais 
adresser beaucoup de reproches aux textes qui nous 
som proposes et dont plusieurs ne nous donnent pas 
satisfaction. 

Cependant, mon groupe votera ces textes a J'unani
mite, parce que nous voulons construire la Commu
naute europeenne ; nous faisons confiance aux execu
tifs pour rectifier les erreurs d' application qui ne 
manqueront pas d'etre commises. 

Dans ce but, nous avons depose un amendement 
au rapport de M. Bech, supprimant l'autorite du Con
seil de ministres en ce qui concerne les decisions a 
prendre dans I'immediat. 

Nous souhaitons que la Commission, assistee d'un 
comite d'experts, donne rapidement satisfaction aux 
transporteurs ayant des marchandises a transporter et 
qui ne peuvent attendre, des mois et des mois, au 
risque de voir ces marchandises detruites ou avariees 
avant d'etre transportees. 

C'est pourquoi nous demandons, peut-etre contrai
rement au traite de Rome, qu'une autorite soit dele
guee a un organisme autre que l'executif proprement 
dit, c'est-a-dire autre que le Conseil de ministres. De 
ce fait, nous apporterons peut-etre une innovation 
dans les mreurs de notre Communaute. Mais nous le 
desirous fermement, car nous estimons que dans d'au
tres domaines il serait aussi souhaitable que le droit 
d'execution, bien entendu avec routes les garanties 
prevues par le traite, soit delegue a une autorite apte 
a prendre des decisions dans 1' interet general. 

M. Poher. - Cest une tres bonne initiative. 

M. Drouot L'Hermine. - Monsieur le Presi
dent, vous savez quels sont mes sentiments europeens 
et je suis tres heureux que cette initiative vienne de 
Ia Commission des transports. 

Nous avons oublie volontairement, dans le rapport, 
de parler des transports maritimes et des transports 
aeriens. Mais ne nous leurrons pas. Ces problemes, 
nous allons avoir a les etudier dans un avenir extreme
meat rapproche. Tout ce qui est moyen de transport 
devra passer par l'autorite d'une commission euro
peenne des transports, qui sera obligee de mettre de 
l'ordre. 

Cest pourquoi je ne comprends pas tres bien 
!'attitude de M. Angelini, qui tout a l'heure trouvait 
presque bon qu'une certaine anarchie regne dans le 
milieu des transports, parce qu'il est certain que beau
coup y trouvent leur compte. 

Je l'admets d'autant moins que M. Angelini pen
dant quaere ans a eu pleins pouvoirs, pour reglemen
ter les transports italiens. Or, il nous a declare lui
meme qu'il y a beaucoup de difficultes. 

Mais ceci n' est pas notre propos. C est du transport 
europeen que nous voulons parler. Et je suis certain 
que les transporreurs italiens, bon gre, mal gre, seront 
en fin de compte tres heureux qu'une autorite euro
peenne mette de l'ordre da~s !'ensemble des trans
ports. 
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Je ne veux pas retenir plus longtemps !'attention 
de cette assemblee, mais j'ins~ste a nouveau pour dire, 
notamment a nos amis neerlandais, que chacun des 
six pays a fait des sacrifices considerables pour arriver 
au compromis que nous soumettons au Parlement. 

Nous savons que des interets, en France et ailleurs, 
vont etre leses par les decisions que nous prenons. 
Mais il faut savoir si nous voulons faire !'Europe ou 
si nous voulons maintenir certains privileges au detri
ment de !'interet general. 

C' est cela le veritable probleme, et c' est pourquoi 
mon groupe tout entier votera, en bloc, les decisions 
prises par la Commission executive et approuvees par 
la commission des transports. 

( Applaudissements) 

M. le President. La parole est a 
M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, 
en m'effor~ant d'apporter mon tribut au present debat, 
je me trouve devant une tache delicate. 

Le probleme qui nous est soumis est epineux et 
techniquement complexe. 

Tant bien que mal, je me suis efforce de penetrer 
au creur de ce probleme et je puis vous garantir que 
j'ai du pour cela me debattre des jours durant contre 
des monceaux de documents. 

Je desire, de mon cote aussi, feliciter sincerement 
M. Posthumus, pour ce que j'appellerai le travail de 
composition qui, a la lecture de son rapport, m'a 
rempli d'etonnement. 

J'ai le sentiment que le rapport de M. Posthumus 
constitue une synthese de compromis entre les tenants 
de doctrines et de pratiques divergentes en matiere 
de transports. 

En lisant les documents, et ce rapport en particulier, 
j'ai eu !'impression que meme le rapporteur et la 
commission faisaient encore les reserves indispensables 
a l'egard des solutions preconisees dans ce rapport. 
J'ai ressenti a nouveau cette impression a la lecture 
de la proposition de resolution, et nous l'avons encore 
entendu hier de la bouche meme de M. Posthumus. 
Dans son introduction, il a encore exprime un certain 
nombre de doutes par exemple a 1' egard des con troles 
nationaux. 11 a parle entre autres de la fraude a la 
limite inferieure des fourchettes. Je crois que du 
moment que l'on propose des mesures strictes de re
glementation des prix, on s' expose toujours a des ris
ques de fraude. 

Il s'agit de savoir si l'on estime le probleme suffi
samment important pour penser devoir organiser le 
secteur de cette maniere, en depit des fraudes que l'on 
aura a redouter. 

Monsieur le President, j'ai entendu dire du pro
bleme des transports qu'il constime une sorte de 
theologie. J'ai trouve pour rna part que c'est la une 
belle figure de style, et je peux tres bien la reprendre 
a mon compte en developpant mes idees. En admet
tant qu'il s'agisse bien la de theologie, j'ai !'impression 
de me trouver parmi un certain nombre de prophetes 
qui ont rendu des temoignages divers. J'ai lu les reve
lations des prophetes, telles qu'ils les Ont ecrites dans 
les rapports de la Commission de la C.E.E. et de notre 
commission parlementaire. Il y a encore d'autres pro
phetes, qui ont fait d'autres revelations, qui ont publie 
d'autres textes. 

Or, je suis ici au simple titre d'Europeen, app~le a 
assumer mes responsabilites parlementaires europeen
nes a l'egard de cette question patticulierement epi
neuse. Je ne parle ni ne pense done plus en termes 
nationaux, j'entends prendre mes responsabilites uni
quement en tant qu'Europeen. 

Permettez-moi, Monsieur le President, de citer 
quelques-uns des autres prophetes, et je citerai aussi 
bien les theoriciens que les praticiens. Je commencerai 
par la doctrine, celle d'un Neerlandais, professeur 
d'universite, qu'il vous arrive egalement de citer a 
!'occasion, Monsieur le President. Ce m'est un privi
lege particulier de pouvoir le faire a un double titre, 
sans votre autorite eclairee. Je pense a un passage de 
l'ouvrage du professeur Oort, intimle Economisch Sta
tistische Berichten que nous avons tous re~u en fran
~ais, et ou il est dit : 

« La limite superieure du tarif a fourchettes. La 
Commission europeenne juge utile de lier les entre
prises de transport, pour ce qui concerne la forma
tion de leurs prix, a une limite superieure· afin de 
proteger ainsi les usagers contre l'abus des positions 
monopolisees. Comme le deuxieme rapport de la 
Commission des transports du Parlement europeen 
(le deuxieme rapport Kapteyn) le signale a juste 
titre, ce danger ne peut se manifester qu'aux che
mins de fer parce que, pour ce qui concerne le 
transport fluvial et routier, la concurrence a l'inte
rieur du mode de transport presente suffisamment 
de garanties contre une telle action. » 

J' ai egalement com pulse les avis du Comite econo-
mique et social. J'y ai lu notamment ceci : 

« Le Comite estime que !'introduction d'un sys
teme de tarifs a fourchettes signifie un pas dont 
personne ne peut, pour !'instant, prevoir I' effet, 
que ce soit a court terme ou a long terme. Compte 
tenu des attitudes diverses et divergentes prises 
face au systeme de tarifs a fourchettes, des diffe
rentes situations nationales et de la multiplicite des 
problemes a resoudre en cas d'introduction a court 
terme du systeme vise, il convient d'aborder le pro
bleme avec prudence, afin de limiter le risque d'un 
echec dans cet important domaine de la politique 
commune des transports. 
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Pour cette raison, il semble souhaitable au Comite : 

- d'introduire, a titre experimental, le systeme 
des tarifs a fourchettes dans un domaine limite ; 

de conferer a cette experience une duree de 
trois ans, une simultaneite avec le systeme prevu 
pour le contingent communautaire etant ainsi 
realisee ; 

- de limiter !'experience au seul domaine des 
transports intracommunautaires. 

A I' echeance de la peri ode experimentale de trois 
ans, on pourra reconsiderer la question. " 

Plus loin, il est encore declare : 

" Concernant la navigation interieure intracommu
nautaire, le Comite estime que la Commission sem
ble manquer de realisme quand elle propose de 
soumettre les six pays de la Communaute a un 
regime de formation des prix sans s' etre assuree 
au prealable qu'un accord sui !'application gene
rale du regime de formation des prix pourra etre 
realise avec des pays tiers interesses a la naviga
tion rhenane. » 

Monsieur le President, je sais bien qu'en citant ce 
texte, je ne dis rien de neuf. Mais voici comment se 
presente la situation. 

J' ai entendu dire que tant r executif que la commis
sion parlementaire avaient pris connaissance de ces 
arguments et qu'elles avaient dit: « Nous allons quand 
meme de l'avant, et nous maintenons ~otre propo
sition "· 

Ce que j'ai regrette de ne pas entendre- et j'aime
rais I' entendre - c' est une argumentation plus pre
cise pour me convaincre de !'exactitude de la these 
avancee par la Commission de la C.E.E. et la commis
sion des transports, selon laquelle il faut marcher de 
l'avant avec ce qui se trouve dans le rapport. 

Mais il n'y a pas que les t.ITeories, il n'y a pas que 
le fruit de !'experience du Comite economique et 
social, il y a egalement 1' opinion de " la Conference 
permanente des Chambres de commerce de la Com
munaute economique europeenne ,. . Peut-etre est-elle 
tres recente et n'en avez-vous pas encore entendu par
ler, et meme si vous en avez deja eu vent, au risque 
une fois de plus de ne rien dire de neuf, je me sens 
tenu de m'y referer parce qu'elle constitue pour moi 
une source d'information. 

Lors d'une reunion tenue recemment, cette Confe
rence permanente des Chambres de commerce de la 
Communaute economique europeenne a adopte une 
resolution dans laquelle elle invite a une extreme pru
dence et ou je lis : 

« Confirmant la position adoptee par elle dans ses 
precedentes reunions, elle pense que Ia tarification 
d fourchettes, qtti constitue un compromis entre des 
dispositiom extremes tant sur le plan doctrinal que 
sur celui des reglementations nationales, devrait 

etre limitee, dans un premier temps, aux transports 
intracommunautaires, afin de permettre au Conseil 
de ministres de prendre, d l'issue de cette periode 
toute decision utile en matiere tarifaire, en se ba
sant sur l' experience acquise, les resultats des etudes 
sur les cot2ts de transports et les progres realises 
dans Ia voie de /'harmonisation des conditions de 
concurrence. » 

Monsieur le President, a propos de la navigation 
rhenane, je lis dans la resolution : 

« Etant donne /'existence de l'acte de Mannheim 
relatif d la navigation sur le Rhin, et vu les liai
sons etroites du trafic avec d'autres trafics fluviaux, 
Ia Conference permanente juge opportun d'atten
dre au moins les resultats de la Conference econo
mique rhenane, at•ant de prendre des decisions en 
matiere de navigation interieure. » 

Monsieur le President, je crois avoir cite trois avis 
autorises, et pour me faire oublier tous ces arguments, 
il faudrait me citer d'autres avis encore plus autorises. 

J'ai !'impression - je le dis sous forme interroga
tive - que l'on pratique une politique des transports 
pour servir d'autres interets, je dirais meme pour met
tre fin aux avantages geographiques dont beneficient 
certaines regions. 

En lisant aujourd'hui ce que l'un des orateurs les 
plus qualifies a dit hier a ce sujet, j'ai appris que ce 
n' est pas seulement une impression personnelle, mais 
qu'il en est reellement ainsi. 

J'aurais voulu ne pas parler des Pays-Bas. J'aurais 
aussi voulu ne pas prononcer le mot de «Rotterdam», 
mais je lis dans le compte-rendu qu'il en a ere ques
tion hier. Je lis en effet: 

« II s'agit la, pour une raison tres simple, d'un pro
bleme beaucoup plus vaste que celui des transports. 
Nous savons tous - et le fait que le port de 
Rotterdam soit devenu le premier du monde par 
le tonnage le prouve » - est-ce un mal si le port 
de Rotterdam est devenu le premier port du monde 
et ne devons-nous pas erre fiers d'avoir dans notre 
Communaute le premier port du monde ? - « que 
!'ensemble du Rhin est d'une prodigieuse impor
tance industrielle. Si une tarification - ou en tous 
cas un tarif minimum - n' etait pas obligatoire 
sur le Rhin, il est bien evident que les industries 
installees sur les bords de ce fleuve pourraient 
exporter leurs marchandises jusqu' aux portes de la 
mer du Nord a des prix de revient tres nettement 
inferieurs a ceux des pays de la Communaute dont 
les industries sont eloignees du bord de Ia mer et 
qui ne jouiraient pas de l'avantage de n'avoir aucun 
tar if a respecter ». 

On nous dit done sans ambages que l'objectif de 
cette reglementation tarifaire est de priver de leur po
sition favorable les industries situees le long du Rhin 
et dont les bateaux naviguent sur le Rhin a destina
tion de Rotterdam et vice versa, ou tout au moms 
de rendre cette position mains favorable. 
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II existe un mot allemand pour qualifier cette ma
niere d'agir: Gleichschaltung. 

Je ne parle pas ici en tant que neerlandais ni en 
rant que citoyen de Rotterdam, mais en rant qu'Eu
ropeen et, a ce titre, je desire exprimer de serieuses 
reserves a l'encontre de la conception que j'ai citee. 

Je voudrais demander s'il n'est pas contraire aux 
principes communauta-ires de grever indirectement, 
par le truchement d'une politique tarifaire dans le 
secteur des transports, des industries qui beneficient 
d'une situation favorable sur certaines voies navi
gables. 

Qu' allons-nous devoir faire alors, a 1' egard des in
dustries situees directement en bordure de la mer et 
qui se sont installees a dessein sur le littoral pour 
avoir de bonnes communications avec les autres par
ties du monde ? Allons-nous devoir creer des charges 
pour ces industries, afin de compenser leur situation 
privilegiee ? 

Comme M. Lardinois l'a dit, notre Communaute a 
deja assez de mal pour se maintenir a flot, face aux 
autres pays du monde. Devons-nous encore alourdir 
les charges de celles de nos industries qui beneficient 
d'une situation privilegiee, comme on le dit dans 
le passage que j'ai cite? Je me permets d'en dourer 
serieusement. 

On a cite l'acte de Mannheim. Sur ce theme, on a 
deja dit beaucoup de choses et ecrit des bibliotheques 
entieres ; on en a parle pendant des heures, des jours, 
des mois. On a dit que c' est un instrument perime. 
Je le sais. Mais c'est aussi le pater familias que 
M. Schaus a mis sur le tapis, par comparaison avec 
l'entreprise bien geree. 

Le pater familias du droit romain est aussi une 
notion tres ancienne, et cependant c'est a juste titre 
que nous en usons encore dans notre droit. 

J e ne m' etendrai pas sur 1' acte de Mannheim ; ce 
fut une conquete de la revolution fran~aise ; nous le 
devons a la Convention nationale et il est de loin 
anterieur au Congres de Vienne. Grace a Dteu, en 
depit de sa politique de restauration, le ,congres de 
Vienne n'a pas pu abolir l'acte de Mannheim. 

Nous sommes redevables a la revolution fran~aise 
de Ia liberte sur le Rhin et au prince Wilhelm von 
Humboldt du maintien de cette liberte. 

Nous devons etre prudents en touchant a ce regime 
de liberte de la navigation sur le Rhin. 

Voila ce que j'avais a dire sur le plan general. 

Passons maintenant a !'aspect concret de la ques
tion. Sauf erreur, la position de la commission est la 
suivante : ce que nous proposons ne doit pas etre 
considere en opposition avec l'acte de Mannheim. 
D'abord, il s'agissait de Mayence, puis plus tard de 
Mannheim. C' est une attitude, mais d' autres disent : 

vos proposmons sont en contradiction avec l'acte de 
Mannheim. Quoi qu'il en soit, je voudrais poser quel
ques questions precises. 

Comment assujettir les transporteurs anglais et 
suisses a ce regime tarifaire ? La Suisse et 1' Angle
terre sont toujours parties a l'acte de Mannheim, et 
elles ont la faculte de transporter librement sur le 
Rhin. 

D'un autre cote, !a liberte d'acces au Rhin n'est 
pas prevue uniquement pour les transporteurs de ces 
pays, car !'article premier reste et demeure ainsi for
mule : « La navigation du Rhin sera libre aux navires 
de toutes les nations. » 

C'est en cela que consiste la liberte de transport 
sur le Rhin. Mais comment veut-on imposer des tarifs 
minima sur le Rhin, - j'ai !'impression que dans 
certains pays, les compagnies de chemins de fer le 
souhaiteraient - sans avoir la certitude que les trans
porteurs non ressortissants des six pays de la Com
munaute ne vont pas transporter sur le Rhin en-des
sous des tarifs minima ? 

Telle est la question precise que je pose a la com
mission parlementaire, et cette question me parait 
importante. ' 

Elle constitue le pivot de ce reglement tarifaire ; si 
ce dernier n'est pas applicable a tous sans distinction, 
on peut dourer de son utilite. 

Tout tourne done amour des tarifs minima et 
maxima. 

Ces derniers seront fixes en accord avec les orga
nisations des entrepreneurs de transports. Or, !'ex
perience ne nous a-t-elle pas appris qu'en pareil cas, 
le prix est toujours fixe au dessus d'un niveau auquel 
les entreprises non rentables peuvent poursuivre leur 
activite ? Ne maintient-on pas ainsi artificiellement 
en vie des entreprises non viables et les entreprises 
exer~ant leur activite dans des conditions rentables ne 
realisent-elles pas de la sorte un benefice supplemen
taire ? 

S'il est neanmoins necessaire d'acquitter un prix 
minimum en routes circonstances, les transporteurs 
seront-ils encore disposes a entreposer les marchandi
ses susceptibles d'etre entreposees, dans l'attente d\me 
periode de calme ou il est possible de transporter a 
meilleur compte les marchandises en entrepot. 

Monsieur le President, j'en arrive aux criteres rela
tifs aux minima et aux maxima, et je m'arrete un 
instant sur le fait qu' en tant que participants a 
l'reuvre legislative - nous avons tout au moins le 
droit d'etre entendus - il nous appartient de donner 
un avis sur des elements concrets de legislation. 

Nous savons qu'il faut fixer ces fourchettes de 
fa~on, d'un cote, a ne pas laisser s'installer une con
currence ruineuse et de !'autre cote, a prevenir route 
exploitation abusive d'une position dominante. 
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Ne s'agit-il pas la de concepts qualificatifs, et que 
peuvent-ils bien avoir a faire dans une loi ? II y a des 
organismes qui doivent exercer leur activite sur la 
base de ces concepts. Ce principe est pose dans une 
disposition normative concrete. Comment l'appliquera
t-on? 

Quel fil conducteur cela nous donne-t-il en tant que 
regie de droit concrete ? Sur le meme plan, se pose la 
question de l'entreprise bien genie. J'ai assiste a la 
reunion ou il en a ete question. On nons a dit : Les 
tarifs doivent etre bases sur le cout des prestations 
correspondantes executees par des entreprises bien 
gerees. 

J'ai demande: Qtiest-ce qu'une entreprise bien 
ged:e ? cette notion se rencontre-t-elle chez les gran
des ou les petites entreprises ; comment en jugez
vous ; quels criteres appliquez-vous ? Tient-on compte 
du probleme des cm1ts ? 

Un des orateurs presents, c'etait M. Schaus - je 
crois - a dit alors: Vous devez comparer cette 
notion a celle du pere de famille, c'est une notion 
egalement courante en droit. Monsieur le President, en 
tant que bon chef de famille, la notion de bon pere de 
famille implique pour vous une foule de chases mais 
je me demande si elle vous dira encore quelque chose 
en tant que legislateur. 

Le pater familias est dit-on une notion generale ; 
elle est d'ailleurs courante en droit; je sais que depuis 
que le droit romain existe, certaines obligations doi
vent etre remplies en bon pere de famille. L'usufrui
tier doit gerer le bien dont il jouit en bon pere de 
famille. 

La difference, c'est qu'il s'agit d'une norme d'une 
portee generale, que le juge applique cas par cas. Le 
juge est habilite a dire: j'estime qu'en pareil cas un 

, bon pere de fa mille aurait agi de telle maniere. Une 
comparaison generale avec une entreprise bien geree 
permet-elle d'aboutir a la fixation concrete de prix 
qui doivent valoir pour certaines categories bien de
finies de contrats ? 

]'aimerais etre plus amplement informe a cet egard, 
de maniere a pouvoir, en temps opportun, preciser 
man point de vue, tout au moins dans une certaine 
mesure, en connaissance de cause. 

Comment sont fixees les limites minimales et maxi
males des tarifs a fourchettes ? 

Je comprends que les autorites nationales doivent 
se reunir autour d'une table et s'efforcer d'arriver a 
un accord. Je pense par exemple aux transports d'Am
sterdam a Paris, et vice versa. Je me suis laisse dire 
que les transporteurs neerlandais pratiquent des prix 
sensiblement inferieurs a ceux des franr;ais. J'ai meme 
entendu parler d'un ecart de 130 %, sans toutefois 
pouvoir 1' affirmer. 

Qu'adviendra-t-il maintenant ? A un moment don
ne, on en arrivera a une solution se situant quelque 
part a mi -chemin entre les deux extremes. Mais a 
qui cela profite-t-il ? Le transport de legumes, d'reufs, 
de viande et autres produits semblables, des Pays-Bas 
vers la France, aux Hailes de Paris, par exemple, re
viendra simplement beaucoup plus cher. Dans ce cas, 
un certain nombre d'entrepreneurs ne devront-ils pas 
exiger pour leurs marchandises un prix tellement 
eieve qu'ils prefereront renoncer a !'exportation et que, 
par consequent, le consommateur franr;ais sera prive 
des produits neerlandais a meilleur prix et force de 
se rabattre sur les produits indigenes, plus couteux ? 

Je me demande - et a man avis, cela est tres im
portant du point de vue de !'interet du consommateur 
- qui tirera profit d'une reglementation tarifaire sem
blable qui a pour effet une majoration des prix. Un 
producteur determine est dirige, transporte dirais-je 
meme, hors du marche tandis que certains consom
mateurs n'ont plus la possibilite d'acheter les produits 
meilleur marche. 

]'aimerais que la Commission de la C.E.E. me dise 
ce qu' elle pense de 1' effet de ce rapprochement des 
tarifs. 

Si je ne m'abuse, on est tres circonspect a l'egard 
des contrats. Je reconnais d'ailleurs qu'ils sont suspects. 

]' aimerais poser la question de principe suivante : 
Dans de nombreux cas, les contrats de transports ne 
peuvent-ils pas etre favorables aux transporteurs et 
done, indirectement, aux consommateurs, lorsque par 
la passation d'un contrat, on rend le transport mains 
onereux qu'en fixant les conditions d'une fois a 
I' autre? 

J'ai !'impression que notre commrss10n parlemen
taire est encore plus sceptique a 1' egard des contrats 
que la Commission de la C.E.E., car au septieme con
siderant il est dit : Considerant qtiil y a lieu de 
definir rigoureusement ... Le mot rigoureusement ne 
figure pas dans le rapport de la Commission de la 
C.E.E., ou je lis: Considerant qu'il y a lieu de definir 
les conditions dans lesquelles ... 

A la suite de l'amendement propose au dit con
siderant, la commission parlementaire a egalement 
formule le texte de !'article 8 avec plus de rigueur. La 
Commission de la C.E.E. a dit : De tels cas peuvent 
notamment se presenter ... La commission parlemen
taire dit : Par circonstances speciales, il faut enten
dre ... II s'agit done la d'une restriction notable. La 
Commission de la C.E.E. citait des exemples, tandis 
que la commission parlementaire dit : Par circons
tances speciales, il faut entendre ... 

Cest interpreter d'une maniere strictement limita
tive que de prevoir que seuls ces cas peuvent etre con
sideres comme des cas particuliers, alors qw~ la Com-
mission dit : notamment. · 
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Le texte propose pour I' article 8 debute par les mots 
]usqu'd la fin de Ia periode de transition ... 

Dois-je en deduire qu'a !'expiration de la periode 
transitoire notre commission parlementaire entend ne 
plus autoriser aucun contrat ? Je ne vois pas la pos
sibilite de !'interpreter autrement. Il se peut qu'il y 
ait une confusion, en ce sens que l'on visait les prix 
par entreprise. Si !'on apoutit a fixer les prix par 
entreprise, il est possible de s'en sortir, mais aussi 
longtemps que ce n'est pas le cas, il me semble que 
c'est aller trop loin que de ne plus autoriser aucun 
contrat a I' expiration de la periode transitoire. 

Monsieur le President, j'ai cru comprendre que la 
commission des transports desire egalement main
tenir le regime d' autorisation prealable des contrats. 

Je crains fort que cela ne souleve d'enormes diffi
cultes, notamment du fait que routes sortes de cate
gories de transports indispensables, qui ne peuvent pas 
etre differes, devront quand meme etre differes. 

J e voudrais demander a la Commission de la C.E.E. : 
ne serait-il pas possible de se horner a un controle ? 
Si !'on desire exercer un controle, doit-on le faire dans 
un esprit repressif ? 

Je me retrouve une fois de plus en compagnie d'un 
certain nombre de praticiens. Je pense a !'organisation 
de transporteurs neerlandais qui dit : L'autorisation 
prealable est condamnable en principe et pratiquement 
irrealisable. La presente disposition a pour effet de 
rendre en fait impossible la conclusion de contrats de 
transports qui revetent un interet pour toutes les 
branches des transports. 

Voila ce que dit la pratique. J'aimerais comparer 
cette opinion a celle de nos commissions, et entendre 
ce qu' elles en pensent. 

Monsieur le President, pour terminer, j'en arrive a 
la question de la publicite prealable des prix. 

J'ai lu que l'Union des federations industrielles de 
la C.E.E. - encore des interesses - a declare qu'elle 
n'a que faire de cette publicite. 

Monsieur le President, je me rends compte d' a voir 
mis sur le tapis, a propos des tarifs a fourchettes tels 
qu'on nons les presente dans les documents qui nous 
sont soumis, uncertain nombre d'arguments lourds de 
signification - tout au moins pour moi, car j'ignore 
si pour mes collegues parlementaires, ils ont autant de 
poids. 

C'est avec le plus vi£ interet que j'ecouterai les 
declarations que pourrait faire M. Schaus a propos 
de la conception de la Commission de la C.E.E. ainsi 
que !'opinion de M. Posthumus, rapporteur de la com
mission des transports. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Berkhouwer 
de son intervention tres interessante, qui m'a remis 

en memoire un mot prononce par Clemenceau a 
l'epoque de la premiere guerre mondiale: «Laguerre 
est une chose trop importance pour etre laissee aux 
mains des generaux ». Pour reprendre cette image, je 
crois que M. Berkhouwer pense sans doute que la 
politique commune des transports est trop importance 
pour etre laissee aux mains des prophetes des trans
ports. 

La parole est a M. Poher, au nom du groupe demo
crate-chretien. 

M. Poher. - Monsieur le President, je ne sais 
si j'ai qualite pour parler de transports au nom du 
groupe democrate-chretien; mais j'ai quelques mots 
a dire. 

Tout a l'heure notre ami M. Lardinms est intervenu 
au nom du groupe democrate-chretien sur le rapport 
de M. Bech. Je l'en remercie et je demande a l'Assem
blee d'excu.ser !'absence de M. Bech qui a ete constam
ment a sa disposition mais dont les engagements n'ont 
pas concorde avec failure un peu desordonnee de nos 
debars. 

Nous en sommes d'ailleurs tons un peu victimes, et 
je deplore que de nombreux collegues n' aient pu etre 
presents pour suivre cette importance discussion. 

Les rapports qui ont ete presences meritent consi
deration. Nous sommes heureux de remercier la Com
mission economique europeenne et M. Posthumus lui
meme du rapport qui a ete fait et sur lequelle groupe 
democrate-chretien, dans sa majorite tout au mains, 
n'a peut-etre pas le meme point de vue que notre ami 
M. Lardinois. 

En effet, notre groupe est heureux de constater que 
la Commission executive, apres des retards et des 
difficultes nombreuses, a finalement reussi a nous 
soumettre des propositions concretes. 

Ce rapport a, bien sur, un caractere technique mais 
dans ce domaine de la mise en reuvre d'une politique 
commune i1 n' est pas de position technique qui ne 
soit en rapport avec le fait politique. C'est pourquoi 
notre groupe souhaiterait que !'on souligne avant le 
vote !'importance du rapport de M. Posthumus. 

M. Drouot L'Hermine a observe que ce texte, qui 
n'est sans doute ni parfait, ni complet, constituait un 
compromis communautaire, ce qui impose des sacri
fices aux uns et aux antres. Je fais mienne cette ex
pression et j'ajoute que dans ces circonstances, malgre 
les difficultes qu'elle a rencontrees, la Commission n'a 
pas oublie qu'elle etait, comme l'a dit ce matin, si re
marquablement, le president Hallstein, en definitive 
le seul moteur de I' integration. 

Mais je n'oublierai pas le premier rapport de 
M. Rademacher qui a ete adopte lors de la session 
precedence, ni le rapport de M. Bech ni 'les rapports 
suivants. C'est ainsi que !'etude d'une serie de pro
blemes tels que l'acces au marche, !'harmonisation 
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tarifaire et les conditions de concurrence, forme en 
quelque sorte une doctrine que le Parlement va ap
prouver maintenant ou au cours de ses sessions ulte
rieures. 

Les fondements de la politique commune des trans
ports vont etre definis par les votes qui vont inter
venir. Nous exprimons l'espoir que cette politique 
commune finisse, comme toutes celles prevues dans 
le traite, par etre une realite. Nous voudrions que, 
lorsqu'il se reunissent, les representants des six pays 
ne cherchent pas a imposer leurs habitudes, leurs ten
dances, mais que la Commission arrive a creer un 
veritable droit europeen. 

En terminant, Monsieur le President, apres vous 
avoir vous-meme remercie, car nous ne pouvons evo
quer ces problemes des transports sans nous souvenir 
du premier rapport Kapteyn et du travail que dans 
le passe vous avez vous-meme accompli a l'Assemblee 
commune du charbon et de l'acier d'abord et dans ce 
nouveau Parlement europeen ensuite, j'emets le sou
bait que le rapport de M. Posthumus soit vote par le 
plus grand nombre possible de collegues. 

Je remercie le rapporteur de son travail et egale
ment M. Schaus que j'ai parfois taquine mais auquel 
je dis aujourd'hui que nous avons le sentiment que la 
Commission s' est montree cette fois particulierement 
active et vigilante: Merci, Monsieur l'Ambassadeur. 

( Applaudissements) 

M. Ie President.- (N) Tousles orateurs inscrits 
Ont ete entendus. Plus personne ne desire parler sur 
ce theme? 

Dans ce cas, la parole est a M. Schaus. 

M. Schaus, membre de la Commission de la C.E.E. 
- Monsieur le President, j'exprime a mon tour rna 
satisfaction et je me felicite que vous dirigiez ce 
debat car, je le confirme au nom de notre Commis
sion, les debuts de la politique commune des trans
ports dans nos Communautes Ont ete marques par le 
nom de M. Kapteyn. Nous vous rendons hommage 
pour la magnifique ceuvre que vous avez entreprise 
et que vous poursuivez. 

Je remercie egalement MM. les Rapporteurs qui, 
chacun dans son domaine, ont accompli un travail re
marquable et presente une analyse profonde, critique 
mais en meme temps constructive de nos propositions. 

Nous en sommes tres heureux et si je presente 
tout a I'heure quelques reserves sur le rapport de 
M. Bech, elles ne concernent nullement la personne 
du rapporteur, puisqu'il n'est que le porte-parole de 
sa commission, mais le fond des idees emises. 

Je remercie M. Posthumus, en sa qualite non seu
lement de rapporteur mais comme president de la 
commission des transports. Nous avons tenu de nom
breuses et longues seances, parfois nocturnes, mais 
nous pouvons etre tous satisfaits du travail accompli. 

Monsieur le President, je suis satisfait du debat qui 
s'est instaure dans cette enceinte, et je remercie tous 
les orateurs, qu'ils aient parle au nom d'un groupe, 
au nom de leurs amis politiques ou en leur nom 
personnel. Toutes les interventions ont ere parfaites ; 
elles Ont mis en relief Certains COtes mains satisfai
sants - par la force des chases - de nos proposi
tions, mais aussi leurs cotes constructifs. Apres ces 
interventions, la lumiere est 'faite et le Parlement peut 
juger. 

Je remercie enfin M. Berkhouwer qui a exprime 
I' opinion d'un depute liberal et neerlandais. 

Sans vouloir abuser de la patience de l'assemblee, 
je dois maintenant repondre a certaines questions. 

Tout d'abord, je me rallie aux propos des derniers 
orateurs, notamment MM. Drouot L'Hermine et 
Poher. Les propositions qui nous sont actuellement 
soumises avec les modifications proposees ne satisfont 
peut-etre personne dans taus les details, mais il con
vient aussi de souligner, et je le fais avec fermete, 
le cote constructif de ces propositions qui, dans un 
compromis europeen, constituent une solution valable 
pour la realisation de la politique commune des trans
pons. Si ces propositions sont adoptees telles qu'elles 
som presentees maintenant, nous aurons accompli un 
progres enorme dans la voie de l'instauration de cette 
politique commune des transports que le traite pres
crit. 

]' examinerai en premier lieu la proposition de la 
Commission concernant l'instauration d'un systeme de 
tarifs a fourchettes qui fait !'objet du rapport de 
M. Posthumus. A ce sujet, on nous pose cette ques
tion : Faut-il vraiment instaurer une tarification ? 

Nous sommes taus convaincus q1,1'une action s'im
pose dans le domaine des prix et nous savons que le 
traite nous impose d' etablir des regles communes. 
Nous devons rapprocher les systemes existants alors 
que certains de nos six pays appliquent une certaine 
liberte, d'autres un tarif fixe. Entre ces deux extremes, 
nous sommes heureux que l'assentiment semble se 
manifester en faveur d'un systeme de tarification a 
fourchettes qui garantit un certain controle des prix 
tout en laissant, a l'interieur des fourchettes, assez de 
liberte a la concurrence. Ce systeme est done econo
miquement valable et politiquement acceptable. 

Mais pourquoi ne pas laisser la libre concurrence 
s'exercer? nous demande-r-on. Dans d'autres domai
nes de I' economie, vous ne fixez pas de fourchettes, 
vous laissez les industriels etablir leurs prix eux
memes. 

La reponse est simple : Nous devons tenir compte 
- ce que le traite reconnait - des aspects speciaux 
des transports, sans toutefois en exagerer !'importance. 

Par ailleurs, dans les six pays, sous une forme ou 
sous une autre, l'Etat intervient pour reglementer les 
prix tant sur le plan national que pour le trafic in
ternational. 
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Si l'on nous demande: pourquoi ne laissez-vous 
pas jouer la libre concurrence ? le traite ne vous 
donne-t-il pas la possibilite d' intervenir en cas d' a bus 
en cette matiere ? je repondrai qu'il faut voir dans 
la pratique si les regles du traite sont suffisantes et 
qu'il ne faut surtout pas oublier que le reglement du 
Conseil n° 141 suspend, au moins provisoirement, les 
regles de concurrence en matiere de transports. 

Nous venons de transmettre au Conseil une propo
sition pour resoudre ce probleme, mais nous ne savons 
pas comment et quand elle sera appliquee. Le fait est 
que, pour le moment, les regles normales de concur
rence prevues par le traite sont suspendues en matiere 
de transports. 

Nous crayons que le systeme de tarification a four
chettes laisse une tres large marge qui permet l'exer
cice de la concurrence et que nous enregistrerans un 
progres reel si no us 1' acceptons. 

Le Comite economique et social- M. Berkhouwer 
l'a souligne - declare qu'il faudra envisager une 
periode d' essai. 

Nous sommes d'accord. Mais si l'on pretend que 
nous inventons un systeme nouveau, je repondrai qu'il 
n' en est rien, que ce systeme existe dans plusieurs 
pays sous certaines formes, notarnment en Allemagne, 
en France et au Benelux. Au moins pour deux modes 
de transports, dans le trafic international, on 1' a adopte 
au Benelux. Ce n'est done pas le fruit de notre ima
gination. Nous savons ce qu'est ce systeme et nous 
allons voir quels resnltats serant obtenus dans la pra
tique europeenne. 

Nous partageons !'opinion du Comite economique 
et social et de votre commission des transports selon 
laquelle ce n' est pas un systeme definitif. Mais nous 
estimons ~ue c' est un systeme transitoire valable. 

Qu'y aura-t-il. apres? Pour le moment, je m'abs
tiendrai de definir le systeme que nous connaitrons 
a la fin de !'evolution. Nous ne sommes pas encore 
suffisamment armes pour en juger definitivement. 
Nous devons etudier le cout reel des transports pour 
pouvoir en tirer les conclusions et disposer de routes 
les donnees possibles pour determiner le systeme qui 
nous semble le meilleur au stade final. 

La tarification par entreprise est certainement un 
systeme possible, mais, Monsieur le President, je pre
fere m'aligner sur la majorite de votre commission et 
ne rien fixer en ce moment quant au systeme defi
nitif. 

En ce qui concerne la duree de cette periode expe
rimentale, je crois, Monsieur le President, que le delai 
qu'a fixe le Comite economique et social est vraiment 
trap court et je doute qu'une experience valable puisse 
etre tentee au cours d'un temps aussi limite. 

Votre proposition de laisser subsister ce systeme 
jusqu'a la fin de la periode transitoire, je l'accepte, 

a condition que le Conseil prenne sa reglementation 
en temps utile et qu'il nous laisse le temps de faire 
une experience. Je marque done mon accord sous 
cette reserve, et 1' avenir nous montrera ce qu' il en 
sera. 

On a dit, a juste titre, qu'il ne faut pas seulement 
agir sur les prix. La surveillance de la capacite s'im
pose egalement, et il est indispensable, nous fait-on 
remarquer, d'agir dans ce sens aussi. 

Nous crayons, avec vous, que la seule action dans 
le domaine des prix n' est pas suffisante. 11 est pos
sible qu'on puisse un jour, renoncer a toute action 
dans le domaine des prix si l'on trauve des regles 
satisfaisantes et efficaces pour la reglementation de 
la capacite. 

Pour le moment, cependant, les deux actions doi
vent etre menees de fac;on concomitante. La surveil
lance de la capacite ne peut etre negligee, car il faut 
que l'offre puisse etre adaptee a la demande et qu'il 
n'y ait pas de surcapacite, ce qui serait un grand 
danger. 

Monsieur le President, pour les transports rautiers 
internationaux, le prajet dont M. Bech traite dans 
son rapport donne une premiere mesure, a notre avis, 
efficace dans ce domaine. 11 faut en trouver d'autres. 

La reglementation de la capacite dans la naviga
tion fluviale fait !'objet de nos preoccupations, mais 
vous savez combien cette question est delicate et dif
ficile. Nous esperons pouvoir vous soumettre dans 
un certain temps une proposition a ce sujet. Elle don
nera prabablement lieu a de nombreuses discussions 
entre nous, puisque vous savez que, par exemple, la 
conference economique de la navigation rhenane cher
che de puis des annees une solution a ce probleme. Pour 
autant que je sois renseigne, aucune solution valable, 
acceptable pour tous, n'a encore ere trauvee. 

La question de !'harmonisation faisait !'objet du 
rapport de M. Rademacher a la derniere session, et 
nous en etions tres satisfaits. Nous sommes entiere
ment d' accord pour dire que cette harmonisation de 
certaines conditions sociales, fiscales et techniques qui 
faussent la concurrence, s'impose. Nous voulons y pro
ceder suivant le rythme qui est propose. Vous etes 
d'ailleurs saisis d'une premiere proposition concernant 
la double imposition qui represente deja la realisation 
d'un de ces points. 

Mais je voudrais souligner a nouveau, Monsieur le 
President - et je crois que 13. nous sommes d'accord 
- que cette harmonisation n' est pas un prealable qui 
nous empeche de commencer une action generale, mais 
que cette harmonisation doit etre realisee d'une fac;on 
concomitante. Si nous sommes d'accord a ce sujet, 
nous ecartons le prealable qui nous placerait dans une 
situation telle que vraiment nous ne pourrions com
mencer aucune action en matiere de transport d'ici, je 
le crains, de longues annees. 



174 PARLEMENT EUROPEEN 

Schaus 

En ce qui concerne Ie champ d'application de notre 
proposition tarifaire, il est certain que dans notre 
esprit - et nous sommes heureux que vous partagiez 
ce point de vue - cette tarification, cette reglemen
tation doit etre applicable sur tout Ie territoire de Ia 
Communauce et pour tous les modes de transport. 
Ceci pose naturellement le probleme de Ia navigation 
rhenane. 

Monsieur le President, c' est une tres vieille histoire 
que cette question de Ia navigation rhenane. J'ai ete 
heureux d' entendre M. Berkhouwer faire I' eloge de 
Ia Revolution franc;aise qui nous a amene cette liberte. 
Nous sommes egalement partisans de cette liberte. 
Mais il nous semble quand meme que Ia conception de 
Ia liberte economique a quelque peu evolue depuis une 
centaine d'annees. Si certains Montagnards ou autres 
representants de Ia Revolution franc;aise revenaienc 
aujourd'hui, ils auraient peut-etre aussi des idees et 
des conceptions plus modernes de la liberte economi
que. Je crois que c'est la-dessus qu'il faut s'entendre. 

Monsieur Ie President, Ia Commission de Ia C.E.E. 
a toujours soutenu Ia these que Ia politique commune 
des transports doit s'appliquer egalemenc a Ia naviga
tion rhenane. Si done, il y a deux mois environ, nous 
avons presence un memorandum sur !'application du 
traite de Rome et de Ia politique commune des trans
ports a Ia navigation rhenane, ce n'est pas une nou
velle these que nous avons annoncee et defendue, bien 
loin de Ia. Mais en presence des critiques adressees a 
notre these et etanc donne les renseignemencs qui nous 
avaienc ete reclames, nous avons precise notre argu
mentation et nous avons soumis ce document pour 
votre information et celle du Conseil de ministtes. 

II concienc une partie economique et une partie 
juridique. Je ne puis, en ce moment, discuter ce do
cument en detail. Mais je voudrais souligner que, dans 
notre esprit et suivant notre these, Ia politique com
mune des transports s'applique sur le Rhin que! que 
soit le pavilion du bateau qui y navigue. lei vaut le 
principe de territorialite, le principe de !'union econo
mique entre nos six pays. Cela est, a notre avis, par
faitemenc compatible avec l'acte de Mannheim. 

La difficulte n'est pas de savoir si un bateau d'une 
autre nationalite que celles de nos Six pays doit etre 
soumis a Ia meme reglementation. Nous croyons que 
le principe de la territorialite l'admet sans plus, et sans 
qu'il se pose de probleme par rapport a l'acte de 
Mannheim. Les difficultes consistent seulement a sa
voir si, au dela du territoire de notre Communaute, 
nous pouvons exercer des mesures de concrole sur ces 
bateaux. Ce probleme n' est pas insoluble, et je crois, 
Monsieur le President, qu'il s'agit surtout ici d'un 
probleme politique. 

voir si, au deJa du territoire de notre Communaute, 
propose au Conseil de ministres que la Communaute 
encame des pourparlers avec les pays tiers et notam
menc avec la Suisse pour tacher de resoudre ce pro
bleme. Je suis heureux d'avoir pu constater d'apres 

certains echos de presse que la premiere reaction sus
citee par notre memorandum a Bale n'a pas ete nega
tive. 

Je sais bien ce n'est que le debut d'une discussion au 
sein de ces milieux interesses, mais il est quand meme 
reconfortant de constater que deja la premiere reaction 
n'est pas negative. 

M. Berkhouwer. - Et les Anglais ? 

M. Schaus.- J'ai eu des conversations, Monsieur 
Berkhouwer, avec des representancs qualifies de la 
navigation britannique, mais je ne crois pas pouvoir 
vous faire part de ces conversations en ce moment. 
Je puis tout de meme vous dire que, tout comme les 
Suisses, nos amis anglais sont des gens raisonnables et 
de bon sens ; quand on leur tienc un langage de bon 
sens, on les trouve generalemenc tres comprehensifs. 

On nous a demande pourquoi, avant d'echafauder 
un systeme et de faire des propositions, nous ne nous 
etions pas assures de ce que pensent ces partenaires. 
Je crois que ce n'est pas la bonne procedure; d'apres 
notre systeme institutionnel, il faut d' abord que la 
Communaute se fasse une opinion. Ce n' est que par 'la 
suite qu'il faut negocier avec nos partenaires et abou
tir a des conclusions. 

On m'a pose beaucoup de questions, il y en avait 
meme au sujet de la Grande-Bretagne! Je vais main
tenant m'efforcer de repondre a quelques questions 
specifiques. 

M. Posthumus a demande des precisions sur la 
procedure d'harmonisation du niveau tarifaire entre 
les Etats membres. A notre avis, !'article 3 et Ies arti
cles 12, 13 et 14 de Ia proposition prevoient routes 
les mesures necessaires. L'essenciel est que les Etats 
membres soienc tenus de respecter des criteres com
muns. 

A !'article premier, votre commission a ajoute qu'il 
fallait egalement differencier les tarifs « suivant les 
usagers » : je dois avouer que cette formulation n'est 
pas tres claire pour moi; il faut l'etudier, mais je ne 
crois pas qu'on puisse interpreter ce texte dans le sens 
d'une discrimination defendue par le traite. Ce n'est 
certes pas le sens de cette proposition done la portee, 
je le repete, m' echappe un peu en ce moment. 

De meme, en parlant des criteres, vous avez sup
prime le mot « notamment » qui figurait dans notre 
texte. Je le regrette, car de cette fac;on, on limite vrai
menc le choix des criteres, tandis qu'avec le terme 
« notamment », le texte constituait une indication, 
sans avoir un sens restrictif ou limitatif. 

En ce qui concerne le probleme du controle et des 
sanctions, si j'ai compris M. Berkhouwer, celui-ci a 
une autre conception que Ia majorite de Ia commission, 
a moins que je ne me trompe. Mais 1' essen tiel pour 
nous, c'est d'elaborer a la fois un systeme efficace et 
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souple. Si on laisse aux Etats membres le soin d'exercer 
le controle et d' appliquer les sanctions, ce n' est pas 
une situation ideale. Mais je crois que pour le debut, 
nous ne pouvons qu'utiliser les institutions existantes 
qui, de cette maniere, entreront peu a peu dans l'engre
nage communautaire et europeen. 

Je vous rends surtout attentifs au fait que, d'apres 
notre proposition, les articles 12, 13 et 14 prevoient 
une harmonisation des dispositions legislatives, regle
mentaires et administratives des Etats membres et de 
cette fas;on, apres un certain temps, l'uniformisation 
sera garantie. 

Monsieur le President, vous avez propose, a !'ar
ticle 15, la creation d'un organe independant assurant 
le bon fonctionnement du systeme tarifaire ; sur ce 
point, je suis entierement d'accord. Nous serions tres 
heureux que cet organe puisse etre cree, et nous le 
proposerons mais c'est une question politique sur la
quelle le Conseil doit se prononcer. Une telle creation 
supposerait en tout cas, en partie du moins, une dele
gation de pouvoirs de la Commission a cet organisme. 
La question doit etre etudiee pour savoir dans queUe 
mesure, au stade actuel de notre traite, cette delegation 
serait possible. Si les difficultes se revelaient trop 
grandes, il faudrait dans !'hypothese de la revision 
des traites dont il est question, que le probleme soit 
souleve a ce moment-la. 

On a dit dans cette enceinte que la Commission 
de la C.E.E. -avait ete bien timide en cette matiere, 
rejetant certaines responsabilites sur des organes natio
naux. Si j'ai bien compris ce qui a ete dit, la Commis
sion de la C.E.E. voudrait se defaire de certains tra
vaux et se soustraire a certaines responsabilites : ce 
n'est certainement pas le cas. Nous avons assume 
routes les responsabilites qui nous semblaient raison
nablement nous incomber et nous sommes d' accord 
sur la creation d'un organe independant. 

Cependant, nous voudrions affirmer a nouveau, de
vant cette assemblee que nous sommes, en tant que 
Commission, nous aussi un organe independant, haute
ment independant, a tel point que nous osons meme 
parfois publier des choses dans un pays, qui ne plaisent 
pas a ce gouvernement. 

Jen aurai termine avec les questions specifiques 
a pres a voir traite de 1' article 9 que vous proposez et 
qui concerne les exceptions a la tarification generale. 
Le debut de la premiere phrase libellee comme suit : 

« dans le cadre de ce qui est prevu aux articles 75, 
paragraphe 3, 80 et 82 du traite », ne me semble pas 
tres clair ; nous devons examiner le sens que vous 
voulez lui donner. Mais en tout cas il est certain que, 
dans notre texte, nous voulions aller plus loin que 
!'article 80. Je ne sais pas si !'intention du nouveau 
texte, est de resteindre la portee de l'art. 9; c'est une 
question que nous devrions examiner et peut-etre 
encore discuter plus tard. 

M. Lardinois a parle de !'article 18 et a demande 
queUe etait la portee de cette reglementation pour les 
petites distances et les petits tonnages. Dans notre 
formulation, !'exemption de la tarification a four
chettes etait generale; c'est votre commission qui pro
pose d'etablir une distinction pour les petits tonnages 
et les petites distances et qui voudrait prevoir seule
ment une exception pendant la periode de transition 
et non pas d'une fas;on generale. Cela tient, sans doute 
a la conception d'ensemble de votre rapport qui doit 
preciser le regime final ; de celui-ci depend egalement 
la solution qu'on adoptera definitivement pour les 
petits tonnages et les petites distances. 

Un dernier mot en ce qui concerne l' « entreprise 
bien geree ». Nous avons introduit ce critere et nous 
sommes bien d' accord qu' il n' a pas de definition dans 
le texte meme. J'avais demande a la commission des 
transports de nous donner a son tour une interpreta
tion, mais il lui etait tres diffi.cile d'en trouver une. 
Je crois - et c'est a ce sujet que j'ai cite le bonus 
pater familias du droit romain et du Code Napoleon 
- qu'il y a dans nos textes legislatifs des notions 
qui n'ont parfois pas de definition dans le texte meme, 
mais auxquelles !'usage fixe une portee et une defini
tion. J e crois qu' il do it en etre de meme pour l' {( entre
prise bien geree ,., 

Ce que nons voulons dire par la, c'est que !'entre
prise marginale ne doit pas etre prise comme refe
rence. 

Jen termine avec le rapport de M. Posthumus et 
je me rejouis de la position positive de votre Parle
ment a ce sujet. Je serai tres heureux que la grande 
majorite de votre assemblee veuille bien souscrire a 
ce texte et a ce rapport. Je me declare done d'accord 
avec la majorite des modifications proposees, mise a 
part les reserves que j'ai presentees. 

Monsieur le President, la deuxieme partie de mon 
expose concerne le rapport de M. Bech sur le contin
gent communautaire. 

A ce sujet la question suivante a ere posee et a 
juste titre: le fait d'introduire un contingent- fut-il 
communautaire - pour les transports routiers inter
nationaux, est-il compatible avec le traite, notamment 
son article 7 ? 

IL importe d'avoir present a !'esprit !'article 7 du 
traite qui defend route discrimination exercee en rai
son de la nationalite. Le contingent, comme tel, n'est 
pas contraire au traite. Ille serait s'il etait discrimina
toire suivant la nationalite. 

Oh ! je conviens, Monsieur le President, que le mot 
contingent n'a pas une tres bonne consonnance dans 
notre langage communautaire, mais il dit tres bien ce 
qu'il veut dire. 

Si nous parlons « contingent » en matiere de trans
ports, on ne peut invoquer les articles 33 et suivants 
du traite, visant les· contingents en matiere de circu-
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lation des marchandises. C' est autre chose. lei nous 
sommes dans le domaine de !'article 75, titre IV du 
traite qui prevoit que des regles speciales peuvent etre 
elaborees. 

La libre circulation des services en matiere de trans
port est, d'apres !'article 61 alinea 1 du traite, sujette 
aux regles a elaborer en vertu de !'article 75, en 
tenant compte des aspects speciaux des transports. 

Done un contingent communautaire comme tel n'est 
certainement pas contraire au traite. II le serait s'il 
etait discriminatoire suivant la nationalite. J'y revien
drai, lorsque j'aborderai la question de la de de 
repartition. 

Tel que le projet est actuellement elabore, cet ele
ment discriminatoire n' existe pas, et, dans notre es
prit, n'a jamais existe dans notre projet. 

Nous proposons done qu'un contingent communau
taire soit etabli progressivement pour liberer succes
sivement, jusqu'au point ou l'objectif de la surveil
lance de la capacite le permet, le trafic international 
routier de marchandises. 

La commission parlementaire propose de mainte
nir, beaucoup plus largement que notre Commission 
ne l'avait propose, les contingents bilateraux de trafic 
routier entre nos six pays. 

A cet egard je dois vous rendre attentifs au fait 
qu' un contingent bilateral entre deux pays est essen
tiellement discriminatoire suivant la nationalite et 
c' est pourquoi nous avions estime que, dans un delai 
raisonnable de cinq ans, il convenait d'abolir ce sys
teme et de le remplacer par des contingents commu
nautaires. 

Votre commission est beaucoup plus prudente a ce 
sujet; je le comprends, tout en le regrettant. En tout 
cas, notre contingent communautaire a pour but d'a
bolir ce vice de fond de la discrimination qui est 
1' essence meme des contingents bilateraux entre nos 
pays. 

Si nous sommes d'avis que certaines relations bila
terales doivent subsister- a l'avenir il faudrait peut
etre parler non pas de relations entre deux pays, mais 
entre deux regions economiques - en toute hypo
these, la clause discriminatoire de nationalite devra 
disparaitre de ces contingents. 

A notre avis un contingent bilateral entre la France 
er 1' Allemagne do it etre egalement accessible a un 
transporteur neerlandais, encore qu'il faille alors re
cherche! les -:oies et les moyens pour savoir comment 
un transporteur neerlandais peut s'introduire sur le 
territoire fran<;:ais ou allemand, ce qui n'est pas si 
facile. 

(Sourires) 

Mais, en tout cas, un contingent bilateral est essen
tiellement discriminatoire suivant la nationalite et c'est 

pourquoi no us estimons qu' il do it disparaitre dans un 
delai raisonnable. 

On reclame la surveillance de la capacite des moyens 
de transport. Le contingent communautaire est une 
amorce tres serieuse pour controler, dans le trafic 
routier international, la capacite de transport. 

Monsieur le President, etant donne tous ces aspects 
du probleme, je m' etonne quelque peu que votre com
mission - qui generalement nous pousse en avant, 
nous, Commission de la C.E.E. - soit assez en retrait, 
qu'elle soit hesitante. Javoue que, sur tous les points 
que je viens d'evoquer, je prefere nos propres formu
les qui me semblent plus communautaires que celles 
proposees actuellement par votre commission. 

Monsieur le President, en ce qui concerne le volume 
du contingent communautaire - nous reviendrons 
sur les moyens de le fixer. II y a eu des apprehen
sions dans le passe. On nous a dit : vous nous enlevez, 
par le demantelement des contingents bilateraux, au
tam de pourcentages par annee et qui nous garantit 
que nous aurons dans le contingent communautaire, 
dans !'ensemble du moins, le meme volume? 

Nous avons toujours repondu que, dans notre esprit, 
le volume du contingent communautaire doit erre 
suffisant pour garantir la satisfaction de tous les be
soins et combler routes les lacunes suscitees par le 
demantelemem des contingents bilateraux. Je com
prends parfaitement qu'il y ait des apprehensions a 
ce sujet, et qu'on veuille obtenir certaines garanties. 
Je crois que la formule, inseree dans le rapport de 
M. Bech, et d'apres laquelle le contingent communau
taire doit avoir au moins la meme importance que la 
partie demantelee des contingents bilateraux, doit don
ner satisfaction. 

Mais, comme vous proposez le contingent commu
nautaire seulement pour une periode experimentale 
de quatre ans, je suis oblige de vous demander ce que 
vous proposez exactement. 

Pour la premiere annee, il y a une proposition de 
750 autorisations en supplement. Pour la deuxieme 
annee, c'est-a-dire 1965, il n'est rien dit. Vous faites 
confiance a la Commission. Nous vous en remercions. 
En tout cas, dans le texte il n'y a pas de garantie 
pour les usagers. Pour 1966 et 1967, vous demandez 
une reduction de 10% des contingents bilateraux. 
Done les contingents communautaires serom egale
ment chaque fois de 10% pour ces annees. Je trouve 
que ce n'est pas beaucoup. Vous offrez peu de choses 
aux transporteurs et je crois qu'une periode d'essai 
de quatre annees, surtout si le demantelement com
mence seulement apres deux ans, represente peu de 
chose. Je le regrette je dois le dire. 

Qu'y aura-t-il apres, selon votre proposition ? Une 
nouvelle decision du Conseil ! Dieu sait s'il est diffi
cile de l'obtenir, surtout s'il faut l'unanimite. Que 
se produirait-il si le Conseil, apres ces quatre annees, 
abandonne le systeme des contingents communau-
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taires ? 11 faut une autre decision et si nous n'obte
nons pas l'unanimite, - ou la majorite gualifiee, -
le contingent communautaire sera en panne. 

Je prefere done notre systeme, d'apres lequel le 
contingent continue jusqu'a ce qu'intervienne une 
decision contraire. 

Je comprends votre hesitation, mais je ne suis pas 
tres heureux de cette solution, Monsieur le President. 

Nous avons propose dans l'articlF. 14 une formule 
qui nous semble regler le probleme. 

}'en viens, Monsieur le President, et j'en aurai 
vite termine, a la fixation des volumes du contingent 
eta la repartition. J'ai vu avec plaisir que MM. Kap
teyn, Drouot L'Hermine, Lardinois et Brunhes, ont 
introduit un amend~ment proposant pour !'article 7 
une nouvelle formule, c6nfiant a la Commission de 
la C.E.E. la fixation des volumes et leur repartition. 

}'en suis tres heureux, mais je me _permets de 
faire observer qu'ainsi on en revient a l'idee contenue 
dans notre proposition et que- je-ne veux pas dire 
par un accident technique - mais par suite d'un vote 
de la commission des transports, on avait, dans la 
formule inseree dans le rapport de 'M. Bech, charge 
le Conseil de ministres de la fixation du volume et de 
la repartition. 

J e suis tres heureux que par cet amendement on en 
revienne a l'ancienne idee et je l'accepte avec plaisir, 
Monsieur le President. L' essen tiel est que la Commis
sion fixe le volume et fasse la repartition, se basant 
sur l'avis d'un comite. 

Nous avions propose, suivant ce qui existe dans 
la legislation agricole de notre Communaute, un comite 
de gestion en etablissant le meme processus et les 
memes modalites pour arriver a une solution qui evi
terait le blocage. 

Monsieur le President, votre Commission propose 
un comite d'experts independant. Je m'en rejouis et 
je serais tres heureux si cette idee, que nous defen
drons devant le Conseil de ministres, pouvait etre 
acceptee. Je dais faire une reserve quam a la for
mulation de la procedure. Cette proposition vient en 
derniere minute et il n' a pas ete possible de voir si, 
telle qu' elle est articulee maintenant, elle peut entrer 
dans 1' engrenage general de la procedure. C' est une 
question technique, mais je suis entierement d'accord 
avec l'idee exprimee et je la soutiendrai. 

La de de repartition a ete eliminee pa~ votre com
mission; je crois qu'elle a eu raison. Nous avions 
prevu cette de de repartition parce que nous pensions 
que pour demarrer il fallait partir de bases pragma
tiques. Depuis, vous nous avez dit qu' elle etablissait 
une discrimination suivant la nationalite. Je ne crois 
pas que cette procedure serait contraire au traite. 
Mais si nous pouvons, sur la base des criteres que 
vous demandez, trouver une solution plus adequate, 

il me semble que cette solution sera plus favorable 
et plus souhaitable pour la Communaute. 

Monsieur le President, j'ai encore a repondre a une 
question de M. Faller et a une autre de ·M. Lardinois. 
M. Faller a parle du transfert des. autori~tations et nous 
a demande: n'y aura-t-il pas un marche nair des 
autorisations communautaires ? L'article 9 alinea 3 
semble, a mon avis, regler ce probleme a suffisance. 
Au moins, nous prevoyons la procedure de transfert. 
Y aura-t-il un marche nair? Je ne le sais ·pas. C'est 
toujours possible. Mais s'il y avait un marche nair 
des autorisations communautaires et si vraiment pour 
avoir de telles autorisations on payait un prix derai
sonnable, cela prouverait que le volume de notre con
tingent n'est pas suffisant pour satisfaire a l'offre et 
a la demande et qu'il faudrait le reviser. Ce serait la 
conclusion qu'il faudrait en tirer du moins sur le plan 
economique. 

M. Lardinois a demande des precisions en ce qui 
concerne la question du transit. Si notre proposition 
est acceptee, cette question sera reglee entre les pays 
de la Communaute. 11 n'y aura plus de problemes 
de transit qu'avec les pays tiers, notamment avec l'Au
triche et avec la Suisse ; ces problemes sont egalement 
importants pour le trafic intracommunautaire. La 
question se posera egalement pour le transit avec 
d'autres pays tiers, lorsque pour arriver dans un pays 
tiers, on doit traverser un pays de la Communaute. 
Ces questions sont ouvertes. La Communaute doit 
engager des negociations a ce sujet, car elle ne peut 
resoudre ces difficultes seule. Nous sommes decides 
a demander au Conseil de nous autoriser a mener 
ces negociations et vous pouvez etre assures que nous 
veillerons a trouver une solution a ces problemes. 

Monsieur le President, encore un dernier mot rela
tif a la directive concernant la 'delivrance des autori
sations. M. Faller en a parle egalement. Nous sommes 
entierement d'accord avec lui et je crois, Monsieur 
Faller que, dans la formulation qui resulte de la pro
position de la commission des transp_orts, vous avez 
entierement satisfaction. Nous sommes de notre cote 
d'accord, puisque nous trouvons que cette formule est 
meilleure. 

]' ai termine cet expose, Monsieur le President. J e 
remercie encore une fois le president de la commis. 
sian des transports, les rapporteurs et tous ceux qui 
sont intervenus. J' ose esperer que vous donnerez un 
large '"accord a ces propositions et j'ose esperer surtout 
qu' elles seront egalement acceptees par le Conseil de 
ministres. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Schaus de 
l'ardeur avec laquelle il a defendu ses propositions. Je 
voudrais demander au rapporteur, M. Posthumus, de 
repondre, en son nom et en celui de M. Bech, aux 
questions qui ont encore ete soulevees. 
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M. Posthumus, rapportetvr. - (N) Monsieur le 
President, je voudrais d'abord faire une remarque 
d'ordre general, passer ensuite aux interventions sur 
le rapport de M. Bech et enfin repondre aux obser
vations faites au sujet de mon rapport. 

A present que nos travaux touchent a leur fin, je 
voudrais encore rappeler a cette assemblee qu'en plus 
du travail de la commission parlementaire qui s'est 
poursuivi tard dans la nuit, un gros effort a ete de
mande a tous ceux qui nous aident, ainsi qu'a notre 
secretariat. C' est pourquoi je leur adresse ici tous 
mes remerciements, en particulier aux secretaires qui 
avaient ete adjoints aux rapporteurs. 

Je signale en passant que les rapports contiennent 
sans doute encore ~a et la quelques malencontreuses 
fautes d'impression mais je pense qu'elles vous seront 
encore signalees. 

M. Faller a fait, au sujet du rapport de M. Bech, un 
certain nombre d'observations auxquelles M. Schaus a 
deja en fait repondu. M. Drouot L'Hermine a egale
ment traite de ce rapport avec comme arriere-plan 
!'approbation generale donnee aux propositions en
core qu'il ait constate que celles-ci ne pouvaient satis
faire chacun de nous a cent pour cent sur tous les 
points. 

J'ai deja dit dans mon introduction que j'ai eu des 
difficultes sur un certain nombre de points et je 
pense qu'il en a ete de meme pour M. Drouot 
L'Hermine. Je crois que M. Schaus a deja repondu 
a l'essentiel des remarques faites au sujet du rapport 
de M. Bech et je ne pense pas devoir m'y arreter plus 
longtemps. 

Par contre, une observation de M. Schaus concer
nant le rapport de M. Bech m' amene a faire une 
nouvelle mise au point. Si j'ai bien saisi, M. Schaus 
a dit qu'il comprenait que la commission parlemen
taire ait elimine la de de repartition et qu'elle lui ait 
substitue u·n certain nombre de criteres sur la base 
desquels devra se faire la repartition des contingents 
communautaires. 

Par ailleurs, j'ai conclu des declarations de M. Schaus 
- repondant a une question de M. Lardinois- qu'il 
ne considerait pas la fixation d'une de de repartition 
en fonction des nationalites comme etant en contra
diction avec le traite; il pensait bien plutot que c'etait 
le cas des contingents bilateraux. Je voudrais vous 
faire remarquer - ceci a egalement ete mis en evi
dence au cours des discussions en commission - que 
le contingentement par nationalites de certaines pre
rogatives applicables a toute la Communaute est en 
contradiction absolue avec le traite. 

C'est une sorte de contingentement qui favorise un 
pays et non pas 1' autre. 

Je voudrais demander a M. Schaus - pour moi, 
cela n'est pas clair - a quels amendements il s'est 
rallie et par consequent, quels amendements il sou
mettra au Conseil de ministres sous forme de propo
sitions. 

J'insiste sur le fait que la discussion qui a eu lieu 
a lil. commission des transports n' a 1' aisse aucun doute 
sur la question et que_l'on peut considerer qu'une 
bonne partie des membres de cette commission, ici 
presents, qui adopteront le rapport de M. Bech seront 
opposes a ce que le Conseil de ministres reintroduise 
le systeme des contingents nationaux. · 

Monsieur le President, je suis heureux, bien que 
cela n'ait aucun rapport avec le principe en tant que 
tel, que dans !'attribution et la repartition des con
tingents communautaires fixes en fonction de criteres 
europeens, applicables a tous, M. Schaus veillera ega
lement a ce que l'ancienne regie que l'on a parfois 
appelee grandfatherclause et qui est toujours en usage 
dans notre droit, soit egalement appliquee a Cette 
occasion et que certains interets economiques essen
riels ne soient pas d'un seul coup leses par un regle
ment administratif. 

Je voudrais encore faire une observation sur !'amen
dement ayant trait a Ia reglementation de la capacite ; 
cet amendement tend a instaurer, bien entendu sous 
la responsabilite de la Commission de la C.E.E., un 
organisme charge ~l'elaborer les criteres et les moda
lites d'application relatifs a !'attribution des conces
sions. 

Je me felicite de cet amendement - et je sais qu'il 
en est de meme pour M. Bech - parce qu'en con
fiant cette tache a un organisme impartiel et verita
blement europeen d' experts, on elimine le risque de 
la voir confiee aux autorites nationales, ce qui pour
rait donner lieu a toutes les discriminations possibles. 

M. Schaus a declare qu'illui fallait encore reflechir 
a la maniere d'instituer Cet organisme. J'ajouterai que 
si la Commission de la C.E.E. accepte qu'un tel orga
nisme - que l'on p~urrait comparee a un office des 
ententes - soit cree a la faveur d'un amendement 
a la proposition relative aux tarifs a fourchettes et en 
vue de !'application de ces tarifs, cet organis.nie devra 
egalement etre responsable de !'attribution des con
cessions. J e demande done a la Commission de la 
C.E.E. de considerer la possibilite de coordonner au 
sein d'un seul organisme les activites proposees par 
ces deux amendements. 

Monsieur le President, j'en arrive a quelques obser
vations faite au sujet de mon rapport. 11 ne m'est, 
bien entendu, pas possible de repondre a chacun des 
membres. 

J'ai suivi avec beaucoup d'interet les interventions 
de MM. Brunhes, Lardinois, Seifriz, Rademacher, 
Faller, Angelini, Drouot L'Hermine et Poher. J'en re
leve quelques points qui pourraient etre interessants. 
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Je voudrais dire a M. Angelini que j'ai ere parti
culierement interesse par son expose tres technique et 
competent qui s'est surtout attache a nous exposer 
quelle etait la situation en ltalie. Je me suis rendu 
compte que l'Italie aussi devra sans doute s' imposer 
quelques sacrifices. 

Ainsi que mon expose introductif l'a clairement 
montre, j'estime avec la Commission de la C.E.E. qu'il 
importe d' accepter certaines reglementations des trans
ports et que dans ce secteur la liberte totale et l'anar
chie conduisent toujours a des pertes considerables 
pour la societe et causent de grands dommages sur le 
plan social. 

Sur la base de cette experience, nous estimons qu'il 
est de !'interet des transporteurs et des usagers des 
transports que l'on y metre un peu d'ordre. 

MM. Brunhes et Berkhouwer ont parle des avan
tages dont beneficient, du point de vue geographique, 
les industries situees le long des grandes voies navi
gables. 

Si j'ai bien compris M. Berkhouwer a dit qu'il ne 
pattage pas enderement le point de vue de 
M. Brunhes. 

Mais j'ai aussi saisi que M. Brunhes ne voulait pas 
en faire etat afin de ne pas creer de difficultes a ces 
industries. • 

II semble que M. Brunhes considere cette situation 
comme conforme au traite et juste. 

Peut-etre MM. Brunhes et Berkhouwer, qui appar
tiennent au meme groupe, auront-ils encore !'occasion 
de s'entretenir plus en detail ace sujet. 

]'en viens a une remarque faite par M. Lardinois 
qui eprouve de serieux scrupules qui, ille comprendra, 
sont aussi les miens. 

M. Lardinois a dit que ce rapport est encore in
decis sur l'objectif final de la ratification pat entre
prise. 

Je ne suis pas du tout d'accord avec M. Lardinois 
sur ce point car !'expression " tarifs pat entreprise » 

a ete supprimee partout. Je me suis comporte en 
loyal rapporteur de la commission des transports. 

Je suis d'accord avec M. Latdinois pour dire - et 
je le fais en public - que la commission des trans
ports du Parlement europeen, qui a toujours observe 
une meme ligne de conduite, vient de faire un pas en 
arriere. 

Ceci a ete note dans le rapp0rt de la commission 
bien que n'etant que la conclusion d'une minorite. Je 
puis dire a M. Latdinois que si la commission des 
transports et la Commission de la C.E.E. admettent 
que l'on passera a un autre systeme tatifaire apres la 
periode de transition et si dans le traite, le memoran
dum et le programme d' action de la Commission ainsi 

que dans !'expose des motifs du reglement il est fait 
mention du prix de revient comme element de base, 
je ne puis que croire que cet autre systeme definitif 
sera un systeme ou les prix de revient pat entreprise 
joueront un role important. 

' 
J'estime que M. Schaus aurait tre5 bien pu le dire, 

mais a laisse subsister un doute en disant : je ne sais 
pas comment la structure se presentera a l'avenir et 
je ne vei:Ix pas non plus me prononcer a ce sujet. A 
cette occasion - et ceci est une indication sans doute 
importance pour M. Lardinois, elle I' est en tous cas 
pour moi - il a fait observer que seule !'experience 
permettra de calculer les COUtS reels et d' en tirer des 
conclusions pour !'organisation de !'autre systeme. 

Peut-on parler ainsi si l'on n'a pas !'intention de 
tenir compte de. I' element de cout par entreprise ? 
Ceci est bien dans !'esprit du traite et de routes les 
publications recentes de la Commission. 

Je regrette que M. Schaus se soit montre si vague 
et si prudent sur ce point car je sais que c'est dans ce 
sens que l'on s'orientera. 

Cela me rend un peu confiance bien que je sache 
fort bien que dans les considerants de la proposition 
de resolution, la commission ait declare· qu~e si les 
amendements proposes n'etaient pas repris dans le 
texte definitif du reglement, il etait fort douteux que 
celui-ci puisse etre effectivement applique. 

Si les ameliorations essentielles que nous avons 
apportees a ces propositions ne sont pas reprises dans 

·le reglement qui sera arrete pat le Conseil de minis
tres, on peut s'attendre ace que je me prononce contre 
ces propositions- et c'est le cas aussi pour plusieurs 
autres membres. 

J e· crois que cette reserve est justifiee. 

Je ne m'arreterai pas tres longtemps sur les autres 
patties. 

M. Schaus a demande des precisions sur I' interpre
tation a donner au paragraphe 3 de !'article 1 et il 
a avoue ne pas tres bien comprendre en quoi cela 
concemait les usagers. 

Cet amendement vise le fait qu'un client regulier 
peut influencer plus fortement qu'un client occasion
nel la formation d'un tarif. II n'est pas necessaire 
qu'un contrat de transport special existe avec ce client 
regulier, !'experience montre que dans le monde des 
transports, un client regulier beneficie d'une situation 
difference de celle d'un client apparaissant occasion
nellement sur le marche. 

J e ne m' arreterai pas en detail aux considerations 
particulierement interessanres de M. Berkhouwer bien 
qu'elles le meriteraient; M. Schaus y a deja repondu 
dans une certaine mesure. 

Je dirai simplement que tout comme M. Berkhou
wer, je ne sais absolument pas ce qui arrivera si on 
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ne signe pas avec la Commission de la navigation 
rhenane un accord destine a empecher que !'apparition 
sur le Rhin de bateaux battant pavilions etrangers ne 
rende la situation inextricable. 

Bien que je sois egalement partisan d'une regie
mentation globale de la navigation rhenane, j'estime 
que ce serait un coup fatal pour le developpement 
du systeme europeen des transports qu'un jugement 
fonde sur une certaine interpretation de l'acte ·de 
Mannheim detruise toute cette structure. Nous cour
rons la un grand danger. C'est pourquoi notre com
mission a demande instamment que ces problemes 
soient regles de commun accord avec les responsables 
de !'application de l'acte de Mannheim et que !'assu
rance soit donnee que le systeme pourrait effective
ment etre applique a la navigation sur le Rhin. 

En effet, si on fait une exception porir le Rhin, il 
faut la faire aussi, et le Comite economique et soda! 
a parfaitement raison de le dire, pour les chemins 
de fer qui sont en concuuence avec la navigation 
rhenane. 

II en resulterait une situation tres insatisfaisante : 
cette reglementation ne serait applicable qu'aux trans
ports par route. 

A ussi la commission des transports s' est-elle deci
dee pour une procedure differente de celle du Comite 
economique et social. 

M. Berkhouwer.- (N) Monsieur le President, 
je voudrais demander a M. Posthumus si j'ai bien lu 
que la commission parlementaire est d'avis que les 
accords speciaux seront exclus apres la periode de 
transition. 

M. Posthumus.- (N) Monsieur le President, si 
vous me le permettez, je repondrai encore a cette 
question ; selon moi, la Commission de la C.E.E. a 
parfaitement raison, lorsqu' elle propose un systeme 
de tarifs a fourchettes pour I' ensemble des transports, 
de ne pas vouloir l'affaiblir considerablement des le 
depart sous pretexte de situations exceptionnelles. Cela 
se justifie egalement parce que, en supposant qu'a la 
fin de la periode de transition on ait adopte d'une 
maniere generale le cout comme element de base, 
on peut eliminer cette possibilite d' echapper a la 
reglementation. Ceci s'applique bien entendu, comme 
vous I' avez suppose vous-meme, dans le cas ou la 
tarification basee sur la structure des COUtS aurait ete 
realisee. 

Etant donne toute !'incertitude que nous eprouvons. 
nous nous devons de dire ceci a la Commission de la 
C.E.E. : vous et tout votre etat-major de fonction
naires experts en la matiere, vous estimez que ce 
probleme peut etre resolu de cette maniere. Je vois 
toutes les difficultes et tous les dangers qui vous 
attendent, mais apres avoir contribue a la definition 
d'une politique europeenne des transports pendant ces 

six dernieres annees, je ne crois pas avoir le droit 
- et c'est ce que pense la grande majorite des mem
bres de la commission - de vous dire non a cause 
de ces difficultes et de ces dangers. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Sur la proposition de re
solution presentee en conclusion du rapport de 
M. Posthumus, je n'ai ni orateur inscrit, ni amende
ment. 

Avant de la mettre aux voix, je donne la parole 
a M. De Block pour expliquer son vote. 

M. De Block. - (N) Monsieur le President, ies 
problemes des transports m' interessent au plus haut 
point et depuis de nombreuses annees, je suis l'actua
lite dans ce secteur. }'ecris parfois un article sur les 
transports et il m'arrive aussi d'en parler. Je n'ai pas 
demande la parole au cours de ce debat parce que je 
suis certain que, dans le cas present, cela n'aurait pas 
ete fructueux. J e prefere dire que je suis avec beau
coup d'interet les efforts de la Commission de la 
C.E.E. qui essaie de mettre fin au desordre qui regne 
actuellement. 

Je tiens a adresser mes felicitations a M. Posthumus 
qui s'est impose un grand effort. Ces eloges s'adres
sent aussi a M. Be~. 

Dans ces conditions, personne ne comprendrait que 
je vote contre la proposition de resolution qui a ete 
presentee. 

Comme je l'ai deja dit, je m'interesse depuis des 
annees a tout ce qui se passe dans le secteur des trans
ports. Je l'ai d'ailleurs fait en amateur, par pur in
teret. Je le dis afin d'eviter d'etre pris pour un spe
cialiste. 

Je suis fermement convaincu que les moyens pro
poses n'apporteront aucune solution. Je ne puis done 
pas voter la proposition de resolution parce que ce 
serait aller a l'encontre 'de rna conviction. Je m'abs
tiendrai done lors du vote. 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn 
pour une explication de vote. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, 
j' aimerais en effet motiver mon vote. 

Tous ceux qui, au cours des derilieres annees, se 
sont interesses aux transports europeens savent sans 
aucun d01.1te qu'a mes yeux, la seule solution en 
ce domaine est la realisation d'une politique commune 
basee sur le controle de la capacite et sur la tarifi
cation par entreprise. 

On peut done s'etonner que j'aie quand meme ap
prouve le tapport de M. Posthumus sur la tarification 
a fourchettes. Mais au cours de la seance precedente, 
nous avons adopte le rapport relatif a !'harmonisation. 
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Cette harmonisation est tres importante. La politique 
commune des transports ne pourra pas etre mise en 
reuvre si !'harmonisation prevue dans le rapport de 
M. Rademacher n' est pas approuvee par les gouver
nements. 

de tendre vers une harmonisation pour aboutir fina
lement a la tarification par entreprise. 

Personnellement, je suis convaincu - et je pense 
que M. Schaus partage cette opinion - qu'il ne sera 
pas facile d'amener les gouvernements a proceder 
rapidement a cette harmonisation. Je pense qu'il y 
faudra encore quelque temps. 

II en resultera done l'impossibilite de jeter les 
bases d'une politique commune des transports parce 
que l'un des elements les plus difficiles fera defaut. 
Par consequent, si 1' on veut etablir les fondements 
d'une politique commune des transports, la seule solu
tion est de choisir pour commencer - et cela pro
visoirement - une voie qui permette tout au moins 
de suivre une ligne commune, et pendant ce temps, 

Monsieur le President, c'est dans cette prespective 
que j' ai cru devoir voter pour la tarification a four
chettes, car je ne vois pas d'autre issue si nous voulons ' 
parvenir a un premier debut de politique commune 
des transports. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution pre
sentee par la commission. 

Le proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution est le suivant : 

« Resolution 
portant avis du Parlement europeen sur une proposition de reglement relatif a 
l'instauration d'un systeme de tarifs a fourch,ettes applicables aux transports de 

march.andises par ch,emin de fer, par route et par voie navigable 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de la Communaute economique europeenne sur le document 
41 du 24 juin 1963, 

- ayant pris connaissance des propositions elaborees par Ia Commission de la C.E.E. 
dans le document VII/COM (63) 168, 

- ayant pris connaissance du rapport de sa commission compthente, 

demande ala Commi~sion de la C.E.E. de s'engager a appliquer le present reglement 
de maniere a permettre l'instauration, des l'instauration de la periode de transition 
prevue, d'un systeme de tarification base sur les COUts et a prendre toutes autres dispo
sitions necessaires a cette fin ; 

souhaite que la Commission de la C.E.E. reprenne, sous forme de nouvelles pro
positions a presenter au Conseil, les amendements votes par le Parlement ; 

est d'avis que si les amendements qu'il a proposes ne sont pas repris dans le texte 
definitif du reglement, il est fort douteux que celui-ci puisse etre effectivement 
applique; 

demande a la Commission de la C.E.E. de repondre de maniere complete aux 
questions rappelees dans le present rapport et d' eclaircir les points obscurs qui y sont 
mentionnes, car seules les precisions demandees permettraient de donner un avis judi
cieux sur Ia proposition de reglement ; 

recommande ala Commission de la C.E.E. d'associer plus etroitement sa commission 
competente ala preparation des divers textes en application du traite; 

demande instarnment a etre consulte au sujet des dispositions d'execution; 

estime que la politique commune des transports doit egalement porter sur la navi
gation rhenane ; 

souhaite que l'executif de la C.E.E. regie, d'un commun accord avec les parties inte
ressees, le probleme de !'application a la navigation rhenane de la reglementation des 
prix qu' il a proposee ; 

charge son president de transmettre le rapport de sa commission competente et la 
resolution qui y fait suite au Conseil et a la Commission de Ia C.E.E. ; 

resume son avis dans Ies modifications suivantes a la proposition de reglement 
presentee au Conseil par la Commission de la C.E.E. ; 
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Proposition de reglement du ConseU no . . . relatif a 
l'instauration d'un systeme de tarifs a fourchettes 
applicables aux transports de marchandises par 

chemin de fer, par route et par voie navigable 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant la Commu
naute economique europeenne et notamment son· 
article 75, 

vu la proposi rion de la Commission, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que le regime des prix et conditions 
de transport est un element essentiel de la politique 
commune des transports dont l'instauration est prevue 
par le traite; qu'en raison des liens etroits existant 
entre les transports nationaux et les transports inter
nationaux, le systeme tarifaire propose n'est acceptable 
qu'a condition qu'un meme regime tarifaire soit appli
que, a 1'-interieur de la Communaute, aux transports, 
tant nationaux qu'internationaux, effectues par les 
trois modes de transport mentionnes a !'article 84 
paragraphe 1 du traite instituant la C.E.E. ; 

considerant que pour atteindre les objectifs du traite 
il importe d'instaurer un regime base sur une con
currence ordonnee et assurant que celle-d n' est faussee 
ni entre entreprises ni entre modes de transport tant 
en trafic national que dans le trafic entre les Etats 
membres; qu'il est necessaire que ce regime garan
tisse la transparence du marche et une certaine sta
bilite des prix de transport ; 

considerant qu'un systeme de formation des prix 
de transport permettant aux transporteurs d' arreter 
librement leurs prix entre des limites inferieure et 
superieure soumises a une obligation de publication 
prealable assortie d'un mecanisme de controle et de 
sanctions appara!t, puisqu'il emp&he, d'une part, les 
effets d'une concurrence ruineuse et, d'autre part, 
I' exploitation abusive de positions dominantes, comme 
le regime le mieux approprie pour repondre a ces 
exigences, s'il est combine a une reglementation effi
cace de la capacite ; 

considerant que toute mesure dans le domaine des 
prix et conditions de transport doit tenir compte de 
la situation economique des transporteurs; qu'en con
sequence les limites inferieure et superieure des prix 
de transport doivent etre basees sur les couts des 
prestations de transport rendues et permettre aux 
transporteurs d'obtenir une remuneration equitable; 
qu'il est egalement necessaire de tenir compte de la 
situation du marche, du progres technique et de I' evo
lution economique et sociale ; 

considerant qu'il y a lieu de prevoir l'etablissement 
de regles communes pour la determination des COUtS 
a prendre en consideration pour le calcul des li~ites 

inferieure et superieure des prix et de l'ecart qui les 
separe, etant entendu que ces regles doivent permettre 
ulterieurement de deboucher sur un autre systeme de 
tarification ; qu'en attendant !'adoption de ces regles 

, , il convient de prendre, <4ns une premiere etape, des 
mesures portant sur la determination de fourchettes 
de prix comportant une limite inferieure et une limite 
superieure des prix differencies selon les modes de 
transport et les conditions differentes des prestations 

' de transport; que, dans cette premiere etape, l'ouver
ture des fourchettes doit etre au moins egale a 10 % 
du taux de la limite superieure, sans pouvoir depasser 
30 % de ce taux ; que, dans une deuxieme etape, il y 
aura lieu de fixer les ·limites des fourchettes en fonc
tion des regles communes arretees pour la determina
tion des COUtS a prendre en consideration et de r ecart 
entre ces limites ; 

considerant qu'il est opportun de confier aux trans
porteurs le soin de proposer les tarifs a fourchettes 
et d' en reserver !'homologation aux pouvoirs publics, 
les usagers ayant ete consultes; 

considerant qu'il y a lieu de definir rigoureusement 
les conditions et les circonstances particulieres justi· 
fiant la conclusion par les transporteurs de contrats 
comportant !'application de prix en dehors des tarifs 
a fourchettes ; 

considerant que le systeme de tarif~cation prevu 
doit etre soumis a une obligation de publication 
prealable assortie d'un mecanisme de controle et de 
sanctions; 

considerant qu'aux termes de !'article 232 para
graphe 1 du traite, « les dispositions du present traire 
ne modifient pas celles du traite instituant la Com
munaute europeenne du charbon et de l'acier, notam
ment en ce qui concerne les droits et obligations des 
Etats membres, les pouvoirs des institutions de cette 
Communaute et les regles posees par ce traite par le 
fonctionnement du marche commun du charbon et 
de l'acier,.; 

considerant que, pour des raisons d' ordre econo
mique et pratique, il n'est pas necessaire d'exiger 
1' application du systeme de tarification a fourchettes 
aux transports de petit tonnage, ou effectues sur des 
distances reduites ; 

considerant que, pour des raisons d'ordre economi
que et pratique, il n'y a pas lieu de soumettre les 
ttansports nationaux ou internationaux pour compte 
propre ou effectues avec des moyens de transport mis 
a la disposition exclusive d'un utilisateur pour une 
duree au moins egale a un an au systeme de tarifica
tion a fourchettes ; 

considerant qu'il importe de prevoir une procedure 
de consultation communautaire pour les mesures prises 
par les Etats membres pour la mise en reuvre du me
canisme communautaire de formation des prix de 
transport, quelle que soit l'etape consideree; 
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considerant que dans les premiers temps de l'ap
plica~ion de ce reglement il est souhaitable d'en con
fier 1a mise en reuvre a un organe europeen auto
nome et competent afin de garantir une securite ob
jective a tous les interets en presence ; 

considerant qu'il y a lieu de prendre, avant la fin 
de la periode de transition, sur la base des resultats 
de la mise en reuvre du systeme de tarification a 
fourchettes et compte tenu des developpements de 

' la politique commune des transports dans les domai
nes autres que celui de la formation des prix, les 
mesures de nature a conduire a un mecanisme de 
formation des prix permettant aux transporteurs de 
tirer profit de leurs avantages specifiques et la qualite 
de leur gestion, tels les avantages qui resultent de 
leur situation, quam au:x: couts et des conditions du 
marc he, 

A ARRETE LE PREsENT REGLEMENT : 

Article premier 

1. Jusqu'a la fin de la periode de transition au plus 
tard, les transports de marchandises par chemin de 
fer, par route et par voie navigable, effectues sur le 
"territoire de la Communaute, sont soumis a un regime 
de tarification a fourchettes etabli conformement aux 
dispositions du present. reglement. 

2. La tarification a fourchettes au sens du paragra
phe 1 se compose de tarifs definis par une limite 
superieure et une limite inferieure 

3. Le niveau et l'ouverture des fourchettes peuvent 
etre differents selon les modes de transport. Les tarifs 
peuvent en outre etre differencies selon les conditions 
differentes des prestations de transport, les criteres de 
differenciation etant a cet egard la distance, les con
ditions de cha,rgement, les relations de transport, les 
usagers, les categories de marchandises et les condi
tions d'acheminement et de livraison. 

Article 2 

1. Les transporteurs sont libres, sous reserve des 
dispositions du traite relatives aux interdictions de 
discriminations et sans prejudice des mesures suscep
tibles d' etre prises en application des articles 85 a 
91 du traite, de fixer leurs prix pour un transport 
determine entre les limites superieure et inferieure 
du tarif a fourchettes correspondant. 

I 
2. Sous reserve des derogations prevues a l'article 
8, est interdite !'application de prix de transport situes 
en dehors des limites superieure ou inferieure des 
tarifs a fourchetteSI 

3. A 1' expiration de la periode de transition, le pre
sent reglement s'appliquera egalement aux transpor
teurs vises a !'article 18-1, a) et b) ci-desous. 

Article 3 

1. Les tarifs a fourchettes doivent etre etablis de 
fa~on a empecher !'exploitation abusive d'une position 
dominante et une concurrence ruineuse et de fa~on 
a permettre aux transporteurs d' obtenir une remune·
ration equitable, compte tenu de la situation du mar
che, du progres technique et de I' evolution economique 
et sociale. 

Les tarifs doivent etre bases sur les COUtS des pres
rations de transport correspondantes effectuees par 
des entreprises bien gerees et jouissant de conditions 
d'emploi normal de leur capacite de transport. 

2. Sur proposition faite par la Commission dans 
les conditions de !'article 75 du traite, et avant le 
1 er janvier 1967, le Conseil, statuant a la majorite 
qualifiee, arretera des n!gles communes pour la deter
mination des COUtS a prendre en consideration pour 
1' application du present reglement et notamment pour 
I' etablissement des tarifs a fourchettes, ainsi que pour 
la fixation du niveau et de l'ouverture des fourchettes, 
c' est-a-dire I' ecart entre la limite superieure et la 
limite inferieure. 

3. Jusqu'a l'etablissement de ces regles, l'ouverture 
des fourchettes doit. etre au moins egale a 10 % et 
ne peut depasser 30% du taux de la limite superieure. 

Article 4 

1. Les propositions pour I' etablissement des tarifs 
a fourchettes applicables aux transports nadonaux 
ainsi que pour leur modification ou leur suppression 
sont soumises aux autorites comperentes des Etats 
membres: 

a) En ce qui copcerne les transports par chemin 
de fer, par les entreprises de transport et, le cas 
echeant, les organisations representatives des trans
porteurs, des commissionnaires de transport et des 
travailleurs interesses ; 

b) En ce qui concerne les transports par route et 
les transports par voie navigable, par les organisations 
representatives des transporteurs des commissionnai
res de transport et des travailleurs interesses. 

S'ils I' estiment opportun, les Etats membres peu
vent constituer des commissions tarifaires composees 
de representants des transporteurs, des commission
naires de transport et des travailleurs interesses, et 
auxquelles peut etre devolu le role de faire des pro
positions. 
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2. Lorsque les autorites competentes demandent que 
des propositions leur soient soumises, elles fixent un 
delai de deux mois pour Ia presentation de ces pro
positions. 

Article 5 

1. Les autorites competentes des Etats membres ho
mologuent ou non, dans le delai d'un mois, les tarifs 
proposes pour les transports nationaux. 

2. Avant d'accorder !'homologation, les autorites com
petentes s' assurent que les tarifs proposes remplissent 
les conditions prevues au present reglement et notam
ment a !'article 3. L'homologation peut etre assortie 
de conditions. 

Le refus d'homologation doit etre motive. 

3. S'il n'est pas presente de proposition dans les con
ditions de !'article 4 ou si les propositions ne remplis
sent pas les conditions de !'article 3, les autorites com
petentes fixent elles-memes, dans un delai de deux 
mois, des tarifs· respectant les conditions de !'article 
premier ci-dessus ou prendront routes dispositions 
utiles pour assurer Ia fixation de tels tarifs. 

Article 6 

En ce qui concerne les tarifs pour les transports 
entre les Etats membres, l'etablissement des proposi
tions et leur homologation sont effectues selon Ia 
procedure suivante : 

a) Dans chaque Etat membre interesse, les propo
sitions sont soumises aux autorites competentes con
formement aux dispositions de !'article 4. 

Toutefois, si les Etats membres interesses l'estiment 
opportun, ces propositions peuvent etre faites par des 
commissions tarifaires composees de representants des 
transporteurs, des commissionnaires de transport et 
des travailleurs ressortissants des Etats membres in
teresses. 

Apres accord entre les Etats membres interesses, 
!'homologation intervient dans les conditions prevues 
a I' article 50 

b) Si les propositions presentees dans chacun des 
Etats membres interesses ne sont pas concordantes, 
si elles ne remplissent pas les conditions de !'article 
3 ou s'il n'est pas presente de propositions, les auto
rites competentes des Etats membres interesses peu
vent d'un commun accord fixer elles-memes les tarifs 
en respectant les dispositions de !'article 3. 

c) Dans le cas ou un accord n'aurait pu intervenir 
entre les autorites competentes des Etats membres ou 
en cas de carence d'un ou de plusieurs Etats membres 
interesses, les tarifs sont fixes, dans les conditions qui 

seront arretees conformement aux dispositions de !'ar
ticle 14, par Ia Commission apres consultation des 
Etats membres interesses. 

Article 7 

Avant !'homologation des tarifs vises aux articles 
4 et 6, les usagers et les transporteurs sont entendus. 
La procedure, les modalites et Ia portee de cette con
sultation sont fixees par les ·Etats membres et com
muniquees a Ia Commission de Ia C.E.E. 

Article 8 

1. Par derogation a !'article 2 paragraphe 2 et jus
qu'a Ia fin de Ia periode de transition, un transpor
teur peut conclure, tant en trafic national qu'interna
tional, des contrats particuliers comportant l'applica
tilon de prix de transport en dehors des limites supe
rieure ou inferieure des tarifs a fourchettes Iorsque Ia 
conclusion de tels contrats se trouve justifiee par des 
circonstances speciales dont i1 n'a pas ·pu etre tenu 
compte Iors de Ia fixation des tarifs et a condition 
que les prix convenus correspondent a Ia situation des 
COUtS. 

Par circonstances speciales, ii faut entendre les cas 
ou des entreprises de transport concurrentes ne sont 
pas soumises a des prescriptions tarifaires compara
bles ou lorsqu'il s'agit de transports reguliers s'eche
Ionnant sur une periode d'une certaine duree, de trans
ports de tonnages particulierement importants, ainsi 
que de transports de nature ou de volume exception
nels. 

2. Les transporteurs soumettent a !'approbation prea
lable des autorites competentes les contrats particuliers 
vises au paragraphe 1 en indiquant les elements qui 
en justifient Ia conclusion et les prix convenus. 

3. Les Etats membres sont tenus de communiquer 
a Ia Commission les contrats particuliers vises aux 
paragraphes 1 et 2. 

Article 9 

1. Dans le cadre de ce qui est prevu aux ar1-icles 75 
paragraphe 3, 80 et 82 du traite, Ia Commission, a Ia 
demande d'un Etat membre et dans des cas exception
nels, pent autoriser celui-ci a prendre, pour des raisons 
d'interet general et compte tenu des repercussions sur 
Ia concurrence dans Ie domaine des transports, les me
sures tarifaires speciales derogeant aux articles 1 a 8. 

2. Les charges decoulant pour les transporteurs des 
mesures tarifaires prises en application des articles 75 
paragraphe 3, 80 et 82 du traite doivent faire !'objet 
d'une compensation juste et equitable de Ia part de 
l'Etat membre interesse. 
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Article 10 

1. Les tarifs a fourchettes font !'objet d'une publica
tion officielle dans les Etats membres interesses et de
viennent de ce fait obligatoires dans ceux-ci. 

2. Les mesures tarifaires speciales visees a !'article 9 
font !'objet d'une publication dans les memes con
ditions. 

2 bis. Les autontes competentes des Etats membres 
publient mensuellement pour chaque mode de trans
port, separement pour les transports nationaux et les 
transports entre les Etats membres, les prix effective
meat pratiques. 

3. Les autorites competentes des Etats membres pu
blient mensuellement pour chaque mode de transport, 
separement pour les transports nationaux et les trans
ports entre les Etats membres, les indications enu~e
rees ci-apres relatives aux contrats approuves au cours 
du mois precedent en vertu de !'article 8:. 

- nombre total des contrats ; 

- tonnage transporte et tonnes kilometriques par 
tranche d' ecart par rapport aux tarifs a fourchettes et 
selon la nature des marchandises classees au mains en 
matieres premieres industrielles, produits finis indus
triels, produits agricoles, divers ; 

- resume general des circonstances speciales qui 
ont justifie !'application des prix en dehors des four
chettes; 

- indications sur les prix effectivement pratiques. 

Pour les contrats portant sur les transports entre 
les Etats membres, ces indications doivent etre etablies 
par relation de pays a pays. 

4. Avant le 1er juillet 1967, le Conseil, statuant a la 
majorite qualifiee, sur proposition de Ia Commission, 
decidera, dans les conditions prevues a !'article 75 du 
traite, si les dispositions du paragraphe 3 doivent etre 
completees par la publication de l'integralite des con
trats particuliers. 

Article 11 

1. La tarification a fourchettes est mise en vigueur 
le 1 er janvier 1965 pour les transports dont les lieux 
de depart et de destination sont situes a 1' interieur de 
Ia Communaute. 

2. Sur proposition faite par la Commission dans les 
conditions de !'article 75 du traite et au plus tard avant 
la fin de la periode de transition, le Conseil, statuant 
a Ia majorite qualifiee, fixera les dates de mise en 
vigueur de la tarification a fourchettes pour les trans
ports a destination ou en provenance des Etats tiers, 

ainsi que pour les transports entre Etats tiers traver
sant en transit le territoire de la Communaute. 

Article 12 

1. Avant le 1 er janvier 1965, les Etats menU>res 
arretent les dispositions legislatives, reglementaires ou 
administratives necessaires pour 1' execution du present 
reglement. Ces dispositions porteront notamment sur 
1' organisation, la procedure et les instruments de con
trole en particulier des ecarts eventuels entre les prix 
publies et ceux effectivement appliques et des comp
tabilites des transp{>rteurs et des chargeurs, ainsi que 
sur les sanctions applicables en cas d'infraction. 

2. Les Etats membres communiquent en temps utile 
a la Commission les projets de dispositions legislatives, 
reglementaires ou administratives visees au paragra
phe 1. La Commission s' assure que les dispositions des 
projets des Etats membres satisfont aux prescriptions 
du present reglement. Elle peut adresser a l'Etat mem
bre interesse une recommandation ou un avis dans les 
trente jours de la reception de Ia communication. 

La Commission peut, avec !'accord de l'Etat membre 
interesse, prolonger ce delai. 

3. Si un Etat membre le demande ou si elle l'estime 
opportun, la Commission procede a une consultation 
avec les Etats membres interesses sur les projets vises 
au paragraphe 2. 

4. Les Etats membres ne mettent en vigueur les dis
positions visees au paragraphe 1 qu'apres que Ia Com
mission a formule sa recommandation ou son avis ou 
a !'expiration des delais prevus au paragraphe 2. 

Article 13 

Pour le 1"r janvier 1967 au plus tard, le Conseil 
arretera, dans les conditions prevues a !'article 75 
du traite, les mesures tendant a realiser, avant la fin 
de la periode de transition, l'uniformisation des regle
mentations nationales en vigueur dans le domaine du 
present reglement. 

Article 14 

Avant le 1er juillet 1964, le Conseil fixera, dans 
les conditions prevues a !'article 75 du traite, les con
ditions et les modalites d'une collaboration permanente 
entre les Etats membres interesses, ainsi que' les com
petences respectives des Etats membres et de la Com
mission en ce qui concerne notamment l'etablissement 
des tarifs et Ia conclusion des contrats particuliers pour 
les transports internationaux, le controle de leur appli
cation et la sanction des infractions. 
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Article 15 

Avant le 1er janvier 1967, le Conseil' fixera, dans 
les conditions prevues a !'article 75 du traite, les attri
butions, la composition et les regles de fonctionnement 
de l'organe charge, sans prejudice des attributions des 
institutions de la Communaute, d'assurer le bon fonc
tionnement du systeme tarifaire. 

Article 16 

Les dispositions du present reglement s'appliquent 
aux transports relevant du traite instituant la Coinrnu
naute europeenne du charbon et de l'acier, dans la 
mesure ou ce traite et les dispositions prises en appli
cation de celui-ci ne prevoient pas de mesures parti
culieres. 

Article 17 

Les negociations entre les Etats tiers qui s'avereront 
necessaires pour la mise en reuvre du present regie
meat seront engagees en temps opportun en applica
tion des articles 111 et 228 du traite. 

Article 18 

La reglementation communautaire en matiere de 
formation des prix de transport ne s'applique pas: 

1. Pendant la periode de transition : 

a) Aux transports de marchandises adressees par 
un expediteur a un meme destinataire, lorsque le poids 
total des marchandises ne depasse pas cinq tonnes ; 

b) Aux transports de marchandises effectues sur un 
parcours total ne depassant pas cinquante kilometres ; 

Nous arrivons a la deuxieme proposition de reso
lution, celle qui fait suite au rapport de M. Bee~. 

Je mets aux voix cette proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee, sous re
serve de !'adaptation des dispositions du sixieme alinea 
aux votes qui vont intervenir sur la proposition de 
reglement. 

Nous passons maintenant a la proposition de regie
meat. 

Sur le preambule et sur les six premiers articles, je 
n'ai ni demande de parole ni amendement. 

Je mets ces textes aux voix. 

2. D'une maniere generale: 

a) Aux transports de marchandises correspondant 
a ceux definis a !'article 9 du reglement 0° 11 con
cernant la suppression de discriminations en matiere 
de prix et conditions de transport, pris en execution 
de I' article 79, paragraphe 3, du traite, ou a tous trans
ports de marchandises repondant a une definition 
eventuellement revisee de la notion de transports pour 
compte propre ; 

b) Aux transports de marchandises effectues par 
une entreprise pour ses propres besoins avec des 
moyens de transport mis a sa disposition exclusive 
pour une duree d'au moins un an, et desservis par son 
propre personnel, dans la mesure oil ils satisfont aux 
conditions fixees aux troisieme, quatrieme et cin
quieme alineas de I' article 9 du reglement 0° 11. 

La mise a disposition de moyens de transport est 
soumise au regime tarifaire institue par le present 
reglement, si elle ne repond pas aux conditions fixees 
a l'alinea precedent. 

Article 19 

Compte tenu des resultats de Ia mise en reuvre des 
dispositions du present reglement, la Commission fera, 
le cas echeant, des propositions au Conseil en vue de 
!'adoption, dans les conditions prevues a !'article 75 
du traite, de toutes mesures utiles pour le developpe
ment ou la modification du systeme tarifaire institue 
par le present reglement. 

Article 20 

1. Le present reglement est obligatoire dans tous ses 
elements et directement applicable dans tout Etat 
membre. 

2. Le present reglement entre en vigueur le 1 er 

janvier ... » 

Le preambule et les six premiers articles sont 
adoptes. 

Sur !'article 7, j'etais saisi de l'amendement n° 1 
de M. Kapteyn, au nom du groupe socialiste, mais 
son auteur m'a fait connaitre qu'il le retirait. 

Sur le meme article, je suis saisi d'un amendement 
n° 2. 

Je donne lecture de !'article 7 propose par la com-
mission: 

" 1. Du 1er janvier 1964 au 31 decembre 1967, 
le contingent communautaire fait !'objet d'une re· 
partition entre les Etats membres qui sera decitJee 
par le Conseil sur proposition de la Commission. 
En formulant ses propositions, Ia Commision pren-
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dra en consideration l' evolution des echanges de 
marchandises entre les Etats membres, l' evolution 
de la demande effective de transports par route, 
l'evaluation des possibilites techniques et financieres 
des entreprises, l'intensite des transports sur les rela
tions de trafic et lei couts de transports dans les 
differents Etats membres, compte tenu des effets 
de l' harmonisation des conditions de concurrence. 
La delivrance des autorisations communautaires aux 
transporteurs est assuree, avec la collaboration des 
autorites nationales, par la Commision de la C.E.E. » 

L' amendement n" 2 presente par MM. Kapteyn, 
Drouot-L'Hermine, Lardinois et Brunhes est ainsi 
con~u: 

I. Remplacer le premier alinea du paragraphe 1 
de cet article par le texte suivant : 

« 1. La fixation du volume du contingent com
munautaire et sa repartition suivant les 
criteres C:!muneres ci-apres sont determi
nees par la cpmmission suivant la proce
dure prevue a !'article 12, paragraphe 2, 
du present reglement. » 

II. Rediger comme suit le debut du 2e alinea du 
paragraphe 1 : 

«Pour fixer et repartir ce contingent, la Com
mission ... » 

(le reste de l'alinea sans changement) 

III. Rediger comme suit le 3e alinea du paragra
phe 1: 

« La delivrance des autorisations communau- , 
taires aux transporteurs est assuree dans les 
conditions prevues a !'article 12, paragraphe 
3 ». 

La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn.- (N) Monsieur le President, dans 
le rapport que j'ai presente en 1957 a l'Assemblee 
commune, j'ai dit qu'il serait souhaitable de creer un 
organisme independant qui s'occuperait des transports 
et qui ne serait pas soumis a des pressions politiques. 

II est question ici d'une commission qui doit attri
buer les autorisations sur la base de certains criteres, 
commission qui doit autant que possible echapper a 
toute pression politique et respecter la legislation, et 
c' est pourquoi, j' ai cru devoir proposer l'instauration 
d'un tel organisme. 

II est evident qu'en faisant cette proposition, je 
n'entends nullement porter atteinte aux pouvoirs de 
la Commission de la C.E.E. 

M. Schaus vient de dire que la Commission de la 
C.E.E. erait, elle aussi, absolument independante. 

· J e ne le conteste pas, mais elle est une Commission 
politique. 

Ce que nous envisageons, c'est une commission com
posee d'experts qui serait absolument independao,te 
et n'aurait aucun caractere politique. 

C' est pour cette raison que nous avons presente cet 
amendement. 

M. le President.- Quel est !'avis de la Commis
sion de la C.E.E. ? 

M. Sch,aus, membre de la Commission de la C.E.E. 
- Certaines questions de procedure sont a revoir, 
notamment le recours a la Cour de justice. Je reserve 
done mon opinion sur !'articulation de !'ensemble, 
mais nous sommes d'accord sur le principe. 

M. Posthumus, rapporteur. - J'accepte !'amen
dement. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets l'amendement aux voix. 

L'amendement n° 2 est adopte. 

Je mets aux voix !'article 7 modifie par !'amen-
dement qui vient d' etre adopte. 

Sur !'article 8 je suis saisi d'un amendement n° 3. 

J e donne lecture de 1' article 8 : 

En vue de parer a des developpements dont il n' a 
pu etre tenu compte lors de la fixation et de la 
repartition du contingent communautaire ainsi qu'a 
une insuffisance occasionnelle de l'offre de trans
port ou a des besoins de trafic exceptionnels et 
temporaires, la Commission, agissant de sa propre 
initiative ou a la demande d'un Etat membre, peut, 
apres consultation du Comite prevu a !'article 12, 
autoriser la delivrance ; 

a) D'autorisations communautaires supplementai
res. Le volume total d' autorisations delivrees 
dans ces conditions au cours d'une meme annee 
ne peut toutefois depasser 5 % du volume glo
bal du contingent communautaire fixe confor
mement aux dispositions 'de I' article 6 ; 

b) D'autorisations supplementaires valables en tra
fic entre deux Etats membres en fixant : 
- le nombre et Ia duree de validite des auto

risations supplementaires, 
- le cas echeant, les limites geographiques 

dans lesquelles ces autorisations supplemen
taires peuvent etre utilisees ainsi que les 
marchandises pour le transport desquelles 
eHes sont valables. 

L'amendement n° 3, presente par MM. Kapteyn, 
Drouot-L'Hermine, Lardinois et Brunhes est ainsi 
con~u: 

modifier comme suit Ia fin du premier alinea de 
cet article1

: 
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« , la Commission, agissant de sa propre initiative 
ou a la demande d'un Etat membre, charge le Comite 
prevu a !'article 12, d'autoriser la delivrance: " 

La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, cet 
amendement est en relation etroite avec 1' amendement 
precedent .. 

Cette modification est rendue indispensable par 
!'adoption de l'amendement precedent. 

M. le President. - Je mets l'amendement aux 
VOlX. 

L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix !'article 8 modifie. 

L'article 8 ainsi modifie est adopte. 

Sur les articles 9 a 11, je n'ai ni amendement ni 
demande de parole. 

Je mets ces articles aux voix. 

Les articles 9 a 11 sont adoptes. 

Sur !'article 12, je suis saisi d'un amendement n° 4. 

Je donne lecture de !'article 12 : 

« 1. En vue d'assister la Commission dans la ges
tion du contingent communautaire, il est institue 
un Comite compose de representants des Etats 
membres et preside par un representant de la Com
mission. 

« 2. Pour !'application des dispositions des articles 
6 et 7, le Comite est saisi par son president de pro
jets de mesures de la Commission tendant a fixer le 
volume du contingent communautaire et sa repar
tition. Le Comite emet un avis sur ces projets dans 
le delai fixe par son president et qui ne peut etre 
inferieur a douze jours francs. 

« Au sein du Comite, les voix des Etats membres 
sont affectees de la ponderation prevue a 1' article 
148, § 2, du traite. Le Comite se prononce a la 
majorite de 12 voix. Le president ne prend pas part 
au vote. 

« La Commission fixe, avant le 1 er octobre de cha
que annee, le volume du contingent communautaire 
pour l'annee suivante conformement aux disposi
tions de 1' article 6, et, avant le 1 er novembre, la 
repartition du contingent communautaire confor
mement aux dispositions de !'article 7. 

« Toutefois, si les mesures arrerees par la Commis
sion ne sont pas conformes aux avis emis par le 
Comite, elles sont aussitot communiquees par la 
Commission au Conseil. Dans ce cas, le Conseil, sta
tuant a Ia majorite qualifiee, peut prendre des me
sures differentes dans le delai d'un mois a compter 
de la communication de la Commission. 

« 3. Pour !'application de !'article 8, le Comite est 
consulte par son president. La consultation ne donne 
pas lieu a un vote. " 

L'amendement no 4 presente• par MM. Kapceyn, 
Drouot-L'Hermine, Lardinois et Brunhes est ainsi 
conr;u: 

rediger comme suit cet article: 
« 1. Un Comite d'experts independants, designe 
par la Commission, assistera la Commission dans la 
gestion du contingent communautaire. 

" Le Comite arrete, par un reglement interieur, sa 
methode de travail. 
« 2. Pour !'application des dispositions des arti
cles 6 et 7, le Comite d'experts independants sou
met, avant le 15 septembre de chaque annee en 
ce qui concerne le volume du contingent commu
'nautaire pour l'annee suivante et ava:nt le 15 octo
bre en ce qui concerne sa repartition, ses propo
sitions a la Commission. 

« 3. La delivrance des autorisations communau
taires aux transporteurs est effectuee, sans prejudice 
des attributions des institutions de la Communaute 
par le Comite d'experts independants. 
« Contre "les decisions de cet organe, il peut etre 
fait opposition devant 1a Commission de la C.E.E. 
et recouru devant la Cour de Justice, conformement 
aux dispositions de !'article 173 du traite. 

« 4. Pour !'application de !'article 8, le Comite 
est consulte par la Commission. ,. 

M. Kapteyn. - Monsieur le President, idem, 
idem. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets l'amendement aux voix. 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix !'article 12 ainsi modifie. 

L'article 12 est adopte. 

Sur les articles 13 a 18, je n'ai ni amendement, ni 
demande de parole. 

Je mets aux voix les articles 13 a 18. 

Les articles 13 a 18 sont adoptes. 

Sur la proposition de directive, je n'ai ni demande 
de parole, ni amendement. 

J e le mets aux voix. 

La proposition de directive est adoptee. 

Je mets aux voix !'ensemble de 1a proposition de 
resolution. 

L' ensemble de la proposition de resolution est 
adopte a l'unanimite. 

Le texte de la resolution est le suivant : 

\ 
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« Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions relatlves a 
- un reglement du Conseil relatif a la constitution et au fonctionnement d'un 

cont~ent communautaire pour les transports de marchandises par route, a 
l'interieur de Ia Communaute 

- une directive concernant l'uniformisation des procedures de delivrance des auto
risations pour les transports de marchandises par route entre les Etats membres 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de la C.E.E. sur les documents 44 et 45 du 24 juin 1963, 

- ayant pris connaissance des propositions elaborees par la Commission de la C.E.E. 
dans les documents VII/COM (63) 169 et VII/COM (63) 165, 

- vu le rapport de sa commission competente (doc. 43), 
juge positivement le fait que h Commission de la C.E.E. est parvenue a !'elaboration 

d'une premiere serie de propositions en matiere de liberalisation des transports de 
marchandises ; 

souhaite que la directive, les decisions et les reglements proposes par Ia Commis
sion de la C.E.E. constituent un premier pas concret vers la complete realisation d'une 
politique commune des transports ; 

invite la Commission de la C.E.E. a faire siennes les modifications ci-apres pro
posees: 

en ce qui concerne le reglement relatif a la constitution et au fonctionnement 
d'un contingent communautaire pour les transports de marchandises par route a l'inte
rieur de la Communaute, aux considerants 4, 5, 6, 10 et 14 et aux articles 1, 2, 3, 5, 6, 
7, 8, 10, 11, 12, 14 et a l'annexe I; 

- en ce qui concerne la directive relative a l'uniformisation des procedures 
de delivrance des autorisations pour les transports de marchandises par route entre les 
Etats membres, a !'article 2 et a l'annexe ; 

charge son president de transmettre le rapport de sa commission competente et la 
resolution qui y fait suite au Conseil et a Ia Commission de Ia C.E.E. ; 

charge sa commission competente de continuer a suivre attentivement l'activite du 
Conseil et de la Commission de Ia C.E.E. en matiere de politique commune des transports. 
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Proposition relative a un reglement du Conseil no ... 
concernant Ia constitution et le fonctionnement 
d'un contingent communautaire pour les transports 
de marchandises par route a l'interieur de Ia Com-

considerant que ces regles doivent etre etablies de 
fa~on a permettre un developpement des transports 
routiers qui soit adapte aux necessites decoulant du 
marche commun et a favoriser la realisation d'un 
marche des transports qui soit a l'echelle de la Com
munaute et auquelles transporteurs des Etats membres 
puissent avoir acces sur un pied d'egalite et sans dis
tinction de nationalite ; 

munaute 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute economique 
europeenne et notamment son article 75, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que l'instauration d'une politique com
mune des transports comporte, entre autres, l'etabli
sement de regles communes applicables aux transports 
de marchandises par route, executes au depart ou a 
destination du territoire d'un Etat membre ou traver
sam le territoire d'un ou de plusieurs Etats membres ; 

considerant qu'en raison des aspects speciaux des 
transports la poursuite de ces objectifs doit s'inscrire 
dans le cadre d'une organisation du marche des trans
ports comportant un systeme de reglementation de la 
capacite des transports de marchandises par route ; 

considerant qu' en ce qui concerne le trafic entre 
les Etats membres, la solution la plus appropriee pour 
atteindre ces objectifs devrait consister dans l'instau
ration d'un systeme de delivrance d'autorisations com
munautaires se substituant au regime actuel de regle
mentations unilaterales, d'accords bilateraux et de con
ventions multilaterales et donnant la possibilite aux 
transporteurs des Etats membres d' effectuer des trans-
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ports sur routes les relations de trafic a l'interieur de 
Ia Communaute; qu'il y a lieu en outre de regler dans 
ce cadre !'admission des transporteurs non residents 
aux transports nationaux dans un Etat membre ; 

considerant cependant que l'instauration de cette 
nouvelle reglementation ne doit pas provoquer de per
turbations sur le marche des transports; qu'il importe 
en consequence de proceder progressivement, pendant 
une premiere phase a considerer comme phase expe
rimentale, a la mise en place du contingent commu
nautaire et parallelement a la reduction des contin
gents bilateraux ; 

considerant qu'une telle operation implique que 
les contingents bilateraux ne soient plus augmentes 
apres qu'ils auront ete etablis a un niveau convenable 
pour toutes les relations de trafic de la Coffimunaute 
soit par voie d'accords entre les 'Etats membres soit, 
a defaut, par la Commission; qu'il echet de tenir 
compte des dispositions legislatives prevues en matiere 
de transports dans le traite instituant !'union econo
mique Benelux ; 

considerant qu'en vue de favoriser !'utilisation ra
tionnelle des vehicules routiers, il faut supprimer les 
.restrictions imposees a !'execution des transports inter
nationaux en retour ; 

ocnsiderant que les transports entre les Etats mem
bres ne doivent pas etre entraves par des restrictions 
imposees par un Etat membre a 1' execution des trans
ports traversant en transit son territoire; qu'il s'im
pose en consequence de supprimer ces restrictions ; 
que cette suppression ne saurait provoquer ni diffi
cultes ni perturbations etant donne 1' etablissement de 
contingents bilateraux sur toutes les relations et !'in
terdiction d'augmenter ces contingents; 

considerant que le volume du contingent doit etre 
determine chaque annee en fonction notamment de 
!'evolution de la demande de transport de !'utilisation 
des capacites de transport et des effets probables de la 
reduction parallele des contingents bilateraux ; 

considerant que, pendant la premiere phase, le con
tingent communautaire fera !'objet d'une repartition 
entre les Etats membtes qui sera decidee compte par
ticulierement tenu de 1' evolution des echanges de mar
chandises entre les Etats membres, de I' evolution de la 
demande de transports par route, de 1' evaluation des 
possibilites techniques et financiere des entreprises, 
de l'intensite des transports sur les relations de trafic 
et des couts de transport dans les differents Etats 
membres; 

considerant cependant que, pour fixer le volume du 
contingent communautaire et sa repartition entre les 
Etats membres dans les conditions qui viennent d' etre 
indiquees, il y a lieu de prevoir une procedure instau
rant une cooperation ecroite entre les Etats membres 
et la Commission au sein d'un comite; 

considerant qu'il convient de donner a la Commis
sion les moyens de parer a des developpements dont 

il n'a pu etre tenu compte lors de Ia fixation et de la 
repartition du contingent communautaire ainsi qu'a 
une insuffisance occasionnelle de l'offre de transport 
et a des besoins de trafic exceptionnels et temporaires ; 

... 
considerant que, pour assurer le bon fonctionnement 

du systeme du contingent communautaire, il est ne
cessaire de disposer de renseignements relatifs a !'uti
lisation des autorisations delivrees dans le cadre aussi 
bien du contingent communautaire que des contin
gents bilateraux ; 

considerant qu'il convient de prevoir Ia possibilite 
d'adopter avant la fin de la phase a considerer comme 
experimentale, compte tenu de 1' experience acquise et 
du developpement de la politique commune des trans
ports, routes mesures utiles pour la mod!fication du 
regime du contingent communautaire ; 

considerant qu'il n'est pas necessaire de soumettre 
au regime du contingent communautaire ni les trans
ports vises a la premiere directive du Conseil du 
23 juillet 1962 relative a l'etablisse~ent de certaines 
regles communes pour les transports internationaux, 
ni les transports de marchandises par route entre les 
Etats membres effectues par des entreprises pour leurs 
pr6pres besoins avec des vehicules leur appartenant 
ou mis a leur disposition exclusive pour une certaine 
duree ; que ces derniers transports peuvent etre exo
neres de tout regime de contingentement et d'auto
risation, la.plupart des Etats membres n'imposant pas 
de restrictions a leur execution ; que cette exoneration 
doit toutefois s'accompagner d'un controle approprie 
et qu'a cet effet il convient de prescrire la tenue d'un 
document emis par les autorites competentes des Etats 
membres et accompagnant les vehicules, 

A ARRETE LE PREsENT ,REGLEMENT : 

Article premier 

1. A partir du 1 er janvier 1964, les transports de 
marchandises par route entre les Etats membres seront 
executes sur la base suivante : 

- contingents ouverts entre les Etats membres en 
vertu d'accords sur les transports de marchandises 
par route, ci-apres denommes contingents bilateraux, 

- autorisations communautaires delivrees dans le 
cadre d'un contingent communautaire. 

2. En vue d'atteindre l'objectif fixe au paragraphe 
1, il est procede comme suit: 

a) Un contingent communautaire est institue a par
tir du 1 er juillet 1964 dans les conditions et selon les 
procedures au present reglement ; 

b) Les contingents bilateraux sont progressivement 
reduits a partir du 1er janvier 1966 conformement aux 
dispositions de 1' article 5. 

kmq7
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3. Au terme d'une premtere phase de quatre ans 
au plus tard, a compter du 1 er janvier 1964, Ia Com
mission soumettra de nouvelles proposifions au Conseil 
conformement aux dispositions de !'article 14. 

Article 2 

1. Les contingents bilateraux sont fixes, de concert 
avec Ia Commission, par voie d'accords entre les Etats 
membres interesses, y compris les Etats membres dont 
le territoire est susceptible d'&:re emprunte en transit, 
a un niveau convenable, compte tenu de la demande 
de transport. 

Cj!tte procedure est d'application tant en ce qui 
concerne les relations au moment de !'entree en vi
gueur du present reglement que pour celles sur les
quelles il n'existe pas de telles restrictions a cette date. 

La Belgique, de Luxembourg et les Pays-Bas peu
vent toutefois, pour les transports executes entre leurs 
territoires, fixer de commun accord des contingents 
comportant des autorisations valables sur toutes les 
relations de trafic internationales a l'interieur de 
trafic internationales a l'interieur de l'Union econo
mique Benelux. 

2. Les Etats membres portent a Ia connaissance de 
la Commission avant le 1 er juillet 1964 les contingents 
bilateraux fixes conformement aux dispositions du 
paragraphe 1. 

Si les Etats membres interesses ne parviennent pas 
a un accord avant cette date, les contingents bilateraux 
sont fixes par decision de Ia Commission prise apres 
consultation des Etats membres. 

3. Les contingents bilateraux ne peuvent pas depas
ser le niveau auquel iJs Ont ete fixes conformement 
aux dispositions des paragraphes 1 et 2. 

Article 3 

1. A partir du 1"r janvier 1964, les restrictions im
posees par un Etat membre a Ia Iiberte des transpor
teurs des autres Etats membres d'executer un trans
port international de marchandises par route vers leurs 
pays d'origine a la suite d'un transport a destination 
de son territoire sont interdites. 

2. Toutefois, les Etats membres peuvent exiger que 
les transports vises au paragraphe 1 ne soient e;xecutes 
qu'au depart d'un des lieux compris dans un rayon 
25 km a partir du principal axe routier unissant le 
lieu de destination au lieu de depart. 

Article 4 

A partir du 1er janvier 1965, Ies Etats membres 
exonerent de tout regime de contingentement et d'au-

torisation les transports de marchandises par route 
entre· les Etats membres traversant en transit leur 
propre territoire. 

Article 5 

Au. 1er janvier des annees 1966 et 1967, les contin
gents bilateraux subissent une reduction egale a 10% 
de leur volume a Ia date du 31 decembre 1965. Cette 
reduction s'applique uniformement a chacune des cate
gories d' autorisations composant les contingents bila
teraux. 

Article 6 

Le contingent communautaire est constitue selon 
les modalites suivantes : 

a) Pour l'annee 1964, il se compose de 750 auto
risations; 

b) Pour chacune des annees a partir de 1965, son 
volume est fixe, avant Ie 1er novembre de l'annee 
precedente, selon Ia procedure prevue a l'arti<;le 12. 

Pour Ia fixation du contingent communautaire 
prevu sous b), il est notamment tenu compte de !'evo
lution de Ia demande de transport, de !'utilisation des 
capacites de transport et des effets probables de Ia 
reduction des contingents bilateraux a intervenir pen
dant 1' an nee consideree. 

Le contingent communautaire sera augmente de 
maniere a compenser au moins les reductions prevues 
a !'article 5. 

Article 7 

La fixation du volume du contingent communau
taire et sa repartition suivant les criteres enumeres 
ci-apres sont determinees par Ia Commission suivant 
Ia procedure prevue a !'article 12 paragraphe 2 du 
present reglement. 

Pour fixer et repartir ce contingent, Ia Commis
sion prendra en consideration 1' evolution des echanges 
de marchandises entre les Etats membres, 1' evolution 
de Ia demande effective de transports par route, 1' eva
luation des possibilites techniques et financieres des 
entreprises, l'intensite des transports sur les relations 
de trafic et les couts de transports dans les differents 
Etats membres, compte tenu des effets de !'harmoni
sation des con-ditions de concurrence. 

La delivrance des amorisations communautaires aux 
transporteurs est assuree, dans les conditions prevues 
a !'article 12 paragraphe 3. 
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Article 8 

En vue de parer a des developpements dont il n'a 
pu etre tenu compte lors de la fixation et de la repar
tition du contingent communautaire ainsi qu'a une 
insuffisance occasionnelle de l'offre de transport ou 
a des besoins de trafic exceptionnels et temporaires, 
la Commission, agissant de sa propre initiative ou a 
la demande d'un Etat membre, charge le Comite, 
prevu a !'article 12, d'autoriser la delivrance: 

a) D'autorisations communautaires supplementai
res. Le volume total d'autorisations delivrees dans ces 
conditions au cours d'une meme annee ne peut toute
fois depasser 5 % du volume global du contingent 
communautaire fixe conformement aux dispositions 
de 1' article 6 ; 

b) D'autorisations supplementaires valables en tra
fic entre deux Etats membres en fixant : 

- le nombre et la duree de validite des autorisa
tions supplementaires, 

- le cas echeant, les limites geographiques dans 
lesquelles ces autorisations supplementaires peuvent 
etre utilisees ainsi que les marchandises pour le trans
port desquelles elles sont valables. 

Article 9 

1. Les autorisations communautaires habilitent leurs 
titulaires a effectuer des transports sur toutes les rela
tions de trafic entre les Etats membres et a deplacer 
a vide leurs vehicules sur tout le territoire de la Com
munaute. 

2. Les autorisations communautaires doivent erre 
confor~es au modele figurant a l'annexe 1. Cette 
annexe peut etre modifiee par decision de la Com
mtsswn. 

3. Les autorisations communautaires sont etablies au 
nom d'un transporteur ; elles ne sont transferables 
qu'avec !'accord de l'autorite qui les a delivrees. 

4. Les autorisations communautaires sont valables 
jusqu'a la fin de l'annee civile pour laquelle elles sont 
delivrees. 

5. Chaque autorisation ne peut etre utilisee que pour 
un seul vehicule. Elle doit accompagner celui-ci et 
etre presentee a toute requisition des agents charges 
du controle. 

Par vehicule, il faut entendre un vehicule isole ou 
un ensemble de vehicules couples. 

Article 10 

1. A partir du 1 er septembre 1964, les Etats mem
bres adressent a la Commission, deux fois par an, 

des releves portant sur !'utilisation, au cours du se
mestre precedent, des autorisations qui s'inserent dans 
le cadre des contingents bilateraux et du contingent 
communautaire. Ces releves component au minimum 
les indications suivantes, ventilees par relations de 
trafic et par categorie d'autorisations : 

nombre d'autorisations couvertes par le releve; 

tonnages et tonnages kilometriques transportes ; 

nombre de voyages effectues, dont voyages en 
charge; 

- charge utile moyen~e des vehicules. 

2. Les releves vises au paragraphe 1 sont transmis 
a la Commission au plus tard deux mois apres la fin 
de chaque semestre. 

Article 11 

Les conditions de !'admission des transporteurs titu
laires d' autorisations communautaires aux traQ.sports 
nationaux dans un Etat membre autre que celui de 
leur residence seront arretees par le Conseil avant le 
1er janvier 1965, dans les conditions prevues a !'article 
75 du traite. 

Article 12 

1. Un Comite d'~xperts independants, designe par 
la Commission, assistera Ia Commission dans la gestion 
du contingent communautaire. 

Le Comite arrete, par un reglement interieur, sa 
methode de travail. 

2. Pour !'application des dispositions des articles 6 
et 7, le Comite d'experts independants soumet, avant 
le 15 septembre de chaque annee, en ce qui concerne 
le volume du contingent communautaire pour l'annee 
suivante, et avant le 15 octobre, en ce qui concerne 
sa repartition, ses propositions a la Commission. 

3. La delivrance des autorisations communautaires 
aux transporteurs est effectuee, sans prejudice des 
attributions des institutions de la Communaute par 
le Comite d'experts independants. 

Contre les decisions de cet organe, il peut etre fait 
opposition devant la Commission de la C.E.E. et re
couru devant la Cour de justice, conformement aux 
dispositions de !'article 173 du traite. 

4. Pour !'application de !'article 8, le Comite est 
consulte par la Commission. 

Article 13 

1. Les Etats membres arretent les dispositions legis
latives, reglementaires et administratives necessaires 
pour 1' execution du present reglement. 
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Ces dispositions porteront, entre autres, sur !'orga
nisation, la procedure et les instruments de controle, 
ainsi que sur les sanctions applicables aux infractions. 

2. Les Etats membres communiquent a la Commis
sion les projets de dispositions legislatives, reglemen
taires et administratives visees au paragraphe 1. La 
Commission s'assure que les dispositions des projets 
des Etats membres satisfont aux prescriptions du pre
sent reglement. Elle peut adresser a I'Etat membre 
interesse une recommandation ou un avis dans les 
trente jours de la reception de la communication. 

La Commission peut, avec !'accord de l'Etat mem
bre interesse, prolonger ce delai. 

3. Si un Etat membre le demande ou si elle l'estime 
opportun, la Commission procede a une consultation 
avec tous les Etats membres ou avec les Etats mem
bres interesses sur les projets mentionnes au para
graphe 2. 

4. Les Etats membres ne mettent en vigueur les dis
positions visees au paragraphe 1 qu'apres que la Com
mission a formule sa recommandation ou son avis ou 
a !'expiration des delais prevus au paragraphe 2. 

Article 14 

Le 31 decembre 1967 au plus tard, la Commission 
fera, compte tenu de !'experience acquise et du deve
loppement de la politique commune des transports, 
des propositions au Conseil en vue de !'adoption, dans 
les conditions prevues a !'article 75 du traite, de routes 
mesures utiles pour la modifition du. regime du con
tingent communautaire institue par le present regle
ment. 

Article 15 

Les articles 1 a 14 ne s'appliquent pas aux trans
ports de marchandises par route entre les Etats mem
bres: 

a) Remplissant les conditions prevues a !'article 9 
du reglement n<> 11 du Conseil du 27 juin 1960 con-

cernant la suppression de discriminations en ma,tiere 
de prix et conditions de transport, pris en execution 
de 1' article 79 paragraphe 3 du traite ; 

b) Faisant l'objet des annexes I et II a la premiere 
directive du Conseil du 23 juillet 1962 relative a 
1' etablissement de certaines regles communes pour les 
. transports internationaux. 

Article 16 

1. En trafic entre les Etats membres, les transports 
vises a !'article 15, a) sont exoneres, a partir du 1'" 
janvier 1964, de tout regime de contingentement et 
d' autorisation. 

2. Les vehicules affectes a].IX transports vises au para
graphe 1 doivent etre munis, par les autorites com
petentes de l'Etat membre dans lequel ils sont imma
tricules, d'un document conforme au modele figurant 
a l'annexe II. Ce document doit accompagner le vehi
cule et etre presente a toute requisition des agents 
charges du controle. Cette annexe peut etre modifiee 
par decision de la Commission. 

Article 17 

Pour !'application du present reglement, sont assi
miles aux transports vises a !'article 15, a), les trans
ports de marchandises effectues par une entreprise 
pour ses propres besoins au moyen de vehicules mis 
a sa disposition exclusive pour une dun~e d'au moins 
un an, dans la mesure ou ils satisfont aux conditions 
fixees aux 3•, 4• et 5e alineas de !'article 9 du regle
ment n° 11 du Conseil du 27 juin 1960 concernant 
la suppression de discriminations en matiere de prix 
et conditions de transport, pris en execution de !'ar
ticle 79, paragraphe 3, du traite. 

Article 18 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses 
elements et directement applicable dans tout Etat 
membre. 

ANNEXE I 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

LA COMMISSION 

AUTORISATION COMMUNAUTAmE No ... 

pour l'execution de transports internationaux de marchandises par route 
entre les Etats membres de Ia Communaute economique europeenne 

Cette autorisation habilire 

............ , ..... 

(Nom ou raison sociale du transporteur et adresse complete) 



194 

President 

PARLEMENT EUROPEEN 

a effectuer des transports internationaux de marchandises par route entre tous les Etats membres 
de Ia C.E.E. (1) et a deplacer a v,ide son vehicule sur tout le territoire de Ia Communaute. Elle n'est 
valable que pour un vehicule isole ou pour un ensemble de vehicules couples de 000000000000000000000000 tonnes. 

Le transporteur est tenu de respecter sur le territoire de chaque Etat membre les dispositions 
Jegislatives, reglementaires et administratives en vigueur dans cet ~tat en matiere de transport 
et de circulation. 

La presente autorisation est valable jusqu' au oooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooo 

Delivre a 00000000000000000000000000000 ooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooOOooOOoooooo .... oo .. , le ................ oooooooooooooooooo ...... oo .......... oooo ........ 00 ........ .. 

(Signature et cachet de I' organisation qui delivre I' autorisation) 

La presente autorisation doit se trouver a bord du vehicule et etre presentee a toute requisition 
des agents charges du controle. 

(1) Belgique, republique federale d'Allemagne, France, Iealie, Luxembourg, Pays-Bas. 

Le vehicule 

ANNEXE II 

DOCUMENT 

de transport de marchandises par route pour compte propre 

(a etablir dans les quaere langues officielles de Ia C.E.E.) 

1. No d'immatriculation ooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooOOooooOOOOOOOOOOOOOOOOOOooooooooooooOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOooooooooooooooooooooOOoooooooooooooooooooo ........ oo 

2. N° du moteur ooooooooooooooooooOOooooooooooOOooooooooooooooooooooooooOOooOOooOOOOOOooOOoooooo• " 00"""0000000000000000000000"""00""0000""""""00 " 00"" 00 " 00 " 000000000000000000000000 

3. N° du chassis ...... oo .. oooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooOOoooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooo•oooooo .... oo .. 

4. Immatricule au nom de (1 ) .... oooooooooooooo .......................... oo ...... oo .. oooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooo ............ oo ................. oo .... oo ...... oo. 

5. Mis a .!a disposition de (1 ) .............. oo .. oooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooo 

pour Ia periode du ooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooo .... oo ...... oo .... oo ..................... au .... oo ..... oooo .... oo ........ oo .. oo ...... oo .............. oo .... ooooo 

est affecte au"X transports de marchandises par route pour compte propre en trafic international entre 
les Etats membres de la C.E.E. 

(Signature du declarant) 
/ 

Le present document est valable jusqu'au 

II doit accompagner le vehicule et etre presente a toute requisition des agents charges du 
controle. 

Delivre a oo ...... oo .. oooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooo .... oo .... oo, le ........ oooo .... oo ....... oooooooooooooooooooooooooooo ............ oo .... oo .... ooooooooooooooooooo 

(Signature ec cachet de I' autorite qui a delivre le document) 

(1) Nom ou raison sociale, adresse complete et nature de l'activite. 
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Proposition relative a une directive du Conseil 
concernant l'uniformisation des procedures de 
delivrance des autorisations pour les transports de 
march,andises par route entre les Etats membres 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE, 

, vu le traite instituant la Communaute economique 
europeenne et notamment son article 75, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que l'instauration d'une politique com
mune des transports comporte, entre autres, !'etablis
sement de regles communes applicables aux transports 
internationaux de marchandises par route, executes 
au depart ou a destination du territoire d'un Etat 
membre, ou traversant le territoire d'un ou de plu
sieurs Etats membres ; 

considerant qu'il importe d'eliminer les entraves a 
!'execution des transports internationaux de marchan
dises par route qui resultent des procedures de deli
vrance des autorisations appliquees par les Etats mem
bres; que la fa\;on la plus appropriee d'atteindre cet 
objectif consiste dans !'adoption, par tous les Etats 
membres, d'une procedure simplifiee comportant la 
delivrance des autorisations par les autorites de l'Etat 
d'immatriculation du vehicule, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

1. Les Etats membres prendront les mesures neces
saires pour assurer qu'a partir du 1er juillet 1964 les 
autorisations requises pour I' execution de transports 
de marchandises par route entre leurs territoires soient 
delivrees par les autorites competentes de l'Etat mem
bre dans lequel le vehicule, au moyen duquel doit 
s'effectuer le transport, est immatricule. 

2. Au cas ou un accord n'interviendrait pas entre 
deux Etats membres avant Ie 31 mai 1964 pour la 
mise en application du paragraphe 1, la Commission 
arretera apres consultation des Etats membres inte
resses les dispositions necessaires. 

Article 2 

Les Etats membres se communiqueront mutuelle
ment et communiqueront a la Commission de la 
C.E.E. tous renseignements utiles concernant les auto
risations delivrees conformement aux dispositions de 
!'article 1. Les Etats membres informeront en outre 
la Commission de la C.E.E. de !'execution du trans
port. 

Article 3 

Les autorisations devront etre c'onformes au modele 
figurant a 1' annexe qui fait partie integrante de la 
presente directive. 

Article 4 

Les Etats membres prendront les dispositions ne
cessaires pour assurer que les documents d'autorisation 
accompagnent les vehicules et soient presentes a toute 
requisition des agents charges du controle. 

Article 5 

Si, lors d'un transport soumis a autorisation, un 
transporteur commet une infraction aux dispositions 
legislatives, reglementaires ou administratives d'un 
Etat membre en matiere de transport et de circula
tion, ce dernier signalera !'infraction et, le cas echeant, 
Ia sanction appliquee, a l'Etat membre dans lequel le 
vehicule est immatricule. 

Article 6 

Les Etats membres communiqueront a la Commis
sion les mesures prises en vue d'assurer la mise en 
reuvre de Ia presente directive dans les six mois de sa 
notification et en tout cas avant le 30 juin 1964. 

Article 7 

Les Etats membres sont destinataires de la presente 
directive. 
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ANNEXE 

DOCUMENT D'AUTORISATION N° 

pour l'execution de transports de marc~dises par route entre Ies Etats 
membres de Ia Communaute economique europeenne 

1. Nom ( firme) et adresse du titulaire .............................................................................................................................. . 

2. Limitation relative aux zones de transport ................................................................................................................. . 

3. Limitation eventuelle relative a Ia nature des marchandises transportees (uniquement en cas 
d' autorisations delivrees en vertu d' un contingent special reserve a des marchandises determinees) 

Le titulaire de ce document est autorise a executer le transport de marchandises par route 
entre (Et~ membre) et (Etat membre) en transit par (Etat membre), pour un total de .......................... . 
........................ tonnes. 

II est tenu de respecter les limitations prevues aux points 2 et 3 ci-dessus (1). 

L' autorisation est valable du ............................. .............. .. .. ..... au .. .. ........................................................................ , 

le .................................................................................................. .. 

(Cachet) (Autorite) 
(Signature) 

La presente autorisation doit se trouver a bord du vehicule et etre presentee a toute requisition 
des agents charges du controle. 

( 1) Biffer les mentions inutiles. 

8. Rapprochement des legislations concernant le cacao 
et le chocolat 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Hahn, fait au nom de . 
la commission du marche interieur, sur une directive 
relative au rapprochement des legislations des Etats 
membres concernant le cacao et le chocolat (doc. 21). 

Je rappelle qu'au cours de sa seance du 13 mai 
1964, l'Assemblee avait decide l'ajournement de ce 
debat. 

En attendant l'arrivee de M. Mansholt dans l'hemi
cycle, M. Hahn pourrait peut-etre presenter son rap
port? 

M. Schaus, membre de la Commission de la C.E.E. 

- M. Mansholt a du quitter la salle des seances pen
dant quelques instants afin d' assister a une reunion 
de commission. 

Est-ce que sa presence est indispensable immediate
ment? 

M. le President. - M. Mansholt m'a prie de le 
faire prevenir de l'ouverture de cette discussion. 

Je demande a M. Hahn de presenter son rapport, 
M. Mansholt devant regagner son bane dans quelques 
instants. 

La parole est a M. Hahn. 

M. Hah,n, rapporteur. -(A) Monsieur le Presi
dent, Mesdames et Messieurs, il semble que pour 
1' examen de ce rapport, les relations avec la Commis
sion sont placees sous une mauvaise etoile. Je revien
drai sur cette question, lorsque M. Mansholt sera 
present. J e me proposais, Monsieur le President -
car les difficultes que presente cette question parais
saient l'exiger - de prendre position, dans !'intro
duction de mon rapport, sur les points particuliere
ment nevralgiques. Mais presses, comme nous som
mes, par le temps, je m'abstiendrai de le faire tout 
en me reservant de prendre position plus en detail 
si la discussion du rapport l'exige et si cela semble 
utile lors de 1' exam en des a~endements. 

Avant de formuler quelques observations, j'estime 
qu'il est de mon devoir de remercier les fonctionnai
res du secretariat de la commission du marche inte
rieur qui m'ont ete d'une aide precieuse pour !'elabo
ration de Ce rapport et Ont ete mis plus que large
ment a contribution. J'aimerais egalement remercier 
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les co-rapporteurs de la commission de la protection 
sanitaire et de la commission agricole qui, en raison 
de la matiere et des nombreuses oppositions que la 
proposition a suscitt!es, ont du accomplir un labeur 
parfois penible. 

Monsieur le President, pour commencer je voudrais 
me referer au paragraphe 19 du rapport. Dans ce 
paragraphe, la commission que je represente, constate 
avec regret que notamment le texte allemand et le 
texte neerlandais de la proposition de directive sont 
en taches de nombreuses incoherences et que 1' examen 
des problemes souleves s'en est trouve singulierement 
complique. S'il ne s'agissait que de petites erreurs de 
forme, une telle remarque serait deplacee. Mais nous 
nous sommes heurtes, au cours des discussions, a des 
divergences de traduction si importances et nous avons 
employe un temps si considerable pour les expliquer 
et en venir finalement a bout, que je me sens oblige 
de demander a 1' executif de veiller desormais a ce que 
les textes soient traduits dans les differents langues 
par des traducteurs experts en la matiere afin d'eviter 
que des erreurs de traduction n'aient les elfets que 
nous avons du constater ici. Citons pour exemple le 
terme : « cacao en grains " dans le texte franc;ais, 
italien et allemand et « feves de cacao " dans le texte 
neerlandais. Ce seul mot, traduit differemment, a ete 
effectivement, jusqu'a ces derniers jours, la cause d'agi
tations, de doutes, de malentendus et de desaccords. 

Malgre cette critique, je me sens oblige de faire 
remarquer qu'au moment ou nous avons discute ce 
rapport, nous avons pu nous convaincre de ce que 
la Commission - je pense en premier lieu a ses 
services techniques - est en mesure de fournir comme 
travail, un travail qui va parfois au dela de ce que 
1' on peut demander normalement. 

J'aimerais egalement remercier de l'reuvre qu'ils 
ont accomplie, les fonctionnaires de la division com
petence de la Commission. En rna qualite de rappor
teur, j'ai pu observer combien ils avaient ete mis a 
contribution au cours de ces trois annees pendant 
lesquelles la proposition de la Commission a ete en 
discussion, non seulement au Parlement, mais aussi 
devant !'opinion publique. 

Que Monsieur Mansholt ne soit pas encore present 
- on m' a remis un papier ou figure cette question : 
ou est M. Mansholt ? - je ne puis que le regretter, 
Monsieur le President. 

(Rumeurs: il est lJ !) 

Monsieur Mansholt, je vous remercie mais je 
ne suis pas en mesure de retirer mes paroles expri
mant le regret que vous n'ayiez pas ete present au 
debut de la discussion. Je sais que vous avez deja 
ete present une fois cet apres-midi dans l'hemicycle. 

M. Ie President. - Permettez-moi, Monsieur le 
rapporteur, de vous rappeler que je vous avais sigriale 
queM. Mansholt etait dans la maison et que je l'avais 

fait appeler. Je vous avais demande si malgre tout 
vous desiriez prendre la parole et vous l'avez fait. 

M. Hah,n, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, c'est exact. Nos opinions ne divergeaient que sur 
la duree de son absence - mais je prends acte de 
votre constatation. Je crois que nous pouvons nous 
en tenir Ia. 

Monsieur Mansholt, j'ai remercte je ne sais si 
vous l'avez encore entendu, c'est pourquoi j'aimerais 
le redire en votre presence - les fonctionnaires de 
votre Commission pour leur collaboration et le travail 
qu'ils ont accomplis durant ces trois annees pendant 
lesquelles la proposition a ete en discussion. 

Je crois devoir faire une autre constatation. La dis
cussion de la proposition de la Commission n'a pas 
toujours ete tres objective. Cela me donne !'occasion 
de constater que l'examen de la proposition, !'elabo
ration du rapport et la redaction des differents para
graphes ont ete effectues en route independance et 
avec le souci de presenter au Parlement un rapport 
qui soit aussi objectif que possible. 

Je ferai encore quelques remarques de caractere 
plus politique. A differences reprises, et encore ces 
jours derniers, on s' est demande si ce n' etait pas trop 
exiger du Parlement que de lui soumettre une pro
position qui, par son contenu deja, exige des connais
sances techniques speciales, ce qui empeche un grand 
nombre de membres de participer a la discussion. 

Dans sa proposition - je me permets de renvoyer 
au rapport, sous «A. - Considerations d'ordre gene
ral», paragraphe 7, la Commission a constate expres
sement qu'il s'agit ici d'un test : 

« La proposition de directive ne concerne que le 
rapprochement des prescriptions relatives au cacao 
et au chocolat et non pas 1' ensemble du secteur 
des produits alimentaires. Ces deux produits ont 
ete choisis comme test pour mettre a l'epreuve les 
methodes employees pour !'harmonisation des le
gislations dans !'ensemble du secteur des denrees 
alimentaires ». 

A ce sujet, j'ai sans cesse entendu objecter: pour
quoi un test pour un tel secteur ? 

Dans plusieurs discussions tres exhaustives la com
mission du marche intedeur, apres avoir eu raison 
de nombreuses objections, a approuve la proposition, 
compte tenu des modifications, des reserves et des 
remarques techniques du rapport. Bien que je sois 
personnellement d'une toute autre opinion dans telle 
ou telle question tres importante, je n'hesite pas, non 
seulement en tant que rapporteur, mais aussi en tant 
que parlementaire, a prendre, avec toute la conviction 
dont je dispose, la defense du compromis auquel on 
est finalement parvenu sous la forme de la propo
sition de rexecutif et de la commission. 



198 PARLEMENT EUROPEEN 

Hahn 

Je crois que Ie Parlement devrait serieusement se 
demander s'il est ou non competent pour une telle 
proposition ou si I'on n'exige pas trop de lui. A bien 
considerer cette question, on ne peut, a mon avis, que 
repondre ceci : Ie Parlement ne peut pas se refuser 
a etudier une telle proposition. C'est precisement Jars
que des questions techniques touchent au politique 
qu'une decision politique doit intervenir. Je crois qu'il 
vaut mieux egalement pour Ie marche europeen et 
pour Ia promotion et Ie developpement ulterieurs de 
!'integration que le Parlement, apres en avoir discute 
au sein des commissions, statue sur ces questions tech
niques devenue politiques en seance pleniere, Iors 
d'une discussion publique a laquelle participent Ies 
parlementaires des six pays et Ies differents groupes 
politiques. Cela ne peut etre que souhaitable pour 
le Parlement ; celui-ci ne peut refuser on renvoyer 
l'examen de Ia question. Que Ia demande de renvoi 
n'ait pas ete formulee, bien que Ia possibilite en ait 
ete envisagee et bien qu' au cours des derniers jours, 
on ait allegue qu'en raison des difficultes exposees, 
des incoherences qui subsistent encore et enfin de 
!'evolution scientique escomptee, il fallait retirer Ia 
proposition, ne fait que confirmer mon interpretation. 
Je crois que nous pouvons nous en rejouir. 

II est une autre question qui, a mon avis, doit 
egalement etre appreciee et resolue d'abord sous !'an
gle politique, c'est celle de Ia protection sanitaire. Les 
paragraphes 12 et 13 du rapport se prononcent en 
detail sur cette question. Je voudrais citer textuelle
ment le paragraphe 12, car du point de vue politique, 
il apparait extremement important: 

«On peut se demander s'il ne.. parait pas souhai
table que Ia procedure suivie actuellement par Ia 
Commission de Ia C.E.E. en matiere d'harmoni
s.ation, procedure qui consiste a' n'intervenir que 
pour certaines denrees alimentaires ou groupes de 
denrees alimentaires (par exemple, pour Ie cacao et 
le chocolat dans Ie cas de Ia proposition de directive 
qui nous occupe), soit completee par une procedure 
generale applicable a !'ensemble du secteur des pro
duits alimentaires et etablissant le principe de cer
taines exigences minima1es relatives par exemple a 
Ia purete, a !'utilisation de produits et de matieres 
chimiques ainsi qu'a I'etiquetage ... ,. 

Au paragraphe 13, il est dit : 
« Cette directive ... montre fort bien !'importance 
considerable que rever Ia protection de Ia sante des 
consommateurs, protection qui se trouve reglemen
tee dans certains Etats pour Ia legislation sur Ies 
denrees alimentaires. II est done indispensable, pour 
Ie bon fonctionnement du marche commun, que Ies 
diverses legislations nationales sur les denrees ali
mentaires scient harmonisees au plus tot"· 

En me referant aux echanges de vues auxquels Ia 
proposition a donne lieu ces jours derniers encore, 
Je pose, Monsieur Mansholt, une question a Ia Com
mission : celle-d a-t-eile !'intention - et dans !'affir
mative quand entend-elle mettre cette intention a 

~xecution - de presenter des principes generaux en 
vue de !'harmonisation des legislations sur les denrees 
alimentaires ? 

Au cours de nos discussions et certainement aussi 
Iars des nombreux entretiens que l'executif a eus et 
devait avoir a ce sujet, il s'est revele que si I'on n'es
sayait pas d'harmoniser au prealable les criteres essen
riels de Ia legislation sur Ies denrees alimentaires, qui 
dans les differents Etats sont tres differents les uns 
des autres, !'harmonisation des legislations dans Ies 
autres secteurs de I' economic ne progresserait proba
blement pas ou se heurterait a des difficultes presque 
insurmontables. 

C'est egalement sous !'angle politique qu'il faut 
examiner Ia question du controle. Je me permets de 
renvoyer aux paragraphes 61 et 62 du rapport. La 
commission saisie au fond s'est egalement occupee de 
tres pres de cette question. Dans son rapport, Ia com
mission de Ia protection sanitaire a insiste tout par
ticulierement sur ces points de vue. Nous sommes 
tous d'avis - c'est egalement !'avis de Ia commission 
du marche interieur saisie au fond, vous pourrez le 
voir dans Ie rapport - que le controle a un role 
considerable a jouer et revet une grande importance. 
Tant pour Ia fabrication de denrees alimentaires que 
pour Ie commerce avec ,ces denrees, il est indispen
sable d'arreter des dispositions legales et d'en cop
troler Ia stricte application. 

Au cours des derniers mois, vous avez tous, Mes
dames et Messieurs, r~u des avis d'associations de 
consommateurs qui soulignaient particulierement ce 
point de Ia proposition. Ces derniers jours encore, 
on nous a demande de poursuivre notre action en ce 
domaine, d' etre plus severes et plus exigeants encore. 

La commission de Ia protection sanitaire - cela 
figure egalement dans Ie rapport - souhaitait egale
ment le controle du produit final, car cela lui semble 
une condition essentielle pour eviter dans toute Ia 
mesure du possible que dans Ia fabrication il soit fait 
un emploi abusif de matieres premieres insuffisam
ment controlees ou meme avariees. 

Je voudrais me contenter de ces quelques remar
ques. En tant que rapporteur, cette limitation me 
chagrine quelque peu, car j'ai le sentiment qu'il aurait 
tout de meme ete utile d'exposer quelques questions 
concretes. Mais je m'en tiens ace que j'ai dit au debut. 

Pour conclure, je dirai qu'aucun des membres de Ia 
commission ni aucun de nos collegues qui ont pris 
part, en dehors de Ia commission, aux discussions sur 
cette proposition, n'ont voulu que nous l'utilisions 
pour en venir a Ia fabrication d'un chocolat normalise 
pour Ia C.E.E. Au contraire, Ia commission du marche 
interieur tient beaucoup a constater que des dispo
sitions legislatives harmonisees sont indispensables 
pour Ia mise en place de bases concurrentielles egales, 
qui doivent permettre Ia diversite des initiatives des 
entreprises, accroitre Ia qualite et, par Ia, servir Ie con
sommateur. 



. 'I 

SEANCE DU JEUDI 18 JUIN 1964 199 

Hahn 

Nous nous sommes inspires de ces trois points de 
vue : en premier lieu Ia protection de Ia sante, les 
interets des consommateurs et le respect de principes 
sains pour I' economie. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Je remercie le rapporteur de 
son interessant expose: Ia parole est aM. Berkhouwer, 
au nom du groupe des Iiberaux et apparentes. 

M. Berkhouwer.- (N) Monsieur le President, 
en tant que porte-parole de mon groupe, je voudrais 
d'abord dire que mes amis politiques et moi-meme, 
nous sommes en principe favorables a Ia presente 
directive. 

Peut-etre aurions nous pu donner a cette proposi
tion des bases un peu plus larges. Je songe entre 
autres aux paroles que M. Hallstein a prononcees ce 
marin dans son discours si interessant. 

Comme vous vous en souviendrez certainement, 
M. Hallstein a egalement parle de !'influence crois
sance du droit communautaire sur le droit de chacun 
de nos six pays. II a souligne a juste titre le caractere 
propre a ce droit communautaire. 

· L'unification du droit peut etre realisee de diffe
rentes manieres. On peut creer· un droit uniforme. 
Dans Ia communaute, c'est en arretant un reglement 
que nous pouvons y arriver. 

Cela s'applique au droit de chacun des six pays. 
C'est Ia, en fait, une loi uniforme. On pourrait aussi 
promulguer une loi-cadre, aux termes de laquelle cha
que Etat membre devrait suivre sa procedure nationale 
pour transposer dans sa propre legislation l'essentiel 
des dispositions enoncees dans cette loi-cadre. 

C' est a cette derniere categorie que, selon moi, nous 
avons affaire dans le cas present. 

Monsieur le President, cette directive concernant 
le chocolat nous a deja beaucoup preoccupes. Quelle 
en est la raison? Je crois que c'est la suivante: on a 
eprouve ~a et Ia !'impression que cette directive 
devait servir a eliminer certains procedes de fabrica
tion dans certains pays. 

Si, en tant que membres du groupe liberal, nous 
sommes en 'principe favorables a cette directive, nous 
voulons aussi dire en tant que membres du Parle
ment europeen que nous ne devons pas nous arreter 
trop longuement aux details techniques. 

Nous croyons aussi que nous ne devons pas prendre 
la place des directeurs d'entreprises. 11 ne nous appar
tient pas, a nous membres du Parlement europeen, de 
nous occuper de Ia rationalisation des entreprises. C'est 
la raison pour laquelle nous sommes egalement favo
rables a l'amendement depose par M Schuijt et d'au
tres membres. 

Nous considerons que nous sommes en train de 
franchir un premier pas dans la voie de ce que l'on 
pourrait appeler une legislation communautaire des 
denrees alimentaires, laquelle devra un jour devenir 
plus vaste. 

Comme telle, nous estimons que cette proposition 
de directive est importance. 

Enfin, c' est dans notre Communaute economique 
europeenne, et je dirais meme que c'est precisement 
dans notre Communaute economique europeenne qu'il 
faut tout d'abord penser aux interets du consom
mateur. 

Dans cette optique je parle au nom de mon 
groupe, mais je voudrais aussi faire quelques remar
ques particulieres en mon nom propre - nous som
mes d'accord avec cette reglementation, bien qu'il ne 
s'agisse que du cacao et du chocolat. Mais c'est 13. aussi 
une denree de grande consommation. Les interets du 
consommateur etant pour nous d'une importance pri
mordiale, une directive garantissant Ia qualite d'un 
produit et grace a laquelle le consommateur achetera 
une marchandise saine revet a nos yeux plus d'impor-. 
ranee que des reglementations de detail concernant les 
methodes de production, reglementations qui, en rai
son de notre manque de qualification, nous donne
raient encore plus de peine pour 1' approbation ou le 
rejet de certaines methodes de production. 

}'en arrive au point qui m'interesse tout particulie
rement en ce moment et qui a fait !'objet de quelques 
amendements. 

Certaines questions nous obligent malheureusement 
a faire appel a des details techniques. Cela arrive fre
quemment par exemple en matiere d'agriculture. Je 
songe aux prix d' eel use et ainsi de suite. Dans ce do
maine communautaire, il est impossible que nous ne 
soyons pas arretes de temps a autre par des questions 
techniques compliquees. 

J'en viens a la question des methodes d'extraction. 
Nous savons tous que le beurre de cacao, qui est un 
produit important, peut etre obtenu par pression ou 
par extraction. La commission d.e la protection sani
taire a egalement examine cette proposition de direc
tive et dans son avis elle s' est exprimee de maniere 
tres critique au sujet de !'extraction du beurre de 
cacao. Dans son avis, la commission de la protection 
sanitaire a declare : 

« En depit de ces dispositions restrictives, la com
mission de la protection sanitaire fait de grandes 
reserves de principe contre Ia production de beurre 

. de cacao au moyen d'extraction par solvant "· 

«Par comparaison au beurre de cacao obtenu par 
voie narurelle, c'est-a-dire par pression, le beurre 
de cacao obtenu au moyen d'extraction par solvant 
doit etre considere comme etant de qualite infe
rieure. Son utilisation diminue done la qualite des 
produits de la chocolaterie ». 
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Nous avons aujourd'hui la chance d'avoir parmi 
nous M. Mansholt qui est accompagne d'un expert de 
1a commission. Nous pouvons et devons done nous 
expliquer sur ce point. Des experts m'ont assure que 
le point de vue de la commission de la protection 
sanitaire n' est pas defendable sur le plan scientifique. 
Je suis pour rna part aussi objectif que possible. On 
m'a dit que le fait que le beurre de cacao utilise pour 
la fabrication de certains produits de la chocolaterie 
soit obtenu par extraction ou par pression n'intervient 
en rien dans Ia qualite du chocolat. On peut fabriquer 
a partir de beurre de cacao obtenu par pression un 
chocolat qui, pour d'autres raisons, est de mauvaise 
qualite, tandis qu'en utilisant du beurre de cacao ex
trait on peut fabriquer du chocolat qui, pour d'autres 
motifs aussi, est d'excellente qualite. Je crois que 
notre Parlement a le droit d'apprendre par la voix 
de M. Mansholt quel est le point de vue de la Com
mission de la C.E.E. a ce sujet. Je pense que Ia ques
tion est clairement posee et que M. Mansholt pourra 
y repondre. De grands interets sont en jeu. 

M. Hahn a signale qu'un seul mot pouvait etre tres 
important. 11 y a dans la vie des mots qui sont extre
mement importants. Je songe au mot oui, un mot tres 
important et que l'on ne doit pas prononcer trop vite. 
Oui ou non, ce sont la des mots qui ont beaucoup 
d'importance. Pour nous, i1 se trouve que c'est le mot 
« feve " qui. revet une grande importance. M. Hahn 
a ete quelque peu irrite a ce sujet, mais il n'y a vrai
ment pas de quoi s'irriter pour une question de tra
duction. Je crois simplement qu'il faut elucider ce 
point. Dans l'annexe du texte neerlandais, je lis : 

« i) cacaoboter 
het mechanisch of door gebruik van een oplos
middel aan cacaobonen, cacaomassa of - al dan 
niet sterk ontvette - cacao in braden onttrokken 
vet" (1

). 

Le mot « bonen " = feves ne figurait pas dans les 
autres textes. On lit en grains ou en pate dans Ie texte 
franc;:ais et grani dans Ie texte italien. 

« Grani » signifie grains et non pas feves. Les grains 
sont les substances qui se trouvent a l'interieur des 
feves. 

Monsieur le President, si !'on supprime le mot feves, 
une certaine industrie de l'un des Etats membres 
subit un grave prejudice. Cette industrie ne pourra 
plus jamais extraire de beurre de cacao a partir des 
feves entieres. 

La derniere question que je voudrais poser a 
M. Mansholt est celle-ci : que pense la Commission de 
la C.E.E. des amendements ayant trait a cette question 
particulierement importante ? Nous aimerions savoir 

( 1 ) • La matiere grasse extraite des fez·es de cacao, du 
cacao en grains, ou en pate ou du tourteau de cacao, 
fortement degraisse ou non, par un procede mecanique 
ou au moyen d'un solvant •. 

si Ie mot feves doit etre maintenu. On nous a presente 
un amendement tendant a faire remplacer le mot 
feves par le mot grains. 

C' est Ia, si je peux me permettre ce jeu de mots, 
le « grain " de !'affaire. 11 est question partout de 
grains et pas seulement en rapport avec le cacao. 11 y 
va pourtant des interets de ceux qui seraient defavo
rises si nous adoptions cette directive. J'insiste vive
ment pour que le mot feves soit conserve dans le texte 
et ne soit pas considere comme secondaire. 

}'aimerais connaitre !'opinion de M. Mansholt a ce 
sujet. 

Le groupe liberal dans son ensemble considere cette 
mesure comme un avant-projet de loi sur les denrees 
alimentaires. · 

Mon vote dependra de la reponse qui sera donm!e 
en ce qui concerne le mot feves. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. La parole est a 
M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, j'ai 
cru comprendre tout a I'heure que M. Berkhouwer 
avait declare qu'il intervenait au nom du groupe libe
ral. 

Je pense qu'a cet egard il ne peut parler qu'au 
nom des liberaux neerlandais. La position du groupe 
liberal n'a pas ete definie et, quant a eux, les liberaux 
franc;:ais ne peuvent etre d'accord avec un quelconque 
amendement au rapport de M. Hahn. 

M. Poher. - C'est une question de traduction! 

(Sourires) 

M. le President. - J'avais ete informe que 
M. Berkhouwer parlerait au nom du groupe des Jibe
raux et apparentes. 

S'il n'en est pas ainsi, il est evident que M. Berk
houwer a parle en son nom personnel. 

La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer.- (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, je ne parle pas au nom de mon 
groupe, mais en mon nom personnel. 

J'aimerais d'abord remercier chaleureusement le 
rapporteur pour le travail reellement ardu qu'il a du 
accomplir pour rediger ce rapport. C'est de tradition 
dans cette maison, et je trouve que c'est une bonne 
tradition a laquelle je me suis egalement conformee 
dans Ia discussion sur le rapport general de M. Neder
horst, bien que je n'aie pu donner mon assentiment 
sur de nombreux points. Mais en !'occurrence, cette 
tradition me parait egalement justifiee quant au fond. 
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Sur la matiere meme, j'aimerais faire trois remar
ques. 

En premier lieu, il a deji ete dit a plusieurs repri
ses, qu'avec cette proposition il s'agissait d'une sorte 
de test pour !'harmonisation future des legislations 
sur les produits alimentaires. C'est pourquoi, je dais 
egalement me prononcer sur 1' objection qui a sans 
cesse ete soulevee dans les discussions, et que 
M. Berkhouwer vient de reprendre, selon laquelle 
nous, hommes politiques, nous ne devrions pas nous 
occuper de rant de details techniques, mais en laisser 
le soin aux experts. Au sein de notre groupe il a 
meme ete dit : le compromis auquel sont parvenus 
les experts de la Commission, constitue surement un 
juste milieu et nous n'avons aucune raison d'y changer 
grand chose. J e ne partage absolurnent pas ce point de 
vue car, comme il ressort des amendements, les opi
nions divergent fort sur ce point. Que l'on dise « feves 
de cacao » ou « cacao en grains » n' est pas seulement 
une question de traduction, ni de technique, mais 
peut etre - M. Berkhouwer vient de le dire tres 
clairement - une question eminement vitale pour 
de vastes secteurs du marche commun. 

Les autres amendements ne portent pas tant non 
plus, Monsieur Poher, sur des details techniques, mais 
comportent en fait des arriere-plans d'une tres grande 
portee. Ce sont des amendements ayant trait a la 
protection de la sante et a la protection des consom
mateurs ou des amendements qui sont elabores sous 
1' angle de la position concurrentielle des industries 
interessees. Je crois que ce sont ill des questions que, 
nous politiciens, nous ne pouvons pas esquiver. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, avec votre 
permission et celle de M. Deringer, je voudrais pre
ciser un point et m' adresser a cette occasion a 
M. Mansholt. 

Si j'ai bien compris M. Deringer, celui-ci a declare 
qu'un certain nombre de parlementaires, dont je suis, 
souhaitent que le Parlement ne se prononce pas sur 
un certain nombr,e de details techniques. 

Mais cela ne signifie nullement que, sur les prin
cipes fondamentaux d'une politique, queM. Deringer 
est en train d'exposer, le Parlement ne doive pas in-
tervenir. ' 

Main tenant, je m' adresse a M. Mansholt. 

C' est la premiere fois, ou presque, qu'un texte de 
cette nature nous est soumis. Je pense qu'un certain 
nombre de details mineurs, comme le poids des ta
blettes de chocolat, pourraient faire !'objet d'une re
glementation annexe et ne pas etre soumis a notre 
vote. 

Tout a l'heure, nous devrons nous prononcer par 
amendement sur le point de savoir si la tablette de 
chocolat doit peser 125 ou 150 grammes. 

Je ne crois pas qu'il soit digne du Parlement euro
peen d' evoquer de tels details qui pourraient etre 
regles par la Commission. 

Voila ce que nons avons voulu dire et nous n'avons 
jamais pretendu que sur des problemes importants 
le Parlement n'a pas a se prononcer. 

Je voudrais que l'on rectifie !'interpretation des 
paroles que certains d'entre nous ant prononcees et 
j'adresse a M. Mansholt le vreu qu'on ne transforme 
pas le Parlement en une chambre de commerce, meme 
51 elle doit etre europeenne. 

M. le President. - Monsieur Deringer, je vous 
prie de poursuivre votre expose. 

M. Deringer. - (A) Je repondrai a mon ami, 
M. Poher, que je n'ai aucun interet, non plus, a 
macher le travail d'une commission d'experts qui 
s'occupe de questions techniques qui n'ont aucune por
tee politique. 

Mais je voudrais souligner encore une fois qu'a 
man avis, ce reglement - et quiconque s'est penche 
dans les parlements nationaux sur la legislation rela
tive aux denrees alimentaires, le sait bien - renferme 
toute une serie de questions de detail d' apparence 
technique qui ont une grande importance politique 
et aussi de politique economique, de politique sani
taire et de politique concurrentielle. Nous ne pouvons 
eluder ces questions. 

J'ai une deuxieme raison de preconiser que nous 
nous occupions de details techniques. S'il y a des 
oppositions d' interets entre les industries du marche 
commun, j'estimerais que democratiquement il n'est 
pas souhaitable que ces oppositions soient reglees par 
la Commission siegeant a huis clos. 

Cela ne signifie nullement que je doute de l'objec
tivite des fonctionnaires interesses. Mais dans ce cas, 
la decision sur le contenu definitif du reglement est 
prise par quelques fonctionnaires qui elaborent les 
propositions - car la Commission elle-meme n' est 
absolument pas en mesure de traiter en detail toutes 
ces questions - et que l'on ne sait pas par la suite 
quels sont exactement les motifs de la decision. C' est 
pourquoi on ne peut pas non plus controler si reelle
ment ces motifs sont ou non objectivement fondes. 

Cela me semble un des avantages peu nombreux 
d'un Parlement, par rapport a une administration, que 
de devoir y exposer les arguments decisifs devant I' opi
nion publique et de pouvoir s'informer, dans les 
compte-rendus des seances plenieres et des reunions 
de commissions et des arguments avances et le cas 
echeant de leur origioe. En outre, on peut statuer 
sur ces questions par un vote. Il est probable que 
parmi 140 parlementaires, ou lorsqu'il n'y a que la 
moitie de presents, parmi 70 parlementaires, il y en 
aura toujours un certain nombre qui ne sera pas in
fluence alors que dans un petit nombre de fonction
naires, certains en depit de leur bonne volonte de se 
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montr~r objectifs, peuvent naturellement etre influen
ces dans un sens ou dans !'autre au cours des delibe
rations. 

Pour ces deux motifs, je suis toUt a fait partisan 
que nous ne nous derobions pas au devoir de discuter 
ici de questions techniques et de statuer a leur egard 
par un vote. 

J'ai presente moi-meme quelques amendements. Je 
ne considererai nullement comme une home ni comme 
un prejudice que ces amendements soient repousses 
ici. C'est la methode que l'on applique et que l'on 
doit appliquer en democratie. 

Un observateur neutre m'a dit recemment: plus 
vite le Parlement passera de decisions bienveillantes 
prises a I'unanimite a des decisions priises a la majorite 
et plus il pourra pretendre, a des pouvoirs plus larges. 

( Applaudissements) 

C'est pour ce motif que je suis partisan de discuter 
dans tous ses details, y compris la question du poids, 
le probleme du cacao et que nous passions ensuite 
au vote ; les questions seront alors definitivement 
reglees. 

J' en vi ens, Monsieur le President, a une deuxieme 
remarque de caractere general. A la suite des entre
tiens que j'ai eus notamment avec roes amis hollan
dais de tous les groupes, j'ai le sentiment qu'un ma
lentendu s' est eleve sur !'importance juridique des 
directives. L'article 1 stipule notamment: « les Etats 
membres ne peuvent, pour des motifs concernant la 
composition... interdire ni en traver la mise dans le 
commerce ... des produits ... ». Cela signifie done que 
cette directive fixe seulement les normes qui doivent 
etre respectees dans les echanges d'un Etat membre 
avec un autre Etat membre. Elle ne dit absolument 
rien de ce qui est valable sur le marche interieur d'un 
Etat membre et ne parle pas davantage des echanges 
avec les Etats tiers. 

Je crois, roes chers collegues, vous qui parlez sans 
cesse ici de la deterioration de la position d'une in
dustrie que vous devriez bien reflechir une nouvelle 
fois a cette question. Certains Etats membres Ont 
actuellement des dispositions tres severes pour la fa
brication du cacao et du chocolat. Et tant que 1a 
presente directive ne sera pas promulgee, on ne peut 
pas importer en provenance d'autres membres, et no
tamment des Pays-Bas, du chocolat qui n'est pas con
forme a ces dispositions. 

Par cette directive, il ne s'agit done pas d'accro!tre 
la qualite du chocolat hollandais au profit des con
sommateurs hollandais. Comme depuis quelques cen
taines d'annees ils sont satisfaits de ce chocolat et 
n'en sont pas morts, comme on l'a dit recemment 
- au cours du dernier debat - personne n' emend 
les obliger a manger du chocolat de meilleure qualite. 
11 s'agit seulement de savoir jusqu'a quel point les 
autres membres, qui entretemps Ont arrete des dispo-

SltlOnS plus strictes, doivent reduire leurs exigences 
en ce qui concerne la protection des consommateurs 
dans !'interet du commerce entre les Etats. C'est, je 
crois, la seule portee de cette directive. Je serais tres 
reconnaissant a M. Mansholt de bien vouloir me dire 
plus tard si j' interprete bien cette directive. 

(Interruption de M. Berkhouwer) 

Je ne connais pas la situation, Monsieur Berkhouwer, 
et c'est pourquoi je ne puis en parler. 

Toute attenuation des prescriptions relatives a la 
qualite dans les Etats membres ayant des dispositions 
legislatives severes, represente une concession a l'egard 
des industries des Etats membres qui ont actuellement 
des reglementations plus indulgentes. Mais cette direc
tive ne peut jamais deteriorer la position des indus
tries hollandaises du chocolat par rapport a leur situa
tion actuelle, queUe qu'elle soit. 

Je crois qu'il fallait que ces choses soient dites 
clairement, M. Berkhouwer ayant declare tout a l'heure 
que cette directive - du fait par exemple de la dif
ference qu' elle etablit entre feves de cacao et cacao 
en grains - amenuisait les possibilites de concur
rence d'une industrie. Non, Monsieur Berkhouwer, 
ces possibilites ne seront pas reduites par rapport a 
celles existant actuellement, mais augmentees ; seule
ment, elles ne le seront pas de la maniere dont vous 
auriez aime qu' elles le fussent. C' est la le nreud de 
!'affaire. Le compromis tourne autour de cette ques
tion : jusqu'a quel point les Etats a legislations seve
res sont-ils disposes a attc§nuer leurs prescriptions pour 
permettre !'importation du chocolat hoUandais ou de 
je ne sais quel autre chocolat. II n'y a rien d'autre. 

D'ailleurs, j'estime- j'en arrive ainsi au troisieme 
point sur lequel je voulais m'expliquer - que si 
plusieurs Etats membres ont des legislations severes 
en matiere de denrees alimentaires, cela ne deprecie 
pas les legislations des autres pays dans ce domaine. 
Les Americains - nous l'avons vu chez nous apres 
la guerre - ont des dispositions tres severes sur la 
qualite de 1' eau potable et dans toutes les villes de 
leur zone d'occupation ils ont fait mettre dans l'eau 
potable du chlore dans des proportions pour nous in
habituelles. Je ne dirais pas pour cela que, l'eau po
table allemande est moins bonne que I' eau potable 
americaine. A cet egard les problemes SOnt differents 
et c'est pourquoi les legislations sont egalement dif
ferentes. C'est ainsi que la legislation allemande ou 
la legislation beige sur les denrees alimentaires est 
peut-etre devenue plus stricte au cours des dernieres 
decennies qu'aux Pays-Bas, sans que par la - sur ce 
point j'aimerais apporter un correctif aux propos de 
M. Berkhouwer - un jugement de valeur quelconque 
ait ete porte sur la question de savoir si le procede 
par extraction est moins bon ou nocif. 

II faut accepter telle queUe la legislation nationale. 
II s'agit seulement de savoir dans queUe mesure on 
doit maintenant l'attenuer pour permettre les echanges 
entre les Etats. 

(Interruption de M. Berkhouwer) 
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J e ne fa is pas partie de la commission de la pro
tection sanitaire. Je parle en mon nom; je ne parle 
ni au nom du groupe, ni au nom de la commission 
de Ia protection sanitaire. En mon nom, je voudrais 
dire ceci : il s'agit seulement de savoir jusqu'a quel 
point on doit attenuer les reglementations strictes de 
certains Etats en matiere de denrees alimentaires pour 
permettre le commerce entre les Etats. 

Je suis d'ailleurs personnellement d'avis qu'aussi 
bien le compromis que represente Ia proposition de 
Ia Commission que celui que mon collegue Hahn 
suggere dans son rapport, vont deja trop loin. C'est 
pourquoi j'ai presente deux amendements. En aucune 
fac;:on, ils ne visent a rendre plus difficile ni a entra
ver !'application du procede par extraction. Nous som
mes volontiers disposes a manger, a l'avenir egalement, 
du chocolat obtenu par extraction. S'il est si bon et 
si sain que nous le disent M. Kapteyn et d'autres 
collegues - je vous prie de m'excuser, Monsieur 
Kapteyn, de dire cela ici, alors que vous etes assis a 
cote de moi - ... 

M. Kapteyn. - (A) Nous n'entendons dire que 
Ia verite ! 

M. le President. - Pas d'aparte, je vous prie. 

M. Deringer.- (A) Si done ce chocolat obtenu 
par extraction est si bon, il 1' emportera. 

Mais qu'est-ce qui empeche alors d'inscrire sur 
l'emballage qu'il s'agit de chocolat fabrique par ex
traction ? Et pourquoi done est-il necessaire de neu
traliser chimiquement ce chocolat ? Pour cette raison, 
je propose de supprimer dans l'annexe la possibilite 
de Ia neutralisation, c.-a-d. le procede permettant de 
modifier le gout du chocolat. 

(Interruption de M. Kapteyn) 

M. le President. - Je prie les honorables parle
mentaires de ne pas interrompre l'orateur. le chocolat 
est un produit si sucre que !'on ne devrait pas semer 
des paroles ameres dans la conversation. 

M. Deringer. - (A) Je regrette qu'un produit 
si sucre ait donne lieu a des paroles si ameres. 

les deux amendements que j'ai proposes soot in
dispensables si I' on veut que nous acceptions cette 
directive. Je ne veux pas par la suite modver davan
tage mes amendements. Je vous prie de les approuver. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, je voudrais 
commencer par remercier les rapporteurs des diffe
rentes commissions qui ont collabore a Ia redaction 

du texte definitif de !'avis de Ia commission du mar
che imerieur. 

Notre Commission n'a pas ete sans remarquer une 
certaine agitation dans les discussions ayant trait aux 
feves et aux grains de cacao. M. Berkhouwer en a 
d' ailleurs deja parle. 

Je voudrais d'abord dire quelques mots de la pro
cedure que nous avons . suivie en ce qui concerne 
cette partie de la legislation sur les denrees alimen
taires. 

On pose la question suivante : Est-ce reellement la 
tache du Parlement europeen que de s'occuper d'in
nombrables questions de detail ? Cela depend. les 
questions de detail peuvent etre des problemes poli
tiques et un probleme de detail peut etre important 
pour une partie de Ia population, pour les consomma
teurs par exemple. 11 n'est pas sans interet pour le 
consommateur de savoir qu'un produit chimique de
termine peut entrer dans Ia fabrication d'un article 
comme le chocolat dans une proposition de x ou y 
pour cent. Ce n' est pas une question de detail. Cela 
concerne la sante. Pareilles matieres doivent faire 
l'objet d'une d'ecision du Parlement. Decision signifie 
ici avis, mais nous esperons qu'a Ia longue le mot 
« decision , pourra etre employe en cette assemblee 
dans sa veritable acception. 

J'ai !'impression - je parle en mon nom et non 
pas au nom de la Commission de la C.E.E., je dois etre 
prudent - j'ai !'impression, dis-je, que Ia procedure 
suivie pour mettre cette partie de legislation au point 
est incomplete. Comment avons-nous opere? l'exe
cutif ne dispose pas d' experts. Cela n' est pas possible. 
Dans ces conditions, il nous faudrait des experts 
aujourd'hui pour le chocolat, demain pour la confiture, 
apres demain pour tel ou tel autre produit. Nous 
sommes des profanes et nous faisons appel a des 
experts nationaux detaches des differentes adminis
trations nationales. Nous nous demandons alors -
je ne veux·pas nuire a aucun expert en disant cela
si ce sont reellement des experts en matiere de pro
tection sanitaire. Nous ne sommes pas en mesure 
d'en juger. Nous demandons aux Etats membres de 
nous envoyer leurs experts afin qu' ils nous aident a 
formuler a !'intention du Conseil de ministres des 
propositions en vue d'un reglement communautaire. 
Nous devons prendre les experts que !'on nous en
voie. 

C' est surtout a 1' occasion de 1' examen par le Parle
ment de cette proposition, qui a souleve tant de 
problemes, que je me rejouis de voir les differentes 
commissions parlementaires accorder tant d'attention 
a ce premier projet. Je suis arrive a la conclusion que 
quelque chose nous manque, non seulement a nous, 
Commission mais aussi au Parlement. 

On pourrait se demander si, pour discuter cette 
question relative a la sante que nous devons regler, il 
ne serait pas souhaitable de creer une sorte de Conseil 
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europeen de la sante aupres duquel les Etats membres 
delegueraient de veritables experts en matiere de pro
tection sanitaire en general. Ainsi, a un Stade plus ou 
moins intermediaire, comme c' est le cas pour le Co
mite economique et social par exemple, un Conseil 
europeen de la sante donnerait un avis et formulerait 
des observations, apres quoi le Parlement donnerait 
son avis sur !'ensemble de la question en tenant 
compte de !'appreciation du Conseil europeen de la 
sante. 

Pour la Commission et entre autres pour le Conseil, 
car je m'attends a ce que les ministres eprouvent sous 
peu les memes difficultes, au moment de prendre une 
decision - ce ne sont pas des experts, eux non plus 
- cette procedure resoudrait de nombreux proble
mes que nous avons renconm!s a !'occasion de ce test. 

C' est la, je le repete, mon impression personnelle 
mais j'estime neanmoins que la Commission de la 
C.E.E. et le Parlement pourraient considerer la ques
tion. 

On n'a pas, que je sache, presente d'amendement 
ou de proposition en ce sens, mais je crois que cette 
idee pourrait etre ulterieurement exploitee. 

En tout cas, je suis tout a fait d'accord avec 
M. Deringer quand il declare que le Parlement doit 
finalement se prononcer et a ce propos, je voudrais 
faire la remarque suivante. 

Nous devons, a mon avis, partir du point de vue 
que, dans la mesure du possible, les decisions por
tant sur des questions de detail doivent etre laissees 
aux administrations nationales, du moins si les cir
constances le permettent et si les echanges ne s'en 
trouvent pas entraves. 

Nous ne devons pas vouloir tout preciser dans un 
reglement communautaire. Est-il bien souhaitable que 
le Conseil de ministres de· Bruxelles decrete pour 
toute la Communaute, sur avis du Parlement europeen, 
qu'une tablette de chocolat peut peser 100 grammes 
et non pas 110 grammes ? On peut du reste se de
mander s' il nous faut reellement regler tous ces details. 
Je vous laisse le soin d'en juger. 

On pourrait s'interroger egalement sur la possibilite 
de regler cette question par une decision de la Com-. 
mission executive, ou par une disposition ou une 
directive, si cela est vraiment indispensable. 

De cet exemple, nous pourrons tirer encore beau
coup d'enseignements pour les reglementations a venir. 
Sur une question de detail telle que celle du poids, 
un amendement a deja ete depose. La Commission 
de la C.E.E. est entierement d'accord avec les pro
positions de la commission en vue de resoudre le 
probleme d'une autre maniere. 

Je voudrais maintenant revenir sur la declaration 
de M. Berkhouwer, declaration qu'il a faite, a-t-il dit, 

au nom du groupe liberal. II a parle d'une erreur 
de traduction. Je lui repondrai tout de suite que la 
Commission de la C.E.E. le regrette infiniment. Cette 
erreur n'a ete decouverte que lors de l'examen de ce 
point par la commission parlementaire. Le texte neer
landais ne concorde pas avec ceux qui ont ete re
diges dans les autres langues. Si, au point i) de l'an
nexe, on lit feves de cacao, cela signifie qu'au moyen 
d'un procede par broyage combine avec un procede 
par extraction, il est possible de preparer a partir 
notamment de feves de cacao, un beurre de cacao 
utilisable pour la fabrication du chocolat. Si, par 
contre, il faut lire grains, l'emploi de ce procede n'est 
plus possible. Dans ce cas, on peut evidemment utili
ser le procede par extraction combine avec le procede 
par broyage, mais la matiere extraite des coques ou 
des residus ne peut pas etre utilisee en chocolaterie ; 
elle ne peut servir qu'a la fabrication des denrees 
autres que les produits cites dans l'annexe. Cela signi
fie que nous touchons ici aux activites de certaines 
industries. 

On me demande maintenant tres ouvertement quel
les sont les intentions de la Commission de la C.E.E. 

La Commission de la C.E.E. n' en a pas encore de
libere ; ce texte a ete mis au point par I' ensemble et 

arrete a l'unanimite des experts delegues par les Etats 
membres. Je dois dire que l'on a travaille en se basant 
sur le texte fran~ais qui, pour la Commission de la 
C.E.E., est le texte exact. 

Cela signifie - pour etre tout a fait clair - que le 
point i) de l'annexe du texte neerlandais doit etre 
traduit exactement a partir du texte fran~ais. II doit 
done etre formule de la maniere suivante : 

« i) cacaoboter: het mechanisch of door gebruik van 
een oplosmiddel aan cacaokernen, cacaomassa of 
- al dan niet sterk ontvette - cacao in broden 
onttrokken vet ; indien een oplosmiddel is ge
bruikt, vertoont de cacaoboter geen enkel spoor 
van dit oplosmiddel. » ( 1 ) 

Une erreur s'est done glissee dans le texte neerlan
dais et le mot « cacaobonen » (feves de cacao) doit 
etre rem place par celui de « cacaokernen " (cacao en 
grains). 

C' etait Ia le fondement des discussions du groupe 
d'experts. Ceux-ci etaient arrives a une parfaite iden
tite de vues. Riea ne permettait a la Commission de 
la C.E.E., meme si elle se compose de profanes, de 
soup~onner qu'au moment ou elle serait examinee, la 
question souleverait des difficultes de ce genre. Par la 
suite, nous nous sommes aper~us qu'un probleme se 
posait. 

(1) i) Beurre de cacao: 
Ia matiere grasse extraite du cacao en grains ou en 
p~lte ou du tourteau de cacao, fortement degraisse ou 
non, par un procede mecanique ou au moyen d'un 
solvant ; dans ce cas, elle ne retient alll:un<: trace du 
solvant employe. 
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La question qu'il faut maintenant se poser est 
celle-ci : L'utilisation d'un procede par extraction est
elle admissible ou non ? 

La Commission de la C.E.E. est parvenue a la con
clusion qu'il n'existe aucune preuve qu'une methode 
par extraction soit mauvaise en soi ou nuisible a la 
sante, a condition que le produit final satisfasse a cer
taines exigences, autrement dit, qu'il ne comporte au
cun residu et que l'on recoure a des moyens d'extrac
tion bien determines. 

On propose de n'utiliser provisoirement que !'es
sence de petrole 60/80, dite essence B. 11 n'a jamais 
ete prouve que ce produit etait nuisible a la sante. 

Je ne suis pas d'accord avec les reserves exprimees 
par la commission de la protection sanitaire dans son 
rapport. On n'a jamais pu nous prouver que ce solvant 
etait malsain. 

En outre, de sombres perspectives s'ouvriraient a 
I' industrie de la margarine, si la methode par extrac
tion etait prejudiciable a la sante. Je crois savoir en 
effet que dans la majorite des cas, la margarine est 
fabriquee a partir de matieres premieres extraites de 
graines. L' extraction en soi peut etre !Jn procede tout 
a fait excellent et il n'y a aucune raison de pretendre 
qu'il est moins bon. 

Le probleme qui nous occupe est le suivant : 

On peut recourir au procede par extraction, apres 
que les feves, c'est-a-dire les grains dans leur coque, 
ont ete concassees. Or, il semble que si l'on utilise des 
feves de qualite moyenne, un certain pourcentage de 
celles-ci sont alterees, par exemple par des moisissures. 
On peut considerer que la qualite de ces feves est 
moins bonne. 

Les experts nous ont assure que si l'on applique le 
procede par pression, ces feves ne sont pas utilisables 
mais qu'il en est autrement si on les broie et que l'on 
recoure pour le reste au procede par extraction. 

Je vois M. Kapteyn hocher la tete et cela m'inquiete 
un peu parce qu'il semble etre un expert. 

Les experts nous ont dit ceci : Si on autorise I' appli
cation du procede par extraction aux matieres res
tames, cela aboutit a !'utilisation de feves de moindre 
qualite qui, en fin de compte, entreront dans la fabri
cation du produit final. Pour le moment, la Commis
sion ne peut qu' admettre ce que tous les experts des 
Etats membres ont declare. 

La Commission n' a pas !'intention d' etre plus avisee 
que les experts. Ce point a ere mis en doute au Par
lement. Un certain nombre de parlementaires disent 
ceci : 11 est injuste de conclure comme le font la 
Commission de la C.E.E. et les experts qu'un certain 
procede de fabrication ne pourra plus etre utilis¢. 

Comme toujours, la Commission de la C.E.E. est 
disposee a soumettre a nouveau ce probleme et les 

avis de la commission parlementaire aux experts afin 
de savoir ce qu'ils en pensent. 

D'autres problemes se poseront et sous peu, lors
qu'il sera question des nouvelles reglementations en 
matiere de police sanitaire, divers membres du Parle
ment ou de la commission parlementaire feront des 
observations auxquelles, je dois l'avouer a cette assem
blee, je ne saurais repondre. Je ne suis pas un expert, 
mais je suis pret a soumettre a nouveau la question 
aux experts. 

II va de soi que je suis egalement dispose, si les 
experts arrivent a une autre conclusion, a en tirer les 
consequences c'est-a-dire a preparer une proposition 
modifiee a I' intention du Conseil et a en informer 
le Parlement. 

C'est bien le moins que nous puissions faire. Par 
leurs observations, certains ont mis en doute les avis 
des experts selon lesquels le traitement des feves de 
cacao par extraction serait inadequat et meme nuisible. 

Aussi la Commission va-t-elle soumettre a nouveau 
la question aux experts et en informer le Parlement. 

Pour le moment toutefois, la Commission de la 
C.E.E. n'a aucune raison de modifier la proposition 
sur ce point. Provisoirement, je la maintiens telle 
qu'elle vous a ete soumise, c'est-a-dire sur la base du 
texte fran~ais. 

A ce propos, il me faut maintenant donner quel
ques precisions, etant donne les serieuses reserves for
mulees par plusieurs membres du Parlement. 11 y a eu 
quelques erreurs de traduction et elles se sont repro
duites. Le texte fran~ais est exact dans tous les cas. ll 
ou on trouve « grains de cacao » il faut lire dans le 
texte neerlandais « cacaokernen » et a « feves de 
cacao » doit correspondre « cacaobonen », comme a 
!'article 3 du reglement. 

M. Deringer a pose une question au sujet de !'ar
ticle 1. Je pense que cet article - je me base sur le 
texte neerlandais - ne peut en lui-meme donner lieu 
a aucune equivoque. 11 est con~ en ces termes : 

«De lid-staten mogen het in de handel brengen 
van de in paragraaf 1 van de bijlage van deze 
richtlijn opgesomde produkten onder de namen 
waarmede deze produkten uitsluitend worden aan
geduid, niet op grond van de samenstelling, de 
produktiekenmerken, de presentatie of de etikette
ring verbieden, indien deze produkten beantwoor
den aan de in deze richtlijn en in de bijlage daar
van opgenomen gemeenschappelijke definities en 
regels. " (1

) , 

( 1 ) • Les Etats membres ne peuvent, pour des motifs con
cernant Ia composition, les caracteristiques de fabrication, 
le conditionnement et J"etiquetage, interdire que soient 
mis dans le commerce, sous les denominations qui leur 
sont reservees, les produits enumeres au paragraphe 1 
de r annexe a Ia presente directive si ces derniers repon
dent aux definitions et regles communes prevues dans Ia 
presente directive et son annexe. • 
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Un certain nombre de regles ont done ete fixees. 
Peut-etre certains pays imposent-ils encore a leur 
industrie de !'alimentation, et en particulier a celle 
du chocolat, une reglementation plus severe. Un tel 
pays ne peut interdire que les produits fabriques dans 
les autres Etats membres et conformes a ce reglement 
soient mis dans le commerce sur son territoire. Autre
meat dit, il doit accepter la directive generale. C'est 
pourquoi nous ne pouvons pas dissocier !'article 1 de 
!'article 2. 

L'article 1 doit etre considere en relation avec !'ar-
ticle 2 qui est redige en ces termes : 

« De lid-staten treffen aile nodige maatregelen 
opdat de in paragraaf 1 van de bijlage opgesomde 
namen in de handel niet worden gebruikt voor 
andere voor menselijke consumptie bestemde pro-

dukten, enzovoort,. C). 

C' est une obligation que les Etats membres s' en
gagent a assumer. 

Je crois que de cette fa~on !'article 1 est suffisam
ment explique. 

M. le President.- Je remercie M. Mansholt de 
son expose. 

La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, si j' ai bien compris 
M. Mansholt, nous sommes en presence d'une decision 
difficile a prendre. Je con~ois fort bien qu'il nous 
ait expose a nouveau toute la difficulte de la matiere ; 
mais - permettez-moi Monsieur Mansholt de discuter 
tout a fait ouvertement avec vous - je ne comprends 
pas, qu'a la suite des objections qui ont ete soulevees, 
vous vous declariez dispose a reexaminer une question 
technique aussi importante, avec le concours d'ex
perts. 

Si je suis bien informe, la Commission a travaille 
a ce projet pendant trois ans environ. On ne. peut 
lui en faire grief ; au contraire, il faut reconna!tre 
qu' elle a accompli un travail tres serieux. Autant que 
je sache, pendant cette periode, tous les experts de 
l'industrie ainsi que les representants autorises des 
syndicats de consommateurs et de tous les interesses 
Ont ete entendus. Le projet de la Commission dont 
nous avons maintenant a debattre et que nous avons 
a approuver, est le resultat de deliberations tres ap
profondies des experts qui sont tombes d'accord sur 
le compromis qui nous est maintenant soumis. Des 
lors, je voudrais poser une question, et cette question, 
c'est d'ailleurs le Parlement qui doit la poser: Com
ment voulons-nous creer le marche commun si apres 

(1) • Les Etats membres prennent routes dispositions utiles 
pour que les denominations enumerees au paragraphe 1 
de I' annexe ne puissent etre utilisees dans le commerce 
pour designer des produits destines a !'alimentation 
humaine etc. • 

avoir etudie un projet relatif a une question tech
nique tres importante, apres que les commissions en 
ont discute avec des representants de l'executif, apres 
trois ans au total, on doit en arriver a Ia conclusion 
qu' il faut a nouveau discuter cette question et a nou
veau consulter des experts ? Monsieur le President, 
en rna qualite de depute et bien que je reconnaisse 
que le sujet est ardu, je ne puis accepter une telle 
procedure. 

( Applaudissements) 

Je remercie M. le president Mansholt d'avoir donne 
des explications sur l'erreur de traduction. Voici done 
eliminee une des sources principales des discussions 
tres obscures et par moment aussi, malheureusemt, 
tres desagreables. Je suis d'accord avec M. Mansholt 
- c'est d'ailleurs ce qui ressort du rapport de la 
commission du marche interieur - pour que nous 
ne qualifions pas de maniere differente le beurre 
d' extraction et le beurre de pression ; autrement dit, 
le beurre obtenu par un procede d' extraction permet 
de produire un beurre d' egale valeur tant du point 
de vue de la qualite que de celui de la sante publique. 
C' est tout a fait clair et tout a fait exact et c' est Ia 
du reste la base du compromis. 

Ce qui est nouveau pour une partie de l'industrie 
neerlandaise, ce soot les criteres de qualite fixes au 
point i) de l'annexe au reglement. Ils concernent, 
d'une part, la fabrication et, d'autre part, la transfor
mation des grains de cacao. C' est incontestablement, 
dans la pratique, une restriction considerable. Mais 
M. Deringer a deja insiste sur Ie fait que ce n' etait 
pas une interdiction de production ni d' exportation 
vers les pays tiers. La Commission devait pourtant le 
savoir et d'ailleurs elle le savait! Le representant de 
Ia Commission l'a affirme expressement lors des debats 
au sein de la commission du marche interieur. Nous 
et!ons d'accord sur ce point et maintenant on nous 
dit qu'il faut _encore consulter des experts a ce sujet. 
Pourquoi avons-nous un Comite economique et social ? 
Ce dernier n'a-t-il pas pour mission de prerer sa 
collaboration en tant que comite consultatif d' experts. 
C'est d'ailleurs ce qui s'est passe. Le Comite econo
mique et social a fait conna!tre son point de vue et 
la commission du marche interieur a donne son avis 
qui reprend quasiment mot pour mot celui de ce 
groupe d' experts. 

Je profite de !'occasion pour souligner que personne 
au sein de la commission du marche interieur n'a 
jamais, ne fut-ce que donne a entendre que le cho
colat neerlandais etait plus mauvais. Au contraire, le 
chocolat neerlandais a Ia reputation d'etre de tres 
bonne qualite. 

( Applaudissements) 

Je tiens a l'affirmer. Au cours de l'entretien televise 
qui m'a ete demande, la premiere question qu'on 
m'a posee etait la suivante: Pourquoi estimez-vous 
que le chocolat hollandais est mauvais. ]' etais heu
reux d'avoir !'occasion de faire une mise au point. 
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Entre-temps j'ai constate - auparavant je l'ignorais 
- que d'importantes firmes neerlandaises de fabrica
tion transforment non pas du beurre d'extraction, bien 
qu'il existe du beurre d'extraction de premiere qua
lite, mais du beurre de pression. Ce n' est done pas 
arbitrairement qu' on en est arrive a prendre comme 
base d'une reorganisation du marche europeen des 
normes de qualite bien determinees. Somme toute, 
dans 1' industrie neerlandaise la production par extrac
tion ne represente qu'un pourcentage de 6 a 8 %. 
Des lors, on ne peut affirmer que cette directive, 
sous la forme proposee par la Commission, ruinerait 
route une industrie nationale. 11 est impossible de le 
dire, ce n' est absolument pas le cas. 

Mesdames et Messieurs, je pense qu' en organisant 
le marche europeen, en creant les fondements d'une 
legislation uniforme nous serons obliges de prendre 
des decisions dont certaines branches industrielles ou 
certains secteurs d'un pays ou d'un autre devront 
accepter les consequences. Mais il est indispensable 
- pardonnez-moi, Monsieur le President, de montrer 
quelque vivacite, j'aborde la une question que nous 
avons posee a M. Mansholt et a laquelle il n'a pas 
repondu - il est indispensable, dis-je, que du point 
de vue de la protection sanitaire, nous essayions de 
jeter tres rapidement une base qui facilitera ensuite 
1' elaboration de la legislation des differentes branches 
industrielles. C' est pourquoi je remercie la Commis
sion executive et je me felkite de ce qu'elle ait choisi 
un secteur comme terrain d' experience. 

Monsieur le President, je me bornerai a ces remar
ques. Mais vous comprendrez qu'apres les declarations 
qui ont ete faites, il me fallait, en rna qualite de rap
porteur, dire ce qu'il y a a dire a ce sujet et defendre 
le projet de la Commission. 

M. le President. - Etant donne l'heure avancee, 
je prierai les orateurs qui vont suivre - quatre per
sonnes doivent encore prendre la parole - de se 
limiter a poser des questions. Aussi bien la discussion 
des amendements offre-t-elle encore !'occasion de pre
ciser les opinions. 

Je donne tout d'abord Ia parole a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais adresser quelques questions a M. Mansholt. 

11 a dit qu'il serait souhaitable de reetudier certains 
problemes et d'en discuter ensuite. Je crois que c'est 
Ia une procedure que nous avons deja suivie plus 
d'une fois, par exemple pour les questions agricoles. 
S'il a !'intention de consulter des experts, je voudrais 
lui soumettre les questions suivantes : 

En premier lieu, je voudrais lui demander s'il est 
possible d'utiliser la qualite la moins bonne de feves 
de cacao aussi bien pour le procede par pression que 
pour le procede par broyage et par extraction. Ce sont 
la trois procedes differents pour fabriquer du beurre 

de cacao. 11 s'agit done de savoir si ces trois methodes 
peuvent etre utilisees pour la qualite la moins .bonne. 

Je pourrais tres bien y n!pondre moi-meme mais 
je prefere entendre l'avis d'un expert. 

En deuxieme lieu, je voudrais demander a 
M. Berkhouwer s'il sait que les directives prevoient 
que les grains peuvent contenir 5 % de coques et 
de germes. 

Si M. Mansholt estime qu' apn!s a voir une premiere 
fois obtenu du beurre de cacao par pression des 
tourteaux, on peut en obtenir une deuxieme fois par 
extraction et que celui-ci est alors d'une qualite meil
leure que par le procede de broyage, je voudrais lui 
demander de faire examiner quel est le pourcentage 
de coques contenues dans les tourteaux de cacao. 
Celui·ci est de 9 a 10 %. Or, il se fait que ces 9 a 
10% correspondent au pourcentage des coques des 
feves de cacao. 

Si l'on est dispose a appliquer le procede par ex
traction aux tourteaux composes de 9 a 10 % de 
coques, je me demande pourquoi on n'accepterait pas 
l'emploi du procede par broyage pour les feves de 
cacao dans la constitution desquelles les coques entrent 
dans une proportion de 9 %. 

M. le President. La parole est a 
M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer.- (N) Monsieur le President, 
je voudrais parler sans 1' emportement auquel certains 
orateurs se sont laisses aller. 

11 serait peut-etre bon que je fasse une rectification 
formelle. ]' ai en effet, comme 1' a dit M. Mansholt, 
parle au nom de mon groupe politique, ce qui avait 
ete decide en 1' absence de M. Armengaud. 

Ce que M. Mansholt a dit a propos des experts 
est exact. Je crois qu'il serait bon qu'en tant qu'insti
tution communautaire, la Commission puisse a l'ave
nir disposer d'un comite d'experts qui lui soit propre. 
Pour 1' instant, la Commission consulte, pour des ques
tions comme celles qui nous occupent aujourd'hui, 
des experts de differents pays. Tous ceux qui ont 
quelque notion de la jurisprudence savent que les 
experts sont pratiquement roujours en desaccord. Des 
lors il serait bien plus sage de veiller a disposer de 
ses propres experts. 

Je suis d'ailleurs d'accord avec ce qu'a dit 
M. Mansholt a ce propos, a savoir qu'il serait bon 
d'instaurer un conseil sanitaire sur une base analogue 
a celle des autres organismes consultatifs dont nous 
disposons. 

En raison des declarations memes de M. Mansholt 
et en raison aussi des incertitudes qui - M. Mansholt 
lui-meme l'a reconnu - pesent encore sur cette ques
tion et qu'il voudrait soumettre a !'attention des ex
perts, j'ai !'impression qu'il serait imprudent de la 
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part du Parlement - M. Hahn a beau dire que nous 
devons prendre une decision - de se decider sans 
plus attendre. 

Je ne vois pour rna part aucun inconventent a ce 
que nous y consacrions trois ou meme quatre an
nees. 

Lord Wilberforce, qui a aboli l'esclavage en 1832, 
ecrivait : « Everything worth being done, is worth 
being done well» (1). 

Monsieur le President, il vaut beaucoup mieux 
faire bien en procedant lentement que commettre des 
erreurs en allant trap vite. 

Au cas ou, malgre routes ces incertitudes, nous nous 
risquerions a ce saut dans l'inconnu, je voudrais, avant 
que nous ne fassions ce saut, demander a M. Mansholt 
s'il se rend compte - cette question se situe sur le 
meme plan que celle qui a ete posee par M. Kapteyn 
- du fait que si le texte fran<;:ais est le texte definitif, 
autrement dit, si le mot '« a~ve » dispara!t, il devient 
impossible selon les directives, n'en deplaise a 
M. Deringer qui n'a d'ailleurs pas tout a fait tort, 
d'utiliser le procede de broyage a partir de la feve 
entiere. M. Mansholt peut-il donner un motif valable ? 

M. le President. - La parole est a M. Schuijt. 
Je rappelle qu'il doit uniquement se limiter a poser 
des questions. . 

M. Schuijt.- (N) Monsieur le President, je me 
bornerai a deux questions. 

Dans son introduction, le rapporteur, dont je tiens 
a louer r objectivite et la precision, a demande a 
M. Mansholt si la Commission de la C.E.E. serait 
eventuellement disposee a etudier les problemes sou
leves au paragraphe 12 qui traite de la mise au point 
de principes fondamentaux pour I' ensemble du secteur 
des denrees alimenraires et des criteres suivant les
quels devrait eventuellement etre instauree cette partie 
si importante de la legislation europeenne. C'est la un 
probleme capital. 

]'aimerais que M. Mansholt reponde a cette ques
tion du rapporteur qui n'est pas sans interet. 

M. Mansholt vient de declarer qu'il etait dispose 
a renvoyer a nouveau !'affaire aux experts et au cas 
ou les resultats seraient differents -- c'est ce qu'a 
dit M. Mansholt - qu'il etait dispose a en tirer les 
conclusions, a modifier la directive et - je ne me 
rappelle plus tres bien les termes qu' il a employes 
- a en avertir le Parlement. 

Faut-il entendre par la que M. Mansholt est dispose 
a soumettre une nouvelle fois ce projet au Parlement ? 

M. le President. - La parole est a .M. Deringer. 

(1) Tout ce qui vaut Ia peine d'etre fait, doit etre bien fait. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, je 
n' ai demande la parole que parce que la reponse que 
m'a donnee M. Mansholt au sujet de !'article premier 
ne me satisfait pas. J'aimerais done preciser rna ques
tion. Man point de vue est le suivant : La directive 
n'interdit a aucun Etat membre d'autoriser egalement 
le procede d'extraction ou d'autres procedes qui ne 
sont pas expressement prevus dans la directive pour 
des produits consommes sur son territoire ou exportes 
vers des pays tiers. 

Est-ce exact ? Ou bien la Commission estime-t-elle 
que la directive contraint tOllS les Etats a interdire 
le procede d' extraction dans la mesure ou il n' est pas · 
admis dans la directive ? 

Quoi qu'il en soit, je tiens a protester contre un 
nouvel ajournement de la decision, a moins que 
M. Mansholt ne declare ici officiellement que le pro
jet est encore tellement incomplet qu'il aimerait le 
revoir. Mais si la Commission estime que ce projet 
est le resultat d'un travail minutieux de plusieurs an
nees, nous devrions alors formuler notre avis et laisser 
au Conseil de ministres le soin de statuer le cas echeant 
sur une proposition modifiee par la Commission. 

Je prierai M. Mansholt de bien vouloir repondre 
a ces questions dans la mesure ou il souhaite le faire. 

M. , Mansholt, vice-president de Ia Commission 
de Ia C.E.E.- (N) Monsieur le President, je voudrais 
tout d'abord repondre a !'intervention de M. Hahn. 

Je ne comprends pas !'emotion de M. Hahn. Le 
simple fait que la commission ait fait sa voir qu'elle ... 

M. Poher. - Permettez-moi un mot seulement, 
Monsieur Mansholt. 

Si le rapporteur, qui appartient a mon groupe, a 
fait une intervention empreinte d'une certaine viva
cite, c'est qu'il a ete attaque et qu'on a mis en doute 
son honorabilite. 

Voila pourquoi on peut excuser parfois I' emotion 
d'un rapporteur. 

M. Mansholt. - C' est la un element qui n' etait 
pas parvenu a rna connaissance, Monsieur le President 
Poher. 

]'en arrive maintenant a !'attitude de M. Hahn qui, 
en quelque sorte, fait grief a la Commission d'avoir 
dit au Parlement que la discussion laissait apparaitre 
des divergences de vues sur un point determine - je 
ne le preciserai pas pour !'instant- et qu'elle y atta
che une importance telle qu'elle desire connaitre !'avis 
des experts a ce sujet. 

C' est Ia une chose bien normale. 
I 

Quel est le role du Parlement ? II consiste a attirer 
!'attention de la Commissio1 sur certains points qui 
ne sont pas justes. Dans le reglement suivant dont 
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nous allons discuter, il est demande au Parlement 
d'adopter une resolution dans le domaine de la viande 
et d'arreter des directives de police sanitaire dans le 
domaine des produits a base de viande. 

Cette resolution comporte au mains cinq points aux
quels - je dais l'avouer au Parlement - je ne puis 
repondre, pour lesquels j'ignore si la proposition est 
bonne ou mauvaise. I1 ne me reste qu'a soumettre le 
probleme aux experts. I1 s'agit de !'utilisation de pro
duits chimiques a propos desquels le Parlement for
mule des observations et pour lesquels il va meme jus
qu'a proposer des modifications dans sa resolution. 

La Commission declare qu'elle doit d'abord consul
ter les experts et c' est normal. C' est egalement le cas 
pour les problemes dont nous discutons aujourd'hui. 
Les opinions sont panagees sur la question de savoir 
si le beurre de cacao obtenu par extraction a partir 
des feves peut etre utilise directement pour la fabri
cation du chocolat. 

Jusqu'ici les experts ont dit: Nous devons nous 
baser sur les grains. Ajoutez a cela les difficultes 
posees par le texte neerlandais qui parlait de « bonen » 

(feves). La Commission doit prendre la responsabilite 
de tout cela. 

]'ignore si ce fait a joue car je n'ai pas assiste a la 
reunion des experts. Quoi qu'il en soit, il constitue 
aux yeux de la Commission de la C.E.E. une raison 
suffisante pour soumettre le probleme aux experts. 

Cela ne signifie pas que le Parlement ne peut pas 
exprimer son avis. 

Cet avis comporte du reste un certain nombre de 
propositions. Certaines ne recueilleront pas !'agrement 
de la Commission. Nous devrons les examiner avec 
nos 'experts. 

La Commission est toujours habilitee a presenter 
des propositions de modification au Conseil, aussi 
longtemps qu'un reglement est en discussion. Le Par
lement est informe - ill'a demande - des modifi
cations aux propositions de la Commission, par la 
procedure normale. 

La plupart du temps, apres l'examen d'un reglement 
par le Parlement, la Commission se demande ceci : 
Quelles propositions peut-on reprendre, pour quelles 
raisons et quelles propositions ne pouvons-nous accep
ter ? Elle presente ensuite des propositions au Conseil 
et en informe le Parlement. 

Le Parlement a toujours la possibilite d'y revenir 
s' il le souhaite. Certaines questions ont ere posees. J e 
ne peux pas repondre a routes ces questions mais je 
suis entierement dispose a les etudier. La Commission 
se doit de soumettre les questions de M. Kapteyn 
aux experts. 

Nous devrons attendre la reponse des experts dans 
.ce domaine. 

Je puis dire a M. Berkhouwer qu'il est absolument 
impossible d' a voir des experts a notre disposition. 
Cela signifierait qu'il faudrait un expert special pour 

. chaque domaine. 

Je dais m'excuser aupres de M. Hahn de n'avoir pas 
repondu a sa question concernant le point 12 du rap
port. C' est volontiers que la Commission etudiera la 
question de savoir s'il est possible de mener une etude 
ou bien d'instituer un groupe de travail ou une com
mission d' etudes, en vue d' elaborer un certain nombre 
de principes pour la legislation sanitaire dans le do
maine des denrees alimentaires. 

11 m' est impossible de donner une reponse dans 
l'immediat. Nous erudierons la question de tres pres. 
Jai ainsi repondu egalement a M. Schuijt. 

M. Deringer donne une interpretation de !'article 1 
qui, si je l'ai bien compris, revient a ceci : L'article 1 
n'emp&he nullemenr les Etats membres d'utiliser des 
methodes d'extraction et par consequent d'utiliser des 
produits obtenus par ces methodes pour la fabrica
tion du chocolat. 

Je crois au contraire que pareil emploi est bel et 
bien interdit par !'article 1. Celui-ci dispose en effet 
que : « les Etats membres ne peuvent, pour des motifs 
concernant la composition, les caracteristiques de fa
brication, le conditionnement et l'etiquetage, interdire 
que soienr mis dans le commerce sous les denomina
tions qui leur sont reservees, les produits enumeres au 
paragraphe 1 de l'annexe a la presence directive » -

c'est-a-dire taus les produits figurant a l'annexe L 
Autrement dit, les produits qui repondent aux regles 
et aux exigences prevues dans l'annexe, ne peuvent 
etre interdits. En termes positifs, cela signifie : Ils 
doivent etre admis dans le commerce. 

Or, M. Deringer a demande s'il faut en conclure 
~ue d'autres produits doivent etre interdits. Je reponds 
non, ce n'est pas ainsi qu'il faut I' entendre. On ne peut 
pas interdire que ces produits soient mis dans le com
merce. Les produits qui sont fabriques d'une autre 
maniere et qui ne correspondent pas aux definitions 
enumerees dans l'annexe, peuvent mais ne doivent pas 
etre interdits. 

On peut done en conclure que I' Allemagne, dont la 
legislation est tres stricte ne peut interdire aux Pays
Bas done la legislation est plus souple, de fabriquer 
des produits conformes a cette directive, de les im
porter en Allemagne et de les mettre dans le com
merce, meme si la legislation allemande sur les den
rees alimentaires est plus severe que cette directive. 
lnversement, un pays comme les Pays-Bas, n'est pas 
tenu, en raison de !'article 1, d'interdire la fabrication 
et la commercialisation des denrees alimenraires qui 
ne satisfonr pas enrieremenr a ces exigences. II ne 
peut interdire !'importation de produits qui n'obeis
sent pas a ces dispositions. Cela signifie done que ce 
reglement joue un role particulier dans les pays dont 
la legislatiOl\ est tres severe et qu'il n'entre pas en 
ligne de compte dans les autres pays. 
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Toutefois, comme je l'ai dit dans rna premiere in
tervention, il faut lire !'article 1 en relation avec 
!'article 2, ainsi libelle : 

« 1. Les Etats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que les denominations enumerees au 
paragraphe 1 de r annexe ne puissent etre utilisees 
dans le commerce pour designer des produits des
tines a !'alimentation humaine autres que ceux de
finis dans cette annexe. Toutefois, ils autorisent 
!'utilisation du mot "chocolat " ou d'un radical de 
ce mot dans la denomination des· produits fourres 
qui sont totalement enrobes de chocolat, de choco
lat de couverture, de chocolat au lair ou de chocolat 
de couverture au lait, meme si leur fourrage est 
autre que ce chocolat. 

2. Ils prennent toutes dispositions utiles pour que 
les denominations des produits, qui imitent ceux 
definis dans l'annexe, £assent appara1tre clairement 
qu'il s'agit d'une imitation. » 

M. le President.- Je remercie M. Mansholt de 
ses declarations. Je crois cependant que la matiere 
n'est pas encore claire. 

La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, je 
vais essayer une fois de plus de clarifier le probleme. 

Je suis d'accord avec M. le president Mansholt que 
lorsque cette directive aura ere arretee, un pays ou 
•les prescriptions sont rigoureuses, c.-a-d. l'Allemagne, 
ne peut s'opposer a !'importation des produits qui 
sont conformes aux dispositions de la directive. Cela 
est clair. Mais rna question est la suivante : Apres 
promulgation de la directive, un pays dont les pres
criptions sont tolerantes, c.-a-d. la Hollande, est!il 
oblige de defendre pour sa consommation interne des 
produits qui ne sont pas conformes aux dispositions 
de la directive ou bien Ia Hollande peut-elle egale
ment autoriser d'autres produits dans son commerce 
mterieur ? Personnellement, je dis oui. Si mon point 
de vue est exact, Monsieur Mansholt, la directive ne 
portera aucun prejudice a l'industrie neerlandaise. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansh,olt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, je crois _que 
M. Deringer a raison. L'article premier n'oblige pas 
un Etat membre a interdire des produits qui ne repon
dent pas aux definitions des directives. Autrement dit, 
la legislation neerlandaise autorise Ia consommation 
aux Pays-Bas d'autres produits qui ne sont pas con
formes a ces directives. Mais les Pays-Bas ne peuvent 
exporter ces produits. Cela signifie que pour !'expor
tation de ces produits les Pays-Bas et .les autres pays 
sont tenus de respecter ces directives. 

M. le President.- Nous passons a l'examen de 
Ia proposition de resolution presentee par la com
mission. 

Jusqu'au paragraphe 3, il n'y a ni demande de 
parole ni amendement. 

Je mets ce texte aux voix. 

Ce texte est adopte. 

Sur le paragraphe 3, je suis saisi d'un amendement 
n° 7. 

Je donne lecture du paragraphe 3 : 

« 3. Constate avec satisfaction que la Commission 
de la C.E.E. a consulte 1' Association d' industries de 
produits sucres de Ia C.E.E. (C.A.O.B.I.S.C.O.), la 
Commission des industries agricoles et alimentaires 
de !'Union des industries de la Communaute euro
peenne (U.N.I.C.E.) ainsi que le Comite de contact 
des consommateurs de la Communaute europeenne 
et qu'elle a pris leurs avis en consideration ; ,. 

L' amendement n° 7 presente par MM. Storch et 
Bergmann est ainsi libelle: 

« 3. Constate que la Commission de la C.E.E. a 
consulte !'Association d'industries de produits sucres 
de la C.E.E. (C.A.O.B.I.S.C.O.), la Commission des 
industries agricoles et alimentaires de !'Union des 
industries de la Communaute europeenne (U.N. 
I.C.E.) ainsi que le Comite de contact des consom
mateurs de la Communaute europeenne et qu'elle 
a pris leurs avis partiellement en consideration. 

La parole est a M. Storch. 

M. Storch. - (A) 11 est dit au paragraphe 3 de 
la proposition de resolution : 

« constate avec satisfaction que la Commission de 
la C.E.E. a consulte 1' Association d'industries de 
produits sucres de la C.E.E. (C.A.O.B.I.S.C.O.), la 
Commission des industries agricoles et alimentaires 
de !'Union des industries de Ia Communaute euro
peenne (U.N.I.C.E.) ainsi que le Comite de contact 
des consommateurs de la Communaute europeenne 
et qu' elle a pris leurs avis en consideration. " 

Nous estimons que la Commission de Ia C.E.E. n'a 
pas pris !'ensemble de ces avis en consideration, elle 
ne r a fait que partiellement. C' est pourquoi nous de
mandons d'ajouter apres les termes « leurs avis ,., le 
terme « partiellement "· 

M. le President.- C'est ainsi que je l'avais com
pris. Votre amendement propose d'ajouter le mot 
« partiellement ,. dans la resolution. 

Quel est 1' avis du rapporteur ? 

M. Hah,n, rapporteur. - Monsieur le President, je 
n'ai aucune reserve a formuler. 
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M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? 

J e mets I' amendement aux voix. 

L' amendement est ado pte. 

Je mets aux voix la partie de la proposition de 
resolution ainsi modifiee. 

Ce texte est adopte. 

Sur le reste de la proposition de resolution prece
dant la proposition de directive, je n'ai ni demande 
de ·parole, ni amendement. 

Je mets aux voix cette partie de la proposition de 
resolution. 

Elle est adoptee, sous reserve de I' adaptation even
tuelle du paragraphe 10 aux votes qui vont intervenir 

, sur la proposition de directive. 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution modifiee. 

Elle est adoptee, avec la reserve ci-dessus. 

Sur le preambule de la proposition de directive et 
sur les articles premier et 2, je n' ai ni inscription, ni 
amendement. 

Je les mets aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Sur !'article 3, je suis saisi d'un amendement n° 1. 

J e donne lec~ure de I' article 3 : 

« Les Etats membres interdisent que soient utili
ses, dans la fabrication des produits definis dans 
I' annexe des feves de cacao qui ne soient pas de 
qualite saine, loyale et marchande, des coques, des 
germes ou un quelconque produit residue! de !'ex
traction de beurre de cacao realisee par solvant. » 

L'amendement n° 1, presente par MM. Storch et 
Bergmann est ainsi conr;u : -

« Ils n'autorisent la vente de chocolat sans embal
lage que si les principes elementaires d'hygiene 
sont respectes, en particulier s'il est garanti que la 
marchar:dise est conservee dans un endroit froid et 
sec et dans des recipients fermes et a l'abri de la 
poussiere. " 

La parole est a M. Storch. 

M. Storch. - (A) Dans notre amendement, nous 
demandons que le chocolat non emballe ne puisse 
etre vendu librement. 

Vous avez tous pu constater dans vos pays qu'a 
!'occasion de fetes foraines et de kermesses, le choco
lat etait presente sans emballage sur les tables et qu'il 
etait couvert de routes sortes d'insectes. 

(Rires) 

Le chocolat a quand meme ete vendu. 

Nous sommes d'avis que du chocolat non emballe 
doit tout au moins etre conserve dans des recipients 
fermes. 

M. le President. - Quel est !'avis de la com
mission? 

~. Hahn, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, M. Storch semble avoir fait de mauvaises expe
riences. J'ai moi-meme quelques doutes. Mais je crois 
que nous devons nous en tenir au texte propose. Ce
lui-ci prevoit que la vente de chocolat non emballe 
releve, comme par le passe, de la competence des dif
ferents pays membres. 

Nous savons combien le probleme est delicat en 
soi-meme. Nous ne devrions pas le compliquer davan
tage, mais laisser aux pays membres le soin de le 
regler et attendre quelques annees avant d'etablir une 
reglementation applicable au six pays membres. 

M. le President. - La parole est a M. Bergmann. 

M. Bergmann. - (A) Monsieur le President,, il 
est exact comme l'a dit M. Hahn que la Commission 
n'a pas !'intention d'appliquer cette directive au cho
colat non emballe. Mais c' est la commission parlemen
taire de la protection sanitaire qui en a exprime le 
desir. Je vous demande done de reflechir s'il n'est 
finalement pas indique, des lors que nous voulons 
creer un marche interieur commun, d'ajouter le cho
colat non emballe. Je vous demande de bien vouloir 
adopter I' amendement n° 1 que M. Storch vient de 
motiver. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, la Commis
sion de la C.E.E. recommande de n' adopter ni cet 
amendement ni celui qui a trait aux emballages, la 
directive ne prevoyant pas des dispositions relatives 
a I' emballage qui relevent de la legislation des Etats 
membres. Du point de vue juridique egalement, nous 
estimons qu'il n'y a pas lieu de regler a cette place 
certaines questions concernant la conservation et I' em
ballage. 

La Commission de la C.E.E. deconseille done d'adop
ter cet amendement. 

M. le President. - Je mets l'amendement aux 
voix. 

L'amendement est rejete. 

Je mets aux voix !'article 3. 

L' article 3 est ado pte. 
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Sur !'article 4, je suis saisi d'un amendement n° 5 
corrige ainsi que d'un amendement n° 2 revise qui Ont 
en partie le meme objet. 

] e donne lecture de 1' article 4 : 

« 1. Jusqu'au moment ou le Conseil aura arrete 
une reglementation differente selon Ia procedure 
de !'article 100 du traite, et au plus tard jusqu'a 
!'expiration du delai de quatre ans a compter de 
Ia notification de Ia presente directive, les Etats 
membres n'autorisent comme solvant pour !'extrac
tion du beurre de cacao que de !'essence de petrole 
60/80 (dite essence B) repondant parfaitement aux 
exigences de Ia sante publique. 

2. Dans le meme delai, la Commission fixe des 
criteres de purete pour le beurre de cacao, notam
ment en ce qtti concerne les agents pouvant provo
quer des alterations dangereuses, et definit des me
thodes d'analyse de contr6le. 

3. Si le Comeil n'a11a~t pas arrete dans le delai 
prevtt de 4 ans a compter de la notification de la 
presente directive, Ia reglenu:ntation dont il est 
question au paragraphe 1 de /'article 4. la situation 
decoulant de la prl:sente directive a l' expiration 
dudit delai ne pourrait, en aucu1z cas, s' en trouver 
modifiee ni, a plus forte raison, aggravee. » 

L' amendement n° 5 corrige, presente par MM. 
Deringer, Klinker, Aigner et Bur~bacher, est amst 
conc;:u: 

I. Inserer le paragraphe suivant apd~s le paragra
phe 2 de !'article 4 du texte modifie : 

3. « Jusqu'au moment ou Ia reglementation 
visee au paragraphe 1 aura ete arretee, le 
produit auquel le beurre obtenu par extrac
tion a ete melange, doit porter tres lisible
ment au recto de l'emballage Ia mention sui
vante: 

« Fabrique par addition de beurre de cacao 
obtenu par extraction ». 

II. Le paragraphe 3 actuel devient le paragraphe 4. 

L'amendement no 2 revise, presente par MM. Storch 
et Bergmann est ainsi conc;:u: 

Completer cet article par un paragraphe 4 (nou
veau) ainsi conc;:u : 

« 4. Le beurre d'extraction ne peut etre utilise pour 
la fabrication de chocolats de routes sortes 
qu'a Ia condition que le produit dans lequel 
il est contenu, porte tres visiblement la men
tion suivante : « Fabrique par addition de 
beurre de cacao obtenu par extraction». 

La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer. - ( Aj Monsieur le President, les 
amendements n° 2 et 5 sont analogues quant au fond ; 

ils ne se differencient qu'en ce qui con~erne Ia duree 
de validite. Notre amendement n° 5 fixe un delai 
qui expire le jour ou sera arretee Ia reglementation 
prevue au paragraphe premier, alors que l'amende
ment de MM. Bergmann et Storch ne prevoit pas 
cette limitation dans le temps. 

]'ai deja motive l'amendement quant au fond. Si 
l'on autorise dans les pays dont les prescriptions ont 
toujours ete strictes Ia vente de chocolat fabrique avec 
du beurre d'extraction, le consommateur doit en etre 
informe. C'est pourquoi il faut indiquer sur l'embal
lage du chocolat qu'il a ete fabrique selon le procede 
d'extraction. Selon notre amendement, il suffit qu'il en 
soit ainsi jusqu'au moment ou la reglementation visee 
au paragraphe premier aura ete arretee, c'est-a-dire jus
qu'au moment de !'application de methodes de con
trole precises. A ce moment-la on pourra abandonner 
1' inscription. 

L'amendement de MM. Storch et Bergmann va plus 
loin ; s'il est adopte, je retire notre amendement. 

M. le President. - Quel est l'avis de la com
mission? 

M. Hahn, rapporteur. - (A) Cette question avait 
egalement ete examinee par la commission. La majo
rite des membres de la commission a rejete. cette 
proposition. En tant que rapporteur j'ai le devoir de 
defendre cette decision, mais personnellement, j'eprou
ve de la sympathie pour une telle reglementation car 
elle defend les interets du consommateur ; mais j'au
rais des scrupules - et c'est encore mon avis person
nel - a ce qu'une telle obligation soit maintenant 
reprise dans Ia directive ; elle provoquerait sans aucun 
doute des discriminations et de nombreuses difficultes. 
Nous ne disposons pas encore d'un systeme de con
trole precis et dans les pays membres de Ia Commu
naute, nous ne sommes pas encore en mesure - il y a 
sans doute des differences d'un pays a !'autre - de 
proceder a des controles reellement objectifs. Je ne 
suis pas partisan de dispositions legislatives dont on 
peut se demander si elles sont applicables. C' est pour
quai, Monsieur le President, je me permets de vous 
demander en tant que rapporteur et a titre person
nel de rejeter l'amendement. 

M. le President. - La parole est :1 M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, je precise 
que je parle en mon nom personnel. Je ne suis pas 
tres competent en matiere de chocolat, mais je sais 
lire. Si j'ai bien compris le debar, il y a deux tendances 
opposees ... 

M. le President. - 11 y en a trois ! M. le rappor
teur veut maintenir son texte. 
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M. Poher. - Au point de vue politique, il y a 
trois tendances, Monsieur le President, mais en ma
tiere de chocolat, il n'y en a que deux. 

Ces tendances s'opposent au compromis qui semble 
avoir ete accepte et qui est presente dans la directive 
par la Commission executive. 

La commission de la protection sanitaire est plus 
competente que moi en matiere sanitaire. Mais il faut 
quand meme etre logique. L'amendement n° 2 de 
M. Storch interdirait le procede par extraction, car a 
partir du moment ou l'on preciserait sur l'emballage 
de la tablette que le chocolat est fabrique selon un 
procede determine, celui-ci serait defavorise d'une 
fa<;on excessive. 

]' aurais tendance a dire que personnellement je 
me rallierai systematiquement au texte defendu par 
M. Hahn, rejetant tous ces amendements techniques 
qui n'ont pas re~u !'avis favorable de la commission 
non plus que celui de la Commission executive. 

Dans mon ignorance, je me rallierai aux sages. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansh,olt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, la Commis
sion estime avec M. Hahn que cet amendement doit 
etre rejete. 

C' est la sans aucun doute une discrimination. 

II n' est pas dit que ... 

M. le President.- Vous parlez des deux amen
dements, celui de M. Storch et celui de M. Deringer ? 

M. Mansh,olt. - (N) Je ne fais aucune diffe
rence. Dans les deux cas, il s'agit d'une discrimination 
du beurre de cacao obtenu par extraction. 

Aussi longtemps qu'il n'est pas etabli que le beurre 
de cacao obtenu par extraction est moins bon que le 
beurre de cacao obtenu par pression, nous estimons 
que c'est injustifie. Cela nous conduirait bientot a 
adopter des articles analogues a propos de la mar
garine. 

M. le President. - La parole est a M. Storch. 

M. Storch. (A) Croyez-vous, Monsieur 
Mansholt, qu'on en serait venu en Allemagne et en 
Suisse a interdire l'emploi du beurre de cacao obtenu 
par extraction s'il n'y avait pas eu de motifs valables ? 

(Mouvements divers) 

L'emploi de cette matiere est interdite dans les deux 
pays. 

(Nouveaux mouvements divers) 

Cela est exact et si vous l'ignorez, je vous en in
forme. 

En pratique, les choses se presentent ainsi : Nous 
ne voulons pas interdire la vente du chocolat produit 
a partir de beurre obtenu par extraction car nous ne 
savons pas et nous ne pouvons pas prouver qu'il est 
nuisible a la sante. Mais celui qui veut acheter un tel 
chocolat, dojt tout au moins savoir ce qu'il mange. 
C'est pourquoi, il faut pouvoir le distinguer. Nous ne 
demandons rien de plus. Je ne comprends pas que 
l'on parle a ce sujet de discrimination. Dans d'autres 
cas, il faut bien aussi indiquer la composition des 
aliments. En Allemagne, par exemple, si au restaurant 
les aliments contiennent un quelconque produit, celui
ci est mentionne sur la carte. Devons-nons vraiment 
porter atteinte au progres ? Personnellement, je n'ai 
rien centre le commerce. Vous pouvez importer dans 
notre pays, mais il faut que les clients sachem ce qu'ils 
achetent. Celui qui desire un tel article peut l'acheter. 
Mais celui qui attache du prix a une certaine qualite 
doit etre certain de ce qu'il achete et de ce qu'on ne 
vend pas un article qu'il ne desire pas du tout acheter. 

M. le President. - La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, je 
viens de declarer expressement que je m'abstenais de 
juger l'un ou !'autre procede. Je suis toujours pret a 
un compromis. C'est pourquoi, je suis dispose a mo
difier mon amendement. II est maintenant redige 
comme ceci: 

« Jusqu'au moment ou la reglementation visee au 
paragraphe premier aura ete arretee, l'emballage du 
produit devra indiquer le procede d'extraction du 
beurre de cacao. » 

Cette mesure vise les deux procedes de fabrication. 
II n'y a done plus de discrimination. 

M. le President. - Nous sommes en presence 
d'un amendemen~ de MM. Storch et Bergmann ainsi 
que d'un amendement de MM. Deringer et plusieurs 
de ses collegues, que l'on proposerait maintenant de 
modifier. 

Conformement a notre reglement, si une modifi
cation devait etre. apportee au texte de cet amende
meat nous devrions suspendre notre seance pour que 
le nouveau texte puisse etre distribue dans les quatre 
langues. Mais M. le Rapporteur et M. Mansholt pro
posent le maintien du texte dans sa redaction pre
miere. 

(Sur plusieurs banes: Aux voix!) 

Je m~ts aux voix l'amendement de MM. Storch et 
Bergmann. 

L'amendement est rejete. 

Une proposition est faite tendant a modifier !'amen
dement de M. Deringer. 

M. Deringer maintient-il son amendement ? 
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M. Deringer.- (A) Si le Parlement est d'accord, 
le reglement nous donne la possibilite de voter. Etant 
donne que 1' amendement a ete presente et que le 
texte modifie est clair, il pourrait etre rnis aux voix. 

M. le President. - Quel est le texte exact ? 

M. Deringer. - Le texte exact est le suivant : 

« Jusqu'au moment ou la reglementation visee au 
paragraphe premier aura ete arretee, 1' emballage du 
produit devra indiquer le procede d'extraction du 
beurre de cacao. » 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, je 
viens de voter en faveur de !'obligation de mentionner 
le procede de fabrication. Je me dois de me prononcer 
contre cet amendement. En effet, il ne vise pas seule
ment a faire mentionner le procede de fabrication, il 
entra1nerait aussi !'interdiction de la neutralisation au 
moyen d'une lessive de soude. 

Cela signifierait que ce beurre de cacao aurait un 
gout d'essence et il serait inutile de mentionner le 
procede de fabrication. Le gout vous renseignerait. 

M. le President. - La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, je 
voudrais aussi faciliter la decision du Parlement. C'est 
pourquoi je declare que si le point I de notre amen
dement, tel qu'il vient d'etre modifie, est adopte, je 
serais dispose a retirer le point III de cet amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - J'avoue que les dispositions propo
sees pour ce paragraphe III me preoccupent beaucoup. 
J'ai le sentiment qu'il s'agit de rivalites entre des 
procedes de fabrication, et la neutralisation qu'on 
veut supprimer vise sans doute ll rendre impossible 
certaines fabrications. 

Je ne comprends pas bien l'objet d'un tel amen
dement. Maintenant, son auteur indique qu'ille retire, 
je l'admets mais je suis de plus en plus inquiet sur la 
procedure employee dans ce debat. 

M. Ie President.- L'amendement n'est pas tota
lement retire. 

D'apres M. ,Je Rapporteur et M. Mansholt, la Com-
mission prefere le texte qu' elle a propose. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets l'amendement aux voix. 

L'amendement est rejete. 

C'est done !'article 4 dans le texte de la commission 
que je mets aux voix. 

L' article 4 est ado pte. 

A !'article 5, je suis saisi d'un amendement n° 14 
de MM. Schuijt et Leemans qui se substitue a l'amen-
dement n° 6 des memes auteurs. -

Je donne lecture de !'article 5 : 

« Les Etats membres autorisent pour le chocolat, le 
chocolat aux noisettes Gianduja, le chocolat au lait, 
le chocolat au lait et aux noisettes Gianduja et le 
chocolat fourre, presentes sous forme de tablette 
ou de baton, pesant plus de 75 g, les seuls poids 
nets suivants : 

100 g, 125 g, 200 g, 250 g, 400 g, 500 g. ,. 

L'amendement n° 14 presente par MM. Schuijt et 
Leemans est le suivant : 

« Les Etats membres prennent des mesures pour 
que les poids nets soient mentionnes pour le cho
colat,.le chocolat aux noisettes Gianduja, le chocolat 
au Iait, le chocolat au lait et aux noisettes Gianduja 
et le chocolat fourre, presente sous forme de tablette 
ou de baton de plus de 75 g.,. 

La parole est a M. Schuijt pour defendre !'amen-
dement. ' 

M. Schuijt. - (N) Monsieur le President, les 
raisons de cet amendement sont particulierement 
claires. 

En effet, je n'ai jamais pu comprendre pourquoi 1a 
Commission de la C.E.E. se preoccupait de semblables 
details. La seule reponse qui m'ait jamais ete donnee 
est que Ia Commission s'efforce de rationaliser, mais 
c' est precisement Cette reponse qui a provoque mon 
opposition car je crois que dans ce cas l'aurorite se 
substitue a 1' entrepreneur. 

Je crois, en effet, que nous devons en prindpe lais
ser aux entreprises elles-memes le soin de rationaliser. 

C'est pour cette raison que je propose de supprimer 
dans le texte de la directive routes les indications 
relatives au poids et, afin d'assurer l(!S interets du con
sommateur, d'inviter simplement les gouvernements 
a prendre des .dispositions permettant au consomma
teur de savoir exactement a quoi s'en tenir par !'ins
cription du poids exact sur l'emballage. 

M. Ie President. - Que! est !'avis de la com
mission? 

M. Hahn, rapporteur.- (A) Je demande au Par
lement de s'en tenir a la proposition primitive. 
if - ~ - - ~- ~---~~--- . 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 
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M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E.- (N) Monsieur le President, la Commission 
ne voit aucun inconvenient a ce que cet amendement 
soit adopte. 

M. le President. - La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, je demande le maintien de la proposition pri
mitive. Mais je n'ai pas d'objection a ce que vous 
mettiez l'amendement aux voix. Je suis democrate 
et je me soumets a la majorite. 

M. le President. - Je mets l'amendement aux 
voix. 

L' amendement est ado pte. 

A la suite de !'adoption de cet amendement, les 
amendements n08 8, 12 et 13 de M. Ferretti devien
nent sans objet. 

Je mets aux voix !'article 5 ainsi modifie. 

L' article 5 modifie est ado pte. 

Pour les articles 6 a 9, il n'y a ni orateur inscrit ni 
amendement. 

Je mets ces articles aux voix. 

Les articles 6 a 9 sont adoptes. 

A !'article 10, je suis saisi d'un amendement de 
MM. Storch et Bergmann. 

Je donne lecture de !'article 10: 
« 1. La presente directive s'applique egalement 
aux dispositions de legislations nationales concer
nant les produits importes des pays tiers et destines 
a la consommation, a 1' interieur de la Communaute. 

« 2. La presente directive n'affecte pas les dis
positions des legislations nationales qui interdisent 
ou autorisent la vente au detail de chocolat sans em
ballage ni celles qui concernent : 

a) les produits alimentaires autres que ceux qui 
sont definis dans 1' annexe, mais qui sont fabriques 
a partir de ces derniers, notamment Jes produits 
dietetiques ; 

b) les produits pharmaceutiques et cosmetiques 
dans la composition desquels entre du cacao ou un 
des produits obtenus a partir de feves de cacao ; 

c) les produits enumeres au paragraphe premier 
de l'annexe et destines a !'exportation en dehors de 
la Communaute economique europeenne. ,. 

L'amendement n° 3, presente par MM. Storch et 
Bergmann est ainsi libelle: 

au paragraphe 2, premier alinea, supprimer les mots 
suivants: 
« qui interdisent ou autorisent 1a vente au detail 
de chocolat sans emballage ni celles . . . ,. 

La parole est, a M. Storch. 

M. Storch.- L'amendement n<> 2 ayant ete rejete, 
l'amendement n<> 3 devient sans objet. 

M. le President.- L'amendement est retire. 

Je mets aux voix !'article 10 dans le texte de la 
commission. 

L' article 10 est adopte. 
• Sur !'article 11, je n'ai ni orateur inscrit, ni amen-

dement. 

Je le mets aux voix. 

L' article 11 est adopte. 

Avant !'article 12, je suis saisi d'un amendement 
n<> 9. 

Je donne lecture de !'article 12 : 
« la presente directive est destinee a tous les Etats 
membres.,. 

L'amendement n° 9, presente par MM. Berkhouwer, 
Van Hulst, et van der Ploeg est ainsi con\u: 

I. !'article 12 du texte actuel est remplace par une 
disposition de la teneur suivante : 
« L'importation de cacao en pate presente en 
tourteau et de beurre de cacao en provenance 
d'Etats non membres et qui ne repondent pas 
aux dispositions de 1a directive et de l'annexe 
est interdite. ,. 

II. La numerotation de !'article 12 de Ia proposition 
de directive est modifiee en consequence. 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer.- (N) Monsieur le President, 
il me semble que cet amendement se passe de com
mentaire. 

Si, dans la Communaute, nous arrerons toutes sortes 
de directives concernant la qualite et d'autres proble
mes et que l'on puisse par ailleurs importer des ma
tieres premieres presentant les inconvenients que nous 
voulons combattre, cette directive deviendrait inope
rante. 

Cest pourquoi nous avons depose cet amendement. 

M. le President.- Votre proposition tend a in
serer un article nouveau avant !'article 12. Quel est 
l'avis de la commission? 

M. Hahn. - (A) Monsieur le President, on peut 
voir cet amendement sous deux points de vue. On 
peut ou bien considerer qu'il concerne les relations 
commerciales - en ce cas la commission ne serait 
pas competente - ou bien constater que !'article 10 • 
de la proposition de directive a deja etabli une regie
mentation. Je recommande le retrait de l'amendement. 
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M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin. - L'amendement est 
rout a fait valable. Si nous nous imposons des suje
tions sur le plan inrc§rieur, il faut aussi les imposer 
aux pays qui nous envoyent des produits. 

Je voudrais qu'il soit convenu une fois pour routes 
- et je pense que le Parlement ne me dementira 
P\S - que la formule que nous avons adoptee vaudra 
pour tous les produits qui viennent de 1' exterieur et 
je songe notamment aux produits agricoles. A cet 
egard ii sera necessaire que les sujetions que nous 
nous imposons s'appliquent aux produits etrangers. 

C'est une question de principe que nous posons 
et qui sera valable pour 1' ensemble du systeme. 

M. le President. La parole est a 
M. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - (A) Puisqu'il a ete declare 
en route franchise qu'il y a ici de nombreux profanes, 
je n'hesite pas a poser une question quelque peu sim
ple. Pourquoi ces importations doivent-elles etre in
terdites si les produits importes ne sont pas destines 
a la fabrication du chocolat ? N'entravons-nous pas 
inutilement les importations ou eventuellement la pro
duction correspondante dans les autres pays, bien qu'il 
ne s' agisse ici que de fabriquer notre chocolat avec 
des substances convenables ? 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
Ia C.E.E. - rN) Monsieur le President, pour les rai
sons avancees par M. Kriedemann, notre Commission 
demande au Parlement de ne pas adopter cet amen
dement. Cette question a ere mieux reglee a !'article 
10-1, qui dit: 

«La presence directive s'applique egalement aux 
dispositions des legislations natioD,illes concernant 
les produits importes des pays tiers et destines a la 
consommation, a l'interieur de la Communaute "· 

En d'autres termes, la directive est applicable ; elle 
permet la libre importation du beurre de cacao destine 
a d'autres usages, mais pas a la fabrication de cho
colat. 

M. le President. - Si j'ai bien compris, cet 
amendement est sans objet puisque la question est 
reglee par 1' article 10. 

La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn.- (N) Monsieur le President, si j'ai 
bien compris le rapporteur, il a dit qu'il n'etait pas 
toujours possible de reconnaitre les matieres premie
res par un controle. Si !'importation est libre, nous 

recevrons alors des pays tiers des produits dont la 
transformation est interdite a l'interieur de Ia Com
munaute. 

II n'y a done qu'une seule possibilite, c'est d'inter
dire 1' importation de ces produits. 

M. le President.- La question etant reglee par 
!'article 10, ainsi que vient de le dire M. Mansholt, 
je n'ai plus, en rant que president, qu'a mettre !'amen
dement aux voix. 

L' amendement est rejete. 

En consequence la nomenclature des articles reste 
telle qu' elle etait dans le texte de la commission. 

lei se place un amendement n° 10 corri.ge de 
MM. Berkhouwer, van Hulst et van der Ploeg. 

Cet amendement est ainsi con~u : 

I. Inserer, apres !'article 12, un article nouveau, 
ainsi con~u : 

« Les marchandises indiquees dans la directive 
ne doivent pas avoir une odeur de renferme 
ni, meme apres analyse, etre manifestement 
moisies, avariees ou decomposees de quelque 
autre maniere. 

<< Elles ne doivent pas contenir de filaments, 
d'reufs, de larves, de chrysalides, d'individus 
adulres d'insectes ou d'autres animaux, ni non 
plus avoir ete rongees par des animaux. " 

II. La numerotation de !'article 12 de la proposition 
de directive est modifiee en consequence. 

Quel est l'avis de la commission ? 

M. Hahn. - L'amendement n° 10 corrige e·st a 
rejeter. 

M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin. -La seule lectur(· de 
l'amendement convaincra l'assemblee de la necessite 
de le rejeter. 

Je le relis : 

<< Les marchandises indiquees dans la directive ne 
doivent pas etre moisies et a !'analyse elles ne 
doivent pas apparaitre visiblement moisies ou ava
riees ou decomposees de quelque autre manii!re. 

Elles ne doivent pas contenir de germes, d'ceufs, 
de larves, de chrysalides d'insectes ni d'individus 
adulres ou d'autres animaux, ni non plus etre ron
gees." 

J'estime que ce n'est pas notre metier de legis
lateur d'entrer dans de tels details et c'est pourquoi 
il me semble que nous devons rejeter l'amendement. 
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M. le President. - Vous n etes pas hostile au 
fond, mais vous considerez qu'il est superflu d'evo
quer toutes ces larves et insectes qui courent sur le 
chocolat. 

(Rires) • 
La parole est a M. Poher. 

M. Poher.- Je m'eleve contre des amendements 
de cette nature qui SOnt contraires a la dignite de nos 
de bats. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, je deconseille 
d'adopter cet amendement parce que cette question 
sera n~glee sur la base de !'article 9. 

M. le President. - Comme vient de dire 
M. Mansholt, la question semble reglee. 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer.- (N) Monsieur le President, 
et voila que reapparait la feve dans nos discussions. 
Ce mot a ere supprime dans le texte. On en rit, mais 
comme vous le dites vous-meme, Monsieur le Presi
dent, il n'y a pas la matiere a rire. Nous savons que 
le mot « feve » est supprime et que le texte frans;ais 
fait foi. 

Je voudrais maintenant poser a M. Mansholt une 
question que j' ai deja plus ou moins formulee. 11 nous 
a dit qu'il etait pret a faire verifier par des experts 
si le procede par broyage (wringen) pouvait etre ad
mlS. 

Nous savons que dans certains cas le beurre de cacao 
est directement extrp.it des feves. Etant donne ce pro
cede, les feves devraient etre mentionnees dans le texte 
en meme temps que les grains, queUe que soit la 
premiere redaction du texte. c est en effet de la pra
tique qu'il faut tenir compte. 

J'aimerais que M. Mansholt dise s'il maintient son 
point de vue selon lequel, comme il l'a declare tout 
a l'heure, le beurre peut etre extrait des feves. par 
broyage et s' il ne serait pas utile, pour les ralsons que 
j'ai donnees, de faire figurer a nouveau le mot « feve ,. 
dans le texte. 

M. le President. - L'amendement est retire. 

Sur !'article 12 de la proposition de directive, je 
n' ai plus ni orateur inscrit ni amendement. 

Je le mets aux voix. 

L'article 12 est adopte. 

Sur 1' annexe, je suis saisi, par MM. Storch et 
Bergmann, d'un amendement (n° 4) qui, portant sur 

une question linguistique, ne peut etre mis aux voix. 
Vous avez d'ailleurs entendu l'avis de M. Mansholt: 
il ne s'agit pas de « cacaobonen » mais de « cacao
kernen ». Le texte frans;ais d'ailleurs fait foi : on y 
parle de «cacao en grains». 

Cette question est done reglee. 

Vous etes d'accord, Monsieur Storch? 

M. Storch.- (A) S'il ne s'agit pas de cacaobonen 
mais de cacaokernen, l'amendement est sans objet. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, je repete ce 
que j' ai dit tout a l'heure sur le serieux de nos de
bats. 

Je fais observer qu'un amendement ayant pour ob
jet de modifier une des langues ne saurait en aucun 
cas etre retenu. S'il y a une erreur de traduction, 
on la corrige et c'est ce qu'a fait obligeamment 
M. Mansholt. Mais de toute fas;on un tel amendement 
n'aurait pas du etre accepte par le Bureau. 

M. le President. - Cest une autre question. Le 
Bureau doit recevoir les amendements. J'ai dit que 
celui-ci ne pouvait etre mis aux voix. Cette question 
a d'ailleurs ere clarifiee par M. le president Mansholt 
et l'amendement est retire. 

Le president n'avait rien d'autre a faire que de le 
constater, Monsieur Poher. 

M. Poher. - Je vous en donne acre, Monsieur le 
President. 

M. le President. - lei se place un amendement 
n° 11 de MM. Berkhouwer, Van Hulst et Van der 
Ploeg au point i) du paragraphe 1 de I'annexe. 

11 est ainsi cons;u : 

« i) Beurre de cacao 

la matiere grasse extraite du cacao en grains ou en 
pare ou du tourteau de cacao, fortement degraisse 
ou non, par un procede mecanique ou au moyen 
d'un solvant ; dans ce cas, elle ne retient aucune 
trace du solvant employe. » 

L'amendement n° 11 est ainsi libelle: 

" i) betnre de cacao 
la matiere grasse extraite des feves de cacao, de 
cacao en grains, de cacao en pate ou du tourteau de 
cacao, fortement degraisse ou non, par un procede 
mecanique ; si un solvant est utilise, le beurre de 
cacao ne retient aucune trace de ce solvant et la 
teneur en substances proveflant de coques et germes 
ne doit pas depasser 2 %. " 

La parole est a M. Berkhouwer. 
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M. Berkhouwer.- (N) Monsieur le President, 
je ne veux pas etre importun et en raison des circons
tances je ferai preuve d'esprit sportif; je retire cet 
amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, 1'ice-pn!sident de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, si nous con
tinuons ainsi nous n' en sortirons pas. 

Je voudrais repeter ce que j'ai deja dit. La Com
mission de la C.E.E. maintient le texte qui a ete 
presente au Conseil de ministres et dans lequel il est 
question de «grains ». 

Eu egard aux difficultes et aux discussions que 
soulevent ce texte, elle est disposee a le soumettre une 
nouvelle fois aux experts. La Commission souhaite 
avoir des eclaircissements sur ce probleme et discuter 
ensuite de ce qu'elle fera. Mais pour !'instant, la Com
mission maintient son point de vue. 

M. Ie President. - La parole est au rapporteur. 

M. Hahn, rapporteur.- (A) Je me rejouis de la 
mise au point de M. Mansholt selon laquelle il s'agit 
de « grains » ; le texte de la proposition de la Com
mission est done clair. 

M. Berkhouwer a dit tres justement que l'amende
ment n° 11 touche a la substance meme de la propo
sition. Je ne peux done qu'insister a nouveau sur les 
consequences de !'adoption de cet amendement. Je 
prie le Parlement de le rejeter. 

11 ne s'agit pas ici seulement de rendre les feves de 
cacao - si je puis dire - acceptables et de les intro
duire dans le processus de production ; si l'on veut 
poursuivre la discussion sur l'amendement, il faudrait 
prendre encore position notamment sur la derniere 
phrase .. 

En effet, il y est dit : 

« . . . la matiere grasse extraite par un procede 
mecanique ; si un solvant est utilise, le beurre de 
cacao ne retient aucune trace de ce solvant et la 
teneur en substances provenant de coques et germes 
ne doit pas depasser 2 % "· 

Si l'amendement etait adopte et si le texte du regle
ment etait redige en consequence, le pourcentage de 
matieres grasses provenant de coques et germes serait 
done proportionnellement beaucoup trop eleve. C' est 
precisement pour ce motif qu'a mon avis l'amende
ment est absolument inacceptable. Dans un souci de 
clarre, je vous prie de rejeter l'amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

l\1'. Poher. - Je me demande s'il y a lieu de con
tinuer a discuter sur cet amendement. En effet, dans 

la mesure ou nous avons adopte - et c' est vous qui 
nous le direz, Monsieur le President - la these de 
M. Mansholt dans les textes precedents, il y a deja 
eu un vote de l'assemblee. En se pronon~ant de nou
veau, l'assemblee reviendrait sur le vote qu'elle a emis . 

• 

M. le President. - Pas tout a fait, mais presque. 

La parole est a M. V redeling. 

M. Vredeling.- (N) Monsieur le President, ala 
suite de ce que vient de dire M. Mansholt, je voudrais 
faire une remarque. 

La reponse qu'il a donnee a une question tres pre
cise de M. Berkhouwer revient en fait a ceci : tel 
que je vois les choses en ce moment, mon texte est 
bon. Je reconnais toutefois que votre fa~on de voir le 
probleme est juste et je consulterai a nouveau les 
experts. 

- Monsieur le President, permettez-moi d'evoquer ici 
mon experience nationale. Lorsque le gouvermment 
prend connaissance d'une communication de ce ,genre 
aux Pays-Bas, il est d'usage que le president reporte 
la discussion parce que l'executif doit encore fournir 
des informations complementaires. 

J' estime que nous ne pouvons pas poursuivre le 
vote pour !'instant parce que nous ignorons la reponse 
de l'executif qui doit encore consulter des experts. 

Monsieur le President, je crois que dans ces con
ditions la procedure la plus adequate demande que 
vous constatiez que l'executif doit encore fournir des 
informations complementaires et que le Parlement ne 
peut done pas exprimer son avis definitif sur ce t1~xte. 
Je crois qu'il serait faux d'agir autrement et de -vou
loir a toute force obtenir une certaine decision. 

M. Ie President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, j'ai 
beaucoup d'admiration pour le rapporteur qui a fait 
preuve d'objectivite et de clarte en traitant ce pro
bleme particulierement epineux et c.omplique. II a 
certes eu beaucoup de travail. 

11 peut evidemment se faire qu'a un certain mo
ment, je ne sois pas d'accord sur tel ou tel detail. II 
voudra bien me le pardonner. 

A la suite de l'amendement presence par M. Berk
houwer le rapporteur a fait observer qu'il est dit 
a la derniere phrase que la teneur en substances 
provenant de coques et de germes ne peut depasser 
2 % ; c'est un pourcentage beaucoup trop eleve; le 
rapporteur se trompe. Je regrette de devoir le dire. 

La directive telle qu' elle est formulee a pres~nt 
autorise n' importe quel pourcentage. II peut done etre 
beaucoup plus eleve que 2 %. Aussi suis-je d'avis que 
l'amendement apporte une amelioration tres nette du 
point de vue de la qualite. 
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M. le President. - Je ne suis pas tout a fait 
d'accord avec mon ami, M. Vredeling. 11 s'agit ici 
d'un amendement, il a ete discute et je vais le mettre 
aux voix. Mais auparavant la parole est a 
M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer.- (N) Monsieur le President, 
j'ai cru comprendre que le Parlement n'est pas dis
pose a reporter le debat bien que M. Mansholt nous 
ait fait une promesse. 

En raison de l'etat d'esprit qui regne actuellement 
en ce Parlement et de !'interpretation de M. Poher que 
je ne partage pas - cette interpretation est inexacte 
car elle porte sur le texte alors qu'il s'agit maintenant 
de reintroduire un produit - il ne me reste qu'une 
solution raisonnable, c' est de retirer cet amendement. 

11 serait regrettable que Ie Parlement commence 
par le rejeter parce qu'ille considere injustifie et qu'il 
resulte par la suite des informations donnees par la 
Commission que le Parlement a eu tort de le rejeter. 

Afin d'eviter au Parlement de devoir reconnaitre 
qu'il s'est trompe en prenant une decision, je retire 
mon amendement. 

M. le President.- L'amendement est retire. 

La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, autant il faut etre reconnaissant a M. Berkhouwer 
d'abreger la discussion en retirant son amendement, 
autant je deplore les motifs qu'il en a donnes. 

J e conclus de ces motifs que si la Commission se 
ralliait a !'opinion de M. Berkhouwer - simplement 
dans !'interet de !'affaire, permettez-moi, Monsieur 
Mansholt, de poser cette question avec precision -
cela voudrait dire que la Commission ne defend plus 
sa proposition ? Comme il se doit dans une discussion, 
je veux bien entendre raison. Si les motifs exposes 
pour le retrait de I' amendement ne sont pas refutes, 
il me semble inevitable de devoir demander a Ia Com
mission si elle continue a souscrire a sa proposition, 
si elle la defend ou non. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, M. Berk
houwer, qui a depose cet amendement, le retire done. 

J e ne pousserai pas la malice jusqu'a le reprendre 
pour qu'il soit soumis au vote du Parlement, afin de 
le faire rejeter. Ce serait une pratique condamnable. 

Mais, Monsieur le president Mansholt, dans la me
sure ou vous adopteriez en definitive cette these qui 
n'a jamais ete celle du Parlement, je pense que vous 
seriez appele a revenir devant le Parlement pour lui 

expliquer le changement fondamental de politique 
que vous seriez amene a adopter. 

C est dans cet esprit que je suis indigne devant la 
position que vous avez prise. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de Ia Commission 
de la C.E.E.- (N) Monsieur le President, je voudrais 
repondre a MM. Hahn et Poher. 

La Commission constate que !'utilisation de feves 
ou de grains dans la fabrication du chocolat pose un 
probleme. Elley voit un motif de soumettre une nou
velle fois ce probleme aux experts et d'attendre leur 
decision. Ensuite, la Commission definira a nouveau 
sa position et elle en informera le Parlement qui 
pourra alors tirer ses conclusions. 

M. le President. La parole est a 
M. Charpentier. 

M. Charpentier. - Je voudrais, avant que le 
debat ne se termine - debat fort complique - eviter 
un malentendu intervenu, je pense, a la suite de la 
reponse de M. le president Mansholt a la question de 
M. Deringer. 

J' ai compris que M. le president Mansholt laissait 
entendre que, demain, la Hollande par exemple pout
rait produire un chocolat qui ne serait pas conforme 
a la directive, du moment qu'il ne serait pas exporte 
en Allemagne. 

Ce serait entierement contraire a !'esprit du marche 
commun. Cela signifierait le maintien de frontieres 
entre les six pays. 

Je pense qu'il n'y a la qu'un simple malentendu 
et que seuls les chocolats conformes a la directive 
pourront etre produits dans les six pays. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de Ia Commission de 
Ia C.E.E. - (N) Monsieur le President, j'ai deja par 
trois fois attire expressement 1' attention du Parlement 
sur !'article 2 en relation avec !'article 1. Cela signifie 
que les produits fabriques par un pays et qui ne cor
respondent pas aux definitions enumerees dans les 
directives, ne peuvent recevoir I' appellation de cho
colat. 11s ne peuvent done pas etre vendus en tant que 
chocolat. Monsieur Deringer n' a done pas raison sur 
ce point. 

Ensemble, les articles 1 et 2 signifient qu'un tel 
pays peut done fabriquer ces produits mais qu'il ne 
peut toutefois pas leur donner !'appellation de beurre 
de cacao, chocolat ou chocolat au lait. 

M. le President. - La parole est a M. Deringer. 
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M. Deringer. - (A) Je vous prie de m'excuser 
mais mon amendement n° 5 comprend egalement un 
point III qui a trait a l'annexe. }'ai certes declare que 
je retirerais le point III si le point I modifie etait 
adopte ; mais comme il a ere rejete, je vous demande 
de statuer sur ce point. II a pour objet de supprimer 
dans l'annexe l'admissibilite de Ia neutralisation. Le 
point III de mon amendement n° 5 ne se rattache 
pas, quam au fond, aux points I et II. Peut-etre est-ce 
par suite d'une erreur du Bureau que ces amendements 
sont imprimes d'un tenant. 

M. le President. - II s'agit done seulement du 
no III de votre amendement n° 5 corrige qui tend 
a supprimer, au quatrieme alinea du paragraphe 3 de 
I' annexe, les mots « neutralisation par une lessive de 
soude titrant au plus 20° Baume ». 

Quel est !'avis de Ia commission? 

M. Hah,n, rapporteur. - (A) Cet amendement a 
ete Soumis egalement a Ia commission et a fait !'objet 
d'une large discussion. La. commission l'a rejete (cf. 
paragraphe 75 du rapport) par 10 voix contre 3 et 5 
abstentions. 

La question de Ia neutralisation joue en fait un 
grand role. Apres les discussions, j'ai encore r~u un 
certain nombre de lettres a ce sujet et je me dois de 
corriger quelque peu !'opinion que j'ai exposee dans 
le rapport. 

De grands consortiums, egalement exterieurs a Ia 
C.E.E., m'ont fait savoir que ce qui est dit dans le 
rapport, c'est-a-dire que Ia neutralisation est indispen
sable par exemple pour Ia fabrication du chocolat au 
lait en vue de reduire le degre d'acidite, n'est pas 
exact. 

Mais cela se rattache si etroitement au probleme 
complexe de Ia protection de Ia sante que je vous 
demande de vous en tenir a Ia proposition et de 

rejeter l'amendement de mes amis. J'essaie, Monsieur 
le President, de ne pas compliquer encore davantage 
Ia procedure, mais de faire voter avec le moins possible 
de d,ifficultes cette proposition qui doit servir de test 
prauque. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? 

Je mets aux voix le point III de l'amendement de 
M. Deringer. 

Le point III de l'amendement est rejete. 

Avant de mettre aux voix I' ensemble, je donne 
Ia parole a M. Blaisse pour expliquer son vote. 

M. Blaisse.- (N) Monsieur le President, je vou
drais motiver mon vote. 

En raison du debar de cet apres-midi, et en raison 
aussi des considerations exposees par M. Mansholt 
qui nous a fait savoir qu'il devait a nouveau consulter 
les experts sur les points qui ont donne lieu a contro
verse et Ie cas echeant reviser son point de vue et le 
presenter au Parlement, je suis d'avis que nous ne 
pouvons pas voter ni pour ni contre parce que nous 
ne sa vons pas exact em em sur quoi no us votons. 

C'est pourquoi je m'abstiendrai. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de 
resolution, modifiee par les votes precedemment in
tervenus. 

L' ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte. 

Le texte de Ia resolution adoptee est Ie suivant : 

« Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil concernant une directive relative au rapprochement des legisla

tions des Etats membres concernant le cacao et le chocolat 

Le Parlement europeen, 

- consulte par lettre du president du Conseil de Ia C.E.E. en date du 25 septembre 
1963, notamment en application de l'artide 100 du traite de Ia C.E.E., 

ayant pris connaissance de Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. (doc. 71, 
1963-1964), 

ayant pris connaissance du rapport de Ia commission du marche interieur ainsi que 
des avis de Ia commission de Ia protection sanitaire, de Ia commission de !'agriculture 
et du Comite economique et social qui sont joints au present rapport, 

- apres en avoir delibere lors de sa session de mai 1964, 
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1. Se felicite de !'initiative prise par la Commission de la C.E.E. qui propose au 
Conseil d'arreter une directive relative au rapprochement des h~gislations des Etats 
membres concernant le cacao et le chocolat, du fait qu'elle represente un nouveau pas 
vers !'harmonisation des legislations europeennes sur les denrees alimentaires et qu' en 
outre cette directive vise a atteindre surtout les objectifs suivants : 
- accroitre les echanges intracommunautaires, 
- realiser la libre circulation des marchandises, 

supprimer les distorsions de la concurrence, 
- viser a ce que la fabrication de produits de la chocolaterie n§pond aux meilleures 

normes de qualite possible, 
assurer la protection de la sante publique ; 

2. Estime qu'il est indispensable d'harmoniser des que possible !'ensemble des 
legislations sur les denrees alimentaires des Etats membres ; 

3. Constate que la Commission de la C.E.E. a consulte !'Association d'industries de 
produits sucres de la C.E.E. (C.A.O.B.I.S.C.O.), la Commission des industries agricoles 
et alimentaires de !'Union des industries de la Communaute europeenne (U.N.I.C.E.) 
ainsi que le Comite de contact do:s cohsommateurs de la Communaute europeenne et 
qu'elle a pris leurs avis partiellement en consideration; 

4. Prend acte de ce que, selon !'article 4 de la proposition de directive de la 
Commission, le Conseil doit arreter une reglementation differente en ce qui conceme 
le processus de fabrication du beurre de cacao, au plus tard a !'expiration d'un delai de 
4 ans a compter de la notification de la presente directive ; 

5. Estime que, dans !'interet de la securite juridique et de la sante publi,que, il est 
indispensable que le Conseil arrete la reglementation en question dans le delai fixe ; 

6. Attend de la Commission qu'elle definisse dans le meme delai des criteres de 
purete pour le beurre de cacao, notamment a l'egard des agents pouvant provoquer des 
alterations dangereuses, ainsi que les methodes d'analyse de controle ; 

7. Souligne que le probleme du controle des produits destines a la consommation 
humaine, tel qu'il se trouve regie a !'article 9 de Ia directive, revet une importance 
capitale; 

8. Estime par consequent qu'il est indispensable que les procedures necessaires a 
!'harmonisation des moyens et des methodes de controle dans les six Etats membres 
soient elaborees a temps pour qu' elles puissent etre appliquees aussi rapidement que 
possible apres !'entree en vigueur de la presente directive et assurer un controle efficace ; 

9. Invite le Conseil a fournir a la Commission les moyens indispensables a l'accom
plissement de ces taches ; 

10. Approuve Ia presente proposition de directive sons reserve des modifications 
proposees ci-apres aux paragraphes 5, 6 et 7 de !'expose des motifs, ainsi qu'aux 
articles 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11. 

Proposition de directive 

221 

relative au rapprochement des legislations des 
Etats membres concernant le cacao et le chocolat 

vu !'avis du Comite econoniique et social, 

considerant que les legislations nationales reservent 
certaines denominations a divers produits obtenus a 
parti du cacao dont elles definissent la composition 
et les caracteristiques de fabrication et qu' elles pres
crivent !'usage de ces denominations pour la mise 
dans le commerce de ces produits ; 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute economique 
europeenne, et notamment son article 100, 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis de l'Assemblee, 

considerant que, dans certains Etats membres, leur 
conditionnement fait egalement !'objet de prescrip
tions imperatives ; 
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considerant que les differences qui existent ac
tuellement entre les legislations nationales entravent 
la libre circulation, notamment de diverses sortes de 
cacao et de chocolat ; qu' elles peuvent soumettre les 
entreprises a des conditions de concurrence inegales, 
et qu' elles ont de ce fait des incidences directes sur 
1' etablissement et le fonctionnement du marche com
mun; 

considerant par consequent que le rapprochement 
des dispositions relatives a ces produits alimentaires 
doit etre realise et qu'a cette fin il est necessaire de 
fixer des definitions et des regles communes pour la 
composition, les caracteristiques de fabrication, le con
ditionnement et 1' etiquetage ; 

considerant qu'afin de proteger les consomma.teurs 
dans certains Etats membres, les mentions « a cro
quer » et « halbbitter » soot reservees a des chocolats 
caracterises par une teneur minimum elevee de cer
tains composants ; que ces mentions ne sont guere 
susceptibles d'etre utilisees dans !'ensemble de la 
C.E.E. C' est pourquoi 1' article 8 prevoit un delai de 
3 ans pendant lequel les Etats membres reservent 
1' emploi de ces mentions au chocolat ayant une teneur 
minimum en cacao sec degraisse et en beurre de cacao 
particulierement elevee ; 

considerant que la determination des methodes 
d'analyse necessaires pour controler la composition 
et les caracteristiques de fabrication des produits ainsi 
que le produit final au stade de la vente au public 
constitue une mesure d'application de caractere tech
nique dont il convient de confier !'adoption ala Com
mission; 

considerant que les entreprises sont en mesure 
d' adapter leurs methodes de fabrication et d' ecouler 
leurs stocks dans un delai d'un an a compter de !'adop
tion de nouvelles regles et definitions par les Etats 
membres; que, toutefois, !'application de l'echelle des 
poids prevue pour certains conditionnements appelle 
dans les Etats membres une modification de l'equipe
ment industriel, telle que le delai doit etre porte a 
trois ans pour !'application de cette regie; 

considerant que le rapprochement des dispositions 
nationales prevu par la presente directive ne prejuge 
pas !'application des prescriptions des articles 30 et 
32 du traite, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

Les Etats membres ne peuvent, pour des motifs 
concernant Ia composition, les caracteristiques de fa
brication, le conditionnement et r etiquetage, interdire 
ni entraver la mise dans le commerce, sous les deno
minations qui leur sont reservees, des produits enu-

meres au paragraphe 1 de l'annexe ala presente direc
tive si ces derniers repondent aux definitions et regles 
communes prevues dans la presente directive et son 
annex e. 

Article 2 

1. Les Etats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que les denominations enumerees au para
graphe 1 de l'annexe ne puissent etre utilisees dans 
le commerce pour designer des produits destines a 
!'alimentation humaine autres que ceux definis dans 
cette annexe .. Toutefois, ils autorisent !'utilisation du 
mot '« chocolat » ou d'un radical de ce mot dans la 
den9mination des produits fourres qui sont totalement 
enrobes de chocolat, de chocolat de couverture, de 
chocolat au lait ou de chocolat de couverture au lait, 
meme si leur fourrage est autre que de chocolat. 

2. Ils prennent toutes dispositions utiles pour que 
les denominations des produits, qui imitent ceux de
finis dans r annexe, fassent apparaitre clairement qu' il 
s'agit d'une imitation. 

Article 3 

Les Etats membres interdisent que soient utilises, 
dans la fabrication des produits definis dans l'annexe, 
des feves de cacao qui ne soient pas de qualite saine, 
loyale et marchande, des coques, des germes ou un 
quelconque produit residue! de r extraction de beurre 
de cacao realisee par solvant. 

Article 4 

1. Jusqu'au moment ou le Conseil aura arrete une 
reglementation differente selon la procedure de r ar
ticle 100 du traite, et au plus tard jusqu'a !'expiration 
du delai de quatre ans a compter de la notification de 
la presente directive, les Etats membres n'autorisent 
comme solvant pour !'extraction du beurre de cacao 
que de !'essence de petrole 60/80 (dite essence B) 
repondant parfaitement aux exigences de la sante 
publique. 

2. Dans le meme delai, Ia Commission fixe des cri
teres de purete pour le beurre de cacao, notamment en 
ce qui concerne les agents pouvant provoquer des al
terations dangereuses, et definit des methodes d'ana
lyse de controle. 

3. Si le Conseil n'avait pas arrete dans le delai prevu 
de 4 ans a compter de la notification de la presente 
directive, la reglementation dont il est question au 
paragraphe 1 de !'article. 4, la situation decoulant de 
Ia presente directive a 1' expiration dudit delai ne 
pourrait, en aucun cas, s'en trouver modifiee ni, a 
plus forte raison, aggravee. 
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Article 5 

Les Etats membres prennent des mesures pour que 
les poids nets soient mentionnes pour le chocolat, le 
chocolat aux noisettes Gianduja, le chocolat au lait, 
le chocolat au lait et aux noisettes Gianduja et le 
chocolat fourre, presente sous forme de tablette ou de 
baton de plus de 75 g. 

Article 6 

1. Les Etats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que les produits definis dans l'annexe ne 
puissent etre mis dans le commerce que si leur em
ballage ou recipient pone de maniere clairement lisi
ble les inscriptions suivantes : 

a) La denomination qrilleur est reservee et, le cas 
echeant, les mentions prevues aux paragraphes 4 a 7 
de 1' annexe ; 

b) Le poids net, sauf si les produits sont d'un poids 
inferieur a 50 g ; 

c) Le nom du pays de fabrication ainsi que le nom 
et l'adresse du fabricanr ou de l'entreprise qui a pro
cede au conditionnernent, lorsqu'ils SOnt etablis a J'in
terieur de Ia Communaute economique europeenne, 
ou bien ceux de l'importateur, lorsque le produit est 
impone d'un pays tiers. 

2. Par derogation a !'article premier, les Etats mem
bres peuvent interdire sur leur territoire la mise 
dans le commerce des produits definis dans l'annexe, 
si les inscriptions prevues a l'alinea a) du paragraphe 
precedent ne figurent pas dans leur langue nationale 
sur l'une des faces principales de l'emballage ou reci
pient. 

Article 7 

Sous reserve des dispositions de I' article 6, les Etats 
membres n'autorisent, sur l'emballage du chocolat vise 
par la presente directive, des indications se rapportant 
a Ia composition et aux caracteristiques de fabrication, 
que si la preuve de leur exactitude peut etre faite et si 
elles ne risquent pas d'induire en erreur des person
nes non averties quam a la qualite du produit en 
question. 

Article 8 

Pendant un delai de trois ans, a compter de Ia 
notification de la presente directive, les Etats membres 
reservent I' emploi de la mention « a croquer " au 
chocolat contenant au moins 43 % de cacao sec de
graisse et de beurre de cacao, dont 26 % au moins de 
beurre de cacao. 

Pendant la meme· periode, et par derogation a I' ar
ticle 7, paragraphe 1, ils reservent l'emploi de la 
mention « halbbitter » pour le chocolat contenant au 
moins 50% de cacao sec degraisse et de beurre de 
cacao, dont 18 % au moins de beurre de cacao. 

Article 9 

Apres consultation des Etats membres, la Commis
sion determine par voie de directive les methodes 
d'analyse necessaires pour le controle de la compo
sition et des caracteristiques de fabrication des pro
duits definis dans I' annexe et arrete les mesures de 
controle du produit final au stade de la vente au 
public. 

Article 10 

1. La presente directive s' applique egalement aux 
dispositions des legislations nationales concernant les 
produits importes des pays tiers et destines a la con
sommation a l'interieur de la Communaute. 

2. La presente directive n'affecte pas les dispositions 
des legislations nationales qui interdisent ou autorisent 
la ~ente au detail de chocolat sans emballage ni celles 
qur concernent : 

a) Les produits alimentaires autres que ceux qui 
sont definis dans l'annexe, mais qui sont fabriques a 
partir de ces derniers, notamment les produits diete
tiques; 

b) Les produits pharmaceutiques et cosmetiques 
dans la composition desquels entre du cacao ou un des 
produits obtenus a partir de feves de cacao ; 

c) Les produits enumeres au paragraphe premier 
de l'annexe et destines a !'exportation en dehors de la 
Communaute economique europeenne. 

Article 11 

Dans le delai d'un an a compter de la notification 
de la presente directive, les Etats membres modifient 
leur legislation conformement aux dispositions prece
dentes et en informent la Commission dans un delai 
d'un mois. La legislation ainsi modifiee est appliquee 
aux produits mis dans le commerce dans les Etats 
membres au plus tard deux ans apres cette notifi
cation. 

Toutefois, ce dernier delai est porte a trois ans pour 
!'application des dispositions de !'article 5 aux pro
du~ts mis dans le commerce, dans les Etats membres. 

Article 12 

La presente directive est destinee a tollS les Etats 
membres. 
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ANNEXE 

1. Pour !'application de Ia directive, on entend par : 

a) Cacao en grains : 

Les graines du cacaoyer ferment~es et sechees, torrefiees 
OU non, !orsqu' elles Ont ete nettoyees, decortiquees et deger
mees, ne contenant, sous reserve des dispositions du para
graphe 2, pas plus de 5 % de coques et germes non elimines 
ni plus de 10 % de cendres - taux calcules d'apres le poids 
de Ia matiere seche et degraissee. 

b) Cacao en pate ou pate de cacao: 

Le cacao en grains reduit en pate au moyen d'un procede 
mecanique et non prive d'une partie quelconque de sa ma
tiere grasse naturelle. 

c) Tourteau de cacao: 

Le cacao en grains ou en pate transforme en tourteau par 
un procede mecanique et contenant, sous reserve de Ia defi
nition de tourteau de cacao maigre, au moins 20 % de beurre 
de cacao- taux calcule d'apres le poids de Ia matiere seche 
- et au plus 9 % d'eau. 

d) Tourteau de cacao maigre ou fortement degraisse: 

Le tourteau de cacao dont Ia t~neur minimum en beurre 
de cacao, calculee d' a pres le poids de Ia matiere seche, est 
de 8%. 

e) Cacao en poudre: 

Le tourteau de cacao transforme en poudre par un procede 
mecanique et contenant, sous reserve de Ia definition de 
cacao maigre en poudre, au moins 20 % de beurre de 
cacao - taux calcule d'apres le poids de Ia matiere seche 
- et au plus 9% d'eau. 

f) Cacao maigre en poudre ou cacao fortement degraisse 
en poudre: 

Le cacao en poudre dont Ia teneur minimum en beurre de 
cacao, calculee d'apres le poids de Ia matiere seche, est de 
8%. 

g) Cacao sucre en poudre ou chocolat en poudre : 

Le produit obtenu par le melange de cacao en poudre 
et de saccharose, en proportion telle que 100 grammes de 
produit contiennent au moins 32 grammes de cacao en 
poudre. 

h) Cacao maigre sucre en poudre ou cacao fortement de
graisse sucre en poudre: 

Le produit obtenu par le melange de cacao maigre en 
poudre et de saccharose, en proportion telle que 100 gram
mes de produit contiennent au moins 32 grammes de cacao 
maigre en poudre. 

i) Beurre de cacao : 

La matiere grasse extraite du cacao en grains ou en pate 
ou du tourteau de cacao, fortement degraisse ou non, par 
un procede mecanique ou au moyen d'un solvant ; dans ce 
cas, elle ne retient aucune trace du solvant employe. 

j) Chocolat : 

Le produit obtenu par le melange de cacao en grains, en 
pate ou en po.udre, fortement degraisse ou non, et de ·saccha-

rose, avec ou sans addition de beurre de cacao, et contenant, 
sous reserve des definitions de chocolat vermicelle, de cho
colat aux noisettes Gianduja et de chocolat de couverture, 
au moins 35 % de cacao sec degraisse et de beurre de cacao, 
dont au moins 14 % de cacao sec degraisse et 18 % de 
beurre de cacao, ces pourcentages etant calcules apres de
duction du poids des additions prevues aux paragraphes 
5 a 7. 

k) Chocolat vermicelle ou chocolat en flacons : 

Le chocolat sous forme de granules ou de flocons, dont Ia 
teneur minimum en cacao sec degraisse et en beurre de cacao 
est de 32 % et celle en beurre de cacao de 12 %. 

1) Chocolat aux noisettes Gianduia ( ou l'un des derives du 
dernier mot) : 

Le melange de chocolat dont Ia teneur minimum en cacao 
sec degraisse et en beurre de cacao est de 32 % et celle en 
cacao sec degraisse de 8 %, d'une part, et de noisettes fine
ment broyees, d'autre part, en proportion telle que 100 
grammes de produit contiennent au plus 40 grammes et au 
moins 20 grammes de noisettes. Peuvent en outre etre ajou
tees des amandes, des noisettes et des noix, entieres ou en 
morceaux, dans une proportion telle que le poids de ces 
additions, ajoute a celui des noisettes broyees, ne depasse 
pas 60 % du poids du produit. 

m) Chocolat de couverture: 

Le chocolat dont Ia teneur mtmmum en beurre de cacao 
est de 31 % et celle en cacao sec degraisse de 2,5 %. 

n) Chocolat au lait : 

Le produit obtenu par le melange de cacao en grains, en 
pate ou en poudre, fortement degraisse ou non, de saccharose, 
de lait ou de matieres solides provenant de !'evaporation du 
lait, avec ou sans addition de beurre de cacao, et contenant, 
sous reserve des definitions de chocolat vermicelle au lait, 
de chocolat au lait et aux noisettes Gianduja et de chocolat 
de cou verture au lait : 

- 25 % au moins de cacao sec degraisse et de beurre 
de cacao, dont au moins 2,5 % de cacao sec degraisse ; 

- 14 % au moins de matieres solides provenant de 
!'evaporation du lait, dont au moins 3,5 % de graisse 
butyrique; 

55 % au plus de saccharose ; 

25 % au moins de matieres grasses ; 

ces pourcentages etant calcules apres deduction du poids 
des additions prevues aux paragraphes 5 a 7. 

o) Chocolat vermicelle au lait ou chocolat en flacons au lait: 

Le chocolat au lait sous forme de granules ou de flocons, 
dont Ia teneur minimum en cacao sec degraisse et en beurre 
de cacao est de 2 0 %, celle en matieres grasses de 12 %, 
et Ia teneur maximum en saccharose de 66 %. 

p) Chocolat au lait et aux noisettes Gianduja (ou l'un des 
derives du dernier mot) : 

Le melange de chocolat au lait, dont Ia teneur minimum 
en matieres solides provenant de !'evaporation du lait est 
de 10 %, d'une part, et de noisettes finement broyees, 
d'autre part, en proportion telle que 100 grammes de pro
duit contiennent au plus 40 grammes et au moins 15 gram
mes de noisettes. Peuvent, en outre, erre ajoutees des aman-
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des, des noisettes et des noix, entieres ou en morceaux, dans 
une proportion telle que le poids de ces additions, ajoute a 
celui des noisettes broyees, ne depasse pas 60 % du poids 
du produit. 

q) Chocolat de couverture au lait : 

Le chocolat au lait dont la teneur minimum en matieres 
grasses est de 31 %. 

r) Chocolat fourre: 

Le produit fourre presente en rablette ou en baton, com
portant un exterieur et un interieur, I' exterieur etant cons
titue de chocolat, chocolat au lair, chocolat de couverture ou 
chocolat de couverture au lait et representant 25 % au moins 
du poids total du produit. 

2. Les graines du cacaoyer, fermentees et sechees, le cacao 
en grains ou en pate, le tourteau de cacao en poudre, forte
ment degraisses ou non, peuvent etre traites exclusivement 
par l'un ou plusieurs des produits suivants : carbonates 
alcalins, hydroxydes alcalins, carbonate de magnesium, oxyde 
de magnesium, solutions ammoniacales, a condition que la 
quantite d'alcalinisant ajoutee, exprimee en carbonate de 
potassium anhydre, ne depasse pas 5 % du poids de la ma
tiere seche et degraissee. 

Aux produits ainsi traites, peut etre ajoute de I' acide ci
trique ou de l'acide tartrique, dans une proportion ne depas
sant·pas 0,5 % du poids du produit. 

La teneur maximum en cendres du produit est de 14 %, 
si celui-ci a subi le traitement prevu ci-dessus. 

3. Pour etre utilise dans les produits enumeres au para
graphe premier, le beurre de cacao ne peut avoir un degre 
d'acidite, exprime en acide oleique, superieur a 2,25 % il 
peut faire !'objet d'un raffinage comportant exclusivement 
les operations suivantes : 

- filtration et centrifugation ; 
- traitement par la vapeur d'eau surchauffee sous vide; 
- neutralisation par une lessive de soude titrant au 

plus 200 Baume. 

4. Les produits enumeres au paragraphe premier peuvent 
contenir au lieu de saccharose : 

- du glucose cristallise (dextrose), du fructose et du 
lactose, a concurrence de 5 % du poids du produit, et sans 
declaration ; 

- du glucose cristallise (dextrose) a concurrence de 20% 
du poids du produit. Dans ce cas, la denomination du pro
duit est accompagn-ee de la mention • avec glucose cristal
lise •. 

5. Les aromates naturels a l'etat broye ou sous forme d'ex
trait ou de distillat, ainsi que la vanilline et I' ethylvanilline, 
peuvent etre ajoures au cacao en pate et aux diverses sortes 
de cacao en poudre, de chocolat et de chocolat au lait. 

9. Association avec les pays africains et m4lgache 

. M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Margulies, fait au nom 
de la commission pour Ia cooperation avec des pays 
en voie de developpement, sur les decisions finales 
de Ia reunion preparatoire de la Conference parlemen
taire de !'association qui s'est tenue a Messine les 21 
et 22 fevrier 1964 (doc. 42 et corrigendum). 

Sans prejudice des dispositions du paragraphe 7 en ce qui 
concerne !'incorporation du cafe, la denomination du produit 
est accompagnee de la mention de l'aromate ajoute lorsque 
celui-ci est ajoute : 

- au cacao en pate, au chocolat de couverture et au 
chocolat de couverture au lait ; 

- aux diverses sortes de cacao en poudre, de chocolat et 
de chocolat au lait autres que celles de couverture, des que 
le gout de I' aromate do mine celui du cacao. 

6. La lecithine vegetale techniquement pure, dont l'indice 
de peroxyde ne depasse pas 10, peut etre ajoutee aux pro
duits enumeres au paragraphe premier, a !'exception du 
cacao en grains. 

La denomination du produit est accompagnee de la men
tion de cette addition et de son raux, sauf lorsque la lecithine 
est ajoutee aux diverses sortes de chocolar· et de chocolat au 
lair. 

Les produits enumeres au paragraphe premier peuvent 
contenir plus de 0,5 % de phosphatides, calcules sur leurs 
poids ; toutefois, pour les diverses sortes de cacao en poudre, 
ce pourcentage est porte a 1 %. 

7. Les matieres comestibles, a I' exception des matieres 
amylacees et des matieres grasses non apportees par des 
composants admis, peuvent etre ajoutees aux diverses sortes 
de chocolat et de chocolat au lait, a condition que : 

a) Si elles sont ajoutees en morceaux apparents et sepa
rables, !'ensemble de ces additions ne soit ni inferieur a 5 % 
ni superieur a 40 % du poids du produit et Ia denomination 
des chocolats soit accompagnee de Ia mention des matieres 
ajoutees; 

b) Si elles sont incorporees sous une forme pratiquement 
indiscernable, !'ensemble de ces additions ne soit pas supe
rieur a 30 % du poids du produit. Dans ce cas : 

- Ia denomination des chocolats ne peut pas erre accom
pagnee de la mention des matieres ajoutees lorsque sont 
incorpores du miel, des amandes, des noix, des noisettes, 
des fruits confits, des fruits sees, du lait entier ou ecreme, 
du lait en conserve, de Ia creme de lait, du beurre, de 
l'extrait de malt, dans une proportion telle que !'ensemble 
des additions ainsi faites soit inferieur a 5 % du poids du 
produit; 

- Ia denomination des chocolats doit etre accompagnee 
de la mention des matieres ajoutees lorsque sont incorpores 
du miel, des amandes, des noix, des noisettes, des fruits 
confits, des fruits sees, des preparations de fruits, de Ia 
creme de lair, du beurre, de l'extrait de malt, des reufs, 
dans une proportion telle que !'ensemble des additions ainsi 
faites soit egal ou superieut a 5 % du poids du produit ; 

- Ia denomination des chocolats doit etre accompagnee 
de Ia mention de Ia matiere ajoutee lorsqu'est incorpore du 
cafe, dans une quantite qui, exprimee en cafe en grains, est 
superieure a 1 % du poids du produit ; ' 

- Ia denomination des chocolats doit etre accompagnee 
de Ia mention des matieres ajoutees et du taux d'addition, 
lorsque sont incorporees des matieres comestibles autres que 
celles enumerees ci-dessus. 

La- parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, j'ai l'honneur de faire connaitre a l'assem
blee l'avis de la commission pour Ia cooperation avec 
les pays en voie de developpement sur les decisions 
finales prises a Ia reunion preparatoire de Ia confe
rence parlementaire qui s' est tenue a Messine les 21 et 
22 fevrier. 
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Ce rapport est devenu d'actualite du fait que la 
convention de Yaounde est entree en vigueur le pre
mier juin. Nous ne traitons done plus de choses situees 
dans un avenir indetermine, nous nous basons bien 
au contraire sur des dispositions en vigueur. Le rap
port meme ne comporte que trois pages imprimees 
et je veux etre assez optimiste pour admettre qu' il a 
ere lu. Je me limiterai done a exposer brievement les 
questions controversees. 

Conformement aux propositions qui ont ete faites, 
il a ete decide que la conference d'association'se com
poserait de trois delegues pour chaque parlement des 
Etats associes d'Afrique et de Madagascar et d'un nom
bre correspondant de membres du Parlement euro
peen. Les instruments de ratification ayant ete deposes 
jusqu'a present par 15 Etats africains et Madagascar, 
c'est-a-dire 16 Etats,, la parite serait etablie par la 
designation de 48 membres de cette assemblee. Mais 
nous avons routes les raisons de croire que les instru
ments de ratification seront deposes prochainement 
par un autre Etat associe de sorte que nous pouvons 
nous baser sur un nombre de 51 + 51 delegues. En 
consequence, la commission paritaire permanente de
vra se composer de 17 + 17 delegues. Tous les 
details concernant l' election du Bureau ainsi que sa 
composition se trouvent dans le rapport. 

Une comroverse s'est elevee au cours des debars de 
la commission qui eut souhaite qu'une plus grande 
continuite caracterise la commission paritaire, en tam 
qu'organe permanent de la conference. Mais nous 
n'avons pas considere cette question assez importante 
pour remettre en question le compromis realise a 
Messine. 

Un autre point qui a donne lieu a une discussion a 
ete la question de la date a laquelle pourrait etre 
convoquee la conference d'association. Un accord sur 
ce point a ete realise a Messine. Elle doit se tenir 
entre le 1er et le 10 novembre. La commission erait 
d'avis que cette date etait bien lointaine. La conven
tion entrant en vigueur le 1 er juin, il se passerait 
5 mois jusqu'a la constitution de la conference d'asso
ciation. Mais l' accord s' etant fait sur cette base, et 
cela avec l' assemiment des membres europeens de Ia 
conference de Messine, nous ne voulons pas Ia criti
quer et nous contenter de recommander un examen 
de cette question. 

La decision quam au lieu de la prochaine conference 
d' association a egalement donne lieu a discussion. 
Dakar a ere prevu a cet effet. Cela depend naturelle-

ment du financement. Vous trouverez dans l'anqexe 
au rapport les considerations auxquelles a donne lieu 
le probleme du financement ; Ia decision, elle auilsi, 
est annexee au rapport. Une certaine divergence eJt4te 
entre l'alinea 2 et l'alinea 3 du protocole N° 6 portknt 
reglement du financement. I 

II ne nous est pas possible pour Ie moment de 
proceder a une interpretation definitive. Mais c'est 
une chose que nous devons essayer de faire. Nous re
commandons a I' assemblee d' adopter ce qui a ere 
expose dans la resolution. 

Je pense avoir ainsi evoque Ies points critiques. 
D'une fa~on generale, nous sommes d'avis que les 
decisions de Ia conference de Messine devraient re
cueillir !'approbation de cette assemblee. Elles sont 
naturellement le resultat d'un compromis et sur l'un 
ou !'autre point on peut erre d'avis differents. Mais 
nous ne voulions pas remettre ce compromis en ques
tion. 

Je voudrais encore attirer !'attention sur le fait 
qu'une serie de points qui devraient constituer la base 
d'un reglement interieur n'ont pu etre discutes a 
Messine et que cela devrait avoir lieu le plus tot pos
sible au sein de Ia conference d'association. 

La solution du probleme de Ia composition euro
peenne de cette conference releve du Bureau. II doit 
veiller maintenant a faire designer les membres. 

Pour terminer, je voudrais, Monsieur le President, 
me permettre une suggestion ; si nous tenons une 
conference a Dakar, il serait peut-etre indique d'y in
viter quelques correspondants afin que !'Europe soit 
informee de ses travaux. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. BRUNHES 

Vice-president 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? .. :, 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution pre
sentee par la commission et contenue dans le docu
ment 42. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur les decisions finales de Ia reunion preparatoire de Ia conference parlementaire de 
l'association qui s'est tenue a Messine les 21 et 22 fevrier 1964 

Le Parlement europeen, 
- vu sa resolution du 16 septembre 1963 concernant la convention d'association entre 
, la Communaute economique europeenne et les Etats africains et malgache associes 

a cette Communaute et Ies documents annexes ; 
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vu les decisions finales de la reunion preparatoire de la conference parlementaire de 
!'association qui s'est tenue a Messine ; 

- vu le rapport de sa commission competente (doc. 42 et corrigendum), 

se felicite des decisions de la reunion de Messine ; 

se rallie a ces decisions, 

suggere de demander a la conference de !'association de charger la Commission 
paritaire d' elaborer un reglement interieur ; 

charge son president d'informer les parlements des Etats associes d'Afrique et de 
Madagascat du present rapport du Parlement europeen et de la resolution qui y fait 
suite. -

L' adoption de cette resolution rend possible la de
signation, par le Parlement europeen, de ses represen
tants a la Conference parlementaire de 1' Association. 

Void les regles qui pourraient etre appliquees: 

1. - Le Parlement sera appele a nommer 54 mem
bres, etant entendu que six d' entre eux ne deviendront 
membres de la Conference ou observateurs que compte 
tenu de la position des deux Etats africains qui n'ont 
pas encore depose leurs instruments de ratification. 

2. - La procedure de nomination sera celle prevue 
par !'article 37 de notre reglement pour la nomination 
des commissions, etant entendu que, conformement a 
cette disposition, le mandat des membres de la Confe
rence sera soumis au meme renouvellement annuel 
que le mandat des membres des commissions. 

3. - Tout membre de la Conference pourra se 
faire suppleer. Le suppleant sera designe par le Pre
sident du Parlement sur proposition du president du 
groupe auquel appartient le membre interesse. 

11 n'y a pas d' opposition ? ... 

11 en est ainsi decide. 

]'invite en consequence les groupes politiques et 
les representants des non inscrits a adresser leur liste 
de candidats a la presidence, de telle far;on que la 
nomination puisse avoir lieu au debut de la prochaine 
reunion du Parlement. 

10. Situation economique dans Ia Communaute 

M. le President. - L'ordre du jour appelle une 
declaration au nom de la commission economique et 
financiere sur la simation economique dans la Com
munaute europeenne. 

La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner, presidente de la commission econo
mique et financiere. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames et Messieurs, au cours de sa session de mars, 
le Parlement europeen a charge sa commission eco-

nomique et financiere de suivre les efforts entrepris 
par la Commission de la C.E.E. et les gouvernements 
des Etats membres pour lutter contre les tensions 
inflationnistes. 

les mise~ en garde de la Commission avaient eu un 
puissant echo dans !'opinion publique europeenne. 
Le fait que le Conseil de ministres ait adopte avec 
quelques petites modifications seulement, au cours 
du mois d'avril, le programme de stabilisation de la 
commission, a ouvert en realite un nouveau chapitre 
de l'histoire de la Communaute. Cela signifiait que 
l'on avait tire la ler;on de l'interdependance, de la 
communaute de destin et de la reciprocite des inte
rets et des engagements qui se sont deja instaures entre 
nous dans le cadre de realisation de la Communaute. 

]' estime que nous devons a ce propos remercier 
encore une fois la Commission d'avoir souligne avec 
une telle insistance les dangers de !'inflation et d'avoir 
tant insiste sur la necessite d'etablir et d'adopter un 
programme pour ecarter ce danger. 

La commission economique et financiere deplore 
de ne plus pouvoir presenter a cette assemblee, avant 
les vacances parlementaires, un rapport sur la maniere 
don! les recommandations du programme de stabili
sation ont ete mises en pratique dans la vie economi
que de nos Etats. Au courant du mois d'avril, la Com
mission avait invite les six gouvernements a lui faire 
connaitre dans un delai de deux mois les mesures de 
politique de stabilisation qu'ils avaient prises, delai 
que l'on doit considerer comme necessaire et suffisant. 
11 ne prend fin qu'avec ce mois. 11 en resulte mal
heureusement que le Parlement ne pourra connaitre 
les decisions et les mesures prises par les gouverne
ments et etudier leurs effets qu'en automne. Aussi, 
la commission economique et financiere a-t-elle tenu 
par la presente declaration, a informer l' Assemblee de 
1' evolution intervenue. 

Sur la base de conversations entre la commission 
economique et financiere et l'executif et des constata
tions que chacun d' entre nous a pu faire, les perspec
tives de I' evolution economique que la Commission 
de la C.E.E. a formulees en janvier et en mars de 
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cette annee, se sont confirmees dans leurs grandes -
!ignes. Dans une certaine mesure - et surtout pour 
ce qui est du commerce exterieur - !'extension de 
!'inflation a meme ete plus forte encore qu'on ne 
l'avait pense a l'epoque. 

L' evolution des balances de paiement reste au centre 
des pre~ccupations. Nous savons qu'un de nos pays, 
l'Italie, devait chercher, malgre son retard, a rejoindre 
I' evolution economique de Ia Communaute. Les ten
sions et les disparites qui se manifestent maintedant 
dans ce pays, Ie mettent, nos amis italiens ne Ie savent 
que trop bien, encore devant des problemes difficiles 
a resoudre. Ils n'ont apparemment pas encore reussi 
a controler !'inflation, comme cela aurait ere souhai
table. 

Etant donne ces circonstances, la Commission de 
la CE.E., dans ses declarations a notre commission, 
a fait preuve de prudence dans !'appreciation de la 
situation : les recommandations visant a freiner !'in
flation des prix ont, et je cite ici textueilement ce 
qu'a dit M. Marjolin, agi dans la bonne direction. 
Par aiiieurs, Ia Commission a deja signale a notre 
commission qu'elle ferait probablement en automne 
de nouveiies propositions pour combattre !'inflation. 

Si ces difficultes, surtout en Italie, devaient persis
ter, Ia commission economique et sociale demanderait 
a la Commission un rapport plus circonstancie sur 
Ia situation de ce pays pour, le cas echeant, rechercher 
en commun avec elle des solutions communautaires. 

Mais des maintenant, on peut faire deux constata
tions. 

En premier lieu, il semble que Ia Commission ap
precie les instruments dont elle dispose pour Iutter 
contre !'inflation d'une maniere quelque peu trop 
optimiste. Les conceptions et Ies interets qui s'oppo
sent a leur application pratique sont nombreux et 
extremement genants. Les reactions aux propositions 
de l'executif dans les six pays offrent de nombreux 
exemples de ces difficultes. Mais il est tout a fait 
evident qu'une analyse economique objective ne pourra 
donner ses effets que si nous trouvons Ia force egale
ment dans Ie domaine politique national de tirer Ies 
conclusions qui s'imposent a propos de !'application 
de ces instruments. J e dis cela comme une mise en 
garde serieuse pour nous, parlementaires, parce que 
Ia commission economique et financiere en ce moment 
critique a conscience de sa responsabilite a 1' egard de 
Ia stabilite monetaire dans Ia Communaute et partant 
de son avenir. 

La deuxieme observation concerne Ies partenaires 
sociaux. Nous savons que Ia penurie de main-d'reuvre 
est un handicap serieux pour le developpement de 
notre Communaute. C'est de Ia comprehension des par
tenaires sociaux et de leur collaboration a I'etablisse
ment d'un programme de stabilisation que peuvent 
dependre beaucoup de chases. Les organisations syn
dicales des travailleurs Ont affirme qu'elles etaient 

pretes a collaborer. Elles Ont presente un avis mesure 
et equilibre sur les recommandations de I' executif. 
Les organisations d'employeurs ont, elles aussi, promis 
leur coiiaboration. C' est pourquoi, la commission a 
encore une fois recommande a 1' executif de rester en 
contact etroit avec les partenaires sociaux, afin de 
s'assurer, a l'avenir aussi, leur cooperation et le~,Ir 
assentiment au programme de stabilisation et de don
ner ainsi un exemple a ceux des gouvernements ou 
une teiie collaboration fait encore defaut. 

La commission economique et financiere entendra, 
au cours de sa reunion du 18 juillet, un rapport de 
l'executif sur les mesures que Ies six gouvernements 
auron't prises a cette date pour controler !'evolution 
inflationniste et donnera alors son avis a ce sujet. 
Elle le fera avec tout Ie soin et route !'attention que 
h situation exige. Mais je voudrais, malgre tout, pre
ciser une fois de plus, a cette occasion, que les gou
vernements de la Communaute devraient, aussi rapi
demenr que possible, elaborer des directives de poli
tique economique et financiere commune, afin d'arri
ver a un meilleur equilibre du developpement econo
mique et d' eviter Ie retour de perturbations analogues. 

(A pplaudissements) 

M. le President. - La suite de I'ordre du jour 
d'aujourd'hui, selon Ies estimations qui Ont pu etre 
faites, devrait encore nous demander de deux heures 
a deux heures et demie de debars. En consequence, je 
propose de susprendre Ia seance et de Ia reprendre a 
21 heures 30, ce qui nous permettrai d' epuiser notre 
ordre du jour aux environs de minuit. 

( Assentiment j 

La seance est suspendue. 
(La seance, stespendtte d 20 heures 05. est reprise 

d 21 heures 30) 

11. Nominatio11 d'un membre de commission 

M. le President. - J'ai re~u du groupe demo
crate-chretien une demande tendant a designer 
M. Santero, en remplacement de M. Moro, comme 
membre de Ia commission politique. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

12. Problemes sanitaires du marche de la viande 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion des rapports de M. Storch, faits au nom de 
la commission de la protection sanitaire, sur : 

la proposition de la Commission de la CE.E. au 
Conseil (doc. 130-1, 1963-1964) relative a une 
directive concernant les problemes sanitaires dans 
les echanges de produits a base de viandes (doc. 
40); 
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- la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil (doc. 130-11, 1963-1964) relative a une 
directive concernant les problemes sanitaires en 
matiere d'echanges de viandes frakhes de volaille 
(doc. 41). 

La parole est a M. Storch. 

M. Storch, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames et Messieurs, au cours de la reunion 
du comite des presidents de ce matin, notre president, 
mais egalement les autres membres, nous ont suggere 
de resumer et de condenser davantage nos travaux a' 
l'avenir, disant qu'il etait inutile que chacun de nos 
rapports ecrits fasse 1' objet d'une presentation orale 
repetant la meme chose en d'autres termes. Je tiendrai 
compte de cette remarque dans 1' expose de mes rap
ports. 

Vous avez lu les documents et je suppose que vous 
avez egalement pris connaissance des modifications 
que la commission de la protection sanitaire a !'in
tention d'apporter aux propositions de la Commission. 
Notre collegue M. Braccesi a presente deux amende
meats a la proposition de resolution (document 40) ; 
le premier, qui concerne !'article 9, prevoit qu'en au
cun cas, il ne sera possible d' exporter un produit dont 
la vente est interdite dans le pays d'origine pour des 
raisons d' ordre sanitaire, et le second, qui porte sur 
!'article 10, introduit la dessication et la cuisson en 
plus de la fumaison. Je vous recommande d'adopter 
ces deux amendements. 

Je suis emierement dispose a repondre a d'even
tuelles questions et a entendre votre opinion. Mais je 
crois qu'en raison de la simplicite de la matiere et 
du nombre de personnes ici presentes, nous devrions 
renoncer a une grande discussion et adopter les pro
positions de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E.- (N) Monsieur le President, je voudrais, au 
nom de la Commission de la C.E.E., dire quelques 
mots de la resolution, qui propose que soient apportees 
un certain nombre de modifications a la proposition de 
directive. 

Je voudrais notamment attirer !'attention du Parle
ment sur !'article 7, auquel on apporte une addition 
que j'estime, en fait, superflue. J'aimerais demander 
au rapporteur, que je remercie de la fa~on dont il a 
presente le rapport, quel est l'objet de !'article 7, 
alinea 1. 

La Commission est d'avis que !'article 7, point c, 
a la meme portee et est meme plus precis, puisqu'il 
parle de « la prevention de la trichinose, a conditon 
que ces dispositions ne soieot pas appliquees d'une 
maniere discriminatoire "· 

J'estime done que la proposition de la commission 
parlementaire n'apporte au texte aucune amelioration. 

Je ne m'etendrai pas sur !'aspect technique des nou
velles propositions de la commission parlementaire. 
J e voudrais seulement faire remarquer que certaines 
propositions presentees par cette commission, notam
ment les dispositions prevues aux articles 9 et 10, 
obligeront l.a Commission de la C.E.E. a demander 
l'avis d'experts, comme elle l'a fait pour le cacao. 

Les propositions qui nous soot faites n'emportent 
pas notre conviction et nous estimons qu'il serait 
extremement dangereux de nous engager formelle
ment sans avoir pris l'avis d'experts competents. Aussi 
soumettrons-nous aux experts certaines des proposi
tions du Parlement, avant de prendre position. Le 
Parlement peut etre assure que nous lui ferons con
naitre nos conclusions. 

M. le President. - Personne ne. demande plus la 
parole? · 

Nous passons a l'examen de la proposition de reso
lution concernant les echanges de produits a base de 
viandes (doc. 40). 

• Sur la proposition de resolution, le preambule de 
la proposition de directive et les articles premier a 8 
de cette directive, je n'ai ni orateur inscrit ni amen
dement. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

A !'article 9, je suis saisi d'un amendement n° 1 
de M. Braccesi. 

J e donne lecmre de 1' article 9 : 
« 1. Sans prejudice des paragraphes 2 a 4, les dis
positions des Etats membres en matiere de police 
sanitaire relatives aux echanges de produits a base 
de viandes restent applicables jusqu'a 1' entree en 
vigueur de dispositions evenmellement prises en 
la matiere par la Communaure economique euro
peenne. 

2. Un Etat membre peut, s'il y a danger de propa
gation de maladies des animaux par !'introduction 
dans son territoire de produits a base de viandes en 
provenance d'un autre Etat rilembre, prendre les 
mesures suivantes : 
a) En cas d'apparition d'une maladie epizootique 

dans cet autre Etat membre~ il peut temporaire
ment interdire ou restreindre !'introduction de 
ces produits en provenance des parties du terri
wire de cet Etat ou cette maladie est apparue, 
a 1' exception de produits a base de viandes ob
tenus par le traitement des viandes par 1a cha
leur, de produits qui, apres la salaison, ont fait 
l'objet sous le contr6le d'un veterinaire officiel 
d'un entreposage d'au moms six mois destine a 
leur donner leurs proprietes ptWticulieres ainsi 
que de produits a base de viandes desossees i 
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b) Dans le cas ou une maladie epizootique prend 
un caractere extensif ou en cas d'apparition 
d'une nouvelle maladie grave et contagieuse des 
animaux, il peut temporairement interdire ou 
restreindre, a partir de I' ensemble du territoire 
de cet Etat, !'introduction de produits, a I' excep
tion de produits a base de viandes obtenus par 
le traitement des viandes par la ch(i}eur. 

3. Les mesures prises par un Etat membre sur la 
base du paragraphe 2, doivent etre communiquees 
dans les trois jours ouvrables aux autres Etats mem
bres et a la Commission, avec !'indication precise 
des motifs. 

4. Si l'Etat membre interesse estime que !'inter
diction ou la restriction visee au paragraphe 2 est 
injustifiee, il peut s'adresser a la Commission afin 
d'obtenir l'ouverture immediate de pourparlers. » 

L'amendement n° 1 tend a inserer a !'article 9 un 
cinquieme alinea nouveau libelle comme suii: : 

« 5. En aucun cas, il ne sera possible d'exporter 
un produit dont la vente est interdite dans le pays 
d'origine pour des raisons d'ordre sanitaire. ,. 

La parole est a M. Storch. 

M. Storch, rapporteur. - J'ai recommande d'ap
prouver cet amendement. 

M. le President.- Je demande aM. Mansholt 
de faire conna!tre l'avis de la Commission de la 
C.E.E. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
Ia C.E.E. - Monsieur le President, la Commission de 
la C.E.E. peut se rallier aux deux amendements, c'est
a-dire a celui qui concerne !'article 9 et a celui qui 
concerne !'article 10. 

M. Ie President. - Je remercie M. Mansholt. 
Son intervention permettra d'accelerer la discussion, 
puisque, sur l'amendement ne 2 dont je donnerai con
naissance a I' article 10, M. le Rapporteur a donne son 
accord et M. Mansholt vient de donner l'avis favo
rable de la Commission executive. 

Je mets aux voix l'amendement de M. Braccesi. 

L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix l'arti~le 9 complete par !'amen
dement de M. Braccesi. 

L'article 9 ainsi ~omplete est adopte. 
A !'article 10, je suis saisi d'un amendement n° 2 

de M. Braccesi. 
Je donne lecture de !'article 10. 
« 1. Les Etats membres n'autorisent, pour la fabri
cation et le traitement des produits a base de 
viandes, que : 
a) La fumaison, conformement aux dispositions de 

I' article 3 de 'la directive du ......... relative au 
rapprochement des legislations des Etats mem
bres concernant les agents conservateurs pouvant 

etre employes dans les denrees destinees a .!'ali
mentation humaine ; 

b) Les substances enumerees a l'annexe Ill, con
formement aux limitations et conditions d'em
ploi prevues dans cette annexe ; 

c) 'Les acides acetique, lactique, tartrique et ci
trique ainsi que leurs derives sodiques et cal
ciques ; l' acide glutaminique et le glutamate de 
sodium; 

d) Les substances ~rlacees suivantes : ferule de 
pomme de terre ; fecule de tapioca, farine, 
fecule et gruaux de seigle, d'avoine, d'orge, de 
ble, de mats, de sarrasin et de riz ; farine et 
fecrue de soja ; petit pain, biscotte, pain et 
chapelure; 

e) Les substances proteiques suivantes : lait albu
mine desagrege ou lait frais, ecreme ou non ; 
gelatine comestible, reufs de poule, jaune et 
blanc d'reufs, frais, congeles ou seches; 

f) Les sucres suivants : saccharose, sucre interverri, 
glucose, et sirop de glucose et lactose ; 

g) Les condiments, y compris la moutarde ; les 
epices et les aromates d'origine vegetale ainsi 
que ieurs extraits ; 

h) Le sel de cuisine et la saumure ; 
i) Les denrees alimentaires suivantes : les huiles 

comestibles, la creme de lait, la creme frakhe, le 
beurre, la margarine, le vin, la biere, l'eau-de
vie, le vinaigre, les champignons' comestibles, 
fruits et legumes, sardines, ainsi que l'eau. 

2. L'emploi des substances et produits enumeres 
au paragraphe 1, alineas c) et f) a i) doit intervenir 
en une quantite telle que ceux-ci ne conferent aux 
produits a base de viandes qu'un caractere particu
lier organoleptique. ,. 

L'amendement tend a inserer a !'article 10, point 1 
apres a): 

«a his) la .dessiccation 
a ter) la cuisson ,. 

Cet amendement est accepte par le rapporteur et 
la Commission de la C.E.E. 

Je le mets aux voix. 

L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix !'article 10, complete par !'amen-
dement de M. Braccesi. 

L'article 10, ainsi complete, est adopte. 

Les articles 11 a 16 ne sont pas contestes. 

Je les mets aux voix. 

Les articles 11 a 16 sont adoptes. 

J e mets aux voix I' ensemble de la proposition de 
resolution, modifiee par les amendements adoptes. 

L'ensemble de la proposition de resolution est 
adopte. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 
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Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de directive concernant Ies 
problemes sanitaires dans les ech,a.nges de produits a base de viandes 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de 1a Communaute economique europeenne (doc. 130-I, 
1963-1964), 

- ayant pris connaissance de la proposition de directive elaboree par 1a Commission de 
1a C.E.E. dans le document VI/COM (63) 499 fin., 

- vu le rapport de sa commission de la protection sanitaire (doc. 40) sur cette propo
sition de directive ainsi que !'avis de la commission de !'agriculture annexe a ce 
rapport, 

1. Approuve en principe le fait que la Commission de la C.E.E. ait pris !'initiative, · 
en reglant certains problemes sanitaires dans les echanges de produits a base de viandes, 
d'accroitre l'efficacite du reglement no 20 du Conseil portant etablissement graduel 
d'une organisation commune des marches dans le secteur de 1a viande de pore et du 
projet de reglement portant etablissement graduel d'une organisation commune des 
marches dans le secteur de la viande de bceuf ; 

2. Invite 1a Commission de la C.E.E. a fixer cette reglementation de telle sorte que 
les regles du pays dote des dispositions les plus severes en matiere de police sanitaire ne 
soient pas assouplies aux depens de la sante publique par une decision du Conseil de la 
Communaute economique europeenne statuant a la majorite ; 

3. Souhaite que les problemes qui n'ont pas encore ete regles jusqu'ici dans le 
domaine de 1a fabrication des produits a base de viandes soient resolus au plus tot au 
niveau de la Communaute ; 

4. Souligne que la protection sanitaire de la population de 1a Communaute doit 
toujours primer les considerations d'opportunite economique; 

5. Demande ala Commission de la C.E.E. de tenir compte des propositioas d'amen
dements suivantes, conformement a la procedure prevue a !'article 149 du traite; 

6. Charge son president de transmettre cet avis ainsi que le rapport de sa commis
sion de 1a protection sanitaire au Conseil et a la Commission de la Communaute 
europeenne. 

231 

Proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. relative 
a une directive du Conseil concernant Ies proble
mes sanitaires dans les echanges de produits a base 

considerant que les reglements n"" 84, 85, 86, 87, 
88 et 89 e) qui completent, quant aux decoupes, pre
parations et conserves a base de viande de pore, le 
reglement n° 20 portant etablissement graduel d'une 
organisation commune des marches dans le secteur de 
1a viande de pore (2), sont deja entres en application 
et qu'un reglement similaire est prevu pour le secteur 
de 1a viande bovine ; 

de viandes 

LE CoNSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
BUROPEENNE, 

vu le traite instituant 1a Communaute economique 
europeenne 'et notamment ses articles 43 et 100, 

vu 1a proposition de Ia Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu !'avis du Comite economique et social, 

considerant que ces reglements substituent aux mul
tiples et traditionnelles mesures de protection a la 
frontiere un systeme uniforme, destine notamment a 
faciliter les echanges intracommunautaires : que le 

( 1) JO no 123 du 9.8.1963, p. 2173/63. 
( 2 ) JO no 30 du 20.4.1962, p. 945/62. 
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reglement prevu pour la viande bovine tend egalement 
a eliminer les obstacles a ces echanges ; 

considerant que la mise en application des regle
ments susmentionnes n'aura pas les effets escomptes 
aussi longtemps que les echanges se trouveront freines 
par les disparites existant dans les Etats membres en 
matiere sanitaire et en matiere de repression des frau
des dans le domaine des produits a base de viandes ; 

considerant qu' il est necessaire, pour eliminer ces 
disparites, de proceder parallelement aux reglements 
deja arreres ou en preparation en ce qui concerne 
l'etablissement graduel d'organisations communes des 
marches, a un rapprochement des dispositions des 
Etats membres en matiere sanitaire et en matiere de 
repression des fraudes ; 

considerant que le .rapprochement envisage . do it 
viser en particulier a rendre uniformes les conditions 
sanitaires des produits a base de viandes dans les 
etablissements de fabrication ainsi qu'en matiere d'en
treposage et de transport de ces produits ; qu'il est 
apparu opportun de laisser aux autorites competentes 
des Etats membres le soin d'agreer les etablissements 
repondant aux conditions sanitaires fixees par la pre
sente directive et de veiller au respect des conditions 
prevues pour cet agrement; qu'il convient de prevoir 
egalement un agrement des etablissements frigorifi
ques par les Etats membres ; 

considerant qu'en ce qui concerne les echanges in
tracommunautaires, la delivrance d'un ceriificat de 
salubrite, etabli par un veterinaire officiel du pays 
expediteur, a ete juge le moyen le plus approprie de 
fournir aux autorites competentes du pays destinataire 
!'assurance qu'un envoi de produits a base de viandes 
repond aux dispositions de la presente directive ; 
que ce certificat doit accompagner !'envoi de produits 
a base de viandes jusqu' au lieu de destination ; 

considerant qu'il convient de prevoir que le vete
rinaire officiel puisse se faire assister, lors de !'inspec
tion sanitaire des produits a base de viandes quant 
aux taches purement materielles, par des auxiliaires 
specialement formes ·a cet effet ; 

considerant que les Etats membres doivent disposer 
de Ia faculte de refuser Ia mise en circulation sur leur 
territoire de produits a base de viandes provenant 
d'un autre Etat membre, qui s'avereraient impropres 
a la consommation humaine ou qui ne repondraient 
pas aux dispositions communautaires en la matiere ; 

considerant que dans 'ce cas, si des raisons d'ordre 
sanitaire ne s'y opposent pas et si l'expediteur ou son 
mandataire en fait la demande, il convient de lui 
permettre de reexpedier les produits a base de vian
des; 

considerant que, pour permettre aux interesses d'ap
precier les raisons qui ont ete a la base d'une inter
diction ou d'une restriction, il importe que les motifs 
de celle-d soient portes a la connaissance de l'expedi-

teur ou de son mandataire ainsi que, dans certains cas, 
des autorites competentes du pays expediteur; 

considerant qu'il convient de donner a l'expediteur, 
dans le cas ou un litige sur le bien-fonde d'une inter
diction ou d'une restriction surgirait entre lui et les 
autorites de l'Etat membre destinataire, la possibilite 
de demander !'avis d'un expert choisi sur une liste 
etablie par la Commission ; 

considerant qu'il est en outre opportun de prevoir 
une procedure communautaire rapide en vue de regler 
les conflits qui surgiraient entre des Etats membres 
concernant le bien-fonde de !'agrement d'un etablisse
ment de fabrication ; 

considerant que les dispositions de police sanitaire 
relatives aux echanges de viandes frakhes et de pro
duits a base de viandes feront !'objet d'autres direc
tives communautaires ; qu'il est apparu des maintenant 
necessaire d' effectuer un premier rapprochement des 
dispositions nationales dans ces domaines, en precisant 
certaines conditions dans lesquelles les Etats membres 
peuvent refuser ou restreindre !'introduction de pro
duits a base de viandes sur leur territoire pour des 
motifs de police sanitaire et en prevoyant une proce
dure de consultation ; 

considerant que Ie rapprochement des legislations 
des Etats membres en matiere sanitaire doit etre ac
compagne par un rapprochement des dispositions qui 
definissent Ia composition des produits a base de 
viandes et autorisent I' emploi de certaines substances 
pour leur traitement ; 

considerant que pour certaines de ces substances 
un complet rapprochement des legislations des Etats 
membres ne peut etre atteint des maintenant ; 

considerant que Ia determination des produits a 
base de viandes, auxquels Ies substances amylacees et 
proteiques autorisees peuvent etre ajoutees, ainsi que 
Ia determination des• conditions de cette addition 
constituent des mesures de caractere technique, dont 
i1 convient de confier !'adoption a Ia Commission; 

considerant que pour certaines substances qui peu
vent etre ajoutees aux produits a base de viandes il 
est necessaire de fixer des criteres de purete ainsi que 
Ies methodes d'analyse pour Ie controle de ces criteres 
de purete ; que ces mesures ont egalement un carac
tere technique dont il convient de confier !'adoption 
a Ia Commission ; 

considerant que Ia determination des methodes 
d'analyse necessaires pour controler Ia composition du 
produit a base de viandes constitue une mesure d'ap
plication de caractere technique dont il convient de 
confier l'adopiton a Ia Commission; 

considerant qu'il appara1~ souhaitable de consacrer 
dans Ia directive Ie principe general de Ia non-discri
mination et que, des Iors, il convient de prescrire en 
attendant des regles communautaires precises en ma
tiere d'importations en provenance des pays tiers et 
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pour autant que certaines dispositions de cette direc
tive se limitent aux echanges intracommunautaires, 
que le regime a appliquer aux pays tiers par chaque 
Etat membre ne doit pas etre plus favorable que le 
regime applique en verm de la directive aux echanges 
entre les Etats membres, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Dispositions generales 

Article premier 

La presente directive se rapporte : 

a) Pour autant qu'il s'agisse des dispositions des 
articles 4 a 9, exclusivement aux echanges intracom
munautaires de produits a base de viandes ; 

b) Pour autant qu'il s'agisse des dispositions des 
articles 10 a 12, aux echanges intracommunautaires, 
aux echanges a l'interieur de chaque Etat membre de 
produits a base de viandes ainsi qu:a ceux qui sont 
importes dans le territoire de la Communaute. 

Article 2 

1. Sont consideres, pour \·application de la presente 
directive, comme produits a base de viandes, les pro
duits destines et propres a la consommation humaine 
obtenus pat traitement des viandes par le sel, par des
siccation, par fumage ou par la chaleur. Ces produits 
doivent etre obtenus a partir de viandes frakhes telles 
qu'elles ont ete definies a !'article premier de la 
directive du Conseil du . . . relative a des problemes 
sanitaires en matiere d'echanges intracommunautaires 
de viandes fraiches ou/ et a partir de produits a base 
de viandes obtenus a partir de ces viandes frakhes. 

2. Sont exclus des echanges intracommunautaires les 
produits a base de viandes dans la fabrication desqueis 
entre de la viande de cheval. 

3. Sans prejudice des dispositions de !'article 10, 
paragraphe 1, alineas d) a i) ne sont pas consideres 
comme produits a base de viandes, les produits dans 
la composition desquels entreat des denrees alimen
taires autres que des viandes. 

4. La Commission peut, apres consultation des Etats 
membres, etablir si un produit a base de viandes de
termine tombe sous la definition indiquee aux para
graphes 1 et 2. 

Dispositions speciales 

Partie I 

Article 3 

Au sens de la partie I de la presente directive, on 
emend par: 

a) v eterinaire officiel: le veterinaire designe par 
l'autorite centrale competente de l'Etat membre; 

b) Pays expediteur: I'Etat membre a partir duquel 
les produits a base de viandes sont expedies vers un 
autre Etat membre ; 

c) Pays destinataire: l'Etat membre vers lequel 
sont expedies les produits a base de viandes provenant 
d'un autre Etat membre. 

Article 4 

1. Chaque Etat membre veille a ce que seuis soient 
expedies de son territoire dans le territoire d'un autre 
Etat membre des produits a base de viandes qui, sans 
prejudice des dispositions de !'article 9, repondent 
aux conditions suivantes : 

a) lis doivent avoir ete prepares dans un etablisse
ment et controle conformement a !'article 5, para
graphe premier ; 

b) lis doivent a voir ete prepares a partir de viandes 
frakhes en remplissant les conditions prevues au cha
pitre III de l'annexe I; 

c) lis doivent, conformement aux dispositions du 
chapitre IV de l'annexe I, avoir ete soumis a une 
inspection assuree par un veterinaire officiel ; 

d) lis doivent etre conditionnes conformement aux 
dispositions du chapitre V de I'annexe I; 

e) lis doivent faire !'objet d'un marquage confor
mement aux dispositions du chapitre VI de l'annexe I; 

f) lis doivent, conformement aux dispositions du 
chapitre VII de l'annexe I, au cours de leur transport 
vers le pays destinataire, etre accompagnes d'un certi
ficat de salubrite ; 

g) lis doivent etre entreposes conformement aux 
dispositions du chapitre VIII de l'annexe I ; 

h) lis doivent etre transportes vers le pays desd
nataire dans des conditions sanitaires satisfaisantes 
conformement aux dispositions du chapitre VIII de 
l'annexe I. 

2. Au cours de !'inspection visee au paragraphe 1, 
alinea c), le veterinaire officiel peut etre assiste, quant 
aux taches purement materielles, par des auxiliain!s 
specialement formes a cet effet. 

La Commission, apres consultation des Etats mem
bres, fixe au plus tard au moment de I' entree en 
vigueur de cette directive les modalites de cette assis
tance. 

Article 5 

1. L'autorite centrale competente de I'Etat membre 
sur le territoire duquel se trouve l'etablissement de 
fabrication, veille a ce que !'agrement prevu a !'ar
ticle 4, paragraphe 1, alinea a), ne soit accorde que 
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si les dispositions des chapitres I et II de l'annexe I 
sont remplies ; elle veille egalement au controle du 
respect de ces dispositions par un veterinaire officiel 
et au retrait de !'agrement lorsque celles-ci ne sont 
plus respectees. 

2. Tous les etablissements de fabrication agrees sont 
inscrits sur une liste, chaque etablissement etant dote 
d'un numero d'agrement veterinaire. Chaque Etat 
membre communique aux autres Etats membres et a 
la Commission la liste des etablissements agrees ainsi 
que leur numero d'agrement veterinaire et les informe, 
le cas echeant, du retrait d'un agrement. 

3. Lorsqu'un Etat membre estime que dans un eta
blissement d'un autre Etat membre les dispositions 
auxqeulles !'agrement est lie ne sont pas ou ne sont 
plus respectees, i1 en informe l'autorite centrale com
petente de cet Etat. Celle-d prend immediatement 
routes les mesures necessaires et communique sans 
delai a 1' autorite centrale competente du premier Etat 
membre les decisions prises et les motifs de ces de
cisions. 

Si celui-ci craint que ces mesures ne soient pas 
prises ou ne soient pas suffisantes, il peut saisir la 
Commission qui charge sans delai un ou plusieurs 
experts veterinaires d' emettre un avis. Si la Commis
sion constate, compte tenu de cet avis, que les dispo
sitions auxquelles est lie !'agrement ne sont pas ou 
ne sont plus respectees, elle autorise les Etats mem
bres a refuser provisoirement 1' introduction sur leur 
territoire de produits a base de viandes provenant de 
cet etablissement. 

A la suite d'une demande emanant de l'Etat mem
bre responsable de 1' agrement, la Commission retire 
cette autorisation apres avoir charge un ou plusieurs 
experts veterinaires d'etablir un nouvel avis et avoir 
constate que !'agrement est a nouveau justifie. 

Les experts veterinaires doivent avoir la nationalite 
d'un des Etats membres autre que ceux en litige. 

La Commission determine, apres consultation des 
Etats membres, les modalites generales d'application 
du present paragraphe, notamment en ce qui concerne 
la designation des experts veterinaires et la procedure 
a suivre lors de 1' elaboration de leurs avis. 

Article 6 

1. Sans prejudice des pouvoirs resultant des disposi
tions de !'article 5, paragraphe 3, deuxieme alinea, 
deuxieme phrase, un Etat membre peut interdite la 
mise en circulation de produits a base de viandes sur 
son territoire, 

a) Lorsque ceux-ci s'averent impropres a la con
sommation hwnaine, a !'occasion de !'inspection sani
taire effectuee dans le pays destinataire, ou 

b) Si les dispositions de !'article 4 n'ont pas ere 
respectees. 

2. Les decisions prises en vertu du paragraphe 1 
doivent autoriser, a la demande de l'expediteur ou de 
son mandataire, la reexpedition des produits a base 
de viandes, pour autant que des considerations d'ordre 
sanitaire ne s'y opposent pas. 

3. Ces decisions doivent erre communiquees a l'ex
pediteur ou a son mandataire avec mention des motifs. 
Ces decisions motivees doivent lui etre communiquees 
sans delai, par ecrit et avec mention des voies de 
recours prevues par la legislation en vigueur, ainsi 
que des formes et des delais dans lesquels elles soot 
ouvertes. Le delai d'ouverture des voies de recours ne 
court qu'a partir du moment ou celles-ci ont ete com
muniquees. 

4. Lorsque ces decisions sont fondees sur la consta
tation d'une maladie contagieuse, d'une alteration dan
gereuse pour la sante publique ou d'un manquement 
grave aux dispositions de la partie I de la presente 
directive, elles sont communiquees egalement sans de
lai et avec !'indication des motifs, a l'autorite centrale 
competente du pays expediteur. 

5. Ne sont pas affectees par les dispositions des 
paragraphes 1 a 4, les dispositions des Etats membres 
qui se rapportent au controle destine a assurer le res
pect des dispositions prevues aux articles 10 a 12. 

Article 7 

1. Ne sont pas affectees par la presente directive, 
les dispositions des Etats membres concernant l'exa
men trichinoscopique de la viande. 

2. Jusqu'a !'entree en vigueur de dispositions even
tuelles de la Communaute economique europeenne, 
ne sont pas affectees par la presente directive les dis
positions des Etats membres qui se rapponent au 
traitement des produits a base de viandes au moyen 
de radiations ionisantes ou ultraviolettes. 

Article 7 bis 

Sont exclus des echanges, les produits a base de 
viandes, 

a) Obrenus a partir d'animaux de boucherie qui 
sont traites avec des antibiotiques, des restrogenes, 
des thyreostatiques ou des attendrisseurs, matieres 
propres a rendre la consommation de produits a base 
de viandes dangereuse ou nocive pour la sante hu
maine. 

b) Dans la fabrication desquels entre de Ia viande 
qui n'a pas fait !'objet d'un examen trichinoscopique. 

Article 8 

1. Ne sont pas affectees par la presente directive 
les voies de recours ouvertes par Ia legislation en vi· 



$BANGE DU JEUDI 18 JUIN 1964 235 

President 

gueur dans les Etats membres contre les decisions des 
autorites competentes et prevues par la partie I de la 
presente directive. 

2. Chaque Etat membre accorde aux expediteurs de 
produits a base de viandes, dont la mise en circu
lation est interdite conformement a !'article 6, para
graphe 1, le droit d'obtenir !'avis d'un expert. Chaque 
Etat membre fait en sorte que les experts, avant que 
les autorites competentes n'aient pris d'autres mesures 
telles la destruction des viandes, aient la possibilite 
de determiner si les conditions de !'article 6, para
graphe 1, etaient remplies. 

L'expert doit avoir la nationalite d'un des Etats 
membres autre que le pays expediteur ou le pays 
destinataire. 

La Commission etablit, sur proposition des Etats 
membres, la liste des experts qui pourront etre char
ges de !'elaboration de tels avis. Elle determine, apres 
consultation des Etats membres, les modalites d'appli
cation generales notamment en ce qui concerne la 
procedure a suivre lors de 1' elaboration de ces avis. 

Article 9 

1. Sans prejudice des paragraphes 2 a 4, les dispo
sitions des Etats membres en matiere de police sani
taire relatives aux echanges de produits a base de 
viandes restent applicables jusqu'a !'entree en vigueur 
de dispositions eventuellement prises en la matiere 
par la Communaute economique europeen~e. 

2. Un Etat membre peut, s'il y a danger de propa
gation de maladies des animaux par !'introduction 
dans son territoire de produits a .base de viandes en 
provenance d'un autre Etat membre, prendre les me
sures suivantes : 

. a) En cas d'apparition d'une maladie epizootique 
dans cet autre Etat membre, il peut temporairement 
inte'rdire ou restreindre !'introduction de ces produits 
en provenance des parties du territoire de cet Etat 
OU Cette maladie est apparue, a 1' exception de produits 
a base de viandes obtenus par le traitement des vian
des par la chaleur. 

b) Dans le cas ou une maladie epizootique prend 
un caractere extensif ou en cas d'apparition d'une 
nouvelle maladie grave et contagieuse des animaux, 

'il peut temporairement interdire ou restreindre, a 
partir de 1' ensemble du territoire de cet Etat, !'intro
duction de produits, a !'exception de produits a base 
de viandes obtenus par le traitement des viandes par 
la chaleur. 

3. Les mesures prises par un Etat membre sur la 
base du paragraphe 2, doivent etre communiquees 
dans les trois jours ouvrables aux autres Etats mem
bres et a la Commission, avec !'indication precise des 
motifs. 

4. Si l'Etat membre interesse estime que !'interdic
tion ou la restriction visee au paragraphe 2 est injus
tifiee, il peut s'adresser a la Commission afin d'obtenir 
1' ouverrure immediate de pourparlers. 

5. En aucun cas, il ne sera possible d'exporter un 
produit dont la vente est interdite dans le pays d'ori
gine pour des raisons d' ordre sanitaire. 

Partie II 

Article 10 

1. Les Etats membres n' autorisent, pour la fabrica
tion et le traitement des produits a base de viandes, 
que: 

a) La fumaison, conformement aux dispositions de 
!'article 3 de la directive du ......... relative au rap-
prochement des legislations des Etats membres con
cernant les agents conservateurs pouvant erre em
ployes dans les denrees destinees a !'alimentation hu
maine; 

a bis) la dessiccation ; 

a ter) la cuisson ; 

b) Les substances enumerees a l'annexe III, con
formement aux limitations et conditions d'emploi pre
vues dans cette annexe ; 

c) Les acides acetique, lactique, tartrique et citrique 
ainsi que leurs derives sodiques et calciques; l'acide 
glutaminique et le glutamate de sodium; 

d) Les substances aniylacees· suivantes: fecule de 
pomme de terre ; fecule de tapioca, farine, fecule et 
gruaux de seigle, d'avoine, d'orge, de ble, de mais, 
de sarrasin et de riz ; farine et fecule de soja, petit 
pain, biscotte, pain et chapelure; 

e) Les substances proteiques suivantes : lait albu
mine desagrege ou lait frais, ecreme ou non ; gelatine 
comestible, ceufs de poule, jaune et blanc d'a:ufs, frais, 
congeles ou seches ; 

f) Les sucres suivants : saccharose, sucre interverti, 
glucose, et sirop de glucose et lactose ; 

g) Les condiments, y compris la moutarde ; les 
epices et les aromates d' origine vegetale ainsi que 
leurs extrai ts ; 

h) Le sel de cuisine et la saumure ; 

i) Les denrees alimentaires suivantes: les huiles 
comestibles, la creme de lait, la creme frakhe, le 
beurre, la margarine, le vin, la biere, l'eau-de-vie, le 
vinaigre, les champignons comestibles, fruits et legu
mes, sardines, 'ainsi que 1' eau. 

2. L'emploi des substances et produits enumeres au 
paragraphe 1, alineas c) et f) a i) doit intervenir en 
une quantite telle que ceux-ci ne conferent aux pro
duits a base de viandes qu'un caractere particulier 
organoleptique. 
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Article 11 

1. Jusqu'au moment ou le Conseil aura arrete, sur 
proposition de la Commission, une reglementation 
communautaire, sont appliquees les dispositions des 
legislations nationales qui : 

a) Determinent lesquelles des substances enumerees 
a 1' annexe A de la directive du . . . . . . . . . relative au 
rapprochement des legislations des Etats membres 
concernant les antioxygenes pouvant etre employes 
dans les denrees destinees a !'alimentation humaine 
peuvent etre ajoutees aux graisses animales ainsi que 
les conditions de cette addition ; 

b) Autorisent I' addition des substances enumerees 
a l'annexe III, point 4, a des produits a base de via~
des autres que ceux y definis et determinent les con
ditions de cette addition. 

2. Jusqu'au moment ou la Commission aura arrete 
une reglementation communautaire conformement a 
!'article 12, alinea a), sont appliquees les dispositions 
des legislations nationales qui determinent les pro
duits a base de viandes auxquels les substances enume
rees a !'article 10, paragraphe I, alineas d) et e) peu
vent etre ajoutees, ainsi que les conditions de cette 
addition. Toutefois, Ia quantite de substances ajoutees 
ne doit pas depasser 2 % de la quantite de viande 
utilisee. 

Article 12 

Apres consultation des Etats membres la Commis
sion: 

a) Determine les- produits a base de viandes aux
quels les substances enumerees a !'article 10, para
graphe 1, alineas d) et e) peuvent etre ajoutees, ainsi 
que les conditions de cette addition ; 

b) Etablit pour les substances enumerees a l'an
nexe III, point 4, les criteres de purete ainsi que les 
methodes d' analyse necessaires au controle de ces crite
res de purete ; 

c) Peut completer Ia liste des denrees alimentaires 
enumerees a !'article 10, paragraphe 1, alinea i) ,· 

d) Peut autoriser l'emploi de certaines substances 
ou produits, pour le traitement des boyaux et d'autres 
enveloppes comestibles et etablir les conditions de cet 
emploi; 

e) Peut etablir les methodes d' analyse necessaires 
au controle de la composition des produits a base de 
viandes. 

f) Prend toutes les mesures necessaires afin d'in
former avec precision le consommateur de la nature 
des substances autres que Ia viande, contenus dans 
les produits vises par la directive a 1' examen. 

Dispositions communes 

Article 13 

Pour autant que Ia presence directive ne regie pas 
la composition, la denomination, le conditionnement 
et l'etiquetage des produits a base de viandes, les 
dispositions des legislations nationales sont appliquees. 
II en va de meme pour les produits qui, tout en 
contenant des produits a base de viandes, ne sont pas 
des produits a base de viandes au sens de !'article 2 
de cette directive. 

Dispositions finales 

Article 14 

Les Etats membres mettent en vigueur les dispo
sitions legislatives, reglementaires et administratives 
necessitees par la presence directive au plus tard douze 
mois apres sa notification et en informent immedia
tement la Commission. 

Article 15 

Au cas ou le regime communautaire relatif aux 
importations en provenance des pays tiers de produits 
a base de viandes ne serait pas applicable au moment 
de la mise en application de la presente directive, et 
en attendant son application, les dispositions natio
nales applicables aux produits importes ne devraient 
pas etre plus favorables que celles qui regissent les . 
echanges intracommunautaires. 

Article 16 

Les Etats membres sont destinataires de la presence 
directive. 

ANNEXE I 

a Ia directive du Conseil du ... concernant Ies problemes sanitaires dans les 
echanges de produits a base de viandes 

CHAPITRE I 

Conditions d'agrement des etablissements de fabri
cation de produits a base de viandes 

1. Les etablissements de fabrication doivent comporter : 
a) Des locaux appropries et suffisamment vastes pour Ia 

conservation des viandes fralches et · des produits a base de 
viandes, Ia protection du froid devant erre assuree pour les 

produits a' base de viandes pour lesquels cette protection 
est necessaire ainsi que pour les viandes fralches ; 

b) Des amenagements tels qu'ils permettent d'effectuer 
a tout moment et d'une maniC~re efficace les operations d'ins
pection veterinaire prescrites dans Ia presente directive ; 

c) Un local suffisamment amenage, fermant a clef, a Ia 
disposition exclusive du service veterinaire ; un local pourvu 
d'un appareillage suffisant pour rendre possible un exameo 
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trichinoscopique, pour autant qu'il est prevu qu'un tel 
examen so it obligaroirement effectue dans I' etablissement ; 

d) Des amenagements eels qu'ils permettent d'effectuer 
le controle de route entree et sortie de I' etablissement ; 

e) Dans les locaux ou I' on procede aux fabrications : 
- un sol etl materiaux impermeables, faciles a necroyer 

et a desinfecter et imputrescibles, pourvu d'une pence Iegere 
et d'un reseau d'evacuation approprie pour l'ecoulement des 
liquides; 

- des murs lisses enduits, jusqu'a une hauteur d'au moins 
2 metres, d'un revetement ou d'une peintre lavable et claire 
et dont les angles et les coins soient arrondis ; 

f) Une aeration suffisante et une bonne evacuation des 
buees dans les locaux ou !'on procede aux fabrications; 

g) Dans ces memes locaux, un eclairage suffisant, nature! 
ou artificiel ne modifiant pas les couleurs ; 

h) U ne installation permettant un approvisionnement sous 
pression et en quantite suffisante en eau potable exclusive
ment; 

i) U ne installation fournissant une quantite suffisante 
d'eau chaude; · 

j) Un dispositif d'evacuation des eaux residuaires qui 
reponde aux exigences de !'hygiene ; 

k) Des vestiaires, des lavabos et des douches ainsi que 
des cabinets d' aisance avec chasse d' eau, ces derniers ne 
pouvant s'ouvrir directement sur les locaux de travail; les 
lavabos doivent etre pourvus d'eau courante chaude et froide, 
de dispositifs pour le nettoyage et Ia desinfection des mains, 
ainsi que d'essuie-mains a n'utiJiser qu'une fois; des lavabos I 

doivent etre places a proximite des cabinets d' aisance ; 

l) Dans les locaux de travail, des dispositifs suffisants 
pour le netroyage et Ia desinfection des mains et du materiel 
de travail ; . 

m) Un equipement repondant aux exigences de !'hygiene 
pour Ia manutention des viandes fraiches, de fa~on que 
celles-ci ne puissent entrer en contact avec le sol ; 

n) Des dispositifs de protection contre les insectes et les 
rongeurs garantissant que les etablissements de fabrication 
sont dans une large mesure a I' abri de ces animaux. Si dans 
certains cas toutefois, des insectes et des rongeurs s' intro
duisaient dans les etablissements de fabrication, il doit etre 
veille a leur destruction immediate. 

o) Des dispositifs et des outils de travail, notamment des 
tables a plateaux de decoupe amovible, des recipients, des 
bandes transporteuses et des scies, en matiere resistant a Ia 
corrosion, faciles a nettoyer et a desinfecter ; 

p) Un emplacement et des dispositifs suffisants pour le 
nettoyage et Ia desinfection des vehicules transportant des 
viandes fraiches ; 

q) Des locaux speciaux pour le decoupage de Ia viande, 
separes par des murs des autres locaux, notamment des 
emplacements d'abattage et des locaux ou !'on procede a 
Ia preparation des viandes, lorsque I' atelier et I' abattoir se 
trouvent dans des batiments communs ; 

r) Des dispositifs de refroidissement egalement dans les 
salles de decoupe, assurant que les temperatures des locaux 
dans lesquels sont conserves et transformes les carcasses et 
leurs morceaux ne depassent jamais + 4° C et les tempera
tures de ceux dans lesquels sont conserves et transformes les 
abats (tripes), 00 C; 

s) Un local special pour les autoclaves destines a Ia ste
rilisation des conserves. Les autoclaves doivent etre munis 
de thermometres enregistreurs ; 

t) Des locaux speciaux pour Ia preparation des produits 
fumes et des produits cuits ; 

u) D~s locaux speciaux pour le conditionnement des pro
duits a base de viandes destines a etre mis dans le commerce 
sous forme preemballee ; 

v) U n local special pour Ia preparation des salaisons, Ia 
temperature de ce local devant etre constamment maintenue 
a une temperature inferieure a + 7° c ; 

w) U n local special pour Ia fonte des graisses ; 

x) Un local special pour l'emballage et !'expedition; 

y) Un local pouvant etre chauffe a 3 7° C ou une etuve 
de capacite suffisante munie d'un thermometre enregistreur. 

CHAPITRE II 

Hygiene du personnel, des locaux et du materiel 
dans les ateliers oil l'on prepare des produits a base 

de viandes 

2. Le plus parfait etat de proprete possible est exige de 
Ia part du personnel ainsi que des locaux et du materiel : 

a) Le personnel doit notamment porter des vetements de 
travail et une coiffure propres. Le personnel affecte aux 
fabrications est tenu de se laver et de se desinfecter les mains 
a chaque reprise du travail. II est interdit de fumer• et de 
cracher dans les salles de travail et de stockage ; 

b) Aucun chien ou chat ni animal de basse-cour ne do it 
penetrer dans I' etablissement ; Ia destruction des rongeurs, 
des insectes et de route autre vermine doit y etre systema
tiquement realisee ; 

c) Le materiel et les instruments utilises pour les fabrica
tions doivent etre maintenus en bon etat d' entretien et de 
proprete. lis doivent erre soigneusement nettoyes et des
infectes plusieurs fois au cours d'une meme journee de 
travail ainsi qu'a Ia fin des operations de Ia journee et avant 
d'etre reutilises lorsqu'ils ont ete souilles. 

3. Les locaux, les outils et le materiel de travail ne doivent 
pas etre utilises a d' autres fins que les fabrications. Les outils 
servant au travail des viandes et des produits a base de 
viandes ne doivent etre utilises qu'a cet effet. 

4. Les viandes, les abats et les produits a base de viandes 
ne doivent pas entrer en contact avec le sol. 

5. L'emploi des detersifs, des desinfectants, des moyens de 
lutte contre les animaux nuisibles ne doit pas affecter la 
salubrite des produits .a base de viandes. 

6. Le travail des viandes et des produits a base de viandes 
doit etre interdit aux personnes susceptibles de les coma
miner, notamment aux personnes : 

a) Soit, atteintes ou suspectes d'etre atteintes de typhus 
abdominal, de paratyphus A et B, d'enterite infectieuse 
(salmonellose), de dysenterie, d'hepatite infectieuse, de scar
latine, so it porteuses d' agents de ces memes maladies ; 

b) Atteintes ou suspects d' etre atteintes de tuberculose 
conragieuse ; 

c) Atteintes ou suspectes d'etre atteintes d'une maladie de 
peau contagieuse ; 

d) Exer~ant simultanement une activite par laquelle des 
microbes sont susceptibles cl' etre transmis aux viandes et 
produits a base de viandes. 

e) Portant un pansement aux mains, a !'exception d'un 
pansement en matiere plastique, protegeant une blessure du 
doigt fraiche et non infectee. 

7. Un certificat medical doit etre exige de route personne 
affectee au travail des viandes et des produits a base de 
viandes. II atteste que rien ne s' oppose a cette affectation ; 
il doit etre renouvele rous les ans et chaque fois que le 
veterinaire officiel en fait la demande ; il doit etre tenu a 
la disposition de ce dernier. 
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CHAPITRE III 

Dispositions relatives aux viandes utilisees pour Ia 
'fabrication de produits a base de viandes 

8. A. Les viandes pouvant etre utilisees pour Ia fabrication 
de produits a base de viandes doivent, sans prejudice des 
dispositions de l'art. 3, paragraphe 3, a) b) c) et d) de Ia 
directive du Conseil du . . . relative a des problemes sani
taires en matiere d'echanges intracommunautaires de viandes 
fraiches, remplir les conditions prevues au paragraphe 1, 
a) b) c) d) e) f) et h) de cette directive. En outre, elles 
doivent, conformement aux dispositions du chapitre VI, de 
l' annexe I de Ia directive du Conseil precitee, a voir ete sou
mises a une inspection sanitaire postmortem assuree par un 
veterinaire officiel, assiste eventuellement par des auxiliaires, 
conformement a !'article 3, paragraphe 2, de cette meme 
directive. 

B. Les viandes doivent etre transportees jusqu'a l' etablis
sement de fabrication dans des conditions sanitaires satis
faisantes, conformement aux dispositions du chapitre IX de 
l' annexe I de Ia directive du Conseil precitee. 

9. Lors de Ia preparation de produits a base de viandes des
tines aux echanges intracommunautaires, il ne pourra etre 
admis dans les entreprises de fabrication que des viandes 
remplissant les conditions de Ia presente directive. 

10. Les carcasses et leurs morceaux destines a Ia fabrication 
de produits a base de viandes doivent etre places des leur 
arrivee a l'etablissement de fabrication et jusqu'au moment 
de leur transformation, dans des locaux d'une temperature 
maximum de + 4° C, et les abats (tripes), dans des locaux -
d'une temperature maximum de 00 C. 

CHAPITRE IV 

Inspection sanitaire 

11. Les ateliers de fabrication de produits a base de viandes 
sont soumis a un controle permanent exerce par un vett\ri
naire officiel. 

12. Le veterinaire officiel verifie Ia conformite des viandes 
destinees a la fabrication aux dispositions du chapitre III. 
11 controle le respect des conditions d'hygiene dans Ia pre
paration et Ia fabrication. 

13. En cas de suspicion, le veterinaire officiel doit proceder 
a un examen plus approfondi des produits fabriques, com
portant, s'il l'estime necessaire, des analyses de laboratoire. 

CHAPITRE V 

Conditionnement des produits 

14. Les produits a base de viandes destines aux echanges 
intracommunautaires doivent etre conditionnes d'une maniere 
repondant aux exigences de !'hygiene. 

15. a) Lorsque les produits sont indus dans un emballage 
de maniere a constituer une unite commerciale, le mode de 
fermeture do it garantir l'inviolabilite de l' emballage ; 

b) En outre, lorsqu'il s'agit de produits sterilises, Ia 
fermeture doit etre hermetique ; 

c) Dans tous les cas les materiaux utilises pour l'embal
lage doivent repondre a routes les regles de !'hygiene, 
notamment: 

- etre resistants a la corrosion, 
- etre impermeables aux liquides et aux corps gras ; 
- etre constitues de matieres dont l'innocuite est indis-

cutable de fa~on a ne pas alterer les caracteres organolepti
ques des produits. 

CHAPITRE VI 

Le marquage de salubrite 

16. a) Pour les produits indus dans un emballage destine 
a constituer une unite commerciale, le marquage de salubrite 
peut consister : 

- en l' estampillage de l'.enveloppe, 
- ou en 1' apposition sur Ia face externe de l' enveloppe 

d'une marque indelebile. 
b) La marque presence les caracteristiques suivantes : 
- elle est de forme ovale ayant une hauteur de 1,5 em 

et une largeur de 2,5 em, 
- elle porte les indications suivantes en caracteres par-

faitement lisibles : 
dans la partie superieure : 
les initiales du pays expediteur, en majuscules, soit 
une des lettres suivantes : B, D, F, I, L, NL, suivie 
du numero d'identification veterinaire de l'etablisse
ment agree; 
dans la partie infBrieure : 
un des sigles CEE, EEG, EWG. 

Les caracteres doivent avoir une hauteur de 0,4 em. 

17. Pour les produits autres que ceux mentionnes au no 16, 
le marquage de salubrite consiste en la fixation inamovible 
d'un disque en materiau resistant, repondant a routes les 
exigences de !'hygiene, de 1 em de diametre ou en !'appo
sition d'une marque a feu conformement au n° 16, b). 

Sur le disque doivent figurer les indications suivantes en 
caracteres parfaitement lisibles : 

dans la partie superieure : 
les initiales du pays expediteur, en majuscules, soit 
une des lettres suivantes : B, D, F, I, L, NL, suivie du 
numero d'identification veterinaire de l'etablissement 
agree; 
dans la partie in!Brieure : 
un des sigles CEE, EEG, EWG. 

Les caracteres doivent avoir une hauteur de 0,2 em. 
18. Le marquage doit hre effectue de fa~on telle que toute 
substitution avec des produits a base de viandes non des
tines aux echanges intracommunautaires soit rendue im
possible. 

CHAPITRE VII 

Le certificat de salubrite 

19. Le certificat de salubrite qui accompagne les produits 
a base de viandes au cours de leur transport vers le pays 
destinataire, doit etre delivre par un veterinaire officiel au 
moment de 1' embarquement. II do it etre etabli au moins 
dans Ia langue du pays destinataire et doit comporter les 
renseignements prevus dans le modele de l'annexe II. 

CHAPITRE VIII 

Entreposage et transport 

20. Les produits a base de viandes sont a entreposer dans 
les locaux prevus au no 1, a). 

21. Au cours de leur transport, les produits doivent etre 
proteges de tout contact avec des matieres susceptibles de les 
souiller ou de leur communiquer une odeur quelconque. 

22. Les produits a base de viandes ne doivent etre transportes 
qu'a l'aide d'engins equipes de telle sorte que, pour autant 
que necessaire, ces produits soient transportes sous la pro
tection du froid. 
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ANNEXE II 

a Ia directive du Conseil du ... concernant les problemes sanitaires dans les 
echanges de produits a base de viandes 

MODELE 

CERTIFICAT DE SALUBRITE 
pour les produits a base de ViandeS (I) 
destines a un Etat membre de Ia C.E.E. 

Pays expediteur .................................... ........................................................... . .. ... . . ................ ...... .... .......... No .................... . 

Ministere ............................................................................................................................................................................ . 

Service ........................................................................................................................................................................................... . 

Departement ................. .................................................. ............. ............. . .......... . ........................................................................ . 

Reference ................................................................................................................................................................................................. . 

I. Identification et provenance des produits a base de viandes : 

Nature des produits 

Adresse et no d' agrement 
veterinaire de I' atelier 

Nombre des unites d'emballage 

Nature de l'emballage 

Poids net 

Fabrique avec des viandes 
provenant de 

(espece animale) 

Nature des unites d'emballage 

n Destination des produits a base de viandes : 

Les produits a base de viandes sont expedies de .................................................. . 
(lieu d'expedition) 

a .................................................................................... ························································································································· 
(pays et lieu de destination) 

par le moyen de transport suivant (2 ) ........................................................................................................ . 

( 1) Sonc consideres comme produits a base de viandes au sens de Ia directive, les produits destines et propres a 
Ia consommation humaine obtenus par traitement des viandes par Ie sel, par dessication, par fumage ou par 
Ia chaleur. Ces produits doivent etre obtenus a partir de viandes fraiches telles qu' elles ont ete definies a 
!'article l•r de Ia directive du Conseil du ...... relative a des problemes sanita~tes en matiere d'echanges 
intracommunautaires de viandes fraiches ou/et a partir de produits a base de viandes obtenus a partir de ces 
viandes fraiches. 

(2) Si !'envoi s'effecrue par wagon de chemin de fer ou carnian, ii y a lieu d'inscrtre !es marques et numeros 
correspondants ; si 1' envoi se fait par avian, le numero du vol. 

239 
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Nom et adresse de l'expediteur: 

Nom et adresse du destinataire : 

01. Certificat de salubrite 

le soussigne, veterinaire officiel, certifie: 

a) Que les produits a base de viandes ou leurs emballages portent des estampilles, marques 
de salubrite ou marques a feu, prouvant que ces produits proviennent en totalite d'etablissements 
agrees et qu'on a utilise pour leur fabrication uniquement des viandes fraiches qui remplissent les 
conditions prevues pour les viandes destinees a !a fabrication de produits a base de viandes, dans 
!a directive du Conseil du .......................... relative a des problemes sanitaires et a la repression des 
fraudes dans les echanges de produits a base de viandes ; 

b) Que les produits a base de viftnde ont ete prepares et fabriques dans des conditions 
d'hygiene, conformement aux prescriptions de !a direaive du Conseil precitee ; 

c) Que les vehicules et les engins de transport ainsi que les conditions de chargement de cette 
expedition soot conformes aux exigences de !'hygiene definies dans la direaive precitee. 

ANNEXE lli 

a Ia directive du Conseil du ... concernant les problemes sanitaires dans les 
echanges de produits a base de viandes 

1. Nitrite de sodium (E 250) 

11 peut etre mis dans le commerce et employe exclusivement en melange avec le sel de cuisine 
comme sel nitrite au pourcentage maximal de 0,6 exprime en NaN02• Sa fabrication n'est aurorisee 
que dans certaines entreprises placees sous controle officiel permanent. 

2. Nitrate de sodium (E 251) et nitrate de potassium (E 252) 

lis ne doivent etre employes, separement ou ensemble, seul ou en melange avec du sel de 
cuisine, que dans une quantite totale ne depassant pas 0,5 g par kilo de viande utilisee. 

Remarques portant sur 1 et 2 

l'utilisation dans de justes proportions des substances enumerees aux paragraphes 1 et 2 
n' est autorisee que dans les conditions suivantes : 

a) En cas de melange de produits a base de viandes qui, d'une part, ont ete fabriques avec du 
sel nitrite et, d' autre part, avec du nitrite melange avec du sel de cuisine ; 

b) En cas de remplacement du sel de cuisine, conformement aux prescriptions de'la !itt. a); 

c) Pour de gros morceaux de viande (longueur 10 em minimum) il est possible d'utiliser 
jusqu'a 10 g de salpetre par kilo de sel nitrite. 

d) l'emploi des substances enumerees aux points 1 et 2 n'est pas autorise pour le traitement 
des saucisses fraiches a rotir. 

3. Acide 1-ascorbique (E 300) et derive sodique de l'acide 1-ascorbique (E 301) 

Ils ne doivent etre employes, separement ou ensemble, seuls ou en melange avec l'acide 
citrique, que dans une quantite totale, qui garantit que leur teneur par kg de matieres grasses 
dans le produit fini au moment de !a mise dans le commerce ne depasse pas 1,0 g exprimee en 
acide ascorbique. 
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4. Diphosph,ate de sodium, diphosphate acide de sodium, triphosph,ate 
de sodium 

Leur emploi est autorise pour le traitement de Ia viande a l'etat cru et finement hachee destinee 
a Ia fabrication de produits cuits a base de viandes. 

lis peuvent etre employes dans une quantite maxima de 2,5 g par kg de viande mise en ceuvre. 

Leur pH, mesure dans une solution aqueuse a 0,5 %, ne doit pas depasser 7 ,5. 

La teneur en phosphates par kg de produit fini au moment de Ia mise dans le commerce, 
ne doit pas depasser 8 g, exprimee en P20 6 • 

Le rapport eau sur proteines dans le produit fini au moment de Ia mise dans le commerce, ne 
doit pas depasser 4,5. 
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Nous passons a 1' exam en de Ia proposmon de 
resolution concernant les viandes fraiches de volaille 
(doc. 41). 

La parole est a M. Storch. 

M. Mansholt, vice-president de Ia Commission de 
Ia C.E.E. - (N) Monsieur le President, je voudrais 
rappeler Ia remarque que j'ai faite tout a l'heure au 
sujet de Ia directive precedente. 

M. Storch, rapporteur. - (A) La situation est ici 
presque Ia meme que dans le cas des echanges des 
produits a base de viande. 11 est evident que Ia Com
mission etait obligee de faire deux propositions afin 
de marquer les nuances. Les modifications que Ia 
commission de Ia protection sanitaire a apportees dans 
le premier rapport s'appliquent egalement au second. 
C'est pourquoi il me semble superflu d'ouvrir une 
discussion particuliere a ce sujet. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

La commission devra prendre !'avis des experts sur 
certains points. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution pre-
sentee par Ia commission dans le document 41. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de directive concernant les 
problemes sanitaires dans les echanges de viandes fraiches de volaille 

Le Parlement et~ropeen, 

- consulte par le Conseil de Ia Communaute economique europeenne (doc. 130-11, 
1963-1964), 

- ayant pris connaissance de la proposition de directive elaboree par Ia Commission 
de Ia C.E.E. dans le document VI/Com (63) 480 (fin.), 

- vu le rapport de sa commission de la protection sanitaire (doc. 41) ainsi que !'avis 
de Ia commission de !'agriculture, annexe a ce rapport, 

1. Approuve en principe le fait que la Commission de Ia C.E.E. ait pris !'initiative, 
en reglant certains problemes sanitaires dans les echanges de viandes fraiches de volaille, 
d'accroitre l'efficacite du reglement n° 22 du Conseil portant etablissement graduel d'une 
organisation commune des marches dans le secteur de Ia viande de volaille ; 

2. Invite Ia Commission de Ia C.E.E. a fixer Cette reglementation de telle sorte que 
les regles du pays dote des dispositions les plus severes en matiere de police sanitaire 
ne soient pas assouplies aux depens de Ia sante publique par une decision du Conseil 
de Ia Communaute economique europeenne statuant a Ia majorite; 

3. Souhaite que les problemes qui n'ont pas encore ete regles jusqu'ici dans le 
secteur de viandes de volaille soient resolus au plus tot au niveau de Ia Communaute ; 
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4. Souligne que la protection samtarre de la population de la Communaute doit 
toujours primer les considerations d'opportunite economique; 

5. Demande a la Commission de la C.E.E. de tenir compte des propositions d'amen
dement suivantes, conformement a la procedure prevue a !'article 149 du traite; 

6. Charge son president de transmettre cet avis ainsi que le rapport de sa com
mission de la protection sanitaire (doc. 41) au Conseil et a la Commission de la Com
munaute europeenne. 

Proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. relative 
a une directive du Conseil concernant les proble
mes sanitaires en matiere d'ech,ariges de viandes 

fraich,es de volaille 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute economique 
europeenne, et notamment ses articles 43 et 100, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu !'avis du Comite economique et social, 

considerant que le reglement n° 22 du Conseil por-
tant etablissement graduel d'une organisation com
mune des marches dans le secteur de la viande de 
volaille (1) est deja entre en application ; 

considerant que le reglement n° 22 du Conseil subs
titue aux multiples et traditionnelles mesures de pro
tection a la frontiere un systeme uniforme, destine 
nota~ment a faciliter les echanges intracommunau
taires ; 

considerant que la mise en application des regle
ments susmentionnes n'aura pas les effets escomptes 
aussi longtemps que les echanges se trouveront freines 
par les disparites existant dans les Etats membres en 
matiere de prescriptions sanitaires dans le domaine 
des viandes de volaille ; 

considerant qu'il est nece_ssaire, pour eliminer ces 
disparites, de proceder parallelement aux reglements 
deja arretes ou en preparation en ce qui concerne 
l'etablissement graduel d'organisations communes des 
marches, a un rapprochement des dispositions des 
Etats membres en matiere sanitaire ; 

considerant qu'il est apparu que plusieurs Etats 
membres preparent en ce moment des prescriptions 
nationales visant a fixer des dispositions precises en 
ce qui concerne !'inspection sanitaire ante mortem et 
post mortem de la volaille; qu'il est apparu opportun, 
compte tenu de cette situation, d'elaborer dans ce 
domaine des dispositions communautaires destinees, 

(1) }Q n° 30 du 20.4.62, p. 959/62. 

apres une periode de transition pendant laquelle ces 
dispositions ne concerneront que les echanges intra
communautaires, a etre appliquees aux viandes de vo
laille mises en circulation dans les Etats membres, a 
!'exception de celles livrees directement par les pro
ducteurs aux consommateurs ; 

considerant que le rapprochement envisage doit 
viser en particulier a rendre uniformes les conditions 
sanitaires des viandes de volaille dans les abattoirs 
ainsi qu' en matiere d' entreposage et de transport des 
viandes de volaille; qu'il est apparu opportun de 
laisser aux autorites competentes des Etats membres 
le soin d'agreer les abattoirs repondant aux conditions 
sanitaires fixees par la presente directive et de veiller 
au respect des conditions prevues pour cet agrement ; 
qu'il convient de prevoir egalement un agrement des 
etablissements frigorifiques par les Etats membres ; 

considerant que lors de !'inspection sanitaire post 
mortem, il convient, tenant compte des conditions par
ticulieres dans lesquelles cette inspection est realisee 
pour les viandes de volaille, de confier a des auxiliaires 
qualifies des taches assez importantes, sous la respon
sabilite et le controle du veterinaire officiel; qu'il 
n' est toutefois possible de preciser la nature de ces 
caches qu'apres !'elaboration de regles uniformes en 
matiere de formation de ces auxiliaires ; 

considerant que, en ce qui concerne les echanges 
intracommunauraires, la delivrance d'un certificat de 
salubrite, etabli par un veterinaire officiel du pays 
expediteur, a ete juge le moyen le plus approprie de 
fournir aux autorites competentes du pays destinataire 
!'assurance qu'un envoi de viandes de volaille repond 
aux dispositions de la presente directive ; que ce 
certificat doit accompagner 1' envoi de viandes de 
volaille jusqu' au lieu de destination ; 

considerant que les Etats membres doivent disposer 
de la fa~ulte de refuser la mise en circulation sur 
leur territoire de viandes de volaille provenant d'un 
autre Etat membre, qui s'avereraient impropres a la 
consommation humaine ou qui ne repondraient pas 
aux dispositions communautaires en matiere sani
taire; 

considerant que dans ce cas, si des raisons d'ordre 
sanitaire ne s'y opposent pas et si l'expediteur ou son 
mandataire en fait la demande, il convient de lui per
mettre de reexpedier les viandes ; 
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considerant que pour permettre aux interesses d'ap· 
precier Ies raisons qui ont ete a Ia base d'une inter
diction ou d'une restriction, il importe que les motifs 
de celle-ci soient portes a Ia connaissance de l'expedi
teur ou de son mandataire ainsi que, dans certains 
cas, des autorites competentes du pays expediteur ; 

considerant qu'il convient de donner a l'expediteur, 
dans le cas ou un litige sur le bien-fonde d'une in· 
terdiction ou d'une restriction surgirait entre lui et 
les autorites de l'Etat membre destinataire, Ia possi
bilite de demander !'avis d'un expert veterinaire, choisi 
sur une liste etablie par Ia Commission ; 

considerant qu' il est en outre opportun de prevoir 
une procedure communautaire rapide en vue de regler 
les conflits qui surgiraient entre des Etats membres 
concernant le bien-fonde de !'agrement d'un abattoir; 

considerant que dans certains domaines pour les
quels des problemes speciaux se posent, le rapproche
ment des dispositions des Etats membres ne peut etre 
realise qu'apres une etude plus approfondie; 

considerant que les dispositions de police sanitaire 
relatives aux echanges de volailles vivantes et de vian
des fraiches de volaille feront !'objet d'autres directi· 
ves communautaires; qu'il est apparu des maintenant 
necessaire d' effectuer un premier rapprochement des 
dispositions nationales dans ces domaines, en preci
sant certaines conditions dans lesquelles les Etats mem
bres peuvent refuser ou restreindre !'introduction de 
viandes de volaille sur leur territoire pour des motifs 
de police sanitaire et en prevoyant une procedure de 
consultation, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

PARTIE I 

Dispositions generales 

Article premier 

1. La presente directive concerne les echanges de 
viandes fraiches de volaille provenant des especes sui
vantes vivant a l'etat domestique: poules, dindes, pin
tades, canards et oies. 

2. Sont considerees comme viande routes parties de 
ces animaux propres a la consommation humaine. 

3. Sont considerees comme fraiches toutes les vian
des n' ayant subi aucun traitement de nature a assurer 
leur conservation ; toutefois, les viandes traitees par 
Ie froid sont a considerer comme fraiches pour l'ap· 
plication de Ia presente directive. 

Article 2 

Au sens de la presente directive, on entend par : 

a) Carcasse : le corps entier d'une volaille apres 
saignee, plumaison et evisceration, et facultativement 
section de la tete et des pattes au niveau du tarse ; 

b) Abats: les viandes fraiches autres que celles 
de la carcasse definie a l'alinea a) ; 

c) Visceres: les orgahes qui se trouvent dans les 
cavites du corps, ainsi que la trachee et l'resophage, et, 
le cas echeant, le jabot ; 

d) v eterinaire officiel : le veterinaire designe par 
1' autorite centrale competente de l'Etat membre ; 

e) Pays expediteur: l'Etat membre a partir duquel 
Ies viandes fraiches de volaille sont expediees vers un 
autre Etat membre ; 

f) Pays destinataire: l'Etat membre vers lequel sont 
expediees des viandes fraiches de volaille provenant 
d'un autre Etat membre. 

PARTIE II 

Dispositions qui concement a Ia fois les echanges 
intracommunautaires de viandes de volaille et les 

echanges a l'interieur des Etats membres 

Article 3 

1. Chaque Etat membre veille a ce que seules soient 
admises aux echanges, conformement a !'article 9, les 
viandes fraiches de .volaille qui repondent aux con
ditions suivantes : 

a) Elles doivent avoir ete obtenues dans un abat· 
toir agree et controle conformement a 1' article 4, 
paragraphe 1 ; 

b) Elles doivent provenir d'un animal qui ait, con
formement aux dispositions du chapitre III de !'an· 
nexe I, fait !'objet d'une inspection sanitaire ante mor
tem assuree par un veterinaire officiel, assiste, le cas 
echeant, par des auxiliaires specialement formes a cet 
effet, operant sous son controle et sa responsabilite, 
et ait ete juge sain ; 

c) Elles doivent, conformement aux dispositions 
du chapitre IV de l'annexe I, avoir ete traitees dans 
des conditions d'hygiene satisfaisantes ; 

d) Elles doivent, conformement aux dispositions 
des chapitres V et VI de l'annexe I, avoir ete soumises 
a une inspection sanitaire post mortem assuree par un 
veterinaire officiel, et avoir ete reconnues propres a 
Ia consommation humaine ; 

e) Elles doivent, conformement aux dispositions du 
chapitre VII de l'annexe I, etre estampillees comme 
etant reconnues propres a Ia consommation humaine ; 
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f) Elles doivent, conformement aux dispositions du 
chapitre IX de l'annexe I, ecre entreposees, apres !'ins
pection post mortem, dans des conditions d'hygU:ne 
satisfaisantes, a l'interieur d'abattoirs agrees et con
troles, conformement a 1' article 4, paragraphe 1 ou 
d' etablissements frigorifiques agrees et controles, au 
sens de 1' article 4, paragraphe 4 ; 

g) Elles doivent, conformement aux dispositions 
du chapitre X de l'annexe I, ecre transportees dans des 
conditions d'hygiene satisfaisantes. 

2. Lors de !'inspection post mortem prevue au para
graphe 1, alinea d), le veterinaire officiel peut etre 
assiste pour certaines taches, par des auxiliaires spe
cialement formes a cet effet, et operant sous son con
trole et sous sa responsabilite. 

La Commission, apres consultation des Etats mem
bres, fera au Conseil une proposition de directive 
quant a la formation de ces auxiliaires et la delimi
tation des taches a confier a ceux-ci. Cette directive 
entrera en vigueur au plus tard en meme temps que 
la presente directive. 

3. Sont a exclure des echanges: 

a) Les viandes frakhes de volaille traitees par l'eau 
oxygepee ou par des substances chimiques a effet 
decolorant ou des colorants naturels ou artificiels ; 

b) Les viandes frakhes de volaille traitees avec des 
antibiotiques, des substances conservatrices ou des 
attendrisseurs ; 

c) Les viandes frakhes d'animaux auxquels, dans 
le courant des huit dernieres semaines avant l'abat
tage, des hormones, des substances analogues aux hor
mones, de !'arsenic ou de l'antimoine ont ete admi
nistres; 

d) Les viandes frakhes d'animaux qui Ont ete trai
tes au moyen de substances restrogenes, thyreostati
ques, arseniales ou antimoniales. 

Article 4 

1. L'autorite centrale competente de l'Etat membre 
sur le territoire duquel se trouve !'abattoir veille a 
ce que l'agrement prevu a l'article 3, paragraphe 1, 
alinea a) ne so it accorde que si les dispositions des 
chapitres I et II de l'annexe I sont respectees. L'auto
rite centrale competente veille a ce qu'un veterinaire 
officiel controle en permanence le respect de ces dis
positions ; elle veille egalement au retrait de !'agre
ment lorsque ces dispositions ne sont plus respectees. 

2. Tous les abattoirs agrees soot inscrits sur une 
liste, chaque abattoir etant dote d'un numero d'agre
ment veterinaire. Chaque Etat membre communique 
aux autres Etats membres et a la Commission la liste 

des abattoirs agrees ainsi que leur numero d'agrement 
veterinaire et les informe, le cas echeant, du retrait 
d'un agrement. 

3. Lorsqu'un Etat membre estime que dans un abat
toir d'un autre Etat membre les conditions auxquelles 
est lie l'agrement ne soot pas ou ne sont plus respec
tees, il en informe l'autorite centrale comperente de 
cet Etat. Celle-ci prend immediatement routes les me
sures necessaires et communique sans delai a l'auto
rite centrale competente du premier Etat membre les 
decisions prises et les motifs de ces decisions. 

Si celui-ci craint que ces mesures ne soient pas pri
ses ou ne soient pas suffisantes, il peut saisir la Com
mission qui charge immediatement un ou plusieurs 
experts veterinaires d' emettre un avis. Si la Commis
sion constate, compte tenu de cet avis, que les dispo
sitions auxquelles est lie !'agrement ne sont pas ou 
ne sont plus respectees, elle autorise les Etats membres 
a r~fuser provisoirement !'introduction sur leur terri
wire de viandes de volaille provenant de cet abattoir. 

A la suite d'une demande emanant de l'Etat mem
bre responsable de !'agrement, la Commission retire 
cette autorisation apres avoir charge un ou plusieurs 
experts veterinaires d'etablir un nouvel avis et avoir 
constate que l'agrement est a nouveau justifie. 

Les experts veterinaires doivent avoir la nationalite 
d'un des Etats membres autres que ceux en litige. 

La Commission determine, apres consultation des 
Etats membres, les modalites generales d'application 
du present paragraphe, notamment en ce qui concerne 
la designation des experts veterinaires et la procedure 
a suivre lors de !'elaboration de leurs avis. 

4. Meme Jorsqu'il s'agit d'·~tablissement frigoriii
ques situes en dehors d'un abattoir, ceux-ci restent 
places, en ce qui concerne 1' entreposage des viandes 
frakhes de volaille, sous le controle d'un veterinaire 
officiel. 

L'autorite centrale competente de l'Etat membre 
sur le rerritoire duquel se trouve l'etablissement fri
gorifique est responsable de !'agrement de l'etablis
sement ainsi que du retrait de cet agrement, en ce 
qui concerne 1' entreposage des vi andes frakhes de 
volaille. 

Article 5 

Sans prejudice des dispositions de !'article 3 para
graphe 2, et jusqu'a !'entree en vigueur de disposi
tions eventuelles de la Communaute economique euro
peenne, ne sont pas affectees par la presente directive 
les dispositions des Etats membres qui : 

a) Concernent les conditions relatives a !'agrement 
des etablissements frigorifiques mentionnes a !'article 
4, paragraphe 4 et au retrait eventuel de cet agrement ; 
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b) Concernent !'addition aux viandes frakhes de 
volaille de substances etrangeres ainsi que leur traite
ment au moyen de radiations ionisantes ou ultravio
lettes. 

Article 6 

Ne sont pas affew!es par Ia presente directive les 
voies de recours ouvertes par la legislation en vigueur 
dans les Etats membres contre les decisions des auto
rites competentes et prevues par Ia presente directive. 

PARTIE III 

Dispositions qui concement uniquement les echan
ges intracommunautaires de viandes de volaille 

Article 7 

1. Sans prejudice des pouvoirs resultant des dispo
sitions de !'article 4, paragraphe 3, deuxieme alinea, 
deuxieme phrase, un Etat membre peut interdire sur 
son territoire, la mise en circulation de viandes frat
ches de volaille provenant d'un autre Etat membre ; 

a) Lorsque celles-ci s'averent impropres a Ia con
sommation humaine a !'occasion de !'inspection sani
taire effectuee dans le pays destinataire ou 

b) Lorsque les dispositions de !'article 3 ou !'article 
8 n'ont pas ete respectees. 

2. Les decisions prises en vertu du paragraphe 1 
doivent autoriser, a Ia demande de l'expediteur ou de 
son mandataire, la reexpedition des viandes fraiches 
de volaille pour autant que des considerations d'ordre 
sanitaire ne s'y opposent pas. 

3. Ces decisions doivent etre communiquees a l'ex
pediteur ou a son mandataire avec mention des motifs. 
Ces decisions motivees doivent lui etre communiquees 
sans delai, par ecrit, et avec mention des voies de 
recours prevues par Ia legislation en vigueur, ainsi 
que des formes et des delais dans lesquels elles sont 
ouvertes. Le delai d'ouverture des voies de recours 
ne court qu'a partir du moment ou celles-ci ont ete 
communiquees. 

4. Lorsque ces decisions sont fondees sur Ia consta
tation d'une maladie contagieuse, d'une alteration 
dangereuse pour la sante humaine ou d'un manque
ment grave aux dispositions de Ia presente directive, 
elles sont communiquees egalement sans delai et avec 
!'indication des motifs a l'autorite centrale competente 
du pays expediteur. 

Article 8 

Chaque Etat membre veille a ce que les viandes 
frakhes de volaille expediees vers le territoire d'un 

autre Etat membre soierl't accompagnees d'un certificat 
de salubrite conformement au chapitre VIII de l'an
nexe I. 

Article 9 

Chaque Etat membre accorde aux expediteurs dont 
Ies viandes frakhes de volaille ne peuvent etre mises 
en circulation conformement a !'article 7, paragraphe 
1, Ie droit d'obtenir !'avis d'un expert veterinaire. 
Chaque Etat membre fait en sorte que Ies experts 
veterinaires, avant que les autorites competentes aient 
pris d'autres mesures telles Ia destruction de$ viandes, 
aient Ia possibilite de determiner si Ies conditions de 
!'article 7, paragraphe 1 etaient remplies. 

L' expert veterinaire do it a voir la nationalite d'un 
des Etats membres autres que le pays expediteur ou 
le pays destinataire. 

La Commission erablit, sur proposition des Etats 
membres, la Iiste des experts veterinaires qui pour
rant etre charges de !'elaboration de tels avis. Elle 
determine, apres consultation des Etats membres, les 
modalites d'application generales notamment en ce qui 
concerne la procedure a suivre lors de I' elaboration 
de ces avis. 

Article 10 

1. Sans prejudice des paragraphes 2 a 4, les dispo
sitions des Etats membres en matiere de police sani
taire relatives aux echanges intracommunautaires de 
volailles vivantes et de viandes frakhes de volaille 
restent applicables jusqu'a. !'entree en vigueur de dis
positions eventuellement prises en Ia matiere par Ia 
Communaute economique europeenne. 

2. Un Etat membre peut, s'il y a danger de propa
gation de maladies des animaux par I' introduction 
dans son territoire de viandes frakhes de volaille en 
provenance d'un autre Etat membre, prendre les me
sures suivantes : 

a) En cas d'apparition d'une maladie epimotique 
dans cet autre Etat membre, il peut temporairement 
interdire ou restreindre !'introduction de ces viandes 
frakhes de volaille en provenance des parties du terri
toire de cet Etat ou cette maladie est apparue ; 

b) Dans Ie cas ou une maladie epizootique prend 
un caractere extensif, ou en cas d'apparition d'une 
nouvelle maladie grave et contagieuse des animaux, 
il peut temporairement interdire ou restreindre !'in
troduction de ces viandes frakhes de volaille a partir 
de !'ensemble du territoire de cet Etat. 

3. Les mesures prise par un Etat membre' sur Ia 
base du paragraphe 2 doivent erre communiquees dans 
les dix jours ouvrables aux autres Etats membres et a 
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Ia Commission avec !'indication precise des motifs. 

4. Si l'Etat membre interesse estime que !'interdic
tion ou Ia restriction visee au paragraphe 2 est injus
tifiee, i1 peut s'adresser a Ia Commission afin d'obtenir 
l'ouverture immediate de pourparlers. 

PARTIE IV 

Dispositions finales 

Article 11 

Les Etats membres mettent en vigueur les dispo
sitions legislatives, reglementaires et administratives 
necessaires pour se conformer aux dispositions de Ia 
presenre directive et de ses annexes : 

a) En ce qui concerne les echanges intracommu
nautaires : dans les douze mois qui suivent Ia notifi
cation de cette directive. 

b) En ce qui concerne les viandes fraiches de 
volaille obtenues et mises en circulation sur leur terri
toire, a I' exception de celles fournies, en passmt ou 

non par un marche local hebdomadaire proche, par 
le producteur agricole directement au consommateur : 
au plus tard dans un delai de deux ans a compter de 
la notification de Ia presente directive. 

Les Etats membres informent immediatement la 
Commission des dispositions legislatives, reglemen
taires et administratives qu'ils Ont arretees sur la base 
de Ia presente directive. 

Article 12 

Au cas ou le regime communautaire relatif aux 
importations en provenance des pays tiers de viandes 
fraiches de volaille ne serait pas deja applicable au 
moment de Ia mise en application de Ia presente direc
tive, Ies dispositions nationales relatives aux produits 
importes ne devraient pas etre plus favorables que 
celles qui regissent les echanges intracommunautaires. 

Article 13 

Les Etats membres sont destinataires de Ia presenre 
directive. 

ANNEXB I 

a Ia directive du Conseil du . . . . . . . . . . . . relative a des problemes sanftaires 
en matiere d'echanges de viandes fraiches de volaille 

CHAPITRE I 

Conditions d'b,ygiene relatives aux abattoirs 

1. Les abattoirs doivent comporter : 

a) Un local ou un emplacement couvert suffisamment 
vaste et facile a nettoyer et a desinfecter pour 1' inspection 
ante mortem des volailles ; 

b) u n local special facile a nettoyer et a desinfecter' 
reserve aux volailles malades et suspectes, qui doit erre 
separe des abattoirs et comporter plusieurs divisions isolables 
les unes des autres. Le nombre des divisions doit corres
pondre a la capacite de !'abattoir; c'est ainsi qu'il faut 
prevoir pour 15 betes au moins un metre carre de surface 
de sol. 

c) Un local d'abattage de dimensions telles que les ope
rations d'erourdissement et de saignee, d'une part, de plu
maison, eventuellement associee a l'echaudage, d'autre part, 
soient effectuees chacune sur des emplacements particuliers ; 
le local d' abattage ne do it a voir aucune communication 
directe avec le local d'hebergement autre, le cas echeant, 
qu'une ouverture reduite destinee au strict passage des volail
les et pouvant etre fermee ; 

d) Un local d'evisceration et de conditionnement de 
dimensions relies que les operations d' evisceration soient 
effectuees sur un emplacement suffisamment distant ou se
pare par une cloison de fa\on a empecher la souillure des 
autres emplacements reserves au premier refroidissement, au 

triage, a la mise en forme et a l'emballage. Toute communi
cation entre le local de conditionnement et le local d'abat
tage autre que 1' ouverture reduite destinee au strict passage 
des volailles doit erre pourvue d'une porte a fermeture 
automatique ; 

e) Un local d'expedition; 

f) Des locaux frigorifiques suffisamment vastes; ces locaux 
doivent assurer une refrigeration rapide et efficace de la 
viande de volaille ; 

g) Un local pour l'entreposage des plumes, a moins que 
celles-ci ne soient traitees comme des dechets et immediate
menr placees dans des recipients munis d'un couvercle 
ajuste; 

h) Des locaux speciaux fermant a clef, reserves d'une part 
a 1' entreposage des viandes consignees, d' autre part a 1' entre
posage des dechets et des viandes declarees impropres a Ia 
consommation humaine selon le nQ 27 et celles qui sont 
selon le nQ 28, exclues de la consommation humaine; 

i) Un local special au traitement des viandes declarees im
propres a la consommation humaine selon le nQ 27 et celles 
qui sont, selon le nQ 28, exclues de !a coilsommation hu
maine, des dechets et des sous-produits a usage industriel, 
lorsque ce traitement est realise dans 1' etablissement ; 

i) Des vestiaires, des lavabos et des douches ainsi que des 
cabinets d'aisance avec chasses d'eau, ces derniers ne pouvant 
pas ouvrir directement sur les locaux de travaii ; les lavabos 
doivent erre pourvus d'eau courante chaude et froide, de 
dispositifs pour le nettoyage et Ia desinfection des mains 
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ainsi que d'essuie-mains a n'utiliser qu'une seule fois; des 
lavabos doivent etre places a proximite des cabinets d' ai
sance; 

k) Un emplacement specialement amenage pour les fu
miers, pour autant que ceux-ci ne soient pas evacues autre
meat et d'une fa~on hygienique ; 

l) Un emplacement et des dispositifs suffisants fY>ur le 
nettoyage et !a desinfection des cageots et des vehicules ; 

m) Un local suffisamment amenage, fermant a clef, a !a 
disposition exclusive du service veterinaire ; 

n) Dans Ies locaux de travail, des dispositifs suffisants 
pour le nettoyage et Ia desinfection des mains et du materiel 
de travail; 

o) Des amenagements tels qu'ils permettent d'effectuer 
a tout moment et d'une manie~re efficace les operations 
d' inspection veterinaire prescrites dans !a presence directive, 
et de proceder dans des erablissements de recherche de l'Etat, 
a des examens speciaux ; 

p) Des amenagements tels qu'ils permettent d'effectuer 
le controle de route entree et sortie de 1' abattoir ; 

q) Sans prejudice des dispositions des alineas a) et d), une 
separation suffisante entre le secteur propre et le secteur 
souille; 

r) Dans les locaux mentionnes de a) a l) : 

- un sol en materiaux impermeables, facile a nettoyer 
et a desinfecter et imputrescible, pourvu d'une pente Iegere 
et d'un reseau d'evacuation approprie pour l'ecoulement des 
liquides; 

- des murs lisses enduits, jusqu'a une hauteur d'au moins 
deux metres, d'un revetement ou d'une peinture lavable et 
clair et dont les angles et les coins sont arrondis ; 

s) Une aeration suffisante et une bonne evacuation des 
buees; 

t) U n eclairage suffisant, nature! ou artificiel ne modi
Ham pas les couleurs dans les locaux reserves aux volailles 
vivantes ou abattues ; 

u) Une installation permettant l'approvisionnement sous 
pression et en quantite suffisante . en eau potable exclusi
vement; 

v) U ne installation fournissant une quantite suffisante 
d' eau chaude ; 

w) Un dispositif d'evacuation des eaux residuaires qui 
reponde aux exigences de !'hygiene, comportant notamment 
des puisards siphonnes et grillages ; 

x) Des dispositifs de protection contre les insectes et 
les rongeurs qui mettent dans une large mesure les abattoirs 
a l'abri de ces animaux. Si exceptionnellement ces insectes 
et rongeurs devaient malgre rout penetrer dans les abattoirs, 
il faut yeiller a ce qu'ils soient immediatement detruits ; 

y) Des outils, des ustensiles et du petit materiel en matiere 
inalterable, facile a nettoyer et a desinfecter ; 

z) Pour !a collecte des viandes impropres a la consom
mation humaine des recipients speciaux, etanches, munis 
d'un couvercle ajuste et d'un systeme de fermerure in
violable. 

CHAPITRE II 

Hygiene du personnel, des locaux et du materiel 
dans les abattoirs 

2. Le plus parfait etat de proprete possible est exige de !a 
part du personnel ainsi que des locaux et du materiel ; 

a) Le personnel doit notamment porter des vetements de 
travail et une coiffure propres. Les personnes qui ont ere en 
contact avec des animaux malades ou de !a viande infectee 
doivent immectiatement se laver soign~usement les mains et 
les bras avec de l'eau chaude, puis les desinfecter. 11 est 
interdit de fumer dans les locaux de travail et de stockage ; 

b) A !'exception des animaux servant a l'attelage pour 
l'activite de l'etablissement, aucun chien ou chat, ni animal 
autre que les volailles destinees a y etre abattues, ne doi vent 
se trouver dans les abattoirs. 

La destruction des rongeurs, des insectes et de route autre 
vermine doit y etre systematiquement realisee ; 

c) Les locaux enumeres au chapitre I, chiffre 1, alineas 
a, b, c et d doivent etre nettoyes et desinfectes a !a fin des 
operations de la journee ; 

d) Le materiel et les instruments utilises pour le travail 
<les viandes et leur entreposage doivent etre maintenus en 
bon etat d'entretien et de proprete. 11s doivent etre soigneu
sement nettoyes et desinfectes plusieurs fois au cours d'une 
meme journee de travail ainsi qu'a !a fin des operations de 
!a journee et avant d'etre reutilises lorsqu'ils ont ete souilles, 
notamment oar les germes d'une maladie. 11 faut remettre Jes 
dechets et fes viandes sequestrees aux services prevus par 
l'Etat (clos d'equarrissage, etc.) ou creer des installations 
speciales pour la destruction de ces dechets. 

3. Les locaux, les outils et le materiel de travail employes 
au travail des viandes et leur entreposage ne doivent etre 
utilises qu'a cet effet. 

4. En dehors des heures de travail l'ouverture reduite des
tinee au strict passage des volailles entre Ie local d'heberge
ment et le local d'abattage doit etre ferme. 

5. Les carcasses et les abats ne doivent pas entree en contact 
avec le sol. 

6. L' emploi des detersifs, des desinfectants, des moyens de 
lutte contre les animaux nuisibles ne doit pas affecter la 
salubrite des viandes. 

7. Le travail d'abattage et la manipulation des viandes 
doivent etre interdits aux personnes susceptibles de les con
taminer, notamment aux personnes: 

a) Soit atteintes ou suspectes d'etre atteintes de typhus 
abdominal, de paratyphus A et B, d'enterite infectieuse 
(salmonellose), de dysenterie, d'hepatite infectieuse, de scar
latine, soit porteuses d'agents de ces memes maladies; 

b) Atteintes ou suspectes d'etre atteintes de tuberculose 
contagieuse ; 

c) Atteintes ou suspectes d'etre atteintes d'une maladie de 
peau contagieuse ; 

d) Exer~ant simultanement une activite par laquelle des 
microbes sont susceptibles d'etre transmis aux viandes ; 

e) Portant un pansement aux mains, a !'exception d'un 
pansement en matiere plastique protegeant une blessure du 
doigr fraiche et non infectee. 

8. Un certificat medical doit etre exige de route personne 
affectee au travail des viandes. 11 atteste que rien ne s' oppose 
a cette affectation ; il doit etre renouvele tous les ans et 
chaque fois que le veterinaire officiel en fait la demande ; 
il do it etre tenu a Ia disposition de ce dernier. 
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CHAPITRE III 

Inspection sanitaire « ante mortem ,. 

9. Les animaux destines a l'abattage doivent etre declares, 
par un veterinaire officiel, bons pour I' abattage quatre jours 
auparavant. Si les animaux sont de taille irreguW~re ou que 
leur etat general presente des troubles, plusieurs animaux 
preleves sur un meme lot (p. ex. 3/1.000, 6/5.000, 
10/10.000) doivent etre soumis a un examen de laboratoire 
approfondi, qui doit obligatoirement comporter un examen 
bacteriologique quant a Ia presence de salmonellas. Le trans
port des animaux a I' abattoir ne do it etre autorise que si 
le resultat de I' examen de I' abattoir est favorable. 

10. L'inspection ante mortem peut, pour les animaux pro
venant d'exploitations• qui component au moins 500 am. 
maux, se limiter a Ia recherche de dommages causes par le 
transport, pour autant que ces animaux ont ete examines 
dans I' exploitation au cours des dernieres 24 heures et ont 
ete juges sains. En outre, leur identite doit etre demontree 
lors de leur arrivee a I' abattoir. 

Pour autant que l'examen ante mortem dans !'exploitation 
d'origine et a !'abattoir n'est pas effectue par le meme vete
rinaire, les animaux doivent erre accompagnes d'un certificat 
de salubrite, contenant les indications prevues a I' annexe II. 

11. L'inspection ante mortem doit erre effectuee dans des 
conditions convenables d' eclairage. 

12. I. L'inspection doit permettre de preciser: 

a) Si les animaux sont atteints d'une ma!adie transmis
sible a l'homme ou aux animaux ou s'ils presentent des 
symptomes ou se trouvent dans un &at general permettant 
de craindre !'apparition d'une telle maladie ; 

b) S'ils presentent des symptomes d'une ma!adie ou d'une 
perturbation de leur etat general susceptible de rendre les 
viandes impropres a Ia consommation humaine ; 

c) Lors de !'inspection ante mortem a I' abattoir, s' ils sont 
dans UQ etat de fatigue, cause par Je transport, OU d' exci
tation. 

12. 2. A cet effet on recherchera particulierement les mani
festations enumert!es ci-apres : 

perturbation de I' etat general ; 

troubles de Ia croissance (rachitisme, etc.) ; 

cachexie; 

redeme de Ia tete ; 

coloration anormale ou decoloration de Ia crete et 
des barbillons (anemie, ictere, troubles circulatoires) ; 

- troubles respiratoires (baillements, eternuements, dys
pnees, etc.) ; 

- troubles digestifs ( diarrhee et decoloration des selles}, 
prolapsus du cloaque, inflammation du cloaque ou de l'in
testin; 

- troubles nerveux (depression, excitations, tremble
ments, torticolis, paralysie, incoordination motrice, boiterie, 
etc.) ; 

tumeurs; 

ascite; 

autres inflammations de Ia peau, des muqueuses ou 
des articulations (eruptions, redeme sous-cutane, synovite). 

12. 3. Les frais de !'inspection ante mortem sont supportes 
par I'Etat membre sur le territoire duquel !'inspection a lieu. 

13. Ne peuvent erre abattus en vue des echanges intracom
munautaires de viandes fraiches de volaille, les animaux : 

a) Qui presentent l'une des manifestations enumerees au 
numero 12, paragraphe 1, alineas a) et b); 

b) Dont il est etabli : 

aa) Par Ia presence d'animaux malades dans !'abattoir, 
bb) Par des informations sanitaires concernant leur 

provenance, 

qu'ils ont fait !'objet d'un contact, de fa~on telle que Ia 
maladie puisse etre transmise, avec des oiseaux atteints 
ou suspects d'etre atteints de peste aviaire franche, de 
maladie de New Castle, de rage, de salmonellose, de 
cholera ou d'ornithose ; 

c) Qui n'ont pas ere mis au repos pendant une periode 
suffisante ; les animaux fatigues ou excites doivent etre mis 
au .repos pendant le temps juge necessaire par le veterinaire 
officiel. 

14. Les volai!les dont l'etat samtatre n'est pas satisfaisant 
mais qui ont neanmoins ete declarees bonnes pour I' abattage, 
doivent etre abattues separement et en dernier lieu. 

CHAPITRE IV 

Hygiene de l'abattage 

15. Les animaux introduits dans les locaux d'abattage doi
vent etre sacrifies immediatement apres avoir ete etourdis 
au prealable. 

16. La saignee doit &:re complete. Elle est effectuee obliga
toirement sur !'animal suspendu par les pattes et immobilise. 

1 7. La plumaison doit erre immediate et complete. 

18. L' evisceration doit erre effectuee sans delai. La carcasse 
doit erre ouverte de fa~n telle que les cavites et tous les 
visceres puissent etre inspectes. A cet effet, le foie, Ia rate, 
le tractus digestif doivent etre sortis de Ia carcasse, de fa~on 
telle que celle-d ne soit pas souillee et que les connexions 
naturelles de ces visceres soient maintenues jusqu'au moment 
de !'inspection. La cavite anterieure doit etre examinee par 
transparence au moyen d'une torche electrique a des inter
valles reguliers ( chaque 5 oe volaille quand le lot est bien 
nourri, plus frequemment quand I' etat de nutrition est de
ficient). 

19. Apres !'inspection, les visceres sortis doivent erre imme
diatement separes de Ia carcasse et les parties impropres a 
1a consommation humaine doivent erre immediatement en
levees. 

Les visceres ou parties de visceres restes dans Ia carcasse 
doivent etre aussitot enleves dans des conditions d'hygiene 
satisfaisantes. 

Dans les abattoirs automatises les volailles. d'abattage ne 
doivent pas etre enlevees de Ia chaine avant Ia fin des ope. 
rations, sinon pour erre raccrochees. 

Dans les abattoirs non automatises, il faut interdire de 
poser les carcasses les unes sur les autres. 

20. Sont interdits : le soufflage des viandes et leur nettoyage 
a !'aide d'un linge, ainsi que le bourrage des carcasses, sauf 
a !'aide d'un lot d'abats comestibles correspondant a l'une 
des volailles abattues dans I' etablissement. Les abats peuvent 
erre emballes conformement au numero 36. 
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21. II est interdit de proceder au depe~age de Ia carcasse, 
a tout enlevement ou traitement des viandes, avant Ia fin 
de !'inspection. Le veterinaire peut imposer toute autre mani
pulation que !'inspection exige. 

22. Les viandes consignees et celles declarees impropres a 
Ia consommation humaine, selon le n° 27 ou exclues de Ia 
consommation humaine selon le n° 28, les plumes et les 
dechets, doivent etre transportes aussitot que possible dans 
les locaux prevus a !'article ler, alinea g), et doivent etre 
manipulees de fa~on a limiter le plus possible les risques de 
contamination ou de contagion. 

23. A !'issue de !'inspection et de J'enlevement des visceres, 
les viandes fraiches doivent etre immediatement soumises 
a une refrigeration qui reponde aux regles de !'hygiene. 
L'immersion dans de l'eau aux fins de nettoyage ou de refri
geration est interdite. Si le nettoyage est necessaire, i1 doit 
se faire a Ia douche. 

CHAPITRE V 

Inspection sanitaire « post mortem » 

24. Toutes les parties de !'animal doivent etre soumises a 
!'inspection immediatement apres l'abattage. 

25. L'inspection post mortem doit etre effectuee dans des 
conditions convenables d'eclairage. 

26. L'inspecrion post mortem doit comporter : 

a) L'examen visuel de !'animal abattu et au besoin !a 
palpation de !a carcasse, du cou, des ailes, des cuisses, du 
foie, de Ia rate, ainsi que les incisions d'organes; 

b) La recherche des anomalies de consistance, de couleur, 
d'odeur et, eventuellement, de saveur; 

c) Au besoin, des examens de laboratoire portant sur les 
viandes et les organes. 

CHAPITRE VI 

Decision du veterinaire officiel a l'inspection 
« post mortem » 

27. 1. Sont declarees impropres a Ia consommation humaine, 
en totalite, les volailles dont !'inspection post mortem revele 
un des cas suivants : 

- Mort resultant d'une cause autre que l'abattage 

Souillure generalisee 

Lesion traumatique generalisee 

Odeur, couleur, saveur anormales 

Putrefaction 

- Sclerose musculaire 

- Cachexie, c'est-a-dire amaigrissement accompagne d'une 
reduction de volume de Ia graisse coronnaire du cceur 

- Hydroemie 

- Ascite 

Ictere 

Enterite grave ou etendue 

Autres inflammations banales non localisees 

- Pichemie ou bacteremie 

- Peste franche 

- Maladie de Newcastle 

- Tuberculose 

- Salmonellose 

-Cholera 

- Charbon bacteridien 

Ornithose 

Rage 

Tularemie 

Pseudo-tuberculose 

Variole generalisee 

Rouget 

Listerellose 

Botulisme 

Synovites infectueuses 

Aspergillose 

Toxoplasmose 

Parasitisme etendu sous-cutane ou musculaire 

- Tumeurs multiples ou a metastases 

- Leucose 

- Intoxication 

27. 2. Sont declares impropres a Ia consommation humaine 
les parties de Ia carcasse ou les organes qui presentent des 
lesions ou des alterations non mentionnees au paragraphe 
precedent. 

28. Sont exclus de Ia consommation humaine tete, trachee, 
cesophage, jabot, intestin, rate, organes genitaux. 

CHAPITRE VII 

L'estampillage 

29. L'estampillage doit etre effectue sous Ia responsabilite 
du veterinaire officiel. 

'·3~. L'estampillage doit consister: 

a) Pour les carcasses, en la fixation sur chacune d' elles 
d'une estampille disque. 

Ce disque doit avoir 1 em de diametre. II doit erre 
en materiau resistant, repondant a toutes les exigences de 
!'hygiene. Sur le disque doivent figurer les indications sui
vantes, en caracteres parfaitement lisibles : 

- dans !a partie superieure les deux premieres lettres, 
en majuscules, du pays expediteur ; 

- au centre, le numero d'agrement veterinaire de !'abat
toir agree; 

- dans !a partie inferieure u n des sigles CEE - EEG -
EWG. 

Les caracteres doivent avoir une hauteur de 0,2 em pour 
les lettres comme pour les chiffres. 

b) Pour Jes abats, en !'apposition d'un estampillage au 
fer rouge. 

Ce cachet doit erre de forme ovale. Sur le cachet doivent 
figurer les indications suivantes, en caracteres parfaitement 
lisibles : 
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- dans la partie superieure, le nom, en majuscules, du 
pays expediteur ; 

- au centre, le numero d'agrement veterinaire de 
I' abattoir; 

- dans la partie inferieure, un des sigles CEE - EEG 
-EWG. 

Les caracteres doivent avoir une hauteur de 0,8 em pour 
les lettres et de 1,1 em pour les chiffres. En outre une 
etiquette bien visible sur l'emballage doit porter les indi
cations suivantes : 

- un numero de serie ; 
- Ia designation anatomique des abats ; 
- !'indication de l'espece animale a laquelle appartien-

nent les abats ; 
- le poids net de !'unite d'emballage. 

Un duplicatum de cette etiquette doit etre place a l'inte
rieur de chaque unite d'emballage de fa~on qu'il n'en 
resulte aucune souillure pour le contenu. 

CHAPITRE VIII 

Certificat de salubrite 

31. Le certificat de salubrite qui accompagne les viandes 
fraiches de volaille au cours de leur transport vers le pays 
destinataire doit &re delivre par un vererinaire officiel au 
moment de l'embarquement. II doit etre etabli au moins 
dans la langue du pays destinataire et doit comporter les 
renseignements prevus dans le modele repris a 1' annexe III. 

CHAPITRE IX 

Entreposage 

32. Les viandes fraiches de volaille doivent &re entreposees 
et conservees constamment a une temperature maximum de 
+ 40C. 

CHAPITRE X 

Transport 

3 3. Les viandes fraiches de volaille doivent &re transportees 
dans des colis en materiau repondant a toutes les regles de 
!'hygiene, resistants, incapables d'alterer les caracteres organo
leptiques des viandes ou de les rendre nocives pour la sante. 
Les colis doivent assurer une protection efficace contre les 
insectes et les souillures exterieures et &re etanches aux 
liquides et aux corps gras. 

34. Les abats doivent etre enveloppes dans une feuille pro
tectrice en materiau resistant a la corrosion. Les feuilles pro
tectrices utilisees pour des abats separes de Ia carcasse doivent 
etre scellees. 

35. Les viandes fraiches de volaille ne peuvent etre trans
portees que par des moyens de transport con~s et equipes 
de telle sorte que la temperature prevue au chapitre IX soit 
assuree pendant toute Ia duree du transport. 

36. Les moyens de transport des viandes fraiches de volaille 
ne peuvent etre utilises pour le deplacement d'animaux 
vivants ou de tout produit susceptible d' alterer ou de con
taminer les viandes. 

3 7. Les viandes fraiches de volaille ne peuvent &re trans
portees en meme temps que des matieres susceptibles de les 
souiller ou de leur communiquer une odeur quelconque. 

38. Le veterinaire officiel do it s' assurer avant 1' expedition 
que les vehicules ou engins de transport ainsi que les condi
tions de chargement sont conformes aux conditions d'hygiene 
definies au present chapitre. Les engins de transport pour 
Ies volailles destinees a 1' abattage et pour les volailles deja 

'abattues doivent etre desinfectes. 

ANNEXE II 

a Ia directive du Conseil du .. . .. .. .. .. . relativ~ a des problemes sanitaires 
en matiere d'echanges de viandes fraiches de volaille 

MOD~LE 

CERTIFICAT DE SALUBRITE 

pour Ia volaille qui est transportee de !'exploitation a !'abattoir 

Service ,,. ................................................... ,.,. .. ,.,. ......................................... , . .. . . ,,. No ..................... ,,.,,. .............................. .. 

Departement ...................................... . ................................................... , , ......................................... , ... ,,. .................................. .. 

I. Ide11tification des animaux : 

Espece animale .......................................................................................... ,,. .. , .......... , ................................................. .. 

Nombre des animaux ............... ,.,.,,.,... ................................. .. . ,,.,. ..................... ,.,,.,. . ,,.,. .. , .................. ,., .. ,,.,. .. ,,. ,,.,. 

Age des animaux ,., .............................. ,,.,. ,,. ............................... , 

Marque d'identification ...... ,.,.,.,.,,.,,.,,.,,.,,.,.,,.,,., ................................... ,,.,,.,,.,,.,,., .. ,., 

II. Provenance des animaux : 

Adresse de 1' exploitation de provenance 
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III. Destination des animaux : 

Ces animaux sont transportes vers I' abattoir suivant : 

par les moyens de transport suivants : 

IV. Attestation 

Le soussigne, veterinaire officiel, certifie que les animaux indiques ci-devant ont fait !'objet 
d'une inspection ante mortem dans !'exploitation susmentionnee le ............................................... . 

a ......................... '""' "' '" ' " heure et ont ete juges sains. 

Fait a .. le ............................................. . 

(Signature du veterinaire officiel) 

ANNEXE Ill 

a Ia directive du Conseil du .. . .. .. .. . .. relative a des problemes sanitaires 
en matiere d'ech,anges de viandes fraiches de volaille 

MOD:~LE 

CERTIFICAT DE SALUBRIT:E 

relatif a des viandes fraich,es de volaille ( 1 ) destinees a un Etat membre 
de Ia C.E.E. 

Pays expediteur .. . . ..... .. .. ............... .... .......... .... . .. .. . .. ...... .... .... . . .. ..... .... .. .. .............. N° ...................................... .. 

Ministere ...................................................................................... .. 

Service ........................ ........ ................... ... ............. . ...... ...... .. .............. .. 

Departement ... . .. .. ............................................................... . 

Ref .................................................................................................................................................................................................. .. 

I. Identification des viandes : 

Viandes de ..................................... .. 
( espece animale) 

Nature des pieces 

Nature de l'emballage .............................................................. .. 

Nombre des pieces ou des unites d'emballage ......................... . 

Poids net .............. .. 

II. Provenance des viandes : 

Adresse(s) et numero(s) d'agrement veterinaire de 1' (des) abattoir(s) agree(s) . .. .. . 

( 1) Viandes fraiches de volaille : les viandes fraiches provenant des especes suivantes : poules, dindes, pintades, 
canards, et oies vivant a 1' etat domestique. 
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III. Destination des viandes : 

Les viandes sont expediees 

de ............................................................................................................................................... . 

(lieu d'expedition) 

a ................ ····························································································································· 
(pays et lieu de destination) 

par le moyen de transport suivant (2 ) ............................................................•........................................................• 

Nom et adresse de l'expediteur ..................................................................................................................................... . 

Nom et adresse du destinataire ................................................................................................................................... .. 

IV. Attestation de salubrite 

Le soussigne, veterinaire officiel, certifie : 

que les viandes de volaille designees ci-dessus - et que les emballages des viandes designees 
ci-dessus (3) -

a) Portent un disque et une etiquette avec une estampille prouvant que les viandes proviennent 
d'animaux abattus dans des abattoirs agrees; 

b) Q;t',e~les. sont reco?nues prop,res a !a con~om~ation huma~ne a Ia suite d'une inspecti.on 
vetermatre effectuee conformement a Ia dtrecttve du Consetl du ........................................ relattve 
a des problemes sanitaires en matiere d'echanges de viandes fraiches de volaille; 

c) Que les vehicules et engins de transport ainsi que les conditions de chargement de cette 
expedition sont conformes aux exigences de !'hygiene definies dans Ia directive precitee ; 

Fait a ........................................................ le ............................................. .. 

(Signature du vererinaire offici ell 

(2) Pour les wagons et les camions, indiquer le numero d'immatriculation et pour Ies avions, Ie numero du vol 
(s) Biffer Ies mentions inutiles. 

13. Organisation commune des marches du sucre mand. Mais par souci d'objectivite, je voulais faire 
preceder mon expose de cette remarque. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport interimaire de M. Klinker, fait 
au nom de Ia commission de !'agriculture, sur l'eta
blissement graduel d'une organisation commune des 
marches dans le secteur du sucre (doc. 49). 

La parole est a M. Klinker. 

M. Klinker, rapporteur.- (A) Monsieur le Pre
sident, je voudrais tout d'abord relever le fait que cet 
auditoire est compose, en majeure partie, de delegues 
allemands ; toutefois, je tiens a rassurer immediate
ment nos autres collegues, car je crois qu'une discus
sion pourra neanmoins s'engager. En effet, ce que 
j'ai a dire en tant que rapporteur ne sera pas force
ment approuve en tous points, meme du cote aile-

II n'y a que dix semaines que j'ai r~ le projet de 
l'executif, et c'est a peu pres au meme moment que Ia 
commission m'a charge de faire un rapport. 

Lors de Ia premiere reunion de Ia commission, j' ai 
declare que le sucre constituait une question si vaste 
qu'il etait impossible, dans le peu de temps qui res
tait avant Ia session de juin, d'etablir un rapport ex
haustif examinant en detail routes les propositions 
faites par l'executif et y apportant, le cas echeant 
des modifications. Ce delai etait simplement trop 
court. :1 "'. 

J'ai done dit que j'etais uniquement en mesure de 
presenter un rapport interimaire, et je me felicite de 
ce que Ia commission se soit ralliee a mon point de 
vue. ]' ai propose que no us examinions surtout les 
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aspects politiques de cette proposition de la Commis
sion de la C.E.E. En effet, a la suite de la discussion 
qui a eu lieu lors de la troisieme reunion de la 
commission, en presence de M. Mansholt, j' avais eu 
1' impression que la Commission de la C.E.E. avait 
!'intention d'apporter encore de son propre chef cer
taines rectifications ou modifications. 

Il ne me sera evidemment possible de presenter un 
rapport definitif que lorsque nous disposerons des 
propositions definitives de la Commission. Dans le 
rapport interimaire, nous nous en sommes tenus aux 
aspects politiques de la question. La proposition de 
resolution qui vous a ete soumise est un resume de 
ce rapport. En tant que rapporteur, je tiens a recom
mander a cette haute assemblee de !'adopter. 

Faute de temps, je n'ai malheureusement plus eu 
la possibilite de faire approuver ce rapport par la 
commission. Mais j' ai in sere dans la derniere redaction 
de mon rapport certaines modifications que la com
mission avait decidees au cours des deux reunions 
precedences. 

Je vous prierai done, Monsieur Mansholt, de re
commander a vos collaborateurs de prendre ces aspects 
politiques en consideration lorsque vous entreprendrez 
la redaction definitive de la proposition de la Com
mission, afin d'en arriver a un texte qui puisse servir 
de base a une organisation commune du marche du 
sucre en Europe. Ce faisant, il faudrait autant que 
possible eviter les difficultes qui Ont malheureusement 
surgi dans !'organisation du marche des cereales. Car 
en fin de compte, la decision politique est l'ultime 

. decision. Nous resterions a cote de la question si nous 
n'insistions pas suffisamment sur son aspect politique. 

Dans mon rapport, j'ai essaye de montrer clairement 
que, compte tenu de la situation du marche mondial 
du sucre et de !'evolution de la production et de la 
consommation dans la C.E.E., la production a l'inte
rieur de la Communaute devrait, dans !'interet com
mun des consommateurs de sucre et des producteurs 
de betteraves, assurer a l'avenir egalement un appro
visionnement suffisant et stable du marche commun, 
tout en respectant, bien entendu, les echanges avec les 
pays tiers, cela est evident. 

J'ai, dans mon rapport, juge utile egalement d'at
tirer !'attention sur le fait qu'il faut garantir un prix 
minimum equitable pour les betteraves. 

A cette occasion, je me permettrai d'ajouter quel
ques remarques aux declarations que M. Hallstein a 
faites ce matin. Il a dit que la politique agricole euro
peenne ne devrait etre realisee qu'a partir des prix. 
Le sucre lui aussi est un produit agricole. J'estime 
qu'il n'est pas possible d'orienter la politique agricole 
uniquement d'apres les prix. Tam la politique de 
l'energie que la politique du charbon et de l'acier et 
toutes les politiques relatives aux matieres premieres 
ont chacune leurs aspects particuliers. Il est simple
ment impossible de dire qu'a l'avenir, toute la poli-

tique agricole des six pays sera basee sur les prix. Je 
voulais uniquement mentionner ce point a cette occa
sion et je me permettrai d'y revenir en detail au mois 
d'octobre. 

Je suis done d'avis que !'organisation commune du 
marche du sucre ne saurait etre examinee d' assez pres. 
La situation du marche mondial du sucre n'est pas la 
meme que celle du marche mondial des cereales. 
Pour !'instant, etant donne le niveau de consommation 
actuel, le marche mondial du sucre n'est approvisionne 
que pour huit semaines environ. ]' estime que la C.E.E. 
devrait adopter la meme politique de stockage que 
celle qu'ont suivie jusqu'a present les Etats nationaux. 
Vous trouverez une suggestion dans ce sens a !'inten
tion de la Commission dans la proposition de reso
lution. 

Il ressort en definitive d'un examen objectif de la 
situation que la production des six pays doit etre orga
nisee de maniere a lui assurer une certaine indepen
dance face aux diverses situations du marche mondial, 
ne serait-ce que pour preserver la concurrence dans 
notre societe induscrielle, societe que nous represen
tons egalement dans le cadre des Six. Aussi faut-il 
tenir compte de certains aspects qui doivent etre 
compris dans la reglementation des COUtS de produc
tion de la betterave, COUtS dont devrait etre derive le 
prix minimum, tout comme il faut tenir compte de 
certains objectifs de production. Je crois que sur ce 
point, il serait possible d'arriver a un accord. 

Je reconnais que du point de vue de la technique 
du marche, il serait egalement concevable de fixer le 
prix de la betterave en partant du produit transforme, 
c'est-a-dire du sucre. Mais d'un autre cote, il faut bien 
se rendre compte de ce que le prix minimum de la 
betterave doit egalement couvrir les COUtS de produc
tion des producteurs de tous les Etats membres, sinon 
nous ne nous conformerions pas au traite de Rome, 
car en dernier ressort, la politique agricole commune 
signifie egalement que les producteurs doivent couvrir 
leurs frais. 

r ai deja brievement mentionne que ce sont les 
aspects politiques qui Ont joue le role principal dans 
ce rapport interimaire. 11 n'en reste pas moins qu'il 
est evidemment important de mettre au point et 
d'examiner les differents derails techniques. 

Dans la proposition de resolution, j'ai essaye d'at
tirer !'attention sur le fait que la conclusion de con
trats entre les producteurs de betteraves et les fabri
cants est importance. Dans certains pays, ces contrats 
sont plus importants que dans d'autres parce que les 
producteurs sont aussi les proprietaires des fabri
ques; mais dans d'autres pays, ce n'est pas le cas. Nous 
avons constate au cours des dernieres annees que le 
prix du sucre a subi des hausses et des baisses. Il ne 
faut pas oublier que la consommation enregistre un 
taux d' accroissement d' environ 5 % par an. Les experts 
prevoient que d'ici 1970, la consommation de sucre 
augmentera d'environ 30% dans les Etats membres. 
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Dans ces conditions, il est particulierement impor
tant, face aux fluctuations qu'entraine le marche moo
dial du fait que les recoltes de sucre peuvent varier 
jusqu'a 50% d'une annee a !'autre, d'assurer, grace 
a la constitution de stocks, une cerraine stabilite aux 
prix a la consommation et, par consequent, aux prix 
a la production. 

En effet, lorsque je parle des prix a la production, 
j' emends a la fois le prix des producteurs de sucre et 
celui des producteurs de matieres premieres, c'est-a
dire des betteraves. II s'agit done de rrouver un juste 
equilibre. Les contrats doivent etre conclus de telle 
sorte que, lorsque la situation du marche mondial est 
favorable, c'est-a-dire que le prix du marche mondial 
est superieur au prix national comme cela s'est pro
duit l'annee passee, le fabricant ne soit pas seul a en 
beneficier, mais que le producteur de betteraves ob
tienne egalement une part equitable des revenus. C'est 
le but de l'alinea trois du paragraphe premier de la 
proposition de resolution. 

Pour !'elaboration du rapport definitif, il nous est 
done absolument indispensable de connaitre la poli
tique des prix de la C.E.E. dans le secteur du sucre. 
Ce n'est qu'alors que !'ensemble du mecanisme pourra 
etre harmonise correctement. 

Dans mon rapport, j'ai egalement dit qu'il faudrait 
prevoir au cours de la periode transitoire certaines 
indemnites compensarrices au cas ou !'entree en vi
gueur du marche commun du sucre enrrainerait des 
pertes de revenus pour certains Etats membres. Dans 
l'etat actuel des chases, cela concerne les Pays-Bas et 
l'Italie. La proposition de resolution n'en a .pas tenu 
compte, mais j'estime qu'il y a lieu de mentionner ce 
probleme dans le commentaire de mon rapport. En 
effet, la proposition de resolution traduit uniquement 
!'opinion de la majorite de la commission; toutefois, 
je crois qu'il est de mon devoir, en tant que rappor
teur, d'attirer egalement !'attention sur les points sur 
lesquels !'opinion d'une minorite de Ia commission 
etait differente. 

A mon avis, il est tout aussi possible de deriver le 
prix du sucre du prix des betteraves et de fixer les 
prelevements sur cette base que de deriver le prix 
des betteraves de celui du sucre. La seule chose qui 
importe, c' est que, conformement au traite de Rome, 
des rapports equitables soient fixes en faveur du pro
ducteur de betteraves. 

Le troisieme alinea du paragraphe 2 de la propo
sition de resolution co~cerne l'importante question des 
importations. II y est dit que le prix de seuil doit etre 
fixe a un niveau tel qu'en aucune region de la Com
munaute le sucre imporre de pays tiers ne soit favorise 
par rapport au sucre indigene, et ce d'autant plus que 
le reglement propose supprime routes les restrictions 
quantitatives qui existent a ce jour dans les Etats 
membres. II ne faut pas ouvrir Ia porte aux specu-
lations. · 

Nous devons nous rendre compte de ce que cette 
proposition de Ia Commission de la C.E.E. modifie 
!'ensemble de l'economie sucriere qui etait jusqu'a 
present en vigueur dans les six pays membres. La 
question s' est posee, en reunion de commission de 
savoir s'il ne serait pas preferable d'emprunter a l'un 
des Etats membres !'organisation de marche qui ait 
Ie mieux fait ses preuves au lieu d'introduire une 
organisation entierement nouvelle. Nous savons que 
Ia Commission de Ia C.E.E. est favorable a la creation 
d'une politique agricole «nouvelle». Nous, qui ap
partenons au monde de Ia pratique, nous savons que 
les innovations coutent parfois tres cher et qu'elles 
doivent traverser une certaine periode de rodage avant 
d'exercer des effets positifs. Toutefois, Monsieur 
Mansholt, nous ne sommes pas conservateurs au point 
de ne pas vouloir nous engager dans des voies reelle
ment nouvelles, a condition qu' elles conduisent a un 
resultat positif pour tous ceux qui participent a l'eco
nomie sucriere. Lors de Ia discussion finale de votre 
proposition, nous auron~ a rechercher en commun 
une reglementation nouvelle qui soit applicable dans 
Ia pratique. Si l'on en arrive done vraiment a la con
clusion a laquelle s'est ralliee Ia majorite de la com
mission, a savoir l'instauration d'une reglementation 
entierement nouvelle, vous pouvez etre assure que 
nous ne manquerons pas d'y apporter notre collabora
tion objective. 

Enfin, j'ai egalement dit dans mon rapport inreri
maire qu'il fallait approuver Ies prelevements a !'im
portation et les restitutions a I' exportation, que la 
constitution de stocks etait une question importante 
et qu'il faudrait egalement harmoniser autant que pos
sible les legislations fiscales. 

Mesdames, Messieurs, je voudrais vous recomman
der d'adopter cette proposition de resolution sous sa 
forme actuelle, etant donne que les amendements que 
j'ai examines ont la meme teneur et se limitenr sim
plement a preciser dans leur redaction differents points 
que je crois avoir suffisamment traites dans mon rap
port. Par consequent, une modification de la propo
sition de resolution ne s'impose pas. 

Par ailleurs, je me permets de rappeler que mon 
rapport est un rapport interimaire et que la propo
sition de resolution en est un resume. Comme je l'ai 
deja dit, ce rapport n' a pas ete adopte par la com
mission agricole, mais les ameliorations qu'elle y a 
apporrees au cours des discussions y figurent. 

Le marche europeen du sucre confere un role ab
solument nouveau a tous ceux qui participent a l'eco
nomie sucriere - autrement dit, aux producteurs de 
betteraves, aux commen;ants et aux fabricants - et 
cela n'est pas simple. C'est pourquoi, il faudrait pro
firer de Ia periode transitoire afin de reunir autant 
d'experiences pratiques que possible et de mettre en 
train une reglementation qui soit applicable par la 
suite rant du point de vue politique que du point de 
vue pratique. 
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Je souhaite que cette question, qui constitue egale
ment une question fondamentale pour Ia politique 
agricole, ne souleve pas les memes discussions deli
cates que le probleme du prix des cereales. Person
nellement, je crois que si l'on avait fait des conside
rations analogues a celles auxquelles a donne lieu Ia 
politique du sucre, nous serions deja bien plus avances 
aujourd'hui en matiere de politique des cereales. 

Monsieur le President, c'est avec cette remarque 
que je voudrais provisoirement terminer mon expose. 

Mesdames, Messieurs, je vous prie d'adopter la 
proposition de resolution sous la forme qui vous a ete 
presentee. Nous aurons !'occasion, cet automne, de 
discuter le rapport definitif et de le mettre aux voix. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansh,olt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, j'ai demande 
la parole pour obtenir des eclaircissements sur la 
procedure parlementaire en rapport avec Ia decision 
qui doit etre prise par le Conseil de ministres. 

Je voudrais tout d'abord remercier M. Klinker pour 
Ia presentation de ce rapport qui reflete a mon sens 
la position du Parlement sur tous les problemes poli
tiques que pose !'application du reglement relatif a 
!'organisation du marche du sucre. 

Par deux fois, le rapporteur a parle de la propo
sition definitive des executifs et de !'avis definitif du 
Parlement. 

Il est un point sur lequel il ne peut y avoir aucun 
malentendu. Le Conseil doit arreter le reglement au 
debut d'octobre. Il ne peut le faire qu'apres avoir 
consulte le Parlement. L' avis dont nous discutons ac
tuellement doit etre adopte et doit pouvoir etre con
sidere comme un avis permettant au Conseil d'arreter, 
en octobre, le reglement portant etablissement d'une 
organisation du marche du sucre. Il n' est done pas 
question de deux propositions successives de la Com
mission. 11 n'y a qu'une seule proposition de la Com
mission, toujours Ia meme. C'est la proposition que 
nous avons presentee au mois de mars. De meme, il 
n'y aura qu'une seule decision du Conseil et c'est sur 
ce point que j'aimerais avoir des eclaircissements, faute 
de quoi le Conseil se trouvera dans une situation ex
tremement difficile, etant donne que, si je suis bien 
informe, il n'y aura pas de session du Parlement au 
mqis de juillet. 

M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin, president de la com
mission de !'agriculture. - Monsieur le President, je 
repondrai, encore que cela paraisse un peu difficile, 

a !'observation qui vient d'etre presentee par M. le 
president Mansholt. Mais je crois que pour mieux 
faire rna reponse, il est absolument necessaire que je 
l'entoure d'un certain nombre de considerations, que 
je m'efforcerai de presenter aussi brievement que 
possible. 

Le probleme peut se ramener a ceci. Il y a a peine 
un mois, nous avons ete saisis par le Conseil de 
ministres d'une demande de consultation portant sur 
une matiere extremement grave et importante qui est 
celle de !'organisation du marche du sucre. 

Le texte qui nous a ete soumis est tres long ; il 
entre dans une foule de details en ce qui concerne 
le mecanisme d'application et quelle que soit la bonne 
volonte de la commission de !'agriculture et celle du 
rapporteur - a qui )e suis heureux de rendre un 
hommage tout particulier, car il n'a menage ni son 
temps ni sa peine - il etait absolument impossible 
a Ia commission de !'agriculture de presenter, dans le 
delai qui lui etait imparti, un avis sur Ia demande 
de consultation suivant, article par article, la propo
sition qui lui avait ete soumise par le Conseil des 
ministres. 

Cependant, la commission de !'agriculture a consi
dere qu'il etait de son devoir imperieux de presenter, 
des cette session, au Parlement, un texte susceptible 
de servir de directive au Conseil de ministres. 

La commission de !'agriculture a pense que Ia poli
tique agricole commune rencontre presentement un 
certain nombre de difficultes de sorte qu'elle est pres
que au point mort. 

La commission de !'agriculture a pense - et je 
crois que le Parlement sera de cet avis - qu'il fal
lait reagir et demontrer que le Parlement tenait essen
tiellement a ce que soit continuee la politique agri
cole commune et a pouvoir dire qu'aucun retard n'a 
pu intervenir de son fait dans 1' application de cette 
politique. 

Alors, comment essayer de regler le probleme ? On 
pourrait y parvenir en presentant au Parlement une 
proposition de resolution, celle que tout a l'heure a 
defendue M. Klinker. 

Je voudrais que le Parlement n'oublie pas que Ia 
matiere est grave et importante puisqu'il s'agit du 
sucre, Ia production de Ia betterave constituant en 
Europe une part extremement importante de l'activite 
agricole et que, d'autre part, les questions relatives 
au sucre sont tres lourdes de consequences au regard 
du marche mondial sur lequel les prix sont constam
ment en fluctuation. 

v oici deux ou trois ans, les prix y etaient extre
mement bas, ils sont aujourd'hui des plus eleves. Alors, 
la Commission executive, non pas pour isoler notre 
marche europeen mais, ce qui traduit beaucoup mieux 
notre pensee, pour assurer tant au regard du pro
ducteur que du consommateur un element de stabilite 



256 PARLEMENT EUROPEEN 

Boacary-Monsaervin 

par rapport a un marche mondial, a pense devoir 
adopter les memes principes pour le marche du sucre 
que pour les cereales, Ia viande de pore, les ceufs et 
les volailles ; aussi, elle a propose et adopte Ie sys
teme du prelevement qui assure Ia stabilite du marche 
europeen par rapport au marche mondial. 

Cependant, s' agissant du sucre, Ia Commission exe
cutive a innove : tandis que dans les autres pays pour 
les autres produits il est prevu des remboursements 
ou des ristournes a I' exportation, Ia ·Commission a 
meme ete, pour le sucre, jusqu'a prevoir des primes 
et des remboursements a !'importation, precisement 
pour rendre effective cette notion de stabilisation. 

Je crois pouvoir dire ici, sans nullement trahir ou 
deformer la pensee de la commission de I' agriculture, 
que sur ces elements de principe fondamentaux le 
Parlement donne incontestablement son assentiment 
aux propositions de la Commission executive. 

Nous trouvons ensuite les modalites d'application 
pratique qui figurent dans Ies differents articles du 
reglement. Elles auraient necessite, comme je vous 
l'ai indique, une etude approfondie et detaillee du 
probleme ; il ne nous a pas ete possible, dans le delai 
qui nous etait imparti, de repondre aux propositions 
de Ia Commission executive ni de donner notre opi
nion sur la consultation qui etait formulee de fa~on 
tres precise. 

Cependant, .Ie rapporteur suivi par Ia Commission, 
a tenu a preciser un certain nombre d' elements, no
tamment pour le prix indicatif qui est fixe par rapport 
au sucre, et non par rapport a Ia betterave ; nous 
l'acceptons -, encore qu'il eut ete infiniment sou
haitable que ce fut par rapport a la betterave - mais 
nous comprenons les raisons d'ordre technique qui, 
sur le plan de !'organisation des marches, ont amene 
Ia Commission a faire cette proposition. 

Nous avons tenu a indiquer a Ia Commission qu'il 
fallait evidemment qu'en aucun cas le prix d'interven
tion ne tombe en-dessous des prix actuellement pra
tiques. 

Nous avons presente un certain nombre d'obser
vations en ce qui concerne le prix de seuil et surtout 
nous avons indique a Ia Commission - le rappor
teur a specialement insiste sur ce point - que pre
cisement, en ce qui concerne les cereales, nous nous 
trouvions face au probU:me des prix et qu'il faudrait, 
d'une maniere ou d'une autre, que tres rapidement le 
Conseil de ministres et la Commission executive de
terminent une politique generale sur le niveau des 
prix agricoles. 

II est certain que pour les cereales, nous avons bute 
sur ce niveau des prix. II importe d'eviter Ia meme 
difficulte pour le sucre ou Ia betterave et nous sou
haitons que tres vite se dessine, dans !'esprit du Con
seil de ministres et de la Commission executive, une 
orientation sur !'ensemble des prix des produits agri
coles nous permettant de savoir exactement ou nous 
allons. 

C' est sur I' ensemble de ces considerations que nous 
avons delibere et presente Ia proposition de resolu
tion. M. Mansholt nous a pose tout a l'heure une 
question precise : mai~ comment dois-je interpreter le 
vote qui sera emis tout a l'heure par le Parlement ? 

M. Mansholt se trouve en presence d'une propo
sition de resolution comportant un certain nombre 
d'elements tres precis. C'est une reponse a une con
sultation qui nous a ete demandee. 

Nous souhaitions et nous souhaitons encore ar
demment approfondir davantage notre rapport. Je ne 
voudrais pas trop m'avancer, mais si M. Mansholt et 
le Conseil de ministres pouvaient d'ici peu repondre 
a notre souci en ce · qui concerne I' orientation des 
prix et dans le meme temps depanner !'ensemble de 
Ia politique agricole par une solution donnant satis
faction a toUt le monde et pouvant etre agreee par 
le· Conseil de ministres, il ne faudrait pas, par un 
incident de procedure quelconque, considerer que le 
Parlement n'a pas rendu sa consultation et le rendre 
responsa~le, pour une cause quelconque, du retard 
pris par le Conseil de ministres au regard de Ia deci
sion a intervenir pour Ie marche des sucres. 

( Applaudissements) 

M. le President. -II semble ressortir de !'inter
vention de M. Boscary-Monsservin que nous pouvons 
repondre a M. Mansholt et a Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne que ce rapport 
interimaire est !'avis « provisoirement definitif,. du 
Parlement europeen sur Ia question qu' on lui a posee, 
puisqu'il ne pourra avoir une autre opinion avant 
que le Conseil de ministres n' en so it saisi par lui. 

La parole est a M. Loustau, au nom du groupe 
socialiste. 

M. Loustau. - Mesdames, Messieurs, je me limi
terai a quelques observations que je dois presenter 
au nom du groupe socialiste. 

L' organisation de I' economie sucriere proposee par 
Ia Commission de la C.E.E. est entierement basee sur 
le prix indicatif du sucre. 

Bien qu'il s'agisse d'une branche importante de Ia 
production agricole, Ia garantie des prix pour les pro
ducteurs de betteraves n'apparait pas tres nettement. 
Nous regrettons cette imprecision et nous aurions pre
fere, nous aussi, qu'un prix indicatif puisse etre fixe 
au Stade de Ia culture de Ia betterave ; mais, etant 
donne que le projet de reglement doit necessairement 
comporter un systeme de prelevement, nous recon
naissons que Ia fixation d'un prix indicatif au stade 
du sucre se justifie. 

Toutefois nous insistons vivement pour que soit 
retenue Ia proposition de la commission de !'agricul
ture tendant a Ia conclusion de contrats entre des 
planteurs de betteraves sucrieres et des fabricants de 
sucre, en vue de donner aux producteurs de bette
raves les garanties auxquelles ils peuvent legitimement 
pretendre. 
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En ce qui concerne les prix, nous souhaitons aussi 
que la Commission de la C.E.E. puisse rapidement 
faire une proposition sur le prix communautaire du 
sucre; mais il faut tOUt d'abord qu'un reglement soit 
elabore et nous voudrions, d'ores et deja, obtenir !'as
surance que la politique des prix de la C.E.E., dans le 
secteur du sucre, assurera un revenu equitable aux 
producteurs de betteraves. 

Enfin, Monsieur le President, je voudrais predser 
que si nous nous rallions a la demande de la com
mission de !'agriculture tendant a completer !'orga
nisation proposee pour le marche commun du sucre 
par la fixation d'objectifs de production, nous som
mes formellement opposes a !'institution de contin
gents. Nous considerons, ainsi que le precise un amen
dement presente par MM. Blondelle et Charpentier, 
que ces objectifs de production doivent avoir un carac
tere indicatif et qu'une limitation de la production 
ne pourrait intervenir qu' en presence d'une surpro
duction considerable, qui menacerait, d'une maniere 
durable, 1' equilibre entre la production et les de
bouches. 

Sous reserve de ces observations, nous sommes 
favorables a la proposition de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Blondelle. 

M. Blondelle. - Monsieur le President, Mesda
mes, Messieurs, j'avais quelques scrupules a prendre 
la parole a cette heure tardive et a retenir votre 
attention. 

Mais le debar qui s'est institue, a la suite de la 
question posee par M. Mansholt, et la reponse de 
M. Boscary-Monsservin m'enlevent ces scrupules, parce 
que je me suis rendu compte que cet avis « provi
soirement definitif », avait une extreme importance. 

Nous avons entendu un rapport fait par M. Klinker. 
Ayant partidpe aux reunions de la commission de 
!'agriculture, je peux dire que ce document est le 
rapport d'un homme qui conna!t tres bien le pro
bleme. 

Mais je dais dire aussi que la resolution qui nous 
est presentee n' offre pas une clart6 suffisante compte 
tenu de !'importance de ce probleme. Je n'en incri
mine pas le rapporteur. La proposition de resolution 
est le resultat des debars de la commission de 1' agri
culture et la manifestation d'une ambiance, qui tra
duit le malaise actuel existant au sein de la Commu
naute, en ce qui concerne tous les problemes de !'agri
culture. 

II semble aujourd'hui - et en cela, on suit l'exem
ple du Conseil de ministres - que l'on ne peut se 
mettre d' accord au sein de notre commission que 
lorsqu' on presente une resolution tellement vague que 
tout le monde peut y trouver ce qu'il souhaite inte
rieurement, c'est-a-dire que rien n'est net, ni definitif. 

Ce n'est pas en produisant de telles resolutions que 
I' on peut appuyer la Commission executive de la Com
munaute dans sa tache extremement difficile, notam
ment en ce qui concerne les problemes agricoles. 

Je dirai - et je prie M. le president Mansholt 
de m' excuser de cette franchise un peu brutale -
que c'est peut-etre un peu la faute de la Commission 
executive si nous sommes arrives a cette constatation; 
car en definitive, la position de la Commission execu
tive n'a jamais ete nette sur le probleme des prix. 

J e me rappelle a voir dit, il y a deux ans ou un 
peu plus dans cette meme salle, que la politique 
agricole commune n'etait pas et ne pouvait pas erre 
!'addition de nombreux mecanismes d'organisation dv 
marche et que cette politique agricole commune ne 
serait definie que lorsque l'on connaitrait le niveau 
des prix auquel peut aboutir la Communaute. 

Si je voulais apporter une preuve de ce manque 
de nettete, je rappellerais que la proposition sur les 
criteres de prix est tombee completement dans 1' oubli 
et n'a pas ete presentee au Parlement, ce qui est le 
signe qu'on avait une certaine crainte de se prononcer 
sur le probleme des prix. On pensait, peut-etre avec 
raison a I' epoque, que la mise en place des mecanis
mes d'organisation du marche amenerait automatique
ment le reglement du probleme des prix et que la 
solution du probleme viendrait toute seule. 

Mais aujourd'hui la preuve est faite que rien ne 
vient; et rien ne vient parce qu'on ne s'est pas pro
nonce sur le probleme des prix, ou plutot on s'est 
prononce un peu trop tardivement sur ce probleme. 

On me dira qu'on a toujours affirme que les prix 
des produits agricoles devraient assurer un revenu 
equitable aux agrieulteurs. Mais qu'est-ce qu'un « re
venu equitable» ? Ce « revenu equitable», comment 
l'obtenir ? Sera-t-il obtenu par les prix les plus bas 
des produits agricoles au sein de la Communaute ? 
Nous avons le triste privilege, dans mon pays, de 
connaitre les prix les plus bas et je ne crois pas que 
les agriculteurs franr;ais vous diraient que cela leur 
assure un revenu equitable. Est-ce que ce revenu equi
table sera apporte par les plus hauts prix ? Peut-erre. 
Je n'oserai pas dire le contraire. Mais, quand je vois 
ce qui se passe en Allemagne federale, qui connait 
les plus hauts prix des produits agricoles, j' estime 
aussi que, malgre tout, on n'a pas atteint, dans Ia 
Republique federale allemande, le niveau de parite 
prevu par la loi verte allemande. 

Je dis tres franchement que je comprends tres 
bien la position de nos collegues allemands qui n'ac
ceptent pas que l'on diminue le revenu de leurs agri
culteurs, surtout dans le climat politique que nous 
connaissons actuellement. 

Mais cette rerriarque etant faite, je constate qu'en 
realite tous les gouvernements se livrent a de nom
breuses tergiversations en fonction des necessites de 
leur politique interieure et qu'on ne se met d'accord 
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aussi, au Conseil de ministres, que pour fixer la date 
d'une prochaine reunion en matiere agricole. C'est 
a peu pres uniquement sur cet accord de renvoi a 
une autre date que nous avons vu se terminer routes 
les reunions recentes du Conseil de ministres. 

Je pense que le probleme est excessivement grave 
et qu'il appartient sans doute au Parlement europeen 
de reagir. 11 ne peut y avoir de Communaute econo
mique agricole s'il n'y a pas, au plus tot, un prix 
unique pour 1' ensemble des produits agricoles. 

La, je suis oblige de vous dire qu'a l'heure actuelle, 
les agriculteurs de nos six pays sont peut-etre plus 
realistes que nos milieux parlementaires. Vous savez 
sans doute que les organisations agricoles europeen
nes, au sein du C.O.P.A. se sont mises d'accord der
nierement sur une proposition d'unification rapide de 
!'ensemble des prix des produits agricoles. Alors, 
allons-non~ etre en retard sur les representants de la 
profession ? 

Comment peut-on atteindre ce prix unique ? De 
deux far;:ons. Soit par un rapprochement des prix, 
comme il etait prevu dans les premieres resolutions, 
soit par !'unification immediate, comme l'exemple en 
est propose au point de vue des cereales. Je ne vous 
cacherai pas que je prefere de beaucoup la deuxieme 
formule, surtout si elle est etendue a 1' ensemble des 
produits agricoles, comme le proposent les organisa
tions professionnelles. C' est le meilleur moyen de 
faire une sorte d'equilibre entre les pertes et les avan
tages qui peuvent' resulter de cette unification pour 
les agriculteurs. 

Maison ne peut pretendre etre partisan de la Com
munaute economique europeenne si l'on s'oppose a la 
fois, comme nous le constatons, et au rapprochement 
des prix et a !'unification immediate dans un prix 
commun europeen. On ne peut souhaiter l'aboutisse
ment du Kennedy round si l'on se refuse a prendre 
entre temps les mesures qui permettent cette reussite 
et si par la on empeche la Commission executive de 
mener a bien la mission qui lui a ete confiee par le 
Conseil de ministres. 

En definitive, si nous continuons sur cette voie, -
et le disc ours de M. le president Hallstein m' a encore 
confirme dans cette position -, nous allons arriver a 
une integration industrielle. Nous aboutirons a la 
communaute des affaires, mais pas a la communaute 
agricole, qui est pourtant une des pieces maitresses 
de la Communaute tout court. 

Le probleme ainsi pose a une telle importance qu'il 
appartient sans doute aux leaders politiques de cette 
assemblee de se preoccuper de ce probleme et d' en 
saisir le Parlement. 

Pour rna part, j'apporterai rna modeste contribution 
a cette resolution en vous soumettant tout a l'heure un 
amendement presente par mon collegue Charpentier 
et par moi-meme, qui invite la Commission a nous 
proposer, dans les meilleurs delais, un prix commu-

nautaire du sucre. C'est Ia le veritable probleme. Ce 
n'est pas un amendement deraisonnable; il s'inscrit 
dans la suite logique des decisions prises par cette 
assemblee. 

Cet amendement apporte une certitude pour la pro
gression indispensable dans notre Communaute. Je le 
dis tout net: j'estime qu'en l'adoptant ou en le re
jetant le Parlement se prononcera pour ou contre la 
realisation de la communaute agricole. 

11 faut etre realiste et, lorsqu'un obstacle se dresse, 
1' aborder de front et pr.endre des resolutions en con
sequence ; c' est la seule far;:on de resoudre le pro
bleme et je suis convaincu que cette solution conduira 
a la realisation de notre communaute economique. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Marenghi. 

M. Marenghi. - (I) Monsieur le President, roes 
chers collegues, je dens en particulier a adresser tollS 
roes compliments a M. Klinker pour son rapport in
terimaire sur la proposition relative a un reglement 
portant etablissement graduel d'une organisation com
mune des marches dans le secteur du sucre, rapport 
qui a le merite d'etre bref et clair. 

Monsieur le President, roes chers collegues, per
mettez-moi d'exposer brievement le point de vue des 
cultivateurs de betteraves sucrieres italiens - ou 
plutot celui de !'association nationale des cultivateurs 
de betteraves italiens que j'ai l'honneur de presider 
et qui represente pratiquement la totalite des culti
vateurs - sur !'important reglement concernant !'or
ganisation d'un marche commun du sucre qu'a pro
pose la Commission de la C.E.E. 

Pour commencer - et avec tous mes regrets de 
ne pas pouvoir me rallier ici a !'opinion de MM. 
Blondelle et Charpentier - nous estimons qu'une 
eventuelle reduction de la periode transitoire du mar
che commun du sucre est inacceptable, de meme que 
route unification du marche qui interviendrait avant 
1' echeance normale, a 1' image de ce qui est prevu pour 
les cereales, c' est-a-dire avant le 31 decembre 1969. 
Car dans certains pays, et surtout en Italie, la culture 
des betteraves exige un certain delai et des mesures 
appropriees tant a !'echelon national qu'a !'echelon 
communautaire avant de pouvoir surmonter les diffi
cultes actuelles. 

Conscient de !'importance du secteur des bette
raves sucrieres, le gouvernement italien a presente en 
1963 au Parlement des dispositions, actuellement 
sanctionnees par une loi nationale, qui prevoient des 
subventions pour la mecanisation et pour la protec
tion phytosanitaire (subventions qui se montent a un 
total de 6 milliards de lires repartis sur trois ans) ; 
mais il faut attendre un certain temps avant que ces 
mesures n' aient un effet benefique sur la culture ita
lienne des betteraves qui traverse·en ce moment une 
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periode de crise. Si !'unification du prix du sucre, et 
par consequent, celui des betteraves, etait entreprise 
des la periode transitoire a un niveau non adapte aux 
COUtS de production, elle creerait une situation tres 
delicate dans le secteur italien des betteraves sucrieres. 

Bien que le gouvernement de mon pays ait aug; 
mente le prix des betteraves en 1963 et 1964, les 
cultivateurs estiment qu'il n'est pas remunerateur, 
etant donne que la superficie cultivee de betteraves 
(235 a 240.000 hectares) est encore sensiblemem in
ferieure a celle qui serait necessaire (300 a 320.000 
hectares) afin de couvrir les besoins en sucre de 
l'Italie, et de permettre aux producteurs de sucre 
d'utiliser entierement leur potentiel de travail ainsi 
que de proceder, le cas echeant, a une amelioration 
progressive des structures qui reduirait les COUtS de 
production et contribuerait a surmonter la crise eco
nomique que traverse actuellement ce secteur ; cette 
crise est precisement due au fait que les fabricants 
travaillent bien en-dessous de leurs capacites. 

Pour l'ltalie, il est done necessaire de ne pas re
duire la duree de la periode transitoire et d'etablir 
un prix des betteraves qui soit adapte aux couts effec
tifs de production. Sinon, la crise de la culture ita
lienne des betteraves s'aggravera davantage encore, 
entrainant une deterioration ulterieure de la situation 
des sucreries dont les installations resteraient entiere
ment ou partiellement inutilisees, ce qui aurait de 
graves consequences economiques et sociales pour le 
pays. 

La culture des betteraves, dont 1' importance est 
primordiale dans tous les pays qui s'y adonnent, doit 
etre consideree en ltalie comme etant absolument ir
rempla<;able pour des raisons d' ordre agricole et indus
triel. 

En effet, elle constitue la seule culture dont le 
renouvellement est indispensable a l'equilibre agrono
mique des exploitations ainsi qu' aux exigences zoo
techniques et elle constitue, dans des proportions plus 
ou moins etendues, la base de 1' economie agricole et 
industrielle de presque tout le territoire italien. 

Aussi souhaitons-nous que les reglements concer
nant le marche du sucre prevoient des dispositions 
garantissant aux cultivateurs de betteraves et au sec
teur industriel italien un prix des betteraves et du 
sucre qui offre un niveau de production conforme aux 
besoins effectifs de la consommation nationale en 
constante expansion ; autrement dit, un prix qui per
metre au secteur des betteraves sucrieres non seule
ment de survivre, mais de se developper, conforme
ment a !'importance considerable qu'il a dans le 
domaine economique et social. N'oublions pas qu'il 
comprend plus de 160.000 exploitants agricoles et 
80 sucreries qui emploient des milliers d'ouvriers. 

C' est pourquoi les limites superieures et inferieures 
de ce prix ne devraient pas etre fixees sur la base des 
prix actuellement en vigueur dans la Communaute, 

mais de maniere a couvrir dans chacun des Etats 
membre les COUtS agricoles reels de production et les 
couts de transformation industrielle. 

En ce qui concerne le systeme prevu par le regle
ment pour la determination des prix, nous repeterons 
ce que nous avons deja dit a plusieurs reprises, c'est-a
dire que le prix d'intervention, et done egalement le 
prix indicatif du sucre, devront etre derives du prix 
minimum garanti de la betterave- ce dernier etant 
fixe compte tenu de la rentabilite de la culture ou, 
de toute maniere, des couts de production - et non 
vice-versa. 

Les fabricants de sucre doivent, a notre avis, etre 
tenus d'acheter au prix minimum garanti toute la 
production et uniquement la production pour laquelle 
auront ete conclus des contrats obligatoires dans le 
cadre d' accords interprofessionnels au niveau regional, 
national et communautaire bases sur des contrats
types. 

Ainsi estimons-nous qu'il faut accorder aux culti
vateurs de betteraves une augmentation equitable du 
prix minimum des betteraves au cas ou les industriels 
vendenr le sucre a un prix superieur au prix d'inter
vention. 

Le prix de seuil doit, a notre avis, repondre a la 
necessite de proteger efficacement le marche interieur 
contre les importations de sucre, tout en respectant 
le droit de priorite des echanges intracommunautaires 
s'il y a lieu de couvrir le deficit d'un Etat membre. 
II doit done etre fixe a un niveau permettant d'eviter 
que le sucre importe puisse etre vendu dans certaines 
regions de la Communaute a un prix inferieur au prix 
indicatif fixe pour le sucre de production nationale. 
De toute maniere, les licences d'importation ne de
vraient etre accordees qu' en cas de besoin veritable du 
marche interieur d'un ou de plusieurs Etats membres. 

En ce qui concerne !'organisation du marche du 
sucre, nous sommes favorables a ce que l'on fixe au 
niveau communautaire, deja durant la periode transi
toire, une orientation pour la culture des betteraves 
comportant des objectifs de production pour les dif
ferents pays, conformement a leurs besoins nationaux 
et aux courants commerciaux traditionnels. En d'autres 
termes, nous estimons qu'il ne faut pas orienter la 
production a travers le mecanisme des prix mais en 
ayant en vue les objectifs indiques plus haut. 

En outre, il faudrait prevoir, en cas de besoin, des 
aides directes de la Communaute aux producteurs, afin 
de remedier aux consequences qu'une reduction de la 
production des betteraves aurait sur la realisation de 
l'objectif de production fixe. 

Dans le cadre d'une organisation communautaire 
du secteur des betteraves sucrieres, nous estimons qu'il 
faudrait prevoir des aides directes et indirectes a la 
production de betteraves dans les regions ou les COUts 
de production sont plus eleves - comme par exemple 
en ltalie - et dans les regions peripheriques de la 
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Republique federale, comme le pievoient les articles 
92 et 42 du traite. 

Je vous remercie, Monsieur le President, et sou
haite que nos modestes observations sur le projet de 
reglement concernant le marche du sucre trouvent un 
accueil favorable aupres du Parlement et des institu
tions communautaires competentes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a .M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, la proposition que la Commission 
de la C.E.E. a presentee au Parlement se reserve au 
paragraphe 6 de 1' expose des motifs, a propos du re-

' gime applicable au sucre et aux produits transformes 
impom§s des pays en voie de developpement, de faire 
rapport sur ce probleme au Parlement et i1 ses com
missions competentes. 

La commission pour la cooperation avec des pays 
en voie de developpement m'a charge d'intervenir 
dans cette discussion pour insister particulierement 
sur les liens qui existent entre la production des bette
raves et la production de sucre de notre continent et 

celles des pays en voie de developpement. La position 
qu'occupe !'Europe dans le secteur du sucre a deja 
ete mise en evidence ; nous avons egalement insiste 
sur notre intention de donner des possibilites de deve
loppement identiques a la production des betteraves 
sucrieres. D'autre part, la position qu'occupent les 
pays en voie de developpement dans ce secteur a 
egalement ete exposee, avec une clarte qui nous dis
pense de revenir sur ce point, par notre collegue 
M. Charpentier dans le rapport qu'il a presente au 
retour du voyage d'etude qu'il a fait dans Ia mer des 
Cara!bes et aux Antilles, voyage auquel j'ai moi-meme 
eu le plaisir de participer. 

M. Charpentier a explique !'importance particuliere 
qui incombait dans ces pays a la production de Ia 
canne a sucre, production dont il a par ailleurs in
clique les possibilites de developpement et rappele le 
role tant dans 1' equilibre du budget national des pays 
producteurs que sur le marche mondial du sucre. 

11 est evidemment indispensable de trouver un 
equilibre entre les besoins economiques des six pays 
et ceux des pays en voie de developpement. C'est 
toutefois la un sujet que nous discuterons plus tard 
lorsque Ia Commission de Ia C.E.E. aura presente le 
rapport qu'elle nous a annonce. En revanche, Ia com
mission parlementaire pour la cooperation avec des 
pays en voie de developpement tient a declarer ici 
qu'elle se reserve le droit d'engager, en temps voulu, 
une discussion approfondie et elle dent egalement a 
reaffirmer qu'elle estime avoir une competence spe
cifique en Ia matiere. Nous estimons que nous sem
mes competents es qualite, etant donne qu'il s'agit pre
cisement de questions relatives a la cooperation avec 
des pays en voie de developpement et de problemes 

' 

qui concernent les rapports economiques de Ia Com
munaute avec ces pays. 

Tout ce qui s'insere dans le cadre plus vaste des 
rapports avec les pays en voie de developpement in
teresse notre commission. C'est une declaration que 
nous tenons a faire expressement ici, meme si, de 
cette maniere, nous aboutissons a un genre de com
petence differant de celle des autres commissions 
parlerrientaires (qui ont en principe des competences 
par matiere alors que dans notre cas, nous pourrions 
parler d'une competence geographique). 

Monsieur le President, je ne voudrais pas prolonger 
mon intervention, ne serait-ce que pour eviter que 
cette discussion sur le sucre ne finisse par tourner a 
l'aigre comme celle sur le chocolat. 

f Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, 
avant de repondre a la question importante qui a ete 
posee par M. Mansholt, je voudrais dissiper un malen
tendu. 

11 a trait au caractere de !'avis et de Ia resolution. 
11 s'agit d'un rapport interimaire et d'une resolution 
interimaire. En utilisant les mots interimaire, provi
soire et definitif, on ne peut que creer Ia confusion, 
ce que je ne souhaite pas pour rna part, parce que 
la commission de !'agriculture a dit explicitement qu'il 
s'agissait d'un rapport interimaire et d'une resolution 
interimaire. Je signale a votre attention qu'elle dit au 
paragra.phe II de la proposition de resolution : 

- «met !'accent sur la necessite de connaitre, avant 
de donner son avis definitif... "· 

Le caractere de !'avis est done parfaitement defini. 
Quoi que l'on puisse en dire, le texte de !'avis est 
clair : il s'agit d'un avis interimaire et d'une resolution 
interimaire. 

J' en arrive main tenant a la question posee par 
M. Mansholt. 11 est naturellement exclu que le Conseil 
puisse pretendre que le Parlement aura exprime son 
avis s'il adopte la resolution et en fait connaitre les 
termes, a moins qu' il ne modifie sa position. Repre
nons done, pour en juger, la proposition de resolution 
presentee par la commission de !'agriculture. Le Con
seil ne pourra pas pretendre qu'un avis ait ete ex
prime, car nous annon~ons la presentation d'un autre 
avis, definitif celui-la. Nous annon~ons - M. Boscary
Monsservin 1' a dit lui aussi - que, comme il est 
d'usage, nous poursuivrons l'examen des propositions 
de la Commission, et nous exprimerons notre avis 
sur chaque article, en proposant eventuellement des 
amendements. 

M. Mansholt a fait valoir que le Conseil doit ab
solument statuer sur ces propositions en octobre. Apres 
ce point de l'ordre du jour, nous devrons discuter 
d\me autre question, dont M. Charpentier est rap-
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porteur : il s'agit du report des delais qui avaient ete 
fixes au cours de la session marathon, alors qu' il etait 
question d'une pression politique tres forte, delais 
qui, on 1' a constate par la suite, ne pouvaient etre 
respectes. Ces delais nous reportent, suivant la pro
position de la Commission, au 1 er septembre, au 
1 er octobre, voire au 1 er novembre. 

Pensez-vous, Monsieur le President, que dans ces 
conditions, le Conseil puisse statuer en octobre sur 
les problemes du sucre? Je n'en crois rien. Je parie
rais gros, publiquement, avec M. Mansholt, que le 
Conseil ne prendra pas de decision en octobre. Lors
que le Conseil discutera du prix des cereales, il devrait 
done, en outre, prendre une decision sur l'etablisse
ment du reglement pour le sucre? 

Pour peu qu'on ait quelque sens politique - et 
c' est le cas pour M. Mansholt - il est exclu qu' on 
puisse l'imaginer meme un instant. 

Cest pourquoi je crois que le Parlement peut fran
chement se permettre, sans provoquer de difficultes 
ni occasionner un retard, de demander des eclaircis
sements a propos de la politique agricole, notamment 
en ce qui concerne la question des prix. 

Monsieur le President, j'en resterai la parce que 
j'aurai encore !'occasion de revenir sur ce point lors 
de la discussion des amendements. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, la creation d'une organisation 
commune des marches dans le secteur du sucre, objet 
de notre discussion, ne concerne pas moins de 750.000 
exploitations agricoles dans les pays membres de notre 
Communaute. Etant donne que le sort et !'existence 
meme de ces exploitations en dependent etroitement, 
ce probleme merite que nous y reflechissions avec 
calme et objectivite. 

Aussi la commission de !'agriculture a-t-elle ete 
bien inspiree de renoncer a presenter dans un delai 
si bref un rapport def!nitif sur cette question aussi 
difficile que compliquee, mais de se limiter simple
ment - et ici je rappelle expressement les paroles 
de M. Vredeling - a un rapport interimaire d'in
formation dans lequel elle a intentionnellement laisse 
de cote les aspects techniques de !'organisation du 
marche pour se horner aux principes et aux declara
tions politiques qu' elle tenait a fournir a la Commis
sion de la C.E.E. pour la suite de 1' examen de cette 
question. C est pourquoi, lorsque nous disposerons, 
au mois d'octobre peut-etre, du \apport definitif, nous 
prendrons position de maniere tres detaillee sur les 
questions techniques, dans la mesure ou elles ont des 
incidences politiques et economiques et presenterons 
le cas echeant des amendements. 

Je suis, ce qui est rare, entierement d'accord avec 
mon collegue M. V redeling lorsqu' il met un grand 

point d' interrogation derriere 1' affirmation que le Con
seil et la Commission seront en mesure de prendre 
une decision definitive au mois d'octobre deja. Le 
point suivant de l'ordre du jour, Monsieur Mansholt, 
prouve precisement que le Conseil et la Commission 
devraient erre prudents lorsqu'ils fixent des delais 
pour des problemes aussi delicats. II est en effet 
secondaire que telle ou telle organisation des marches 
entre en vigueur aujourd'hui ou demain, un mois 
plus tot ou un mois plus tard: ce qui importe, c'est 
qu'elle soit applicable et que les peuples de Ia Com
mumute soient convaincus de Ia justesse de Ia poli
tique agricole commune. C' est pourquoi, je prierai 
moi aussi la Commission et le Conseil de ne pas 
deliberer sous Ia contrainte d'un delai etabli une fois 
pour toutes, car ils risquent d'ai-river a des conclu
sions erronees. 

]' ai deja dit que Ia proposition de resolution qui 
vous est presentee s'inspire de considerations poli
tiques et ne comporte pas d'aspects techniques impor
tants. C'est pourquoi il serait preferable, Monsieur 
Blondelle, que vos amendements, qui meritent d'etre 
discutes et dont nous ne rejetons pas a priori le con
tenu, ne fassent pas l'objot d'un debat des ce soir; 
nous pourrions en tenir compte par Ia suite lors de 
!'adoption du grand rapport definitif. 

Je crois qu'il serait indique que cette haute assem
blee adopte ce soir a l'unanimite la proposition de 
resolution, qui est breve et claire. Certes, on a dit 
aujourd'hui qu'une adoption a l'unanimite n'erait pas 
toujours possible et qu'il serait peut-etre plus profi
table de montrer au grand jour les divergences ou les 
desaccords eventuels de cette assemblee. Mais en ce 
qui concerne cette proposition de resolution, je plai
derai quand meme chaudement en faveur ae l'una
nimite. 11 est vrai que je ne puis malheureusement 
me rallier au raisonnement que vous avez expose a 
propos du discours que M. Hallstein a prononce 
aujourd'hui, car je suis tres loin de partager ses opi
nions en matiere de politique agricole. 

J e vous demande de vouloir bien adopter la pro
position de resolution telle qu'elle nous est presentee. 

M. le President. La parole est a 
M. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, 
je remercie beaucoup Monsieur Mansholt de Ia ques
tion precise qu'il vient de poser ici. A vrai dire, je 
n' ai pas 1' impre~sion qu' il y ait deja re<;u une reponse 
claire. 

Au debut, Ia commission de !'agriculture a ete for
tement tentee de reporter Ia presentation de ce rap
port au mois d'octobre. Par Ia suite, cependant, s'est 
impose !'argument que nous, qui avons si souvent 
deplore la maniere dont le Conseil ne respectait meme 
pas les delais qu'il avait fixes lui-meme, n'allions pas 
lui donner a norre tour un pretex:te pour le faire et 
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nous priver ainsi de la possibilite de critiquer son 
comportement. 

Le Conseil a !'intention d'arreter au mois d'octobre 
une reglementation relative a l'etablissement d'une 
organisation commune des marches du sucre sur la 
base de la proposition de la C.E.E. S'il n'y etait pas 
arrive pour quelque autre raison, il n'aurait meme 
pas eu besoin, dans ce cas, d'avouer son incapacite, 
mais aurait simplement pu invoquer que le Parlement 
n'avait pas encore rempli son devoir de consultation. 
C'est en raison de cette consideration que la com
mission a decide de presenter le rapport interimaire 
qui vous est soumis. 

Meme si l'on ne cesse de repeter qu'il ne s'agit que 
d'un rapport interimaire, cela ne change rien au fait 
que nous fournissons au Conseil le pretexte que nous 
ne voulions pas lui donner. Pour rna part, j'ai toujours 
participe a ces travaux en pa:rant du pri~c!pe ~u<; 
nous devious exposer notre pomt de vue. J a1 esttme 
que c'etait une erreJ!f de dire que nous ne parlions 
maintenant que des aspects politiques et non encore 
des details techniques. 

]' estime que nous devons considerer que nous 
avons accompli notre devoir de consultation avec la 
presentation de ce rapport. Vous dites qu'il ne s'agit 
que d'un rapport interimaire et que le Conseil ne 
doit prendre aucune decision. Personne ne sait ce qui 
peut se produire entre-temps. II se pourrait que nous 
soyons amenes a inviter le Conseil a se depecher et a 
prendre ces decisions conformement a son calendrier 
et que le Conseil nous reponde alors qu'il n'est pas en 
mesure de prendre une decision, parce que le Parle
ment avait annonce qu'il s'occuperait des details tech
niques plus tard. 

Je crois done qu'il serait preferable d'en rester a ce 
rapport. Que ceux qui ont accepte le rapport interi
maire prennent la responsabilite de ce qu'il a passe 
sous silence. Personnelkment, je ne l'accepte pas, et 
cela pour plusieurs raisons. En premier lieu, je n'aime 
pas sa maniere vague de s'exprimer. Trop de questions 
;estent en suspens. Meme si la commission ne parle 
que du point de vue politique, elle doit le faire avec 
plus de clarte et ne pas revenir ensuite sur la moitie 
de ce qu' elle a dit. 

Pour rna part, je ne regrette pas que l'on n'ait pas 
reussi a fixer un prix indicatif pour les betteraves. Je 
crois qu'il n'est pas non plus souhaitable que l'on 
arrete un prix tel que le prevoit le rapport. Je n'ap
prouve pas que l'on recommande une solution - et 
par-dessus le marche dans des documents officiels -
en disant deux !ignes plus loin que l'on admet qu'elle 
est bo!teuse. Cela fait peut-etre beaucoup d'effet que 
de se repandre en beaux discours, mais dans notre 
cas, il s'agit d'un document qui doit etre pris au 
serieux. 

-D' autres raisons encore m' incitent a voter contre 
la· proposition de resolution. Nous venous par exemple 

de recevoir un amendement- qui n'a pas encore ete 
motive, mais qui parle lui-meme en sa faveur - ten
dant a modifier la redaction des deux premiers alineas 
du deuxieme paragraphe de la proposition de reso
lution. Je me rappelle tres bien qu'il s'est presque pro
duit une petite revolution 'au sein de la commission 
lorsque la question a ete soulevee de savoir ou l'on 
voulait en venir avec ce texte. Et voici le resultat. Le 
rapporteur s'etait exprime de maniere plus precise 
dans son avant-projet de rapport en disant que nous 
n'aurions affaire ici qu'a un instrument d'orientation 
semblable a ceux dont nous disposons deja si I' on ne 
disait rien a propos de la politique des prix. A cela il 
ajoutait la phrase qui figure encore dans le rapport, 
disant qu'il etait necessaire de conna!tre ou on allait 
avant de donner un avis definitif. 

Certes, je ne suis pas de ceux qui demandent con
tinuellement a la Commission de nous dire ou nous 
allons. Pour rna part, je me retrouve tres bien dans 
le traite et je crois etre capable de le comprendre 
assez bien pour m'imaginer tout seul sous quelle 
forme doit se presenter le prix des betteraves ou des 
cereales afin de repondre aux conditions qui lui sont 
posees, conditions dont je ne citerai qu'une seule : 
etablir un equilibre entre la production et la demande, 
compte tenu des courants commerciaux traditionnels 
et de notre obligation de participer dfunent au com
merce mondial. Je suis capable de calculer ce prix et 
je crois que les autres le sont aussi. 

Je n'aime done pas beaucoup que l'on repete sans 
cesse que la Commi~sion devrait dire ce qu'elle en 
pense. Mais enfin, on I' a exige et je suisun peu etonne 
de ce que cela n'ait dure que jusqu'a ce soir et que 
cette condition ait ete retiree formellement. Je dois 
avouer a M. Vredeling, dont j'ai toujours hautement 
estime les raisonnements, que je ne le comprends plus. 

Mais comme je l'ai deja dit, il y a une autre raison 
encore. Je crois que nous ne pouvons nous permettre 
- meme pas et surtout pas lorsqu'il s'agit d'un rap
port ou d'un avis politique- de ne pas tenir compte 
des realites, de ne pas dire clairement ce qui vient 
d'etre dit ici au nom de la commission pour la coope
ration avec des pays en voie de developpement. 

Ayant eu l'honneur de rediger !'avis de la com
mission du commerce exterieur - auquel je me rallie 
evidemment entierement- personne ne m'en voudra 
et personne ne s'etonnera si, pour rna part, je ne vote 
pas pour cette proposition de resolution, que cette 
resolution soit provisoire ou definitive, definitive
provisoire ou provisoire-definitive. 

M. le President. La parole est a 
M. Charpentier. 

M. Charpentier. - Monsieur le President, je 
voulais me horner a poser une question apres !'inter
vention de M. le president Boscary-Monsservin. En 
effet je pense que M. le president Mansholt peut tres 
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bien degager de la proposition de resolution - comme 
l'a dit M. le president Boscary-Monsservin -·!'essen
tiel des pensees de la commission. 

Mais ne serait-il pas possible - je vous pose la 
question ainsi qu'a M. Mansholt - que la commission 
de 1' agriculture presente, en septembre, des amende
meats au reglement definitif? 11 me semble qu'ainsi 
la Commission executive pourrait connaitre les inten
tions essentielles de la commission et qu'a ce moment
ill, il serait encore temps de discuter des articles de
finitifs. 

M. Vredeling.- Nous discuterions de la propo
sition de resolution ou d'un autre texte ? 

M. Charpentier. - Je fais cette suggestion pour 
que nous puissions deposer des amendements sur Ies 
articles du reglement. 

M. le President. - Je donne la parole a 
M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de Ia Commission de 
Ia C.E.E. - (N) Monsieur le President, je crois devoir 
presenter quelques observations. 

Tout d'abord, je regrette de devoir constater que 
je n'ai encore guere obtenu de precisions sur la nature 
du document dont nous discutons en ce moment. Je 
crois qu'il est necessaire que le Parlement se prononce 
a ce sujet. Le Conseil de ministres a le droit de savoir 
ou il en est. La Commission de la C.E.E. aimerait le 
savoir, elle aussi. Je dois dire que je trouve heureuse 
l'idee de M. Klinker d'examiner dans le rapport, en 
tout et pour tout, une dizaine de problemes politi
ques concernant !'organisation du marche du sucre; 
ces considerations constitueraient l'avis du Parlement 
au Conseil sur la politique a suivre dans le domaine 
du sucre, base de la future organisation de ce marche. 
J'ai toujours doute qu'il appartienne au Parlement 
d'examiner point par point et article par article tous 
les problemes techniques sur lesquels nous avons tant 
peine par le passe. 

Je crois que le Parlement devrait, comme l'a fait 
M. Klinker, discuter des grands problemes tels que 
les modalites de !'organisation du marche, la question 
du prix du sucre, le rapport entre les prix des cereales 
et les prix des betteraves sucrieres, et ainsi de suite. 

On a retenu une dizaine de ces problemes, sur les
quels le Parlement est appele a donner son avis. 
J'avais cru pouvoir comprendre que le mot "interi
maire » pourrait tres bien disparaitre et que l'on aurait 
dit : voici le rapport du Parlement au Conseil ; ce 
rapport et, bien entendu, la proposition de la Com
n:ission, permettent au Conseil de prendre des deci
stons. 

Si le Parlement entend s' engager dans une autre 
voie et examiner separement chaque article - comme 

le voudrait, je pense, M. Vredeling - il faut le dire. 
Dans ce cas, il ne serait plus question d'un avis. Mais 
alors, a quoi bon donner un avis interimaire ? On 
pourrait tres bien laisser les choses ou elles en sont 
et ne pas poursuivre le debat. 

Le Parlement poursuivrait alors la discussion en 
septembre ou en octobre, etablirait un rapport detaille, 
et le Conseil pourrait statuer en novembre, en decem
bre ou en janvier. 

Je n'engagerai pas un pari a ce sujet avec 
M. Vredeling, car il pourrait le perdre. Je ne suis pas 
sur, moi non plus, que le Conseil prendra les decisions 
en novembre. Je persiste neanmoins a estimer qu'il 
n'est pas souhaitable que le Conseil puisse alleguer 
le fait que le Parlement ne lui a pas encore donne 
son avts. 

Vous devez tenir compte du fait que les gouverne
ments nationaux doivent fixer en tout cas en decembre 
les prix des betteraves pour l'annee prochaine. Quelle 
le~on pour le Parlement si la fourchette ne pouvait 
etre fixee fame d'avis du Parlement! Je me vois done 
oblige d'insister pour que l'avis du Parlement- je ne 
parle pas d'un avis definitif - soit en possession du 
Conseil pour septembre. 

Le Parlement doit done donner un avis. Illui appar
tient, bien entendu, de definir le caractere de cet 
-avis, de decider de la mesure dans laquelle il doit 
entrer dans les details. 

Je prefererais que l'on parle d'un rapport et que 
l'on s'en tienne Ia, comme l'a suggere M. Kriedemann. 

Si le Parlement ne le fait pas, il devra faire savoir 
au Conseil qu' il n' est pas en mesure d' emettre un 
avis - car suivant le rapport, il n'y aura pas d'avis 
- et qu'il le fera a la fin du mois de septembre. 
Le Conseil saurait ainsi a quoi s'en tenir quant a la 
procedure a suivre. 

J e voudrais encore renvoyer la balle a M. Blondelle. 
11 a dit a un moment donne, en presentant son amen
dement: « la Commission n'a jamais ete nette sur 
les prix "· 

Et il a fait etat des activites du C.O.P.A. 

Je voudrais dire qu'il y a des annees deja que nous 
avons presente des propositions precises concernant 
la politique des prix des cereales. 

En octobre dernier, nous avons presente des propo
sitions extremement precises sur le prix commun en 
Europe. Nous avons demande au C.O.P.A. de definir 
son point de vue a ce sujet. 

M. Blondelle, qui est un des representants des agri
culteurs au sein du C.O.P.A., sait que cette organi
sation n'a pas pu se prononcer sur la question des 
prix. Le C.O.P.A. n'ayant pu arreter sa position, on 
s'est rabattu sur l'avis tendant a la fixation de prix 
communs. 



264 PARLEMENT EUROPEEN 

Mansholt 

Lorsque je dernande au C.O.P.A. quel doit etre ce 
prix, il garde le silence. Si je vous renvoie Ia balle, 
M. Blondelle, c'est pour bien rnettre les choses au 
point. 

Je ne crois pas avoir grand-chose a ajouter a ce 
sujet. 

Cet avis cornporte naturellernent un certain nornbre 
de points que j'assortirais volontiers d'un point d'in
terrogation. 

II est destine au Conseil et a Ia Commission. 

Nous en tirerons bien entendu les conclusions qui 
s'irnposent. Je ne vois pas toutefois - et je reponds 
ici a M. Charpentier - pourquoi cet avis devrait 
nous arnener a reviser Ia proposition que nous avons 
presentee au Conseil. II se peut fort bien que cet 
avis rnodifie notre point pe vue sur tel ou tel point, 
rnais je ne pense pas qu'il contienne des elements 
negatifs ou des arnendernents de nature a justifier 
!'introduction d'une nouvelle proposition. Bien au 
contraire, ce rapport appuie dans une tres large me
sure les propositions que nous avons pres~ntees au 
Conseil. 

. M. le President.- Je voudrais rn'adresser a toute 

.l'assemblee et, en particulier, au president de Ia com
mission de 1' agriculture. 

Cet avis ·est un avis interirnaire. Si Ia commission 
de !'agriculture peut faire un rapport plus cornplet 
et definitif pour le rnois de septernbre, avant le Con
seil de rninistres, cela resoudra le problerne. 

Mais le Parlernent peut des ce soir voter un avis, 
merne interirnaire : ce sera tout de rnerne un avis du 
Parlernent. 

Je dernande a M. Boscary-Monsservin de me dire 
si sa commission est susceptible, pour Ia session du 
22-23 septernbre, par exernple, de proposer un avis 
definitif, de rnaniere que la Commission executive ait 
un avis du Parlernent a cornrnuniquer au Conseil de 
rninistres. 

M. Boscary-Monsservin. - Monsieur le Presi
dent, il serait infinirnent plus facile de se trouver en 
presence d'une forrnule claire. Personne ici ne se fait 
d'illusion: si aujourd'hui nous ne pouvons presenter 
qu'un rapport interirnaire, si nous avons entendu un 
certain nornbre d'avis sur ce caractere interirnaire in
diquant que le Conseil de rninistres, avant de se pro
noncer, doit attendre le rapport definitif, c'est qu'il 
y a un malaise dans Ia politique agricole commune, 
comme uncertain nornbre d'orateurs l'ont signale. 

Le role du Parlernent, en presence de ce malaise, 
est precisernent de rechercher une orientation valable. 
Nous presentons un rapport interirnaire et comme 
l'ont fait observer avec beaucoup de pertinence M. le 
president Mansholt et M. Loustau, on peut considerer 

que ce rapport suggere un certain nornbre d'options 
sur les problernes politiques irnportants en matiere 
d'organisation du rnarche du sucre. 

J e vous dernande done, Monsieur le President, de 
sournettre au vote du Parlernent ce rapport interi
rnaire, car dans le clirnat agricole actuel, il constitue 
une reponse va:Iable. Les uns voteront pour, les autres 
voteront contre, rnais nous saurons au rnoins a quoi 
nous en tenir sur cette premiere indication, parfaite
rnent valable au regard de la Commission executive, 
du Conseil de rninistres et surtout de !'ensemble de 
nos opinions publiques. Ainsi le Parlernent aura fait 
Ia demonstration que, interroge par le Conseil de rni
nistres sur un problerne de premiere importance qui 
est !'organisation du rnarche du sucre, il a su tres 
rapidernent repondre sur les options politiques im
portantes. 

Comm·e le rapport a un caractere interimaire, nous 
allons tout de suite nous rnettre a Ia tache pour 
essayer de repondre article par article et rediger un 
rapport definitif. 

Vous rn'avez dernande si Ia cornrn1ss1on sera en 
rnesure de deposer ce rapport pour le rnois de sep
ternbre : si Ia reponse ne dependait que de rnoi, ce 
serait oui ; rnais elle depend de !'ensemble des rnern
bres de rna commission, et il me para1t un peu pre
sornptueux de vous repondre en ce moment. 

Je puis vous donner !'assurance que j'interrogerai 
tres prochainernent les rnernbres de Ia commission et 
j'insisterai pour que le rapport definitif intervienne 
dans les rneilleurs delais. Mais je ne crois pas qu'il me 
sera possible d'aller plus avant. 

II appartiendra a chacun de determiner les conse
quences des votes qui interviendront tout a l'heure. 

M. le President.- La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
crois que dans l'etat actuel du debat, il convient de 
bien rnettre les choses au point. M. Mansholt nous 
a repete, en reponse a Ia premiere question, qu'il 
n'avait pas obtenu d'inforrnations precises. Cependant, 
il a retenu de la discussion certains elements, et il 
s'est particulierernent attache a l'un d'entre eux. II 
nous a rappele Ia necessite d'eviter que le Conseil 
puisse invoquer, Iorsqu'il ne respecte pas les delais 
fixes, la carence du Parlernent. Cela est deja arrive 
plus d'une fois, rnais pour ce qui est de Ia proposition 
de resolution qui nous occupe, Ia situation est tout 
autre. 

Que M. Mansholt lise Ia proposition de resolution 
qui no us est presentee et ii constatera que c' est de 
propos delibere que le Parlernent entend ne pas ernet
tre d'avis avant de savoir ce que sera la politique des 
prix dans le secteur de 1' agriculture, notarnrnent en 
ce qui concerne le sucre. 
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Si nous en agissons ainsi, ce n' est pas pour que le 
Conseil puisse dire ensuite: le Parlement n'ayant pas 
donne son avis, je ne puis prendre aucune decision. 
Non, le Parlement dira expressement dans la resolu
tion, s'ill'adopte: nous ne voulons pas que le Conseil 
prenne une decision, nous nous refusons a poursuivre 
dans la voie dans laquelle nous nous sommes engages 
et qui nous conduit a creer sans cesse de nouveaux 
instruments d'organisation du marche en laissant de 
cote la question des prix. C' est le Conseil qui est 
responsable de cette situation. 

Le Conseil a refuse de prendre une decision au sujet 
du prix des cereales. 

La Commission de Ia C.E.E. a insiste a nouveau 
aupres du Conseil pour qu'il fixe les prix. Et une fois 
de plus, le Conseil a repondu : peut-etre. 

Dans ces conditions, devons-nous - la commission 
de I' agriculture en a discute - creer de nouveaux ins
truments, une nouvelle organisation de marche et 
des prelevements, pour aborder avec ce mecanisme 
de marche, dans des conditions rendues ainsi plus 
difficiles encore, les negociations Kennedy ? C'est 
pourtant ce qui se passerait. 

II serait inadmissible que notre Parlement se re
signe a continuer ainsi. II devrait dire au Conseil -
ce n' est pas a la Commission de la C.E.E. qu' il s' adres
sera - : si vous negligez de prendre de veritables de
cisions sur !'orientation de Ia politique agricole, no
tamment en ce qui concerne les prix, nous nous 
refusons a poursuivre Ia mise en place d'instruments 
qui ne font que compliquer les echanges au lieu de 
les faciliter. 

Monsieur le President, je tenais a faire cette decla
ration pour preciser mon point de vue personnel. 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je me felicite de ce que M. Boscary
Monsservin, president de la commission de !'agricul
ture, ait fait une declaration aussi claire quant a Ia 
procedure qu'il faudrait suivre aujourd'hui pour l'exa
men de Ia proposition de resolution. Je me rallie a Ia 
suggestion si precise de M. Boscary-Monsservin et 
approuve egalement dans une large mesure le point 
de vue de mon collegue M. Vredeling. 

Je ne comprends pas tout a fait la reserve qu'a 
manifestee M. Mansholt, qui avait pourtant reconnu 
lui-meme dans sa declaration qu'il ne pouvait en aucun 
cas gatantir a I' Assemblee que le Conseil de ministres 
arreterait Ia reglementation concernant Ie marche du 
sucre d'ici novembre prochain. On peut evidemment 
avoir des opinions tres differentes quant a Ia date a 
laquelle le Conseil de ministres prendra une decision 
au sujet de cette reglementation. Mais si l'on songe 
aux experiences que nous avons faites jusqu'a present 

en ce qui concerne la methode de travail du Conseil 
de ministres et a sa decision recente relative a l'ajour
nement des delais de reglementations de marche deja 
en vigueur, je tiens a dire tres clairement que pour le 
moment, personne n' a encore pu me convaincre de ce 
que la reglementation du marche du sucre sera adop
tee pat le Conseil de ministres d'ici la fin de l'annee. 
Nous savons tous qu'il s'agit d'un sujet difficile. Mais 
la commission n'a pas hesite a assumer ses responsa
bilites politiques. A mon avis, la proposition de reso
lution que la commission de I' agriculture presente ce 
soir revet un caractere politique dont l'utilite pre
sente un double aspect. 

En premier lieu, je me permettrai de rappeler que 
la proposition de Ia Commission s' est heurtee non 
seulement a !'opposition des producteurs de bette
raves, mais aussi a celle de toutes les organisations de 
l'economie sucriere et qu'elle a souleve dans !'opinion 
publique de nos pays des remous assez importants. 
Dans ces circonstances, la commission de !'agricul
ture a cru devoir repondre a Ia responsabilite politique 
qui est la sienne et faire conna!tre, dans ce debat, son 
avis sur les principes dont Ia politique du marche 
du sucre devrait s'inspirer. 

}'en arrive au deuxieme aspect, Monsieur le Presi
dent. II nous a ete dit en commission, pat M. Mansholt 
lui-meme je crois, que le Conseil de ministres avait 
transmis, comme d'habitude, cette proposition de 
reglementation du marche du sucre au conseil des 
representants qui joue un role considerable dans notre 
Communaute, en le chargeant de !'examiner soigneu
sement et de communiquer ses conclusions au Conseil 
de ministres. 

QueUe consequence la commission de !'agriculture 
en a-t-elle tire? Nous nous sommes trouves devant Ia 
question de savoir si nous pourrions donner avant les 
vacances parlementaires un avis definitif sur .Ia pro
position de la Commission. Nous sommes arrives a 
la conclusion que c'etait absolument impossible faute 
de temps. 

}'admire le courage de M. Boscary-Monsservin qui 
a certes beaucoup de possibilites, Cat meme dans les 
circonstances les plus difficiles, la commission le suit 
toujours. Avec sa longue experience patlementaire, 
mais surtout grace a son devouement extraordinaire a 
la cause de la politique agricole commune, il nous 
incite constamment a terminer autant- que possible nos 
travaux dans les delais fixes. 

Mais aujourd'hui, il m'a tout de meme un peu sur
pris lorsqu'il a declare que nous serions en mesure 
de donner notre avis definitif d'ici le mois de 
novembre. Si les membres de notre commission sont 
d'accord de renoncer aux vacances parlementaires 
qu'ils ont bien meritees, nous pourrons peut-etre y at
river. Je ne me fais cependant aucune illusion sur .les 
difficultes que presente un tel travail. 
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Mais ce qui me parait essentiel c'est que, s'il est 
vrai que le comite special « agriculture » du Conseil 
de ministres s'occupera au cours des semaines a venir 
de la reglementation du marche du sucre, la commis
sion de !'agriculture pense qu'il est d'autant plus in
clique de faire connaitre au moins son point de vue 
politique sur le probleme afin que le comite special 
puisse deja en tenir compte dans ses deliberations. 

Reste a savoir si le comite special adoptera notre 
opinion, mais c' est la une autre question. Mais il ne 
faut pas que par notre faute a nous, le Parlement 
europeen, cet organisme s'occupe de cette proposition 
au cours des semaines a venir sans connaitre la posi
tion de cette assemblee. 

Voila, Monsieur le President, les deux raisons pour 
lesquelles nous avons pense devoir presenter aujour
d'hui au moins un rapport interimaire a notre assem
blee. Je propose egalement de nous en tenir a notre 
procedure en depit des reserves faites par M. Mans
holt. Je crois que ce serait sage, vu les experiences 
passees, car personne, meme pas le Conseil de minis
tees, ne pourra se justifier en disant que dans cette 
question, le Parlement europeen n'a pas fait face en 
temps utile a la responsabilite qui lui incombait. 

M. le President. - La parole est a M. Mauk. 

M. Mauk. - (A) Monsieur le President, mes 
chers collegues, excusez-moi de prendre encore la 
parole en cette heure si tardive. Mais je serai bref 
parce que je me rallie dans une large mesure a ce 
que viennent d'exposer M. Vredeling et M. Lucker. 

Je voudrais seulement apporter quelques precisions. 
Moi aussi, je dirai que tout interimaire qu'il soit, ce 
rapport doit etre considere comme l'avis politique de
finitif de notre commission et du Parlement. Si nous 
ne sommes pas entres dans des details techniques, c'est 
uniquc:ment parce que le temps nous faisait defaut, 
mais nous nous reservons d'y revenir plus tard et 
1' annon~ons des a pre~ent. 

Nous vous avons pose quelques questions ace sujet, 
Monsieur Mansholt, et vous prions de bien vouloir 
nous eclairer. J'ai ete surpris de vous entendre dire 
que vous ne pouviez pas modifier les propositions sur 
la base des declarations politiques de la commission. 
II me semble pourtant que sur plusieurs points, notre 
avis politique est entierement different que ce qui 
se trouve dans votre projet. Nous aimerions que vous 
y reflechissiez a la Commission et que vous etudiez 
- peut-etre avec le comite special du Conseil dont a 
parle M. Lucker - la forme qui pourrait etre donnee 
a la reglementation du marche du sucre. 

M. le President.- La parole est aM. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, c'est au Par
lement qu'il appartient de juger si l'avis interimaire 

qu' il donne doit permettre ou non au Conseil de 
ministres de prendre une decision. 

le Parlement voudrait, semble-t-il, que le Conseil 
de ministres surseoie a sa decision. 

J e ne prevois pas de reunion du Parlement euro
peen pour les prochains mois et je ne crois pas que 
le second avis puisse etre adopte en septembre. Ce sera 
done pour octobre ou meme novembre. 

Dans ces conditions, je tiens a vous dire que pour 
moi, il est certain qu'a un moment donne, le Conseil 
de ministres devra prendre une decision politique au 
sujt:t d'un reglement sur le sucre et que l'avis du 
Parlement europeen fera alors defaut. Je laisse au 
Parlement le soin d'apprecier. 

II ressort de !'intervention de M. Vredeling - et 
il apparait que M. Lucker partage ce point de vue 
- que le Parlement voudrait que l'on suive desormais 
une autre procedure que par le passe. 

Jusqu'a present, pour tousles produits, on a d'abord 
cree un mecanisme, puis une procedure de fixation 
des prix. Les prix Ont ete fixes sur la base des regle
ments nos 19, 20 et 21. Aucun prix n'a jamais ete fixe 
independamment du mecanisme. 

Et voila que maintenant, on voudrait - mais je 
ne trouve pas cette idee dans le rapport - connaitre 
d' abord le prix. 

M. Vredeling. - (N) Cela se trouve dans le 
rapport. 

M. Mansh,olt, vice-president de la Commission de 
Ia C.E.E. - (N) Le Conseil de ministres devra fixer 
les prix. 

Le Parlement entend-il demander par cette resolu
tion que le prix soit fixe conformement a !'article 
43 ? II doit en etre ainsi, car autrement on abouti
rait a une impasse. Jusqu'a present, le prix a ete fixe 
par le Conseil sur proposition de la Commission et 
sur la base du reglement. Si l'on refuse de donner 
un avis sur le ri:glement, le Conseil ne pourra ni arre
ter le reglement, ni fixer le prix. Ce sera alors !'im
passe totale. 

M. Lucker voudrait d'abord connaitre le prix, mais 
ce prix doit etre fixe sur la base du reglement. C'est 
le reglement qui doit definir la procedure a suivre, 
mais M. Lucker ne veut pas donner son avis sur le 
reglement avant de connaitre le prix. M. Lucker vou
drait-il nous dire comment il entend resoudre le pro
bleme? 

M. le President. - Monsieur le president 
Mansholt, je ne crois pas que tout soit bloque. 

La parole est a M. Poher. 
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M. Poher. - Mes chers collegues je n'ai pas du 
tout !'intention de me prononcer au fond, mais je 
voudrais vous rendre attentifs au geste parlementaire 
que vous allez accomplir. 

Des le moment ou vous aurez vote une premiere 
proposition de resolution dans le sens indique par 
M. le president Boscary-Monsservin, et tant que cette 
resolution n' aura pas ete modifiee par une autre, elle 
sera publiee et constituera le premier avis que le Par
lement donnera sur cette question si le Conseil de 
ministres n'a pas ete saisi avant le mois de septembre 
et si, d'ici la, une proposition complementaire n'a 
pas ete votee, reprenant les articles un par un et 
representant un deuxieme avis complementaire du 
premier qui s'imposera a la Commission executive. 

A partir du moment ou vous aurez adopte un texte, 
vous ne pourrez l'annuler par des reserves verbales 
puisqu'il aura ete publie au Journal officiel. 

M. le President. - La parole est a M. Klinker. 

M. Klinker, rapporteur.- (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, je ne suis pas sans com
prendre les raisons de M. Mansholt. II est normal 
qu' il veuille connaitre 1' avis politique du Parlement. 
Je me suis efforce de le presenter et j'ai egalement 
explique, au debut de mon expose, que la commission 
n'avait tout simplement pas ete en mesure d'approuver 
le rapport faute de temps et qu'elle avait uniquement 
adopte la resolution. 

Personnellement, je ne cache pas que j'aurais ete 
pret a donner une reponse precise sur le plan poli
tique, meme a titre provisoire. Cela n'aurait d'ailleurs 
pas eu d'importance a condition qu'elle soit suivie 
d'un avis definitif. 

II faut se rendre compte de ce qu'une force politique 
explosive est inherente a la question de la reglemen
tation du marche du sucre, que l'on ne peut eluder 
les problemes et que l'idee que l'on se fait du niveau 
des prix constitue un aspect important. II n'est pas 
necessaire de donner deja une definition des prix 
precise, car la simple idee que l'on se fait des prix 
permet deja certaines conclusions. Je crois done que 
ce serait dans !'interet du Parlement d'arriver a mettre 
ce point au clair. 

D'ailleurs, le Conseil de ministres a demande notre 
avis. A rna connaissance, il ne commencera ses delibe
rations qu'apres l'avoir re~. 11 prendra certainement 
aussi acte de notre avis interimaire et etudiera le projet 
de la commission dans cette perspective, cela me parait 
evident. 

Mais je pense egalement, Monsieur Mansholt, que 
les fonctionnaires responsables qui ont assiste aux 
reunions de la commission ont eux aussi deja songe 
aux modifications qui devraient, le cas echeant, etre 
apportees a la proposition de la Commission. 

Je voudrais vous demander, Monsieur Blondelle, de 
ne pas maintenir pour le moment votre amendement 
qui fait l'objet du document n° 49/1. Au fond, c'est 
precisement la mission essentielle du Parlement que 
de s'occuper du cote politique des questions. Ce n'est 
pas a lui d' eclaircir des points de details tels qu'un 
prix commun du sucre sur lequel porte votre amen
dement, et de prendre une decision a leur sujet ; 
c' est une tache qui incombe au Conseil de ministres. 

Personnellement, j' aurais ete dispose a qualifier mon 
rapport interimaire de definitif si l'on avait pu tom
her d'accord que ce rapport traiterait exclusivement 
de questions politiques. Cela n'a malheureusement pas 
ete possible. 11 est parfois plus difficile encore de 
concilier les differentes suggestions au niveau par
lementaire qu'au niveau administratif, et je suis sur 
que vous le comprenez. 

Je vous prierai de vouloir bien mettre la proposi
tion de resolution aux voi.x afin que nous concluions 
ce debat de maniere positive. 

M. le President.- La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
crois qu'apres les declarations de M. Mansholt, il con
vient de preciser de quoi il s'agit exactement. 
M. Mansholt a dit au Parlement - en se laissant 
emporter un peu, je pense, par ses sentiments - : 
vous n'avez jamais fait cela, vous manquez de logi
que; on a toujours commence par !'organisation des 
marches, pour ne s' occuper des prix qu' ensuite. 

Mais c'est precisement de cela qu'il s'agit: fixer 
ensuite les prix. On ne le fait pas. C'est en cela que 
consiste !'impasse dans laquelle nous nous trouvons. 
Le Conseil ne fixe pas les prix et nons nous retrou
vons ainsi dans la meme situation a propos de la 
nouvelle et tres importante organisation de marche. 
La question qui se pose a nons est la suivante : devons
nons agir ainsi et soumettre un produit a une organi
sation de marche qui sera un nouvel echec pour la 
Commission de la C.E.E.? Je voudrais epargner cet 
echec de M. Mansholt. 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker. - (A) Monsieur le President, je vou
drais simplement faire deux breves observations a pro
pos de 1' expose de M. Mansholt. 

Monsieur Mansholt, notre proposition de resolution 
ne dit absolument pas que la commission n'adoptera 
la presente proposition de la Commission que lors
qu'elle connaitra les prix fixes par le Conseil de 
ministres pour les betteraves sucrieres. Nons avons 
uniquement declare que nous voudrions connaitre la 
politique des prix de la Commission de la C.E.E. dans 
le secteur du sucre, ce qui est tout autre chose. Nous 
avons ete assez conciliants pour vous laisser choisir 
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en toute liberte la procedure par laquelle vous vou
drez bien, selon la resolution que nous avons pre
sentee, nous informer de la politique des prix de 
la Commission de la C.E.E. dans ce secteur. 

Ma deuxieme remarque concerne !'intervention de 
M. Poher. Monsieur Poher, ce n'est assurement pas la 
premiere fois que nous faisons conna!tre notre avis 
en matiere de politique agricole sous forme de rap
ports interimaires, rapports auxquels nous avons tou
jours donne le caractere d'une orientation politique. 
Je ne saurais dire combien de fois cela s'est produit, 
ce que je sais ·en revanche, c' est que cette procedure 
a ete suivie au moins une demi-douzaine de fois de
vant cette assemblee. 11 ne peut evidemment etre 
question que nous ayions l'intention.d'annuler notre 
avis provisoire dans notre avis definitif. Je pense au 
contraire que notre avis definitif correspondra dans 
le detail a ce que nous avons presente en grandes 
lignes dans le cadre de la proposition de resolution 
que nous soumettons aujourd'hui a votre approbation. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, la reponse de 
M. Lucker suffit a demontrer - je lui suis recon
naissant de nous avoir apporte ces precisions - que 
rien n'assure qu'on puisse aboutir a ce que souhaite 
M. Vredeling. C'est d'ailleurs precisement pour cette 
raison que je ne suis pas d'accord. 11 ne s'agirait pas, 
pour M. Vredeling, d'indiquer en quoi consiste notre 
politique des prix. Ce qu'il voudrait, c'est que le Con
seil de ministres fixe le prix. Cela, il ne l'obtiendra 
pas. 

11 y a trois ans, nous avons deja defini la politique 
des prix des cereales de la Communaute et il n'y aurait 
absolument aucune difficulte a le faire ega:lement pour 
le sua-e. 

Nous disons meme que la politique des prix du 
sucre devrait pratiquement s'aligner sur celle des ce
reales. C'est la une chose que l'on pourrait souhaiter. 

Mais cela ne signifie absolument pas que le Conseil 
de ministres prenne une decision dans ce sens. Vous 
n'atteindrez pas votre but. La reponse de M. Lucker 
me l'a fait comprendre. 

Sauf imprevu, nous ferons conna!tre au Conseil de 
miqistres, entre juiHet et septembre, notre point de 
vue sur la politique des prix. De cette fa~on, le Parle
ment aura evidemment la possibilite d'arreter en sep
tembre son avis definitif. 

M. Ie President. - Nous passons maintenant a 
l'examen de la proposition de resolution. 

Sur le preambule et le paragraphe I, je n'ai ni 
demande de parole ni amendement. 

Je les mets aux voix. 

Le preambule et le paragraphe I sont adoptes. 

Sur le paragraphe II, je suis saisi d'un amendement 
no 1, presentee par MM. Blondelle et Charpentier. 

Je donne lecture du paragraphe II : 

« II. au regard du niveau des prix 

- met /'accent sur la necessite de conna!tre, avant 
de donner son avis definitif, la politique des prix 
de la Commission de la C.E.E. dans le secteur du 
sucre qui, dans le cadre de la politique agricole 
commune, doit assurer un revenu equitable aux 
producteurs de betteraves ; 

- demande a la Commission de la C.E.E. de pre
senter dans les meilleurs delais une proposition de 
reglement d'application concernant la fixation des 
limites maximum et minimum des prix. Lors de 
1' etablissement de ces limites, la rentabilite de la 
culture des betteraves devra etre prise en conside
ration; 

- estime que le prix de seuil doit etre fixe a 
un niveau tel qu'en aucune region de la Commu
naute le sucre importe de pays tiers ne soit £avo
rise par rapport au sucre indigene et ce, d'autant 
plus que le reglement propose supprime toutes les 
restrictions quantitatives qui existent a ce jour dans 
les Etats membres ; ,. 

L' amendement n° 1 est ainsi con~ : 

« remplacer le premier et le second alineas de ce 
paragraphe par le texte suivant: 

« - demande a etre saisi, dans les meilleurs delais, 
d'une proposition de la Commission de la 
C.E.E. sur le prix communautaire du sucre 
dont le niveau doit permettre, dans le cadre 
de la politique agricole commune, d'assurer 
la rentabilite de la culture des bet~eraves. ,. 

La parole est a M. Blondelle. 

M. Blondelle. - Je suis tres sensible aux appels 
de mes collegues Richarts et Klinker m' incitant a 
retirer mon amendement. Mais je ne comprep.ds pas 
pourquoi cet amendement leur semble si genant. Je 
dirai meme qu'il repond a la plupart des soucis qui 
viennent d'etre exprimes. 

On a dit : « 11 faut conna!tre le prix. Ce qui nous 
depla!t, c'est d'avoir a voter des mecanismes qui ne 
donnent pas !'orientation de la politique des prix. 
Nous avons pourtant besoin de conna!tre la politique 
des prix pour savoir si nous continuons a approuver 
ces mecanismes ». C'est en quoi je n'avais pas compris 
tout a l'heure !'intervention d'un orateur qui voyait 
une certaine contradiction entre cet amendement et 
la position que j'avais defendue en commission. 

Que dit en definitive l'amendef11ent? II demande 
que la Commission nous saisisse dans les meilleurs 
delais d'une proposition sur le prix communautaire du 
sucre. C' est done bien une demande qui correspond 



SEANCE DU JEUDI 18 JUIN 1964 269 

Blondelle 

au souci qu' avaient taus les membres de la commis
sion de connaitre au plus tot le prix communautaire. 

}'ajoute que cet amendement ne definit pas ce que 
sera ce prix communautaire. Certains colU:gues sem
blent penser qu'il signifie qu'on doit arriver a un 
prix moyen. Je ne I'ai jamais dit. Le prix communau
taire n' est pas forcemeat une moyenne ·entre le plus 
bas prix et le prix le plus eleve. II est bien precise 
dans l'amendement que le niveau du prix communau
taire doit permettre d'assurer la rentabilite de la cul
ture des betteraves. Cela n'implique pas que le prix 
doit etre un prix intermediaire de nature a entrainer 
une diminution de la rentabilite de !'exploitation et 
du niveau de vie de certains agriculteurs. 

L'objet de l'amendement est de definir cette poli
tique agricole commune dont nous n'avons pas trouve 
la definition dans des mecanismes et dont nous atten
dons la definition dans les prix. Je ne pense pas que 
cet amendement ait quai que ce soit de revolutionnaire 
ou d'inacceptable pour chacun. 

En revanche, que dit la resolution et c' est d' ailleurs 
la proposition de la Commission executive, elle pro
pose une fourchette qui retiendrait le prix le plus bas 
et le prix le plus haut realises actuellement. Mais nous 
n'avan~ons pas ainsi les realisations de la Commu
naute en fixant cette fourchette. 

C'est pourquoi - j'en suis au regret d'insister mais 
je crois qu'il faut etre net - je vous demande, mes 
chers collegues, d' adopter cet amendement pour que 
nous soyons fixes sur la politique agricole commune 
et aussi pour preparer les negociations du Kennedy 
round. 

M. le President. - M. Klinker nous a dit tout a 
l'heure qu'il etait oppose a tout amendement au texte 
de la proposition de resolution. 

Quel est son avis sur cet amendement ? 

M. Klinker, rapporteur. - (A) Je crois que le 
texte de la proposition de resolution contient tout 
cela. L'amendement n° 1 n'est qu'un complement. 
Taus ceux qui Ont participe a la discussion se ten
dent compte de ce qu'en principe, les deux textes 
disent la meme chose. 

Je crois qu'il n'est pas indique de rendre !'adoption 
a l'unanimite de la proposition de resolution plus 
difficile en y apportant encore des modifications a la 
derniere minute. Chacun est libre de faire ce qu'il 
croit devoir faire, mais a mon avis, il ne faudrait pas 
accepter de textes supplementaires sinon, moi-meme 
j'aurais pu vous proposer encore de nombreuses modi
fications. 

M. le President. La parole est a 
M. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - (A) Veuillez m'excuser, 
Monsieur le President, d'avoir demande une fois en
core la parole en depit de l'heure tardive, mais je 
crois que je dois une reponse a M. Blondelle. Etant 
donne les grandes difficultes auxquelles se heurte 
!'agriculture, mais aussi d'autres secteurs, je comprends 
tres bien qu'il soit desireux d'obtenir quelques ren
seignements sur la politique des prix dans le secteur 
du ·sucre et c'est pourquoi j'ai toujours soutenu sa 
demande. Je suis d'avis, Monsieur Mansholt, que nous 
pourrions nous entendre egalement a ce sujet. Nous 
savons evidemment taus que ce n' est pas la Commis
sion qui fixe les prix. Mais nous savons egalement 
que le Conseil de ministres fixe ce prix sur propo
sition de la Commission, et c' est pourquoi nous sup
posons que la Commission de la C.E.E. est en mesure 
de repondre lorsqu'on lui demande queUes sont ses 
conceptions sur les prix car elle sait quelles taches 
doivent remplir ces instruments dans le domaine de 
la politique agricole. 

M::lis, Monsieur Blondelle, je crois qu'il est peut
etre un peu exagere, meme a une heure aussi tardive 
que celle-d, de dire que tout cela revient au meme. 
Le deuxieme paragraphe de la proposition de reso
lution enonce clairement : « .. • met I' accent sur la 
necessite de connaitre, avant de donner son avis de
finitif, la politique des prix de la Commission de 
la C.E.E. dans le secteur du sucre », traduisant une 
condition tres precise, telle qu'elle ressortait de la dis
cussion. Tout a coup, Monsieur Blondelle est devenu 
beaucoup plus modeste : il « demande » simplement 
a la Commission de la C.E.E. de saisir dans les meil
leurs delais la commission parlementaire· d'une pro
position sur le prix communautaire du sucre. Cette 
demande va beaucoup mains loin et si je comprends 
votre inquietude, je ne comprends pas en revanche 
la concession que represente ce texte beaucoup plus 
attenue. C'est pourquoi je ne voterai pas pour cet 
amendement. 

A cette occasion, je me permets de repeter que je 
ne suis pas de ceux qui disent continuellement que 
la Commission devrait faire connaitre ses intentions. 
Chacun qui s'occupe de ces questions est en mesure 
de calculer lui-meme quel doit etre le prix d'un 
quelconque produit tel qu'il ressort de la situation du 
marche et des moyens de la politique si I' on veut qu'il 
permette d' assurer un equilibre entre la production 
et la consommation, de maintenir les courants com
merciaux, de garantir notre participation au com
merce mondial, d' eviter des excedents in justifies et 
ainsi de suite. Toutefois, puisque Cette question a ete 
posee a la Commission, nous en resterons la. 

M. le President. - Je donne encore la parole 
a I' auteur de I' amendement pour repondre a M. Krie
demann, apres quai nous passerons au vote. 

M. Blondelle. - Monsieur le President, si je 
rep rends la parole c' est mains pour repondre a 
M. Kriedemann, que pour ajouter une precision. 
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Ma demande d'un prix communautaire ne signifie 
pas - je tiens a le souligner a mes colU:gues alle
mands de la commission - que ce prix communau
taire doive etre fixe dans l'immediat. 

Le prix communautaire peut etre fixe des mainte
nant, mais applique dans deux ou trois ans, ce qui 
aurait l'avantage de faire connaitre la politique agri
cole commune par la fixation des prix. 

Mais j'ai !'impression de perturber cette discussion. 
· Aussi, prenant acte de la declaration du rapporteur 
qui a affirme que routes les idees exprimees dans 
l'amendement etaient contenues dans la resolution, 
je retire mon amendement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - L'amendement est retire et 
je remercie M. Blondelle. 

Sur le paragraphe n° II, il n'y a plus d'amende
ment. 

Je le mets aux voix. 

Le paragraphe II est adopte. 

Sur le paragraphe III, je suis saisi d'un amendement 
n° 2 propose par MM. Blondelle et Charpentier. 

Je donne lecture du paragraphe III: 
<<III. au regard de la situation sur le marche du 
sucre 

- approttve la proposition de prevoir, selon la 
situation du marche du sucre, soit des prelevements 
a !'importation et des restitutions a !'exportation, 
soit des prelevements a !'exportation et des subven
tions a 1' importation ; 

- propose de constituer un stock communautaire 
pour la phase finale du marche commun ; 

- invite la Commission de la C.E.E. a completer 
le systeme d' organisation de marches retenu pour 
le sucre par la fixation d'objectifs de production. ,. 

L'amendement n° 2 est ainsi redige: 
completer comme suit le 3e alinea de ce para
graphe: 

« . . . objectifs de production a caractere indicatif, 
en considerant toutefois qu'une limitation de la 
production ne pourrait etre envisagee que si une 
menace de desequilibre durable entre la production 
et les debouches apparaissait. » 

La parole est a M. Charpentier. 

M. Charpentier. - M'etant montre tres raison
nable sur le premier amendement, je le serai presque 
autant sur' celui-ci. A la verite, nous sommes d'accord 
sur les objectifs de production prevus par le texte 
du rapporteur, mais nous avons propose de n'envisa
ger de limitation qu'en cas d'une menace de desequi
libre. 

En effet, une certaine hesitation se manifeste lors
qu'on parle d'objectifs de production car ils peuvent 
stimuler ou freiner la production. C'est pourquoi nous 
sommes d'accord sur les objectifs de production d'une 
fa\on generale, a titre indicatif, mais nous ne vou
drions pas qu'ils constituent un frein, meme dans une 
periode ou le marche est tres facilement equilibre. 

Nous desirons que ces objectifs ne deviennent un 
frein et ne puissent donner lieu a un contingent que 
dans la mesure ou le desequilibre serait vraiment du
rable entre la production et les debouches. 

M. le President. - Si je comprends bien, vous 
maintenez votre amendement ? 

M. Charpentier. - Oui, Monsieur le President. 

M. le President. - Que! est !'avis de la com
mission? 

M. Klinker, rapporteur.- (A) Monsieur le Pre
sident, je vous prie de rejeter aussi cet amendement. 
!.u fond, ce que nous voulons, c'est simplement cou
vrir un fosse avant que quelqu'un ne tombe dedans. 
Cela ne signifie toutefois pas que les choses doivent 
etre traitees comme le propose M. Blondelle. Mais 
il vaut mieux inclure des a present une possibilite de 
ce genre dans le reglement plutot que de devoir nous 
engager dans de longues discussions politiques le jour 
ou nous seront peut-etre obliges de financer un veri
table pain de sucre. Ce jour-la, le climat sera en 
tout cas beaucoup moins propice a !'obtention d'une 
solution favorable que si nous prevoyons cette possi
bilite au prealable. 

C' est pourquoi je vous demande de conserver le 
texte tel qu'il figure dans la proposition de resolu
tion. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende
ment n° 2. 

L' amendement est rejete. 

L'amendement ayant ete rejete je mets aux voix le 
paragraphe III dans la redaction de la commission. 

Le paragraphe III est adopte. 

Le paragraphe IV ne fait 1' objet d' aucun amende-
ment. 

J e le mets aux voix. 

Le paragraphe IV est adopte. 

La parole est a M. Lardinois pour expliquer son 
vote sur 1' ensemble. 

M. Lardinois. - (N) Monsieur le President, 
j'avais demande la parole tout a l'heure, a un moment 
ou l'on pouvait se demander ce qu'il allait advenir 
de notre avis et ou il semblait que pour diverses rai-
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sons, on ne pourrait s'en tenir a la position qui avait 
ete clairement definie au sein de la commission de 
!'agriculture. La situation s'etant eclaircie depuis lors, 
je renonce a la parole. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, on 
lit dans la proposition de resolution: «met !'accent 
sur la necessite de connaitre » - il s'agit du Parle
ment- «avant de donner son avis definitif ... ». 

M. le President. - La parole est a M. Dupont 
pour expliquer son vote. 

M. Dupont. - (N) Monsieur le President, sans 
doute est-ce par manque d'experience de la vie par
lementaire - et la declaration de M. Lardinois, qui 
a beaucoup plus d'experience que moi, tendrait a le 
confirmer - mais j·e ne voterai pas la resolution 
parce que je ne sais pas queHes en seront les conse
quences. 

Je ne sais toujours pas s1 apres !'adoption de la 
resolution, le Conseil de ministres sera, oui ou non, 
habilite a arreter un texte definitif. Certains membres 
du Parlement savent peut-etre a quoi s'en tenir et ils 
voteront pour ou contre la proposition, mais moi, je 
ne le sais pas, et c'est pourquoi je m'abstiendrai. 

M. le President.- La parole est aM. Vredeling 
pour expliquer son vote. 

Cela signifie qu'un avis definitif devra etre donne 
ulterieurement. 

M. Dupont. - (N) On peut comprendre cela de 
deux fas:ons. 

M. Vredeling. - (N) Non, les mots «avant de 
donner son avis definitif » signifient qu'un avis defi
nitif devra etre donne ulterieurement. 

C' est la raison pour laquelle je voterai la resolution. 

M. le President. - Personae ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution. 

L' ensemble de la proposition de resolution est 
adopte. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur l'etablissement graduel d'une organisation commune des marcb,es dans le secteur 
du sucre 

Le Parlement europeen, 

- ayant pris connaissance de la proposition de la Commission de 'la C.E.E. relative 
a l'etablissement graduel d'une organisation commune des marches dans le secteur 
du sucre (doc. 18) ; 

I. Au regard du mode de fixation des prix 

souligne qu'il serait, pour plusieurs raisons, souhaitable de fixer un prix indicatif 
au stade de la betterave ; 

reconnait cependant que dans le cadre d'un reglement qui comporte !'introduction 
d'un systeme de prelevements, il parait justifie, pour des raisons de technique commer
ciale, de fixer le prix indicatif au niveau du sucre, depart usine; 

ne pourrait neanmoins donner son agrement a ce mode de fixation que s'il com
portait la garantie que, sur demande des producteurs de betteraves ou d'associations de 
producteurs de betteraves, les producteurs de sucre souscrivent a I' obligation de con
clure des contrats avec eux. La Commission de la C.E.E. ·est invitee a elaborer a cet effet 
un contrat-type, qui garantisse surtout le droit des producteurs de betteraves a une 
participation equitable aux benefices realises par les producteurs de sucre, dans la 
mesure ou un prix superieur au prix d'intervention est obtenu. 

II. Au regard du niveau des prix 

met !'accent sur la necessite de connaitre, avant de donner son avis definitif, la 
politique des prix de la Commission de la C.E.E. dans le secteur du sucre qui, dans le 
cadre de la politique agricole commune, doit assurer un revenu equitable aux producteurs 
de betteraves; 
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demande a la Commission de la C.E.E. de presenter dans les meilleurs delais une 
proposition de reglement d' application concernant la fixation des limites maximum et 
minimum des prix. Lors de l'etablissement de ces limites, la rentabilite des betteraves 
devra etre prise en consideration ; 

estime que le prix de seuil doit etre fixe a un niveau tel qu' en aucune region de la 
Communaute le. sucre importe de pays tiers ne soit favorise par rapport au sucre indigene 
et ce d'autant plus que le reglement propose supprime toutes les restrictions quantitatives 
qui existent a ce jour dans les Etats membres. 

III. Au regard de la situation sur le marche du sucre 

approuve la proposition de prevoir, selon la situation du marche du sucre, soit des 
prelevements a !'importation et des restitutions a !'exportation, soit des prelevements a 
I' exportation et des subventions a I' importation ; 

propose de constituer un stock communautaire pour la phase finale du marche 
.commun; 

invite la Commission de la C.E.E. a completer le systeme d'organisation de marches 
retenu pour le sucre par la fixation d'objectifs de production. 

IV. Au regard des legislations fiscales 

demande a la Commission de la C.E.E. de soumettre, sur la base des articles 99 et 
100 du traite, des propositions en vue d'harmoniser les dispositions fiscales concernant 
le produit final ; 

charge son president de transmettre le texte de cette resolution au Conseil et a la 
Commission de la C.E.E. 

14. Politique agricole commune 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Charpentier, fait au nom 
de la commission de I' agriculture, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil concernant 
un reglement modifiant la date de mise en applica
tion de certains actes relatifs a la politique agricole 
commune (doc. 47). 

Votre commission de !'agriculture regrette tres vive
ment que la date du 1 er juillet n' ait pas pu roe res
pectee et que les quatre reglements ne puissent meme 
pas se trouver appliques a la meme date, celle du 
1 er septembre par exemple. 

La commission comprend, ainsi que I' a explique 
M. le president Mansholt, que le retard soit du a des 
raisons techniques, notamment en ce qui concerne 
le reglement relatif aux produits laitiers. 

La parole est a M. Charpentier. 

M. Charpentier, rapporteur. - La commission 
de I' agriculture a examine le rapport concernant la 
modification de la date de mise en application de 
certains reglements. 

Alors qu'il devait entrer en application le 1er juillet 
1964, le reglement sur le riz entrera en vigueur le 
1 er septembre, celui relatif a la viande bovine et celui 
interessant les restitutions a accorder en matiere de 
viande de pore, d'reufs et de volailles le 1"' octobre, 
celui sur les produits laitiers, enfin, le 1er novembre 
1964. 

Or, il est impossible de retenir la date du 1"' no
vembre pour mettre les quatre reglements en appli
cation sous peine de retarder d'un an celui du riz, 
la recolte s'effectuant en septembre. 

Les dates proposees par le Conseil ont souleve 
quelques critiques. Certains collegues tel M. Dupont 
auraient voulu que le texte concernant les restitutions 
soit mis en application plus rapidement. D'autres, 
notamment MM. Lucker et Richarts auraient voulu 
voir reportee !'application du reglement sur la viande 
au 1er novembre 1964. 

Mais la majorite de la commission a estime qu'il 
fallait tenir compte des arguments techniques avances 
pour justifier les retards. Elle a, en outre, estime que, 
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si des modifications devaient etre apportees, il fallait 
alors appliquer les trois reglements autres que celui sur 
le riz a Ia meme date du 1 er novembre. Pourtant elle 
prefereiait qu'une telle decision ne soit pas retenue. 
En effet, les deux reglements les ·plus faciles a mettre 
au point seraient appliques a la date du 1er octobre 
et celui, plus delicat, sur le lait serait retarde d'un 
mois ce qui a son avis, ne presenterait que peu d'in
convenient. 

Aussi, la commission, dans sa majorite, apres avoir 
marque son regret du retard et pris acte des raisons 
techniques invoquees, donne-t-elle son accord aux nou
velles dates d' application proposees par le Conseil. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Rich,arts. - (A) Monsieur le President, 
M. Lucker et moi, nous faisons partie de ceux qui 
avaient souhaite en reunion de commission que le 
reglemem relatif au marche de la viande bovine n' en
tre en vigueur que le 1 er novembre et non pas le 
1 Ar octobre. Nous avions de boones raisons a cela car, 
particulierement en Republique federale, le retour des 
paturages s'effectue en principe au mois d'octobre, ce 
qui entraine une certaine agitation et une offre par
ticulierement elevee sur les marches des bovins. Nous 
etions d'avis qu'il n'etait pas souhaitable de changer 
le systeme pendant cette periode surchargee. C'est 
pourquoi nous avons demande de tenir compte de ce 
fait en ne faisant entrer la reglementation du marche 
en vigueur qu'un mois plus tard. 

Seules des raisons techniques Ont ete a l' origine 
de ce vreu. Je vous demande instamment de ne pas 
chercher d'autres raisons ·de politique generale ou de 
politique des prix. Voila queUes etaient nos conside
rations et pourquoi nous ri' avons pas approuve la 
proposition. Je dois dire que pour les raisons que je 
viens d'indiquer, je ne puis davantage approuver la 
proposition de reglement ~ui nous est soumise main
tenant. 

A cela s'ajoute une deuxieme raison, le probleme 
des restitutions. lei egalement on demande une modi
fication de la date de mise en application alors que je 
ne crois pas, Monsieur Mansholt, que des raisons tech
niques soient determinantes dans ce cas mais vraisem
blablemem d' autres motifs. Car en ce qui concerne 
les considerations d'ordre technique, le systeme des 
restitutions pourrait deja entrer en vigueur le 1er juil
let de Cette annee. Etant donne que ni l'une ni l'autre 
de ces dates ne sont retenues, je ne suis pas en mesure, 
Monsieur le President, d'approuver la preseme propo
sition de resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Dupont. 

M. Dupont.- (N) Monsieur le President, je vou
drais simplement poser a M. Mansholt deux petites 
questions ayant trait au projet de reglement. 

La commission de !'agriculture du Parlement a tou
jours ete soucieuse de voir appliquer simultanement 
le reglement relatif aux produits laitiers et le regle
ment concernant les matieres grasses vegetales. La mise 
en vigueur du reglement sur les produits laitiers 
devant etre reportee a octobre, j' aimerais que 
M. Mansholt nous dise s'il serait possible- person
nellement, j' estime que cette possibilite existe - de 
reporter a la meme date, a peu pres, la mise en 
vigueur du reglement sur les matieres grasses vege-

• tales. 

La seconde question rejoint les remarques de 
M. Richarts. On nous a toujours dit, et on le repete 
dans le texte, que par suite de difficultes d' ordre tech
nique, !'application des differents reglements devrait 
etre retardee. Nous voulons bien l'admettre. Nous 
comprenons parfaitement qu'en depit de tous ses ef
forts et malgre le travail considerable qu'elle a accom
pli, la Commission puisse invoquer des difficultes 
techniques et des difficultes d'application de certains 
reglements. Cependant, je voudrais demander a 
M. Mansholt si ce sont bien ces difficultes techniques 
qui om determine la decision, prise au cours de la 
session-marathon du 23 decembre 1963, de reporter 
egalement, au 1 er juillet, la mise en application du 
reglement 0° 19. 

Nous savons tous que le retard mis a appliquer ce 
reglement desorganise le marche et favorise la survi
vance, dans certains pays, de pratiques incompatibles 
avec le Marche commun. Est-ce aussi pour des raisons 
techniques que la mise en vigueur du reglement sur 
les restitutions a ete retardee ? 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansh,olt, vice-president de Ia Commission de 
Ia C.E.E. - (N) Monsieur le President, je pense qu'il 
aurait ete souhaitable de faire etat dans le rapport de 
la remarque de M. Richarts. Cela n'ayant pas ete fait, 
il est evident que la Commission pourra signaler au 
Conseil que le choix du 1 er octobre comme date de 
mise en vigueur du reglement sur la viande de b<l!Uf 
preseme certains inconvenients et que la date du 1 er 

novembre serait preferable. On pourrait bien emendu 
retenir aussi le 1er decembre, c'est-a-dire une date 
anterieure a la stabulation hivernale. 

En ce qui concerne les matieres grasses et les 
huiles, dont M. Dupont nous a parle, je ne vois pas 
quel lien il etablit entre les deux questions. On en
visage pour le 1 er novembre la mise en vigueur du 
reglement sur les produits laitiers. Le reglement sur 
les huiles et les matieres grasses devra done erre 
Soumis au Conseil a cette date. Le Parlement devra 
donner ensuite son avis, puis le Conseil mettra la 
question a l' etude. 

Si je prevois six mois pour la question des matieres 
grasses et des huiles, c'est-a-dire le meme delai que 
celui qui apparait comme necessaire au Parlement 

··. 
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pour se prononcer sur le reglement concernant le 
sucre, c'est seulement aux environs d'avril ou de mai 
que le Conseil pourra prendre une decision concernant 
le reglement sur les huiles et les matieres grasses. 
II y aura done un tres long intervalle entre la mise 
en vigueur du reglement sur les produits laitiers et 
celle du reglement sur les huiles et les matiep.-es 
grasses. 

La question des restitutions n'a pas ete repartee pour 
des raisons techniques. 

Le nouveau reglement concernant les restitutions a 
!'occasion d'exportations de viande de pore, de volail
les, etc. pourrait done etre mis en vigueur. 

Si nous avons propose de l'appliquer a partir du 
1'-'r octobre, c'est qu'a l'epoque, il existait un lien 
entre 1' application des reglements sur la viande de 
ba:uf, les produits laitiers et le riz et celle du regle
ment sur les restitutions. Nous avons estime qu'il ne 
fallait pas rompre ce lien. 

Notre declaration selon laquelle toutes ces proposi
tions ont ete faites pour des raisons techniques n'est 
done pas absolument exacte. 

J'espere avoir ainsi rendu compte des raisons pour 
lesquelles nous avons propose de mettre en vigueur 
a partir du 1 er octobre, le reglement sur les restitutions 
a !'exportation. 

M. le President.- Nous passons a l'examen de 
la proposition de resolution. Sur le 4e alinea un amen
dement n° 1 a ete depose par M. Charpentier au nom 
de la commission de !'agriculture. 

Je donne lecture du 4e alinea: 

« approuve la proposition de la Commission de la 
C.E.E. (annexe) ; ,. 

L' amendement n° 1 est ainsi redige : 

« Remplacer le 4e alinea (approuve la proposi
tion ... ) par les dispositions suivantes: 

« regrette profondement qu'une decision prise an
terieurement se trouve, quant a ses dates d'appli
cation, remise en cause ; 

prend acte que des raisons· techniques sont seules 
avancees pour motiver Cette decision ; 

dans ces conditions, approuve la proposition de 
la Commission C.E.E. (annexe) ; ,. 

Monsieur Charpentier, desirez-vous prendre la pa
role? 

M. Charpentier, rapporteur.- Je ne discute plus 
M. le President, mais j' aimerais repondre a M. le 
president Mansholt. 

J e tiens a lui indiquer que, dans mon souci d' erre 
bref, je n'avais fait etat de demandes de quelques 
collegues qui auraient voulu voir reculer au mois de 
septembre le projet sur les restitutions a !'occasion 
d'exportations. 

La majorite de la comm1ss10n a voulu respecter 
1' equilibre que vous-meme aviez preconise. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

J e mets 1' amendement aux voix. 

L' amendement est ado pte. 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution modifiee. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de reglement du Conseil 
modifiant Ia date de mise en application de certains actes relatifs a Ia politique 

agricole commune 

Le Parlement europeen,. 

- consulte par le Conseil de la C.E.E. (doc. 46) ; 
- ayant pris connaissance de la proposition de reglement du Conseil modifiant la date 

de mise en application de certains actes relatifs a la politique agricole commune 
(VI/COM (64) 197); 
ayant pris connaissance du rapport de sa commission de !'agriculture (doc. 47) ; 

regrette profondement qu'une decision prise anterieurement se trouve, quant a ses 
dates d'application, remise en cause; 

prend acte que des raisons techniques sont seules avancees pour motiver cette 
decision; 

dans ces conditions, approuve la proposition de la Commission de la C.E.E. ; 

charge son president de communiquer cet avis ainsi que le rapport y afferent au 
Conseil et a la Commission de la Communaute economique europeenne. 

' 
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President 

Pro jet de reglement ... /64/CEE du Conseil du ... 
modifiant la date de mise en application de certains 

actes relatifs a la politique agricole commune 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute economique 
europeenne et notamment ses articles 42 et 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

considerant que les reglements du Conseil n°" 13/ 
64/CEE, 14/64/CEE, 16/64/CEE et 19/64/CEE re
latifs a la politique agricole commune prevoient que 
leurs dispositions seront pour 1' essen tiel mises en ap
plication le 1er juillet 1964; 

considerant qu'il convient de laisser aux Etats mem
bres un delai raisonnable en rapport avec 1' etat d' a van
cement des travaux pour que puissent etre effective
ment appliques les actes ci-dessus ainsi que les mesures 
d'execution arretees par 1e Conseil de la Commission ; 

considerant que le reglement no 17 /64/CEE du 
Conseil impartit aux Etats membres pour deposer les 
demandes de concours et de remboursement du Fonds 
en vertu des articles 9 et 20 des delais qui se sont 
reveles trop courts ; qu' il convient done de les pro
roger jusqu'au 1er octobre, 

A ARRETE LE PRESENT REGLBMENT : 

Article premier 

1. Le reglement n° 13/64/CEE du Conseil portant 
etablissement graduel d'une organisation commune 
des marches dans le secteur du lait et des produits lai
tiers est modifie comme suit : 

- a !'article 4, paragraphe 1, la date du 1er octobre 
1964 est substituee a 1a date du 1 er juin 1964 ; 

- a !'article 5, paragra:phe 3, la date du 1 er aout 
1964 est substituee a la date du 1er avril 1964; 

- a !'article 6, paragraphe 1, alinea b) derniere 
ligne, la date du 1er novembre 1964 est substituee a 
la date du 1 er juillet 1964; 

- a !'article 7, paragraphe 1, la date du 1er sep
tembre 1964 est substituee a la date du 1 er mai 1964; 

- a !'article 15, la date du 1er aout 1964 est subs
tituee a celle du 1 er juiilet 1964 ; 

- a !'article 19, paragraphe 1, alineas a) et b), 
la date du 15 juin 1964 est substituee a celle du 
rer mars 1964; 

- a !'article 21, paragraphe 1, la date du 1er sep
tembre 1964 est substituee a celle du 15 avril 1964; 

- a !'article 21, paragraphe 4, la date du 1er juillet 
1964 est substituee a celle du 1 er avril 1964 ; 

- a <!'article 28, la date du 1er novembre 1964 est 
substituee a celle du 1 er juillet 1964 ; 

- a !'article 32, la date du 1er novembre 1964 est 
substituee a celle du 1 er juillet 1964. 

2. Le reglement n° 14/64/CEE du Conseil porqUlt 
etablissement graduel d'une organisation c'ommune 
des marches dans le secteur de Ia viande bovine est 
modifie comme suit : 

- la date du 1 er octobre 1964 est substituee a 1a 
date du 1 er juiHet 1964 figurant aux articles suivants : 

article 3, avant-dernier tiret ; 
article 7, paragraphe 1 ; 
article 13; 
article 17; 
article 25. 

3. Le reglement n° 16/64/CEE du Conseil portant 
etablissement graduel d'une organisation commune du 
marche du riz est modifie comme suit : 

- la date du 1 er septembre 1964 est substituee a 
la date du 1er juillet 1964 figurant aux articles sui
vants: 

article 2, paragraphe 6; 
article 3, paragraphe 1 ; 
article 3, paragraphe 2 b) ; 
article 3, paragraphe 3 b; 
article 17, paragraphe 1 ; 
article 19, in limine ; 
article 21, paragraphe 1 ; 
article 28. 

4. Le reglement n° 17/64/ CEE du Conseil relatif 
aux conditions du concours du Fonds europeen 
d'orientation et de garantie agricole est modifie com
me suit: 

- a !'article 9, paragraphe 1, la derniere phrase 
est remplacee par : 

« Toutefois, pour la periode du 30 juillet 1962 au 
30 juin 1963, les Etats membres presentent leurs 
demandes de remboursement avant le 1 er octobre 
1964.» 
- a !'article 20, paragraphe 1, la date du 1er octo

bre 1964 est substituee a celle du 1er juillet 1964. 

5. Le reglement n° 19/64/CEE du Conseil portant 
modification des reglements n°" 20, 21 et 22 du Con
seil en ce qui concerne les restitutions a !'occasion 
d'exportations a destination des Etats membres est 
modifie comme suit : 

- a !'article 3, la date du 1er octobre 1964 est 
substituee a celle du 1 er juillet 1964. 

Article 2 

Le present reglement entre en vigueur le jour sui
vant sa publication au ]owrnal officiel des Commu
nautes ewropeennes. 

Il est obligatoire dans tous ses elements et directe
ment applicable dans tout Etat membre. 
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President 

Mesdames, Messieurs, avant de lever cette seance, 
je suis persuade d' etre votre interpd:te a tous, en 
remerciant notre personnel, du plus humble au plus 
haut, pour le travail tres dur qu'il a fourni dans cette 
longue journee. 

( Applaudissements) 

15. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - Prochaine seance demain 

vendredi a 10 heures avec l'ordre du jour suivant: 

- rapport de M. Breyne sur la libre prestation des 
services dans !'agriculture ; 

- rapport de M. Kriedemann sur les directives 
concernant les semences; 

- rapport de M. Briot sur les materiels forestiers. 

La seance est levee. 

(La seance est levee le vendredi 19 juin, a 0 h 05) 
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PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

(La seance est ottverte d 10 h) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Actit·itds professionnelles de !'agriculture et de 
l' horticulture 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport fait par M. Breyne, au oom de 
la commission du marche interieur, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. (doc. 16) relative a 
une directive fixant les modalites de realisation de 
Ia libre prestation des services dans les activites pro
fessionnelles de !'agriculture et de !'horticulture (doc. 
50). 

La parole est a M. Breyne. 

M. Breyne, rapporteur.- (N) Monsieur le Presi
dent, on dit parfois que les discours les plus brefs 
sont les meill~urs. 

J e n' essayerai pas de remplir Ia deuxieme de ces 
exigences, mais l'assemblee pleniere - quand je dis 
p!eniere, c' est une fa\On de parler - peut etre assuree 
que man intervention sera tres breve. 

Je suis appele a faire rapport sur !a libre circula
tion des travailleurs de !'agriculture et de !'horticul
ture. II est evident que c'est la un probleme important, 
car il s' agit de mettre fin aux restrictions qui font 
obstacle, dans les pays de la Communaute, a la mobi
lite des travailleurs agricoles et horticoles. Ce regle
ment a naturellement une portee considerable au point 
de vue social, puisqu'il doit permettre aux travailleurs 
d' exercer leur metier Ia ou ils peuvent gagner con
venablement leur vie. Mais il est egalement tres im
portant au point de vue economique, pour !'agricul
ture et pour !'horticulture. 
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Breyne 

Aussi, je suis persuade que les membres du Parle
ment adopteront le rapport et la proposition de reso
lution a l'unanimite. Jen suis d'autant plus convaincu 
que les membres de la commission de 1' agriculture 
Ont deja adopte a l'unanimite !'excellent rapport de 
M. Dupont et que de son cote, la commission du mar
che interieur a adopte, pratiquement sans discussion 
et a l'unanimite elle aussi, mon rapport et le projet 
de resolution, apres y avoir apporte quelques petites 
modifications. 

Aussi je serai tres bref. Je suis persuade que rien 
ne necessite une longue discussion et qu'ici aussi l'una
nimite se fera. 

Avant de terminer cette breve intervention, je vou
drais attirer votre attention sur le point suivant : 

Dans mon rapport, j' ai signale que la mise en 
reuvre de la deuxieme partie du programme de la 
Commission avait subi des retards, notamment en ce 
qui concerne la liberalisation de la circulation des 
travailleurs dans la Communaute. J'ai re<;u depuis lors 
une note de la Commission dans laquelle elle recon
nait explicitement la realite de ce retard, tout en eta
blissant qu'elle a fait tout ce qui etait en son pouvoir 
pour le rattraper. 

Je voudrais rendre justice « post-rapport " ala Com
mission, si je puis m'exprimer ainsi, en vous don
nant lecture des conclusions de la note qu'elle m'a 
adressee. 

« 11 est exact que l'executif avait pris un certain 
retard dans 1' application des deux programmes ar
retes en 1961. Mais ceci n'est vrai que pour un 
nombre limite de directives. Plusieurs ont, en effet, 
ete presentees en temps voulu : « deplacement et 
sejour ,. ' « commerce de gros "' « intermediaires 
du commerce et de l'industrie », etc. D'aucres ont 
ete presentees avec une avance substantielle : « re
assurance». Enfin, les services de l'executif se pro
posent de presenter au Conseil une directive «droit 
d'etablissement,. et «services,. en matiere de syl
viculture avec quaere annees d'avance sur l'echeance 
prevue. 

L' executif a deja pris les mesures necessaires pour 
combler son retard, c' est-a-dire, en fait, pour mieux 
triompher des difficultes fondamentales parfois tres 
lourdes auxquelles ses services se heurtent tres sou
vent pour elaborer ses projets avec les experts des 
gouvernements. 

Cet effort de 1' executif a porte ses premiers fruits 
au cours de Ia periode couverte par le vue rapport 
general.,. 

Je ne vous donnerai pas cous les details. Je crois 
avoir rendu justice a la Commission en vous donnant 
lecture de ses conclusions. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bord. 

M. Bord. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, notre ordre du jour appelle actuellement 
J'examen d'une directive relative a Ia liberation des 
services dans !'agriculture. 

En apparence, ce probleme ne concerne qu'un petit 
nombre de nos nationaux. Mais, comme le probleme 
du cacao et du chocolat, il a un interet profond qui va 
au deJa de son caractere technique. 

En ce qui concerne le cacao et le chocolat, il s'agit 
du rapprochement des legislations de nos six pays ; 
ici, il s'agit de permettre aux ressortissants de l'un 
de nos Etats d'aller effectuer une prestation de service 
dans l'un quelconque des autres Etats. C'est sur ce 
plan general des services et de l'etablissement que je 
place mon intervention. 

Je veux profiter de !'occasion qui m'est donnee 
pour rappeler !'interet que mes amis et moi nous 
portons a ce que l'on pourrait appeler Ia politique eu
ropeenne d'etablissement et des services. 

Nous considerons que cette politique merite une 
attention et une publicite egales a celles que 1' on 
accorde aux autres politiques, qu'il s'agisse des trans
ports, de l'energie ou de !'agriculture. Mais l'etablis
sement n' appelle pas de grand debar comme les autres 
politiques parce qu' il necessite une action profession 
par profession. 

On a tendance a sous-estimer les difficultes de 
cette politique parce qu'on n'en voit, a !'occasion de 
chaque directive, qu'une partie. Cependant, lorsqu'on 
en fait !'addition on constate qu'elles sont helas aussi 
diverses que considerables. Tantot il faut tenir compte 
des difficultes que pose l'etablissement pour les agri
culteurs fran<;ais, cantor il faut considerer les proble
mes demographiques des Etats qui ont une forte den
site de population, eels les Pays-Bas. II faut tenir 
compte, en outre, des difficultes provenant de Ia dif
ference des reglementations professionnelles dans nos 
six Etats. 

Ainsi, pour l'etablissement dans l'industrie et l'ar
tisanat, que notre Parlement a deja etudie, on se 
trouve devant une forte reglementation allemande et 
une quasi absence de reglementation en France. II est 
difficile de demander a nos amis allemands de revenir 
sur une reglementation qui a certainement sa raison 
d'etre, mais il !'est tout autant de nous inviter a nous 
aligner a son niveau si ce n'est pas indispensable. 

Ne sommes-nous pas places ainsi devant cette alter
native : ou renoncer a !'harmonisation des conditions 
d'exercice des professions, ou accepter ie principe de 
l'alignement sur le pays le plus reglemente, ce qui 
serait, en fait, favoriser l'instauration d'une espece de 
corporatisme a 1' echelon europeen ? 

Mes amis et moi ne voulons ni de l'une, ni de 
!'autre solution. On me dira qu'on peut echapper a 
cette alternative grace aux mesures dites transitoires 
qui sont prises pour pallier I' absence de coordination 
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des conditions d'acces et d'exercice des professions. 
Mais que valent ces mesures transitoires ? Tout en 
les estimant necessaires, nous craignons qu' elles ne 
soient du provisoire qui dure. 

Pour ces raisons, nous souhaitons que les directives 
d'etablissement ou les directives transitoires soient tel
les que, des leur adoption, le maximum de liberation 
des professions soit atteint; c'est pourquoi nous pre
ferons trois, six ou douze mois de retard a une direc
tive prise a temps mais qui dissimulerait les proble
mes plus qu'elle ne les resoudrait. 

En consequence, il nous est impossible de reprocher 
a la Commission executive le retard qu'elle a pris sur 
le calendrier des programmes generaux. Certes, nous 
souhaitons que les delais fixes soient tenus, mais nous 
desirous avant tout que chaque directive prenne en 
consideration les difficultes que pose aux professions 
interessees la liberation de l'etablissement et des ser
vices. S'il en resulte un certain retard, nous le deplo
rons, mais ce n'est pas l'essentiel. 

J'ai voulu, Monsieur le President, intervenir a !'oc
casion d'une directive de portee relativement limitee, 
parce que je tenais, comme notre rapporteur l'a fait 
a juste titre, a rappeler !'interet que mes amis et moi 
nous portons aux problemes d'etablissement. 

M. le President. - La parole est a M. Dupont. 

M. Dupont. - (N) Monsieur le President, je 
suivrai l'exemple des orateurs qui m'ont precede, sinon 
pour ce qui est du fond de leur intervention, du 
mains en ce qui concerne la concision. 

La commission de !'agriculture, dont j'ai eu l'hon
neur d'etre rapporteur, a adopte une attirude tres 
positive a l'egard de cette directive. Elle est convain
cue que dans ce domaine, qui prend une importance 
de plus en plus grande dans !'agriculture, comme je 
l'ai souligne dans le bref rapport que j'ai etabli, la 
libre prestation des services s'impose. 

La commission a d'ailleurs tenu a souligner, en s'en 
felicitant, toute !'importance, du point de vue poli
tique, de cette premiere initiative. 

II s'agit done d'un premier pas dans la voie de la 
libre prestation internationale des services. 

Monsieur le President, pour elaborer ce rapport, j'ai 
pris contact, ainsi que je l'ai signale ala commission de 
l'agriculture, avec les milieux interesses des differents 
pays, et j'ai constate avec satisfaction que les interes
ses sont d' accord pour realiser la libre circulation des 
services, si je puis m'exprimer ainsi. 

C' est la une preuve que !'harmonisation des couts 
en est d'ores et deja a un Stade relativement avance 
dans ce secteur, puisque dans aucun pays, les interesses 
ne craignent la concurrence d'autres pays. Aussi est-il 
tres important du point de vue politique que nous 
puissions aujourd'hui adopter une directive dans ce 
sens. 

Tout comme l'orateur qui m'a precede a cette tri
bune, je suis persuade qu'il est et qu'il restera neces
saire a l'avenir de proceder, dans certains pays, a !'a
daptation de certaines mesures qui pourraient encore 
entraver la libre circulation, la libre prestation de ser
vices et l.a liberte d'etablissement. Nous avons sou
ligne, par exemple, que le regime des cooperatives 
qui existe acruellement en France pourrait constituer 
un obstacle etant donne, d'une part, que le ressort de 
ces cooperatives est limite, et d'autre part, que les 
interesses etablis dans leur ressort ne peuvent traiter 
qu'avec elles. Une adaptation de la legislation fran
~aise s'impose done. II en ira de meme pour d'autres 
pays ou les dispositions en matiere de transports ou 
d' autres prescriptions pourraient gener la mise en 
ceuvre de la directive. Je crois cependant qu'il n'y a 
pas Ia d'impossibilite et qu'on pourra y arriver assez 
rapidement, pour peu qu'on y mette de la bonne 
volonte. 

Les modifications du projet qui Ont ete proposees 
et qui ont ete reprises par M. Breyne n'ont qu'une 
portee limitee. Je ne crois pas qu'elles donnent lieu a 
de grosses difficultes. Elles Ont trait, par exemple, a 
la participation des interesses aux cooperatives. Nous 
estimons que les cooperatives doivent etre assimilees 
aux autres personnes juridiques et que la directive 
doit leur etre applicable. 

Les autres modifications sont plutot d'ordre redac
tionnel et elles ne donneront sans doute guere lieu a 
des discussions. 

Monsieur le President, avant de terminer mon inter
vention, je voudrais me faire l'interprete de notre 
commission en soulignant que la discussion de cette 
directive par la commission de !'agriculture s'est de
roulee d'une maniere tres satisfaisante et que nous 
le devons surtout au fait que cette directive, extreme
meat methodique et claire, a constitue pour notre 
commission un excellent document de travail. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, membre de la Commission de la 
C.E.E. - (I) Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, je voudrais avant tout remercier Ia commission 
du marche interieur et la commission de !'agriculture 
du soin et de la diligence avec lesquels elles ont exa
mine cette proposition de directive, et egalement 
adresser mes remerciements a MM. Breyne, Bord et 
Dupont pour leur intervention. 

Monsieur le President, c'est la dix-septieme propo
sition que l'executif presente sur la mise en appli
cation des programmes generaux concernant la reali
sation du droit d'etablissement et de Ia liberation des 
prestations de service. Cette proposition concerne le 
secteur agricole, et en particulier !'horticulture, tout 
comme les deux premieres propositions qui avaient 
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Levi Sandri 

ete presentees et discutees a 1' epoque devant cette 
assemblee et qui sont entrees en vigueur depuis un 
certain temps deja dans les differents Etats membres .. 
Etant donne que cette haute assemblee et ses commis
sions ont suivi la mise en application de ces pro
grammes et qu'ils en connaissent a fondles probU:mes 
et les difficultes non seulement sur le plan politique, 
mais egalement du point de vue juridique et social, 
je ne m'attarderai pas outre mesure a exposer !'objet 
de cette directive, qui a d' ailleurs deja recueilli un 
avis favorable de la part de ceux de mes collegues qui 
sont intervenus au nom des differentes commissions. 

Je voudrais simplement dire que je suis parfaite
ment d'accord sur !'importance que revet, egalement 
pour I' integration europeenne et non seulement pour 
!'integration economique, la libre circulation des per
sonnes, qu'il s'agisse de travailleurs salaries, de tra
vailleurs independants ou, precisement, de prestations 
de service. Je voudrais uniquement mettre !'accent sur 
le caractere positif qui se degage incontestablement 
de la directive qui est soumise aujourd'hui a votre 
examen, du fait qu'elle permettra l'instauration d'un 
echange des services qui contribuera au developpe
ment du progres technique en general et a la rationa
lisation de !'agriculture tant au benefice des agricul
teurs et des eleveurs que des travailleurs specialises. 

Je voudrais egalement dire que j'ai ete heureux de 
constater que, conformement aux propositions de la 
commission du marche interieur, la definition de la 
notion de « prestation de service ,. que nous avons 
formulee a !'article 3 de la presente directive a ere 
approuvee d'un commun accord avec la commission 
de !'agriculture. 

Permettez-moi de m ecarter un moment de mon 
sujet pour rappeler les observations formulees dans le 
rapport de la commission du marche interieur ; je 
voudrais en effet dire quelques mots a propos du 
retard qui a ete enregistre dans le domaine de Ia mise 
en application des programmes generaux. 

La Commission de Ia C.E.E. se rend parfaitement 
compte de son retard, retard que le president Hallstein 
a constate lui-meme au cours de ~on intervention 
d'hier: il a dit qu'il s'agissait d'un retard relatif, et 
c'est exact, car il est du entre autres a des motifs que le 
rapporteur a partiellement enumeres ce matin et qui 
resultent a la fois de !'extreme complexite et des dif
ficultes inherentes aux problemes qui doivent etre 
examines et du manque de personnel de l'executif. 
Toutefois, Ia Commission a presente des propositions 
en ce sens, et a pris les dispositions necessaires pour 
remedier a cette situation : Ia direction a ere reorga
nisee; le budget de 1964 a partiellement tenu compte 
de ses demandes en personnel, et Ia Commission pre
sentera prochainement un projet de budget supple
mentaire pour 1964 afin que ses services soient en 
mesure de repondre aux besoins actuels. 

D'autre part, le sujet est extremement delicat et 
complique, comme l'a rappele M. Bord dans son in
tervention, et il est parfois preferable de prendre un 
leger retard s'il permet, comme l'a dit Monsieur 
Dupont, de presenter des textes plus soignes. 

C' est ce que nous avons rente de faire et je puis 
donner !'assurance au Parlement que, pleinement con
sciente de la necessite qu'il y a a respecter dans Ia 
mesure du possible les delais prevus, la Commission 
fera tout ce qui est en son pouvoir pour eviter que 
ce retard n'augmente et qu'elle s'efforcera d'eviter a 
l'avenir celui que nous avons du constater aujourd'hui. 

M. le President. - Je remercie M. Levi Sandri. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution pre
sentee par la commission dans le document 50. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Void le texte de Ia resolution adoptee: 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition relative a une directive 
visant les modalites de realisation de Ia Iibre prestation des services dans les 

activites professionnelles de I'agriculture et de I'horticulture 

Le Parlement europeen, 

- consulte pour avis par Iettre du president du Conseil de la C.E.E. en date du 25 mars 
1964, conformement a !'article 63 paragraphe 2 du traite, 

- vu la proposition de la Commission de Ia C.E.E. au Conseil relative a une directive 
sur les modalites de realisation de la libre prestation des services dans les activites 
professionnelles de !'agriculture et de !'horticulture (doc. 16), 

- vu le rapport de sa commission du marche interieur (doc. 50), 

- apres en avoir delibere au cours de sa session de juin 1964: 



SEANCE DU VENDREDI 19 JUIN 1964 281 

President 

1. Constate que cette propoSitiOn de directive, ainsi que les autres prevues a 
l'echeancier du programme general pour Ia suppression des restrictions a Ia libre 
prestation de services, sont presentees par Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil avec 
un retard considerable par rapport aux dates prevues dans ce meme echeancier ; 

2. Estime que le retard que ces directives atteindront avant d'etre definitivement 
arretees est de nature tdle a affecter serieusement Ia realisation de Ia suppression des 
restrictions a Ia libre prestation de services et done Ia politique generale de realisation 
d'un marche commun ; 

3. Insiste pour que Ia Commission de Ia C.E.E. soumette dans les delais preconises 
toute autre directive en ce domaine dans ·le cadre d'une veritable politique commune 
pour Ia suppression generale de ces entraves a Ia realisation des buts fixes par le traite 
de Rome, dans sa deuxieme partie ; 

4. Souhaite que pour avantager Ia realisation de cette politique de Iibre prestation 
de services les delais prevus au programme general en vue de Ia realisation du droit 
d'etablissement, qui devrait etre synchronisee a celle-ci, soient aussi respectes; 

5. Approuve Ia proposition de directive compte tenu des modifications ci-apres 
apportees aux 4", 8" et 9" considerants et aux articles 1, 3, 4, 5 et 6. 

Proposition d'une directive du Conseil 
fixant les modalites de realisation de Ia libre pres
tation des services dans les activites professionnelles 

de l'agriculture et de l'horticulture 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute economique 
europeenne et notamment ses articles 63 paragraphes 
2 et 3, 106 paragraphe 1 et 227 paragraphe 2, 

vu le programme general pour la suppression des 
restrictions a Ia Hbre prestation des services (1) et 
notamment son titre V C d, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

vu !'avis du Comite economique et social, 

considerant que le programme general comporte 
un echeancier special pour Ia suppression des restric
tions en matiere d'agricultlire et d'horticulture; que 
cette suppression a ete prevue avant le 31 decembre 
1963 pour un premier groupe de prestations de ser
vices, avant Ia fin de Ia deuxieme eta:pe de Ia periode 
de transition pour un second groupe et dans le courant 
de Ia troisieme etape pour les autres prestations ; 

considerant que ces services interviennent d'une 
fa~on directe dans les couts de production de I'agri
culture et de !'horticulture et favorisent le developpe
ment du progres technique ; que leur liberation doit 

( 1) JO no 2 du 15-1-1962, p. 32/62. 

par consequent etre realisee au plus tot, conformement 
a !'article 63 paragraphe 3 du traite et aux objectifs 
de Ia politique agricole commune; 

considerant que Ia Iiberte d' etablissement dans les 
activites couvertes par Ia directive n'est prevue que 
pour Ia fin de Ia periode de transition (2 ) sauf pour 
certains salaries agricoles beneficiaires de Ia directive 
du Conseil du 2 avril 1963 (3 ) ; que d'autre part Ia 
libre prestation des services, Iorsque le prestataire va 
exercer son activite dans le pays destinataire, ne doit 
pas comporter fobligation pour Ie prestataire de rem
plir les conditions auxquelles les personnes etablies 
dans ce pays satisferont en raison seulement du carac
tere stable et permanent de l'activite qu'elles y exec
cent, comme cela peut etre Ie cas, pour certains Etats· 
membres et dans des circonstances determinees, de 
!'inscription au registre du commerce et de !'affiliation 
a certains organismes professionnels ; 

considerant qu'en raison de cette diversite d'echean
ces et de regime entre le droit d'etablissement et de Ia 
libre prestation des services, il est necessaire de pre
ciser dans Ia directive ce qu'il faut entendre par pres
ration de services pour Ia categorie qui comporte le 
deplacement du prestataire dans le pays du destina
taire et en meme temps de donner a cette notion le 
sens le plus large possible ; 

considerant que la libre prestation des services pour 
·Ia generalite des travaux de captage d'eau, d'irrigation, 
de drainage et d'assechement - activites souvent 
etroitement Iiees a certains travaux agricoles et hor-

( 2 ) • Programme general pour Ia suppression des restrictions 
a Ia liberte d'etablissement. (JO n° 2 du 15-1-1962, 
p. 36/62, titre IV-F-6 et annexe V ex groupe 012). 

(S) JO n° 62 du 20-4-1963, p. 1323/63. 
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ticoles indus dans la directive - doit etre realisee en 
application des directives du Conseil du . . . et du ... 
concernant respectivemem les activites industrielles et 
artisanales de transformation et les marches publics 
de travaux ; que, conformement au programme gene
ral, la prestation des services dans le domaine de la 
sylviculture et de !'exploitation forestiere fera !'objet 
d'une directive ulterieure ; 

considerant que le regime applicable aux travail
leurs salaries accompagnam les prestataires de ser
vices - ou agissant pour le compte de ceux-ci - est 
regie, en ce qui concerne les conditions d'emploi et 
la securite socia:le, par les dispositions prises en appli
cation des articles 48, 49 et 51 du traite ; 

considerant que les conditions de deplacement et 
de sejour, pour !'ensemble des beneficiaires de la li
berte de prestation de services et d'etablissement, font 
!'objet de deux directives arretees par le Conseil le ... 

consideram 1' importance toute particuliere, pour la 
libre prestation des services en agriculture et horti
culture, de la recommandation adressee par la Com
mission aux Etats membres Ie 9 novembre 1962 selon 
laquelle « les outils, instruments ou materiels ... im
portes a titre temporaire, d'un Etat membre dans un 
autre Etat membre, pour y etre utilises a !'execution 
de travaux de toute nature, sont admis au benefice 
du regime de !'admission temporaire lorsque la duree 
de leur sejour dans l'Etat membre d'importation n'ex
cede pas six mois » ; que cette admission temporaire 
s' effectue en suspension totale des droits de douane 
sauf dans des cas exceptionnels, limites et precises sur 
le plan communautaire, ou le paiement d'une fraction 
du montant des droits exigibles a !'importation defi
nitive peut etre requis ; 

considerant enfin que Ia libre prestation des services 
en agriculture et horticulture, notamment en matiere 
d'assistance techniqu~ et d'utilisation de produits toxi
ques dangereux ne pourra se realiser de far;on com
plete que par la reconnaissance mutuelle des diplomes, 
certificats et autres titres et par la coordination des 
reglementations nationales qui s'y rapportent ; que 
des directives devront etre arretees ulterieurement a 
cet effet, en respectant les delais prevus a 1' echeancier 
du programme general pour la suppression des res
trictions a la libre prestation des services, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

Les Etats membres suppriment, en faveur des per
sonnes physiques et des societes - notammem coope
ratives - comprises au titre I du programme general 
pour la suppression des restrictions a la libre pres
ration des services, ci-apres denommes beneficiaires, 
les restrictions visees au titre III dudit programme, 
pour ce qui concerne les prestations de services dans 
les activites enumerees a !'article 2. 

Article 2 

1. Les dispositions de la directive s' appliquent aux 
prestations de services dans !'agriculture et !'horticul
ture comprises au titre V-C-d du programme general, 
so it 

a) L'assistance technique, 

b) La destruction des plantes et animaux nuisibles, 
le traitemem des plantes et des terres par pulveri
sation, 

c) La taille des arbres, 

d) La cueillette, l'emballage et le conditionnement, 

e)' L' exploitation d'installations d' irrigation, 

f) La location de machines agricoles, 

g) Les travaux de soins et far;ons culturaux, 

h) Les travaux de moissonnage et de recolte, de 
battage, de pressage et de ramassage avec des moyens 
mecaniques et non mecaniques, 

i) Les services non compris ci-dessus. 

2. On emend par agriculture et horticulture, pour 
!'application de Ia directive, le domaine d'activite 
compris au groupe 011 de la classification interna
tionale type de toutes les branches d' activite econo
mique, soit principalement: 

a) L'agriculture generale, y compris la viticulture 
et les cultures tropicales; l'elevage du betail, l'avi
culture, la cuniculiculture, l'elevage d'animaux a four
rure et les elevages divers ; !'apiculture, la production 
de viande, de lait, de laine, de peaux et fourrures, 
d'reufs, de miel ; 

b) L'horticulture maraichere, florale et ornemen
tale, meme en Serres ; 1' arboriculture fruitiere et la 
production de semences. 

3. L' enumeration detaillee des differentes prestations 
a comprendre SOliS chacune des rubriques du para
graphe 1 est donnee en annexe a la presente directive. 

Article 3 

1. La libre prestation des services comporte, pour 
les beneficiaires de la presente directive, la faculte 
d'effectuer sur le territoire des autres Etats membres 
que celui ou ils sont etablis les diverses operations 
preliminaires necessaires a !'execution de leur presta
tion, notamment la recherche de la clientele par la 
publicite et la prospection et Ia conclusion de contrats. 

2. Dans le cas ou le prestataire se rend dans le pays 
du destinataire pour y exercer temporairement son 
activite professionnelle, il y a prestation de service 
au sens de la preseme directive lorsque le siege d'ex
ploitation du prestataire est etabli dans un autre Etat 
membre que celui ou il execute sa prestation. 
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Le prestataire peut neanmoins, dans ce dernier Etat 
et comme les ressortissants de celui-ci, acquerir, pren
dre en location, utiliser et aliener les biens meubles 
et immeubles dont il a besoin pour executer sa pres
ration, sans pour autant que 1' ensemble de ces biens 
constitue une installation stable et permanente ayant 
Ia forme d'une succursale ou d'une agence. 

3. Pour Ia categoric de services vises au paragraphe 
2, l'Etat membre dans lequel Ia prestation est executee 
peut exiper du prestataire qu'il etablisse la date a 
partir de laquelle il a exerce son activite profession
neUe sur son territoire ; le prestataire en apporte Ia 
preuve par toute voie de droit, sans que cette obli
gation soit suspensive. Si le prestataire effectue des 
prestations pour plusieurs destinataires, chacune ou 
chaque groupe de celles-ci doit pouvoir etre individua
lisee. 

Article 4 

1. Lorsque l'exercice d'une activite comprise a !'ar
ticle 2 ou Ia jouissance de droits et facultes qui s'y 
rattachent sont subordonnes, dans l'Etat membre ou 
le prestataire se rend pour executer sa prestation, soit 
a !'inscription au registre du commerce, soit a !'affi
liation a une chambre professionnelle ou a tout autre 
organisme de meme nature, les beneficiaires de la 
presente directive ne peuvent etre tenus de remplir 
l'une ou !'autre de ces conditions que lorsqu'ils execu
tent une prestation ou une serie de prestations d'une 
duree superieure a trois mois par annee civile. 

2. Les Etats membres veillent a ce que, dans ce cas, 
les beneficiaires de la presente directive aient Ia pqs
sibilite d'obtenir leur inscription au dit registre ou 
leur affiliation au dit organisme avec les memes droits 
que leurs ressortissants, compte tenu de Ia situation 
particuliere de ces beneficiaires et dans les memes 
delais que ceux prevus pour les dits ressortissants. 

Le droit d'application ne comporte pas necessaire
ment, pour les beneficiaires de Ia presente directive, 
celui d' etre elu ou nomme a une fonction de dirigeant 
dans de tels organismes. Au grand-duche de Luxem
bourg la qualite de membre de la Chambre de Com
merce n'implique pas, pour les beneficiaires, le droit 
de participer a !'election des organes de gestion. 

3. Lorsque !'inscription ou !'affiliation prevue au 
paragraphe 1 est subordonnee dans un Etat membre 
a la presentation d'une preuve d'honorabilite et de 
non faillite anterieure, ou a l'une de ces deux preuves 
seulement, cet Etat accepte comme suffisante, de la 
part des beneficiaires de Ia presente directive, Ia pro
duction d'un extrait du easier judiciaire ou, a defaut, 
un document equivalent delivre par l'autorite judi
ciaire ou administrative competente du pays ou ils sont 
etablis, dont il doit ressortir que ces exigences sont 
satisfaites. 

Lorsqu'il n'est pas de!ivre, dans le pays ou le pres
tataire est etabli, de document attestant !'absence de 
faillite, iJ peut y etre Supplee par une declaration SOUS 
serment faite par !'interesse dans !edit pays, devant 
une autorite judiciaire ou administrative, un notaire 
ou un organisme professionnel qualifie. 

Les documents etablis conformement aux deux ali
m~as precedents ne doivent pas avoir plus de trois 
mois de date, lors de leur presentation. Les Etats mem
bres se font connaitre mutuellement les autorites et 
organismes qualifies pour les etablir et en informent 
Ia Commission dans le delai prevu a 1' article 6, 1, a. 

Article 5 

1. Chaque Etat membre supprime route restncnon 
qui a pour effet de placer les prestataires de services 
ressortissants d'autres Etats membres dans une situa
tion moins favorable que ses propres ressortissants, en 
prohibant ou en genant l'exercice de leur activite pro
fess'ionnelle sur son territoire, que ladite restriction 
resulte : 

a) D'une disposition legislative, reglementaire ou 
administrative, ou d'une pratique administrative for
mellement discriminatoire ; 

b i D'une disposition legislative, reglementaire ou 
administrative, ou d'une pratique administrative, qui, 
bien qu' explicitement non discriminatoire, gene cepen
dant, en fait, exclusivement ou essentiellement les 
etrangers. 

2. Parmi les restncnons a supprimer, figurent no
tamment celles contenues dans les dispositions qui 
interdisent ou limitent la prestation de services par 
les beneficiaires de la far;on suivante : 

a) Dans la republique federale d'Allemagne: 

Par !'obligation de posseder une « Reisegewerbe
karte » pour pouvoir se livrer a la prospection au
pres de particuliers en vue de recueillir des com
mandes (Gew. 0. § 55 d; texte du 5 fevrier 1960; 
reglement du 30 novembre 1960) ; 

Par Ia subordination de Ia delivrance de ladite 
« Reisegewerbekarte » au besoin economique (Be
diirfnispriifung), ainsi que par la limitation geo
graphique imposee par ce document (Gew. 0. § 55 
d; texte du 5 fevrier 1960; reglement du 30 no
vembre 1960) ; 

b) En Belgique: 

Par I' obligation de posseder une carte profession
neUe d'etranger (arrete royal n° 62 du 16 novem
bre 1939; arrete ministeriel du 17 decembre 1945) ; 

c) En France: 

Par !'obligation de posseder une carte de commer
r;ant etranger (decret-loi du 12 novembre 1938, 
dCcret du 2 fevrier 1939, Ioi du 8 octobre 1940, 
loi du 10 avril 1954, decret n° 59-852 du 9 juillet 
1959); 
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Par !'obligation de posseder la nationalite fran<_;aise 
pour pouvoir obtenir la licence d'inseminateur (ar
rete du 24 avril 1948, art. 17). 

3. Les Etats membres veillent particulieremem a ce 
que: 

a) Les travaux effectues sur leur territoire par les 
beneficiaires de la directive puissent donner lieu, 
comme s'ils etaient effectues par leurs propres ressor
tissants : 

- a !'attribution des diverses formes de credit, 
d'aides et de subventions prevues a cet effet, 

- au benefice des avantages fiscaux usuels, no
tamment ceux portant sur les conditions d' acqui~ition 
du carburant utilise pour executer la prestation ; 

b) Les beneficiaires puissent, dans les memes con
ditions que leurs propres ressortissants, passer tout 
contrat de droit prive ou public en vue de 1' exercice 
de leur activite professionnelle, notamment pour les 
travaux entrant dans le cadre des programmes d'ame
lioration des structures agricoles, y compris presenter 
des offres a cet effet, et participer comme contractant 
ou sous-traitant : 

c) Dans Ie cas ou les dispositions en vigueur sur 
leur territoire subordonnent 1' execution de certains 
travaux, notamment ceux comportant l'usage de pro-

3. Semences et plants agricoles, horticoles et forestiers 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Kriedemann, fait au nom 
de la commission de !'agriculture, sur les propositions 
de la Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 17, I, 
II, III, IV, et VI) relatives a 

une directive concernant la commercialisation des 
semences de betteraves, 

une directive concernant 1a commercialisation des 
semences de plantes fourrageres, 

une directive concernant la commercialisation des 
semences de cereales, 

une directive concernant la commercialisation des 
plants de pommes de terre, 

une decision concernant !'institution d'un comae 
permanent des semences et plants agricoles, horti
coles et forestiers (doc. 38). 

La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann, rapporteur.- (A) Monsieur le 
President, je vous prie de ne pas croire, en raison de 
.Ja brievete du rapport que je presente ici au nom 
de la commission de !'agriculture et du court expose 
avec lequel je me propose de l'introduire, qu'il s'agit 
d'une affaire de deuxieme ordre. 

duits toxiques dangereux, a un agrement special de 
!'entrepreneur, les beneficiaires puissent solliciter et 
obtenir cet agrement sans plus de difficulte que leurs 
propres ressortissants. 

Article 6 

1. Les Etats membres mettent en vigueur les me
sures necessaires pour se conformer a la presente direc
tive dans les delais suivants : 

a) Pour les prestations de services comprises aux 
lettres a a h) incluse de l' article 2 paragraphe 1 : 
trois mois a compter de sa notification ; 

b) Pour les prestations de services comprises a la 
lettre i) de !'article 2 paragraphe 1 : avant !'expira
tion de Ia premiere annee de la troisieme etape de la 
periode de transition. 

2. Les Etats membres en informent immediatement 
la Commission. 

Article 7 

Les Etats membres sont destinataires de la presente 
directive. 

Au contraire, les semences viennent en tete parmi 
les f~cteurs de production et les conditions necessaires 
a !'agriculture moderne. L'agriculture se trouve ici 
tres nettement dans une position de consommateur et 
reclame de ce fait, comme nous le savons tous, une 
protection particuliere. .. 

Des semences de qualite ne se font pas toutes seules. 
Elles sont le resultat de selections, de soins, de recher
ches scientifiques. De meme, des semences de qualite 
ne sont pas aussi bon marche que celles que l'on peut 
recueillir de sa propre recolte. 

C'est pourquoi il est necessaire d'entreprendre quel
que chose afin de proteger l'agriculteur qui dispose 
des moyens necessaires pour la production de semen
ces de qualite contre les confusions et Jes falsifications. 
II faut egalement faire beaucoup pour le conseiller 
dans !'utilisation des semences. A ces deux exigences, 
nos pays membres repondent avec des mesures di
verses. 

Grace a ses propositions de directives, la Commis
sion a realise une premiere etape vers la cread.on 
d'une legislation uniforme en matiere de semences, et 
il faut incontestablement s'en feliciter. 

Je ne m'arreterai pas aux nombreux problemes tech
niques, dont le role est important. Dans mon rapport, 
je me suis limite a donner les renseignements indis
pensables au lecteur pour lui permettre de se docu
menter lui-meme sur la question. 



SEANCE DU VENDREDI 19 JUIN 1964 285 

Kriedemann 

Mais, comme je l'ai dit, il ne s'agit que d'une pre
miere etape. Le plus important, voire I' essentiel, reste 
encore a faire. 

Les pays membres Ont etabli des listes comprenant 
les differentes varietes ou types de semences recon
nues par leur gouvernement. Ce!a ne signifie cepen
dant nullement qu'une variete de semence reconnue 
dans un pays puisse etre utilisee sans difficulte dans 
un autre. Cette circonstance a conduit les agriculteurs 
allemands a recourir a !'expedient original de faire 
passer le Rhin en fraude a des semences franc;aises 
parce que les services allemands competents ne pou
vaient se convaincre de la valeur culturale des varietes 
de semences franc;aises, valeur que les agriculteurs con
naissent depuis Iongtemps. Pour s'en rendre compte, 
ils n'ont en effet qu'a regarder de l'autre cote du 
Rhin pour voir ies excellents resultats que leurs col
legues franc;ais obtiennent grace a ces varietes. 

Par consequent, il aurait ete indispensable que des 
cette premiere etape, les Etats membres reconnaissent 
que chaque variete de semence admise dans un pays 
membre puisse egalement etre mise a la disposition 
des producteurs des autres Etats membres. Cest Ia 
raison pour laquelle la commission de !'agriculture a 
demande avec une insistance particuliere que !'on 
remedie a cet'te negligence aussi rapidement que 
l'exige la situation et non pas aussi rapidement que 
possible, car si nous nous en tenons aux possibilites, 
nous risquons fort d'attendre tres longtemps jusqu'a 
ce que ies experts bureaucrates se soient mis d'accord. 
II faut agir aussi rapidement que l'exige le fait que 
les agriculteurs sont obliges de faire face a une con
currence de plus en plus serree avec leurs produits. 

Les directives ne representent qu'une premiere 
etape, je le repete. Nous esperons que d'autres progres 
suivront bientot. 

Je prie cette haute assemblee d'adopter la propo
sition de resolution dans laquelle nous avons enumere 
les lacunes qui subsistent encore et les mesures qui 
restent a prendre. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Monsieur 
Ric harts. 

M. Rich,arts. - (A) Comme vient de le dire 
M. Kriedemann, les semences representent, en effet, 
un facteur de production agricole tres important. 
Cest pourquoi nous devons veiller ace que les semen
ces reconnues de premiere qualite puissent etre livrees 
a tous les producteurs de la Communaute. 

Mais ces directives etant de nature essentiellement 
technique, je crois qu'il n'est pas indique que nous 
entrions dans le detail de questions aussi particulieres. 
Aussi voudrais-je recommander a cette haute assem
blee d'adopter la proposition de resolution sans lon
gue discussion. 

M. le President. - La parole est a Monsieur 
Kriedemann. 

M. Kriedemann, rapporteur. - (A) Permettez
moi, Monsieur le President, de faire encore quelques 
observations, non pas en tant que rapporteur, mais 
en rna qualite de membre de cette assemblee et du 
groupe socialiste. 

II nous est extremement difficile de voter pour 
cette proposition de resolution, precisement parce 
qu'elle represente plutot un geste symbolique que la 
solution d'une affaire d'une urgence extreme. 

Mais, par ailleurs, nous avons egalement des in
quietudes tres reelles. Nous craignons que Ia proce
dure tres compliquee, la seule sur laquelle les experts 
nationaux soient apparemment arrives a se mettre 
d'accord, ne provoque une augmentation du prix des 
semences. Je connais par exemple les mesures que 
prevoit la legislation allemande en matiere de semen
ces pour le controle et pour Ia protection des agricul
teurs contre les confusions, les falsifications et ainsi 
de suite. Je n'ose meme pas imaginer l'appareil ad
ministratif qu'il faudra instituer dans la Communaute 
si le controle de chaque transaction necessite !'inter
vention d'une personne officielle au sens literal du 
terme et non de n'importe queUe personne chargee 
par tJn service officiel. En etudiant les documents, 
puis au cours des nombreuses discussions que j'ai 
eues en rna qualite de rapporteur, je n'ai d'abord pas 
pu croire que le terme (( officiel » devait etre inter
prete dans ce sens. Mais on m'a assure qu'il etait im
possible de proceder a ces controles a moindre frais. 
Je crains que cette procedure ne se revele tres couteuse 
et fort compliqm!e. Je voudrais attirer votre attention 
sur .Cette reserve afin que personne ne puisse dire par 
la suite que le Parlement ne se rend compte des choses 
qu'a travers la bureaucratie, c'est-a-dire au moment ou 
rien ne fonctionne plus. 

Bien que nous fassions de tres serieuses reserves, 
nous voterons tout de meme la proposition de reso
lution. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, je n'ai pas 
grand-chose a ajouter a ce qu'a dit le rapporteur, 
M. Kriedernann, a propos de ces nouvelles directives. 
II s'agit d'un ensemble de directives concernant, les 
semences et les plants. 

Je ne puis que m'associer aux felicitations qu'il a 
adressees a ceux qu! ont elabore ce rapport. 

Je voudrais toutefois relever la derniere remarque 
que M. Kriedemann a faite a titre personnel. 

On peut naturellement se demander si 1' application 
de ces directives ne necessitera pas la mis~ sur pied 

... 
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d'un vaste appareil administratif. En fait, M. Kriede
mann conclut par !'affirmative. Je crois que cela 
tient au fait qu'il n'est pas au courant de ce qui existe 
sur le plan national. 

Tous ceux qui sont avertis des methodes actuelles 
de controle de la qualite des semences et des plants 
appliquees sur le plan national savent aussi que ce 
controle implique !'intervention d'un vaste appareil 
administratif. Les services nationaux de certification 
sont des services importants. Et il faut qu'ils le soient, 
car le nombre des producteurs est tres eleve et les 
marchandises doivent etre accompagnees de certificats 
joints a l'emballage. 

C'est deja le cas sur le plan national aux Pays-Bas, 
en Allemagne, en France et dans plusieurs autres pays. 

Il s'agit d'etablir un certain nombre de directives 
organisant la cooperation entre ces organismes et de 
faire en sorte que Ies semences provenant d'un pays 
puissent egalement etre utilisees dans un autre pays. 

Le controle de la qualite exige un vaste appareil 
administratif, en raison du grand nombre d' entreprises 
et du grand nombre d'utilisateurs. 

Etant un ancien producteur de semences et de 
plants, je suis, pour rna part, assez bien au courant 
des reglementations nationales. Je me suis souvent 
demande s'il etait vraiment necessaire de disposer 
d'un appareil administratif aussi considerable, mais 
chaque fois que je me suis penche sur le probleme, 
j'ai du condure a la necessite d'un appareil adminis
tratif assez important, mis au service des organisations 
agricoles ou de certaines institutions. 

Les directives dont nous sommes saisis constituent 
les premiers elements d'une reglementation extreme
ment importante. Elles ne mettent pas le point finai 
au probleme des echanges de semences et de plants. 

M. le President. La parole est a 
M. Kriedemann. 

M. Kriedem,ann, rapporteur. - (A) Je suis mal
heureusement dans !'obligation de decevoir M. Mans
holt, non pas en rna qualite de rapporteur, mais en 
tant que membre de cette haute assemblee. Je connais 
assez bien les reglementations nationales, etant donne 
que j'ai longtemps suivi de pres le developpement 
de la legislation allemande en matiere de semences 
et qu'a l'heure actuelle, je m'y interesse encore un 
peu a titre prive. Je sais egalement que les reglemen
tations nationales prevoient un vaste appareil admi
nistratif. Mais si !'on songe, par exemple, qu'en vertu 
de ces dispositions - et je me refere ici, Monsieur 
Mansholt, aux renseignements fournis par votre insti
tution - le marchand grainier ne pourra plus vendre 
au detail les semences livrees dans un emballage 

ferme officiellement et accompagne ·de tous les certi
ficats necessaires, et les emballer sous sa propre res
ponsabilite, mais que dorenavant, les semences ne 
pourront etre vendues que directement sous embal
lage, il est certain qu'il s'ensuivra une augmentation du 
prix. Si un sac tombe en cours de route et s'ouvre, il 
faudra desormais qu'un fonctionnaire assiste a sa 

' fermeture, que ce soit a la demande de la cham
bre d'agriculture ou de n'importe qui d'autre. 
Autrefois, le sac etait referme sous la responsabilite 
de celui qui avait r~u, apres envoi des echantillons, 
l'autorisation de fermer, conformement aux reglements 
en vigueur, les sacs de semences soumises au controle. 
Il est indubitable que, desormais, nous aurons besoin 
de beaucoup plus de monde. Soyez-en certains, la con
firmation de ce que je viens de dire ne se fera pas 
attendre et il est tout a fait inutile d'en discuter ici. 
Ces renseignements ne proviennent pas uniquement 
de votre institution, mais egalement des services qui 
seront charges de !'application des directives dans 
mon pays. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, je 
voudrais repondre a M. Kriedemann que dans les pays 
qui n'avaient pas de services de controle suffisants 
jusqu'a present, il est certain qu'il faudra creer des 
services supplementaires. Si les frais n'en sont pas 
assures par l'Etat, il est evident que les producteurs 
de semences ou le commerce des semences devront 
en supporter une part. 

Mais dans une grande partie de la Communaute, 
!'organisation et le controle des semences sont telle
ment excellents qu'il ne sera a mon avis pas necessaire 
de creer des services de controle supplementaire im
portants et d'instituer un nouvel appareil administratif 
gigantesque. Je dois faire cette observation afin que 
nous ne donnions pas !'impression que nous decretons 
ici des lois sans tenir compte des frais qu'elles en
trainent. 

Nous nous efforr;ons de fournir des semences d'une 
qualite parfaite. Afin de les obtenir, il est indispen
sable d'organiser des controles egalement dans les 
pays ou ils sont insuffisants jusqu'a present. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution pre
sentee par la commission dans le document 38. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 
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SEANCE DU VENDREDI 19 JUIN 1964 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Conseil relatives a une serie de directives 

concernant Ia commercialisation de semences et plants agricoles 

Le Parlement europeen, 

consulte par Ie Conseil de Ia Communaute economique europeenne (doc. 17/1964-
65), 

ayant pris connaissance des documents elabores par Ia Commission de la C.E.E. a 
ce sujet, 

1. Se felicite de la presentation des directives qui constitue une premtere etape 
vers !'elaboration d'une legislation commune en matiere de semences; 

2. Constate que ces directives sont de nature a faciliter Ia commercialisation des 
semences a l'interieur de Ia Communaute; 

3. Espere que, de ce fait, les agriculteurs de Ia Communaute pourront, grace a une 
offre plus diversifiee, choisir les semences appropriees aux differentes circonstances ; 

4. Insiste pour que tous les producteurs de la Communaute puissent avoir, dans 
le plus bref delai possible, un egal acces aux selections developpees dans la Communaute ; 

5. Invite Ia Commission de la C.E.E. a poursuivre ses efforts afin d'obtenir la com
mercialisation dans tous les pays de la Communaute de routes les varietes de semences 
admlses dans un pays membre de la Communaute ; 

6. Espere que la Commission de la C.E.E. enregistrera soigneusement et objective
ment les resultats des selections faites a I' exterieur de la Communaute ; 

7. Estime qu'il est indispensable d'elaborer et de developper Ia legislation commu
nautaire sur les semences et les plants de telle sorte que les producteurs agricoles de la 
Communaute puissent disposer aussi rapidement que possible egalement des resultats 
des travaux de selection menes au dela des frontieres de la C.E.E., et renforcer ainsi la 
capacite concurrentielle de !'agriculture dans la C.E.E. ; 

8. Approuve les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E., sous reserve des 
remarques formulees dans le present rapport ; 

9. Charge son president de transmettre son avis ainsi que le present rapport (doc. 
38) au Conseil et a Ia Commission de Ia Communaute economique europeenne. 
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Proposition d'une directive du Conseil 
concernant Ia commercialisation des semences de 

betteraves 

considerant que la production de betteraves sucrie
res et fourrageres, ci-apres nommees betteraves, tient 
une place extremement importante dans !'agriculture 
de la Communaute economique europeenne ; 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instiruant la Communaute economi
que europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de Ia Commission, 

vu !'avis de l'Assemblee, 

considerant que les resultats satisfaisants de la cul
ture de betteraves pour 1' agriculture dependent, dans 
une large mesure, de !'utilisation de semences appro
priees ; que, par consequent, certains Etats membres 
om, depuis quelque temps, limite la commercialisation 
des semences de betteraves sucrieres ou de betteraves 
fourrageres a des semences particulierement quali
fiees; qu'ils ant beneficie des resultats de Ia selection 
systematique des plantes qui ont ete obtenus par des 
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travaux de selection, au cours de decades, et qui ont 
abouti a des types et varietes de betteraves relative
ment stables et homogenes, permettant de prevoir des 
avantages substantiels, compte tenu de leur rendement, 
de leur regularite de production et de leur utilite a 
!'utilisation prevue ; 

considerant qu'un accroissement encore plus accen
tue de la productivite pour la production de bette
raves dans la Communaute economique europeenne 
sera obtenu par !'application par les Etats membres 
de regles unifiees et aussi rigoureuses que possible 
pour le choix des types et varietes admis a la com
mercialisation ; 

considerant cependant qu'une limitation a certains 
types ou varietes n' est justifiee que dans la mesure 
ou il existe en meme temps une garantie que l'agri
culteur utilisateur re~oit effectivement des semences 
de ces memes types ou varietes ; 

considerant qu'a cet effet certains Etats membres 
appliquent des systemes de certification ayant pour 
objet une garantie de l'identite et de la purete des 
types ou varietes par un comrole officiel ; 

considerant que de tels systemes existent deja sur 
le plan international pour les semences de mai:s (Orga
nisation des Nations-unies pour !'alimentation et !'a
griculture) et pour les semences de plantes fourra
geres (Organisation de cooperation et de developpe
ment economiques) ; 

considerant qu'un systeme de certification unifie 
doit etre etabli pour la Communaute economique eu
ropeenne se fondant sur les experiences faites par 
!'application des systemes precites; 

considerant qu'en principe, ses regles doivent etre 
applicables pour la commercialisation aussi bien entre 
les Etats membres que sur les marches nationaux pour 
eviter les divergences entre les systemes nationaux et 
communautaires ; 

considerant qu' en regie generale les semences de 
betteraves ne peuvent etre commercialisees que si 
elles om ete officiellement examinees et certifiees en 
tam que semences de base ou semences certifiees, selon 
les prescriptions du systeme de certification ; qu' en 
cc:: qui concerne les termes techniques de « semences 
de base x et de « semences certifiees ,, le systeme se 
fonde sur une terminologie internationale deja exis
tante; 

considerant que les semences de betteraves non 
commercialisees soot exclues des regles communau
taires etant donne leur peu d'importance economique; 
que n' est pas affecte le droit des Etats membres de 
les soumettre a des prescriptions particulieres ; 

considerant que, d'autre part, les regles communau
taires ne soot pas applicables aux semences s'il est 
prouve qu'elles soot destinees a !'exportation vers des 
pays tiers ; 

considerant que pour ameliorer, outre la valeur 
genetique, le standard de la qualite exterieure des 
semences de betteraves dans la Communaute econo
mique europeenne, des exigences minima doivent etre 
prevues quam a la purete specifique et la faculte ger
minative, ainsi que des tolerances maxima quam a 
la teneur en humidite; qu'elles se fondent sur les 
exigences minima deja appliquees dans une large 
mesure au commerce des semences de betteraves su
crieres sur la base des recommandations de l'Institut 
international de recherches betteravieres ; 

considerant que pour assurer 1' identite, des regles 
communautaires doivent etre etablies concernant l'em
ballage, le prelevement des echantillons, la fermeture 
et le marquage ; que dans ce cadre, les etiquettes doi
vent porter les indications necessaires au controle offi
ciel ainsi qu'a !'agriculture et mettre en evidence le 
caractere communautaire de la certification ; 

considerant que pour garantir qu'aussi bien les exi
gences quant a la qualite que celles relatives aux dis
positions assurant l'identite soot toujours remplies 
lors de la commercialisation, les Etats membres doivent 
prevoir des dispositions de controle appropriees ; 

considerant que les semences qui repond~nt a rou
tes les exigences ne peuvent- SOliS reserve de I' article 
36 du traite - etre soumises qu'a des restrictions de 
commercialisation qui soot prescrites ou admises par 
les regles communautaires ; 

considerant que pendant une premiere etape, -
et ce, jusqu'a l'etablissement d'un catalogue commun 
des types ou varietes - ces restrictions comprennent 
notamment le droit des Etats membres de limiter la 
commercialisation des semences a des types ou varie
tes ayant pour leur territoire une valeur culturale ou 
une valeur d'utilisation; 

considerant qu'il est necessaire de reconnaitre sous 
certaines conditions !'equivalence des semences mul
tipliees a l'etranger, a partir de semences de base cer
tifiees dans un Etat membre, et des semences multi
pliees dans cet Etat membre ; 

considerant que, d'autre part, d'autres semences de 
betteraves recoltees dans des pays tiers ne peuvent etre 
commercialisees a l'interieur de la Communaute eco
nomique europeenne que si elles offrent a l'utilisateur 
la meme garantie que les semences recoltees et offi
ciellement examinees, certifiees, marquees et fermees 
a l'interieur de la Communaute; que, pour eviter des 
decisions differentes dans les Etats membres, la com
petence de decider si ces conditions sont remplies 
dans les differents pays tiers, doit etre conferee a la 
Commission, qui prendra les mesures necessaires en 
tenant compte des systemes appliques dans les pays 
tiers en cause ; 

considerant que pour des periodes ou l'approvision
nement en semences certifiees des differentes cate
gories se heurte a des difficultes, la Commission doit 
etre autorisee a admettre provisoirement des categories 
soumises a des exigences mains rigoureuses ; 
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considerant qu' afin d'harmoniser les methodes tech
niques de la certification des differents Etats membres, 
et pour avoir a l'avenir des possibilites de comparaison 
entre les semences certifiees a I'interieur de la Com
munaute economique europeenne et celles provenant 
de pays tiers, il est indique d'etablir dans les Etats 
membres des champs comparatifs communautaires 
pour un controle annuel a posteriori des semences cer
tifiees, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

La presente directive concerne les semences de 
betteraves commercialisees a l'interieur de la Com
munaute. 

Article f 

Sent considerees comme : 

a) Betteraves : les betteraves sucrieres et fourrageres 
de 1' espece Beta vulgaris L. 

b) Semences de base : les semences 

i) qui ont ete produites sous la responsabilite de 
l'obtenteur selon des regles de selection rigou
reuses en ce qui concerne le type ou la variete; 

ii) qui sont prevues pour la production de semen
ces certifiees ; 

iii) qui repondent- sous reserve de I' article 4-
aux conditions enumerees a l'annexe I pour 
les semences de base et 

iv) pour lesquelles le respect de ces conditions a 
ete constate lors d'un examen officiel. 

c) Semences certifiees : les semences 

i) qui proviennent directement de semences de 
base; 

ii) qui sont prevues pour la production de bette
raves; 

iii) qui repondent - sous reserve de !'article 4 
alinea b - aux conditions enumerees a l'an
nexe I pour les semences certifiees et 

iv) pour lesquelles le respect de ces conditions a 
ere constate lors d'un examen officiel. 

d) Dispositions officielles : les dispositions qui sont 
prises 

i) par des autorites d'un Etat membre ou, 

ii) sous la responsabilite de cet Etat par des per
sonnes morales du droit public ou prive ou, 

iii) pour des activites auxiliaires, egalement sous 
conrrole de cet Etat par des personnes physi
ques assermentees, 

a condition que ces personnes n alent pas un interet 
en ce qui concerne le resultat de ces dispositions. 

Article 3 

1. Les Etats membres prescrivent que des semences 
de betteraves ne peuvent etre commercialisees que 
s'il s'agit de semences de base ou de semences cerri
fiees qui Ont ete officiellement certifiees en tant que 
telles. 

2. N'est pas affecte le droit des Etats membres de 
prevoir des derogations au paragraphe 1, pour : 

a) Des semences de selection de generations ante
rieures aux semences de base ; 

b) Des buts d' essai ou scientifiques ; 

c) Des travaux de selection. 

Article 4 

N'est pas affecte le droit des Etats membres d'ad
mettre que les semences de betteraves 

a) Qui ne repondent pas aux exigences enumerees 
a l'annexe I quam a la faculte germinative, peuvent 
erre cerrifiees officiellement et commercialisees en 
rant que semences de base ; a cette fin il est assure 
que le fournisseur garantit une certaine faculte ger
minative qu'il indique au cours de la commercialisa
tion, sur une etiquette speciale, portant ses nom et 
adresse et le numero de reference du lot ; 

b) Pour lesquelles 1' examen officiel eu egard aux 
exigences enumerees a l'annexe I quam a la faculte 
germinative n'est pas termine, peuvent etre, dans !'in
teret d'un approvisionnement rapide en semences, 
pour la commercialisation au premier destinataire, 
certifiees officiellemenr en rant que semences de base 
ou semences certifiees et commercialisees dans ce 
cadre; la certification ne s'effectue que sur presen
tation d'une analyse provisoire des semences et sur 
indication du nom et de l'adresse du premier desti
nataire ; a cette fin il est assure que le fournisseur 
garantit la faculte germinative resultant de !'analyse 
provisoire, faculte germinative qu' il indique au cours 
de la commercialisation, sur une etiquette speciale 
portant ses nom et adresse et le numero de reference 
du lot. 

Article 5 

N' est pas affecte le droit des Etats membres d' eta
blir, en plus des conditions enumerees a l'annexe I, 
des conditions supplementaires ou plus rigoureuses 
pour la certification. 
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Article 6 

1. Chaque Etat membre etablit une liste des types 
ou variett!s de betteraves admis officiellement a la 
certification dans son territoire ; la liste indique les 
principales caracteristiques morphologiques ou phy
siologiques permettant de distinguer entre eux les 
types ou varietes. 

2. Un type ou une variete n'est admis a la certifica
tion que s'il a ete constate apres des examens de cul
ture officiels ou officiellement controles, au cours de 
trois annees successives, que le type ou la variete est 
suffisamment homogene et stable. 

3. Les types ou varietes admis sont regulierement et 
officiellement controles. Si !'on constate au cours 
d' examens de culture portant sur plusieurs annees 
qu'une des conditions de !'admission a la certifica
tion n'est plus remplie, !'admission est rapportee et le 
type 'ou la variete est supprime de la liste. En cas de 
modification de l'une ou !'autre des caracteristiques 
secondaires d'un type ou d'une variete, la description 
dans la liste est immediatement modifiee. 

4. La liste ainsi que ses diverses modifications sont 
immediatement notifiees a la Commission qui en in
forme les autres Etats membres. 

Article 7 

1. Les Etats membres prescrivent que les echantil
lons au cours de la procedure du controle de types 
et varietes et au cours de l'examen des semences pour 
la certification sont preleves officiellement selon des 
methodes appropriees. 

2. Les echantillons au cours de l'examen des semen
ces pour la certification sont preleves sur des lots 
homogenes ; le poids maximum d'un lot et le poids 
minimum d'un echantillon sont indiques a l'annexe 
II. 

Article 8 

Les Etats membres prescrivent que des semences 
polyploi:des cenifiees de betteraves ne peuvent erre 
commercialisees que si le pourcemage en nombre de 
semences diploi:des ne depasse pas 40. 

Article 9 

1. Les Etats membres prescrivent que des semences 
de base et des semences certifiees de betteraves ne 
peuvent etre commercialisees qu' en lots homogenes 
et dans les emballages fermes, munis d'une fermeture 
et d'un marquage selon les prescriptions prevues aux 
de semences certifiees de betteraves sont accompagnes 
articles 10 et 11, dans la mesure ou d'autres prescrip-

tions du Conseil de m1mstres ou de la Commission 
se rapportant aux melanges de semences ne prescri
vem ni admettent autre chose. 

2. N'est pas affecte le droit des Etats membres de 
prevoir des derogations au paragraphe 1 pour la com
mercialisation de petites quantites au dernier utilisa
teur. 

Article 10 

1. Les Etats membres prescrivent que les emballages 
de semences de base et de semences certifiees de 
betteraves sont fermes officiellement de fa~on que 
lors de l'ouverture de l'emballage la fermeture soit 
deterioree et qu' elle ne puisse etre remise en place. 

2. Une nouvelle fermeture ne s'effectue qu'officiel
lement. Dans ce cas sont indiques sur 1' etiquette pres
crite a !'article 11, paragraphe 1, la nouvelle ferme
ture, sa date et le service qui a opere ; en cas de 
nouvel etiquetage les indications inscrites sur 1' an
cienne etiquette sont reproduites. 

Article 11 

1. Les Etats membres prescrivent que les emballages 
de semences de base et de semences certifiees de 
betteraves 

a) Sont pourvus, a l'exterieur, d'une etiquette offi
cielle selon l'annexe III dans une des langues officiel
les de la Communaute ; la fixation est assuree par la 
fermeture officielle ; la couleur est blanche pour des 
semences de base, bleue pour des semences certifiees ; 
pour la commercialisation entre les Etats membres 
!'etiquette indique Ia date de la fermeture officielle ; 
pour les semences de base qui ne repondent pas aux 
exigences enumerees a l'annexe I quant a la faculte 
germinative (article 4, alinea a) ce fait est indique 
sur 1' etiquette ; 

b) Contiennent, a 1' interieur, une notice officielle 
de la couleur de !'etiquette et comportant les indica
tions prescrites pour 1' etiquette ; la notice n' est pas 
indispensable pour les petits emballages et pour les 
emballages ou la methode d'emballage ne permet pas 
son insertion. 

2. N'est pas affecte le droit des Etats membres de 
prescrire que 1' etiquette indique, dans tous les cas, la 
date de la fermeture officielle. 

Article 12 

N'est pas affecte le droit des Etats membres de 
prescrire que les emballages de semences de base ou 
egalement dans d'autres cas que ceux prevus a !'ar
ticle 4, d'une etiquette speciale du fournisseur. 
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Article 13 

Les Etats membres prescrivent qu'un traitement 
chimique eventuel de semences de base ou de semen
ces certifiees de betteraves est indique soit su~ !'eti
quette officielle soit sur une etiquette du fournisseur. 

Article 14 

1. Les Etats membres assurent que les semences de 
base et les semences certifiees de betteraves qui ont 
ete officiellement certifiees, marquees et fermees se
lon les principes de la presente directive, ne sont 
soumises quant a leurs caracteristiques, qua:nt aux 
dispositions d'examen prises officiellement, quant a 
leur marquage minimum et -leur fermeture, qu'a des 
restrictions de commercialisation prescrites ou admises 
par la presente directive. 

2. N'est pas affecte le droit des Etats membres de 
limiter la commercialisation des semences de bette
raves aux semences de types ou varietes inscrits sur 
une liste nationale se fondant sur les valeurs culturale 
et d'utilisation pour leur territoire, jusqu'a l'etablisse
ment eventuel d'un catalogue commun des types ou 
varietes ; Ies conditions d'inscription dans cette liste 
sont pour les types et varietes provenant d'autres Etats 
membres les memes que pour les types et varietes 
nationaux. 

Article 15 

1. Les Etats membres prescrivent que les semences 
de betteraves provenant directement de semences de 
base certifiees dans un Etat membre et recoltees dans 
un autre Etat membre ou dans un pays tiers, sont 
equivalentes aux semences certifiees recoltees dans 
l'Etat producteur des semences de base, si elles ont 
ete soumises sur leur champ de production a une 
inspection sur pied correspondant aux conditions enu
merees a l'annexe I, point A et si leur conditionnement 
a eu lieu dans l'Etat producteur des semences de 
base ou le respect des conditions enumerees a l'an
nexe I, point B pour les semences certifiees a ete 
constate lors d'un examen officiel. 

2. Lorsqu'un emballage de semences certifiees de 
betteraves contient en application du paragraphe 1 des 
semences recoltees dans des pays tiers, ces derniers 
sont indiques sur !'etiquette officielle. 

Article 16 

La_ Commission constate, par decision, sur demande 
d'un ou de plusieurs Etats membres apres consultation 
des autres Etats membres. 

a) Si la procedure de !'inspection faite sur pied 
dans un pays tiers correspond aux conditions enume
rees a l'annexe I point A (article 15, paragraphe 1) ; 

b) Que sont equivalentes aux semences de base 
ou semences certifiees de betteraves officiellement 
certifiees, marquees et fermees selon les principes de 
la presente directive, les semences de betteraves recol
tees dans un pays tiers qui offrent la meme garantie 
pour l'utilisateur quam a leurs caracteristiques ainsi 
qu'aux dispositions prises pour leur examen, pour 
assurer leur identite et pour leur controle. 

Article 17 

1. Afin d'eliminer des difficultes passageres d'ap
provisionnement general en semences de base ou se
mences certifiees de betteraves se presentant dans au 
moins un Etat membre et insurmontables a l'interieur 
de la Communaute, la Commission autorise par direc
tive sur demande d'au moins un Etat membre en cause, 
apres consultation des autres membres, un ou plu
sieurs Etats membres a admettre pour une periode 
qu'elle determine, a la commercialisation des semen
ces d'une categorie soumise a des exigences reduites. 

2. Lorsqu'il s'agit d'une categorie de semences d'un 
type ou d'une variete la couleur de !'etiquette offi
cielle est celle prevue pour la categorie correspon
dante ; dans tous les autres cas la couleur est jaune 
fonce. 

Dans tous les cas !'etiquette indique qu'il s'agit 
de semences d'une categorie soumise a des exigences 
reduites. 

Article 18 

La presente directive ne s'applique pas aux semen
ces de betteraves s'il est prouve qu'elles sont destinees 
a !'exportation vers des pays tiers. 

Article 19 

Les Etats membres prevoient les dispositions ap
propriees permettant au cours de la commercialisation 
le controle officiel, au moins par des sondages, de 
semences de betteraves quant au respect des conditions 
prevues par la presente directive. 

Article 20 

1. Sont etablis a l'interieur de la Communaute des 
champs comparatifs communautaires sur lesquels est 
execute chaque annee un controle a posteriori d'echan
tillons de semences certifiees de betteraves preleves 
par des sondages; ces champs sont soumis a l'exan1en 
d'un comite' d'experts ressortissants des Etats mem
bres. 

2. Dans une premiere etape les examens compara
tifs servent a !'harmonisation des methodes techniques 
de la certification. Des que ce but est atteint les 
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examens comparatifs font !'objet d'un rapport annuel 
d'activite notifie confidentiellement a la Commission 
et aux Etats membres. La Commission determine, par 
decision, apres consultation des Etats membres, la 
date a partir de laquelle le rapport est etabli. 

Article 22 

1. Les Etats membres mettent en vigueur les dispo
sitions legislatives, reglementaires et administratives 
necessaires pour se conformer aux dispositions de 
!'article 14, paragraphe 1, le 1''" mai 1966, et aux 
autres dispositions de la presente directive et de ses 
annexes, le 1<>r ma:i 1968 au plus tard. lis en informent 
immediatement la Commission. 

3. La Commission arrete, apres consultation des 
Etats membres, les dispositions necessaires pour exe
cuter les examens comparatifs. II peut etre prevu que 
les semences de betteraves recoltees dans des pays 
tiers sont comprises dans les examens comparatifs. 

Article 21 

2. Les Etats membres informent la Commission, en 
temps utile pour presenter leurs observations, de tout 
projet ulterieur de dispositions legislatives, reglemen
taires ou administratives qu'ils envisagent de prendre 
dans les matieres regies par la presente directive. 

Les dispositions de la presence directive ne font pas 
obstacle aux prescriptions justifiees par des raisons 
de protection de la sante et de. la vie des personnes 
et des animaux ou de preservation des vegeta~. 

Article 23 

Les Etats membres sont destinataires de la presente 
directive. 

ANNEXE I 

Conditions pour Ia certification 

A- Culture 

1. La culture possede suffisamment d'identite et de purete du type ou de la variete. 

2. Le producteur de semences soumet a l'examen du service de certification toutes les multipli
cations de semences d'un type ou d'une variete. 

3. II y a lieu de proceder au moins a une inspection officielle sur pied et, pour les semences de 
base, au moins a deux inspections officielles sur pied, dont l'une portant sur les planchons, 
I' autre sur les porte-graines. 

4. L'etat acruel du champ de production et l'etat de developpement de la culrure permettent 
un controle suffisant de I' identite et de la purete du type ou de la variete. 

5. Les distances minima jusqu'a des cultures voisines s'elevent pour des: 

a) Betteraves sucrieres 
a cote de betteraves sucrieres d'autres types et varietes a 
a cote d'autres sous-especes de l'espece Beta vulgaris a 

b) Betteraves fourrageres 
a cote de betteraves fourrageres d' autres types et 
varietes a 
a cote d' autres sous-especes de I' espece Beta vulgaris a 

Semences 
de base 

500 m 
1.000 m 

500 m 
1.000 m 

lorsqu'il n'existe pas une protection suffisante contre toute pollinisation etrangere. 

B- Semences 

Semences 
certifi6es 

300 m 
600 m 

300 m 
600 m 

1. Les semences possedent suffisamment d'identite et de purete du type ou de la variete. 

2. La presence de maladies qui reduisent la valeur utilitaire des semences est limitee autant que 
possible. 

3. Les semences repondent en plus aux conditions suivantes : 
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Purete minimum 
Faculte germinative 

Teneur maximum minimum ( % des 
specifique glomerules ou en humidite 

(% du poids) semences pures) (% du poids) 

Betteraves sucrieres 
diploi'des 97 73 15 
polyploi'des 97 68 15 

Betteraves fourrageres 
diploi'des 97 73 15 
polyploi'des 97 68 15 

Le pourcentage en poids de semences d'autres plantes ne depasse pas 0,3 dont est admis un 
pourcentage de semences de mauvaises herbes de 0,1. 

A cette fin examines au moins 200 g de l'echantillon. 

ANNEXE II 

Poids maximum d'un lot : 20 t 

Poids minimum d'un echantillon : 300 g 

ANNEXE III 

Etiquette 

A - Indications prescrites 

1. Les mots • Semences de betteraves certifiees selon les prescriptions de !a Communaute econo-
mique europeenne • 

2. Service de certification et Etat membre 

3. Numero de reference du lot 

4. Espece 

5. Type ou variete 

6. Categorie 

7. Po ids net ou brut declare 

8. Pour des semences polyploi'des : mention • polyploid • 

B - Dimensions 

llOmm 

0 

293 

67mm 
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Proposition d'une directive du Conseil 
concernant Ia 'commercialisation des semences de 

plantes fourrageres 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le train~ instituant la communaute economique 
europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis de l'Assemblee, 

considerant que la production de plantes fourrage
res tient une place extremement importante dans !'a
griculture de la Communaute economique euro
peenne; 

considerant que les resultats satisfaisants de la cul
ture de plames fourrageres pour !'agriculture depen
dent, dans une large mesure, de !'utilisation de semen
ces appropriees ; que, par consequent, certains Etats 
membres ont, depuis quelque temps, limite la com
mercialisation des semences de plantes fourrageres a 
des semences particulierement qualifiees ; qu' ils ont 
beneficie des resultats de la selection systematique des 
plantes qui Ont ete obtenus par des travaux de selec
tion, au COUfS de decades, et qui Ont abouti a des varie
teS de plantes fourrageres relativement stables et ho
mogenes, permettant de prevoir des avantages subs
tantiels, compte tenu de leur rendement, de leur regu
larite de production et de leur utilite a !'utilisation 
prevue; 

considerant qu'un accroissement encore plus accen
tue de la productivite pour la production de plantes 
fourrageres dans la Communaute economique euro
peenne sera obtenu par !'application par les Etats 
membres de regles unifiees et aussi rigoureuses que 
possible pour le choix des varietes admises a la com
mercialisation ; 

considerant cependant qu'une limitation a certai
nes varietes n'est justifiee que dans la mesure ou il 
existe en meme temps une garantie que l'agriculteur 
utilisateur re<;:oit effectivement des semences de ces 
memes varietes ; 

considerant qu'a cet effet certains Etats membres 
appliquent des systemes de certification ayant pour 
objet une garanrie de l'identtie et de la purete des 
varietes par un controle officiel ; 

considerant qu'un tel systeme existe deja sur le 
plan international ; que !'Organisation de cooperation 
et de developpement economiques a cree un systeme 
pour la certification varietale des semences de plantes 
fourrageres destinees au commerce international ; 

considerant qu'un systeme de certification unifie 
doit etre etabli pour la Communaute economique eu
ropeenne se fondant sur les experiences faites pour 

!'application de ce systeme et des systemes nationaux 
paralleles ; 

considerant qu' en principe, ses regles doivent etre 
applicables pour la commercialisation aussi bien entre 
les Etats membres que sur les marches nationaux pour 
eviter des divergences entre les systemes nationaux et 
communautaires ; 

considerant qu'en regie generale les semences de 
plantes fourrageres ne peuvent etre commercialisees 
que si elles ont ete officiellement examinees et certi
fiees en tant que semences de base ou semences cer
tifiees ou, pour certains genres et especes officielle
ment examinees en tant que semences commerciales, 
selon les prescriptions du systeme de certification ; 
qu'en ce qui concerne les termes techniques de « se
mences de base » et de « semences certifiees ,., le 
systeme se fonde sur une terminologie internationale 
deja existante ; 

considerant que !'admission de semences commer
ciales tient compte du fait que jusqu'a present n'exis
tent pas, pour tous les genres et especes de plantes 
fourrageres ayant une importance dans !'agriculture, 
des varietes ou assez de semences de varietes exis
tantes pour COUVrir tollS Jes besoins a J'interieur de 
la Communaute ; que, par consequent, il est neces
saire d' admettre pour quelques genres et especes, pour 
le present, des semences de plantes fourrageres, qui 
n'appartiennent pas a une variete mais qui repondent 
aux autres exigences du systeme ; · 

considerant que les semences de plantes fourrageres 
non commercialisees sont exclues des regles commu
nautaires etant donne leur peu d'importance econo
mique; que n'est pas affecte le droit des Etats mem
bres de les soumettre a des prescriptions particulieres ; 

' considerant que, d'autre part, les regles commu
nautaires ne sont pas applicables aux semences s'il 
est prouve qu'elles sont destinees a !'exportation vers 
des pays tiers ; 

considerant que, pour ameliorer, outre Ia valeur 
genetique, le standard de Ia qualite exterieure des 
semences de plantes fourrageres dans Ia Communaute 
economique europeenne, des exigences minima doi
vent etre prevues quant a Ia purete specifique et la 
faculte germinative ; 

considerant que pour assurer l'identite, des regles 
communautaires doivent etre etablies concernant l'em
ballage, le pre!evement d' echantillons, Ia fermeture 
et le marquage : que, dans ce cadre, les etiquettes 
doivent porter les indications necessaires au controle 
officiel ainsi qu'a !'agriculture et mettre en evidence, 
pour les semences certifiees des differences categories, 
le ca:ractere communautaire de Ia certification ; 

considerant que certains milieux d'utilisation dans 
quelques Etats membres om besoin de semences de 
plantes fourrageres comportant un melange de plu-
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sieurs especes de plantes; qu'il doit etre tenu compte 
de ces besoins en autorisant les Etats membres a ad
mettre, SOliS Certaines conditions, de tels melanges ; 

considerant que pour garantir qu'aussi bien les exi
gences quant a la qualite que celles relatives aux 
dispositions assurant l'identite sont toujours remplies 
lors de la commercialisation, les Etats membres doi
vent prevoir des dispositions de controle appropriees ; 

considerant que les semences qui repondent a routes 
les exigences ne peuvent - sous reserve de !'article 
36 du traite - etre soumises qu'a des restrictions de 
commercialisation qui sont prescrites ou admises par 
les n!gles communautaires ; 

considerant que pendant une premiere etape, - et 
ce, jusqu'a l'etablissement d'un catalogue commun des 
varietes, - ces restrictions comprennent notamment 
le droit des Etats membres de limiter la commer
cialisation des semences certifiees des differentes cate
gories a des varietes ayant pour leur territoire une 
valeur culturale ou une valeur d'utilisation ; 

considerant qu'il est necessaire de reconnaitre, sous 
certaines conditions, !'equivalence des semences mul
tipliees a 1' etranger a partir de semences de base 
certifiees dans un Etat membre et des semences mul
tipliees dans cet Etat membre ; 

considerant que, d'autre part, d'autres semences de 
plantes fourrageres recoltees dans des pays tiers ne 
peuvent etre commercialisees a l'interieur de la Com
munaute economique europeenne que si elles offrent 
a l'utilisateur la meme garantie que les semences re
coltees et officiellement examinees, certifiees, mar
quees et fermees ou officiellement examinees en tant 
que semences commerciales marquees et fermees a 
l'interieur de 1a Communaute ; que, pour eviter des 
decisions differentes dans les Etats membres, la com
petence de decider si ces conditions sont remplies 
dans les differents pays tiers, doit etre conferee a la 
Commission, qui prendra les mesures necessaires en 
tenant compte des systemes appliques dans les pays 

. tiers en cause ; 

considerant que, pour des periodes ou l'approvision
nement en semences certifiees des differentes cate
gories ou en semences commerciales se heurte a des 
difficultes, la Commission doit etre autorisee a ad
mettre provisoirement des categories soumises a des 
exigences mains rigoureuses ; 

considerant qu'afin d'harmoniser les methodes tech
niques de la certification des differents Etats mem
bres, et pour avoir, a l'avenir, des possibilites de com
paraison entre les semences certifiees a l'interieur de 
la Communaute economique europeenne et celles 
provenant de pays tiers, il est indique d' erablir dans 
les Etats membres des champs comparatifs commu
nautaires pour un controle annuel a posteriori des 
semences certifiees des differentes categories, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

La presente directive concerne les semences de 
plantes fourrageres commercialisees a l'interieur de 
la Communaute. 

Article 2 

Sont considerees comme : 

a) Plantes fourrageres : 

Les plants des genres et especes suivants 
mesure ou elles ne sont pas des legumes. 

i) Gramineae Graminees · 

Agrostis spec. Agrostis 
Alopecurus Vulpin des pres 
pratensis L. 
Arrhenatherum Fromental 
elatius (L.) 
J. et C. Pres! 
Dactylis Dactylo 
glomerata L. 
Festuca anrundi- Fetuque elevee 
nacea Schreb. 
Festuca ovina L. 
Festuca pratensis 
Huds. 
Festuca rubra L. 
Lolium spec. 
Phleum 
pratense L. 
Poa spec. 
Trisetum 
flavescens (L.) 
Pal. Beauv. 

ii) Leguminosae 

Lotus 
corniculatus L. 
Lupinus spec. 
Medic ago 
lupulina L. 
Medicago 
sativa L. 
Medicago varta 
Martyn 
Onobrychis 
sativa L. 
Pisum arvense L. 
Trifolium 
hybridum L. 
Trifolium 
incarnatum L. 
Trifolium 
pratense L. 
Trifolium 
repens L. 
Vicia spec. 

Fetuque ovine 
Fetuque des pres 

Fetuque rouge 
Raygras 
Fleole des pres 

Paturin 
A voine jaunatre 

Legumineuses 
Loder cornicule 

Lupin 
Minette 

Luzerne 

Luzerne 

Sainfoin 

Pois fourrager 
Trefle hybride 

Trefle incamat 

Trefle violet 

Trefle blanc 

V esce, feverole 

dans la 
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b) Semences de base: 

i) Semences de varietes selectionnees: 

Les semences 

aa) Qui ont ete produites sous la responsa
bilite de I' obtenteur selon les regles de 
selection varietale conservatrice en ce qui 
concerne la variete ; 

bb) Qui sont prevues pour la production de 
semences certifiees ; 

cc) Qui repondent - sous reserve de !'arti
cle 4 - aux conditions enumerees aux 
annexes I et II pour les semences de 
base et 

dd) Pour lesqueHes le respect de ces conditions 
a ete constate lors d'un examen officiel. 

ii) Semences de varietes de pays (locales) : 

Les semences 

aa) Qui ont ete produites sous la responsa
bilite officielle a partir de materiels offi
ciellement admis en tant que variete de 
pays (locales) dans une ou plusieurs ex
ploitations situees dans une region d'ori
gine nettement delimitee ; 

bb) Qui sont prevues pour la production de 
semences certifiees ; 

cc) Qui repondent - sous reserve de !'arti
cle 4 - aux conditions enumerees aux 
annexes I et II pour les semences de 
base et 

dd) Pour lesquelles le respect de ces conditions 
a ete constate lors d'un examen officiel. 

c) Semences certifiees: 

Les semences 

aa) Qui proviennent directement de semences de 
base ou de semences certifiees d'une variete ; 

bb) Qui sont prevues pour la production de se
mences certifiees ou de planres ; 

CC) Qui repondent - SOliS reserve de farticle 4 
- aux conditions enumerees aux annexes I 
et II pour les semences certifiees et 

dd) Pour lesquelles le respect de ces conditions a 
ete constate lors d'un examen officiel. 

d) Semences commerciales: 

Les semences 

aa) Qui possedent l'identite de l'espece; 

bb) Qui repondent - sous reserve de I' article 4 
- aux conditions enumerees a l'annexe II 
pour les semences commerciales et 

cc) Pour lesquelles le respect de ces conditions a 
ete constate lors d'un examen officiel. 

e) Dispositions officielles : 

Les dispositions qui sont prises : 

aa) Par des autorites d'un Etat membre ou 

bb) Sous la responsabi.Jite de cet Etat, par des 
personnes morales du droit public ou prive ou 

cc) Pour des activites auxiliaires, egalement sous 
controle de cet Etat, par des personnes physi
ques assermentees, 

a condition que ces personnes n atent pas un 
interet en ce qui concerne le resultat de ces dis
positions. 

Article 3 

1. Les Etats membres prescrivent que des semen
ces de 

Dactylis glomerata L. 
Festuca arundinaca Schreb 
Festuca pratensis Huds 
Festuca rubra L. 
Lolium spec. 

Phleum pratense L. 
Medicago sativa L. 
Medicago varia Martyn 
Pisum arvence L. et 
Trifolium repens L. 

ne peuvent etre commercialisees que s'il s'agit de 
semences de base ou de semences certifiees qui ont ete 
officiellement certifiees en tant que telles. 

2. Les Etats membres prescrivent que des semences 
des genres et especes de plantes fourrageres autres 
que ceux enumeres au paragraphe 1 ne peuvent etre 
commercia1isees que s'il s'agit de semences de base ou 
de semences certifiees qui ont ete officiellement cer
tifiees en rant que telles ou de semences commerciales. 

3. La Commission peut, apres consultation des Etats 
membres, arreter par directive que des semences des 
genres et especes de plantes fourrageres autres que 
ceux enumeres au paragraphe 1' ne peuvent etre com
mercialisees a partir de dates dererminees que s'il s'agit 
de semences de base ou de semences certifiees qui ont 
ete officiellement certifiees en tant que telles. 

4. N' est pas affecte le droit des Etats membres de 
prevoir des derogations aux paragraphes 1 et 2 pour : 

a) Des semences de selection de generations ante
rieures aux semences de base ; 

b) Des buts d' essai ou scientifiques ; 

c) Des travaux de selection. 
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Article 4 

N'est pas affecte le droit des Etats membres d'ad
mettre que les semences de plantes fourrageres : 

a) Qui ne repondent pas aux exigences enumerees 
a l'annexe II quam a la faculte germinative, peuvent 
etre certifiees officiellement et commercialisees 

i) En tant que semences de base; 

ii) Quand il s'agit de trifolium pratense, egalement 
en tant que semences certifiees qui sont prevues 
pour la production d'autres semences certifiees ; 

a cette fin, il est assure que le fournisseur garantit 
une certaine faculte germimative qu'il indique, au 
cours de la commercialisation, sur une etiquette spe
ciale portant ses nom et adresse et le numero de refe
rence du lot ; 

b) Pour lesquelles 1' examen officiel eu egard aux 
exigences enumerees a l'annexe II quam a la faculte 
germinative n'est pas termine, peuvent etre, dans !'in
teret d'un approvisionnement rapide en semences pour 
la commercialisation au premier destinataire, certi
fiees officiellement en tant que semences de base ou 
semences certifiees ou approuvees en tant que semen
ces commerciales et commercialisees dans ce cadre ; la 
certification et !'approbation ne s'effectuent que sur 
presentation d'une analyse provisoire des semences et 
sur indication du nom et de l'adresse du premier des
tinataire ; a cette fin, il est assure que le fournisseur 
garantit Ia faculte germinative resultant de !'analyse 
provisoire, faculte germinative qu'il indique au cours 
de la commercialisation sur une etiquette speciale, 
portant ses nom et adresse et le numero de reference 
du lot. 

Article 5 

N' est pas affecte le droit des Etats membres d' eta
blir, en plus des conditions enumerees aux annexes I 
et II, des conditions supplementaires ou plus rigou
reuses pour la certification. 

Article 6 

1. Chaque Etat membre etablit une liste des varietes 
de plantes fourrageres admises officiellement a la cer
tification dans son territoire ; la liste indique les 
principes caracteristiques morphologiques ou physio
logiques permettant de distinguer entre elles les va
rietes ainsi que le nombre maximum officiellemenr 
etabli des multiplications a partir de semences de base 
admises a Ia certification de chaque variete. 

2. Une variete n'est admise a la certification que 
s'il a ete constate apres des examens de culture offi
cids ou officiellement controles, que la variete est 
suffisamment homogene et stable. 

3. Les varietes admises sont regulierement et offi
ciellement controlees. Si une des conditions de !'ad
mission a la certification n'est plus remplie, !'admis
sion est rapportee et la variete est supprimee de la 
liste. 

4. La liste ainsi que ses diverses modifications sont 
immediatement notifiees a la Commission qui en in
forme les autres Etats membres. 

Article 7 

1. Les Etats membres prescrivent que les echantil
lons au cours de la procedure de controle de varietes, 
au cours de 1' exam en des semences pour la certifica
tion et de l'examen des semences commerciales, sont 
preleves officiellement selon des methodes appro
priees. 

2. Les echantillons, au cours de l'examen des semen
ces pour la certification et de l'examen des semences 
commerciales, sont preleves sur un lot homogene. Le 
poids maximum d'un lot et le poids minimum d'un 
echantillon sont indiques a 1' annexe III. 

Article 8 

1. Les Etats membres prescrivent que des semences 
de base, des semences certifiees et des semences com
merciales de plantes fourrageres ne peuvent etre com
mercialisees qu'en lots homogenes et dans des em
ballages fermes, munis d'une fermeture et d'un mar
quage selon les prescriptions prevues aux articles 9 
et 10. 

2. N'est pas affecte le droit des Etats membres de 
prevoir des derogations au paragraphe 1 pour la com
mercialisation de petites quantites au dernier utili
sateur. 

Article 9 

1. Les Etats membres prescrivent que les emballa
ges de semences de base, de semences certifiees et de 
semences commerciales des plantes fourrageres sont 
fermes officiellement de fa~on que lors de l'ouverture 
de l'embal!age, la fermeture soit deterioree et qu'elle 
ne puisse etre remise en place. 

2. Une nouvelle fermeture ne s'effectue qu'officiel
lement. Dans ce cas, sont indiques sur 1' etiquette pres
crite a !'article 10, paragraphe 1, la nouvelle ferme
ture, sa date et le service qui a opere ; en cas de nouvel 
etiquetage, les indications inscrites sur l'ancienne eti
quette sont reproduites. 
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Article 10 

1. Les Etats membres prescrivent que les emballages 
de semences de base, de semences certifiees et de 
semences commerciales de plantes fourrageres : 

a) Sont pourvus, a l'exterieur, d'une etiquette offi
cielle selon l'annexe IV dans une des langues officiel
les de !a Communaute ; Ia fixation est assuree par !a 
fermeture officielle ; !a couleur est blanche pour des 
semences de base, bleue pour des semences cerrifiees 
de Ia premiere multiplication a partir des semences 
de base, rouge pour des semences certifiees des multi
plications suivantes a partir des semences de base et 
jaune fonce pour des semences commerciales ; pour 
!a commercialisation entre les Etats membres, l'eti-

. quette indique Ia date de !a fermeture officielle ; pour 
les semences de base et les semences certifiees qui ne 
repondent pas aux exigences enumerees a l'annexe II 
quant a !a faculte germinative (article 4, alinea a) ce 
fait est indique sur !'etiquette ; 

b) Contiennent, a l'interieur, une notice officielle 
de !a couleur de !'etiquette et comportant les indica
tions prescrites pour !'etiquette: Ia notice n'est pas 
indispensable pour les petits emballages et pour les 
emballages ou !a methode d' emballage ne permet pas 
son insertion. 

2. N'est pas affecte le droit des Etats membres de 
prescrire que !'etiquette indique, dans tous les cas, 
Ia date de Ia fermeture officielle. 

Article 11 

N'est pas affecte le droit des Etats membres de 
presqire que les emballages de semences de base, de 
semences certifiees ou de semences commerciales de 
plantes fourrageres sont accompagnes egalement dans 
d'autres cas que ceux prevus a !'article 4, d'une eti
quette speciale du fournisseur. 

Article 12 

Les Etats membres prescrivent qu'un traitement 
chimique eventuel de semences de base, de semences 
certifiees ou de semences commerciales de plantes 
fourrageres est indique so it sur !'etiquette officielle, 
soit sur une etiquette du fournisseur. 

Article 13 

1: N'est pas affecte le droit des Etats membres d'ad
mettre que des semences de plantes fourrageres peu
vent etre commercialisees en melanges de semences 
de differems genres et especes de plantes fourrageres, 
ou avec de semences de plantes qui ne sont pas des 
plantes fourrageres au sens de la presente directive, 
si les differents composants du melange repondaient, 
avant le melange, aux conditions de !a commerciali
sation qui eventuellement leur sont applicables sur 
Ja base de prescriptions du Conseil de ministres ou 
de !a Commission. 

2. Sont applicables par analogie les articles 8, 9 et 
11, de meme que !'article 10, sauf que dans ce cas 
!'etiquette est verte et que les dimensions indiquees 
a l'annexe IV sont des dimensions minima. 

Article 14 

1. Les Etats membres assurent que les semences de 
base et les semences certifiees de plantes fourrageres 
qui ont ete officiellement certifiees, marquees et fer
mees selon les principes de la presente directive ainsi 
que les semences commerciales de plantes fourrageres 
qui ont ete officiellement marquees et fermees selon 
les principes de la presente directive ne sont soumises, 
quam a leurs caracteristiques, quant aux dispositions 
d'examen prises officiellement, quant a leur marquage 
minimum et leur fermeture, qu'a des restrictions de 
commercialisation prescrites ou admises par la presente 
directive. 

2. N'est pas affecte le droit des Etats membres: 

a) De prescrire, dans !a mesure ou n'est pas inter
venue une directive la Commission, selon !'article 3, 
paragraphe 3, que des semences de genres et especes 
de plantes fourrageres autres que ceux enumeres a 
!'article 3, paragraphe 1, ne peuvent etre commercia
lisees a partir de dates determinees que s'il s'agit de 
semences de base ou de semences certifiees qui ont 
ete certifiees officiellement en tant que telles ; 

b) D' arreter des prescriptions concernant une te
neur maximum en humidite admise.pour la commer
cialisation ; 

c) De limiter !a commercialisation des semences 
certifiees de plantes fourrageres a celles de la premiere 
multiplication a partir de semences de base; 

d) De limiter la commercialisation des semence5 
de plames fourrageres dans la mesure ou elle est 
restreinte aux semences de base et aux semences cer
tifiees, aux semences de varietes inscrites sur une liste 

· nationale se fondant sur les valeurs culturale et d'uti
lisation pour leur territoire jusqu'a l'etablissement 
eventueJ d'un catalogue commun des varietes; les 
conditions d'inscription dans cette liste sont, pour les 
varietes provenant d'autres Etats membres, les memes 
que pour les varietes nationales. 

Article 15 

1. Les Etats membres prescrivent que les semences 
de plantes fourrageres provenant directement de se
mences de base cerrifiees dans un Etat membre et 
recoltees dans un autre Etat membre ou dans un pays 
tiers, sont equivalentes aux semences certifiees de la 
premiere multiplication a partir des semences de base 
recoltees dans l'Etat producteur des semences de base 
si elles ont ete soumises sur leur champ de production 
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a une inspection correspondant aux conditions enu
merees a l'annexe I, et si leur conditionnement a eu 
lieu dans l'Etat producteur des semences de base ou 
le respect des conditions enumerees a l'annexe II pour 
les semences certifiees a ete constate lors d'un examen 
officiel. 

2. Lorsqu'un emballage de semences certifiees de 
plantes fourrageres contient, en application du para
graphe 1, des semences recoltees dans d'autres Etats, 
ces derniers sont indiques sur !'etiquette officielle. 

Article 16 

La Commission constate, par decision, sur demande 
d'un ou de plusieurs Etats membres, apres consulta
tion des autres Etats membres : 

a) Si la procedure de !'inspection faite sur pied 
dans un pays tiers correspond aux conditions enume
rees a l'annexe I (article 15, paragraphe 1) ; 

b) Que sont equivalentes aux semences de base 
ou aux semences certifiees de plantes fourrageres offi
ciellement certifiees, marquees et fermees selon les 
principes de la presente directive ou aux semences 
commerciales de plantes fourrageres marquees et fer
mees selon les principes de la presente directive, les 
semences de plantes fourrageres recoltees dans un 
pays tiers qui offrent la meme garantie pour I'utili
sateur quant a leurs caracteristiques ainsi qu'aux dis
positions prises pour leur examen, pour assurer leur 
identite et pour leur controle. 

Article 17 

1. Afin d'eliminer des difficultes passageres d'appro
visionnement general en semences de base, semences 
certifiees ou semences commerciales admises a la com
mercialisation de plantes fourrageres, se prese~tant 
dans au moins un Etat membre et insurmontables a 
I' interieur de la Communaute, la Commission autorise 
par directive, sur demande d'au moins un des Etats 
membres en cause, apres consultation des autres Etats 
membres, un ou plusieurs Etats membres a admettre, 
pour une periode qu' elle determine, a la commercia
lisation des semences d'une categorie soumise a des 
exigences reduites. 

·2. Lorsqu'il s'agit d'une categorie de semences d'une 
variete, 1' etiquette officielle est celle prevue pour la 
categorie correspondante de semences de varietes, dans 
tons les autres cas, celle prevue pour les semences 
commerciales. Dans tous les cas, !'etiquette indique 
qu'il s'agit de semences d'une categorie soumise a des 
exigences reduites. 

Article 18 

La presente directive ne s'applique pas aux se
mences de plantes fourrageres s'il est prouve qu'elles 
sont destinees a !'exportation vers des pays tiers. 

Article 19 

Les Etats membres prevoient les dispositions ap
propriees permettant, au cours de la commercialisa
tion, le controle officiel au moins par des sondages 
de semences de plantes fourrageres quant au respect 
des conditions prevues par la presente directive. 

Article 20 

1. Sont etablis a l'interieur de la Communaute des 
champs comparatifs communautaires sur lesquels est 
execute chaque annee un controle a posteriori d'echan
tillons de semences de base et de semences cenifiees 
de plantes fourrageres preleves par sondages ; ces 
champs sont SOumis a l'examen d'un comite d'experts 
ressortissants des Etats membres. 

2. Dans une premiere etape, les examens compara
tifs servent a !'harmonisation des methodes techniques 
de la certification. Des que ce but est atteint, les exa
mens comparatifs font !'objet d'un rapport annuel 
d'activite notifie confidentiellement a la Commission 
et aux Etats membres. La Commission determine, par 
decision, apres consultation des Etats membres, la 
date a partir de laquelle le rapport est etabli. 

3. La Commission arrete, apres consultation des 
Etats membres, les dispositions necessaires pour exe
cuter les examens comparatifs. 11 peut etre prevu que 
les semences de plantes fourrageres recoltees dans des 
pays tiers sont comprises dans les examens compa
ratifs. 

Article 21 

Les dispositions de la presente directive ne font 
pas obstacle aux prescriptions justifiees par des raisons 
de protection de la sante et de !a vie des personnes 
et des animaux ou de preservation des vegetaux. 

Article 22 

1. Les Etats membres mettent en vigueur les dis
positions legislatives, reglementaires et administratives 
necessaires pour se conformer aux dispositions de I' ar
ticle 14, paragraphe 1, le 1"~' mai 1966, et aux autres 
dispositions de la presente directive et de ses annexes 
le 1 <>r mai 1968 au plus tard. lis en informent Ia 
Commission. 

2. Les Etats membres informent la Commission, en 
temps utile pour presenter leurs observations, de tout 
projet ulterieur de dispositions legislatives, reglemen
taires ou administratives qu'ils envisagent de prendre 
dans les matieres regies par la presente directive. 

Article 23 

Les Etats membres sont destinataires de la presente 
directive. 
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ANNEXE I 

Conditions pour Ia certification quant a Ia culture 

1. La culture possede suffisamment d' identite et de purete varietales. 

2. II y a lieu de proceder au moins a une inspection officielle sur pied avant chaque recolte. 

3. L'etat cultural du champ de production et l'etat de developpement de Ia culture permettent 
un ccintrole suffisant de l'identite et de Ia purete varietales. 

4. Le champ de production n'a pas de precedents culturaux qui ne soient compatibles avec Ia 
production de semences de I' espece et de Ia variete de Ia culture. 

5. Pour les especes allogames, les distances minima jusqu'a des cultures votsmes d'autres 
varietes de Ia meme espece, a des cultures de Ia meme variete presentant une forte degradation 
et a des cultures d' especes apparentees pouvant entrainer une allogamie, s' elevent pour des 

semences de base a 200 m 

semences certifiees a 100 m 

lorsqu'il n'existe pas une protection suffisante contre toute pollinisation etrangere. 

ANNEX£ II 

Conditions quant aux semences 

I - SemenceJ certifieeJ 

1. Les semences possedent suffisamment d'identite et de purete varietales. 

2. La presence de maladies qui reduisent Ia valeur utilitaire des semences, est limitee autant que 
possible. 

3. Les semences repondent, en plus, aux conditions suivantes : 

a) NormeJ 

Species 

A. Gramineae 

Agrostis a! ba 
Agrostis a!. spec. 
Alopecurus pratensis L. 
Arrhenatherum clatius (L.) 
]. L. Pres! 
Dactylis glomerata L. 
Festuca arundinaca Schreb. 
Festuca ovina L. 
Festuca pratensis Huds. 
Festuca rubra L. 
Lolium multiflorum 
Lolium a!. spec. 
Phleum pratense L. 
Poa spec. 
Trisetum flavescens (l.) 
Pal. Beauv. 

Purece minimum 
specifique 

(% du poids) 

90 
90 
75 

90 
90 
95 
85 
95 
90 
96 
96 
95 
85 

75 

Teneur maximum 
en semences de 

mauvaises herbes 
(% du poids) 

1 
1 
1,5 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
0,5 
1 

1 

Faculte germi
native minimum 
( % aes semences 

pures) 

80 
75 
70 

80 
80 
80 
75 
80 
75 
75 
80 
80 
75 

70 
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Teneur Faculce Teneur 
Purete maximum en germinative maximum en 

Species minimum semences de minimum graines 
specifique mauvaises (% des dures (% des 

(% du poids) herbes semences pures) semences 
(% du poids) pures) 

Leguminosae 

Lotur corniculatus L. 95 0,8 75 40 
Lupinus spec. 98 0,1 80 20 
Medicago lupulina L. 97 0,8 80 20 
Medicago sativa L. 97 0,5 80 40 
Medicago varia Martyn 97 0,5 80 40 
Onobrychis sativa L. 95 1,5 75 20 
Pisum arvense L. 97 0,1 80 -
Trifolium hybridum L. 97 0,5 80 20 
Trifolium incarnatum L. 97 0,5 80 20 
Trifolium pratense L. 97 0,5 80 20 
Trifolium repens 
var. giganteum 97 0,5 80 40 
Trifolium repens L. 97 0;8 80 20 
Vida faba 97 0,1 85 20 
Vida al. spec. 97 0,5 85 20 

b) Remarques 

i) A concurrence du pourcentage indique, les graines sont considerees comme des graines 
susceptibles de germer. 

ii) Les semences sont exemptes d'Avena fatua et de Cuscuta; cependant, une graine 
d'Avena fatua ou de Cuscuta dans un echantillon de 100 g n'est pas consideree comme 
une impurete si un second echantillon de 100 g est exempt d'Avena futua ou de 
Cuscuta. 

iii) Le pourcentage en poids de semences d'Alopecurus agrostis ne depasse pas 0,2. 
iv) Le pourcentage en poids de semences d'autres plantes cultivees ne depasse pas 1 ; pour 

Poa spec. un pourcentage de semences d'autre espece de Poa de 1, n'est pas considere 
comme une impurete. 

c) Particularites pour Lupinus spec. 
Le pourcentage en nombre de semences d'une autre couleur ne depasse pas 1. Le pour
centage en nombre de semences ameres dans des varietes de lupin deux ne depasse pas : 
3 pour les semences certifiees de la premiere multiplication a partir de semences de base ; 
5 pour les semences certifiees des multiplications suivantes a partir de semences de base. 

II - Semences de base 

Sous reserve des dispositions complementaires ci-dessous, les conditions du point I s'appliquent 
aux semences de base : 

1. Le pourcentage en poids de semences d'autres plantes ne depasse pas 0,2 dont est admis un 
pourcentage de semences d'autres plantes cultivees et de semences de mauvaises herbes de 0,1 
dans chacun des deux cas. 

2. Le nombre de semences d'Alopecurus agrostis ne depasse pas 10 graines dans un echantillon 
de 25 g. 

3. Lupinus spec. : le pourcentage en nombre de semences ameres dans des varietes de lupins deux 
ne depasse pas 1. 

III - Semences commerciales 

Sous reserve des dispositions complementaires ci-dessous, les conditions du point I, nos 2 et 3, 
s'appliquent aux semences commerciales: 

1. Le pourcentage en poids de semences d'autres plantes cultivees ne depasse pas 3. 

2. Poa spec.: Un pourcentage en graines pures de semences d'autres especes de Poa de 3 n'est 
pas considere comme une impurete. 

3. Vicia spec. : Un pourcentage de semences de Vida pannonica, Vida villosa et d'especes appa
rentees, de 6, n'est pas considere comme une impurete. 

4. Lupinus : Le pourcentage en nombre des semences ameres dans des varietes de lupin doux ne 
depasse pas 5. 
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ANNEXE Ill 

I. Semences egales ou superieures a !a dimension des 
semences du ble 

2. Semences inferieures a !a dimension des semences du ble 

ANNEXE IV 

Etiquette 

A Indications prescrites 

a) Pour des semences de base et des semences certi/iees 

Poids maximum 
d'un lot 

20 

10 

Poids minimuin 
d'un echanullon 

500 g 

250 g 

I. Les mots • Semences de planres fourrageres certifiees selon les prescriptions de !a Commu-
naure economique europeenne • 

2. Service de certification et Etat membre 
3. Numero de reference du lot 
4. Espece 
5. Variete 
6. Categorie 
7. Po ids net ou brut declare 
8. Pour des semences certifiees de !a deuxieme multiplication et des multiplications suivanres 

a partir de semences de base : nombre de generations a partir des semences de base 
9. Pour des semences certifiees de variete de pays : region de produaion 

b) Pour des semences commerciales 
I. Les mots • Semences commerciales de plantes fourrageres (non certifiees pour !a variete) • 
2. Service d'examen et Etat membre 
3. Numero de reference du lot 
4. Espece 
5. Region de produaion 
6. Poids net ou brut declare 

c) Pour des melanges de semences 
1. Les mots • melanges de semences pour ... (utilisation prevue) • 
2. Service qui a procede a !a fermeture et Etat membre 
3. Numero de reference du lot 
4. Espece, categorie ainsi que variete ou region de production des differenrs composants et 

leur proportion en poids 
5. Poids net et brut declares 

B - Dimensions 

llOmm 

0 67mm 
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Proposition d'une directive du Conseil 
concernant Ia commercialisation des semences de 

cereales 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le train~ instituant la Communaute economique 
europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis de l'Assemblee, 

considerant que la production de cereales tient une 
place extremement importante dans !'agriculture de 
la Communaute economique europeenne ; 

considerant que les resultats satisfaisants de la cul
ture de cereales pour !'agriculture dependent, dans 
une large mesure, de !'utilisation de semences appro
priees ; que, par consequent, certains Etats membres 
ont, depuis quelque temps, limite la commercialisa
tion des semences de cereales a des semences particu
lierement qualifiees; qu'ils Ont beneficie des resultats 
de la selection systematique des plantes qui Ont ete 
obtenus par des travaux de selection, au cours des 
decades, et qui Ont abouti a des varietes de cereales 
relativement stables et homogenes, permettant de pre
voir des avantages substantiels, compte tenu de leur 
rendement, de leur regularite de production et de 
leur utilite a !'utilisation prevue ; 

considerant qu'un accroissement encore plus accen
tue de la productivite pour la production de cereales 
dans la Communaute economique europeenne sera 
obtenu par !'application par les Etats membres de 
regles unifiees et aussi rigoureuses que possible pour 
le choix des varietes admises a la commercialisation ; 

considerant cependant qu'une limitation a certai
nes varietes n'est justifiee que dans la mesure ou il 
existe en meme temps une garantie que l'agriculteur 

. utilisateur re<;:oit effectivement des semences de ces 
memes varietes ; 

considerant qu'a cet effet, certains Etats membres 
appliquent des systemes de certification ayant pour 
objet une garantie de l'identite et de la purete des 
varietes par un controle officiel ; 

considerant que de tels systemes existent deja sur 
le plan international ; que !'Organisation des Nations 
unies pour !'alimentation et !'agriculture a recom
mande des normes minima pour la certification de 
semences de ma'is dans les pays europeens et mediter
raneens; qu'en outre, !'Organisation de cooperation et 
de developpement economiques a cree un systeme 
pour la certification varietale des semences de plantes 
fourrageres destinees au commerce international ; 

considerant qu'un systeme de certification unifie 
doit etre etabli pout la Communaute economique euro
peenne se fondant sur les experiences faites par !'ap
plication des systemes precites ; 

considerant qu'en principe, ses regles doivent etre 
applicables pour la commercialisation aussi bien entre 
les Etats membres que sur les marches nl).tionaux pour 
eviter des divergences entre les systenies nationaux 
et communautaires ; 

considerant, qu' en regie generale les semences de 
cereales ne peuvent etre commercialisees que si elles 
Ont ete officiellement examinees et Certifiees en tant 
que stmences de base ou semences certifiees, selon 
les prescriptions du systeme de certification; qu'en 
ce qui concerne les termes techniques de « semences 
de base » et de « semences certifiees », le systeme se 
fonde sur une terminologie internationale deja exis
tante; 

considerant que les semences de cereales non com
mercialisees sont exclues des regles communautaires 
etant donne leur peu d'importance economique; que 
n' est pas affecte le droit des Etats membres de les 
soumettre a des prescriptions particulieres ; 

considerant que, d'autre part, les regles communau
taires ne sont pas applicables aux semences s'il est 
prouve qu'elles sont destinees a !'exportation vers des 
pays tiers ; 

considerant que, pour ameliorer, outre la valeur 
genetique, le standard de la qualite exterieure des 
semences de cereales dans la Communaute economi
que europeenne, des exigences minima doivent erre 
prevues quant a la purete specifique, la faculte ger
minative et la valeur sanitaire ; 

considerant que, pour assurer 1' identite, des regles 
communautaires doivent etre etablies concernant l'em
ballage, le prelevement des echantillons, la fermeture 
et le marquage ; que dans ce cadre, les etiquettes 
doivent porter les indications necessaires au controle 
officiel ainsi qu'a I' agriculture et mettre en evidence 
le caractere communautaire de la certification ; 

considerant que pour garantir qu'aussi bien les 
exigences quant a la qualite que celles relatives aux 
dispositions assurant l'identite sont toujours remplies 
lors de la commercialisation, les Etats membres doi
vent prevoir des dispositions de controle appropriees ; 

considerant que les semences qui repondent a rou
tes les exigences ne peuvent - sous reserve de !'ar
ticle 36 du traite - etre soumises qu'a des restrictions 
de commercialisation qui sont prescrites ou admises 
par les regles communautaires; que meme !'article 
36 du traite ne justifie pas des restrictions supple
mentaires de commercialisation dans la mesure ou 
les regles communautaires prevoient des tolerances 
pour des organismes nuisibles ; 

considerant que, pendant une premiere etape -
et ce, jusqu'a l'etablissement d'un catalogue commun 
des varietes -, les restrictions admises comprennent 
notamment le droit des Etats membres de limiter la 
commercialisation des semences a des varietes ayant 
une valeur culturale ou une valeur d'utilisation pour 
leur terri to ire ; 
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considerant qu'il est necessaire de reconnaitre sous 
certaines conditions !'equivalence des semences mul
tipliees a l'etranger, a partir de semences de base 
certifiees dans un Etat membre, et des semences mul
tipliees dans cet Etat membre ; 

considerant que, d'autre part, d'autres semences de 
cereales recoltees dans des pays tiers ne peuvent etre 
commercialisees a l'interieur de la Communaute eco
nomique europeenne que si elles offrent a l'utilisateur 
Ia meme garantie que les semences recoltees et offi
ciellement examinees, certifiees, marquees et fermees 
a 1' interieur de Ia Communaute ; que, pour eviter des 
decisions differentes dans les Etats membres, la com
petence de decider si ces conditions sont remplies 
dans les differents pays tiers doit etre conferee a ,]a 
Commission, qui prendra les mesures necessaires en 
tenant compte des sysn!mes appliques dans les pays 
tiers en cause ; 

considerant que pour des periodes ou l'approvi
sionnement en semences certifiees des differences cate
gories se heurte a des difficultes, Ia Commission doit 
etre autorisee a admettre provisoirement des catego
ries soumises a des exigences moins rigoureuses ; 

considerant qu'afin d'harmoniser les methodes tech
niques de la certification des differents Etats mem
bres et pour avoir a l'avenir des possibilites de com
paraison entre les semences certifiees a l'interieur de 
Ia Communaute economique europeenne et celles pro
venant de pays tiers, il est indique d'etablir dans les 
Etats membres des champs comparatifs communau
taires pour un controle annuel a posteriori des semen
ces certifiees des differentes categories, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

La presence directive concerne les semences de 
cereales commercialisees a l'interieur de la Commu
naute. 

Article 2 

1. Sont considerees comme : 

a) Cereales: les plantes des especes suivantes: 

A vena sativa L. 
Hordeum distichum L. 
Hordeum polystichum L. 
Oryza sativa L. 
Sec~le cereale L. 
Triticum aestivum L. 
Triticum durum L. 
Triticum spelta L. 
Zea mais L. 

Avoine 
Orge a deux rangs 
Escourgeon 
Riz 
Seigle 
Froment (ble tendre) 
Ble dur 
Epeautre 
Mai:s 

b) V arietes et lignees inbred de mars : 

aa) Variete a pollinisation libre: Variete suffi
samment homogene et stable. 

bb) Lignee inbred: Lignee suffisamment homo
gene et stable obtenue soit par autofeconda
tion artificielle accompagnee de selection 
pendant au moins cinq generations successi
ves, soit par des operations equivalentes. 

cc) Hybride simple: Premiere generation d'un 
croisement entre deux Iignees inbred defini 
par I' obtenteur. 

dd) Hybride double: Premiere generation d'un 
croisement entre deux hybrides simples defini 
par I' obtenteur. 

ee) Hybride a trois voies: Premiere generation 
d'un croisement entre une lignee inbred et un 
hybride simple defini par fobtenteur. 

ff) Hybride «Top Cross": Premiere generation 
d'un croisement entre une lignee inbred ou 
un hybride simple et une variete a pollinisa
tion libre defini par l'obtenteur. 

gg) Hybride intervarietal: Premiere generation 
d'un croisement entre des plantes de semences 
de base de deux varietes a pollinisation Iibre 
defini par l'obtenteur. 

c) Semences de base ( avoine, orge, riz, bte, epautre, 
seigle) : 

les semences : 

aa) Qui ont ete produites sous 1a responsabilite 
de J'obtenteur selon les regles de selection 
varietale conservatrice en ce qui conceme Ia 
variete, 

bb) Qui sont prevues pour la production de se
mences certifiees respectivement semences cer
tifiees de Ia premiere ou de Ia deuxieme 
multiplication, 

cc) Qui repondent - sous reserve de !'article 4, 
paragraphe 1 - aux conditions enumerees 
aux annexes I et II pour les semences de 
base, et 

dd) Pour ,Jesquelles le respect de ces conditions a 
ete constate lors d'un examen officiel. 

d) Semences de base « mais » : 

i) De varietes a pollinisation libre : 

Les semences : 

aa) Qui ont ete produites sous la responsa
bilite d'un obtenteur selon les regles de 
selection varietale conservatrice en ce qui 
concerne Ia variete, 

bb) Qui sont prevues pour la production de 
semences certifiees de cette variete, d'hy
brides « Top Cross » ou d'hybrides inter
varietaux, 
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CC) Qui repondent- SOliS reserve de !'article 
4 - aux conditions enumerees aux 
annexes I et II pour les semences de 
base et, 

dd) Pour lesquelles le respect de ces condi
tions a ete constate lors d'un examen 
officiel. 

ii) De lignees inbred : 

Les semences : 

aa) Qui repondent - SOliS reserve de !'ar
ticle 4 - aux conditions enumerees aux 
annexes I et II pour .Jes semences de 
base et, 

bb) Pour lesquelles le respect de ces condi
tions a ete constate lors d'un examen 
officiel. 

iii) D' hybrides simples : 

Les semences : 

aa) Qui sont prevues pour la production d'hy
brides doubles, d'hybrides a trois voies 
ou d'hybrides «Top Cross», 

bb) Qui repondent - SOliS reserve de !'ar
ticle 4 - aux conditions enumerees aux 
annexes I et II pour les semences de 
base, et 

cc) Pour lesquelles le respect de ces conditions 
a ete constate lors d'un examen officiel. 

e) Semences certifiees (seigle, mais) : 

Les semences : 

aa) Qui proviennent directement de semences de 
base, 

bb) Qui sont prevues pour la production autre 
que celle de semences de cereales, 

cc) Qui repondent - SOliS reserve de !'article 4, 
paragraphe 1, alinea b, et paragraphe 2 -
aux conditions enumerees aux annexes I et II 
pour les semences certifiees et 

dd) Pour lesquelles le respect de ces conditions a 
ete constate lors d'un examen officiel. 

f) Semences certifiees de la premiere multiplication 
(avoine, orge, riz, ble, epeautre): 

Les semences : 

aa) Qui proviennent directement de semences de 
base d'une variete, 

bb) Qui sont prevues pour la production soit de 
semences certifiees de la deuxieme multipli
cation, soit autre que celle de semences de 
cerea.Jes, 

cc) Qui repondent - sous reserve de !'article 4, 
paragraphe 1, alinea b - aux conditions 

enumerees aux annexes I et II pour les semen
ces certifiees de la premiere multiplication et 

dd) Pour lesquelles le respect de ces conditions a 
ete constate lors d'un examen officiel. 

g) Semences ( certifiees de la deuxieme multiplication 
( avoine, orge, riz, epeautre, ble) : 

Les semences : 

aa) Qui proviennent directement soit de semences 
de base, soit de semences certifiees de la pre
miere multiplication d'une variete, 

bb) Qui sont prevues pour la production autre 
que celle de semences de cereales, 

cc) Qui repondent - sous reserve de 1' article 4, 
paragraphe 1, alinea b - aux conditions 
enumerees aux annexes I et II pour les se
mences certifiees de la deuxieme multiplica
tion et 

dd) Pour lesquelles le respect de ces conditions a 
ete constate lors d'un examen officiel. 

h) Dispositions ofticielles: 

Les dispositions qui sont prises : 

aa) Par les autorites d'un Etat membre, ou, 

bb) Sous la responsabilite de cet Etat par des per
sonnes morales du ~oit public ou prive, ou, 

cc) Pour des activites auxiliaires, egalement sous 
controle de cet Etat, par des personnes phy
siques assermentees, • 

a condition que ces personnes n'aient pas un inte
r&: en ce qui concerne le resultat de ces dispo
sitions. 

2. N' est pas affecte le droit des Etats membres de 
comprendre plusieurs generations dans la categorie des 
semences de base et de subdiviser cette categorie selon 
des generations. 

Article 3 

1. .Les Etats membres prescrivent que des semences 
de cereales ne peuvent etre commercialisees que s' il 
s'agit de semences de base ou de semences certifiees 
ou de semences certifiees de la premiere ou de la 
deuxieme multiplication qui Ont ete officiellement cer
tifiees en tant que telles. 

2. Les Etats membres prescrivent la teneur en humi
dite que des semences de base et des semences certi
fiees de toute nature ne peuvent pas depasser au 
cours de la certification et de la commercialisation. 

3. N'est pas affecte le droit des Etats membres de 
prevoir des derogations aux paragraphes 1 et 2 pour : 
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a) Des semences de selection de generations ante
rieures aux semences de base, 

b) Des buts d' essai ou scientifique, 

c) Des travaux de selection. 

Article 4 

1. N'est pas affecte le droit des Etats membres d'ad
mettre que les semences de cereales 

a) Qui ne repondem pas aux exigences enumerees 
a l'annexe II quam a la faculte germinative, peuvent 
etre certifiees officiellement et commercialisees en 
tant que semences de base ; a cette fin, il est ·assure 
que le fournisseur garantit une certaine faculte germi
native qu'il indique, au cours de la commercialisation, 
sur une etiquette speciale portam ses nom et adresse 
et le numero de reference du lot ; 

b) Pour lesquelles I' examen officiel eu egard aux 
exigences enumerees a l'annexe II quam a la faculte 
germinative n'est pas termine, peuvent etre, dans 
!'interet d'un approvisionnement rapide en semences 
pour la commercialisation au premier destinataire, 
certifiees officiellement en tant que semences de base 
ou semences certifiees de la premiere ou de la deu
xieme multiplication et commercialisees dans ce ca
dre; la certification ne s'effectue que sur presentation 
d'une analyse provisoire des semences et sur indication 
du nom et de l'adresse du premier destinataire ; a 
cette fin, il est assure que le fournisseur garantit la 
faculte germinative resl!lltant de l'ana.Jyse provisoire, 
faculte germinative qu'il indique au cours de la com
mercialisation sur une etiquette speciale portant ses 
nom et adresse et le numero de reference du lot. 

2. N' est pas affecte le droit des Erats membres 
d' abaisser pour des semences de Zea mai:s L. la faculte 
germinative minimum prevue a l'annexe II jusqu'a 
8 5 % des grains purs. 

Article 5 

N'est pas affecte le droit des Etats membres d'eta
blir, en plus des conditions enumerees aux annexes I 
et II, des conditions supplementaires ou plus rigoureu
ses pour la certification. 

Article 6 

1. Chaque Etat membre etablit une liste des varietes 
de cereales ainsi que des lignees inbred de mai:s ad
mises officiellement a la certification dans son terri
wire. 

2. Une variete n'est admise a la certification que s'il 
a ete constate apres des examens de culture officiels 

ou officiellement controles au cours de deux annees 
successives et pour le seigle et les varietes de mai:s a 
pollinisation libre de trois annees successives, 

a) Pour l'avoine, .J'orge, le riz, le ble et l'epeautre, 
qu'elle est suffisamment homogene et stable; la liste 
indique les caracteristiques morphologiques et physio
logiques permettant d'identifier la variete; 

b) Pour le seigle et les varietes de mai:s a pollini
sation libre, qu' elle est suffisamment homogene et 
stable ; la liste indique les principales caracteristiques 
morphologiques ou physiologiques permettant de la 
distinguer des autres varietes ; 

c) Pour les varietes hybrides de mai:s, que les 
lignees inbred de base sont suffisamment homogenes 
et stables et que la variete est le resultat de croise
ments definis par l'obtenteur; la liste indique les 
caracteristiques morphologiques et physiologiques 
permettant d'identifier la variete. 

3. Les Etats membres assurent que la description des 
.Jignees inbred de mai:s est confidentielle. 

4. Les varietes ainsi que les lignees inbred de mai:s 
admises sont regulierement et officiellement contra
lees. Si une des conditions de !'admission a la certi
tification n'est plus remplie, !'admission est rapportee 
et la variete ou la lignee inbred de mai:s est supprimee 
de la liste. En cas de modification de fune ou !'autre 
des caracteristiques secondaires d'une variete de seigle 
ou de mai:s a pollinisation libre, la description dans la 
liste est immediatement modifiee. 

5. La liste ainsi que ses diverses modifications sont 
immediatement notifiees a la Commission, qui en in
forme les autres Etats membres. 

Article 7 

1. Les Etats membres prescrivent que les echantil
lons au cours de la procedure du controle de varietes 
ainsi que de lignees inbred de mai:s et au cours de 
fexamen des semences pour la certification sont pre-

, leves officiellement selon des methodes appropriees. 

2. Les echantillons au cours de I' examen pour la 
certification sont preleves sur un lot homogene. Le 
poids maximum d'un lot et le poids minimum d'un 
echantillon sont indiques a I' annexe III. 

Article 8 

1. Les Etats membres prescrivent que des semences 
de base et des semences certifiees de toute nature 
de cereales ne peuvent etre commercialisees qu' en lots 
homogenes et dans des emballages fermes, munis d'une 
fermeture et d'un marquage selon les prescriptions 



SEANCE DU VENDREDI 19 JUIN 1964 307 

President 

prevues aux articles 9 et 10, dans la mesure ou d'au
tres prescriptions du Conseil de ministres ou de la 
Commission se rapportant aux melanges de semences 
ne prescrivent ni admettent autre chose. 

2. N'est pas affecte" le droit des Etats membres de 
prevoir des derogations au paragraphe I pour la com
mercialisation de petites quantites au dernier utilisa
teur. 

Article 9 

1. Les Etats membres prescrivent que les emballages 
de semences de base et de semences certifiees de toute 
nature de cereales sont fermes officiellement de fa~on 
que lors de 1' ouverture de 1' emballage, la fermeture 
soit deterioree et qu'elle ne puisse etre remise en 
place. 

2. Une nouvelle fermeture ne s'effectue qu'officielle
ment. Dans ce cas, sont indiques sur 1' etiquette pres
crite a !'article 10, paragraphe 1, la nouvelle ferme
ture, sa date et le service qui a opere ; en cas de 
nouvel etiquetage, les indications inscrites sur l'an
cienne etiquette sont reproduites. 

Article 10 

1. Les Etats membres prescrivent que les emballa
ges de semences de base et de semences certifiees de 
toute nature de cereales : 

a) Sont pourvus, a l'exterieur, d'une etiquette offi
cielle selon l'annexe IV dans une des langues officiel
les de la Communaute ; la fixation est assuree par la 
fermeture officielle ; la couleur est blanche pour des 
semences de base ; bleue pour des semences certifiees 
et des semences certifiees de la premiere multiplica
tion, rouge pour des semences certifiees de la deu
xieme multiplication ; pour la commercialisation en
tre les Etats membres, 1' etiquette indique la date de 
la fermeture officielle ; pour les semences de base et 
les semences de Zea mais L. qui ne repondent pas aux 
exigences enumerees a l'annexe II quam a la faculte 
germinative (article 4, paragraphe 1, alinea a, et para
graphe 2) ce fait est indique sur !'etiquette; 

b) Contiennent, a l'interieur, une notice officielle 
de la couleur de !'etiquette et comportant les indica
tions prescrites pour !'etiquette; la notice n'est pas 
indispensable pour les petits emballages et pour les 
emballages ou la methode d'emballage ne permet pas 
son insertion. 

2. N'est pas affecte le droit des Etats membres de 
prescrire que !'etiquette indique, dans tous les cas, la 
date de la fermeture officielle. 

Article 11 

N' est pas affecte le droit des Etats membres de 
prescrire que les emballages de semences de base ou 
de semences certifiees de toute nature de cereales sont 

accompagnes egalement dans d'autres cas que ceux 
prevus a !'article 4, d'une etiquette speciale du four
nisseur. 

Article 12 

Les Etats membres prescrivent qu'un traitement 
chimique eventuel de semences de base ou de semen
ces certifiees de toute nature de cereales est indique 
soit sur I' etiquette officielle, soit sur une etiquette du 
fournisseur. 

Article 13 

1. Les Etats membres assurent que les semences de 
base et les semences certifiees de toute nature de 
cereales qui ont ete officiellement certifiees, marquees 
et fermees selon les principes de la presente directive 
ne sont soumises, quant a leurs caracteristiques, quant 
aux dispositions d'examen prises officiellement, quant 
a leur marquage minimum et leur fermeture, qu'a des 
restrictions de commercialisation prescrites ou admises 
par la presente directive. 

2. N' est pas affecte le droit des Etats membres, 

a) De limiter la commercialisation des semences 
certifiees d'avoine, d'orge, de riz, de ble ou d'ep.eautre 
a celles de la premiere multiplication ; 

b) De limiter la commercialisation des semences 
de cereales aux semences de varietes ou des lignees 
inbred de mai:s inscrites sur une liste nationale se 
fondant sur les valeurs culturale et d'utilisation pour 
leur territoire jusqu'a l'etablissement eventuel d'un 
catalogue commun des varietes ou de lignees inbred ; 
les conditions d'inscription dans cette liste sont, pour 
les varietes ainsi que les lignees inbred de mai:s pro
venant d'autres Etats membres les memes que pour 
les varietes ainsi que les lignees inbred de mai:s 
nationales. 

Article 14 

1. Les Etats membres prescrivent que les semences 
de cerbtles provenant directement de semences de base 
certif~es dans un Etat membre et recoltees dans un 
autre Etat membre ou dans un pays tiers, sont equi
valentes aux semences certifiees ou aux semences cer
tifiees de la premiere ou de la deuxieme multiplica
tion recoltees dans l'Etat producteur des semences de 
base si elles ont ete soumises sur leur champ de pro
duction a une inspection sur pied correspondant aux 
conditions enumerees a l'annexe I, et si leur condition
nement a eu lieu dans l'Etat producteur des semences 
de base ou le respect des conditions enumerees a 
l'annexe II pour les semences certifiees respectivement 
les semences certifiees de 1a premiere ou de la deu
xieme multiplication a ete constate lors d'un examen 
officiel. 
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2. Lorsqu'un emballage de semences certifiees de 
toute nature de cereales contient, en application du 
paragraphe 1, des semences recoltees dans d'autres 
Etats, ces derniers sont indiques sur !'etiquette offi
cielle. 

Article 15 

La Commission constate, par decision, sur demande 
d'un ou de plusieurs Etats membres, apres consultation 
des autres Etats membres : 

a) Si la procedure de !'inspection faite sur pied 
dans un pays tiers correspond aux conditions enume
rees a l'annexe I (article 14, paragraphe 1); 

b) Que sont equiva>lentes aux semences de base ou 
aux semences certifiees ou aux semences certifiees 
de la premiere ou de la deuxieme multiplication de 
cereales officiellement certifiees, marquees et fermees 
selon les principes de la presente directive les semen
ces de cereales recoltees dans un pays tiers qui offrent 
la meme garantie pour l'utilisateur quant a leurs ca
racteristiques ainsi qu'aux dispositions prises pour leur 
examen, pour assurer leur identite et pour leur con
trole. 

Article 16 

1. Afin d'eliminer des difficultes passageres d'appro
visionnement general en semences de base ou semen
ces certifiees de toute nature de cereales se presentant 
dans au moins un Etat membre et insurmontables a 
l'interieur de la Communaute, la Commission autorise 
par directive, sur demande d'au moins un des Etats 
membres en cause, apres consultation des autres Etats 
membres, un ou plusieurs Etats membres a admettre, 
pour une periode qu' elle determine, a la commercia
lisation des semences d'une categorie soumise a des 
exigences reduites. 

2. Lorsqu'il s'agit d'une categorie de semences d'une 
variete ou d'une lignee inbred, la couleur de I' etiquette 
officielle est celle prevue pour la categorie corres
pondante ; dans tous les autres cas, la couleur est 
jaune fonce. Dans tous les cas, !'etiquette indique qu'il 
s'agit de semences d'une categorie soumise a des 
exigences reduites. 

Article 17 

La presente directive ne s'applique pas aux semen
ces de cereales s'il est prouve qu'elles sont destinees 
a I' exportation vers des pays tiers. 

Article 18 

Les Etats membres prevoient les dispositions ap
propriees permettant, au cours de la commerciali
sation, le controle officiel au moins par des sondages 

de semences de cereaJes qua:nt au respect des con
ditions prevues par la presente directive. 

Article 19 

1. Sont etablis a l'interieur de la Communaute des 
champs comparatifs communautaires sur lesquels est 
execute chaque annee un controle a posteriori d' echan
tillons de semences de base et de semences certifiees 
de toute nature de cereales preleves par sondages ; ces 
champs sont soumis a l'examen d'un comite d'experts 
ressortissants des Etats membres. 

2. Dans une premiere etape, les examens comparatifs 
servent a !'harmonisation des methodes techniques de 
la certification. Des que ce but est atteint, les examens 
comparatifs font l'objet d'un rapport annuel d'activite 
notifie confidentieHement a la Commission et aux 
Etats membres. La Commission determine, par deci
sion, apres consultation des Etats membres, la date a 
partir de laquelle le rapport est etabli. 

3. La Commission arrete, apres consultation des 
Etats membres, les dispositions necessaires pour exe
cuter les examens comparatifs. 11 peut etre prevu que 
les semences de cereales recoltees dans des pays tiers 
sont comprises dans les examens comparatifs. 

Article 20 

So us reserve des tolerances prevues a I' annexe I, 
alinea 5, et a fannexe II, alinea 2, qwint a la pre
sence d'organismes nuisibles, les dispositions de la pre
sente directive ne font pas obstacle aux prescriptions 
justifiees par des raisons de protection de la sante et 
de la vie des personnes et des animaux ou de preser
vation des vegetaux. 

Article 21 

1. Les Etats membres mettent en vigueur les dispo
sitions legislatives, reglementaires et administratives 
necessaires pour se conformer aux dispositions de !'ar
ticle 13, paragraphe 1, le 1 er mai 1966, et aux autres 
dispositions de la presente directive et de ses annexes 
le 1 er mai 1968 au plus tard. Ils en informent imme
diatement la Commission. 

2. Les Etats membres informent b Commission, ~n 
temps utile pour presenter leurs observations, de tout 
projet ulterieur de dispositions legislatives, reglemen
taires ou administratives qu'ils envisagent de prendre 
dans les matieres regies par la presente directive. 

Article 22 

Les Etats membres sont destinataires de la presente 
directive. 
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ANNEXE I 

Conditions pour Ia certification quant a Ia culture 

1. La culture possede suffisamment d'identite et de purete 
varietales. Cette condition est applicable par analogie aux 
lignees inbred de mais. 

2. II y a lieu de proceder au moins a des inspections offi
cielles sur pied d'un nombre suivant : 

a) Pour l'avoine, l'orge, le riz, le ble, l'epeautre, le 
seigle: 

b) Pour le · mais - pendant Ia periode de flo raison : 

i) Varietes a pollinisation libre 

ii) Pour Ia production de semences certifiees de 
varietes hybrides 

iii) Pour Ia production de semences d'hybrides sim
ples de base 

iv) Lignees inbred 

3 

4 

4 

3. L'etat actuel du champ de production et l'etat de deve
loppement de Ia culture permettent un controle suffisant de 
l'identite et de Ia purete varietales et de I' etat sanitaire ainsi 
que pour le mais egalement de I' identite et de Ia purete de 
lignees inbred et pour Ia production de semences de varietes 
hybrides de Ia castration. 

4. Pour le seigle et le mais les distances m1mma jusqu'a 
des cultures voisines d' aut res varietes ou lignees inbred de 
Ia meme espece et a des cultures de Ia meme variete ou 
lignee inbred qui ne repondent pas aux conditions de Ia 
purete pour Ia production de semences de Ia meme categorie 
s'elevent pour des: 

a) Mais 
b) Seigle 

'Semences de base I Semences certifiees 

200 m 
300m 

200 m 
250m 

lorsqu' il n' existe pas une protection suffisante contre route 
pollinisation etrangere. 

5. Lors d'une inspection officielle sur pied de l'avoine, de 
l'orge, du ble et de l'epeautre sont tolerees sur chacune des 
cinq superficies de 100 m2 du champ de production qui 
sont a examiner, 

pour des semences de base : 

1 plante contaminee par des Ustilagineae 

semences certifiees de toute nature : 

5 plantes contaminees par des Ustilagineae. 

Les cultures voisines dans une circonference de 80 m ne 
presentent pas une proportion beaucoup plus elevee de plan
res contarninees. 

6. Panicularites pour le mais : 

a) Le pourcentage en nombre de pieds presentant des aber
rations typiques ne depasse pas : 

i) Pour des semences de base 0,1 

ii) Pour Ia production de semences certifiees de 
varietes hybrides 0,2 

iii) Pour Ia production de semences de varietes a 
pollinisation libre 0,5 

b) Castration : pour Ia production de semences de varietes 
hybrides le pourcentage de pieds du parent femelle ayant 
emis du pollen ne depasse pas 1, lors d'une inspection 
officielle sur pied et 2, lors de Ia totalite des inspections 
officielles sur pied, par rapport aux pieds du parent 
femelle. 

c) Pour Ia production de semences de varietes hybrides il 
est assure une coincidence suffisante des floraisons des 
pieds de parents. 

ANNEXE II 

Conditions pour Ia certification quant aux semences 

1. Les semences possedent suffisamment d'identite et de purete varietale. Cette condition. est 
applicable par analogie aux lignees inbred de mais. 

2. La presence de maladies qui reduisent Ia valeur uti!itaire des semences est limitee autant que 
possible. Dans 500 g sont toleres 1 morceau de sclerotes ou fragments de sclerotes pour des 
semences de base et 2 morceaux pour des semences certifiees de route nature. 

3. Les semences repondent aux normes suivantes : 

• 
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Espece 

a) Avoine 
orge 
ble 
epeautre 

b) Riz 

\ 
c) Seigle 

d) Mais 

• 

PARLEMENT EUROPEEN 

Pur ere 
mini-

Caregorie mum 
van &tale 
(%des 
grains) 

i) Semences 99,9 
de base 

ii) Semences 99,7 
certifiees de 
Ia premiere 
multiplication 

iii) Semences 99,5 
certifiees de 
Ia deuxieme 
multiplication 

i) Semences 99,9 
de base 

ii) Semences 99,7 
certifiees de 
Ia premiere 
multiplication 

iii) Semences 99,5 
certifiees de 
Ia deuxieme 
multiplication 

i) Semences 99,5 
de base 

ii) Semences 99 
certifiees 

i) Semences 99,9 
de base 

ii) Semences 99,8 
certifiees de 
varietes 
hybrides 

iii) Semences 99,5 
certifiees de 
varietes a 
pollinisation 
libre 

Poids maximum d'un lot 
Poids minimum d'un echantillon 

Faculte Pur ere 
germina- mini-
tive mi- mum 
nimum spfci-
(%des fique 
grains (% du 
purs) poids) 

85 98 

85 98 

85 98 

80 98 

80 98 

80 98 

85 98 

85 98 

90 98 

90 98 

90 98 

ANNEXE III 

20 
1.000 g 

Teneur maximum en semences d'autres especes de 
planres ( nombre de grains en 500 g) 

I I 
Aurres 

Total especes de Autres especes de plantes 
cereales 

4 1 3, dont 
1 Raphanus raphanistrum 

ou Agrostemma githago, 
0 Avena futua, Avena ste-

rilis, A vena Judoviciana 
ou Lolium temulentum 

10 5 7, dont 
3 Raphanus raphanistrum 

ou Agrostemma githago 
0 Avena futua, Avena ste-

rilis, Avena Judoviciana 
ou Lolium temulentum 

10 5 dto. 

4 1 grain 1 Panicum 
rouge 

10 2 grains 3 Panicum 
rouges 

10 2 grains 3 Panicum 
rouges 

4 1 3, dont 
1 Raphanus raphanistrum 

ou Agrostemma githago, 
0 A vena futua, A vena ste-

rilis, Avena ludoviciana 
ou Lolium temulentum 

10 5 7, dont 
3 Raphanus raphanistrum 

ou Agrostemma githago 
0 Avena futua, Avena ste-

rilis, Avena Judoviciana 
ou Lolium temulentum 

0 

0 

0 

250 g pour des lignees inbred de rnais 

.. 
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ANNEXE IV 

:Etiquette 

A - Indications prescrites 

1. Les mots • Semences de cen!ales certifiees selon les prescriptions de !a Communaute ckono
mique europeenne • 

2. Service de certification et Etat membre 

3. Numero de reference du lot 

4. Espece 

5. Variete ou lignee inbred de mais 

6. Categorie 

7. Po ids net ou brut declare 

8. Pour des varietes hybrides de mais :. mention • hybride • 

B - Dimensions 

llOmm 

48mm 0 

Proposition d'une directive du Conseil 
concernant Ia commercialisation des plants de 

pommes de terre 

LE CoNSEIL DE LA CoMMuNAUTE E:coNOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu Ie traite instituant Ia Communaute economique 
europeenne, et ·notamment son article 43, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis de r Assemblee, 

considerant que Ia production de pommes de terre 
ti~nt une place extremement importante dans !'agri
culture de Ia Communaute economique europeenne ; 

67mm 

considerant que Ies resultats tres satisfaisants de Ia 
culture de pommes de terre pour !'agriculture depen
dent, dans une large mesure, de !'utilisation de plants 
appropries ; que, par consequent, certains Etats mem
bres ont, depuis quelque temps, limite Ia commer
cialisation des plants de pommes de terre a des plants 
particulierement qualifies ; qu'ils ont beneficie des re
sultats de la selection systematique des plantes qui 
Ont ete obtenus par des travaux de selection, au cours 
de decades, et qui ont abouti a des varietes stables et 
homogenes de pommes de terre permettant de pre
voir des avantages substantiels, compte tenu de leur 
rendement, de leur regularite de production et de leur 
utilite a !'utilisation_ prevue ; 

considerant qu'un accroissement encore plus accen
tue de la productivite pour Ia production de pommes 
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de terre dans Ia Communaute economique europeenne 
sera obtenu pat !'application pat les Etats membres de 
regles unifiees et aussi rigoureuses que possible pour 
le choix des varietes admises a Ia commercialisation, 
notamment en vue de leur valeur sanitaire ; 

considerant, cependant, qu'une limitation a certaines 
varietes n' est justifiee que dans Ia mesure ou il existe 
en meme temps une gatantie que l'agriculteur utili
sateur re~oit effectivement des plants de ces memes 
varietes; 

considerant qu'a cet effet certains Etats membres 
appliquent des systemes de certification ayant pour 
objet une garantie de I'identite et de Ia purete des 
vatietes et de Ia valeur sanitaire pat un controle offi
ciel; 

considerant que des recommandations pour un tel 
systeme vont etre redigees definitivemel_lt dans Ie 
cadre de Ia Commission economique pour !'Europe 
concernant Ia normalisation de Ia qualite commerciale 
en Europe des plants de pommes de terre, livres au 
trafic international ; que ces recommandations se re
ferent notamment a Ia valeur sanitaire de la descen
dance; qu'elles servent, par consequent, a une des
bases fondamentales pour un systeme de certification 
unifie de Ia Communaute economique europeenne ; 

considerant qu' en principe ses regles doivent etre 
applicables pour Ia commercialisation aussi bien entre 
Ies Etats membres que sur Ies marches nationaux pour 
eviter des divergences entre les systemes nationaux 
et communautaires; 

considerant qu'en regie generale les plants de pom
mes de terre ne peuvent etre commercialises que s'ils 
ont ete officiellement examines et certifies en tant 
que plants de base ou plants certifies, selon Ies pres
criptions en systeme de certification; qu'en ce qui 
concerne les termes techniques de « plants de base " 
et de « plants certifies " le systeme se fonde sur une 
terminologie internationale deja existante ; 

considerant que les plants de pommes de terre non 
commercialises sont exclus des regles communautaires 
etant donne leur peu d'importance economique; 
que n'est pas affecte le droit des Etats membres de 
les soumettre a des prescriptions particulieres; 

considerant que, d'autre part, les regles commu
nautaires ne sont pas applicables aux plants s'il est 
prouve qu'ils sont destines a I' exportation vers des pays 
tiers ; 

considerant que, pour ameliorer, outre Ia valeur 
genetique, Ie standard de Ia qualite exterieure des 
plants des pommes de terre dans Ia -Communaute eco
nofi?.ique europeenne, des tolerances maxima doivent 
etre prevues quant a certains defauts et maladies de 
plants de pommes de terre ; 

considerant que pour assurer I'identite, des regles 
communautaites doivent etre etablies concernant I'em
ballage, Ia fermeture et le matquage ; que, dans ce 

cadre, les etiquettes doivent porter les indications 
necessaires au controle officiel ainsi qu'a !'agriculture 
et mettre en evidence le caractere communautaire de 
Ia certification ; 

considerant que pour gatantir qu'aussi bien les 
exigences quant a Ia qualite que celles relatives aux 
dispositions assurant I'identite sont toujours remplies 
lors de Ia commercialisation, les Etats membres doi
vent prevoir des dispositions de controle appropriees ; 

considerant que les plants qui repondent a toutes 
les exigences ne peuvent - so us reserve de I' article 
36 du traite - etre soumis qu'a des restrictions de 
commercialisation qui sont prevues ou admises par les 
regles communautaires ; que meme I' article 36 du 
traite ne justifie pas des restrictions supplementaires 
de commercialisation, dans Ia mesure ou des regles 
communautaires prevoient des tolerances pour des 
maladies, organismes nuisibles et porteurs de tels or
ganismes; 

considerant que pendant une pretruere etape, 
et ce, jusqu'a l'etablissement d'un catalogue commun 
des varietes - les restrictions admises comprennent 
notamment le droit des Etats membres de limiter Ia 
commercialisation des plants a des varietes ayant, pour 
leur territoire, une valeur culturale ou une valeur 
d'utilisation ; 

considerant que les plants de pommes de terre re
coltes dans des pays tiers ne peuvent etre commercia
lises a I'interieur de Ia Communaute economique euro
peenne que s'ils offrent a l'utilisateur Ia meme garantie 
que les plants recoltes et officiellement examines, certi-

. fies, marques et fermes a I'interieur de Ia Communaute; 
que, pour eviter des decisions differentes dans les 
Etats membres, la competence de decider si ces con
ditions sont remplies dans les differents pays tiers 
doit etre conferee a la Commission, qui prendra les 
mesures necessaires en tenant compte des systemes 
appliques dans les pays tiers en cause ; 

considerant que pour des periodes ou I'approvi
sionnement en plants certifies des differentes cate
gories se heurte a des difficultes, Ia Commission doit 
etre autorisee a admettre provisoirement des cate
gories soumises a des exigences moins rigoureuses ; 

considerant qu'afin de garantir que les plants de 
pommes de terre certifies dans les Etats membres 
repondent aux exigences etablies et pour avoir, a 
I' avenir, des possibilites de comparaison entre ces 
plants de pommes de terre et ceux provenant de pays 
tiers, i1 est indique d'etablir dans les Etats membres 
des champs comparatifs communautaires pour un con
trole annuel a posteriori des plants certifies de diffe
rentes categories ; que les Etats membres doivent etre 
autorises a interdire totalement ou partiellement Ia 
commercialisation des plants de pommes de terre 
provenant d'autres Etats membres, si les examens com
paratifs au cours de plusieurs annees n'ont pas abouti 
a des resultats satisfaisants en vue de Ia totalite des 
varietes ou de certaines varietes, 

\ 
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A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

La pn!sente directive concerne les plants de pom
mes de terre commercialises a l'interieur de la Com
munaute. 

Article 2 

Sont consideres comme : 

a) Plants de pommes de terre de base: 

Les tubercules de pommes de terre : 
i) Qui Ont ete produits selon les regles de se

lection varietale conservatrice en ce qui con
cerne la variete et 1' etat sanitaire, 

ii) Qui sont prevus pour la production de plants 
de pommes de terre certifies, 

iii) Qui repondent aux conditions enumerees aux 
annexes I et II pour les plants de pommes 
de terre de base et 

iv) Pour lesquels le respect de ces conditions a 
ete constate lors d'un examen officiel. 

b) Plants de pommes de terre certifies: 

Les tubercules de pommes de terre : 
i) Qui proviennent directement de plants de 

pommes de terre de base ou de plants de 
pommes de terre certifies d'une variete, 

ii) Qui sont prevus surtout pour la production 
autre que celle de plants de pommes de terre, 

iii) Qui rep0ndent aux conditions enumerees aux 
annexes I et II pour les plants de pommes 
de terre certifiees et 

iv) Pour lesquels le respect de ces conditions a 
ete constate lors d'un examen officiel. 

c) Dispositions officielles : 
Les dispositions qui sont prises : 

i) Par des autorites d'un Etat membre, ou 

ii) Sous la responsabilite de cet Etat par des 
personnes morales du droit public ou prive, 
ou 

iii) Pour des activites auxiliaires, egalement sous 
controle de cet Etat, par des personnes phy
siques assermentees, 

a condition que ces personnes n'aient pas un in
teret en ce qui concerne le resultat de ces dispo
sitions. 

Article 3 

1. Les Etats membres prescrivent que des plants de 
pommes de terre ne peuvent etre commercialises que 

s'il s'agit de plants de pommes de terre de base ou 
de plants de pommes de terre certifies qui ont ete 
officiellement certifies en tant que tels. II est prevu 
que des plants de pommes de terre qui ne repondent 
pas, au cours de la commercialisation, aux conditions 
enumerees a 1' annexe II, peuvent etre tries. Dans ce 
cas, les plants de pommes de terre sont soumis a un 
nouvel examen officiel. 

2. N' est pas affecte le droit des Etats membres : 

a) De creer, a l'interieur des categories de plants 
de pommes de terre prevues a 1' article 2, des classes 
soumises a des conditions differentes, 

b) De prevoir des derogations au paragraphe 1 
1 

pour: 

i) Des plants de selection de generations , ante
rieures aux plants de pommes de terre de base, 

ii) Des buts d'essai ou scientifiques, 

iii) Des travaux de selection. 

Article 4 

N' est pas affecte le droit des Etats membres d' eta
blir, en plus des conditions enumerees aux annexes I 
et II, des conditions supplementaires ou plus rigou
reuses pour la certification. 

Article 5 

1. Chaque Etat membre etablit une liste des varietes 
de pommes de terre admises officiellement a la cer
tification dans son territoire, la liste indique les prin
cipales caracteristiques morphologiques et physiolo
giques permettant de distinguer entre elles les varietes ; 
des varietes longues sont indiquees en tant que telles ; 
une variete est consideree comme longue lorsqu'en 
moyenne la longueur de ses tubercules est au mains 
egale a deux fois leur plus grande largeur. 

2. La liste ainsi que ses diverses modifications sont 
immediatement notifiees a la Commission, qui en 
informe les autres Etats membres. 

Article 6 

Les Etats membres prescrivent que des plants de 
pommes de terre ne peuvent etre commercialises que 
s'ils n'ont pas ete traites au moyen de produits inhi
bant la faculte germinative. 

Article 7 

1. Les Etats membres prescrivent que des plants de 
pommes de terre ne peuvent etre commercialises que 
si le calibre des tubercules s' eleve au mains a 28 mm, 
pour des varietes longues au mains a 25 mm. Pour 
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des tubercules d'un calibre supeneur a 35 mm, les 
calibres minimum et maximum des tubercules d'un 
lot sont divisibles par 5 ; 1' ecart entre les deux valeurs 
limite ne depasse pas 20 mm. 

2. Pour le controle officiel du calibrage sont utilises 
des calibreurs a mailles carrees. 

3. N'est pas affecte le droit des Etats membres de 
limiter de maniere plus stricte pour des plants de 
pommes de terre de la production indigene, 1' ecart 
entre les calibres minimum et maximum des tuber
cules d'un lot. 

Article 8 

1. Les Etats membres prescrivent que des plants de 
pommes de terre de base et des plants de pommes 
de terre certifies ne peuvent etre commercialises qu' en 
lots homogenes et dans des emballages fermes, non 
usages et munis d'une fermeture et d'un marquage 
selon les prescriptions prevues aux articles 9 et 10. 

2. N'est pas affecte Ie droit des Etats membres de 
prevoir des derogations au paragraphe 1 pour la com
mercialisation de petites quantites au dernier utili
sateur. 

Article 9 

1. Les Etats membres prescrivent que les emballa
ges de plants de pommes de terre de base et de plants 
de pommes de terre certifies sont fermes officielle
ment de fa\on que lors de 1' ouverture de 1' emballage, 
Ia fermeture so it deterioree et qu' elle ne puisse etre 
remise en place. 

2. Une nouvelle fermeture ne s'effectue qu'officiel
lement. Dans ce cas, sont indiques sur 1' etiquette pres
crite a !'article 10, paragraphe 1, la nouvelle ferme
ture, sa date et le service qui a opere ; en cas d'un 
nouvel etiquetage, les indications inscrites sur l'ancien
ne etiquette sont reproduites. 

Article 10 

1. Les Etats membres prescrivent que les emballa
ges de plants de pommes de terre de base et de plants 
de pommes de terre certifies : 

a) Sont pourvus, a l'exterieur, d'une etiquette offi
cielle selon l'annexe III dans une des langues offi
cielles de Ia Communaute ; Ia fixation est assuree par 
la fermeture officielle ; la couleur est blanche pour 
des plants de pommes de terre de base et bleue pour 
des plants de pommes de terre certifies ; pour la com
mercialisation entre les Etats membres, !'etiquette in
clique Ia date de la fermeture officielle ; 

b) Contiennent, a l'interieur, une notice officielle 
de la couleur de !'etiquette et comportant les indi
cations prescrites pour 1' etiquette ; la notice n' est pas 
indispensable pour les petits emballages et pour les 
emballages ou Ia methode d' emballage ne per met pas 
son insertion. 

2.. N' est pas affecte le droit des Etats membres de 
prescrire que !'etiquette indique, dans tous les cas, 
Ia date de la fermeture officielle. 

Article 11 

N'est pas affecte le droit des Etats membres de 
prescrire que les emballages de plants de pommes de 
terre de base ou de plants de pommes de terre cer
tifies sont accompagnes, dans certains cas, d'une eti
quette speciale du fournisseur. 

Article 12 

Les Etats membres prescrivent qu'un traitement 
chimique eventuel de plants de pommes de terre de 
base ou de plants de pommes de terre certifies est 
indique so it sur 1' etiquette officielle, soit sur une 
etiquette du fournisseur. 

Article 13 

1. Les Etats membres assurent que les plants de 
pommes de terre de base et les- plants de pommes de 
terre certifies qui ont ere officiellement certifies, mar
ques et fermes selon les principes de la presente direc
tive, ne sont SOumis quant a leurs caracteristiques, 
quant aux dispositions d'examen prises officiellement, 
quant a leur marquage minimum et leur fermerure, 
qu'a des restrictions de commercialisation prescrites 
ou admises par la presente directive. 

2. La Commission admet, par directive, sur demande 
d'un ou de plusieurs Etats membres, apres consulta
tion des autres Etats membres pour la commerciali
sation de plants de pommes de terre dans Ia totalite 
ou dans des parties du territoire d'un ou de plusieurs 
Etats membres, Ia prise de dispositions plus rigoureu
ses que celles prevues a l'annexe I, contre certains 
virus, qui n' existent pas dans ces regions ou qui pa
raissent particulierement nuisibles aux cultures dans · 
ces regions. En cas de menace imminente d'introduc
tion ou de propagation de tels virus, les dispositions 
peuvent etre prises a partir de la demande jusqu'a la 
prise de position definitive de la Commission concer
nant la demande. 

3. N'est pas affecte le droit des Etats membres de 
limiter Ia commercialisation des plants de pommes 
de terre aux plants de pommes de terre de varietes 
inscrites sur une liste nationale se fondant sur les va
leurs culturale et d'utilisation pour leur territoire jus-
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qu'a l'etablissement eventuel d'un catalogue commun 
des varietes ; les conditions d'inscription dans cette 

· liste sont, pour les varietes provenant d'autres Etats 
membres, les memes que pour les varietes nationales. 

Article 14 

1. Les Etats membres peuvent interdire, totalement 
ou partiellement, la commercialisation de plants de 
pommes de terre recoltes dans un autre Etat mem
bre, si la descendance d'echantillons qui Ont ete offi
ciellement preleves de plants de pommes de terre de 
base ou de plants de pommes de terre certifies recol
tes dans cet Etat membre et qui ont ete cultives dans 
un ou plusieurs champs comparatifs communautaires 
de la Communaute, s'est sensiblement ecartee, au cours 
de trois annees successives, des conditions enumerees 
a l'annexe I. 

2. Les dispositions prises en application du para
graphe 1 sont supprimees des qu'il est etabli avec 
suffisamment de certitude qu'a l'avenir les plants de 
pommes de terre de base et les plants de pommes de 
terre certifies recoltes dans l'Etat membre en cause 
repondront aux conditions enumerees a l'annexe I. 

3. Avant de prendre ou de supprimer des disposi
tions admises au paragraphe 1, il est demande !'avis 
d'un comite d'experts a instituer aupres de la Com
mission. 

4. La Commission arrete, apres consultation des 
Etats membres, les dispositions necessaires pour exe
cuter les examens comparatifs. II peut etre prevu que 
les plants de pommes de terre recoltes dans des pays 
tiers sont compris dans les examens comparatifs. 

Article 15 

La Commission constate, par decision, sut demande 
d'un ou de plusieurs Etats membres, apres consulta
tion des autres Etats membres, que sont equivalents 
aux plants de pommes de terre de base ou aux plants 
de pommes de terre certifies officiellement certifies, 
marques et fermes selon les principes de la presente 
directive, les plants de pommes de terre recoltes dans 
un pays tiers qui offrent la meme garantie pour l'uti
lisateur quant a leurs caracteristiques ainsi qu'aux 
dispositions prise pour leur examen, pour assurer leur 
identite et pour leur controle. 

Article 16 

1. Afin d'eliminer des difficultes passageres d'appro
visionnement general en plants de pommes de terre 
de base ou de plants de pommes de terre certifies se 
presentant dans au moins un Etat membre et insur
montables a l'interieur de la Communaute, la Com
mission autorise par directive, sur demande d'au 

moins un des Etats membres en cause, apres consul
tation des autres Etats membres, un ou plusieurs 
Etats membres a admettre, pour une periode qu'elle 
determine, a la commercialisation de plants de porn
roes de terre d'une categorie soumise a des exigences 
reduites. 

2. La couleur de 1' etiquette officielle est, pour cette 
categorie, celle prevue pour la categorie correspon
dante. L'etiquette indique qu'il s'agit de plants de 
pommes de terre d'une categorie soumise a des exi
gences reduites. 

Article 17 

La presente directive ne s'applique pas aux plants 
de pommes de terre s'il est prouve qu'ils sont destines 
a 1' exportation vers des pays tiers. 

Article 18 

Les Etats membres prevoient les dispositions appro
priees permettant, au cours de la commercialisation, 
le controle officiel au mains par des sondages de 
plants de pommes de terre quant au respect des con
ditions prevues par la presente directive. 

Article 19 

Sous reserve des tolerances prevues aux annexes I 
et II quant a la presence de maladies, d'organismes 
nuisibles ou de porteurs de tels organismes, les dis
positions de la presente directive ne font pas obstacle 
aux prescriptions justifiees par des raisons de pro
tection de la sante et de la vie des personnes et des 
animaux ou de preservation des vegetaux. 

Article 20 

1. Les Etats membres mettent en vigueur les dis
positions legislatives, reglementaires et administratives 
necessaires pour se conformer aux dispositions de !'ar
ticle 13, paragraphe 1, le 1 er mai 1966, et aux autres 
dispositions de la presente directive et de ses annexes 
le 1er mai 1968 au plus tard. Ils en informent imme
diatement la Commission. 

2. Les Etats membres informent la Commission, en 
temps utile pour presenter leurs observations, de tout 
projet ulterieur de dispositions legislatives, reglemen
taires ou administratives qu'ils envisagent de prendre 
dans les matieres regies par la presente directive. 

Article 21 

Les Etats membres sont destinataires de la presente 
directive. 
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ANNEXE I 

Conditions pour Ia certification quant a Ia culture 

1. Les plants de pommes de terre de base repondent aux 
conditions suivantes : 

en nombre de p!antes atteintes de jambe noire ne depasse 
pas 4; 

a) Lors de !'inspection officielle sur pied, le pourcentage 
en nombre de plantes atteintes de jambe noire ne depasse 
PIJS 2; 

b) Pour Ia de~endance directe, le pourcentage en nombre 
de plantes non conformes a Ia variete ne depasse pas 0,25 ; 
il n'est pas admis plus de 0,1 % de plantes de varietes 
etrangeres ; 

c) Pour Ia descendance directe, le pourcentage en nombre 
de plantes presentant des symptomes de viroses graves ou 
legeres ne depasse pas 4. 

2. Les plantes de pommes de terre certifiees repondent aux 
conditions suivantes : 

a) Lors de !'inspection officielle sur pied, le pourcentage 

b) Pour Ia descendance directe, le pourcentage en nombre 
de plantes non conformes a Ia variete ne depasse pas 0,5 ; 
il n'est pas admis plus de 0,2 % de plantes de varietes 
etrangeres ; 

c) Pour Ia descendance directe, le pourcentage en nombre 
de plantes presentant des symptomes de viroses graves ne 
depasse pas 10. II n'est pas tenu compte des mosaiques 
lege res, c' est-a-dire, n' ayant que de simples decolorations sans 
deformations du feuillage. 

3. Dans !'appreciation de Ia descendance d'une variete por
teuse d'un virus chronique, il n'est pas tenu compte des 
symptomes legers causes par le virus considere. 

4. Les tolerances prevues aux points 1 alinea c, 2 alinea c 
et 3 ne sont applicables qu'aux viroses qui sont causees par 
des virus deja entendus en Europe. 

ANNEXE II 

Conditions pour Ia certification quant aux plants de pommes de terre 

1. Les plants de pommes de terre possedent suffisamment d'identite et de purete varietales. 

2. Les plants de pommes de terre ne depassent pas les tolerances pour defauts et mal11dies 
suivllntS: 

a) Presence de terre et de corps etrangers 

b) Pourriture seche et pourriture humide, dans la mesure ou elles ne sont pas 
causees par les synchytrium endobioticum, corynebacterium sepedonicum 
ou pseudomonas solanacearum 

c) Defauts exterieurs (par exemple: tubercules difformes ou blesses) 

d) Gale commune : tubercules atteints sur une surface superieure a un tiers 

Tolerance totale pour les alineas a a d 

ANNEXE Ill 

Etiquette 

A - Indications prescrites 

2% du poids 

1% du poids 

3% du poids 

5% du poids 

6% du poids · 

1. Les mots • Plants de pommes de terre certifies selon les prescriptions de Ia Communaute 
economique europeenne • 

2. Service de certification et Etat membre 

3. Numero d'identification du producteur ou numero de reference du lot 

4. Variete 

5. Region de production 

6. Categorie et classe eventuelle 

7. Calibre 

8. Poids net declare 

9. Annee de recolte 
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B - Dimensions 

llOmm 

48mm 0 

Proposition d'une decision du Conseil 
concernant l'institution d'un comite permanent des 
semences et plants agricoles, horticoles et forestiers 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ja Communaute economique 
europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu,l'avis de l'Assemblee parlementaire europeenne, 

considerant que les directives concernant la com-
mercialisation des semences de betteraves, des plants 
de pommes de terre, des semences de plantes fourra
geres, des semences de cereales et des materiels fares
tiers de reproduction ayant pour objet une harmoni
~tion de ces domaines sur le plan pratique et legal 
entrainent des taches diverses a l'egard de leur exe
cution; 

considerant qu'une de ces taches comporte l'appli
cation des dispositions legislatives harmonisees qui 
doit se faire dans tous les Etats membres de la fa~on 
la plus homogene possible et de maniere qu' il n'y 
ait pas d'obstacle aux echanges de marchandises a 
l'interieur de la Communaute economique euro
peenne; 

considerant en outre que les directives conferent a 
la Commission un certain nombre de' mandats et de 
competence pour des autorisations qui necessitent une 
consultation prealable des Etats membres ; 

considerant que, d'autre part, il est prevu que les 
Etats membres ne peuvent prendre certaines dispo
sitions d' execution qu' a pres consultation prealable de 
la Commission et des autres Etats membres ; 

67mm 

considerant enfin, que les directives prevoient, dans 
la mesure ou elles concernent des semences et plants 
agricoles, !'institution de comites d'experts qui doivent 
donner des avis sur la base de controles a posteriori 
de semences certifiees de routes categories sur des 
champs comparatifs ; 

considerant que de nouvelles taches se pn§senteront 
du fait de dispositions Iegislatives dont !'harmonisa
tion est envisagee notamment pour la commercialisa
tion des semences de legumes, pour 1' etablissement 
d'un catalogue commun des varietes ainsi que pour la 
qua:lite exterieure des materiels forestiers de repro
duction; 

considerant que toutes ces caches necessitent 1' exis
tence d'un comite d'experts gouvernementaux, qui en 
cas d'urgence peut etre consulte rapidement, notam
ment s'il est necessaire que la Commission autorise un 
Etat membre a !'admission provisoire d'autres cate
gories de semences ou plants dans des annees aux 
conditions mauvaises de recolte ; 

considerant qu'afin d'accroitre l'efficacite du comite, 
il convient de restreindre son effectif a un chef de 
delegation et deux autres experts par Etat membre ; 
qu'en raison de la diversite des differents produits 
notamment entre des semences et plants agricoles et 
des materiels forestiers de reproduction, les Etats 
membres doivent etre autorises a modifier la compo
sition de leurs delegations selon les matieres a traiter, 

A ARRETE LA PRESENTE DECISION : 

Article premier 

1. H est institue aupres de la Commission, un Comite 
permanent des semences et plants agricoles, horticoles 
et forestiers ci-apres denomme le « Comite "· 
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2. Le Comite est charge : 
a) De traiter de toutes questions qui decoulent de 

1' application des dispositions legislatives, reglemen
taires ou administratives harmonisees dans le domaine 
des semences et plants ; 

b) De cooperer, a titre consultatif a la preparation 
des dispositions a prendre par la Commission en venu 

- des articles 16, 17 paragraphe 1 et 20 para
graphes 2 et 3 de la directive concernant la commer
cialisation des semences de betteraves, 

- des articles 13 paragraphe 2, 14 paragraphe 4, 
15 et 16 paragraphe 1 de la directive concernant >Ia 
commercialisation des plants de pommes de terre, 

- des articles 3 paragraphe 3, 16, 17 paragraphe 1 
et 18 paragraphes 2 et 3 de la directive concernant 
la commercialisation des semences de plantes fourra
geres, 

- des articles 15, 16 paragraphe 1 et 19 para
graphes 2 et 3 de la directive concernant la commer
cialisation des semences de cereales, 

- des articles 12 paragraphe 3 et 13 de la direetive 
concernant les materiels forestiers de reproduction ; 

c) D'exercer les fonctions des Comites d'experts 
vises a 

- I' article 20 paragraphe 1 de la directive concer
nant la commercialisation des semences de betteraves, 

- !'article 14 paragraphe 3 de la directive concer
nant la commercialisation des plants de pommes de 
terre, 

- I' article 20 paragraphe 1 de la directive concer
nant la commercialisation des semences de plantes 
fourrageres, 

4. Materiels forestiers de reproduction 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Briot, fait au nom de 
la commission de !'agriculture, sur la proposition de 
la Commission de >Ia C.E.E. au Conseil (doc. 17-V) 
relative a une directive concernant la commercialisa
tion des materiels forestiers de reproduction (doc. 37). 

La parole est a M. Briot. 

M. Briot, rapporteur. - Monsieur le President, 
je serai tres bref. Je voudrais souligner certains points 
sur lesquels il importe d'attirer !'attention de notre 
assemblee. 

Le traite de Rome ne prevoyait pas expressement 
!'integration et la mise en reuvre d'une politique fores
tiere. C'est la raison pour laquelle la Commission a 
tenu a preciser d'emblee, dans sa directive, qu'elle 
rattachait la commercialisation des graines et plants 
a des ~irectives d' ordre general. 

- 1' article 19 paragraphe 1 de la directive concer
nant la commercialisation des semences de cereales. 

Article 2 

La consultation des Etats membres prescrite par 
les dispositions visees a !'article 1, paragraphe 2, 
alinea b, se fait au sein du Comite. 

Article 3 

le Comite est compose d'un representant et au 
maximum de deux representants suppleants du gou
vernement de chaque Etat membre. Les representants 
peuvent etre remplaces suivant le point de l'ordre du 
jour. 

Article 4 

1. Le Comite est preside par un representant de la 
Commission (direction generale de !'agriculture). 

2. Le secretariat est assure par la Commission. 

Article 5 

Le Comite etablit son reglement interieur. 

Article 6 

Les Etats membres sont destinataires de la presence 
decision. 

Elle a cru bon egalement de publier certains docu
ments elabores par ses experts sur le plan strictement 
technique et il appartiendra, par la suite, a notre Par
lement de decider queUe forme de politique il voudra 
adopter. Car, en definitive, - c'est d'ailleurs ce que 
la Commission souligne -, la production dans notre 
Communaute est insuffisante pour faire face aux be
soms. 

On s'aperc;oit maintenant que les pays fournisseurs 
traditionnels de la Communaute emploient des pro
duits elabores, c'est-a-dire qu'ils commercialisent des 
produits finis qui coutent naturellement beaucoup 
plus cher que les produits bruts commercialises na
guere. 

C' est vous dire que la directive revet une impor
tance particuliere, d'autant plus qu'il faut considerer 
que certains pays de la Communaute, de superficie 
exigue ou ayant des terres a vocation forestiere, ont 
fait de gros efforts. On ne peut dire que tous les 
Etats de la Communaute en ont fait d'equivalents. 
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De plus dans la mesure meme ou l'on commer
cialise des produits a l'interieur des six Etats, negli
geant les frontieres, cette operation revet un autre 
aspect, parce que les climats ne sont pas identiques. 
Un pays comme la republique federale d'Allemagne 
a un climat continental, l'Italie un climat mediterra
neen, et la France un climat a la fois continental, ocea
nique et mediterraneen. 

La Commission se devait done d'etablir une regie
mentation tenant compte de cet aspect, et specifiant 
I' origine des lots de graines ou de plants pour eviter 
des deboires, qui pourraient resulter, par exemple, de 
la plantation, sur une altitude, d'arbres venant d'une 
vallee ou encore venant d'un certain climat et destines 
a un autre. 

-La directive arrive aujourd'hui a point nomme et 
dans des conditions satisfaisantes. 

Toutefois, n:tte directive passait sous silence la 
commercialisation avec les pays tiers aussi bien dans 
le sens de 1' importation que dans le sens de I' expor
tation. 

Sur rna proposition, la commission a bien voulu 
adopter les paragraphes 15 et 16, ou il est question 
de cet etat de choses. 

II est bien evident que, dans la mesure ou la Com
munaute se donne une reglementation, elle ne doit pas 
necessaireinent !'imposer a des pays tiers, mais elle 
doit, lors de !'importation de pays tiers, veiller a la 
qualite du produit importe, ainsi qu'a son prix d'achat. 
II ne suffit pas, en effet, de fixer des criteres en ce 
qui concerne la qualite des produits importes, il faut 
encore etre attentif a !'aspect mercantile, c'est-a-dire 
au prix d' achat. 

A quoi bon nous imposer une regie pour nos six, 
pays si elle devait etre transgressee par des pays tiers, 
dont les produits ne seraient pas de meme qualite ou 
ne presenteraient pas les memes avantages. 

C'est pourquoi nous avons cru bon d'y ajouter ces 
dispositions. 

Lorsque je presentais ces observations devant les 
representants de la Commission executive, il m'a ete 
repondu que l'O.C.D.E. s'en occupait deja. J'entends 
bien que l'O.C.D.E. est un excellent moyen d'etablir 
des rapports entre les pays de la Communaute et les 
pays tiers, mais ce n'est pas suffisant, en ce qui nous 
concerne, pour veiller a la qualite d'un produit d'une 
part eta !'application immediate de la directive, d'autre 
part. Les travaux de l'O.C.D.E. sont tres interessants 
et je rends volontiers hommage a cet organisme ; mais 
il conviendrait que l'O.C.D.E. se prononce rapidement 
afin d'eviter qu'entre le temps ou elle decidera et le 
commencement d'application de la directive qui nous 
interesse ne se produise un hiatus prejudiciable aux 
ir:t~rets d:: la Communaute. 

Telles sont, Monsieur 'le President, les principales 
reflexions que je voulais faire. Je demande au Parle
ment de bien vouloir accepter cette directive, qui 
vient a point nomme, qui • est parfaitement redigee 
et qui fait honneur a ses auteurs. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition presentee par la 
commission dans le document 3 7. 

La proposition de resolution est adoptee .. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur une proposition de Ia Commission de Ia 
C.E.E. an Conseil relative a une directive concernant Ia commercialisation des 

materiels forestiers de reproduction 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de la C.E.E. (doc. 1 7 /V), 

- vu la proposition de directive du Conseil concernant la commercialisation des 
materiels forestiers de reproduction presentee par la Commission de la C.E.E. (doc. 
VI/COM (64) 25 final) et qui se refere a juste titre a !'article 43 du traite, 

ayant pris connaissance du rapport de sa commission de !'agriculture sur cette pro
position (doc. 3 7), 

approuve sans modification la proposition de la Commission de la C.E.E. (annexe) ; 

souligne cependant !'interet d'envisager dans un stade ulterieur une application aux 
exportations vers les pays tiers des regles prevues dans la presente directive pour les 
echanges internes de Ia Communaute ; 

invite son p~esident a tr.ansmettre au Conseil et a la Commission de la C.E.E. le 
present avis ainsi que le rapport de sa commission competente. 
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I"roposition d'une directive du Conseil 
concernant Ia commercialisation des materiels fo

restiers de reproduction 

LE CONSEIL - DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute economique 
europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis de l'Assemblee, 

considerant que les forets couvrent 21,6% du 
territoire de la Communaute economique europeenne 
et que tant la regeneration de ces forets que la creation 
de boisements neufs necessitent une quantite crois
sante de materiels forestiers de reproduction ; 

considerant que les recherches poursuivies dans le 
domaine de la selection forestiere demontrent la ne
cessite d'utiliser des materiels de reproduction de 
haute qualite genetique, pour accroitre d'une fa~on 
substantielle la production des forets, et ameliorer 
ainsi les conditions de rentabilite de la terre ; 

considerant en outre que plusieurs Etats membres 
appliquent depu;s un certain nombre d'annees des 
reglementations inspirees de ces principes ; que les 
disparites existant entre ces reglementations consti
tuent un obstacle au commerce entre les Etats mem
bres ; que des regles communautaires aussi exigeantes 
que possible doivent etre instaurees qui beneficieront 
a tous les Etats membres ; 

considerant qu'en principe ces regles doivent etre 
applicables pour la commercialisation aussi bien entre 
les Etats membres que sur les marches nationaux 
pour eviter des divergences entre les systemes natio
naux et communautaires ; 

considerant cependant qu'une telle reglementation 
doit tenir compte des besoins pratiques et limiter son 
objet aux essences forestieres qui jouent un role assez 
important dans les boisements destines a la production 
de bois; 

considerant en outre que cette reglementation doit 
etre limitee pour le present a la valeur genetique des 
materiels de reproduction, les problemes relatifs a la 
qualite exterieure des materiels de reproduction devant 
faire !'objet d'une harmonisation ulterieure; 

considerant que, pour les materiels de reproduction 
de la Communaute economique europeenne, !'admis
sion des materiels de base et, pat voie de consequence, 
·la delimitation des regions de provenance constituent 
le fondement de la selection ; que les Etats membres 
doivent appliquer des regles identiques et aussi exi
geantes que possible pour I' admission des materiels de 
base ; que seuls les materiels de reproduction qui en 
sont issus peuvent etre commercialises ; que les Etats 
membres doivent etablir une liste des regions de pro
venance; 

considerant que les materiels forestiers de repro
duction non commercialises sont exclus des regles 
communautaires etant donne ·leur peu d'importance 
economique ; que n' est pas affecte le droit des Etats 
membres de les soumettre a des prescriptions patti
culieres; 

considerant que d'autre patt les regles communau
taires ne sont pas applicables aux materiels de repro
duction s'il est prouve qu'ils sont destines a !'expor-
tation vers des pays tiers ; · 

considerant qu'outre la valeur genetique l'identite 
des materiels de reproduction destines a la commer
cialisation ou commercialises doit etre assuree ; 

considerant que les Etats membres doivent etre 
autorises a prescrire que les materiels de reproduction 
introduits d'autres Etats sur !leur territoire soient 
accompagnes d'un certificat officiel selon un modele 
prescrit; 

considerant que, pour garantir aussi bien les exi
gences quant a la valeur genetique que celles relatives 
aux dispositions assurant l'identite sont toujours rem
plies lors de la commercialisation, les Etats membres 
doivent prevoir des dispositions de controle appro
priees; 

considerant que les materiels de reproduction qui 
repondent a toutes les exigences ne peuvent etre SOU

mis qu'a des restrictions de commercialisation commu
nautaires; que ces restrictions comprennent notamment 
•le droit des Etats membres d'exclure de la commer
cialisation les materiels forestiers de reproduction qui 
ne sont pas susceptibles d'utilisation dans leur terri
toire; 

considerant que les materiels de reproduction de 
pays tiers ne peuvent etre commercialises a l'interieur 
de la Communaute economique europeenne que s'ils 
offrent a l'utilisateur la meme garantie que les mate
riels de reproduction de la Communaute en ce qui 
mncerne la valeur genetique de leurs materiels de 
b~se et leur identite; que, pour eviter des decisions 
difterentes dans les Etats membres, la competence de 
decider - si ces conditions sont remplies dans les 
differents pays tiers - doit etre conferee a la Com
mission, qui prendra les mesures necessaires en tenant 
compte des systemes appliques dans les pays tiers en 
cause, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

La presente directive concerne la valeur genetique 
des materiels forestiers de reproduction destines a la 
commercialisation et commercialises a l'interieur de 
la Communaute. 
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Article 2 

1. Soot soumis a la presente directive : 

a) Les materiels de reproduction de: 

Abies alba Mill. (Abies pectinata D.C.) 
Fagus silvatica L. 
Larix 
Picea abies Karst. (Picea excelsa Link.) 
Picea sitchensis Trautv. et Mey. (Picea menziesii 
Carr.) 
Pinus nigra Arn. (Pinus laricio Poir.) 
Pinus silvestris L. 
Pinus strobus L. 
Pseudotsuga taxifolia (Poir.) Britt. (Pseudotsuga 
douglasii Carr., Pseudotsuga menziesii (Mirb.) 
Franco.) 
Quercus borealis Michx. (Quercus rubra Du Roi). 
Quercus pedunculata Ehrh. (Quercus robur. L.) 
Quercus sessiliflora ~al. (Quercus petraea Liebl.) 

b) Les materiels de reproduction produits par voie 
vegetative, de : 

Populus. 

2. N'est pas affecte ie droit des Etats membres de 
soumettre les materiels de reproduction d'autres gen
res et especes ainsi que les materiels de reproduction 
produits par voie generative de Populus a Ia presente 
directive ; dans ce cas peuvent etre prescrites des 
exigences reduites ; ne soot pas imposees d' exigences 
d' autre nature quant a la valeur genetique. 

Article 3 

Soot consideres comme : 

a) Materiels de reproduction: 
i) semences: les cones, infrutescences, fruits et 

graines destines a Ia production de plantes ; 

ii) parties de plantes : les boutures et les gref
fons destines a la production de plantes ; 

iii) plants : les plantes elevees au moyen de se
mences ou parties de plantes et les semis na
turels ; 

b) Materiels de base : 
i) les peuplements et les vergers a graines de 

conservation - pour les materiels de repro
duction produits par voie generative ; 

ii) les clones - pour les materiels de reproduction 
produits par voie vegetative ; 

c) verger a graines de conservation : 
.Ja plantation artificielle derivee de materiels de 
reproduction issus d'un ou de plusieurs peuple
ments officiellement admis d'une meme region de 
provenance et destinee a Ia production de semen
ces; 

d) Region de provenance : 
pour un genre, une espece, une sous-espece ou une 
variere determines, le territoire ou !'ensemble des 
territoires soumis a des conditions ecologiques 
suffisamment uniformes sur lesquels se trouvent 
des peuplements presentant des caracteristiques 
genetiques ou au moins morphologiques analo
gues et equivalentes pour Ia production de bois. 

La region de provenance des materiels de repro
duction produits par un verger a graines de con
servation est celle des materiels de base utilises 
pour Ia creation du verger a graines. 

e) Dispositions officielles: 
les dispositions qui sont prises 

i) par des autorites d'un Etat membre ou, 

ii) sous Ia responsabilite de cet Etat par des per
sonnes morales du droit public ou prive ou, 

iii) pour des activites auxiliaires, egalement sous 
controle de cet Etat par des personnes physi
ques assermentees 

a condition que ces personnes n'aient pas un inte
ret en ce qui concerne le resultat de ces disposi
tions. 

Article 4 

1. Les Etats membres prescrivent que les materiels 
forestiers de reproduction ne peuvent etre commer
cialises que s'ils proviennent de materiels de base 
admis officiellement. 

2. N'est pas affecte le droit des Etats membres de 
prevoir des derogations au paragraphe 1 pour 

a) des buts d'essai ou scientifiques, 

b) des travaux de selection. 

3. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux parties 
de plames et aux plants s'il est prouve qu'ils ne soot 
pas destines principalement a la production de bois. 

Article 5 

Les Etats membres prescrivent que ne peuvent etre 
admis officiellement comme materiels de base que 
ceux qui, en raison de leurs qualites semblent erre 
appropries pour la reproduction et ne presentent pas 
de caracteres genetiques defavorables en vue de Ia 
production de bois. La procedure d'admission s'effec
tue conformement aux principes enumeres a l'an
nexe I. 

Article 6 

Chaque Etat membre etablit une liste des mate
riels de base admis officiellement pour les differents 
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genres et especes. La liste ainsi que ses diverses modi
fications sont immediatement notifiees a Ia Commis
sion qui en informe les autres Etats membres. 

Article 7 

Les Etats membres delimitent pour les materiels 
de reproduction produits par voie generative des re
gions de provenance definies par des limites adminis
tratives ou geographiques et, le cas echeant, altitu
dinales. 

Article 8 

1. Les Etats membres prescrivent que les materiels 
forestiers de reproduction sont, lors de Ia recolte, du 
stockage, du transport et de l'elevage, tenus separes 
en lots selon les criteres suivants : 

a) Genre et espece ainsi que, le cas echeant, sous
espece et variete ; 

b) Clone - pour les materiels de reproduction pro
duits par voie vegetative ; 

c) Region de provenance - pour les materiels de 
reproduction produits par voie generative ; 

d) Lieu d'origine et altitude - pour les materiels 
de reproduction produits par voie generative qui ne 
proviennent pas de materiels de base a,dmis officielle
ment (article 13) ; 

e) Duree d' elevage en pepiniere comme semis en 
place ou comme plant repique une ou plusieurs fois 
- pour les plants. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux parties 
de plantes et aux plants s'il est prouve qu'ils ne sont 
pas destines principalement a Ia production de bois. 

Article 9 

1. Les Etats membres prescrivent que les materiels 
forestiers de reproduction ne peuvent erre commer
cialises qu'en lots tels qu'ils sont prescrits a !'article 
8 et que s'ils sont accompagnes d'un document in
diquant les criteres enumeres a cet article que le nom 
botanique des materiels de reproduction. 

2. N'est pas affecte le droit des Etats membres de 
prescrire que les indications supplementaires suivantes 
sont fournies : 

a) Designation du fournisseur; 

b) Quantite ; 

c) Traitement eventuel des materiels de reproduc
tion; 

d) Les resultats d'une analyse de semences; 

e) Les mots « materiels de reproduction de verger 
a graines de conservation » - pour les semences de 

vergers a graines et pour les plants eleves a partir de 
ces semences. 

3. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux parties 
de plantes et aux plants s'il est prouve qu'ils ne sont 
pas destines principalement a Ia production des bois. 

Article 10 

1. Les Etats membres prescrivent que les materiels 
forestiers de reproduction ne peuvent etre commer
cialises que si leur identite depuis Ia recolte jusqu'a 
Ia livraison au dernier utilisateur est garantie par un 
systeme officiel approprie. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux parties de 
plantes et aux plants s'il est prouve qu'ils ne sont 
pas destines principalement a Ia production de bois. 

Article 11 

1. N' est pas affecte le droit des Etats membres de 
prescrire que les materiels forestiers de reproduction 
ne peuvent etre introduits d'un autre Etat dans leur 
territoire que s'ils sont accompagnes d'un certificat 
officiel.selon l'annexe II d'un autre Etat membre ou 
d'un certificat equivalent d'un pays tiers precisant : 

a) La provenance - pour les materiels de repro
duction produits par voie generative ; 

b) L'identite clonale - pour les materiels de re
production produits par voie vegetative. 

2. Les paragraphe 1 ne s'applique pas aux parties 
de plantes et aux plants s'il est prouve qu'ils ne sont 
pas destines principalement a Ia production de bois. 

Article 12 

1. Les Etats membres assurent que Ies materiels 
forestiers de reproduction ne sont SOumis, quant a 
Ia valeur generique de leurs materiels de base et quant 
aux dispositions prises pour assurer leur identite, qu'a 
des restrictions de commercialisation prescrites ou 
admises par Ia presente directive. 

2. N' est pas affecte le droit des Etats membres de 
prendre des dispositions pour eviter que Ia rentabilite 
ou Ia production de bois de leurs forers soient in
fluencees d'une maniere defavorable quant a Ia valeur 
genetique par des materiels de reproduction non ap
propries pour Ia totalite de leur territoire. 

A cet egard, ils ne font pas. obstacle, sous reserve 
d'un controle efficace de leur destination, a Ia com
mercialisation des parties de plantes et de plants, s'il 
est prouve qu'ils ne sont pas destines principalement 
a Ia production de bois. 

3. Dans Ia mesure ou les dispositions admises au 
paragraphe 2 concernent des materiels de reproduc-
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tion produits dans un autre Etat membre, elles font 
!'objet d'une consultation prealable de la Commis
sion et des autres Etats membres. En cas d'urgence 
la consultation se limite a la Commission et aux Etats 
membres atteints. 

Article 13 

La Commission constate, par decision sur demande 
d'un ou plusieurs Etats membres apres consultation 
des autres Etats membres, que sont equivalents aux 
materiels forestiers de reproduction qui proviennent 
de materiels de base admis officiellement et dont 
l'identite depuis la recolte jusqu'a la livraison au der
nier utilisateur est garantie par un systeme officiel 
approprie, les materiels forestiers de reproduction 
produits dans un pays tiers ou eleves a partir de tels 
materiels qui offrent la meme garantie pour l'utili
sateur quant a la valeur genetique de leurs materiels 
de base et aux dispositions prises pour assurer leur 
identite. 

Article 14 

La presente directive ne s'applique pas aux mate
riels forestiers de reproduction s'il est prouve qu'ils 
sont destines a !'exportation vers des pays tiers. 

Article 15 

Les Etats membres prevoient les dispositions appro
priees permettant, au cours de la commercialisation, 
le controle officiel au mains par des sondages de 
materiels forestiers de reproduction quant au respect 
des conditions prevues par la presente directive. 

Article 16 

1. Les Etats membres mettent en vigueur les dis
positions legislatives, reglementaires et administra
tives necessaires pour se conformer aux dispositions 
de la presente directive et de ses annexes : 

a) Le 30 juin 1966 au plus tard pour les semences 
et parties de plantes de 

Abies alba Mill. 
Picea abies Karst. 
Pinus silvestris L. 
Pseudotsuga ~axifolia Britt. 

b) Le 30 juin 1968 au plus tard pour les semences 
et parties de plantes de 

Larix 
Picea sitchensis Trautv. et May. 
Pinus nigra Arn. 
Pinus strobus L. 

c) Le 30 juin 1970 .au plus tard pour les semences 
et parties de plantes de 

Fagus silvatica L. 
Quercus borealis Michx. 
Quercus pedunculata Ehrh. 
Quercus sessiliflora Sal. 
Populus. 

2. Pour les semences de genres et especes resmeux, 
qui Ont ete recoltees avant les dates enumerees au 
paragraphe 1, les echeances peuvent etre prorogees 
de deux autres annees. 

3. Pour les plants, les echeances sont prorogees de 
quatre ans apd:s les dates fixees au paragraphe 1 ou 
sur Ia base du paragraphe 2. 

4. Les Etats membres informent immediatement la 
Commission de la mise en vigueur de ces dispositions. 

5. Les Etats membres informent la Commission, en 
temps utile pour presenter leurs observations, de tout 
projet ulterieur de dispositions Jegislatives, reglemen
taires ou administratives qu'ils envisagent de prendre 
dans les matieres regies par la presente directive. 

Article 17 

Les Etats membres sont destinataires de la presente 
directive. 

ANNEXE I 

Criteres d'admission pour les materiels de base 

A - Peuplements 

1. Provenance - Seront admis de preference comme mate
riels de base des peuplements autochtones ou des peuple
ments non autochtones ayant donne Ia preuve de leur valeur. 

2. Situation- Les peuplements seront sirues a une distance 
suffisante de mauvais peuplements de Ia meme espece ou 
de peuplements d'une espece ou variete susceptible de 

s'hybrider. Ce critere est particulierement important lorsque 
les peuplements environnants ne sont pas autochtones. 

3. Homogeneite - Les peuplements presenteront une 
variabilite individuelle n<Xmale des criteres morphologiques. 

4. Production en volume - La production en volume est 
sou vent un des criteres essentiels qui justifient I' admission ; 
dans ce cas, Ia production en volume sera superieure a ce que 
I' on considere comme Ia moyenne dans les memes conditions 
ecologiques. 
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S. Qualite technologique - La qualite sera prise en consi
deration ; dans certains cas, elle pourra etre un critere 
essentiel. 

6. Forme - Les peuplements presenteront des criteres 
morphologiques particulierement favorables, notamment rec
titude de la tige, disposition et finesse des branches, elagage 
nature! aussi bon que possible, frequence des fourches et 
de la fibre torse aussi faible que possible. 

7. Resistance- Les peuplements seront, d'une fa~on gene
rale, sains et presenteront une resistance aussi bonne que 
possible aux organismes nuisibles ainsi qu'aux influences 
exterieures defavorables. 

8. Age - Les peuplements comprendront, dans la mesure 
du possible, des arbres qui ont arteint un age tel que les 
criteres enumeres ci-dessus puissent etre clairement juges. 

9. Ef!ectif de Ia population - Les peuplements compor
teront un ou plusieurs ensembles d'arbres entretenant une 
interfecondation suffisante. Pour eviter les effets defavorables 
de la consanguinite, les peuplements presenteront un nombre 
suffisant d'individus dans une superficie minimum. 

B - Vergers a graines de conservation 

Les vergers a graines de conservation seront etablis de telle 
sorte qu' il existe une garantie suffisante pour que les 

· semences produites par eux representent au moins les qualites 
•_genetiques moyennes des materiels de base dont derive le 
verger a graines. 

C - Clones 

1. Sont applicables par analogie les alineas 4, S, 6, 7 et 8 
de la partie A ci-dessus. 

2. Les clones seront identifiables par leurs criteres dis
tinctifs. 

3. L'interet des clones sera consacre par !'experience ou 
demontre par une experimentation suffisamment prolongee. 

ANNEXE II 

Certificat de provenance ( 1 ) 

Certificat d'identite clonale ( 1 ) 

............................................................................................................................................... No························································ 
(Pays) 

II est certifie que le materiel forestier de reproduction deceit ci-dessous a ere controle par les 
services habilites et que, d'apres les constatations faites et les documents presences, il correspond 
aux indications ci-apres : 

1. Nature du produit: semences/parties de plantes/plants (1) 

2. Genre et espece, sous-espece, variete clone(') 

a) Designation commune: 

b) Designation botanique : 

3. Region· de provenance (') : 
(lieu d'origine et altitude) (I) (2) 

4. Duree d' elevage en pepiniere 
comme semis ou plant repique (1): 

S. Quantite : .................................................................................................................................................................................... . 

6. Nombre et nature des colis : .............................................................................................................................................. . 

7. Marque des colis : ................................................................................................................................................................... . 

8. Indications supplementaires (1) : 

....... ························································ ·········. ··················· 19 ··········· ....... . 

(Cachet du service) ( Signature) 

(Fonction) 

(I) Rayer les mentions inutiles. 
(2} Pour les materiels de reproduction qui ne proviennent pas de materiels de base officiellement admis a 

l'interieur de Ia Communaure economique europeenne. 
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Pr6aident, 

5. Calendrier des prochains travaux 

M. le President. - Le bureau elargi propose 
que la prochaine reunion du Parlement ait lieu du 
22 au 24 septembre 1964. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

Je precise que le bureau elargi a decide que la dis
cussion du septieme rapport general sur l'activite de 
!'Euratom aura lieu au cours de cette reunion. 

6. Adoption du proces-verbal 

M. le President.- Conformement a !'article 20, 
paragraphe 2 du reglement, je dois soumettre au Par-

lement le proces-verbal de Ia presente seance qui a 
ete etabli au fur et a mesure du deroulement des 
debats. 

II n'y a pas d'observation? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

7. Interruption de la session 

M. le President. - Je declare interrompue Ia 
session du Parlement europeen. * 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 10 h 45) 
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ANGELINI, Armando 

Debats 

Transport de marchandises : 

rapport I doc. 36 et 43) et Pt opo utrons de 
resolution de Ia commission des transports 
et amendements: 

- souligne !'importance de Ia rea
lisation d'une politique communautaire 
des transports ; declare que les proble
mes soumis actuellement a I' examcn du 
Parlemenr sonr d'une portee cons!llera
ble et rend hommage aux deux rap
porteurs qui se sont attaches a en peser 
les repercussions eventuelles sur !'en
semble de l'economie europeenne; com
mente le rapport de M. Posthumus 
consacre prwopalement au systeme ta
nfaire (II? Jilin 19641 - (pp. 162-
165) 

ARENDT, Walter 

Debats 

Activite de Ia C.E.C.A. : 

rapport (doc. 44) et proposition de resolution 
et amendements: 

- constate, avec satiSfaction, que 
les critiques emises par le groupe so
cialiste ont eu un effet salutaire et que 
la Haute Autorite a fait preuve d'ini
tiative et de courage lorsqu'il s'agissait 
de prendre des decisions politiques ; 
rend hommage a M. Nederhorst dont 
le rapport constitue une base de discus
sion de taus les problemes interessant 
Ia C.E.C.A. ; commente, au nom de son 
groupe, les diverses parties du dou
zieme rapport general ; evoque le pro
bleme de Ia fusion des executifs et 
celui de Ia revision des traites ( 15 juin 
1964) - (pp. 28-34) 

ARMENGAUD, Andre 

Documentati01~ 

Amendement no 17 a Ia proposition de reso
lution faisant suite au rapport de M. 
Nederhorst (doc. 44) (17 juin 1964) -
(p. 106) 

Amendement no 18 a Ia proposition de reso
lution faisant suite au rapport de M. 
Nederhorst (doc. 44) (17 7uin 1964) -
(p. 113) 

- Amendement no 19 a Ia proposition de reso
lution faisant suite au rapport de M. 
Nederhorst (doc. 44) (17 juin 1964) -
(p. 115) 

De bats 

Activite de Ia C.E.C.A. : 
rapport (doc. 44! et proposition de resolution 
et amendements: 

- presenre son amendement no 
17 (17 JUtll 1964) - (pp. 106-107) 

- intervient dans Ia discussion 
de son amendement n° 17 ( 17 jum 
1964) - (p. 107) 

- se prononce en favcur de l'a
mendement n" 6 (17 ;uin 1964) 
(pp. 111-112) 

- propose une modification du 
tcxte du paragraphe 11 de Ia propo
sition de re.;olution ( 17 ;uin 1964) -
(p. 113) 

- prend acre, avec interet, de Ia 
declaratiOn de M. Poher ( 17 }uin 1964) 
- (p. 1131 

- presente son amcndement n" 18 
I 17 juin 19641 - (p. 114) 

- propose une modificatiOn de 
forme du texte de l'amendement n° 9 
(17 ]Uitt 1964)- (p. 115) 

- presente son amendement n° 19 
117 ]fll/1 1964!- (pp. 115-116) 

- prie M. Nederhorst de lui 
donner unc precision concernant le pa
ragraphe 20 de Ia proposition de re
solution 117 jum 1964) - (p. 116) 

- propose, a titre transactionnel, 
de voter par div1s10n sur le paragraphe 
20 de Ia proposition de resolution ; 
prie le Parlement d' en repousser Ia 
premiere partie et d'en adopter Ia se
conde ( 17 Jilin 1964) - (p. 117) 

- ne partage pas I' optimisme de 
M. Poher en ce qui concerne l'avenir 
de la C.E.C.A. I 17 juin 1964) - (p. 
117) 

- presenre son amendement n" 20 
( 17 juin 1964) - (p. 124) 

Rapprochement des legislations concernant le 
cacao et le chocolat : 
- rapport (doc. 21) et proposition de resolution 

de Ia commissiotz du marche interieur et 
amendements: 

BAAS, J. 

Debats 

- declare que M. Berkhouwer 
n'est pas intervenu au nom de !'en
semble des liberaux car les liberaux 
fran~ais s'opposenr aux amendemenrs 
concernant le rapport de M. Hahn (18 
juin 1964) - (p. 200) 

Activite de Ia C.E.C.A. : 

rapport (doc. 44! et proposition de resolution 
et amendements : 

- invite les auteurs de I' amen
dement n" 5 a le retirer etant donne 
qu'il ne repond pas a !'avis exprime 
par Ia commission economique et finan
ciere ( 17 jum 1964) - (p. 1 09) 

BADING, Harri 

Nominations 

- Membre de Ia commiSSion du commerce ex
terieur (15 juin 1964) - (p. 3) 

Membre de Ia commission de !'agriculture 
(15 juin 1964) - (p. 3) 

Membre du Parlement europeen (18 juin 1964) 
- (p. 157) 
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BATTAGLIA, Edoardo 

Debats 

- Activite de la C.E.C.A. : 
rapport (doc. 44) et proposition de resolution 
et amendements : 

- souhaite que Ie mot • en· 
quete • figurant au rexte de !'amen
dement n" 3 soit remplace par Ie mot 
« investigation • ( 17 iuin 1964) 
(p. 105) 

- approuve I'amendement n" 6; 
suggere, toutefois, d'y ajouter quelques 
mots (]7 juin 19641 - (p. 112) 

- approuve Ia modification sug
geree par M. Poher ( 17 juin 1964 J -
(p. 113) 

BECH, Jean 

Documentatio11 

- Rapport (doc. 43) et proposition de resolu
tion au nom de la commission des trans
ports sur les propositions de la Commis
sion de la C.E.E. au Conseil concernant : 
- nn reglement relatif a la constitntion et 

Debats 

au fonctionnement d'un contingent com
munautaire pour les transports de mar
ch,andises par route a l'interieur de la 
Communaute (doc. 44, 1963-1964) ; 

- une directive concernant l'uniformisa
tion des procedures de delivrance des 
autorisations pour les transports de 
marchandises par route entre les Etats 
membres (doc. 45, 1963-1964) (15 juin 
1964) - (p. 3) 

Transport de marchandises : 
- rapports (doc. 36 et 43) et propoSttrons de 

resolution de la commisston des transports et 
amendement; : 

- presence son rapport ( 17 juin 
1964) - (pp. 96-100) 

Activite de la C.E.C.A. : 

rapport (doc. 44) et proposition de resolution 
et amendements: 

- intervient ( 17 jum 1964) -
(p. 107) 

BERGMANN, Karl 

Debats 

Rapprochement des legislations concernant 
le cacao et le chocolat : 

rapport (doc. 21) et proposition de resolution 
de Ia commisston du marche inteneur et amen
dements: 

- insiste en faveur de l'amende
ment n" 1 (18 jurn 1964)- (p. 211) 

BERKHOUWER, C. 

Dowme11tation 

- Amendement no 9 (avec MM. van Hulst et 
van der Ploeg) a la proposition de reso-

lotion faisant suite au rapport de M. Hahn 
(doc. 21) (18 juin 1964) - (p. 215) 

Amendement no 10 (corrige) (avec MM. van 
Hulst et van der Ploeg) a la proposition 
de resolution faisant suite au rapport de 
M. Balm (doc. 21) (18 juin 1964)- (p. 216) 

- Amendement n° 11 (avec MM. van Hulst et 
van der Ploeg) a la proposition de reso
lution faisant suite au rapport de M. Balm 
(doc. 21) (18 juin 1964) - (p. 217) 

Debats 

Transport de marchandises : 
rapports (doc. 36 et 431 et proposlftons de 
resolution de la commtssion des transports et 
amendements : 

- souligne Ie caractere epineux et 
complexe des problemes actuellement 
soumis au Parlement; est d'avis que 
le rapport de M. Posthumus constitue 
une synrhese de compromis entre Ies 
tenants de doctrines et de pratiques di
vergences en matiere de transports ; 
cite quelques avis aurorises emanant de 
divers organismes, defavorables au sys
teme de tarifs a fourchettes preconise 
par Ia Commission de Ia C.E.E. ; ex
prime, au sujet de ce systeme, de serieu
ses reserves ; evoque Ies problemes de 
Ia navigation rhenane, des tarifs minima 
et maxima, du regime d'autorisation 
prealable des contrats er de Ia publi
cite des prix ; prie M. Schaus ainsi que 
Ie rapporteur, M. Posthumus, de lui 
donner quelques renseignements sur ces 
que>rions ( 18 jum 19641 - (pp. 167-
171) 

- souhaite connaltre Ie point de 
vue de Ia commission des transports au 
sujer de I' exclusion, a pres Ia periode 
rransltotre, des accords speciaux ( 18 
Juin 1964) - (p. 180) 

Rapprochement des legislations concernant 
le cacao et le chocolat : 
- rapport (doc. 21) et proposition de resolutton 

de la commimon du marche interieur et 
amendements: 

- approuve, en principe, au nom 
du groupe des liberaux et apparentes, 
Ia directive consacree au cacao et au 
chocolat ; invite les membres du Par
Iement a ne pas trop approfondir !'as
pect techntque de Ia duective ; sou
hgne un point important de celle-ci 
reJattf aLIX methodes d'extraction du 
beurre de cacao ; prie M. Mansholt de 
preciser Ie point de vue de Ia Com
mission de Ia C.E.E. sur ces problemes 
ainsi que sur I' opportunite de conser
ver, oui ou non, Ie mot • feves • ou 
• grains • dans Ie texte de Ia directive ; 
declare que son vote dependra de Ia 
reponse qui lui sera donnee ( 18 juin 
19641 - (pp. 199-200) 

- declare que son intervention 
anteneure a bien ere falte au nom du 
groupe des Iiberaux et apparentes ; ap
prouve Ia suggestion de M. Mansholt 
tendant a Ia creation d'un conseil sani
taire ; estime que Ie Parlement devrait 
ajourner sa decision etant donne Ie fait 
que Ies pro!:llemes doivenr etre encore 
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etudies par les experts ; pose une ques
tion a M. Mansholt concernant le pro
cede de broyage a partir des feves ( 18 
juin 1964) - (pp. 207-208) 

- presente son amendement n" 9 
(18 juin 1964)- (p. 215) 

- souhaite que le mot • feves • 
figure a nouveau dans le texte de Ia 
proposition de directive (18 juin 1964) 

(p. 217) 
- accepte de retirer l' amendement 

n" 11 (18 juin 1964) - (pp. 218, 
219) 

BIRKELBACH, Willi 

Demission 

- Membre du Parlemeut europeen (15 juin 1964) 
(p. 4) 

BLAISSE, P.A. 

Debats 

Activite de 1a C.E.C.A. : 
rapport (doc. 44) et proposition de resolution 
et amendements : 

- apporte une precision, a !'in
tention de M. Armengaud, sur !'inter
pretation a donner au paragraphe 20 
de la proposition de resolution ( 17 juin 
1964) - (p. 117) 

- suggere de remplacer le mot 
« memorandum • par le mot « proto
cole • dans le texte de l' amendement 
n" 10 (17 juin 1964) - (p. 118) 

- Rapprochement des legislations concernant 
le cacao et le chocolat : 
- rapport (doc. 21) et proposition de resolution 

de la commission du marche interieur et 
amendements: 

- indique les raisons de son abs
tention dans le vote de l' ensemble de 
la proposition de resolution ( 18 juin 
1964) - (p. 220) 

BLONDELLE, Rene 

Documentation 

- Amendement no 1 (avec M. Charpentier) a 
Ia proposition de resolution faisant suite 
au rapport interimaire de M. Klinker 
(doc. 49) (18 juin 1964) - (p. 268) 

- Amendement no 2 (avec M. Charpentier) a 
Ia proposition de resolution faisant suite 
au rapport interimaire de M. Klinker 
(doc. 49) (18 juin 1964) - (p. 270) 

Debats 

- Organisation commune des marches du sucre : 
- rapport interimaire (doc. 49) et proposition 

de resolution de Ia commtssion de l' agriculture 
et amendements : 

- estime que la proposition de 
resolution presentee par la commission 
de l' agriculture ne reflere pas, de fa~on 
suffisante, !'importance du probleme et 
qu'elle ne peut, de ce fait, apporter 

BORD, Andre 

De bats 

un appui a la Commission de la C.E.E. 
dans sa tache di£ficile ; reproche a 
celle-ci de n' a voir jamais pris nette
ment posiuon sur le probleme des prix ; 
souligne la gravite de la situation de 
!'agriculture; annonce le depot d'un 
amendement tendant a prier l'executif 
de proposer, dans les meilleurs delais, 
un prix communautaire du sucre (18 
juin 1964! - (pp. 257-258) 

- presente son amendement n" 1 
(18 juin 1964)- (pp. 268-269) 

- prend acte de la declaration du 
rapporteur et retire son amendement 
n" 1 ( 18 juin 19641 - (pp. 269-270) 

Activites professionnelles de l'agriculture et 
de !'horticulture : 

rapport (doc. 50) et proJet de rtf solution de 
Ia commission du marche interieur: 

- declare que la politique euro
peenne d'etablissement et des services 
merite une attention et une publicite 
egales a celles que l' on accorde aux 
autres politiques ; precise son point de 
vue et celui de ses amis politiques a 
l'egard de ces problemes (19 juin 1964) 
- (pp. 278-279) 

BOSCARY -MONSSERVIN, Roland 

De bats 

Rapprochement des legislations concernant 
le cacao et le chocolat : 
- rapport (doc. 21) et proposition de resolution 

de la commission du marche interieur et 
amendements: 

- estime que l'amendement n" 9 
est susceptible d'interesser !'ensemble 
des produits etrangers, dont les pro
duits agricoles (18 juin 1964) - (p. 
216) 

- demande le rejet de l'amende
ment no 10 corrige (18 juin 1964) -
(p. 216) 

- Organisation commune des march,es du sucre : 
- rapport interimaire (doc. 49) et proposition 

de resolution de la commission de /'agriculture 
et amendements: 

- repond a l' observation de M. 
Mansholt relative a la procedure rete
nue par la commission de !'agriculture 
pour l'examen de la directive sur !'or
ganisation du marche du sucre ; pre
cise que la commission etait dans l'im
possibilite de presenter un avis detaille 
sur Ia demande de consultation dans 
le de!ai qui lui etait imparti ; declare 
que la commission approuve les prin
cipes fondamentaux des propositions de 
la Commission de la C.E.E. et souhaite 
ardemment pouvoir approfondir les pro
blemes ulterieurement (18 juin 1964) 
- (pp. 255-256) 

- declare que le rapport inten-
maire de M. Klinker suggere un cer
tain nombre d'options sur les proble-
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mes poliuques importanrs que pose 
!'organisation Ju marche du sucre ; prie 
le president de soumetrre ce rapport 
au vote du Parlemenr; s'engage a fain: 
prcsswn sur les membres de Ia com
mission Je l'agnculture af1n que le 
rapport definitif inrervienne dans les 
meilleurs delais ( 18 ;uin 19641 -
(p. 264) 

BOUSCH, Emile 

Debats 

Activite de Ia C.E.C.A. : 

rapport (doc. 441 et ptojJosition de resolutiOn 
et amendements: 

- formule quelques observations 
sur Ia situatiOn des marches siderurgi
que et charbonnier ; est d 'avis que Ia 
fusion des executifs faolnera les ini
tiatives de Ia Haute Autonte de Ia 
C E.C.A. et de Ia Commission de la 
C.E.E. du fait qu'une autorite unique 
sera responsable pour 1' ensemble des 
problemes energetiques; annonce qu'il 
votera la proposition de resolution 
compte tenu de ses observations et sous 
reserve du vote des amendements pre
sences par plusieurs membres des grou
pes liberal et democrate-chretien I 16 
jum 19641 - (pp. 5-4-56! 

BRACCESI, Giorgio 

Nomination 

- Membre de Ia commission du marche inte
rieur (15 juin 1964) - (p. 3) 

Documentation 

- Amendement no 1 a Ia proposition de reso
lution faisant suite au rapport de M. 
Storch (doc. 40) 118 Juin 19641 - (p. 229) 

Amendement no 2 a Ia proposition de reso-
lution faisant suite au rapport de M. 
Storch (doc. 40) I 18 juin 19641 - (p. 230) 

BREYNE, Gustaaf 

Documentation 

Rapport (doc. 50) et projet de resolution au 
nom de Ia commission du marche inte
rieur sur Ia proposition de Ia Commission 
de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 16) relative 
a une directive fixant les modalites de 
realisation de Ia Iibre prestation des ser
vices dans les activites professionnelles de 
I' agriculture et de !'horticulture ( 17 juin 
19641 - (p. 83) 

Activites professionnelles de !'agriculture et 
de !'horticulture : 

rapport (doc. 50! et pro;et de resolution de 
Ia commtSston du marche mteneur: 

- presence son rapport (19 juin 
19641 - (pp. 277-278) 

BRIOT, Louis 

Documentation 

Rapport (doc. 37) et projet de resolution au 
nom de Ia commission de !'agriculture sur 
Ia proposition de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil (doc. 17 - V) relative a 
une directive concernant Ia commerciali
sation des materiels forestiers de repro
duction (15 juin 1964) - (p. 2) 

De bats 

Materiels forestiers de reproduction : 
rapport (doc. 371 et pro;et de resolution de 
Ia commtsston de l'agucu!ture: 

- presence son rapport I 19 juin 
19641 - (pp. 318-3191 

BRUNHES Julien, president dtt Parlement euro
peen 

Debats 

- preside au cours des seances 
des 16 et 18 JUin 1964 

Transport de marchandises : 

rapports I doc. 36 et 431 et propoSitions de 
resolution de Ia commission des transports 
et amendements : 

- inrervient au nom du groupe 
des liberaux et apparenres ; rappelle que 
le traite rend obligato ire 1' elaboration 
de regles communes applicables a taus 
les transports ; rend hommage aux ef
forts accomplis par l'executif de Ia 
C.E.E. er par Ia commission des trans
ports ; est d' avis que le systeme de 
tarification a fourchettes doit etre con
sidere comme une solutiOn transitoire 
permettant d' obtenir des conditions nor
males de concurrence ; souligne, brie
vement, quelques points importants du 
rapport et formule plusieurs observa
tiOns sous reserve desquelles son groupe 
votera le rapport I 17 jurn 19641 -
(pp. 91-941 

BURGBACHER, Friedrich 

Debats 

Activite de Ia C.E.C.A. : 

rapport I doc. 441 et proposition de resolution 
et amendements : 

- s'associe aux remerciements 
aJresses J. la Haute Autotlte pour les 
efforts considerables accomplis par elle 
au cours de l'annee ecoulee; formule 
quelques remarques sur l'economie 
energetique et approuve enrierement 
les declarations de MM. Pleven et 
Arendt relatives a ces problemes ; de
clare que Ia fusion des executifs consti-

' ruera un progres extraordinaire pour 
Ia conception d'une poliuque energe
tique commune ; fait quelques reserves 
au sujet de Ia methode de travail et de 
Ia procedure d' adoptiOn du rapport ge
neral ( 16 }IIIII 19641 - (pp. 59-61) 
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CARBONI, Enrico 

Debats 

- Organisation commune des marches du sucre : 

- rapport interimaire (doc. 49! et proposition de 
resolution de Ia commission de l'agrtculture 
et amendements : 

- souligne, au nom de Ia com
mission pour Ia cooperation avec des 
pays en vme de developpement, les 
liens qu1 existent entre Ia production 
de betteraves et la production du sucre 
du continent europeen et celle des pays 
en vme de developpement ; declare que 
Ia commi<sion a une competence spe
ciflque en la matiere et qu'elle se re
serve le droit d'engager, en temps 
voulu, une d1scuss1on approfondie sur 
ces problemes riB Jttin 1964! - (p. 
260! 

CARCASSONNE, Roger 

Dcbats 

Activite de la C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 44) et propositiOil de resolution 
et annndements: 

- s'eleve contre les critiques 
adressees a M. Nederhorst par le porte
parole du groupe democrate-crhetien, 
M. Illerhaus ; donne quelques precisions 
sur la fa~on dont le rapporteur general 
et le comite de redaction Ont con~U 
leur travail ( 16 Jilin 1964) - (p. 57, 
57) 

CERULLI IRELLI, Giuseppe 

Nomination 

- Membre de Ia commiSSIOn pour la coopera
tion avec des pays en voie de developpe
ment (15 juzn 1964) - (p. 3) 

Dbnission 

Membre de la commission du commerce ex
terieur ( 15 ;uin 1964) - (p. 3) 

CHARPENTIER, Rene 

Documentation 

Rapport (doc. 47) et proposition de resolution 
au nom de la commission de !'agriculture 
sur la proposition de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil (doc. 46) concernant un 
reglement modifiant la date de mise en 
application de certains actes relatifs a la 
politique agricole commune ( 15 juin 1964) 
- (p. 3) 

Amendement no 1 (au nom de la commission 
de !'agriculture) a la proposition de reso
lution faisant suite a son rapport (doc. 47) 
(18 juin 1964) - (p. 274) 

Debats 

Rapprochement des legislations concernant 
le cacao et le chocolat : 

- rappott I doc. 21! et propostt/Oil de resolution 
de Ia commiSsion du marche intlfneur et 
amendements: 

- intervient en vue de dissiper le 
malentendu survenu a la suite de la 
reponse de M. Mansholt a la question 
de M. Derin,;er I 18 JU:n 1964! -
(p. 2191 

- Organisation commune des marches du sucre: 

rapport intenmaire 1 doc. 49! et proposition 
de uholut10n de Ia comn11ssion de l'agrimlture 
et amendeme11fs: 

- suggere que Ia commission de 
l'agriculture presente, lors de la session 
de septembre, des amendements sur les 
artiCles du rcglemcnt definitif ( 18 juin 
1964! - (pp. 262-263, 263) 

- presentc I' amen dement :10 2 
f18 ]11111 1')6.-f.i - (p. 270) 

- mamtient l' amendement n" 2 
!18 ;tnn 1')54! - (p. 270) 

Politique agricole commune : 

rapport (doc. 47) et proposition de resolution 
de Ia comm/Jston de l'agnculture et amen
demellt: 

- presente son rapport ( 18 juin 
1964! - (pp 27 2-2731 

- presente l'amendement :1° 1 au 
nom de la comm1ss10n de l' agriculture 
I 18 ]/lUI 19641 - (p. 274) 

CHATENET, Pierre, pdmdent de la Commission 
de l'Ettratorn 

Debats 

- Activite de !'Euratom : 
- presente le septieme rapport 

general de la Commission de l'Euratom 
sur l'activite de Ia Communaute ( 17 
Jilin 1964! - (pp. 127-134) 

COMTE-OFFENBACH, Pierre 

Debats 

Demande de levee de l'immunite parlemen
taire de deux representants : 
- rapport (doc. 27) et proposition de resolution 

de Ia com-misston ;uridtque: 

- prie M. Dehousse de donner 
une preciswn complementaire sur le 
Se:lS de ~on appeJ a tQUS les hommes 
lib res du Parlement europeen ( 15 jum 
I'J64i - (p. 10) 

COPPE, Albert, '!/ice-president de la Haute Auto
rite de !a C.E.C.A. 

De bats 

Activite de la C.E.C.A. : 

rapport I doc. 441 et proposition de resolution 
et amendement.r: 

- repond, au nom de la Haute 
Autortte, a Ia question de M. De Block 
relative aux travaux de l'interexecutif 
( 17 }11111 196.-f.i - (p. 118) 
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- prie le rapporteur general de 
lui four:tir une precision sur un terme 
du paragraphe 26 de Ia proposition de 
resolution ( J7 JUin 1964! - (p. 120, 
120, 120) 

DE BLOCK, August 

Debats 

Activite de Ia C.E.C.A. : 

rapport (doc. 44) et proposition de resolution 
et amendements: 

- s' etonne des critiques adressees 
par M. Illerhaus au rapporteur; estime, 
personnellement, que M. Nederhorst a 
etabli un tres bon rapport et qu'il s'est 
effowe d'etre objectif dans Ia mesure 
du possible ; constate que Ia C.E.C.A. 
presente, sur le plan social, un beau 
bilan et approuve, tout particuliere
me:tt, les heureuses initiatives prises en 
matiere de construction de logements 
ouvriers ; traite, de maniere plus ap
profondie, des divers aspects de Ia poli
tique economique de Ia C.E.C.A. et 
des problemes de recherche scientifi
que appliquee (16 jum 1964) - (pp. 
40-43) 

C.E.C.A. - Questions budgetaires et adminis-
tratives: 

rapport (doc. 48) et proposition de n3solu
tion de Ia commission des budgets et de 
!'administration: 

- est d'avis que les documents 
budgetaires soumis au Parlement de
montre:tt que Ia Haute Autorite a une 
bonne politique financiere et une bonne 
gestion de ses fonds ; insiste, toutefois, 
pour qu' elle fasse preuve de plus d' au
dace et qu' elle a it le courage de faire 
les investissements necessaires au pro
gres dans le domaine economique, dans 
celui de Ia recherche scientifique et sur 
le plan social ; declare que le groupe 
socialiste votera, dans cet esprit, Ia pro
position de resolution (16 juin 1964) 

(p. 78) 

Activite de Ia C.E.C.A. : 

rapport (doc. 44) et proposition de resolution 
et amendements : 

- propose que l'amendement n° 
22 soit discute en meme temps que 
l'amendement no 2 (17 juin 1964) 
(p. 100, 100) 

- prese:tte l'amendement n° 22 
(17 juin 1964) - (p. 101) 

- insiste en faveur de l'amende
ment n° 22 (17 juin 1964)- (p. 103) 

- approuve l'amendement n° 17 
de M. Armengaud ; prie, toutefois, ce
lui-ci de lui donner une precision a 
son sujet ( 17 juin 1%4) - (p. 107) 

- souhaite le maintien, dans sa 
redaction premiere, du paragrahpe 11 
de Ia proposition de resolution ( 17 juin 
1964) - (p. Ill) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement no 10 (17 juin 1964) 
- (p. 118, 118) 

Transport de marchandises : 
- rapports (doc 36 et 43) et propositionr de 

resolution de Ia commtssion des transports et 
amendements: 

- felicite les deux rapporteurs, 
MM. Posthumus et Bech, ai:tsi que Ia 
Commission de Ia C.E.E. pour leurs 
efforts ; ne peut, neanmoins, voter les 
propositions de resolution, etant ferme
ment convaincu que les moyens pro
poses dans celles-ci n' apporteront au
rune solutio:t aux problemes des trans
ports (18 JUin 1964) - (p. 180) 

DEHOUSSE, Fernand 

De bats 

Demande de levee de l'immunite parlemen
taire de deux representants : 
- rapport (doc. 27) et proposition de resolutio11 

de Ia commission juridique: 
- constate, avec satisfaction, que 

I' arret rendu par Ia Cour de justice, le 
12 mai 1964, appuie la these defe:tdue 
par lui en seance ; est d' avis que bien 
des textes figurant dans les protocoles 
sur les privileges et immunites pretent 
a discussion' a interrogation et a con
troverse et souhaite que Ia commission 
juridique procede a un examen appro
fondi de ceux-ci ; expose les raisons 
pour lesquelles le groupe socialiste vo
tera co:ttre la demande de levee de 
l'immunite et engage les membres des 
autres groupes a se rallier a cette posi
tion (15 jui11 1964) - (pp. 5-6, 6, 
6-7, 7) 

- intervient (15 juin 1964) -
(p. 9, 9) 

- repond brievement aux obser
vations emises au cours du debar ; pre
cise son point de vue sur le probleme 
discute et insiste vivement pour que le 
Parlement repousse Ia proposition de 
resolutio:t (15 juin 1964) - (pp. 12-
13, 13) 

Conversations avec le gouvemement es
pagnol: 

question orale sans de bat du groupe socialiste: 
- pose une question orale a Ia 

Commission de Ia C.E.E. concernant 
l'ouverture de conversations avec le 
gouvernement espagnol (18 iuin 1964) 
- (pp. 155-156) 

- formule quelques remarques et 
commentaires a Ia suite de la reponse 
de M. Rey (18 juin 1964) - (p. 157) 

DEIST, Heinrich, 

Dhnission 

- Membre du Parlement europeen (15 juin 1964} 
- (p. 4) 
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DEL 80, Dino, president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. 

Docttmentation 

- Budget de Ia Communaute (doc. 1 - VI) pour 
le troisieme exercice (1 er juillet 1964 -
30 juin 1965) -Complement au douzieme 
rapport general sur l'activite de Ia Com
munaute (16 juin 1964) - (p. 39) 

Debats 

Activite de Ia C.E.C.A. : 
rapport !doc. 44! et propositron de resolution 
et amendements: 

- remeroe le rapporteur et rous 
ceux qui one emis un avis sur le dou
zieme rapport general de Ia Haute Au
torite ; donne quelques precisions sur 
Ia position de celle-ci en ce qui con
cerne !'adoption de mesures de sauve
garde pour Ia protection du prix de 
I' acier communautaire et I' adoptio:~, 
par le Conseil special de ministres, du 
protocole sur J' energie ; evoque les pro
blemes institutionnels rraites par Je 
rapporteur et par certains membres du 
Parlement ; annonce que Ia Haute Au
rorite a entrepris de dresser, en pre
vision de l'u:~ification des executifs, le 
programme de ce qu'il y aura lieu d'ac
complir dans les sectectr; du charbon 
et de J'acier dans J'avenir 1mmediar; 
declare que ce document sera Soumis a 
!'appreciation du Parlement ( 16 juin 
1964! - !pp. 67-71) 

- remercie les groupes poliriques 
du Parlement qui ant approuve Ia poli
cique de Ia Haute Autonre tout en J'en
ga!!eant a poursuivre ses efforts ( 17 
}ttlll 1964! - (p. 137) 

DERINGER, Arved 

Documentation 

- Amendement no 5 (corrige) (avec MM. Klin
ker, Aigner et Burgbacher) a Ia propo
sition de resolution faisant suite au rap
port de M. Hahn (doc. 21) (18 juin 1964) 
- (p. 212) 

Amendement no 12 a Ia proposition de reso
lution faisant suite au rapport de M. Hahn 
(doc. 21) (18 juin 1964) - (p. 215) 

De bats 

Activite de Ia C.E.C.A. : 
rapport (doc. 44! et propositiOn de resolution 
et amendementJ : 

- mer I' accent sur les difficultes 
que renconcre un rapporteur general 
dont Je rapport do it refleter I' opinio:~ 
des diverses commissions et du Parle
menc sur l'activire deployee par les 
execu tifs interesses au cours de I' an nee 
ecoulee; remercie M. Nederhorst de la 
fa~on done il a redige son rapport ; 
donne un avis succinct sur Jes questions 
ayant trait a Ia politique pratiquee par 
Ia Haute Autorite e:~ matiere de con
currence ; formule quelques observa
tions relatives a Ia rrois1eme partie du 

rapport consacree au probleme de Ia 
fusion des executifs et des traites ( 16 
juin 1964! - (pp. 43-46) 

- Rapprochement des legislations concernant 
le cacao et le chocolat : 
- rapport (doc. 21) et proposition de resolution 

de la commission du marche mterieur et 
amendements : 

- formule quelques remarques, a 
titre personnel, sur Je rapport de M. 
Hahn; est d'avis, contrairement a M. 
Berkhouwer, que Ia directive comporte 
des aspects d'une rres grande porree 
politique et souhaire que le Parlement 
ne se de robe pas au devoir de d1scurer, 
dans rous leurs details, les questions 
tech:~iques qui lui sont soumises et de 
statuer a leur egard par un vote ; pre
cise Ia porree juridique de la directive ; 
presence ses deux amendements ( 18 JUin 
1964! - (pp. 200-201, 201-203, 203) 

- prie M. Mansholr de preciser 
davancage le point de vue de Ia Com
mission de Ia C.E.E. en ce qui con
cerne I' article 1 er de Ia directive ; s' op
pose a un nouvel ajournement du debar 
a mODS que M. Mansholr ne declare 
officiellemenr que le projer de directive 
do it etre complete et revu ( 18 juin 
1964) - (p. 208) 

- indique Ia maniere dont il faut 
interpreter !'article 1 N de Ia directive; 
demande a M. Mansholt de confirmer 
si son mterpretation est exacte ( 18 juit1 
1964!- (p. 210) 

- presence son amendeme:~t no 5 
(corrige) 118 1um 1964) - (p. 212) 

- se declare dispose a modifier 
le texre de son amendemenr n" 5 (cor
rigel ( 18 juin 1964) - (p. 213) 

- souhaite que son amendement 
n° 5 (modifie; soit soumis au vote du 
Parlement ( 18 juin 1964) - (p. 214, 
214) 

- seraic d1spose a rerirer Je point 
III de so:~ amendement n" 5 (modifie> 
au cas ou le point I etair adopte ( 18 
juin 1964) - (p. 214) 

- pne le Parlement de statuer 
sur le point III de son amendement 
n" 5 (modtfie> 118 Juin 1964) - (p. 
220) 

DICHGANS, Hans 

Documentation 

- Amendement n° 2 (avec MM. van Hulst, 
Petre, Santero et De Bosio, au nom du 
groupe democrate-chretien) a Ia propo
sition de resolution faisant suite au rap
port de M. Nederhorst (doc. 44) (17 juin 
1964) - (p. 100) 

- Amendement n° 3 (avec MM. van Hulst, 
Petre, Santero et De Bosio, au nom du 
groupe democrate-chretien) a Ia propo
sition de resolution faisant suite au rap
port de M. Nederhorst (doc. 44) (17 juin 
1964) - (p. 105) 

- Amendement n° 4 (avec MM. van Hulst, 
Petre, Santero et De Bosio, au nom du 
groupe democrate-chretien) a Ia propo
sition de resolution faisant suite au rap-
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port de M. Nederhorst (doc. 44) ( 17 ;um 
1964! - (p. 107) 

- Amendement no 5 (avec MM. van Hulst, 
Petre, Santero et De Bosio, au nom du 
groupe democrate-chretien) a Ia propo
sition de resolution faisant suite au rap
port de M. Nederhorst (doc. 44) (17 juin 
1964) - (p. 108) 

- Amendement no 6 (avec MM. van Hulst, 
Petre, Santero et De Bosio, au nom du 
groupe democrate-chretien) a Ia propo
sition de resolution faisant suite au rap
port de M. Nederhorst (doc. 44) ( 17 juin 
1'X54! - (p. 110) 

- Amendement n" 7 (avec MM. van Hulst, 
Petre, Santero et De Bosio, au nom du 
groupe democrate-chretien) a Ia propo
sition de resolution faisant suite au rap
port de M. Nederhorst (doc. 44) (17 juin 
1964! - (p. 110) 

Amendement no 8 (avec MM. van Hulst, 
Petre, Santero et De Bosio, au nom du 
groupe democrate-chretien) a Ia propo
sition de resolution faisant suite au rap
port de M. Nederhorst (doc. 44) (17 juin 
1964! - (p. 113) 

- Amendement no 9 (avec MM. van Hulst, 
Petre, Santero et De Bosio, au nom du 
groupe democrate-chretien) a Ia propo
sition de resolution faisant suite au rap
port de M. Nederhorst (doc. 44) (17 juin 
1964! - (p. 115) 

- Amendement no 10 (avec MM. van Hulst, 
Petre, Santero et De Bosio, au nom du 
groupe democrate-chretien) a Ia propo
sition de resolution faisant suite au rap
port de M. Nederhorst (doc. 44) (17 juin 
1964) - (p. 117) 

- Amendement no 11 (avec MM. van Hulst, 
Petre, Santero et De Bosio, au nom du 
groupe democrate-chretien) a la propo
sition de resolution faisant suite au rap
port de M. Nederhorst (doc. 44) (17 juin 
1964) - (p. 120) 

- Amendement no 12 (avec MM. van Hulst, 
Petre, Santero et De Bosio, au nom du 
groupe democrate-chretien) a la propo
sition de resolution faisant suite au rap
port de M. Nederhorst (doc. 44) (17 juin 
1964! - (p. 121) 

- Amendement no 13 (avec MM. van Hulst, 
Petre, Santero et De Bosio, au nom du 
groupe democrate-chretien) a la propo
sition de resolution faisant suite au rap
port de M. Nederhorst (doc. 44) (17 juin 
1964) - (p. 122) 

- Amendement no 14 (avec MM. van Hulst, 
Petre, Santero et De Bosio, au nom du 
groupe democrate-chretien) a la propo
sition de resolution faisant suite au rap
port de M. Nederhorst (doc. 44) (17 juin 
1964) - (p. 123) 

Amendement no 15 (avec MM. van Hulst, 
Petre, Santero et De Bosio, au nom du 
groupe democrate-chretien) a la propo
sition de resolution faisant suite au rap
port de M. Nederhorst (doc. 44) (17 juin 
1964) - (p. 125) 

Debars 

- Activite de la C.E.C.A. : 

rapport I doc. 44) et proposition de resolutiOn 
et amcndements: 

- estime que Ie rapport general 
de Ia Haute Aurorite est un document 
excelle:u, remarquable par sa clarte er 
par Ia nchesse de son contenu ; sou
ligne, par contre, Ie caractere subjectit 
du rapport etabli par M. Nederhorst; 
est d'avis qL•e le Parlement doit etre 
sarisfait de I'acrtvire deployee par l'exe
curif de Ia C.E.E A. au cours de I' an
nee ; dCfinit Ia mission essentiellement 
politique du Parlement europeen ; evo
que plusieurs problemes, done : les 
logeme:1ts, les negociations tanfaires, le 
statue du minc"H et Ia politique finan
oere de Ia Haute Autorite ( 16 ;uin 
19641- (pp. 46-50) 

- presente I' amendement n" 2 
I 17 }IIlii 19641 - (p. 100) 

- presence I' amendement n" 3 
I J7 ]Utn 1964! - (p. 105) 

- presente I'ame~dement n" 4 
I 17 Jtlln 1964! - (p. 108) 

- presence I'amcndement n" 5 
I 17 Juin 19641 - (pp. 108-109) 

- annonce que M. Santero se pro
pose d'intervenir pour presenter Ies 
amendeme:lts suivants (17 juin 1964! 
- (p. 110) 

- accepre Ia proposition d'ad-
jonction a I'amendement n" 6 de M. 
Battaglia ( 17 juin 1964) - (p. 112) 

- donne son accord en ce qui 
concerne Ie remplacement du mot • me
mora::tdum • par celui de • protocole • 
dans I'amendcment n" 10 (17 juin 
1964) - (p. 118) 

- presence J'amendement n• 11 
(]7 juin 1964) - (p. 120) 

- accepre Ia modification du rexre 
de I'amendemenr n• 13 proposee par 
MM. Sabatini er Nederhorst; s'oppose, 
par CO::ttre, a Ia suppression du membre 
de phrase suggeree par M. Herr ( 17 
juin 1964) - (p. 123) 

- retire I'amendement n• 3 et se 
rallie a Ia proposition de M. Leemans 
I 17 juin 1964) - (p. 126) 

DROUOT L'HERMINE, Jean 

Debats 

Transport de marchandises : 

- rapports (doc. 36 et 4 3) et proPositions de 
resolution de Ia commission des transports et 
amendements : 

- prefere prendre Ia parole apres 
Ia presentation du rapport de M. Bech 
(17 JUtn 1964) - (p. 94) 

- declare, au nom de ses ami> 
politiques et en son nom perso::tnel, 
que Ia decision qui sera prise en ma
tiere de transport consritue un com
promis indispensable; remercie I'exe
cutif de Ia C.E.E. ainsi que Ia com
mission parlemenraire d' a voir etudie, 
sous tous leurs aspects, les difficuln§s 
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qui pourraient se prese:Jter ; estime que 
l'heure est venue de passer a I' action 
et de faire confiance aux executifs ; 
annonce le depot d'un amendement ten
dam a charger le comite d' experts de 
Ia delivrance des autorisations de trans
ports ; votera les deciswns prises par 
Ia Commission de Ia C.E.E. et approu
vees par Ia commission des transports 
( 18 juin 1964! - (pp. 166, 166-167) 

DUPONT, Josephus 

Debats 

- Organisation commune des marches du sucre : 

rapport interimaire (doc. 49) et proposition 
de resolution de Ia commiHion de /'agriculture 
et amendeme1lt: 

- annonce so:1 intention de s'abs
tenir dans le vote de Ia proposition de 
resolution (18 juin 1964) - (p. 271) 

- intervient (18 juin 1964) -
(p. 271) 

Politique agricole commune : 

rapport (doc. 47! et propositton de resolution 
de Ia commission de l' agriculture et amen
dement: 

- souhaite Ia mise en vigueur 
simnltanee du reglement relatif aux 
produits laitiers et de celui sur les ma
tieres grasses vegetales ; prie M. Mans
holt de lui indiquer si ce souhait est 
realisable et de lui CO:Jfirmer que Ce 
sont des raisons techniques qui ont 
motive Ia decision de Ia Commission 
de Ia C.E E. de reporter Ia mise en 
application du reglement n° 19 au 1 er 
juillet (18 juin 1964) - (p. 273) 

Activites professionnelles de !'agriculture et 
de !'horticulture : 

rapport (doc. 50) et projet de resolution de 
Ia commission du marche interieur: 

- intervient, en qualite de rap
porteur de !'avis de Ia commission de 
I' agriculture ; souligne I' attitude posi
tive de cette commissio:J. a l'egard de 
Ia directive de Ia Commission de Ia 
C.E.E. et attire I' attention du Parlement 
sur son importance, du point de vue 
politique ; espere que les modifications 
proposees ne susciteront pas de diffi
cultes (19 1uin 1964) - (p. 279) 

DUVIEUSART, Jean, president du Parlement 
europeen 

Debats 
- preside au cours des seances 

des 15, 17 et 18 juin 1964 
- preside Ia seance du 19 juin 

1964 

Voir aum: PRESIDENT DU PARLEMENT BURG
PEEN 

ELSNER, Mme Ilse 

Debats 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- fait une declaratio:J, au nom 
de Ia commission economique et finan
ciere, sur Ia situation economique dans 
Ia Communaute et dresse le bilan des 
efforts entrepris par Ia Commission de 
Ia C.E.E. et par les gouvernements des 
~tats membres pour Iutter contre les 
tensio:1s inf!ationnistes ( 18 juin 1964) 
- (pp. 227-228) 

FALLER, Walter 

Nomination 

Membre de Ia delegation du Parlement euro
peen dans Ia commission parlementaire 
d'association C.E.E.- Grece (15 juin 1964) 
- (p. 3) 

Demission 

Membre de Ia commission de !'agriculture 
(15 ]llin 1964) - (p. 3) 

Debats 

Transport de marcmtndises : 

- rapports (doc. 36 et 43) et propostttons de 
rholution de la commission des transports et 
amendements: 

- declare, au nom du groupe so
cialiste, que les problemes evoques dans 
le rapport de M. Bech constituent un 
premier pas vers le contingentement 
communautaire et permettra une cer
taine harmonisation des tra:Jsports ; an
nonce que son groupe deposera un 
amendement relatif a Ia competence et 
a Ia structure du comite de gestion pro
pose ; approuve le point de vue de Ia 
commission des transports quant au 
systeme de repartition des contingents 
communautaires ; souhaite que les auto
risations europeennes soient delivrees 
le mains bureaucratiquement possible ; 
invite Ia Commission a accelerer ses 
pourparlers avec les pays tiers, notam
ment avec l'Autriche et Ia Suisse, pays 
devant etre consideres comme pays de 
transit (18 juin 1964) - (pp. 161-
162) 

FERRETTI, Lando 

Documentation 

Amendement no 8 a Ia proposition de reso
lution faisant suite au rapport de M. Hahn 
(doc. 21) (18 tuin 1964) - (p. 215) 

FINET, Paul, membre de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. 

Debats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 
rapport (doc. 44) et proposition de resolution 
et amendements: 

- pre:1d position, au nom de Ia 
Haute Autorite, sur divers points de Ia 
proposition de resolution relatifs aux 
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problemes sociaux, dont : les relations 
paritaires entre partenaires sociaux, Ia 
readaptation, Jes salaires, le starut du 
mineur, le logement, Ia securite dans 
les mines I 16 jurn 1964! - (pp. 72-
74) 

FOHRMANN, Jean, vice-president du Padement 
europeen 

Debats 

- preside au cours de Ia seance 
du 18 Juin 1964 

Demande de levee de I'immunite parlemen
taire de deux representants : 

I apport (doc. 27) et proposition de resolution 
de la commission juridique: 

- i:ltervient I 15 juin 1964! -
(p. 15) 

Activite de Ia C.E.C.A. : 

rapport (doc . ../4) et propostttoll de resolution 
et amendements : 

Intervient I 16 juin 1964! -
(p. 63! 

GOES van NATERS, Jonkheer M. van der 

Debats 

Activite de Ia C.E.C.A. : 

rapport (doc. 44) et proposition de resolution 
et amendements: 

HAHN, Karl 

Debats 

- intervient dans Ia discussiOn 
des amendements n"' 2 et 22 et insiste 
sur Ia suppression des cinq derniers 
mots de l'amendement n" 2 ( 17 juin 
1964! - (p. 102, 102) 

Rapprochement des legislations concernant 
le cacao et le chocolat : 

- rapport !doc 21) et proposittO/l de resolutt0/1 
de Ia commission dtt marcbe int&ieur et 
amendements : 

- presente son rapport r 18 Juin 
196-.f! - (pp. 196-197, 197-199) 

- s'etonne, en rant que rappor
teur, des declaratiOns Je M. Ma::~sholt, 
selon lesquelles Ia Commission accep
terait de reexaminer, avec le concours 
cfexperts, cerrames questions techni
ques etudiees par elle pendant pres de 
trois ans ; s'eleve contre une telle pro
cedure ; donne quelques precisio::~s sur 
son rapport I 18 ]Um 196../! - (pp. 
206-207) 

- approuve l'amendement n" 7 
I 18 Juin 1964! - (p. 210) 

- souhaite que soit maintenu le 
rexte de !'article 3 propose par Ja Com
mission de Ia C.E.E. (18 jum 196-/J 
- (p. 211) 

s'oppose, en rant que rappor
teur et a titre perso::~nel, a l'amende
ment n" 5 (corrige) (18 juin 1964)
(p. 212) 

- prie Je Parlement de s'en tenir 
a Ia propositiOn primitive ; accepte, 
neanmoins, que l'amendement n" 14 
soit mis aux voix ( 18 juin 1964) -
(pp. 214, 215) 

souhaite le retraH de l' amen
dement :1" 9 118 juin 1964) - (p. 
215) 

s'oppose a l'amendement n" 10 
(corrige) I 18 jum 1964! - (p. 216) 

- se rejouit de Ia mise au point 
de M. Mansholt concernant le texte 
de Ia directive ; prie le Parlement de 
rejeter l'amendement n" 11 ( 18 juin 
1964! - (p. 218) 

- prie M. Mansholt d'I::~diquer 
si Ia CommissiOn de Ia C E.E. en tend 
defendre sa proposition de directive 
118 jum 1964!- (p. 219) 

- rappelle que Ia commission du 
marche interieur s'est prononcee contre 
le pmnt III de l'amendement :1" S 
(corrige) ; prie le Parlement de s'en 
tenir au texte de Ia proposition de 
directive et de rejeter l'amendement I 18 
JUin 1964! - (p. 220) 

HALLSTEIN, Walter, president de la Commission 
de la C.E.E. 

Documentation 

Septieme rapport general (doc. 35/1-D) de Ia 
Commission de Ia Communaute economi
que europeenne sur l'activite de Ia Com
munaute (ler avril 1963 - 31 mars 1964) 
(15 juin 1964)- (p. 2) 

Debats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 
- presente le sepneme rapport 

general de Ia Commission de Ia C.E.E. 
sur l' acrivite Je Ia Communaute ( 18 
jum 1964! - (pp. 146-154) 

HELL WIG, Fritz, membre de Ia Haute Autorite 
de Ia C.E.C.A. 

Debats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

rapport (doc. 44) et propositzon de resolution 
et amendements: 

- donne quelques eclaircissements 
sur divers points evoques au cours du 
debar consacre a la situation des mar
ches charbonnier et siderurgique de Ia 
Communaute ; evoque le probleme de 
!'execution du programme d'assainisse
ment beige ( 16 ]Utn 1964! - (pp. 74-
76) 

- fait remarquer, au nom de Ia 
Haute Aurome, que Ia declaration cate
gorique figurant au paragraphe 11 de 
Ia proposition de resolution esr inexaae 
I 17 ;uin 1<JS.jJ - (p. 112) 
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HERR, Joseph 

Debats 

Activite de la C.E.C.A. : 

rapport (doc. 441 et proposittOil de resolution 
et amendements: 

- releve une contradiction dans 
le texte de l'amendement n° 13; pro
pose de supprimer un membre de 
phrase (17 juin 1964)- (p. 123) 

HOUGARDY, Norbert 

Nominations 

- Membre du Parlement europeen ( 15 juin 
1964) - (p. 3) 

- Membre de la commission sociale (15 juin 
1964) - (p. 39) 

Membre de la commission des transports 
115 juin 1964) - (p. 39) 

ILLERHAUS, Josef 

Debats 

Demande de levee de l'immunite parlemen
taire de deux representants : 

- rapport (doc. 271 et propositiOn de resolutton 
de Ia commmion juridtque :: 

- rappelle que le rapport de M. 
w einkamm a ete adopte a l'unanimite 
par Ia commission juridique ; s'etonne, 
des lors, des declarations formulees en 
seance par M. Dehousse et en commis
sion par M. Radoux ; i:wite le Parle
ment a adopter Ia propositwn de reso
lution de Ia commission juridique ( 15 
Jtlln 1964! - (pp 7-8) 

- conteste les declarations de M. 
Kreyssig; est d'avis que le de!it se 
pose sur le plan national et doit erre 
porte devant les tribunaux ; declare 
que le prestige du Parlement lui im
pose de lever l'immunite parlementaire 
I 15 juin 1964! - (p. 11) 

- intervient I 15 jurn 1964) -
(p. 11) 

Activite de la C.E.C.A. : 

··apport (doc. 441 et proposition de resolution 
et amendements: 

- annonce que le groupe demo
crate-chretien se desoliJarise formelle
ment des critiques formulees par le 
rapporteur a l'egard de Ia politique 
sUivie par Ia Haute Autorite au cour: 
Je ['an nee ecoulee ; estime que cette 
politique doit etre consideree comme 
positive ; annonce le depot de diver> 
amendements par son groupe; recon
nait que Ia troisieme partie du rapport 
contient quelques considerations inte
ressantes sur le probleme de Ia fusion 
des executifs et des traites ( 15 juin 
1964) - (pp. 27-281 

- intervient (] 6 juin 1964) -
(p. 57) 

- precise, en reponse aux remar
ques de MM. De Block et KreySSlg, 
qu'il n'a pas pris part au vote sur le 

rapport general au comite des presidents 
116 }Utn 19641 - (p. 63) 

inrervient (] 6 juin 1964) -
(p. 63) 

insiste sur le fait que, lors de 
Ia reunwn du comite de redaction, M. 
Nederhorst avait approuve Ia proposi
tion du groupe democrate-chretien ( 17 
;uin 19641 - (p. 104) 

- propose une Iegere modifica
tion du texte de l'amendement n" 20 
I 17 ]ttm 1964! - (p. 125) 

JANSSENS, Charles 

Dcbats 

Demande de levee de l'immunite parlemen
taire de deux representants : 
-- rapport (doc 17) et proposition de resolution 

de Ia commisston ]Urtdique: 

- se rejouit, tout comme M. De
housse, de !'arret favorable rendu par 
Ia Cour de justice en ce qu1 concerne 
!'interpretation de !'article du regle
ment relatif a Ia duree des sessions 
parlementaires ; evoque divers aspects 
Ju probleme de Ia levee de l'immunite 
parlementaire et propose au Parlement 
de se rallier aux conclusions du rap
port de M. Weinkamm et d'adopter Ia 
proposition de resolution ( 15 juin 
19641 - (pp. 8, 8-9, 9) 

intervient 115 Jttin 1964) -
(p. 91 

KAPTEYN, P. J., vice-president du Parlement euro
peen 

Documentation 

Amendement no 1 a la proposition de reso
lution faisant suite au rapport de M. Ne
derhorst (doc. 44) (17 juin 1964) 
(p. 119) 

Amendement no 1 (au nom du groupe socia
liste) a la proposition de resolution faisant 
suite au rapport de M. Bech (doc. 43) 
(18 juin 1964)- (p. 186) 

Amendement no 2 (avec MM. Drouot L'Her
mine, Lardinois et Brunhes) a la propo
sition de resolution faisant suite au rapport 
de M. Bech (doc. 43) (18 juin 1964) -
(p. 186) 

Amendement no 3 (avec MM. Drouot L'Her
mine, Lardinois et Brunhes) a la propo
sition de resolution faisant suite au rapport 
de M. Bech (doc. 43) (18 juin 1964) -
(p. 187) 

Amendement no 4 (avec MM. Drouot L'Her
mine, Lardinois et Brunhes) a la propo
sition de resolution faisant suite au rapport 
de M. Bech (doc. 43) (18 juin 1964) -
(p. 188) 

Debats 

- preside au cours des seances 
des 17 et 18 juin 1964 

Activite de la C.E.C.A. : 
rapport !doc. 441 et propositiOn de resolution 
et amendements: 
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- indique qu'il votera conrre le 
paragraphe 11 de Ia proposition de 
resolution (I 7 juin 1964) - (p. 113) 

- intervienr (17 juin 1964) -
(p 118) 

- presence son amendemenr n° 
(17 juin 1964! - (p. 119) 

Transport de marchandises : 
- rapports (doc. 36 et 43! et proposztwns de 

rerolution de la commission des transports et 
amendements : 

- exphque les raisons pour les
quelles il vorera Ia proposition de reso
lution faisant suite au rapport de M. 
Posthumus ( 18 juin 19641 - (pp. 180-
181! 

- presente les amendemenrs n°' 
2, 3 et 4 (18 juin 1964)- (pp. 187, 
188, 188) 

Rapprochement des legislations concernant 
le cacao et le chocolat : 
- rapport (doc. 21) et proposition de resolution 

de Ia commission du marche inteTieur et 
amendements: 

- inrervtent (] 8 juin 1964) -
(p. 203) 

- prie M. Mansholt de poser, 
aux experts qu'il aurait !'intention de 
consulter, quelques questions sur les 
dtverses methodes de fabrication du 
beurre de cacao (18 juin 1964) - (p. 
207) 

- intervient dans Ia discussion de 
J'amendement n° 5 (corrige) (18 juin 
1964) - (p. 214) 

- prend position a l'egard de 
l'amendement n" 9 I 18 juin 1964! 
(p. 216) 

- declare que l'amendement n° 
11 ameliore tres nettemenr le texte de 
Ia directive ( 18 JUtn 1964) - (p. 
218) 

Vo1r auw: PRESIDENT DU PARLE1\fENT 
EUROPEEN 

KLINKER, Hans-Jiirgen 

Documentation 

Rapport interimaire (doc. 49) et proposition 
de resolution au nom de Ia commission 
de !'agriculture sur l'etablissement gra
duel d'une organisation commune des 
marches dans le secteur du sucre (15 juin 
1964) - (p. 3) 

Debats 

- Organisation commune des marches du sucre: 
- rapport mterimaire (doc. 49) et proposztion 

de resolution de la commimon de !'agriculture 
et amendements : 

- presence son rapport ( 18 jum 
1964) - (pp. 252-255) 

- inrervienr, en rant que rappor
teru, afin de donner quelques indica
tions sur son rapport ; prie M. Blon
delle de ne pas maintenir son amen
dement n° 1 (18 juin 1964) - (p. 
267) 

- souhaite que l'amendement n° 
1 so it rejete (I 8 Juin 1964) - (p. 
269) 

- prie le Parlement de rejeter 
J'amendemenr no 2 (]8 juin 1964) -
(p 270) 

KREYSSIG, Gerhard 

Demission 

- Membre de Ia commiSsion du commerce ex
terieur (15 jttin 1964) - (p. 3) 

Documentation 

- Rapport (doc. 48) et proposition de resolu
tion au nom de Ia commission des budgets 
et de !'administration sur certaines ques
tions budgetaires et administratives de
coolant de l'examen des annexes au dou
zii~me rapport general sur l'activite de Ia 
C.E.C.A. et sur les etats previsionnels pour 
l'exercice allant du 1er juillet 1964 au 30 
juin 1965 ( /5 Juin 1964) - (p. 3) 

De bats 

- Demande de levee de l'immunite parlemen
taire de deux representants : 
- rapport 1 doc. 27) et proposition de resolution 

de Ia commission jurzdtque: 
- prend posmon sur le probleme 

evoque dans le rapport de M. Wein
kamm so us I' angle des traditions en 
honneur au Bundestag ; est d'avis que 
l'tmmunite parlementaire ne peut etre 
levee a !'occasion d'une affaire mani
fesrement mmeure ; pne les membres 
du Parlement de bien peser leur deci
sion et declare qu'il ne peut person
nellement voter !a levee de l'immunite 
( /5 juin 1964) - (pp. 10-11) 

Budget du Parlement : 

- rapport (doc. 39! et projet de resolution de 
Ia commJSston des budgets et de !'adminis
tration: 

- approuve, en son nom propre 
et au nom du groupe socialiste, I' etat 
previsionnel ; evoque, a titre person
nel, le probleme de Ia mise a Ia dis
position eventuelle du Parlement, apres 
Ia fusion des executifs, d'une equipe 
d' mterpretes, financee par son pro pre 
budget (/5 juin 1964) - (p. 15) 

Activite de Ia C.E.C.A. : 
rapport (doc. 44! et proposition de resolutzon 
et amendements: 

- est d'avis que les incidents sur
venus en seance a propos du rapport 
de M. Nederhorst risquent de compro
mettre une procedure qut a roujours 
fonctionne anterieuremenr de maniere 
excellente I 16 Juin 1964) - (p. 61) 

C.E.C.A. - Questions budgetaires et adminis
tratives: 

- rapport 1 doc. 48! et proposition de resolution 
de Ia cormnisston des budgets et de !'adminis
tration : 

- presente son rapport ( 16 juin 
1964)- (p. 77) 
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KRIEDEMANN, Herbert 

Nomination 

- Membre de Ia COIDlDISSIOn economique et 
financiere (15 juin 1964) - (p. 3) 

Documentation 

Rapport (doc. 38) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission de !'agriculture 
sur les propositions de Ia Commission de 
Ia C.E.E. au Conseil (doc. 17 - I, ll, ID, 
IV et VI) relative a 
- une directive concernant Ia commercia

lisation des semences de betteraves 
- une directive concernant Ia commercia

lisation des semences de plantes fourra
geres 

- une directive concernant Ia commercia
lisation des semences de cereales 

- une directive concernant Ia commercia
lisation des plants de pommes de terre 

- une decision concernant !'institution 
d'un comite permanent des semences et 
plants agricoles, horticoles et forestiers 
( 15 juin 1964) - (p. 2) 

Debats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 
rapport (doc. 44) et proposition de resolution 
et amendements: 

- met le Parlement en garde 
contre le danger qu' il y aurait a don
ner suite a l'amendement n° 19 ( 17 
JUin 1964) - (pp. 116-117) 

Rapprochement des legislations concernant 
le cacao et le ciiocolat : 

rapport !doc. 21) et proposition de resolution 
de Ia commrssion du marche mterieur et 
amendements: 

- intervient dans Ia discussion 
de l'amendement no 9 ( 18 ium 1964) 
- (p. 216) 

- Organisation commune des marches du sucre : 
- rapport mterimaire (doc. 49) et Proposition 

de rholutton de la commission de !'agriculture 
et amendements : 

- formule quelques reserves sur 
les motifs qui ont incite Ia commission 
de I' agriculture a presenter un rapport 
mterimaire sur le probleme de !'orga
nisation du marche du sucre ; ne votera 
pas Ia proposition de resolution qui 
fait suite a ce rapport ( 18 juin 1964) 
- (pp. 261-262) 

- declare qu'il ne votera pas l'a-
mendement n" 1 ( 18 juin 1964! 
p. 269) 

Semences et plants agricoles, borticoles et 
forestiers : 
- rapport (doc 38) et proposition de resolution 

de la commisstan de !'agriculture: 
- presence son rapport ( 19 juin 

1964; - (pp 284-285) 
- intervient, en rant que mem

bre du Parlement et du groupe socia
liste, afin d' exprimer quelques reserves 
au sujet des difficultes que rencontrera 
!'application de Ia directive; votera, 

neanmoins, Ia proposition de resolution 
(19 ium 1964) - (p. 285) 

- donne un avis personnel sur 
le probleme du controle des semences 
et des plants ( 19 jui n 1964) - (p. 
286) 

LARDINOIS, P. J. 

Debats 

Transport de marciiandises : 
- rapports (doc. 36 et 43) et proposttrons de 

reJolution de la commission des transports et 
amendements : 

- intervient au nom du groupe 
democrate-chrerien ; prie M. Schaus 
d'indiquer si !'article 7 du traite de Ia 
C.E.E. autorise une repartition des con
tingents en fonction des nationalites ; 
felicite M. Bech pour Ia qualite de son 
rapport et approuve, dans !'ensemble, 
les modifications suggerees par Ia com
mission des transports aux propositions 
de l'executif; estime que !'adoption de 
l'amendement n" 2 renforcerait Ia posi
tion de celui-ci ; souligne quelques 
points du rapport relatifs au comite 
de gesrion et aux transports frontaliers ; 
emet, en son nom personnel et en celui 
de quelques membres de son groupe, 
quelques reserves au sujet du rapport 
de M. Posthumus et evoque les diffi
cultes que posera I' application des tarifs 
a fourchettes dans les divers modes de 
transports ; souhaite que M. Schaus 
donne quelques precisions sur ces pro
blemes ( 18 juin 1964) - (pp. 158· 
160) 

- Organisation commune des marciies du sucre: 
- raPPort interimaire (doc. 49) et proposition 

de resolution de la commission de l' agricul
ture et amendements: 

- renonce a Ia parole (18 juin 
1964) - (pp. 270-271) 

LEEMANS, Victor 

Documentation 

- Amendement no 13 (avec MM. Alric, Iller
hans, Moro et Sciiuijt) a Ia proposition de 
resolution faisant suite au rapport de 
M. Hahn (doc. 21) (18 juin 1964) -
(p. 215) 

Debats 

Activite de Ia C.E.C.A. : 
rapport (doc. 44) et proposition de resolution 
et amendements : 

- ne s' oppose pas, en principe, 
a J'amendement n" 3 ; n'en comprend, 
toutefois, pas Ia necessw~ ( 17 jum 
1964! - (p. 105) 

- intervient dans Ia discusswn de 
l'amendement n" 3 et declare ne pas 
com prendre, pour l' instant, l'utilite de 
J'enquete proposee dans cet amendement 
( 17 juin 1964! - (p. 106) 
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suggere que le Parlement vote 
le paragraphe 19, amende par M. 
Nederhorst, et reJette I' amen dement n" 
) ( J7 ]Utn 1964! - (p 126, 126) 

- presence l'amendement n" 23 
( J7 }Utn 1964) - (p. 135) 

propositton de resoltttion !doc. 51) de MM. 
Poher et Plet·en : 

- intervient ( 17 7uin 1964) -
(p. 136, 136) 

LEVI SANDRI, Lionello, membre de Ia Commis
sion de la C.E.E. 

Dcbat.r 

Activites professionnelles de !'agriculture et 
de l'horticulture : 

rapport !doc. 50) et projet de resolution de 
Ia commission du marche interieur: 

- remercie les commissions du 
marche interieur et de I' agriculture du 
soin et de ia diligence avec lesquels 
elles one examine Ia proposition de 
directive ; repond aux interventions de 
MM. Breyne, Bord et Dupont ; recon
nait l'tmportance de cette directive qui 
permettra I' instauration d' un echange de 
servtces qui contribuera au developpe
ment du progres technique en general 
et a Ia rationalisation de I' agriculture ; 
evoque les causes du retard enregisrre 
dans le domaine de Ia mise en appli
cation des programmes gene raux ( 19 
]Utn 1964! - (pp. 279-280) 

LINTHORST HOMAN, J., membre de la Haute 
Autorite de la C.E.C.A. 

Debats 

Activite de la C.E.C.A. : 
rapport (doc. 44) et propositiOn de resolution 

et amendements: 
- formule, au nom de Ia Haute 

Aurorite, quelques remarques sur deux 
points es;entiels du rapport de M. 
Nederhorst, a savoir : Ia concurrence 
economique et I' insuffisance des mfor
mations transmises au Parlement; sou
haite que ces problemes soient inscrits 
a l'ordrc du jour d'une des prochaines 
reunions de Ia commission du marche 
interieur (]6 juin 1964) - (pp. 76-
77) 

- intervient, au nom de Ia Haute 
Autorite, dans Ia discussion de !'amen
dement n" 3 (]7 juin 1964) - (p. 
105) 

LOUSTAU, Kleber 

Debats 

- Organisation commune des marches du sucre: 
rapport interimaire (doc. 49) et proposition 
de resolut10n de Ia commission de !'agriculture 
et amendements: 

- declare, au nom du groupe so
cialiste, que les mesures proposees par 
Ia Commission de Ia C.E.E. n'offrent 
aucune garantie aux producteurs de bet-

teraves ; souhaire que Ia proposition de 
Ia commission de !'agriculture tendant 
a Ia conclusion de contrats entre ceux
ci er les fabricants de sucre soit rere
nue , declare que son groupe est favo
rable a Ia fixation d' objectifs de pro
duction mais s' oppose, par contre, for
mellement, a I' institution de contingents 
(18 juin 1964! - (pp. 256-257) 

L'OCKER, Hans-August 

Debars 

- Organisation commune des marches du sucre: 
- rapport interimaire (doc. 49) et proposition 

de resolut10n de Ia commisszon de !'agriculture 
et amendemellts: 

- se ralhe aux declarations de 
MM. Boscary-Monsservin et Vredeling; 
souligne le caracrere politique que rever 
Ia proposition de resolution presentee 
par Ia commission de I' agriculture ; 
emet quelques doures quant a Ia possi
bilite, pour Ia commission de !'agri
culture, de donner un avis definitif 
avant le mois de novembre ( 18 juin 
1964) (pp. 265-266) 

- repond brievement aux obser
vations de MM. Mansholr et Poher 
( 18 ]Uin 1964) - (pp. 267-268) 

MANSHOLT, S. L., vice-president de la Commis
sion de la C.E.E. 

Debars 

Rapprochement des legislations concernant 
le cacao et le chocolat : 

rapport (doc. 21) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur e~ 
amendements: 

- donne, a titre personnel, quel
ques precisions concernant Ia procedure 
suivte pour la mise au point de Ia 
legislation sur les denrees alimentaires ; 
evoque I' opportunite de creer une sorte 
de conseil europeen de Ia sante aupres 
duquel les Etats membres delegueraient 
de veritables experts en matiere de pro
tection sanitaire ; donne quelques indi
cations sur Ia competence de cer orga
nisme ; repond aux remarques emises 
au cours du debar par MM. Berkhou
wer et Dermger 118 jum 1964! -
(pp. 203-206) 

- declare que Ia Commission de 
la C.E E. se voir dans !'obligation de 
soumettre aux experts les observations 
et les modifications proposees par le 
Parlement; repond, au nom de l'exe
cutif, aux questions de MM. Berkhou
wer, Hahn, Schuijt et Deringer ( 18 
juin 19641 - (pp. 208, 208-210) 

- donne une precision comple
mentaire sur I' article 1"' de Ia directive 
(18 juin 1964) - (p. 210) 

- deconseille, au nom de Ia Com
mission de Ia C.E.E., !'adoption de 
l'amendement n• 1 (18 JUtn 1964) -
(p. 211) 
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estime, tout comme le rappor
teur, que les amendements n°' 5 et 2 
doivent etre rejetes ( 18 jum 1964) -
(p. 213, 213) 

- ne voit aucun inconvement a 
ce que J'amendement n" 14 solt adopte 
(18 Jilin 1964) - (p. 215) 

- prie le Parlement de rejeter 
J'amendement n" 9 (18 juin 1964! -
(p. 216) 

- deconseille !'adoption de l'a
mendement n" 10 (corrige) ( 18 ju1n 
1964! - (p. 217) 

- repete que Ia Comm1ssion de 
Ia C E.E. maintlent, pour !'instant, le 
texte qui a ete presence au Conseil et 
dans lequel figure le mot « grains • ; 
declare que Ia Comm1ssion est disposee 
a soumettre ce texte une nouvelle fois 
aux experts afin d' obtenir quelques 
eclaircissements I 18 juin 19641 - (p. 
218) 

- repond aux observations de 
MM. Hahn et Poher ; constate, au nom 
de Ia Commission de Ia C.E.E., !'uti
lite de soumettre une nouvelle fois aux 
expercs le probleme de !'utilisation de 
feves ou de grains dans Ia fabrication 
du chocolat , donne I' assurance que le 
Parlement sera informe des n!sultats 
de cet examen I 18 JUtn 19641 - (p. 
219) 

- donne une precision comple
mencaire sur les articles 1 et 2 de Ia 
proposition de directive ( 18 JUin 1964) 
- (p. 219) 

Problemes sanitaires du marche de Ia viande : 

rapports (doc. 40 et 41) et propositions de 
resolution de la commission de la protection 
sanztazre et amendement.r: 

- prend position, au nom de Ia 
Commission de Ia C E.E., sur Jes modi
fications proposees par Ia commission 
de Ia protection sannaire concernant Ia 
proposition de directive relative aux 
echanges de produits a base de viande ; 
declare que ces propositions de modi
fication seront soumises aux experts 
( 18 Juin 19641 - (p. 229! 

- se rallie, au nom de Ia Com
misswn de Ia C.E E., aux amendements 
n'" 1 et 2 I 18 juin 19641 - (p. 230) 

- rappelle ses declarations ante
rieures et repete que Ia Comm1ssion 
de Ia C.E E. prendra !'avis des experts 
mr certams points I 18 JUin 19641 -
(p 241) 

- Organisation commune des marches du sucre : 
rapport mterimazre I doc. 491 et proposition 
de resolutton de Ia commisszon de !'agriculture 
et amendementr: 

- demande quelques eclaircisse
ments sur Ia procedure parlementaire 
relative a l'examen du reglement sur 
!'organisatiOn du marche du sucre (1 8 
juin 196-'11 - (p. 2551 

- formule quelques remarques de 
procedure ; repond a Ia critique adres
see par M. Blondelle a Ia Commission 
de Ia C.E.E. selon laquelle celle-ci n' a 
jamais pris position sur le probleme 
des prix ; constate que I' avis de Ia com-

miSSIOn de !'agriculture appuie, dans 
une large mesure, les propositions de 
J'executif I 18 JUin 19641 - (pp. 263-
264) 

- attire !'attention du Parlement 
sur J' impasse to tale qui resulterait du 
fait qu' aucun avis ne serait donne sur 
le reglement concernant Je marche du 
sucre ; prie M. Lucker de dire com
ment il entend resoudre le probleme 
I 18 Juin 19641 - (p. 266, 266) 

- declare, en reponse aux inter
ventions de MM. Lucker et V redeling, 
que le Conseil ne prendra pas de deci
sion en matiere de prix pour le sucre ; 
informe que Ia Commission de Ia 
C.E.E. fera connaitre son point de vue 
sur Ia politique des prix entre les mois 
de juillet et septembre ; estime que, 
dans ces conditions, le Parlement sera 
a meme d'arreter son avis definitif en 
septembre I 18 jum 19641- (p. 268! 

Politique agricole commune : 
rapport (doc. 471 et proposition de resolutiOn 
de l:J commission de /'agriculture et amen
dement: 

- repond, au nom de Ia Com
mission de Ia C.E.E., aux observations 
de MM. Richarts et Dupont ; donne 
quelques pn!osions sur le probleme de 
Ia mise en vigueur des divers regle
ments I 18 ju1n 1964!- (pp. 273-274) 

Semences et plants agricoles, horticoles et 
forestiers : 

rapport (doc. 381 et proposttion de n!solutzon 
de la commtsston de /'agriculture : 

- repond a Ia remarque faite, 3. 
titre personnel, par M. Kriedemann 
concernant J' application de Ia directive ; 
estime qu'un appareil admmistratif im
portant s'impose afin d'assurer le con
craie de Ia qualite des semences et des 
plants I 19 Juin 19641 - (pp. 285-
286) 

MARENGHI, Francesco 

De bats 

- Organisation commune des marches du sucre : 
- rapport mteumatre I doc. 49) et proposttton 

de resolutton de Ia commtsston de l'agrzcul
tm e et amendements : 

- fehcite M. Klinker pour son 
rapport interimaire , expose brievement 
le point de vue des cultivateurs de bet
teraves sucrieres italiens sur I' important 
reglement relatlf a !'organisation d'un 
marche commun du sucre eJabore par 
Ia Commission de Ia C.E.E ( 18 juin 
19641 - (pp. 258-260) 

MARGULIES, Robert 

Documentation 

Rapport (doc. 42) et proposition de resolu
tion au nom de Ia commission pour Ia 
cooperation avec des pays en voie de de
veloppement sur les decisions finales de 
Ia reunion preparatoire de Ia conference 
parlementaire de l'association qui s'est 
tenue a Messine Ies 21 et 22 fevrier 1964 
( 15 juin 1964) - (p. 2) 
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Debats 

Association avec les pays africains et mal-
gache: 

rapport (doc. 421 et proposition de resolution 
d._, Ia commiision pour Ia cooperation at•ec 
des pays en r·ote de det•eloppement: 

- presente son rapport (18 juin 
19641 - (pp 225-226) 

MAUK, Adolf 

Debats 

- Organisation commune des marches du sucre : 
- rapport interimaire (doc. 49) et proposition 

de resoluttan de Ia commtJsion de !'agriculture 
et amendements: 

- se rallie, dans une large me
sure, aux declarations de MM. Vrede
Iing et Liicker ; estime que Ie rapport, 
tout interimaire qu' il so it, do it etre con
sidere comme un avis politique defini
tif de Ia commission de I' agriculture 
et du Parlement r I 8 juin 1964) -
(p. 266) 

MORO, Gerolamo Lino 

Nomination 

- Membre de Ia commission du commerce ex
terieur (15 juin 1964) - (p. 3) 

Demission 

- Membre de Ia commission politique (18 juin 
1964) - (p. 228) 

MOTZ, Roger 

Di'mission 

- Membre du Parlement europeen (15 juin 
1964) (p. 3) 

NEDERHORST, G. M. 

Documentation 

- Rapport (doc. 44) et proposition de resolution 
etablie en application de Ia resolution du 
21 mars 1964 sur le douzieme rapport 
general sur l'activite de Ia Communaute 
europeenne du charbon et de l'acier (15 
juin 1964) - (p. 3) 

Amendement no 21 a Ia proposition de reso
lution faisant suite a son rapport (doc. 44) 
(17 juin 1964) - (p. 114) 

- Amendement no 23 (avec M. Leemans) a Ia 
proposition de resolution faisant suite a 
son rapport (doc. 44) (17 juin 1964) -
(p. 135) 

Debats 

Activite de Ia C.E.C.A. : 
rapport (doc. 44) et proposition de resolution 
et amendements : 

- presente son rapport ( 15 juin 
1964) - (pp. 19-26) 

- repond aux CfltJques de M. 
Illerhaus, porte-parole du groupe de
mocrate-chretien ; reproche a celui-ci 
de ne pas I'avoir informe de !'oppo
sition de son groupe; refute, a !'aide 
d' exemples, les critiques emises a ]' e
gard de son rapport ( 16 juin 1964) -
(pp. 63, 63-65, 65-67) 

- prend position, en tant que 
rapporteur, sur Ies amendements n°' 2 
et 22 ; approuve l'amendement no 22 
( 17 juin 19641 - (pp. 102-103) 

- conteste certaines affirmations 
de M. Illerhaus relatives a son accord 
donne a Ia proposition du groupe de
mocrate-chretien Iors de Ia reunion du 
comite de redaction (17 juin 1964) -
(p. 104) 

- donne une precision comple
mentaue sur Ie sens du paragraphe 19 
de Ia proposition de resolution ; suggere 
que Ia discussion de I'amendement n° 3 
soit suspendue et que celui-ci soit nf
serve (17 jum 1964) - (p. 106) 

- approuve l'amendement n° 17 
(17 juin 1964) - (p. 107) 

- ne peut se rallier a l'amende
ment n° 4 (17 juin 1964) - (p. 108) 

- souhaite Ie maintien du para
graphe 7 de Ia proposition de resolu
tion ( 17 jum 1964) - (p. 109) 

- se prononce en faveur du main
tien du paragraphe 10 de Ia proposi
tiOn de resolution ( 17 juin 1964) 
(p. 110) 

- declare que Ie paragraphe 11 
de Ia proposition de resolution reflete 
fidelement le point de vue de Ia com
mission de Ia recherche et de Ia cul
ture et doit, de ce fait, erre maintenu 
(17 juin 1964)- (p. 111) 

- propose une modification du 
texte du paragraphe 11 de Ia propo
sition de resolution (17 juin 1964) -
(p. 112) 

- approuve I'amendement n° 8 
(17 juin 1964)- (p. 113) 

- souhaite Ie maintien du para
graphe 14 de Ia proposition de reso
lution (17 jutn 1964) - (p. 114) 

- presente son amendement n° 21 
( 17 juin 1964) - (p. 114) 

- approuve l'amendement n° 9 
(17 juin 1964)- (p. 115) 

- donne quelques precisions re
latives au paragraphe 20 de Ia propo
sition de resolution (17 juin 1964) 
(p. 116) 

- approuve I'amendement n° 10 
sous reserve que Ie mot • protocole • 
soit substitue au mot • memorandum • 
(17 juin 1964! - (p. 118) 

- repond a Ia question de M. 
Coppe et precise que dans le paragra
phe 26 de Ia proposition de resolution 
il s' agit bien de la fusion des traites 
(17 juin 1964) - (pp. 120-121) 

- est d'avis que I'amendement 
no 12 ne differe pas du texte primitif 
presente par Ia commission ( 17 juin 
1964) - (p. 121) 



TABLE NOMINATIVE 345 

P£TRE, Rene 

De bats 

- prend position contre !'amen
dement n" 13 (17 juin 1964) - (p. 
122) 

accepte Ia modification du 
texte de l'amendement n" 13 souhaitee 
par M. Sabatini (17 juin 1964) -
(pp. 122-123! 

- souhaite le maintien integral 
du texte du paragraphe 34 de Ia pro
position de resolution ( 17 juin 1964) 
- (p. 124) 

- est d'avis que le texte du para-
graphe 3 5 de Ia proposition de reso
lution est plus explicite que celui de 
I' amendement n" 15 ( 17 juin 1964) -
(pp. 125-126) 

- propose une nouvelle redaction 
de l'amendement n" 3 (17 jutn 1964! 
- (p. 126) 

- insiste en faveur du vote du 
paragraphe 19 de Ia proposition de 
resolution (17 juin 1964) - (p. 126) 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 
rapport (doc. 44) et proposition de resolution 
et amendements : 

- invite Ia Haute Autorite a ne 
voir dans les critiques du Parlement 
qu'un encouragement a perseverer dans 
ses efforts; rend hommage a son imagi
nation et a ses initiatives dans les do
maines de Ia recherche, de Ia protec
tion sanitaire, du logement et de Ia 
formation professionnelle ; traite du 
probleme de Ia reconversion et des di
vers aspects de Ia politique sociale ; 
deplore Ia carence de certains gouver
nements et des milieux patronaux en 
ce qui concerne le probleme du stamt 
du mineur ; refute certaines declarations 
de M. Nederhorst relatives a l'assainis
sement du secteur charbonnier beige ; 
espere que le Parlement adoptera les 
amendements deposes par le groupe 
democrate-chretien ( 16 juin 1964) 
(pp. 57-59) 

- presente l'amendement n" 12 
(17 juin 1964) - (p. 121) 

- accepte Ia modification du 
texte fran~ais de l'amendement n" 12 
suggeree par M. Vendroux ( 17 juin 
1964! - (p. 121) 

- presente l'amendement n" 13 
(17 juin 1964)- (p. 122) 

PLEVEN, Rene, president du groupe des liberaux 
et apparentes 

Debats 

Demande de levee de l'immunite parlemen
taire de deux representants : 
- rapport (doc. 27) et proposition de resolution 

de la commission juridique : 
intervient (15 juin 1964) -

(p. 13) 

Activite de Ia C.E.C.A. : 
- rapport (doc. 44) et proposition de resolution 

et amendements: 

- consacre Ia premiere partie de 
son expose a I' examen des divers arti
cles du rraite C.E.C.A. et analyse dans 
quelle mesure celui-ci a supporte l'e
preuve du temps et des evenements ; 
est d'avis que les dispositions politi
ques, sociales et financieres correspon
dent toujours aux besoins actuels alors 
que celles visant les previsions ener
getiques et Ia concurrence ne repondenr 
plus a Ia realite ; approuve, au nom 
du groupe liberal, !'impulsion nouvelle 
et energique donnee a Ia Haute Auto
rite par son nouveau president ; for
mule de serieuses objections au sujet 
de Ia politique du charbon et, en gene
ral, sur Ia politique energerique de Ia 
Haute Autorite ; souligne l'urgence de 
Ia realisation de Ia fusion des execu
tifs (15 juin 1964)- (pp. 34-38) 

- suggere une formule transac
tionnelle en vue de concilier les points 
de vue; souhaite le depot et !'adoption 
par le Parlement d'une resolution poli
tique distincte de celle faisant suite au 
rapport de M. Nederhmst (17 juin 
1964) - (p. 104) 

proposition de resolution (doc. 51) de MM. 
Poher et Pleven: 

- demande a pouvoir prendre 
connaissance du texte fran~is propose 
par Mme Strobel (17 juin 1964) -
(p. 136) 

PLOEG, C. J. van der 

De bats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 
- rapport (doc. 44) et proposition de resolution 

et amendements: 

- indique qu'il votera contre 
l'amendement n" 20 (17 juin 1964) 
- (p. 125) 

POHER, Alain, president du groupe democrate
chretien 

Documentation 

Proposition de resolution (doc. 51) (avec 
M. Pleven) relative au douzieme rapport 
general sur l'activite de Ia Communaute 
europeenne du charbon et de l'acier (17 
juin 1964) - (p. 135) 

Debats 

Demande de levee de l'immunite parlemen
taire de deux representants : 

rapport (doc. 27) et proposition de resolution 
de Ia commission juridique : 

- intervient ( 15 juin 1964) -
(pp. 6, 7, 9) 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 
rapport (doc. 44) et proposition de resolution 
et ameudements: 

- formule quelques remarques au 
sujet du probleme de Ia procedure d'ela-
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boration du rapport general et de Ia 
mission imparne au rapporteur ; de
clare que M. Nederhorst defend, dans 
son rapport, des theses qui n'ont pas 
ere unammement approuvees, ce qui 
Justifie les cnriques des membres du 
groupe democrate-chretien er le depot 
d'une vingtaine d'amendements ; cite 
quelques exemples a l'appui de ses de
clarations ; insiste, toutefois, pour le 
maintien de Ia procedure (16 Juin 
1964)- (pp. 61-63) 

- affirme que le point 7 de Ia 
proposition de resolutiOn reflete !'avis 
personnel du rapporteur I I 6 ;um 1964! 
- (p 65) 

- intervJent dans Ia discussion 
des amendements n'" 2 et 22 ; souhaite 
vivement que le groupe socialisre se 
rallie a Ia these du groupe democrate
chretien ( 17 ;urn 1964! - (pp. 101-
102) 

intervient (] 7 ;ui n I 964) 
(p. 102) 

- repond aux observations de 
M. van der Goes van Naters ; msiste 
pour que le groupe socialiste approuve 
son point de vue I I 7 juin I 964! -
(p. 102) 

- met !'accent sur le bien-fonde 
de l'amendement n" 2 et rappelle que 
celui-ci fur discute et approuve par le 
comite de redaction I 17 JUm 1964! 
(pp. 103-104) 

- se rallie a Ia proposition de 
M. Pleven tendant a transformer !'amen
dement n" 2 du groupe democrate
chretien en motion politique et declare 
que cette suggestiOn donne route satis
faction a son groupe 117 juin I 964! 
(p. 104, 1 04) 

- donne une precision concer
nant le texte de l'amendement n° 3 ; 
prie M. Nederhorst de donner une 
precision complementaire (I 7 juin 
1964! - (p. 106) 

- s'abstiendra, a titre personnel, 
dans le vote de l'amendement n" 17 
( ]7 JU/11 1964) - (p. 107) 

- donne une precision concernant 
l'amendement n" 4; invite vivement 
le Parlement a s'y rallier r 17 juin 196-i! 
- (p. 108) 

- se rallie a J'amendement n" 5 
117 ;ui11 1964! - (p. 109! 

Jntervient en faveur de !'amen
dement n" 6 I 17 Jilin 196-i! - (p. 
111) 

propose une solution de com
promis concernant Ia redaction du para
graphe 11 de Ia proposition de resolu
tiOn (]7 Juin 1964! - (pp. 112-113) 

- approuve le sous-amendement 
de M. Armengaud I 17 juin 1964! -
(p. 113, 113) 

- se rallie, au nom de son groupe, 
a J'amendement n" 18 117 Jilin 1964! 
- (p. 114) 

- preseure l'amendement n° 9 
(17 JUtn 1964)- (p. 115) 

- intervient I 17 juin I 964 j -
(p. 115) 

- informe que son groupe votera 
en faveur du paragraphe 20 de Ia pro
position de resolution (17 juin I 964) 

(p. 116) 

- intervient dans Ia discussion 
du paragraphe 20 de Ia proposition 
de resolution ( 17 juin 1964) - (p. 
117! 

- donne quelques precisions con
cernant J'amendement n" 10 (17 ;um 
1964! - (p. 118, 118) 

- approuve l'amendement n" 11 
( 17 ;uin 1964) - (p. 120) 

- intervient ( 17 juin 1964) 
(p. 120, 120) 

- precise les raisons qUI ont mo
tive le retrait, par le groupe demo
crate-chretien, de J'amendement n" 20 
(17 Jilin 1964!- (pp. 124, 124-125! 

- presente 1' amendement n° 15 
r 17 JUin 1964! - (p. 125) 

- estime que le texte propose 
par M. Nederhorst manque de preci
sion I 17 Jilin 1964! - (p. 126) 

- demande quelques renseigne
ments concernant le texte du paragra
phe 19 tel qu'il est soumis au vote du 
Parlement ( 17 juin 196-i! - (p. 127, 
127) 

proposttion de resolution I doc. 51! de ,\1M. 
Poher et Plez•en : 

- presente Ia proposition de reso
lutwn (17 JUtn 1964! - (pp. 135-
136) 

- donne connaissance du texte 
modifie de Ia proposition de resolu
tion ; declare que celle-ci doit etre con
sideree comme une motion de confiance 
( 17 Jilin 1964! - (p. 136) 

- intervient (17 juin 196-i! -
(p. 136) 

- consrare, avec satisfaction, que 
Ia proposition de resolution a ere adop
tee a l'unanimite par le Parlement ( 17 
jum 1964! - (p. 136) 

rapport I doc. 4-i! et proposition de resolution 
et amendements: 

- declare que les amendements 
re]atifs au paragraphe 40 Ont ete retires 
117 jum 196-i! - (p. 137) 

Transport de marchandises : 
rapports (doc. 36 et -13! et proposrtrons de 
resolution de la commtssron des transports et 
amendements : 

- mrervient I I 8 jurn I 964) -
(p. 166! 

- se felicire, au nom du groupe 
democrare-chrerien, de ce que Ia Com
mJsswn de Ia C.E.E. a finalement reussi 
a soumettre des proposirwns concretes 
en matiere de transport au Parlement ; 
souhgne !'importance, rant sur le plan 
rechmque que politique, du rapport de 
M. Posthumus et espere que celui-c1 
sera adopn~ a une large majorite 1 18 
]Utn 1964!- (pp. 171-172) 

Rapprochement des h~gislations concernant 
le cacao et le chocolat : 

rapport r doc 2 I! et propoSJtion de resolution 
de la commission du marche interteur et 
amendements : 
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intervient (18 juin 1964) -
(p. 200) 

- est d'avis que le Parlement 
doit intervenir sur les principes fonda
mentaux d'une politique mais qu'il per
drait, par contre, de sa di5;nite a discuter 
de certains details techniques mineurs 
( 18 juin 1964) - (p. 201) 

- intervient ! 18 Juin 1964) 
(p. 208) 

- souhaite le rejet de tous les 
amendements techniques sur lesquels 
!a commisswn du marche interieur et 
Ia Commission de Ia C.E.E. n'ont pas 
donne un avis favorable ( 18 juin 1964 I 
- (pp. 212, 213) 

- intervtent dans !a discussion 
de ['amen dement n" 5 ; emet quelques 
reserves au sujet de !a procedure em
ployee dans le debar I 18 ;uin 1964) 

(p. 214) 
- declare que les amendements 

de Ia nature de celui de M. Berk
houwer nuisent a Ia dignite des debars 
du Parlement (18 juin 1964) - (p. 
217) 

- formule une remarque concer
nant Ia procedure; estime qu'un amen
dement tendant a modifier une erreur 
de traduction n'aurait pas du etre re
tenu (18 jrtin 19641- (p. 217, 217) 

- intervient dans Ia discussion 
de l' amendement n" 11 ( 18 juin 1964! 

(p. 218) 

- intervient pour une question 
de procedure (I 8 jui11 1964) - (p. 
219) 

- Organisation commune des marches du sucre : 
- rapport interimaire (doc. 49) et proposition 

de resolution de la commission de !'agriculture 
et amendements : 

- souligne les consequences, sur 
le plan parlementaire, du vote even
mel de !a proposition de resolution 
(18 juin 1964) - (p. 267) 

POSTHUMUS, S. A. 

Documentation 

Rapport (doc. 36) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission des transports 
sur Ia proposition de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil (doc. 41, 1963-1964) au 
sujet d'un reglement relatif a l'instaura
tion d'un systeme de tarifs a fourchettes 
applicables aux transports de marchan
dise<;; par chemin de fer, par route et par 
voie navigable (15 juin 1964) - (p. 2) 

Debats 

Transport de march,andises : 
rapports (doc. 36 et 431 et propostttons de 
resolution de la commtssion des transports et 
amendements : 

- presente son rapport ( 17 juin 
1964! - (pp. 83-89) 

Activite de Ia C.E.C.A. : 
rapport (doc. 44) et proposition de resolution 
et amendements : 

preCise, a !'intention de M. 
Dichgans, que les rapports de MM. 
Kapteyn, Brunhes et Muller-Hermann 
contiennent des indications claires et 
precises sur le point de vue de Ia com
mtssion des transports en ce qui con
cerne Ia politique commune des trans
ports (17 juin 1964) - (p. 121) 

Transport de marchandises : 
- rapports (doc. 36 et 43) et propositions de 

resolution de Ia commtssion des transports et 
amendements: 

- repond, au nom de Ia com
mission des transports, aux observa
tiOns forn":lees par plusieurs membres 
du Parlement et par M. Schaus au cours 
du debar consacre au rapport de M. 
Bech et au sein ( 18 juin 1964) -
(pp. 178-180, 180) 

- approuve l'amendement n" 2 
I 18 ]Uin 1964) - (p. 187) 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DE LA C.E.E. 

Documentation 

Propositions (doc. 45) de Ia Commission de 
Ia Communaute economique europeenne 
au Conseil relatives a : 
I - une premiere directive concernant Ia 

participation des entrepreneurs a l'at
tribution des ouvrages immobiliers 
pour le compte de l'Etat, de ses col
lectivites territoriales et d'autres per
sonnes morales de droit public ; 

II - une decision concernant des modifi
cations a apporter aux programmes 
generaux relatifs au droit d'etablisse
ment et a Ia libre prestation des ser
vices (15 juin 1964) - (p. 2) 

Proposition (doc. 46) de Ia Commission de 
Ia Communaute economique europeenne 
au Conseil concernant un reglement mo
difiant Ia date de mise en application de 
certains actes relatifs a Ia politique agri
cole commune (15 1uin 1964) - (p. 2) 

LE PRESIDENT DU PARLEMENT EURO
PEEN 

Debats 

Association avec les Etats africains et mal
gache: 

- annonce !'entree en vigueur, a 
Ia date du lundi 1" juin 1964, de Ia 
convention d'association entre Ia C.E.E 
et les Etati afncains et malgache ; sou
ligne Ia part importante prise par le 
Parlement dans !a realisation de cette 
association ( 15 juin 1964! - (pp. 1-2) 

- Renvoi a une commission : 
informe le Parlement de Ia 

decision du bureau d'auroriser Ia com
mission de I' agriculture a faire rap
port sur les problemes agricoles qui se 
posent dam !a region de !a foret de 
Baviere (15 juin 1964)- (p. 3) 

Renvoi pour avis a des commissions : 
- soumet au Parlement Ia deci

sion du bureau relative a !a saisine, 
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pour avis, de Ia proposition d'un regle
ment portant etablissement graduel 
d'une organisation commune des mar
ches dans le secteur du sucre, par les 
commissions du commerce exteneur et 
de Ia cooperation avec des pays en voie 
de developpement (15 juin 1964) -
(p. 3) 

Anniversaire du soulevement de Berlin-Est : 
- prononce quelques paroles a 

I' occasion de I' anniversaire du souleve
ment de Berlin-Est et de Ia zone d'oc
cupation sovietique centre Ia servitude 
et Ia dictature I 17 ;um 1964! - (p. 
100) 

Renvoi a des commissions : 
(M. Kapteyn: vice-president) 

- informe que le bureau elargi 
a charge Ia commission sociale d' eta
blir un rapport sur le probleme du 
statut europeen du mineur et Ia com
mission du commerce exterieur sur celui 
de sa stabilisation des marches mon
diaux des matieres premieres ; annonce 
que Ia commission de !'agriculture et 
Ia commission pour Ia cooperation avec 
des pays en vo1e de developpement ont 
ere sai;ies, pour avis, de ce dernier 
probleme ; precise que Ia commission 
econom1que et fmanciere sera saisie, 
pour avis, des problemes de reconver
sion, Ia commission sociale ayant ere 
designee comme competente au fond ; 
soumet ces decisions a !'approbation du 
Parlement (18 juin 1964! - (p. 158! 

Association avec les pays africains et mal
gache: 

(M. Brunhes : vice-president) 
- invite les groupes politiques et 

les membres non inscrits a adresser leur 
hste de representants a Ia conference 
parlementaire de I' association a Ia Pre
sidence de telle fac;on que Ia nomina
tion puisse av01r lieu au debut de Ia 
prochaine reunion du Parlement ( 18 
juin 1964) - (p. 227) 

RADEMACHER, Willy Max 

Debats 

Transport de marchandises : 
rapports I doc. 36 et 43! et propositions de 
rerolutton de Ia commtSSJO!l des transports et 
amendementr: 

- constate avec satisfaction que 
Ia commission des transports a reconnu 
unammement que Ia tarificat1on est 
etroitement hee a l'harmomsation des 
transports ; souhaite que des negocia
t!Ons aient lieu, sur Ia base du rap
port de M. Posthumus, avec les signa
taires de !'acre de Mannheim afin d'in
clure Ia navigation rhenane et Ia navi
gation mterieure dans le nouveau sys
teme ; traite de plusieurs aspects du 
probleme et espere que le rapport re
cueillera !'approbation unanime du Par
lement (17 ;uin 1964) - (pp. 94-96) 

Activite de Ia C.E.C.A. : 
rapport (doc. 44) et proposition de resolution 
et amendement: 

intervient, au nom du groupe 
des liberaux et apparentes, afin de prier 
le Parlement de rejeter l'amendement 
n° 11 et de maintenir le paragraphe 26 
dans Ia redaction proposee par Ia com
miSSion des transports I I 7 jum 1964) 
- (pp. 119-1~0) 

REY, Jean, membre de la Commission de la C.E.E. 

Debat.r 

Conversations avec le gouvernement es
pagnol: 

questton orale sans debat du groupe socia
ltSte: 

- repond a Ia queStiOn orale que 
lui a posee M. Dehousse, au nom du 
groupe socialiste ; donne quelques pre
cisions concernant le mandat confie a 
Ia Commisswn de Ia C E.E. par le Con
seil et sur 1' orientation que celle-ci 
compte donner a ces conversations ex
ploratoires ; rappelle certaines declara
tions du president Hallstein selon les
quelles Ia Commission veillera a ce 
que les av1s er propositions qu'elle au
rait a formuler a I' issue des conversa
tions exploratoires scient de nature a 
rencontrer I' adhesion unanime du Con
sed (18 Jilin 1964! - (pp. 156-157) 

RICHARTS, Hans 

Debats 

- Organisation commune des marches du sucre : 
rapport inflirimaire (doc. 49) et propositiotl 
de resolutton de la commission de /'agriculture 
et amendements : 

- approuve Ia decision de Ia 
commission de ]'agriculture de renon
cer a presenter, dans un delai aussi bref, 
un rapport definitif sur le probleme 
important de !'organisation du marche 
du sucre qui interesse le sort et I' exis
tence de 750.000 exploitations agrico
les de Ia Communaute ; estime qu'un 
rapport detaille pourrait etre inscrit a 
I' ordre du jour de Ia session d' octobre ; 
mvlte M. Blondelle a retirer ses amen
dements et souhaite que Ia proposition 
de resolution soit adoptee a l'unanimite 
par le Parlement (I 8 ;uin 1964) -
(p. 261) 

Politique agricole commune : 
rapport (doc. 47) et proposttion de resolution 
de la comrtussion de l'agrtculture et amen
dement: 

- declare qu'il ne peut approu
ver Ia propos1t1on de resolution ( 18 
Jilin 1964) - (p. 273) 

Semences et plants agricoles, horticoles et 
forestiers : 

rapport !doc. 38) et proposition de resolution 
de la commtssion de /'agriculture: 

- recommande au Parlement d'a
dopter, sans longue discussiOn, Ia pro
position de resolution faisant suite au 
rapport de M Kriedemann ( 19 juin 
1964) - (p. 285) 
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- repond a !'observation de M. 
Kriedemann relative a la creation de 
services de contr6le pour le commerce 
des semences ; est d' avis que cette me
sure ne s'imposera pas dans une grande 
partie de Ia Communaute ou les ser
vices de contr6le fonctionnent de ma
niere excellente I 19 juin 1964) - (p. 
286) 

SABATINI, Armando 

Debats 

- Activite de la C.E.C.A. : 
- rapport (doc. 44) et propositiOn de resolution 

et amendemems : 
- constate que le rapport gene

ral de Ia Haute Autorite et celui de 
M. Nederhorst mentionnent trop de de
tails techniques alors que Ia mission 
du Parlement consiste a examiner les 
problemes concrets sous leurs aspects 
politiques ; donne acte a I' executif de 
la C E.C.A. d'avoir expose, dans !'in
troduction de son rapport, une nou
velle conception de ses fonctions et 
d'avoir souligne !'importance politique 
de son ceuvre; analyse !'evolution de 
Ia situation de J'industrie siderurgique; 
evoque le probleme de Ia recherche 
scientifique ; met I' accent sur le role 
des syndicats et suggere que le pro
bleme du rapport entre les salaires et 
Ia productivite fasse !'objet d'une etude 
de la part de la Haute Aucorite ( 16 
jum 1964) - (pp. 50-53) 

- prie le rapporteur de trouver 
une formule de compromis afin d'eviter 
certains malentendus prejudiciables aux 
cravailleurs (17 JUin 1964)- (p. 122) 

SANTERO, Natale 

Nomination 

- Membre de la commission politique (18 juin 
1964) (p. 228) 

Debats 

Activite de la C.E.C.A. : 
rapport (doc. 44! et proposition de resolution 
et amendements: 

- presente J'amendement n" 6 
(17 ;uin 1964! - (p. 110) 

- presente J'amendement n" 7 
(17 ;uin 1964) - (p. 110) 

- presente I' amendement n" 8 
(17 ;uin 1964)- (p. 113) 

- presente J'amendement n" 10 
( 17 Jilin 1964) - (p. 118) 

RUBINACCI, Loopoldo, vice-president du Parle
ment europeen 

Debats 

- preside au cours de Ia seance 
du 16 jum 1964 

SCHAUS, Lambert, membre de la Commission 
de la C.E.E. 

Debats 

Transport de marchandises : 

rapports (doc. 36 et 43) et propostttons de 
resolution de la commission des tramports et 
amendemems : 

- felicite MM. Posthumus et 
Bech pour leurs remarquables rapports 
qui constituent une analyse profonde 
et une critique constructive des propo
sitions de la Commission de Ia C.E.E. ; 
emet, toutefois, quelques reserves con
cernant certains points du rapport de 
M. Bech ; remercie tous les orateurs 
qui sont intervenus dans le debat et 
repond aux nombreuses questions qui 
lui Ont ete poseeS (18 juin 1964) -
(pp. 172-177) 

- formule quelques reserves quant 
aux modifications apportees a I' article 
7 du reglement concernant la constitu
tion et le fonctionnement d'un con
tingent communautaire ; se declare d' ac
cord sur le principe ( 18 juin 1964) -
(p. 187) 

Rapprochement des legislations concernant 
le cacao et le chocolat : 

- rapport (doc. 21! et proposition de resolution 
de la commissiOn du marche interieur et 
amendements : 

- intervient afin de prier le 
Parlement d'excuser !'absence momen
tanee de M. Mansholt (18 juin 1964! 
- (p. 196) 

SCHUIJT, W. J. 

Docttmentation 

- Amendement no 14 (avec M. Leemans) a la 
proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. Hahn (doc. 22) (18 juin 
1964) - (p. 214) 

De bats 

Rapprochement des legislations concernant 
le cacao et le chocolat : 

- rapport (doc. 21) et proposition de resolution 
de La commission du marche znterieur et 
amendements : 

invite M. Mansholt a re
pondre a Ia question capitale que lui 
pose M. Hahn dans !'introduction de 
son rapport et d'indiquer s'il serait dis
pose a soumettre ce projet une nou
velle fois au Parlement ( 18 juin 1964) 
- (p. 208) 

- presente son amendement n" 14 
( 18 Jttin 1964) - (p. 214) 

SEIFRIZ, Hans Stefan 

Demission 

- Membre de la commission de la recherche et 
de la culture (15 Juin 1964) - (p. 3) 
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Dribats 

Activite de Ia C.E.C.A. : 

rapport (doc. 441 et propostft0/1 de resolution 
et amendements: 

- formule uoe remarque de pro
cedure au nom du groupe socialiste; 
souhaite que Ia discussion et Ie vote 
des nombreux ameodemeots soieot re
portes a Ia seance du Ieodemaio afio 
de permettre aux groupes politiques de 
les examiner eo detail (] 6 juw 1964) 
- (p. 40) 

Transport de marchandises : 

- rapports !doc. 36 et 43! et propositions de 
resolutiOn de la commission des transports et 
amendements: 

- rappelle que Ie groupe socia
Iiste s'est toujours prooonce eo faveur 
d'uoe plaoificatioo raisoooable dans Ie 
domaioe des transports et qu' il fut ega
Iement pawsao d'une concurrence reelle 
tendaot a ameliorer Ie bieo-etre gene
ral et a empecher Ies abus sur Ie mar
che ; estime que Ie rapport de M. Post
humus fournit une contribution de pre
mier ordre pour Ia mise en reuvre d'une 
politique europeenne des transports 
axee sur Ia concurrence; souligne Ies 
avantages du systeme de tarification a 
fourchettes applique a tons Ies usagers 
dans I'aire de Ia Communaute; approu
vera, sous cette serieuse reserve, le rap
port et Ia proposition de resolution ( 17 
JUill 19641 - (pp. 90-91) 

SEUFFERT, Walter 

Nominations 

Membre de Ia colllDllsston du marche inte
rieur ( 15 juin 1964) - (p. 3) 

Membre de Ia commission de Ia recherche 
et de Ia culture (15 juin 1964) - (p. 3) 

- Membre du Parlement europeen (18 juin 
1964) - (p. 157) 

STORCH, Anton 

Documentation 

Rapport (doc. 40) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission de Ia protection 
sanitaire sur Ia proposition de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 130 - I, 
1963-1964) relative a une directive con
cernant Ies problemes sanitaires dans les 
echanges de produits a base de viandes 
( 15 JUtn 1964) - (p. 2) 

Rapport (doc. 41) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission de Ia protection 
sanitaire sur Ia proposition de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 130 - II, 
1963-1964) relative a une directive con
cernant les problemes sanitaires en ma
tiere d'echanges de viandes fraiches de 
volaille (15 juin 1964)- (p. 2) 

Amendement no 7 (avec M. Bergmann) a Ia 
proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. Hahn (doc. 21) (18 juin 
19641 - (p. 210) 

Amendement no 1 (avec M. Bergmann) a Ia 
proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. Hahn (doc. 21) (18 juin 
1964) - (p. 211) 

Amendement no 2 (revise) (avec M. Berg
mann) a Ia proposition de resolution fai
sant suite au rapport de M. Hahn (doc. 21) 
118 juin 1964) - (p. 212) 

Amendement no 3 (avec M. Bergmann) a Ia 
proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. Hahn (doc. 21) (18 juin 
1964) - (p. 215) 

Amendement no 4 (avec M. Bergmann) a Ia 
proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. Hahn (doc. 21) (18 juin 
1964! - (p. 217) 

Debats 

Rapprochement des legislations concernant 
le cacao et le chocolat : 

rapport (doc. 21 J et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et 
amendements: 

- presence son ameodement n• 7 
118 juin 1964)- (p. 210) 

- preseote son amendemeot n• 
118 jum 19641- (p. 211) 

- intervieot dans Ia discussion 
de son amendement n• 2 et de !'amen
dement n" S ( 18 iuin 1964) - (p. 
213) 

retire son ameodement n• 3 
( 18 juin 1964) - (p. 215) 

- retire son amendement n" 4 
(18 jui11 1964) - (p. 217) 

Problemes sanitaires du marche de Ia viande: 

rapports (doc. 40 et 41) et propositions de 
resolutio11 de Ia commissio11 de !a protection 
sanitaire et amendements: 

- presence son rapport (doc. 40) 
118 jurn 1964)- (p. 229) 

- recommande au Parlemeot d' ap
prouver Ies amendements (18 juin 
1964) - (p. 230) 

- preseme son rapport (doc. 41) 
(18 juin 1964! - (p. 241) 

STROBEL, Mme Kate, presidente du groupe so
cialiste 

Debats 

Demande de levee de l'immunite parlemen
taire de deux representants : 

- rapport (doc. 27) et proposition de resolution 
de Ia commtssion juridtque: 

- donne quelques eclaircissements 
sur Ies faitS rep roches a M. ] eao Fohr
mann; est d'avis que ni Ia commission 
jundique ni les groupes n' om discute 
de ceux-ci d'une fa<;on suffisamment 
approfondie (15 juin 1964)- (p. 12) 

Activite de Ia C.E.C.A. : 

- proposition de resolutio11 (doc. 51) de Mil f. 
Poher et Plet'en : 

- iotervient dans Ia discussion 
de Ia proposition de resolution de MM. 
Poher et Pleven ; propose que celle-ci 
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soit completee d'une phrase tendant a 
marquer !'approbation du P:~~rlement 
pour Ia poursuite de Ia politique de Ia 
Haute Autorite ; informe que, sous re
serve de cette adjonction, le groupe 
socialiste adoptera Ia proposition de re
solution (17 Juin 1964) - (p. 136) 

- intervient I 17 juin 1964! -
(p. 136) 

V ANRULLEN, Emile 

N orni11ation 

Membre de Ia commission pour Ia coopera
tion avec des pays en voie de developpe
ment (15 Juin 19641 - (p. 3) 

Dhnission 

Membre de Ia commiSsion du marche inte
rieur (15 Juin 19641 - (p. 3) 

VENDROUX, Jacques, t'ice-pnisidem du Parle
rnent europeen 

Debats 

- preside au cours de Ia seance 
du 15 Juin 1964 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 
- rappo;·t (doc. 44 I et proposition de resolution 

et amendements: 
- exprime son point de vue sur 

le deroulement du de bat ; est d' avis 
que les re;erves exprimees par certains 
de ses com~gues doivent etre adressees 
aux inspirateurs et aux signataires des 
traites et non aux gouvernements ; laisse 
a M. Bousch le soin d' exprimer un 
avis sur I' action de Ia Haute Aurorite 
de Ia CE.C.A. 116 juin 1964)- (pp. 
53-54) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n° 3; declare que ni ses 
amis polmques ni lui-meme ne vote
rant cet amendement r 17 juin 1964 I 
- (p. 1051 

- demande le vote par division 
sur le paragraphe 8 de Ia proposition 
de resolution ( 17 juin 1964 I - (pp. 
109-110) 

- suggere que soit apportee une 
precision supph~mentaire au texte de 
l'amendement n" 12 I 17 JUtn 1964! 
-(p.121) 

- demande le vote de l'amende-
ment n" 13 par division ( 17 juin 1964; 
- (p. 123, 123) 

- estime que le Parlement ne 
peut se prononcer que sur un texte 
ecnt ( J7 JUtn J96.fi - (p. 127) 

propositzon de resolution (doc. 51 I de MiH. 
Poher et Plet•en : 

- declare que ses amis politi
ques et IUI-meme voteront Ia proposi
tion de resolution modifiee ( 17 ;uin 
1964!- (p. 1361 

VREDELING, H. 

Debats 

Rapprociiement des legislations concernant 
le cacao et le chocolat : 

rapport (doc. 21 I et proposition de resolution 
de la commzssion du marche mterieur et 
amendements: 

- est d' avis que le vote du Par
lement sur !'ensemble de Ia directive 
devrait etre repone, M. Mansholt ayant 
declare que les experts devaient encore 
etre consultes ( 18 ;um 1964) - (p. 
218) 

- Organisation commune des marches du sucre : 

rapport interimaire I doc. 49) et proposition 
de resolution de Ia commission de !'agriculture 
et amendements: 

- souligne le caractere interi
maire de I" avis et de Ia resolution ; 
confirme Ia declaration de M. Boscary
Monsservin selon laquelle Ia commis
sion de I' agnculture entend poursuivre 
l' examen des propositions de Ia Com
mission de Ia C.E.E. ; declare qu'un 
rapport detaille, contenant un avis sur 
chaque article, sera depose ulterieure
ment r 18 jum 1964!- (pp. 260-261) 

- intervtent ( 18 juin 1964 I -
(p. 263) 

- preose son point de vue per
sonnel sur Ia portee exacte de !'avis 
rendu par Ia commissiOn de !'agricul
ture concernant les problemes que pose 
I' organisation des marches du sucre (18 
)lttn 1964) - (pp. 264-265) 

- intervient ( 18 JUin 1964) 
(p. 266) 

- repond aux observations de 
M. Mansholt ( 18 juin 1964) - (p. 
267) 

- votera Ia proposition de reso
lution ; precise que son approbation 
resulte du fait que cette proposition 
de resolution indique clairement qu'un 
avis definitif sera donne ulterieurement 
( 18 ;uin 1964! - (p. 271, 271) 

WEINKAMM, Otto 

Docttrnentation 

Rapport (doc. 39) et projet de resolution au 
nom de Ia commission des budgets et de 
!'administration sur l'etat previsionnel 
des depenses et des recettes du Parlement 
europeen pour l'exercice financier 1965 
(15 JUtn 19641- (p. 2) 

Debats 

Demande de levee de l'immunite parlemen
taire de deux representants : 

rapport I doc. 27 I et propoSitton de resolutiOn 
de Ia commzssion jurtdzque: 

- presence son rapport ( 15 juilz 
1964! - (p. 5) 

- declare que Ia commission juri
clique a consacre cinq reunions a I' exa
men du probleme de Ia levee de J'im-
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munite parlementaire ; donne quelques 
indications sur Ia position de Ia com
mission sur ce probleme et sur Ia fa~on 
dont CeUX-Cl devratent etre traites a 
l'avenir afin d'eviter qu'ils ne donnent 
lieu a d'amples debars en seance pie
niece (15 jum 1964)- (pp. 11, 11-12) 

- rappelle que l'article 50 du re
glement stipule que Ia discussion ne 
doit porter que sur les raisons qui mi
litent pour ou conrre Ia levee de l'im-

mumte ; affirme que Ia commiSSion 
juridique s'est abstenue de prendre posi
tion sur le fond de I' affaire (15 juin 
1964) - (p. 13) 

Budget du Parlement : 
- rapport (doc. 39) et projet de resolution de 

la commission des budgets et de !'adminis
tration: 

- presente son rapport (15 juin 
1964) - (pp. 14-15) 

J 
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